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PRÉFACE .

Nous possédonsdéjà un grand nombre de publications sur la

fabrication des bières, mais la plupart d 'entre elles ne parlent

point, ou il y est à peine fait mention , des bières belges, alle

mandes et autres justementrenommées : et si plusieurs auteurs

ont décrit quelques -uns des procédés de fabrication usités dans

ces différents pays , c'est encore d 'une manière si générale , si

incomplète et souventmême si inexacte, que je crois pouvoir

affirmer sans témérité, que la plupart d'entre eux n 'ont jamais

vu pratiquer les procédés dont ils parlent dans leur trailé. Ainsi

la plupartdes auteurs français, pour ne pas dire tous ceux qui

parlent des bières belges, ne savent inême pas que pour fabri

quer de la Louvain et de la Peeterman on brasse , et l'on doit

brasser, de fortes proportions de céréales non germées dans une

chaudière spéciale , qu 'on nomme , à cause de sa destination ,

chaudière à farine. Et une preuve bienmanifeste de celle asser

lion , c'est la manière dont M . Rohart (auteur du dernier traité

sur la fabrication des bières qui a paru en France) parle de

l'une des chaudières de ce genre que j'ai fait établir à Louvain ;

car d 'après ce qu 'il en dit , il résulte à l'évidence qu 'il n 'en con



naît point la destination nil'usage qu 'on en fait.Etabuno judice

omnes .

Il en est à peu près de mêmepour la distillation des grains ;

car nouspossédons aussi bien des ouvrages de chimie etde tech

nologie qui traitent de la distillation ; mais presque tous en sont

restés aux théories ou à des généralités pratiquesqui sont loin de

pouvoir suffire à de simples praticiens; bien plus, quelques-uns

fourmillent d 'erreurs théoriques et pratiques qui pourraient

avoir les plus graves conséquences pour les distillateurs sans

théorie et quin 'ont pas encore acquis unegrandeexpérience dans

leur art. Parmices derniers auteurs je ne puis m 'empêcher de

signaler ici le Traité théorique et pratique de la distillation par

Auguste Destaville , dont nousaurons à relever quelques unes

des erreurs.

Spécialement en ce qui concerne la distillation des grains et

des pommes de terre , je ne connais qu’un traité sérieux qu'on

puisse dire pratique, c'est celui de M . Dubrunfaut ; mais quoi

que cet ouvrage porte le titre de Traité complet, il est loin de

l'être aujourd 'hui, surtout en ce qui concerne la pratique de la

distillation des grains , telle qu'elle est mise en quvre en Bel

gique , en Hollande, ainsi que dans différents autres États du

nord de l'Europe , où depuis peu d 'années celte industrie a

acquis une grande importance et failde grands progrès. Toute

fois , je dois rendre hommage à cet auleur qui a publié le

premier traité général sur la distillation , traité qui a le grand

mérite, quoique déjà ancien , d 'être encore le meilleur que nous

possédionssur ce sujet. Mais les progrès des sciences et des arts

chimiques , depuis vingt ans qu'a été publié l'ouvrage du célè

bre auteur dont je viens de parler , ont introduit des principes

nouveaux et certains dansleur application à celle industrie qui,

aussi bien que l'art du brasseur,réclame une révision générale .

Ilexistait donc des lacunes théoriques et pratiquesdansla tech

nologie industrielle de ces deux branches si importantes des arts

etmétiers, et c'est en vue d 'accomplir, sinon un devoir , du moins

une chose utile au public, que j'ai tâché de les combler. Je me

>
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suis imposé là une grande tâche, je le sais , et je ne m 'en suis

jamais dissimulé l'importance ni les difficultés, pour bien la

remplir jusqu'au bout. Mais si, pas plus que mes devanciers, je

n 'ai pas fait une æuvre parfaite , j'aurai du moinsapportémon

contingentdedécouvertes ou d 'observations et présenté un tra

vail consciencieux bien plus complet que tout ce qui existe sur

ces deux industries si importantes.

Ce que j'offre au lecteur est le résultat d 'un grand nombre

de recherches minutieuses et d'une foule d 'expériences et d'ob

servations pratiques recueillies avec soin , et souvent à grands

frais , pendant quatorze ans consécutifs. Durant celle longue

période de ma vie industrielle je me suis très-spécialement

occupé de la fabrication des bières et de la distillation des

grains ; jeme suis tout particulièrement attaché à reconnaître

les causes nombreuses des accidents qu'éprouvent si fréquem

ment les brasseurs et les distillateursde grains dansleurs fabrica

tions journalières. Je crois avoir été assez heureux pour les

découvrir ou les reconnaître, au moins pour la plupart, et j'es

père être utile aux brasseurs et aux distillateurs en leur signa

lant et en leur indiquant les moyens de prévenir des causes

nombreuses d 'insuccès , ces causes de tant de perles qui font

parfois leur désespoir et trop souvent leur ruine

Le trailé que je présente aujourd'hui au public n 'est donc pas,

comme la plupart de ceux qu 'on a publiés sur ces matières, le

résultatdes observations d 'un simple praticien ou d 'un homme,

de cabinet seulement ; car après avoir été élève et répétiteurde

MM . Dumas etPayen à l'Ecole centrale des arts etmanufactures

de Paris , où j'ai puisé la théorie à sa source la plus vive et la

plus pure, je me suis occupé tout spécialementet exclusivement

pendant nombre d 'années de la fabrication des bières et de la

distillation des grains. J'aiexploré cesdeux industries, en France

d 'abord, puis en Angleterre et en Belgique (1) , et plus tard en

(1) En 1836 , ayant été chargé de diriger les travaux d 'érection et de fabrica

lion de la Socióté des Brasseries belges, qui se proposail de brasser les principales



Allemagne ; et ce n 'est qu'après avoir visité les brasseries et dis

tilleries les plus remarquables de ces différents pays, et après en

avoir monié et dirigé plusieurs pendant quelque temps, que j'ai

osé entreprendre ce travail en lui donnant le titre de Traité

complet de la fabrication des bières et de la distillation des

grains , etc. Ce titre est un peu présomptueux ; mais si mes

efforts ne sont pas déchus, j'espère le justifier entièrement, car

mon plan embrasse non -seulement toutes les connaissancesthéo

riques et pratiques de l'artdu brasseur el du distillateur de grains

en général, mais encore il renfermetoutes les données néces

saires tant pour la fabrication des différentes sortes de bières,

genièvres et esprits de grain renommés, que pour faire choix des

appareils du meilleur systèmeet ériger les brasseries etles distil

leriesde la manière la plus rationnelle et la plus convenable pour

préparer, avec le plus d 'avantages possible, les différentes bois

sons et aulres liquides alcooliques qu 'on se propose d'obtenir au

moyen des céréales, pommes de terre, belteraves, etc ,

Division del'ouvrage. -- Lesmatières traitées dans cet ouvrage

comprenant deux industries bien distinctes quoiqu'elles soient

souvent réunies dans une même usine , j'ai dû naturellement

diviser ce traité en deux grandes sections que je nomme livres,

parce qu'elles constituent chacune un volume spécial à cha

cune d'elles ;mais commecesdeux industries ont bien des points

communs, tels que la germination , la macération , la fermenta

tion ,elc. ,j'ai ,daus ces deux livres ,distribué el Irailé les matières

de manière à éviter, autantquepossible , des répétitions inutiles

et fastidieuses, ce qui a necessité de fréquents renvois. que le

lecteur mepardonnera , j'espère . s'il considère que cet ordre de

matières m 'a permis de réunir dans un cadre plus étroit toutes

les connaissances nécessaires aux brasseurs et aux distillaleurs

des principales contrées de l'Europe.

sortes de bières anglaises, belges et allemandes , je dus d 'abord explorer les bras.

series dans ces divers pays el me livrer à une foule d 'expériences et de recher.

ches quimedonnèrent l'occasion d'éindier à fond ces deux industries dont j'ai

eu tant à m 'occuper depuis .



Ainsi cet ouvrage est divisé en deux livres: dans le premier je

traite de la fabrication des bières, el dans le second , de la dis

Lillation des grains, etc. Les matières de chacune de ces deux

grandes divisions élant fort étendues et voulantles traiter à fond ,

c' est-à -dire d 'une manière toule spéciale et complète aux diffé

rents points de vuedeces deux industries, j'aidû subdiviser l'un

et l'autre en trois parties . Daus la première partie de chacun de

ces livres , je traite,des matières preinières etdesprincipes géné

raux de la fabrication ; dans le second je passe en revue les dif

férents procédés de fabrication usités dans les pays renommés

pour les produits de leur fabrication ; je décris en même temps

les divers procédés et appareils parliouliers au moyen desquels

on obtient les bières , genièvres et esprits de grains les plus

estimés ;mais pour ne pas couper trop fréquemment la descrip

tion des procédés de fabrication dont j'aurai à entretenir le lec

teur , j'ai réuni à la fin de chaque volume les descriptions dé

taillées des machines , ustensiles et appareils les plus usités et

les plus perfectionnés que j'ai figurés sur les différentes planches

qui accompagnent chacun d 'eux. Enfin , dans la troisième

partie de chaque livre quisont des appendices raisonnés sous

forme de corollaires, je compare les différents systèmus de bras

series et de distilleries de grains , ainsi que les différentes mé

thodes de fabrication ; et après avoir jeté un coup d 'ail sur les

différentes législations qui régissentces deux industries dans les

pays où la fabrication desbières et la distillation des grains a le

plus d 'importance, je les compare entre elles eljedémontre leur

influence sur cesdeux industries si considérables .

Je mesuis attaché à rédiger ce trailé avec la plus grande sim

plicité delangage,commeil convient, je crois, à depareils sujets,

et pour le mettre à la portée detoutes les intelligences j'ai,au

tant que possible, évité l'emploides expressions scientifiques qui

pourraient einbarrasser les lecteurs auxquels je le destine plus

particulièrement. Pour être simplement exprimé, ce que je dirai

n 'en sera pas moins clair ,moins positif, et l'autorité des fails et

des chiffres suppléera au besoin à l'élégance du style .



En outre, pour faciliter autant que possible l'intelligence de

ce traité aux brasseurs et distillateurs des différents pays, je l'ai

fait suivre d 'un vocabulaire détaillé des principaux termes tech

niques employés; dans le même but, j'ai aussi inséré dans le

second volume différents tableaux renfermant les équivalents

des poids et mesures usilés dans les différents pays dont il est

particulièrement fait mention dans cet ouvrage.

NOTA. – La première partie de cet ouvrage devait paraitre au commence

ment de 1848 ; mais la dernière révolution, en France , étant arrivée au moment

où on allait mellre la main à l'ouvre, pour l'éditer à Paris, chez le libraire

Malbias, j'ai dû différer jusqu'à ce jour sa publication. Lelecteur n'y perdra rien ,

au contraire , car dans l'intervalle il a paru sur le même sujet différentes bro .

chures et traités allemands, belges el français que j'aurai l'occasion de citer

ntilement .



LIVRE PREMIER.

DE LA FABRICATION

DES BIÈRES.

PRÉAMBULE .

Avant d 'entrer en matièrequ'onmepermette de citer quelques lignes

de l'introduction de l'interminable traité ( 1 ) de M . Rohart, cllerenferme

des vérités incontestables quitrouvent ici une place naturelle .

« La brasserie est unedes industries qui offrent le plusde ressources

à l'exploration de l'intelligence , il y en a peu où les observations se

présentent sous des variétés de formeplus distinctes, quise multiplient

el se subdivisent en autantde phénomènes remarquables, en théories

aussi riches, en applications aussi positives, en transformations aussi

pleines d 'intérêt pour l'hommeappelé à expliquer chacune des réactions

qui s'opèrentsous ses yeux ; en un mot, c'est tout un système de chimie

organique vivant dans une usine.

» La brasserie tient une large place dans la production des substances

alimentaires, et il est temps qu'une aussi riche el si importante indus

trie sorte des ténèbres où l'ont enfouie l'ignorance et la vanité des uns,

la coupable apathie des autres. Malgré le haut intérêt qui se rattache

à l'exercice de celte profession , bien des questions sur ce sujet sont

encore neuves aujourd'hui; malheureusement la brasserie n 'est pas un

art qu 'on étudie , c 'est un métier qu 'on exploite ; et il n 'en est pas qui

soit resté aussi stalionnaire dans son application .

( 1 ) Cet ouvrage qui est un recueil de disserlations philosophiques et philan

tbropiques sur les questions relatives aux brasseries plutôt qu'un traitė pratique

dela fabrication des bières, fourmille de longues et oiseuses digressions qui moti

vent bien , je crois, l'épithèle d'interminable, que j'ai employée pour le qualiber.



- --8

» Pour l'industrie qui nous occupe,des applications d 'un grand inté

rêt, des découvertes précieuses d 'une grande importance, dont nous

sommes redevables à la science , ont été signalées depuis bientôt un

demi-siècle, et chose incroyable ! les plus évidentes ont à peine franchi

le seuil du laboratoire quiles a vues naître;nous croyons les avoir exami

nées loutes, nous les avons étudiées, appliquées, la plupart sontexacles

en tout point, et l'application n 'en a été faite nulle part. Quelles en

sont les causes ? L 'ignorance et la routine.

» S 'il y a imprudence à accepler trop légèrement, soit un système

nouveau, soit une théorie nouvelle , il y a , à nos yeux, une culpabilité

à repousser l'un ou l'autre sans les avoir appréciés dans leursdétails, el

nousajoutons que , dans ce cas , il n 'y a qu 'une incapacité notoire qui

puisse expliquer l'élourderie des uns, l'indifférence des autres , dans

laquelle se reconnait malgré eux , le sentiment de leur apathique insou

ciance. Disons-le une fois seulement, mais disons-le demanière à ce

qu'on s'en souvienne : si nous récriminons si haul et si nous sommes

forcés de le faire , c' est positivement parce que les indifférents sont trop
nombreux (1 ).

» La brasserie est une question épuisée , disent les plus téméraires,

épuisée quant aux effets , nous voulons bien ne pas le nier , mais nous

maintenons que c 'est une question neuve quantaux causes. C 'est beau

coup, sans doute , que de connaitre les effets produils , mais il est bien

plus grave et surtout plus utile, à notre sens,de connaitre les causes qui

les ontdéterminés.

» C 'estqu 'en effet il est impossible d 'apporter un remède efficace à un

mal dont on ignore la cause, el d 'en déterminer le principe sans invo

quer les lumières de la science, sans faire un appel constant à leur puis

sant concours .

» L 'application des vues scientifiquesdansles arts industriels, a surtout

pour objet de faire conuaitre les causes des faits, et d 'amener à des ma

nipulations plus rationnelles et plus économiques . En matière d 'indus

trie , et en matière de brasserie surtout, il y a de ces riens que l' oeil de

la routine ne peut apercevoir , mais qui sont autant d 'obstacles à

vaincre, qui s'enchainent les uns aux autres, et peuventcompromettre

à toujours l'avenir d 'un établissement.

» En effet,est- ce un métier ordinaire, une profession routinière el qui

n 'exige aucun fond de connaissance spéciale, que celle dans laquelle la

plus petite imprévoyance peutdevenir une grande faute , et où la plus

pelile faute peut déterminer des résultats ruineux , des conséquences

ierribles enfin ,carnous prouverons qu'il n 'y a rien d 'exagéré dans celle

opinion , et nous le justifierons par des faits patents. »

(Extrait de l'introduction du traité de la fabrication de la bière par F . Robart ,

qui se dit ancien brasseur.)

(1) Dans son traité , effectivement, M . Rohart gourmande vivementet fréquem

mentles brasseurs français qu'il exliorle à entrer dans la voie du progrès.



DE LA FABRICATION

DES BIÈRES.

PREMIÈRE PARTIE .

Conimeje l'ai annoncé dans la préface, dansla première partie de ce

livre, je trailerai desmatières premières et de tout ce qui est relatif à la

fabrication des bières en général. Après avoir jeté un coup d 'oeil rapide

sur l'origine , l'importance et la nature des bières, je passerai en revue

les matières premières qui servent ou peuvent servir à celle fabrication ,

puis je trailerai successivement des différentes opérations qu'elles

doivent subir pour être transformées en bière.

CHAPITRE PREMIER .

Origine , importance , définition et nature générale

des bières.

Origine. - La fabrication des bièresremonte à des temps fortreculés ,

on assignemêmeà ces boissons une origine qui se confond dans l'his

toire fabuleuse de Cérés et d 'Osiris ou , en d 'autres termes, qui se perd

dans la nuit des temps. Les anciens , parait-il , n 'employaient que les

céréales pour produire ce genre de boisson , aussi les romains lui don

naient-ils le nom approprié de cerevisia qui parait dériver de Cérés,

Déesse de l'agriculture qui a donné son nom aux céréales.

La plus célèbre liqueur de ce genre, dans l'antiquité , élait la boisson

Pélusienne qui tirait son nom de Péluse , ville située à l'embouchure

du Nil, où on la fabriquait. Aristote parle de l'enivrement causé par la

bière et Théophraste la nomme, avec raison , le vin d 'orge. On peut

aussi conclure du récit de quelques historiens que des boissons analo

gues aux bières de nos jours étaient très-répandues dans les Gaules, la

Germanie et presque chez lous les peuples de notre zone tempérée , et

que depuis bien des siècles elles ont toujours été le breuvage le plus
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en vogue dans les pays où le vin n 'était pas un produit abondant de

l'agriculture .

Importance. - Quoi qu'il en soit de son origine, de nos jours l'usage

de la bière est extrêmementrépandu : en Anglelerre en Belgique et en

Allemagne on en fabrique d 'énormes quantités, et l'on peut dire sans

exagération que dansces différents pays la brasserie tient une des plus

larges places dans la production des substances alimentaires. A ce titre

la fabrication de la bière intéresse au plus haut degré toutes les popu

lations du Nord de l'Europe qui font une consommation générale de

cette boisson . On a calculé que dans la seule ville de Londres on en

produisait près de 300 millions de litres par an ; et la Belgique qui n'a

guère que quatre millionsde population et qui exporte fort peu de bière

en produit annuellement plus de 900 millions de litres, ce qui fait une

consommation de plus de 200 litres par tête et par an ; et la proportion

est à peu près la mêmepour tout le Nord de l'Allemagne. Enfin presque

tous les pays de l'Europe consomment et fabriquent sur une grande

échelle ce genre de boisson qui,quoiqu'en disent quelques auteurs, est

fort saine, rafraîchissante etnutritive en même temps, commeon verra

plus loin (1).

Nature générale des bières et définitions.

La bière est une boisson alcoolique, renfermant généralement des

matières extractives plus ou moins sucrées, des matières aromatiques

plus ou moins amères et divers sels et acides libres, dans des propor

tions très-variables .

Jusqu'à nos jours, les procédés de fabrication généralement usités,

dans tous les pays, se réduisaient, en résumé, à faire macérer ou

infuser dans l' eau les grains des céréales, tout ou en partie préalable

ment germés, et à en opérer la coction avec du houblon ou avec un

principe aromatique amer qui en provenait presque toujours, sinon

exclusivement,du moins en grande partie. Jusqu'à ce jour on ne devait

donc comprendre, eton n 'a généralemeut compris sous le nom de bière,

que les boissonsprovenantde la fermentation des extraits de céréales

et du houblon ; mais depuis quelques années, comme on verra plus

(1) M . Rohart, ainsi que d'autres auteurs , contestent aux bières, en général,

toute vertu nutritive. Ces auteurs ignorent sans doute que certaines bières ren

ferment jusqu'à 10 el 12 pour cent de leur poids en matières extractives aussi

riches que les graios eux-mêmes en matières azotées , comme on verra au sujet

des bières de Diest etde Louvain .
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loin , en France surtout,on emploie de ſortes proportionsde matières

sucrées , quelques brasseurs en sontmêmevenus jusqu'à substituer aux

céréales les fécules ou sirops de fécule (1 ). J'ai moi-même été chargé, il

y a quelques années, d'organiser une petite brasserie pour faire de la

bière aveo la fécule de pommes de terre et j'en parlerai plus loin .

D 'après cela aujourd'hui, pour parler d'une manière tout à fait géné

rale , on devrait comprendre et l'on comprend généralement en France,

sous le nom de bière, toute boisson fermentée qui est préparée avec

une décoction de houblon dansun liquide plus ou moinssucré.

Ainsi parmiles différentes espècesde boissonsalcooliques fermentées,

le principal caractère distinctif et le plus saillant de celle qui nous

occupe ici, est la présence des principes aromatiques et amers du hou

blon . Mais dans certains pays, commeon verra plus loin , on substitue

souvent au houblon , au moins en partie , d 'autres principes aroma

tiques et amers qui, jusqu'à un certain point, remplissent les mêmes

conditions et qui dès lors, doivent être considérés comme des équi

valents. Dans quelques pays l'on prépare aussi avec des grains diffé

rentes boissons alcooliques qui ne renferment point de houblon ni

aucun principe aromatiqueou amer particulier , et cependant ces dé

coctions de grains pures et fermentées doivent assurément être consi

dérées commedes bières.

D 'après cela , l'on voit qu'il est difficile de tracer bien nettement une

ligne de démarcation entre les bières , les vins et autres espèces de

boissons fermenlées. Toutefois d'après cesdéfinitions préliminaires, je

crois qu'il sera toujours facile de s'entendre et aux législateurs d 'assi

gner à ce genre de boisson une ligne de séparation qui ne permette

pointde la confondre avec les autres boissonsalcooliques.

CHAPITRE SECOND .

Des matières premières usitéés pour la fabrication des

bières , ou qui peuvent être employées avec avantage

dans certaines circonstances .

Division de ce chapitre. – Considérées d'unemanière générale, les

matières premières des bières sont de deux sortes : les unes, servent à

fournir les matières extractives gommeuses et plus ou moins sucrées ,

(1) Les sirops de fécule sont tellement employés dans plusieurs départements

Français que M . Rohart, dans son Traité , leur a donné le nom de Manne des

brasseurs tout en ayant l'air de réprouver leur emploi.
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qui par la fermentation , donnent l'alcool et l'extrait des bières : ce sont

les matières féculentes , gommeuses ou sucrées. Les autres leur donnent

une saveur plus ou moins amère et une odeur parliculière plus ou

moins aromatique dont les éléments essentiels sont principalement

destinés à leur conservation : ce sont les principes aromatiques et

amers. J'ai établi une troisième classe de matières premières , d 'une

importance tout à fait secondaire, puisqu' ellesne fontpoint partie des

matières essentielles aux bières elqu'elles entrent dans la composition

d 'un petit nombre de variétés seulement ; mais elle trouvent aussi

naturellementleur place dans ce chapitre; je veux parler desmatières

minérales et animales qui entrent accidentellementdans la fabrication

de certaines bières . Enfin les matières qui servent à la coloration de

certaines bières ainsi que l'eau et la levure, eussent pu aussi élre classés

dans ce chapitre, mais, pour maintes raisons qu'il est inutile et qu'il

serait trop long de développer ici, j'ai cru plus utile et plus convenable

de trailer de ces matières au fur et à mesure qu'il sera question de

leurs applications générales. Nous diviserons donc ce chapitre en trois

sections : dans la première nous examinerons les matières féculentes

et sucrées; dans la seconde, nous passerons en revue les matières des

tinées à la conservation des bières; dans la troisième, nous mentionne

rons les différentesmatièresminérales et animales qu 'on emploie acces

soirement pour la préparation de certaines bières.

SECTION PREMIÈRE.

Des matières féculentes et sucrées qu 'on emploie pour

la fabrication des bières .

Ces malières premières se subdivisent, elles-mêmes,en deux espèces

bien distinctes qui sont : 1" les matières féculentes, souvent plus ou

moins sucrées,mais qui doiventsubir l'opération chimique de la macé

ration ; 2. les matières sucrées et gommeuses non féculentes quine

doivent point subir celte opération préalable.

ARTICLE PREMIER .

Des matières féculentes.

Lesmatières féculentes quipeuvent servir à la fabrication des bières

sont fort nombreuses, car l'on peut dire, d 'unemanière générale , que
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lous les végétaux qui renferment une quantité nolable de fécule

peuvent servir à cet usage ; mais je me bornerai dans cet ouvrage à

trailer des matières généralement employées , ou qui, dans certaines

circonstances , peuvent l' ètre avec quelque avantage , dans certaines

localités. Cesmatières sont la classe presque loute entière des céréales

et des légumineuses, savoir, en suivant leur degré d 'importance pour

la fabrication des bières : L'orge , le froment, l'épeautre, le seigle , l'a

voine, le sarrasin , le maïs, les fèves , féverolles et haricots, puis les

pommes de terre et les fécules.

De l'orge.

L 'orge étant la matière première la plus importante de celle fabri. .

cation, puisqu'il sert à préparer le malt qui est la base de cette fabri

cation dans presque tous les pays, du moins sur notre continent,

mérite de fixer notre attention d 'une manière toute particulière .

De toutes les céréales que nous cultivons, l'orge est la plus ancienne

ment connue. Depuis les temps les plus reculés elle a servi d 'aliment

aux peuples et aux animaux domestiques. Les Hollandais et les Danois

font avec la farine d 'orge et de seigle un pain destiné à leurs matelois ;

ils lui altribuentmêmela propriété de les préserver du scorbut. Les

Anglais s'en servent pour la préparation de la liqueur qu'ils désignent

sous le nom deWhisky et dans presque tous les pays où l'on prépare de

la bière et des eaux-de-vie de grains, elle sert exclusivement ou con

curremment à la préparation de ces boissons.

On cultive plusieurs espèces ou variétés d 'orge, qui toutes sont plus

ou moins propres à la fabrication de la bière , mais généralementon

donne la préférence à l’orge ordinaire d'hiver à peau lisse dile (Hor

deum nudum ) ou à la grosse orgedu Nord (Hordeum disticum ) qui est

l'espèce la pluscommunedans le nord de l'Europe et dont la première

n 'est qu 'une variété.

Pour certaines bières on emploie aussi beaucoup la petite orge d 'été ,

à peau fine et de couleur påle (Hordeum vulgare estivum ) ainsi que la

variété d 'orge à six rangs dite Escourgeon (Hordeum vulgare, de Linné).

Ces deux dernières espèces ou variétés d 'orge, sontmoins avantageuses

que les premières , pour le rendement en bière ; mais aussi leur prix

est ordinairementmoins élevé;puis elles ont le grand avantage, en été ,

de mieux germer que les autres espèces : Voici ce que dit de l'escour

geon M . Rohartdans son traité sur la fabrication des bières ;mais nous

ne partageons pas entièrement sa manière de voir , notamment en ce
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qui est relatif à la conservation des bières préparées avec ces variétés

d 'orges : « L 'escourgeon , dit cet auteur, se récolte ordinairement le 18

août, et à cette époque il rend quelques services à la brasserie , sa

germination élant alors beaucoup plus facile que celle de l'orge

récoltée l'année précédente (1); il facilite la sacchariſication des matières

féculentes et active la marche de la fermentation , à laquelle il semble

imprimer une vigueur nouvelle . C 'est que l'orge préparée au printemps

a subi une déperdition notable (2). L 'effet produit par l'escourgeon

résulte donc de ce que les produits que peut développer la germination

n 'ont encore subi aucune espèce d 'altération et non de la nature du

grain lui-même, comme on le croit assez généralement. Pour prouver

ce que nous avons dit, continue le même auteur que je cile lextuelle .

ment, il nous suffira de dire que la quantité de bière produite par un

poids donné d 'orge sera infiniment plus riche en alcool que celle pro

venant d 'un poids égal d'Escourgeon . Cela vient de ce que dans l'es

courgeon le test est infiniment plusabondant que dans l'orge et que le

périsperme y est en moins grande quantité. "

» Tous les brasseurs connaissent si bien ce fait, dit l'auleur français,

que s'ils produisent, par exemple ,un hectolitre de bière avec 25 kilog .

d 'orge, ils en emploieront, pour obtenir un résultat égal, au moins 50

d 'escourgeon , c'est-à -dire 20 pour cent de plus, et encore toutl'avan

tage sera- t-il en faveur de l'orge. Pour s'en convaincre, il suffit de

connaitre le mode de fabrication usité dans le nord de la France, et la

bière produite par l'escourgeon . Quelques mois après la fermentation ,

une grande parlie de l'alcool produit par la fermentalion se trouve

transformé en acide acétique ( 3 ). »

L 'auteur de l'article que je viens de ciler , parle de l'escourgeon

comme si celle variété de grain n 'élait pas réellement une espèce d 'orge

ce quipourrait induire en erreur le lecteur qui ne connait point celle

espèce ou variété de grain , car l'escourgeon n 'est qu'une variété , de

l'espèce d 'orge que Sheidweller désigne sous le nom de (Hordeum dis

(1 ) C 'est une erreur, car il est bien reconnu que l'orge de la dernière récolte

ne germe jamais bien avant le mois d'octobre ou de novembre.

(2) Ceite opinion est en opposition complète avec celle de tous les grands pra

liciens anglais , allemands, belges , elc., et j'aurai soin de la reluter en temps

et lieu .

( 3) Ces fails tiennent plutôt à la saison dans laquelle la bière est brassée

qu'à l'espèce d'orge employée, pourvu toutefois qu'elle soit de bonne qualité

dansson espèce el qu'elle soit bien germée , ce qu 'on obtient plus facilemont au

printemps qu'en élé.
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ticum ). Puis, de ce que les bières préparées avec de l'escourgeon , dans

le centre et l'est de la France, s'aigrissent assezpromptement, le susdit

auteur en conclut, mais bien à tort selon moi, que la cause en est due

exclusivement à celle variété d 'orge ; tandis que la véritable cause

réside dans la saison ; car on ne brasse guère l'escourgeon que l'été ou

l'automne et lous les brasseurs connaissent l'influence pernicieuse de

ces saisons sur le rendement et la qualité des bières.

On donne la préſérence aux espèces d 'orges que je viens de men

tionner plus haut, principalement par le motif que ce sont celles qui

germent le mieux; et c'est ce à quoi on doit le plus attacher d'impor

tance dans le choix de ces grains pour la fabricalion de la bière. Mais,

comme il est souvent difficile de reconnaitre ses variétés et que, d 'ail

leurs, dans chaque varié . é il y en a quigerment bien et d'autres mal,

selon la nature du sol etdu climat d'où elles proviennent, selon qu 'elles

ont été recueillies par un temps sec ou humide, enfin selon qu'elles

onl élé bien ou mal conservées; il convient généralement, pour fixer

définitivement son choix , d 'en soumettreun échantillon à l' épreuve

de la germination, en la pratiquant de la manière que je l'explique à

l'articleGermination . Il est de la plus haute importance que l'orge

qu'on veut employer pour brasser soit de la première qualité dans

son espèce; mais, je le répète, la qualité la plus essentielle qu'on doit

rechercher dans les orges, c'est qu'elles germentbien dans la saison où

l'on doit préparer le malt ( 1); et pour cela tous les grains doivent être

sensiblement égaux, parfaitementmûrs, de la même espèce, dumême

cru et ne pas avoir été échauffés ou mouillés pendant ou après la

récolte . C 'est ordinairement parmiles plus petits grains que se trou

vent les mauvais; on les reconnait en les brisant entre les dents, à leur

apparence gélatineuse , après la trempe etmêmeaprès le maltage , au

quel ils ne serventabsolument à rien ; ils pourraientmême souvent

nuire beaucoup à la macération , commeon le verra plus loin .

Lorsque les grains d 'orge , comme ceux des autres céréales , ont élé

récollés bien mûrs, ils n 'augmentent nine diminuent sensiblement de

poids. Ce poids, qui varie selon les espèces et les qualités , est ordinaire

mentde 60 à 66 kilog : par hectolitre d 'orgede bonne qualité ; cepen

( 1) C 'est généralement l'hiver ou dans le commencement du printemps el sur

la fin de l'automne qu'on fabrique le mall; mais pour les bières blauches , dont

le malt doit être séché à l'air libre, on le prépare surtouten été, comme on verra

plus loin , et souvent lelle espèce d 'orge qui germe bien en été, germe mal en

hiver, el telle autre qui germe bien l'hiver, germemal en élé .



... 16 -

danl on ne doit pas ajouter trop d'importance au poids qui varie ,

avons nous dit, selon les espèces ; ainsi les orges brunes de Suède, qui

pèsent jusqu'à 68 kilog. ne sont certainement pas lesmeilleures pour la

bière, car elles germent généralement mal,etdonnent un moût d 'un

goûl acre et acerbe, dû à leur écorce quiest communémentbrune,rude

et épaisse. On doit généralement s'attacher , surtout pour les bières dé

licales et les bières blanches, à faire choix de variétés à peau lisse ,douce,

fine, claire etbien remplie. Leur odeur doit être franche, et c'est sou

vent là le seul caractère auquel on puisse reconnaître si l'orge qu'on

examine a été plus ou moins avariée . Souventpour bien reconnaitre si

l'odeur des orges qui nous arrivent en bateau des pays toinlains est

franche , c'est-à- dire si elle n 'a pas été plusou moins avariée, il est bon

d 'en mettre une petite poignée dansde l'eau presque bouillante , et de

flairer immédiatement ; avec un peu d 'habitude , l'odeur qui s'en

exhale alors, permet souventde reconnaitre une altération méme fort

légère. L 'on remarquera en outre, si l'orge est bonne, que tous les

grains, à une bien petite exception près , iront au fond de l'eau dès

qu 'on les aura agités avec elle un instant ; car tous les grains qui sur

nagent alors sont plus ou moins altérés, ou du moins sont de très mau

vaise qualité.

On a prétendu que la qualité des engrais ou fumiersinfluait beaucoup

sur celle des grains ; mais c'est une erreur, dit M . Payen , car si l'on

brûle un poids égalde grains récoltés sur différents sols, on obliendra

le même poidsde cendres, environ 0 ,02 ;mais si la qualité de l'engrais

n 'a pas d 'influence sur celle des grains, la quantité en a une assez sen

sible , car on a remarqué qu 'en été les orges de mars quiprovenaient de

terres fortes et fortement fuméesmoisissaient plus vite au germoir que

les mêmes variétés qui provenaient de terreslégères et médiocrement

fumées, ce qui tient probablement à la nature du grain , plusazoté et

moins sec dans le premier cas que dans le second.

L 'orge à l'état normal, renferme 10 à 14 pour cent d 'eau et 18 à 20

pour cent dematières ligneuses, de son , de manière qu'il ne renferme

que68 à 70 pour centde matières utiles c'est-à -dire de farine sèche et

pure . (1). Cette farine se compose de sucre, de gomme-dextrine , de

gluten, d'amidon, d 'hordéine et d 'une petite quantité d'une espèce de

résine jaune ; voici d'après M . Proust la composition de la farine d 'orge

sèche et pure :

( 1) D 'après Boussingault l'orge à l'état normal reolerme, pour cent de grain ,

13 d 'eau , 18, 4 de son el 68 de farine.
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Amidon .' . . . . . . . . . .
Matières amilacées. · 87

Hordéine . . . . . . . . . . 55

Sucre . . . . . . . . . . . . 5

Gluten . . . . . . . . . . . . 3

Matière gommeuse . . . . . 4

Résine. . . . . . . . . .

Farine, Total : . . . . . . . 100

Ces chiffres ou proportions ne doivent être considérés que comme

des moyennes approximatives; car ces différents principes immédiats

ou ces différentes matières élémentaires doiventnécessairement varier,

et varientnotablement, selon lesdifférentesespèces etvariétés d 'orge de

même que pour les froments, dontil est parlé un peu plus loin : toule

fois je crois devoir observer que ces variations ne sont pas à beaucoup

près si grandes pour les orges quepourles froments .

La plupart des principes immédiats qui constituent la farine d 'orge

jouant un grand rôle dans la fabrication de toutes les bières, il sera

ulile ,je pense ,derésumer ici les propriétés particulières les plus impor

lanles de chacun d 'eux.

L'amidon d'orge, qui n 'est autre chose que la fécule de cette céréale ,

ne diffère point de l'amidon ou fécule des autres céréales si ce n'est

· par sa forme et la plus ou moins grande grosseur de ses grains,dont les

dimensions et les formes varient dans chaque espèce ;mais cela a peu

d 'importance pour le brasseur; ce qu 'il importe pour lui de connaitre,

c' est de savoir comment il se comporte dans les différentes circon .

slances qui se présentent, ou peuventse présenter, dans la fabrication

des bières , et c 'est sousce pointde vue seulementque nous allons exa

miner ses propriétés.

Amidon . – L'amidon d 'orge pur ou la fécule de ce grain , comme

toutes les fécules, à l'état sec , se conserve indéfiniment sans s'altérer ;

à l'état humide elle s'altère lentement, mais ellefinit par s'aigrir et se

moisir;mise dans l'eau froide elle s'hydrate et absorbe de ce liquide 34 à

58 pour cent de son poids. Quand on élève la température de l'eau ,

aucun changementde semanifeste, jusqu'à ce que le mélange soit par

venu à 56 degrés centigrades environ , mais au dessus de cette tempéra

ture les grains de fécule se gonflent considérablement et constituent ce

qu'on nomme l'empois qui n 'est autre chose que de la fécule surhydra .

tée et désorganisée. Toutefois l'aspect et la consistance de l'empois ne

se prononcentbien qu 'à la températurede 60 à 62 degrés , et, à cette tem

pérature, demande plusde temps qu'à 72 ou 75 degrés, température

au -dessus de laquelle la conversion en empois est presque instantanée.
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Jusqu'à la température de 150 degrés, l'on n 'obtient guère que de l'em

pois ; mais au-dessus, surtout vers 150 à 160 degrés, la fécule se dissout

réellement et se convertit en gommedextrine. Va-t on jusqu'à 170 de

grés, alors il se produitdu sucre,aux dépens de la gomme dextrine qui

se forme d 'abord .

L'amidon ou fécule hydratée est transformé tantôt en matière gom

meuse ,lantôt en sucre par différents principes parmilesquels jedois citer

ici la diastase , le gluten , l'acide sulfurique et la plupart des acides orga

piques elminérauxmêmesd'entre eux très-étendus,mais,pour la plupart

l'action n 'a lieu qu 'à la faveur d 'une certaine température : ainsi pour

que les acides opèrent cette transformation d 'une manière très-active

l'on doit faire bouillir le mélange ; pour que l'action de la diastase soit

très-efficace,la température doit être de 68 a 85 degrés centigrades; à une

température plus élevée que85 à 90 degrés , la diastase serait prompte

mentaltérée, et ne tarderait pas à être sansaction sensible sur l'amidon ;

à une température plus basse que 60 degrés , l'action a lieu,mais d 'une

manière infinimentmoinsactive, elle agit alors commele gluten , qui

convertit la fécule en dextrine et glucose à la température ordinaire ,

dès que celle -ci est préalablement transformée en empois , mais l'opé

ration marche très-lentement. Le gluten agit aussi mieux à chaud qu'à

froid , et son effet n 'est point détruit par l'ébullition comme pour la

diastase ;mais son action , à une température de65 à 85 degrés , est in

finimentmoins énergique que celle de la diastase .

Un des caractères les plus curieux et des plus importants , pour

reconnaître la présence de l'amidon , consiste dans sa coloration en

bleu ou violet, sous l'influence de l'iode . Ces caractères sont très

importants pour bien reconnaitre la marche de la saccharification dans

la cuve matière ou dans la chaudière à farine, c'est pourquoi je crois

devoir entrer ici dans quelques détails à ce sujet. La fécule , à l'état

d 'empois, donne avec quelques gouttes de solution d'iode dans l'al

cool ( 1) une coloration d 'un bleu foncé , et à mesure que sa conversion

en dextrine avance , cette coloration devient d'abord violette , puis

vineuse pâle de plus en plus faible, et enfin disparait quand la fécule

est entièrement convertie en sucre ou dextrine ; mais tant qu'il y a des

traces de fécule il y a un degré de coloration qui varie selon son état

de désagrégation et de décomposition. La coloration est d 'autant plus

intense et plus rapprochée du bleu pur et foncé que l'amidon est moins

décomposé et qu 'il y en a en plus grande quantité .

(1) Celte solution est ce qu'on nomme chez les pharmaciens teinture d'iode .
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Gomme dextrine. - La gomme qui préexiste dans l'orge, comme

dans la plupart des céréales , est demêmenature que celle qui se

forme par l'action des principes que je viens de signaler , eta la même

composition chimique que l'amidon pur ou la fécule qui lui a donné

paissance. Mais cette gomme, à laquelle on a donné le nom de gomme

dextrine ou de dextrine, jouit de propriétés chimiques et physiques

bien différentes . D 'abord , elle est très-soluble dans l'eau , à froid

comme à chaud ; ses dissolutions parfaitement limpides prennent en les

concentrant l'état sirupeux, et conservent par la solidification l'étal

amorphe de la gommearabique. Pure, la dextrine n'est point colorée

par l'iode, elle est sensiblement sans couleur,mais elle se colore facile .

ment en brun par la concentration de ses solutions. Comme la gomme

arabique, elle n'a qu'une saveur fade, très- faible, et donne également

des dissolutions très- visqueuses, ce qui donne aux bières la propriété

de former unemousse grasse, onctueuse et persistante . C'est aussi la

dextrine qui rend certaines bières si collantes, notamment la double

bière de Diest , dile Gulde-bier qui en renferme jusqu 'à 7 et 8 kilo

grammes par hectolitre quand elle est fraiche, c'est-à -dire très-récem

ment brassée. Dans la seconde partie je donne la composition de cetle

bière dont j'ai fait l'analyse immédiate.

J'ai cité plus haut les principaux agents et les influences sous

lesquelles l'amidon peut se désagréger et se convertir en dextrine ,

mais je doismentionner ici, particulièrement, l'action de la tempéra

ture seule et de la chaleur aidée de quelques millièmes d'acide

nitrique, comme les deux agents les plus énergiques qu ’on melte å

profit pour la préparation de la dextrine commerciale solide, fabrica -

lion dont je ne donnerai point ici les détails, vu que cela sort de notre

sujet ; seulement je ferai remarquer qu'en portant la température de

l'amidon sec à 140 ou 150 degrés, on convertit entièrement celui-ci en

dextrine, c'est-à -dire en une malière gommeuse d'une couleur brune

plus ou moins foncée, et presque entièrement soluble dans l'eau. Voir

plus loin l'article spécial : Dextrine et sirop de dextrine.

Sucre glucose . - La variété du sucre qui préexiste dans l'orge ainsi

que dans les autres céréales, demême que celui qui se développe par

les agents et sous les influences que j'ai signalés plus haut, n 'est autre

que le sucre de raisin ou la glucose des chimistes modernes, dont je

parlerai spécialement plus loin . On connait sa saveur qui est franche ,

quand il provient del'orge ou des céréales en général,mais il a un petit

arrière goût désagréable lorsqu 'il provient des fécules de pommes de

terre. Le sucre glucose est très-soluble dans l'eau , cependant à froid il
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l'est moins que le sucre ordinaire et a une saveur bien moins sucrée .

Comme on sait , il s'altère , se colore fortement et acquiert une odeur

et une saveur de caramel lorsqu'on élève suffisamment sa tempéra

ture (1 ). Il jouit encore d'autres propriétés bien connues généralement

et que , partant, je crois inutile de signaler ici;mais je ne puis passer

sous silence l'action remarquable qu'exercent sur lui les alcalis el en

particulier la chaux , qu 'emploient tant de brasseurs. La chaux , comme

tous les alcalisminéraux, se combine avec la glucose et lui donne une

saveur âcre ou amère, et si l'on en emploie une forte proportion et

qu'on chauffe le mélange jusqu'à l'ébullition , la dissolution sucrée

devient très-brune et répand une odeur analogue à celle du sucre légè

rement caramelisé ; ainsi s'explique naturellement l'objet et les résul

tats obtenus par l'emploi de la chaux dans la fabrication des bières

brunes ; mais, commeon verra plus loin , c'est un fortmauvais moyen

de colorer la bière .

Gluten . — Le gluten , quoiqu'il n 'entre qu'en faible proportion dans

l'orge , joue un bien grand rôle dans la fabrication des bières , notam

ment dans les phénomènes de la germination , de la saccharification et

de la fermentation , car c'est lui qui donne naissance à la diastase , ce

principe saccharificateur quise développe par la germination de l'orge,

et à la levure, qui est le principe de la fermentation alcoolique. C 'est

aussi le gluten ou son extractif qui donne naissance à d 'autres prin ,

cipes analogues qui engendrent souvent des fermentations nuisibles

dont nous parlerons plus loin .

Legluten, qui fait partie de toutes les céréales, est une matière azotée

organisée qui, à l'étathumide, s'allère avec une grande facilité , surtout

à une température un peu élevée ; il se réduit d'abord en une sorte de

bouillie et ne tarde pas à subir une décomposition putride très-infecte .

C 'est cette matière azotée quirend les blés et farines si altérables , pour

peu qu'ils renſerment d 'humidité au-dessus de leur état normal; il est

égalementemployé aujourd'huipour préparer directement unelevure

semblable à celle qui provient de la fermentation du moût (2 ).

Leglulen de froment,comme celui des autres céréales ,est unemalière

(1) C 'est celte matière sucrée qui sert à préparer la matière colorante que

M . Rohart a baptisée du nom derouge régétal, et dont je donnerai plus loin le

mode de préparation que j'ai fait pratiquer en Belgique avant que ledit auteur

en eût fait la découverte.

(2) On trouvera dans le second volume la manière de préparer celle levure

artificielle en quelque sorte , quoiqu'elle soit sensiblement de même nature que

celle qui se produit par la fermentation de la bière .



légèrement jaunâtre , plus ou moins élastique et membraneuse , qui

donneaux farines la propriété de faire påte avec l'eau ; la pate n 'est , en

effet, qu'un tissu visqueux et élastique de gluten dont les cellules sont

remplies de fécule, qui seule,comme on sait, n 'est point susceptible de

faire påte.Le gluten est presque entièrement insoluble dans l'eau pure,

à chaud comme à froid ,mais il s'y dissout en partie à la faveur de quel

ques acides ,mêmetrès étendus, comme l'acide acétique et l'acide lac

tique, qui gonflent cette matière et la liquéfient en grande partie, sur

tout à l'aide de la température. Telle est encore la manière d 'agir de

la potasse , de la soude ainsi que de la chaux qui le précipitent de sa

di solution dans les acides et réciproquement.

La majeure partie du gluten qui se dissout dans l'eau pure est préci

pilée par l'ébullition etdoit être plutôt considérée commede l'albumine

végétale , qui , en très-minime proportion , fait toujours partie des

céréales. C' est cettematière quise coagule et donneun précipité flocon

neux quand on fait bouillir les premières infusions des matières fari

neuses ; mais, commeon verra plus loin , une partie notable d 'albumine

oudegluten dissous n 'est point précipitée par l'ébullition du moût et ce

sontces principes azotés qui constituent la levure pendant la fermenta

tion ; la présence de ces principesazotés dans lemoût estdoncnécessaire

pour produire la levure, mais rarement la totalité de ces éléments est

transformée en ferment, et l'excès quireste dans la bière est rarement

utile, très-souventnuisible et est une cause permanente de différentes

altérations.

Hordéine etmatière résineuse. – L 'orge renferme encore deux autres

substances, la matière résineuse et l'hordéine.Lamatièrerésineuse , à part

le goût spécial plus ou moins amer qu'elle communique à la bière, n 'a

qu'une très faible importance pour les brasseurs ; je me borneraidonc

à dire ici qu'elle réside principalement dans l'enveloppe de l'orge et

qu'elle est presque entièrement insoluble dans l'eau pure ; que cepenº

dant elle contribue à donner aux bières d 'orgeune saveur sui generis

bien distincte de celle que les autres céréales donnent à cette boisson .

Quant à l'hordéine, c'est unematière féculente qui ne jouit d 'aucune

propriété particulière bien distincte et doit être considérée , par les

brasseurs et les distillateurs , comme un équivalent d 'amidon d'orge

dont il ne diffère pas sensiblement.

Da froment.

Le froment n 'a pas à beaucoup près la mêmeimportance que l'orge,

pour les brasseurs et les distillateurs en général ; d'abord parce qu il



n 'est pas généralement employé , et puis , lorsqu'il l'est , c'est ordinai

rement sans être germé, et cela , par le motif que la germination de

cette espèce de céréale est très difficile, commeon verra plus loin .

Le froment seul ne donne pas une très bonne bière, en raison de la

quantité considérable de gluten qu'il contient lequel donne trop d 'ac

tivité à la fermentation du moût, rend la bière trouble , difficile à clari

fier et cause souvent des altérations graves, dont il sera fait mention

spéciale ailleurs.

Les bières qui sont préparées avec de fortes proportions de froment

sontgénéralement demauvaise garde, commesaventla plupartdes bras

seurs; mais ces inconvénients cessent d 'avoir lieu , en grande partie du

moins, si l'on n 'y fait entrer le froment quedans une faible proportion ,

d 'un quart ou d 'un tiers au plus, comme cela se pratique dans un

grand nombre de brasserieshollandaises,belges et allemandes; cepen

dant,dansle premier pays, l'on emploie le fromenljusqu'à concurrence

de 50 et 60 pour centdu poids total du grain employé et, comme on

verra,les bières obtenues avec ces proportions de froment sont les plus

estimées en Belgique et en Hollande.

On distinguehuit à dix espècesde froment qui,au fromentdePologne

près, et à l'épeautre , qui est une espèce bien distincte, ne semblent être

quedes variétés du froment ordinaire(triticum vulgare). Le climat, le sol

et la culture influent tant sur la nature des fromentsqu'il n 'est pasmême

possibled 'établir des caractères fixes et bien distincts , enlre ceux qu'on

appelle vulgairementblés barbuset blés ras, blés durs et blés tendres.Ces

espècesse présentent sous un aspect différent suivant qu 'elles sont cul

tivées sur la hauteur ou dans la plaine, dans les pays chauds ou dans les

pays froids, aux bords de l'océan on dans l'intérieur des terres . Je ne

m 'arrêlerai donc pasaux caractères botaniques des différentes sortes de

froment, par lemotif que cela ne pourrait intéresser les brasseurs qui

ne s'occupent point d 'agriculture, et pour lesquels j'écris ce traité . Je

me bornerai donc à distinguer les blés tendres des blés durs, et les blés

roux des blés blancs, qui sont toujours faciles à reconnaitre à la simple

inspection des grains, en raison des caractères physiques qui les dis

tinguent.

Les blés durs et les blés tendres se distinguent facilement à l'aspect

du grain concassé sous les dents ou légèrement écrasé sous le marteau ;

celuidu blé dur a à l'intérieur un aspect corne et vitreux semblable à

celui de la colle forte dont il a aussi la couleur jaunâtre. Le blé tendre,

au contraire , a un aspect farineux; il est très-friable et blanc au milieu

du grain . Le premier est peu perméable à l'eau , le second ,au contraire,
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se laisse pénétrer facilement par ce liquide. Ces caractères physiques

bien tranchés ne permettront jamais, je pense , de confondre ces deux

espèces de froment, qu 'il importe au brasseur de bien connaître , car

ilsne sont pas également propres à la fabrication des bières en raison ,

d'abord , des proportions variables de gluten et de fécule qu'ils ren

ferment; (en général les blés durs , par le motif qu'ils renferment

plusde gluten etmoins de fécule que les blés tendres , sont plus propres

à faire du pain que de la bière) ; puis , en raison de la grandedifférence

qui existe dans leur perméabilité. Il est à remarquer , en effet, et cette

remarque n 'a pas échappé à la plupart des brasseurs qui emploient

habituellement le froment, que ce peu de perméabilité des froments

durs les rends peu propres à une bonne et prompte macération , ce qui

les fait généralement rejeler pour cet emploi; en outre, comme l'ana

lyse l'a démontré, les blés durs renferment généralement moins de

matières solubles, comme j'en aiacquis la preuve par des expériences

directes.

Parmi les froments tendres, les bràsseurs belges et allemands dis

linguent encore deux espècesou variétés principales, qu'il est important

de bien reconnaître : ce sont,comme j'ai dit plushaut,les blés roux et

les blés blancs , qu'on a ainsi désignés en raison de leur couleur,commu

nément, assez différente . Cesdeux espèces de froment, qui ont chacune

leur mérite , sont l'une et l'autre très-propres à la fabrication des bières

et c'est à tort,meparait-il, que les brasseurs bavarois rejettent l'emploi

des froments blancs. En Belgique, sans rejeter entièrement les froments

blancs, on donne cependant la préférence au fromentroux, et jusqu'à

un certain point, je pense qu'on a tort, car si le premier est plus dur el

parait moins disposé à s'altérer dans les greniers, ce qui neme semble

pasdémontré du tout (1), il est positif que généralement les blés roux

renfermentproportionnellement plus de gluten etmoinsde fécule que

les blancs , ce qui, par les inotifs que je viens d 'exposer au sujet des blés

durs et des blés tendres , est en défaveur des blés roux ; mais par la

raison que ces derniers sont bien supérieurs au froment blanc, pour la

panification , ils sont ordinairement plus chers et n 'offrent générale

ment pas d'avantage aux brasseurs quine font pas de grandes provi.

sions de grains.

( 1) Je ne saurais admeltre, en effet,avant que l'expérience l'ait bien démontré,

que les blés påles se conservent moins bien que les blés roux,car s'ils rcpferment

plus d'amidon et moins de gluten , proportionnellement, que ces derniers , ce n 'est

pas une raison pour qu'ils se conserventmoins bien , au contraire, les éléments

a zotés étant les matières les plus altérables des blés.



- 24 -

Epeautre. – Dans quelques localités l'on emploie beaucoup one

espèce particulière de froment, généralement connue sous le nom

d 'Epeautre (Triticum Spelta ), et dont on connaitplusieurs variétés parmi

lesquelles on distingue particulièrement l'épeautred'hiver etl'épeautre

d 'été , dit deMars, parce qu'on sèmeordinairement ce dernier pendant

ce mois de l'année .

Ce qui distingue particulièrement l'épeautre de toutes les autres

espèces de froinent c'est que les grains restent enveloppés dans leurs

écales et ne peuvent en être séparées par le battage. L'enveloppe exté

rieure de ces grains est si grossière et si difficile à séparer qu'elle néces

site une opération préalable à la moûture pour sa conversion en belle

farine, ce qui le rend moins propre à la panification et par conséquent

d 'un prix moins élevé et permet de les employer avec avantage pour

la fabrication des bières . Dans le pays où l'on cultive cette espèce de

froment lesmoulins sont généralement pourvus de meules à décaler ;

mais cette opération ne se fait que pour la moûture destinée à la pré

paration du pain . L 'hectolitre d'épeautre recouvertde ses écales, comme

l'achètent et l'emploient les brasseurs , pèse de 45 à 48 kilogrammes et

renferme 72 à 76 pour cent de son poids en grains écalés et 24 å 28

d 'écales, et d 'après Schwertz , qui s'est livré dans le Wurtemberg à de

nombreuses expériences pour déterminer le rendementde l'épeautre

en farine, de 100 kilog. de grains écalés, ou retire :

Farine. .

Son . . .

Déchet. .

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.
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.

.

.

.

.

.

.

.

.

90 ,00

8 , 70

1 ,30

100,00

Quaut au choix à faire dans chaque variété de froment, et en général

dans le choix de tousles grains qui ne doivent passubir la germination ,

on doit surtout s'attacher aux caractères suivants , qui sont les indices

des meilleures qualités : une grosseur régulière, peau lisse peu épaisse

et bien remplie , l'intérieur écrasé est farineux , blanc , compacle ; les

deux extrémités, ne présentent aucune tâche brune et sontbien saines ;

mouillés pendant quelques minutes avec de l'eau tiède , mis en tas et

remués, ils doivent développer une odeur agréable et franche. Enfin ,

toules choses égales d 'ailleurs, on doit s'attacher au poids ; car les plus

pesants, à mesure égale , offrent une grande probabilité d 'une bonne

qualité et renferment une plus grande quantité de matières extrac

lives. Le poids d 'un hectolitre defroment varie de 78 à 85 kilog .,mais
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l'on comple généralement 80 enmoyenne lorsqu'il estde bonne qualité .

Nalure et composi'ion des froments. – Toutes les variétés de froment

renferment, dans des proportions variables , les principes immédiats

suivants : de l'amidon , du gluten , du glucose , de la dextrine et de la

fibrine ou son proprement dit.

Les froments comme tous les autres grains renferment encore d'au

tres éléments comme des huiles grasses et des sels minéraux,mais ils y

entrent en si faible proportion que je n 'en parle ici que pour mémoire.

Au sujet de l'orge , nous avons déjà passé en revue tous ces principes

immédiats, et j'ai sommairement décrit toutes les propriétés essen

tielles qu'il est utile aux brasseurs de connaitre ; je me bornerai donc

ici à donner les proportions de chacun des éléments principaux qui

constituent les principales variétés de froment des divers pays. Disons

d 'abord que les froments renferment généralement, à bien peu de dif

férences près, huit à douze pour centde son , et parconséquent, quatre.

vingt-huit à quatre vingt-douze pour cent de matière farineuse com

posée commesuit :

Tableau donnant la composition des farines des

différentes espèces de froment.

NOMS

BLÉ DOR

des

BLÉ BLÉ TENDRE BLÉ ROUX BLÉ BLAVC ||

OBSERVATIONS

tendre. DE POLOGNE, du des

DIVERSES .

d'odissa. 2°qualité . BRABANT. FLANDRES

D 'ODESSA .

MATIÈRES .

10,000

12,000

62,000

12, 000

Gluten . . . . 14 ,530

Amidon. . . . 56,500

Glucose. .

4,900

Son resté dans

la farine. . . 2,300

8 ,480 7 ,360 4 ,40

8,000 10,60 | 11, 30 Les chiffres

que je donne

12,000 11 ,80 11,00 dans lesdeux

dernièresco.
70,840 66, 40 lonnes sont

les résultats
4 ,900 4 ,60

moyens d 'a :

4 ,600 | 3,80
nalyses fai

les par l'au

leur ; les au

0, 000 Traces. Traces .
tres sont ex.

irails de dif

férents trai

100,340 | 96 ,60 | 98 , 10 és.

Dextrine . 5 ,000 3,20

1,000

98,730 | 97,360

Ainsi l'on voit que les proportions d'amidon et de gluten varieot

uolablement, et comme il est reconnu que c'est l'amidon du grain
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principalement et non le gluten quidonne la force à la bière , on doit,

toutes choses égales d'ailleurs, donner la préférence aux variétés qui

renferment le plus de fécule et le moins de gluten , dont la presque

totalité reste dans la drêcheou dans la levure, commeon verra . D 'après

cela , à conditions égales , les brasseurs devraientdonner la préférence

d 'abord aux blés tendres de Pologne, puis aux blés blancs des Flandres

et en troisième ligne seulementaux blés roux du Brabant qui, d 'ail

leurs , sont toujours plus chers que les deux premières variétés que je

viens de signaler. .

Da seigle (Secale).

Le seigle n 'est que fort peu employé pour la fabrication des bières .

Jusqu 'à ce jour on ne s'en est guère servi qu'en Russie pour la fabrica

tion du kivas, dont je dirai un mot dans la seconde partie de ce traité ;

cependant, comme d 'après sa nature, il est assez convenable pour la

fabrication de certaines bières (les bières blanches qui doivent se con

sommer très-fraiches par exemple), que dans certaines circonstances,

où l'orge est chère et le seigle relativement à bon marché, il peut être

fort utile aux brasseurs, et quede plus cette espèce de céréale offre un

grand intérêt à tous les distillateurs de grains, car dans presque tous

les pays d 'Europe elle est en quelque sorte la base de cette industrie ,

j'entrerai dans quelques détails à son sujet.

On ne distingue que deux sortes de seigle qui sont : l'hivernal ou

grand scigle, qui se sème en automne , et le seigle demars ou pelit

seigle de printemps, qui a généralement la peau plus fine et plus claire

que le premier , mais qui n 'en diffère point par sa composition et est

souvent fort difficile à distinguer du premier. On doit donner la pré

férence au premier, en ce qu'il est généralementplus plein , mieux

nourri et se conserve mieux , dit-on : du reste, l'un et l'autre se con

servent assez bien dans les greniers, pourvu qu'ils soient bien secs et

aérés, deux conditions essentielles pour la conservation de toules les

céréales, quidemandent en outre , pour se conserver en bon état, à ne

pas être mises en couches trop épaisses (deux pieds etdemià trois pieds

au plus) ,età être fréquemmentpelletées. Pour les orgeset les froments,

commepour le seigle, le pelletagedoit se faire toutes les six semaines

ou tous les deuxmois au moins, quand ils sont en bon état, et le plus

souvent possible s'ils sont allaqués des charançons,maladie à laquelle

les seigles ne sont point aussi sujets que l'orge et le froment, ce qui

est une chose précieuse ,car ces insectes font souventde grandsravages
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dans les greniers des brasseurs, en allaquant les germes des grains qui

alors ne peuvent plus germer et s'altèrent.

Composition . – Le seigle, pour sa composition, ne diffère guèredu

froment que par une plus grande quantité dedextrine et une propor

tion plus faible d'amidon et de gluten ; toutefois , il résulte de son

analyse immédiate , que je consigne ici comme un document utile aux

brasseurs et surtout aux distillaleurs, que la somme des éléments

solubles et amilacés, c'est-à -dire des éléments utiles à la fabrication de

la bière, est à peu près la même dans ces deux espèces de céréales.

Le seigle contient en moyenne quinze pour cent d 'eau et, d 'après

quelques auteurs vingt-quatre pour centde son , et seulement soixante

et seizede farine, mais d 'après mes propres expériences , je crois pou

voir affirmer que le poids de l'enveloppe du seigle ne s'élève pas au

delà de 14 à 16 pour cent, d 'où il résulte qu'on peut évaluer à 80 pour

cent, la quantité de farine à l'état normal ( 1). Le poids d 'un hectolitre

de seigle varie de 70 à 76 kilogrammes et sa farine est composée de :

Amidon . . . . . . . . . . 62, 0 à 64

Gluten . . . . . . . . . . . 7 à 9,5

Albumine . . . . . . . . . . 1 à 2 ,5

Glucose. . . . . . . . . . . 2 à 5 , 3

Gomme dextrine. . · 6 à 11, 0

Matière grasse . · · · 3 ,0

Fibres végétales . · · · · · · 6 ,4 à 8

Pertes et phosphates. . . . . . .

·
·

100 ,0

Le gluten du seigle est moins ferme, moins membraneux que celui

du froment et un peu plus soluble dans l' eau et les acides faibles ; il

n 'est pas aussi élastique n'offre pas la même consistance plastique que

ce dernier, ainsi il n ' est pas possible de le retirer de la farine en la

malaxant en pâte sous un filet d 'eau , comme cela se pratique très-bien

pour celui de froment. La farine de seigle est encore plus hygromé

trigue que celle d 'orge et de froment, elle absorbe très-promptement

( 1) Le seigle donne une farine moins blanche, moins fine que celle du froment.

Cela tient à ce que l'enveloppe ligneuse du grain se broie en partie par les

remoulages successifs, el pour obtenir un produil de belle apparence et debonne

qualité pour faire du beau pain , il ne faut retirer du seigle que 60 à 65 de farine

pour cent de grain , mais en réalité le seigle de bonne qualité renferme bien

78 á 80 pour cent de farine à l'état normal de dessiccation .
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l'humidité etne tarde pas à s'altérer,commecelle du froment, si elle est

exposée au contact de l'air humide.

De l'avoine (Avena).

L 'avoine est une espèce particulière de céréale dont on connait un

grand nombre de variétés ; mais pour la fabrication des bières on n 'em

ploie guère que les deux variétés connues sous les nomsd'Avena sativa

et d'Avena nuda, encore ne les emploie-l-on guère que pour les bières

blanches, en faible proportion et dans quelques pays seulement.

· L'on donne, avec raison , la préférence aux avoines qui ont le plus de

poids et la peau la plus lisse , la plus fine et la plus claire (1). L'on doit

suivre pour son choix les principes généraux que j'ai donnés plus haut

pour l'orge et le froment.

Le poids des différentes qualités d'avoine varie encore plus, en

quelque sorte que celui des autres grains, mais les avoines de bonne

qualité dites Avoines de brasseur pèsent de 49 à $ 1 kilog. l'hectolitre.

L'avoine, disent la plupart des brasseurs qui l'emploient, rend la

bière légère etmousseuse, ce qui n 'est pas du tout démontré,mais le

fait est qu'elle active beaucoup la fermentation, de même que le fro

ment et le seigle , qui comme elle et par ce motif , ne doivent entrer

que dans une faible proportion dans la fabrication des bières de garde.

La composition de l'avoine a été moins éludiée que celle des autres

céréales ; suivant Vogel, sur 100 parties en poids, elle fournit en

moyenne 66 parties de farine et 34 parties de son ou enveloppes.

D 'après Boussingault,de l'avoine récoltée dansses terre à Bechelbron

et du poids de 47 kilog . I'hectolitre a rendu pour 100 de grain 78 de

farine et 22 de son .

D 'après ce dernier auteur 100 de cette avoine ont perdu par une

dessiccation à 120 , 20, 8 d 'eau, et ainsi desséchée elle lui a donné à

l'analyse .

Amidon . . . . . . . . . . . 46 , 1

Gluten et albumine . . . . . . . 15 , 7

Matières grasses. .

Sucre. . . . . . . 6 , 0

Gomme-dextrine . . . . . . . . .

Ligneux et pertes . . . . . . . . . 23 , 7

100,00

( 1) La couleur n 'a cependant pas une grande importance si ce n 'est pour les

bières blanches .

··

·· ·

. : 6 , 7

·· ·

··

3 ,8

·
·
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D 'après cette analyse l'on voit , comme on devait bien le supposer

d'après la formedu grain et l'épaisseurde son écorce , que l'avoine ren

ferme bien moins de matières amilacées que les autres céréales et que

par conséquent à poids égal, elle est d 'une valeur réelle moindre pour

les brasseurs; cependant d'après quelques expériences auxquelles je me

suis livré en 1837 et 1838 je crois pouvoir affirmer que les avoines de

brasseur de belle qualité ne renferment que vingt à vingt-deux pour

cent, au plus ,demalières ligneuses et donnent cinquante à cinquante

deux pour cent de matières solublesou rendues solubles dans l'eau par

l'action de la diastase ou orge germée, ce quidu reste s'accorde assez

bien avec l'analyse de M . Boussingault.

Du Sarrazin .

Le sarrazin , polygonum fagopyrum , connu dansquelques pays sous le

nom de blé noir et de bouquette dans d 'autres , est d'un usage encore

moins répandu que l'avoine et n 'offre qu'un intérêt tout à fait secon

daire pour les brasseries. Cependant commeil renfermeune assez forte

proportion de matière amilacée et qu 'il est souvent à très-bas prix dans

bien des localités, je crois devoir résumer ici les propriétés de ce genre

de grain quipeuvent intéresser les brasseurs et surtout les distillateurs

de certaines contrées.

Cette plante annuelle , originaire de la haute Asie d'où elle a été

introduite en Europe, a des semences noirâtres triangulaires qui ont,

quant à la forme, de la ressemblance avec le fruit du hêtre, d 'où

dérive sans doute son nom lalin (polygonum fagopyrum ). La farine

de cette semence est d 'un blanc un peu grisâtre et a une saveur légè

rement amère caractérisée par desmatièresrésineuses et huileuses par

ticulières qui, parait- il, causentune sorte d'ivresse aux animaux qui en

mangent pour la première fois ; bien des personnes prétendentmême

qu'il est très -malsain pour la nourriture des hommes ainsi que pour les

animaux ; sans prétendre absolument le contraire , je dois cependant

dire que dans bien des contrées, en Allemagne et en France, notamment

dans le haut et bas Limousin , le peuple, pendant, six mois de l'année ,

consommede fortes quantités de ce grain à l'élat de bouillie et de gros

sières galettes, sans que personne en soit indisposé : les Auvergnats et

les Limousins préfèrent bien cette nourriture à leur pain de seigle.

Le sarrazin en Europe n 'estguère employé pour l'usage de la bière si ce

n 'est dans quelques contrées de l'Allemagne et rarement dans quelques

brasseries de la Belgique. En 1838 ayant appris qu'on l'employait dans
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quelques brasseries de Louvain j'en aimoi-même employé dansdivers

essais que j'ai fait la mêmeannée et sur lesquels je reviendrai plus loin ;

mais je dois dire ici que j'ai été peu satisfait de son emploi,car j'ai

remarqué qu'une faible proportion (de 14 à 15 pour cent)suffisait pour

donner à la bière une saveur d 'une amertume particulière et peu

agréable; puis il rend la bière trouble et fort difficile à clarifier; je dois

ajouter que son amidon se saccharifiemalc'est-à-dire se réduit plus diffi

cilement en gommedextrine et glucose que celui des autres céréales.

Voici quelle est la composition du sarrazin :

Albumine. . . . . . . . . . . 0 ,2

Résine. . . . . . . . . . . . 0 ,3

Matières azotées. . . . . . . 10 ,5

Extrait. . . . . . .

Sucre. . . . . 3 ,0

Dextrine. . 0,5

Amidon . . . . . . . . . . . 52. 0

Fibres et sons. . . . . . . . 28 ,54

Pertes . . . . . . . . . . . . 2 ,66

.

· .

· .

· · .

· · .

· · .

· · .

·
· ·

Pour cent de sarrazin . . . . . . . . 100 ,00

Le poidsde l'hectolitre de sarrazin est de 64 à 66 kilog. etdonne par

sa macération avec l'orge germée 52 à 54 pour centdematières extrac

tives, d'uneodeur et d 'une saveur particulières peu agréables.

Mais (Zea mais).

Le gros maïs, généralement connu sous le nom de blé de Turquie ou

ble d 'Espagne est originaire des provinces méridionalesde l'Amérique

où depuis bien des siècles on l'emploie à la préparation d 'une espèce

de boisson fermentée à laquelle on devrait donner le nom de bière de

maïs puisqu 'elle est le résultat de la macération et de la fermentation

de celle semence.

Le maïs est très-productif dansles pays chauds comme à la Havane

et dans l'Arnérique centrale où , parait-il, on peut en une seule saison ,

obtenir jusqu'à quatre récoltes parfaites, et dansle midi de l'Europe on

peutdéjà en obtenir deux. Il constitne un alimentassez agréable , très

nutritif et d'une digestion facile ; les individus qui en mangent, dit

M .Dumas,dans son traité de Chimie, présententdes symptômes remar

quables d 'accumulation de graisse dans leurs tissus, ce qui ne parait



- -31

pas étonnant, ajoute ce savant auteur, quand on réfléchit qu'un bois

seau de maïs peut fournir un litre d 'huile grasse.

Voici la composition du maïs, d'après M . Payen :

·

71 , 2

12 ,5

9,0

·

Amidon . . . . . . . . . . . .

Matières azotées . . . . . . . . .

Matières grasses . . .

Cellulose ou son . .

Dextrine et sucre . . . .

Sels divers . . . . . . . . . . .

6 , 9

·
·

0 , 4

1 , 2

·
Total. . . . . . . 100, 00

A l'inspection de celle analyse, et vu le goût et l'odeur agréables de

la farine de celte semence et de l'extrait qu'elle donne par sa macéra

tion avec l'orge germée, l'on doit présumer que le maïsdoit donner une

b .jisson très-nourrissante , d'un goût fort agréable et à bas prix ; car le

prix de cette espèce de grain est toujours très-bas, du moins dans les

pays de grande production , et son rendement en extrait ou bière, serait

considérable vu qu 'il renferme 71 à 72 pour cent d 'amidon . Sous ce

double rapport il mérite donc de fixer l'attention des brasseurs et des

distillateurs. Pour obtenir des résultats avantageux , le tout serait de

l'épuiser convenablement,et plus loin nous indiquerons les moyensde

le faire aux brasseurs et distillateurs qui voudraient tenter des essais

en grand sur cette semence.

La partie corticale de cette semence , d 'un jaune ordinairement

assez foncé , est toujours très-dense , très-dure et comme cornée, les

grains de fécule y sont soudés les uns aux autres et ressemblent par

leur arrangement au tissu cellulaire ; tandis qu'à l'intérieur les grains

de fécule sont libres, isolés les uns des autres et la matière farineuse

sensiblement blanche ; ceux de la partie corticale adhèrent entre eux

et ne se séparent pas ; on peut les concasser, les diviser, mais la farine

en est toujours rugueuse . En raison de cette structuredu grain demaïs,

si l'on veut convenablement épuiser ces semences par la macération ,

il fautpréalablement les réduire en farine très-fine au lieu de se borner

à les concasser grossièrement commeon fait dans les Indes-occiden

tales. (Voir la préparation de la chicha à la fin de la 2e partie de ce

livre).

Du riz (Oriza sativa ).

Le riz est aussi employé dans certaines contrées , où il est à très-bas
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riche en amidon et renferme peu de matières azotées, puis il ne déve

loppe point d 'odeur ni de saveur désagréables ; ainsi, à part son état

d 'agrégation , très-grand comme celuidu maïs,cequile rend difficile à la

macération, il serait fort convenable pour la fabrication des bières, si

son prix n 'était pas trop élevé. Comme dans quelques circonstances il

peut devenir avantageux de l'employer concurremment avec l'orge

germée, je vais donner sa composition et indiquer sommairement ici

la marche à suivre pour le traiter convenablement.

Composition du riz.

RIZ RIZ

NOMS DES MATIÈRES . de du

LA CAROLINE . I PLÉMONT.

Huile grasse. · 0 , 2

Sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . Traces .

Dextrine . . . . . . id .

Amidon . . . . . . . 84,0

Gluten . . . . . . . . . 3, 6

Fibre végétale . . . .. . . . . . . . . . . .

Sels de potasse et de chaux, perte . . . . .

100,0 100 ,0

L 'on connaît deux qualités de riz bien distinctes dont je viens de

donner la composition ; le meilleur et le plus recherché pour la con

sommation en nature nous vient de la Caroline, nom sous lequel il est

connu, l'autre nous vient du Piémont où la culture en est considérable.

Quoique les prix de cesdeux espèces de riz différent notablement, leur

valeur réelle est sensiblement la mêmepour la fabrication des bières

et la préparation des autres boissons alcooliques pour lesquelles il sert ;

mais on ne l'emploie pas dans les brasseries, du moins en Europe. Aux

Indes-Occidentales , il sert à préparer une liqueur alcoolique fort esti

mée, connue sous le nom de Rack ; mais nous n 'avons qu 'une idée
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imparfaite des procédés usités dans les Indes pour disposer le riz à la

fermentation. Cependantnous savons, disent quelques auteurs, qu 'on

le soumet pour cela à la germinalion ; le riz étant ainsi amené à l' élat

de malt, puis écrasé est propre à subir une bonne fermentation alcoo

lique, soit qu'on le fasse macérer et fermenter en påte , soit qu 'on en

fasse des extraits. M . Boussingault dit (page 518 de son traité sur l'éco

nomie rurale) : « Les Indiens des régions chaudes, font avec le riz un

aliment alcoolique qui a une certaine analogie avec le Masato , c'est

le Guaruzo , que l'on se procure très aisément en délayant le riz cuit

dans l'eau ; la liqueur dans laquelle les grains de riz cuits restent en

suspension , fermente lentement et conserve toujours une saveur légè

rement acide. » Mais ces méthodes , très- rationnelles en elles-mêmes

el propres à faire fermenter le riz, ne permettent pas, je pense, d 'en

tirer le maximum d'effet ulile .

Voici la méthode que je recommande aux brasseurs qui veulent en

faire usage ainsi que pour le maïs. On réduit le riz en farine très

fine et op le fait macérer dans une chaudière à farine, comme il sera

dit pour le froment non germéau sujet de la bière de Louvain ; on

pourrait encore fort bien additionner au malt d 'orge qu'on travaille

dans la cuve matière une certaine quantité de celle farine, elle rempla

cerait avantageusement le froment non germéqu'on emploie souvent

ainsi, etdonnerait un plus grand rendement en bière .

Des légumineuses (Fèves, Réverolles, Haricots ).

En général toutes les graines légumineuses ne sont que peu ou point

employées parce qu'elles développent par la macération et la fermen

tation un goût et une odeur peu agréables , il suffitmèmed'en employer

de faibles proportionspourmodifier sensiblement le goût d 'une variélé

de bière donnée; je passerai donc très -rapidement sur ces matières pre

mières.

Outre la fécule, ces malières premières renferment une substance

azotée, connue sous le nom de légumine, qui peut être assimilée au

gluten des céréales; elle se trouve dans quelques unes des graines de ces

plantes en quantité aussi considérable que le gluten dans le fromentdes

pays chauds.

Voici du reste la composition de ces principaux légumes d'après

M . Di:mas. (Trailé des arts chimiques, tome6 , p. 397.)
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FÈVES

NOMS DES MATIÈRES. TARICOTS . POIS . LENTILLES .

DU HARAIS .

42,6 42, 6Amidon . . . . . . . . .

Légumine (1) . . . . . . .

Matière azolėe soluble . . .

Albumine . . . . . . . .

Dextrine. . . . . . . . . .

Glucose . . . . . . . . . .

Pectine. (1) . . . . . .

Extrait amer. . . . . .

Fibres amylacées

Graisse jaune. . . . . . . .

Fibres. . .. . . . . . . .

Sels . . . . . . . . :

Son . . . . . . . .

Tannin. (1) . . . . . . .

Huile verte

Eau . . .

100,0 100,0 100 ,0 100 ,0

La connaissance de ces analyses, dit M . Dumas, ne suffirait cepen

dant pas pour se rendre un compte bien exact de l'importance de ces

matières regardées comme aliment ; mais pour leur application à la

fabrication de bières on ne doit tenir compte que de l'amidon , de la

dextrine et du glucose .

Des pommes de terre et de leur fécule .

Comme les pommes de terre ne peuvent guère servir directement à

la préparation de la bière et qu'elles sont d 'un plus grand intérêt pour

(1) Voir ces mots au dictionnaire technologique qui se trouve à la fin du

second volume.
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les distillateurs que pour les brasseurs, je traiterai spécialement de ces

lubercules dans le premier chapitre du second volume; nous nous

bornerons doncici à parler de leur fécule qui, depuis quelques années,

a reçu de nombreuses applications dans les brasseries, surtout en

France et dans quelques contrées de l'Allemagne.

La fécule de pommes de terre, comme nous avonsdéjà dit,a la même

composition chimique que l'amidon ou ſécule des céréales, et pour

rait, parconséquent, fort bien être employée comme les farines de

froment et autres qui souvent n 'ont subi, avant la macération , aucune

opération préalable autre que la mouture ; toutefois, ce n 'est généra

lement pas ainsi qu'on l'emploie , soit parce qu'étant plus grosse , plus

compacte à la périphérie de son grain , elle demande une température

un peu plus élevée et un tempsun peu plus long pour être entièrement

convertie en glucose , soit encore par le motif que , employée de

la sorte , elle donne à la bière un goût étrange dû à l'huile essen

tielle qu'elle renferme. C 'est par ce dernier motif surtout que je ne

puis conseiller cette manière d'employer la fécule de pommede terre,

quoiqu'elle paraisse la plus rationnelle et qu'elle soit prônée par quel

ques auteurs, notamment par M . Rohart, qui s'exlasie sur les avantages

qu'offre l'emploi de la fécule en nature dans la cuve matière, ce qui

me porte à croire que, pas plus que le savant chimiste Liebig , dont il

invoque le témoignage à ce sujet, il ne l'a jamais mis en pratique , car

il aurait ainsi acquis la preuve que ces bières sont peu agréables au

goût et ne trouvent point d'amateurs, au moins en Belgique : Ainsi ,

M . Rohart est complétementdans l'erreur, lorsqu 'il dit, t. 2 , page71 :

« En Belgique , dans beaucoup de Tocalités, on emploie avec avantuge

une addition de fécule de pommede terre. » J'ai, en effet, eu occasion

deme convaincre par l'expérience , que la même quantité de fécule

employée directement et en nature dans la cuve matière et dans les

chaudières après l'avoir préalablement transformée en glucose , donne

des bières dont le goût et le flairet sont bien différents et entièrement

à l'avantage de ce dernier procédé.

En 1841, ayantmonté en Belgique une grande fabrique de glucose ,

dont le propriétaire avait de la peine à écouler tous les produits, j'en

ai recommandé l'emploidans quelques brasseries du pays où j'ai été

appelé à expérimenter en grand. Deuxans plus tard , ayant été chargé

demonter dans un même établissement agricole, une féculerie et une

petite brasserie de fécule , j'ai, selon les désirsdu propriétaire, etmalgré

mon opinion , disposé les appareils pour convertir directement la

fécule en mout de bière, en employant la fécule en nature, dans une
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cuve matière disposée à cet effet, el nombre d'expériences comparalives

failes avec soin , par les deux méthodes, n 'ont plus, à cet égard , laissé

aucun doute dansmon esprit. Cependant, par cetle dernièreméthode,

nous avons obtenu une qualité de bière boone en elle -même, quoique

ayant un goûttout à fait étrange quine plaisait pasaux consommateurs

habituésaux bières d 'orge ou de froment qui se consomment dans la

localité, mais cependant préférée à ces dernières par quelques per

sonnes étrangères au pays. Dans la seconde partie de ce traité , je

décrirai ces différenles méthodes, qui peuvent offrir de l'intérêt pour

les brasseries agricoles surtout.

En France, depuis quelques années, l'on emploie des quantités con

sidérables de fécule pour la fabrication des bières,mais on la convertit.

préalablement en sirop par divers procédés , que je décrirai aussi plus

loin , quoique celle fabrication constitue une industrie å part quinc

s'exerce point dans les brasseries ordinairement.

ARTICLE DEUXIÈME.

Des matières sucrées .

Je comprends sous cette dénomination , non-seulement les sucres

concrets, les mélasses, les sirops, mais encore tous les végétaux sucrés

autres que les fruils qui, par leur fermentalion , constituent des vins

proprement diis et non des bières. Celle classe de matière première

n 'offre qu 'un intérêt bien secondaire pour la grandemajorité des bras

seurs , qui n 'emploient guère ces diverses substances , quoique jusqu'à

un certain point elles puissent très-bien remplacer les grains dans une

certaine proportion et avec grand avantage dans bien des circonstances. . .

Mais leur emploi qui, depuis quelques années, a pris une extension

considérable en France se répandra peut- être dans les autres pays, el

cela serait à désirer, surtout dans les temps de diselle comme ceux qui

nous ont affligés tout récemment encore . Déjà en Angleterre, où l'em

ploi de ces matières sucrées était défendu pour la fabrication des

bières, dans le butde mieux assurer l'impôt sur cette industrie , qui

s'y perçoit sur la fabrication du malt , a-t-on levé celte prohibition

malgré la perte énormeque cela doit causer au trésor public .

Sucres ordinaires et mélasses.

Parmi les sucres de cannes on n 'emploie guère que les cassonnades ,



les sucres rallinés étant d'un prix trop élevé ;mais les cassonnades de

cannes,mêmeles plus grasses et les plus colorées, sont fort bonnés pour

toutes les bières brunes, en général, pourvu qu'on les emploie conve

uablement et dans certaines proportions. Les mélasses de capnes sont

aussi fort bonnes pour les mêmes variétés de bière ; il n 'en est pas de

même pour les cassonnades et mélasses de betterave qui, employées

même en assez faible proportion, modifient sensiblement le goûtdes

bières et leur donnent un flairet qui rappelle la belterave, et qui doit

généralement en faire rejeter l'emploi, pour toutes les bièrès un peu

délicales.

Les sucres etmélasses, quand on les emploie en grande proportion ,

rendent la bière forte, alcoolique et pétillante ,mais ne lui donnent

point ce moelleux et cette mousse grasse , compacte et persistante

que désirent la plupartdes consommateurs ; on ne pourrait donc sub

stituer ces matières sucrées aux céréales, du moins pour de fortes pro

portions sans changer la nature des bières.

Sacre de fécale (Glucose proprement dito).

Le sucre de fécule qu 'on désigne communémentaujourd'hui sous le

nom de Glucose est le résultat définitif de l'action de la diastase sur la

fécule , mais se prépare ordinairementen grand , en faisant réagir l'acide

sulfurique très-étendu sur la fécule depommes de terre. Je donnerai

plus loin sa préparalion en traitantdes bières de fécule ; ici je me bor

nerai à décrire sommairement les propriétés qu'il est essentiel aux

brasseurs de connaitre et l'usage qu 'on en fait dansles brasseries .

La glucose qu'on trouve communément dans le commerce et qu'em

ploient les brasseurs est ordinairement à l'état de sirop , parfois aussi à

l'état solide,dur et compacte presque commede la cire brute dont elle

a à peu près l'aspect ; dans cet état ce sucre jouit à peu près des mêmes

propriétés que celui de cannes; mais sa saveur est bien moins sucrées et

inoins franche; il a un arrière goûtamer etpeu agréable si bien qu'il ait

été préparé ;mais cela n 'empêche pas qu'il ne soit assez propre à entrev

dans la composition des bières lorsqu 'il est bien préparé, c'est- à -dire

exempt d'acide sulfurique ou de sulfate de chaux , et de chaux que, dåns

sa préparation ,on ajoute souvent en excès pour la colorer.Cette espèce

de sucre jouit en effet de la propriété de se colorer très-fortement en

brun par l'action des alcalis et de la température. L'élévation de la lem

pérature sullit mêmepour le colorer fortement , sion élève celle der
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nière à un degré suffisant pour le caraméliser : en ceci encore il se com

porte donc comme le sucre ordinaire ; seulement il se colore bien plus

vite et plus fortement encore que ce dernier ;aussi a-t-on mis à profit

ces propriétés pour préparer des matières colorantes pour les bières

brunes , dontje décrirai les procédés plus loin .

Dextrine.

La dextrine à l'étatde pureté est une matière gommeuse , blanche;

sans odeur etpresque sans saveur ; son goût fade, insipiderappelle celui

de la gomme arabique avec laquelle elle a beaucoup d 'analogie, en ce

qui concerne ses propriétés physiques. Très-solubledans l'eau, surtout

à chaud , elle communique à ce liquide un aspect gélatineux , lorsque

sa dissolution est un peu concentrée. Sa dissolution concentrée etdes

séchée avec soin , est plus ou moins diaphane et amorphe comme la

gomme. Dans cet état elle a une cassure vitreuse ou cornée , mais dans

le commerce elle se présente aussi à l'état pulverulent et se conserve

alors indéfiniment à l'air sec .

Le fermentpur est sans action sur la dextrine (1). Et c'est elle qui

rend la mousse des bières plus persistante que dans les autres boissons

en général, en leur donnant plusou moins de viscosité ,c 'est-à dire en les

rendant gommeuses, comme on dit, et celle dernière propriété a valu á

la dextrine de nombreuses applications dans les arts dont je ne par

lerai point, n'ayant à m 'occuper ici que de celles qui ont rapport à la

préparation des bières.

Dans la plupart des grains, comme on a déjà vu , on trouve de la dex

trine toute formée, et c'est en dextrine d 'abord , comme on verra plus

loin , que se transforme tout l'amidon des grains, par l'action que la

diastase exerce sur lui pendant la germination et la macération dans la

cuvematière ;mais la dextrine du commerce, dont ici j'ai à entretenir

(1 ) Le ferment pur est , parait-il , sans action sur la dextrine pure, du moins

c 'est ce qu 'affirment tousnos grands chimistes ; mais s'il en est ainsi lorsque la

dextrine et le fermentsont à l'état de pureté , les choses se passent bien diffe

remment dans la pratique ordinaire des ateliers ; car souvent le moul de bière

renferme à peine 2 pour cent de glucose, tandis qu'il contient jusqu'à 8 et 10

pour centde dextrine, dont les deux tiers, communément, se convertissent en

alcool par la fermentation; el les cuves de macération des distillateurs de grains

belges qui ne ſontmacérer que 20 à 30 minutes, ne donnent-elles pas unemasse

d 'alcool, quoi qu'elles ne renſerment guère que de la dextrine an moment de la

mise en fermeplalion ?
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le lecteur, commematière première propre à la fabrication des bières,

est un produit spécial de l'art , résultant de la désorganisation de la

fécule sous l'influence de certains acides ou de la température seule

ment.

Dans le commerce la dextrine se vend parfois à l'état solide, sous la

formemèmede la fécule de pommesde terre plus ou moins colorée ,

mais plus communémentà l'étatſiquide, sousformede sirop. Je ne dirai

plus rien ici de la dextrine à l'état dedissolution, vu que, un peu plus

loin, je parle des sirops de dextrine qu'on emploie dans les bières.

La dextrine pulvérulente qui, sauf la couleur, a sensiblement le même

aspect que la fécule de pommes de terre dont elle provient, est lantôt

couleur de café torréfié , et provient alors d 'une véritable lorréfaction ,

tantôt elle est.presque blanchecomme la fécule même, dont elle n 'est

qu'une transformation chimiquedue à l'action d 'un acide minéralpuis

santet volatil (l'acidenitrique). La dextrine pulvérulente blanche, qu'on

a employée il y a quelquesannées et que j'ai essayé moi-même pour la

préparationdes bières blanches, n 'offre pas assez d 'avantages, àmon avis,

pour être employée de préférence aux sirops de dextrine ; il en est de

inème de la dextrine pulvérulente brune, qui est même inférieure à

la blanche en ce qu'elle a un goût de brûlé plus ou moins amer et

propre tout au plus à foncer la couleur des bières brunes qu'elle rend

aussi mousseuses. Mais la dextrine blanche, si son prix n 'était propor

tionnellement plus élevé que celui du sirop du même nom , convien

drait assez bien pour la préparation de certaines bières blanches. '

Ces deux variétés de dextrine, si elles sont bien préparées, doivent

élre entièrementsolubles dans l'eau à deux ou trois centimes près ;mais

il n 'en est point ainsi généralement; aussi la meilleuremanière de les '

employer consiste à les verser dans la chaudière,dès qu'elle renferme le

premiermétier , pour que les matières féculenles qu'elles renferment

encore puissent être entièrement dissoutes par la diastase ou le gluten.

Sirops de fécule.

Les sirops de fécule , dont je donnerai plus loin les différentsmodes

de préparation , renferment généralement du glucose et de la dextrine

dans des proportions variables, et reçoivent ordinairement le nom de

celle des deux substances qui domine et, comme je l'ai déjà dit à

l'article fécule , sont beaucoup employés en France depuis quelques

années.Cessirops de fécule sont des matières sucrées qui ordinairement

offrent le plus d 'avantage aux brasseurs, du moins en France : en effet,



année ordinaire , les sirops de fécule à 50 ou 32 degrés Baumé coûtent

en France, en moyenne , 28 francs les 100 kilogrammes et équiva

lent ou donnent la même quantité de mout et au même degré que

128 kilog. de malt de bonne qualité, qui demandent 155 kilog . de

belle orge etrevient annéemoyenne å 28 francs les 100 kil.; en suppo

sant l'orge à 14 fr. Toutes choses égales d 'ailleurs, il y a donc un avantage

matériel notable qui, pour les prix moyens que j'ai donnés, s'élèverait

à 92 pour cent environ . Comme le dit fort bien M . Rohart, il y aurait

encore plus d'avantage à employer la fécule en nature ; mais le goût de

la bière n'est plus le même, comme je l'ai déjà dit, ce qui souvent n 'en

permet point l'usage à cet état.

Ces sirops ont la plus grande analogie avec le mout des céréales ,

puisque c'est aussi de la fécule transformée en dextrine.et glucose qui

constitue lemout de bière; la seule différence de composition qu'il y a ,

c'est que le mout des céréales renferme des malières azotées , tandis

que les sirops de fécule de pommes de terre en sont entièrement

dépourvus, puis ces derniers ont toujours une saveur un peu différente

et, par la fermentation , développent un bouquet qui n 'est pas tout à

fail le inême que celui des bières ordinaires,ce qui fait qu 'on ne peut en

employer une forte proportion sansmodifier sensiblement le goût des

bières délicates.

Miel.

Lemiel, comme on sait, est un sirop végétal très-suave , recueilli

par les abeilles sur les fleurs de différentes plantes ; mais il a trop peu

d 'importance pour les brasseurs et les distillateurs pour que je m 'arrête

à lécrire toutes ses propriétés particulières : qu 'il mesuffise de dire

que le miel qui dans certains pays sert à préparer une boisson fermen

iée fort agréable, connue sous le nom d'Hydromel, est aussi employé

dansun petit nombre de brasseries et sert à édulcorer quelques varié

lés de bières estimées dans certaines localités. Si son prix n 'était pas

trop élevé il pourrait avantageusement remplacer tous les aulres sirops

auxquels il est supérieur, tant pour le goût que pour la conservation

des bières.

Végétaux sucrés.

Il y a quelques végétaux au moyen desquels on a proposé et inėmc

essayé de fabriquer des boissons fermentées apalogues aux bières. De ce

nombre sont les betteraves qui donnent jusqu'à 80 pour cent d'un jus

marquant 6 à 7 degrés Baumé, c'est à dire le mème degré que le
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mouldes bières de force moyenne, et parconséquent, peuvent donner

uneboisson à très-bas prix ;mais le jus de betteraves le mieux déféqué

a loujours un goût plus ou moinsdésagréable que jusqu 'à ce jour on

n 'a pu faire disparaitre entièrement, ce qui a fait repousser toutes les

boissons qu 'on a essayé de préparer directement avec le jusde cette

racine.

Il y a encore nombre d'autres racines ou de végétaux qui peuvent,

donner un jus assez riche en sucre et mucilage,et à assez bas prix pour

servir à préparer des boissons fermentées plus ou moins analogues à la

bière;mais elles sont généralementdans le même cas que les bettraves

et, jusqu 'à ce jour, il n'en est aucune qui mérite d 'être mentionnée

d 'une manière spéciale pour la fabrication de la bière; mais depuis

quelques années on commence à distiller les betteraves, les carottes, les

lopinambours; je reviendrai donc sur ces racines et tubercules qui

trouveront leur place nalurelle au second chapitre du livre deuxième.

SECONDE SECTION .

Des matières aromatiques et amères qui servent

à la préparation des bières .

Je subdiviserai celte seconde classe dematières en quatre catégories;

dans la première il sera question des matières aromatiques et amères à

la fois, dans la seconde je réunirai les matières purement aro.natiques ,

dans la troisième les principes amers et dans la quatrième les matières

toxiques ou narcotiques, qui peuvent nuire à la santé.

ARTICLE PREMIER .

Des matières aromatiques et amères à la fois .

De toutes lesmatières aromatiques et amères qu'on emploie dans la

fabrication des bières, une seule , jusqu'à ce jour, a une grande impor

lance , c'est le houblon . J'examineraidonc d 'abord avec soin tout ce qui

se rattache à cet élément essentiel des bières et passerai rapidement sur

les autres matières de cette section qui ont généralement peu d 'impor

tance , pour la plupart des brasseurs .
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Houblon (Humulus Lupulus).

Le houblon est une plante grimpante à racines vivacesqui appartient

à la famille des urticées. Elle fleurit en juillet ou août et, dans nos cli

mats tempérés , on en fait ordinairement la récolte du 15 septembre

au 15 octobre .

Culture. — Quelqu'importance qu’ait la culture du houblon , je n 'en

diraique peu demots, vu que cette branche d 'industrie ne faisant point

partie de l'artdu brasseur , ne peut convenablement être traitée in

extenso dans cet ouvrage. A ceux que la chose intéresse particulière

ment, je recommanderai la brochure spéciale que MM . Payen et Che

vallier ontpubliée surce sujet.

Le houblon ,dit M . Boussingault, dans son savant traité d 'économie

rurale , se cultive dans tous les sols , quelle que soit leur nature ,

pourvu qu'ils joignent à une profondeur suffisante , une grande fer

tilité . Cette plante réussit surtout dans les terres riches et limoneuses

ou tourbeuses. Les graviers et sols sablonneux rapportentmoins que

les terres fortes mais ils donnent des produits supérieurs en qualité.

On propage le houblon , en plantantau printemps,dans une terre bien

meuble et défoncée à un pied et demià deuxpieds de profondeur , les jels

ou bourgeons radiculairesde cetteplante .On espacelesplantes à trois ou

quatre pieds de distance . Peu de jours après sa plantation , quand le

temps est favorable , le jeunehoublon est en pleine végétation . Comme

c'est une plante grimpante qui monte très -haut, on la soutientgénéra

lementavec des perches de 6 à 8 mètres de haut. Quelques cultivateurs

pour économiser les grandes perches laissent retomber les tiges jusque

sur le sol en n 'employant que des échalasde 3 à 4 mètres dehaut, ce

qui est une très-mauvaise méthode, à moins, comme on l'a proposé et

même pratiqué depuis peu , dans quelques localités, qu'au bout des

échalas ou potaux, on ne tende un réseau de fils de fer pour soutenir

les tiges, qui alors s'étalent sur le réseau et formentune nappe générale

qui recouvre presque entièrement le sol de la houblonnière. Les avan .

tages de ce dernier procédé qui a été préconisé en Angleterre et en

France, il y a trois à quatre ans , ne sont pas encore bien démontrés ,

mais celle méthode mérile de fixer l'attention des cullivaleurs de

houblon (1). D 'autres agronomes conseillentdecouper le bout des tiges

(1) Voici à ce sujet ce que je lis dans un journal fort estimé en agriculture

(Sentinelle des Campagnes du 22 décembre 1850) : « L'abbé Bertholon , agro

nome éclairé , a constaté le premier que le houblon reçoit de l'électricité almo
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de houblon , dès l'apparition des cônes, croyantpar ce moyen fortifier

toutes les parties de la plante el obtenir une quantité plus grande et

une qualité supérieure de houblon ; mais il est bien démontré aujour

d 'hui que c'est une erreur, attendu que le houblon comme la plupart

des autres plantes, n 'acquiert ses développements ultérieurs que par

l'action chimique et physiologique de ses feuilles, et qu 'il a besoin de

toutes celles que la nature lui donne pour acquérir lous les développe

ments dont il est susceptible.

La plantation primitive du houblon est ordinairement sarclée et

bullée en juin ou juillet, et après avoir fait une première récolte, qui

généralement est insignifiante , on fume fortement la terre accumulée

par le buttage autour de chaque groupe de plantes. Au printemps sui

vant on coupe les bourgeons ou petits jets (1), qui se sontdéveloppés

prèsdesracines, en en laissant cinq à six des plus grosdestinés à donner

des tiges.

Dès que les cônes sont mûrs, on coupe alors les tiges , et on fait la

cueillette (2) de ces fleurs , qui sont ensuite desséchées et emballées

commeil est dit plus loin .

Les houblonnièresproduisentannuellement par hectare, en houblon

desséché :

sphérique une salutaire influence. Ainsi, la récolte du houblon a élé très-abon .

danle en Belgique , dans les années de fréquents orages , où le tonnerre a fait

souvent explosion . » Les anglais profitant de celle observation , cultivent le hou

blon sur des tiges de fer qui remplacent les perches , comme élant un meilleur

conducteur de l'électricité. Celle tige a 35 pieds de hauteur et on la lie à d 'au

tres pareilles par des doubles traverses , les unes en bas, les autres en haut, s'al

lachant par des écrous à vis , de manière que la houblonnière représente une

espèce de cage à jour très-solide, que le vent ne peutrenverser , que le poids

des cônes ne fait pas pencher et dont les nombreuses pointes dirigées vers le ciel

établissent le long des liges végétales des courants de fluide électrique dont la

pratique a constatė les bienfaits.

(1) Ces jeunes pouces de houblon constituent un mets très-recherché en Bel

giqueet en Allemagne, où on les accommode à la façon des pointes d'asperges .

Comme les fleurs de houblon , ces jeunes jets sont apéritifs, ducretiques et anti

scorbutives.

(2) Aulant que possible on ne doit procéder à la cueillette que par un beau

temps et lorsque la majeure partie des fleurs sont bien mûrcs, ce qu'on recon

naît à leur couleur jaunâtre,à pointes rosées; mais il ne faut pas altendre qu'elles

s'épanouissent, sans quoi pendant leur dessiccalion , l'on perdrait une qnantité

notable de celte poudre jaune si odorante , qui est la matière essentielle du hon

blon .



En Flandre. . . . 1 ,400 à 1,600 kilogrammes.

En Allemagne. . . 1,200 à 1,500

En France . . . . 900 à 1,200

Pour la fabrication de la bière l'on n 'emploie , comme on sait, que

les fleursde cette plante dont la culture s'est très-répandue depuis un

demi siècle.

Les principaux pays de production sont les États-Unis d'Amérique,

l'Angleterre, l'Allemagne centrale, la Belgique, la Hollande et quel

ques provinces de l'est de la France .

La partie utile du houblon est la subslance jaune, pulvérulente,

résineuse, poissante et très-aromatique (quand le houblon est nouveau

et bien conservé ) qui se trouve à la base des fleurs coniques du hou

blon . Cette substance odorante jaune, à laquelle on a donné le nom de

Lupuline, renferme, d'après MM . Payen et Chevallier ,commematières

utiles les cinq produits suivants :

1° Une huile essentielle qui est le principe odorant du houblon ;

2 . Unematière résineuse ;

3° Une » azotée ;

4 . Une » amère ;

Yo Une » gommeuse. "

Malgré l'autorité de ces deux savants auteurs qui ont publié un

traité spécial sur la matière dans lequel j'ai puisé , comme à une

bonne source , je crois qu 'on peut réduire à deux les matières vrai

ment utiles etde quelque importance, à savoir , unehuile essentielle

et une matière résineuse renfermant le principe amer, dont il est fait

mention dans l'analyse ci-dessus.

Le houblon renferme en outre d'après les mêmes auteurs, les pro

duits suivants, que jecroisdevoir indiquer quoiqu'ils soient sans impor

tance pour les brasseurs.

De l'acétate d 'ammoniaque ;

Du souffre.

De la silice .

Du chlorure de calcium .

Du sulfate et du mulate de potasse .

Du phosphate et du carbonate de chaux.

De l'oxide de fer.

Le houblon renfermeencore un principe analogue au tannin , lequel

joue un certain rôle dans la fabrication des bières, comme on verra

plus loin .



Lapalinc ou sécrétion jaune du houblon .

Cette sécrétion pulvérulente , qui forme d'un sixième à un douzième

du poidsde la fleur du houblon , est très amère, aromatique et astrin

gente : on peut facilement la recueillir , car il suffit pour cela de

sécher à une douce température les folioles du houblon , puis de les

remuer sur un tamis à mailles serrées. La poudre séparée passe au

travers des mailles et laisse sur le tamis les folioles qui ne peuvent

passer . Ces essais ont donné à MM . Payen et Chevallier, les résultats

mentionnés dans le tableau suivant :

MATIÈRES FEUILLES SÉCRÉTION

ESPÈCES DE HOUBLON .
ÉTRANGÈRES. ÉPUISÉES. JAUXF ,

70 , 0 18, 0

68,80 16 ,90

12,0

14,30

0 ,50

1, 80

23,50

86,20

16 ,0

12, 0

11, 581,50

3,0 86, 0 11, 0

Houblon de Poperingue , jeune. .

d'Amérique, vieux . . . .

de Bourges . . . . . . .

de l'Étang-de-Crécy . . . !

de Bussignies . . . . . .

des Vosges . . . . .

d'Augleterre , vieux .

de Lunéville . . . .

de Liége . . . . . .

d'Alost (Belgique) . . . 1

de Spalte (Allemagne). .

de Toul (Meurthe). . . . 1

87, 0 10, 0

1 ,50 88 , 30 10, 0

10, 0 81,0 9 , 0

79, 016,0

3 ,0

1,50

88 , 0

91,80

La sécrétion jaune que Yves nomma le premier Lupuline renferme

d 'après cet auteur, 36 parties de résine, 12 de cire, 11 d'une matière

extractive amère soluble dans l'alcool, 5 de tannin , 10 d 'extractif inso

luble dans l'alcool et 46 pour cent de résidu insoluble .

Quelque temps après la publication de ces travaux MM . Payen et

Chevallier s'occupèrent à leur tour de l'analyse de cette mêmepoudre,

et ils y reconnurent l'existence des mêmes substances; mais dansdes

proportions différentes; moi-même en 1838 , je me suis livré à quel
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ques recherches à ce sujet, et j'ai remarqué qu'il y avait une grande

différence dans la composition de cette matière selon qu 'elle provient

de telle ou telle sorte de houblon, selon son âge, son état de conser

vation et sans doute selon le mode de culture, la nature du sol et son

exposition . Ainsi, tandis que des houblons d 'Amérique renfermaient

de la lupuline qui donnait 48 à 50 pour cent dematières solubles dans

l'alcool , celle qui provenait du vieux houblon d'Alost n'en donnait

que 56 à 40 , et les quantités d 'huile essentielle que renferment ces

différentes qualités de Lupuline varient encore dans une proportion

bien plus grande ; car pour les deux espècesde houblon en question ,

j'ai constaté que ce rapport variait parfois de 2 à 1 .

Le tableau qu 'on vient de lire, dit un auteur recommandable dans

un article du dictionnaire des arts et métiers, fait voir combien peut

varier la qualité des houblons que l'on trouve dans le commerce , et

de quel intérêt il est pour le brasseur de s'assurer de cette qualité avant

de faire des achats importants de cette matière, qui est toujours à un

prix fort élevé. Mais, en praticien , je dois faire observer que la valeur

réelle du houblon n 'est pas toujours proportionnelle à la quantité de

lupulineou de sécrétion jaune qu 'il renferme,car l'expérienceadémon

tré que pour certaines espèces de bière , le houblon d 'Alost est bien

préférable à ceux de Poperingue et d'Amérique, quoiqu'il renferme

beaucoup moins de lupuline que ces derniers .

Au sujet du même tableau , voici ce que dit M . Rohart. Page 221.

« Ainsi l'on ne peutadmettre que la qualité nimême la force du hou

blon soit proportionnelle à la quantité de lupuline qu'il renferme.» [1

en est de même, je crois,au sujetd 'une opinion émise par unedes au

torités scientifiques les plus recommandables : En parlant du houblon

M . Dumas dit,dans son traité des arts chimiques : » de toutes les sub

stances qui entrent dans la composition de la sécrétion jaune, la seule

quisoit vraiment utile c'est l'huile essentielle volatile qui formeenviron

deux pourcentdu poidstotalduhoublon . « En effetl'expérience a démon

tré (et j'ai été forcé de le reconnaitre , comme on verra au sujetde la

fabrication des bièresdeLouvain )que, pour certaine bière ,les houblons

d'Alost sont bien préférables au houblon d 'Amérique et que parmi les

premiers , le vieux est avec raison préféré au nouveau . Or le vieux

houblon d'Alost , dont plusieurs fois j'ai dosé l'huile essentielle, n 'en

renſerme que sept à dix millièmes au plus, tandis que le houblon nou

veau d 'Amérique, que j'ai aussi employé en grand et analysé dans le

laboratoire des brasseries belges de Louvain , en renferme ordinaire

ment près du triple.Mais,dira-t-on peut-être ,cette supériorité, qu'on
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accorde, celle préférence qu'on donne au houblon d'Alost, tient à un

bouquet particulier,à un goût d'amertumemoins prononcé ou moins

fort que dans le houblon d 'Amérique; cette raison pourrait paraître

fondée, si pour lesmêmes houblons d 'Alost on ne donnait générale

mentaux vieux la préférence sur les nouveaux, quoique ces derniers

renferment toujours beaucoup plus d 'huile essentielle , souvent le

double que les premiers. Si l'on réfléchit en outre que la plupart des

bières brunes qui ont longtemps et vivement bouilli à l'air libre ne

peuvent plus guère renfermer de cette huile essentielle et que, mal

gré cela , elles se conservent bien mieux que celles qui n 'ontbouilli que

quelques instants, quoiqu'elles aient été préparées avec la même dose

et la même qualité de houblon et, que , parconséquent, ces dernières

renferment plus d 'huile essentielle , l'on devra admettre, avec moi,

que les matières résineuses ou amères du houblon doivent jouer un

grand rôle tant pour la conservation que pour le goûtspécial des bières.

Dans la plupart des bières il ne convient point de substituer au

houblon en nature, une teinture alcoolique ou extrait de la semence

de cette fleur comme l'ont proposé quelques auteurs. Cependant lors

qu'on fait infuser le houblon ou sa sécrétion jaune dans de l'alcool ,

ce dernier dissout non seulement la totalité de l'huile essentielle ,

mais encore la majeure partie des matières résineuses, amères et as

tringentes, car ces principes sont infiniment plus solubles dans ce vé

hicule que dans l'eau . Aussi la substitution d 'une teinture alcoolique

ou extrait de houblon, au houblon en nature a-t-elle été tour à tour

pronée et repoussée . Quant à moi, lors même que le procédé serait éco

nomique, je n 'oserais en recommander l'usage aux anciens brasseurs

principalement , par le motif que cela modifierait plus ou moins le

goût de leur bière, ce qu'ils doivent généralement éviter avec le plus

grand soin . D 'ailleursj'ai préparémoimêmede ces extraits ou teintures

alcooliques de houblon et je m 'en suis servi pour préparer plusieurs

petits brassins d 'essais (1) de cinq à six hectolitres , et je dois dire que

j'en ai été peu satisfait. D 'abord contrairement à ce qu 'ont prétendu

les prôneursde ce procédé, il faut plus de houblon que par l'ancienne

méthode, c'est-à -dire qu'en l'employant en nature dans les chaudières.

Secondement je n 'ai pas été le seul à remarquer que la bière obtenue

n 'avait pas exactement la même odeur ni le même goût, ce qui est un

grave inconvénient dans la plupart des cas. Enfin contrairement à ce

(1 ) Dans l'usine de la Société des Brasseries belges , à Louvain , j'avais établi

une brasserie d 'essais dans laquelle je me suis livré à une foule d 'expérimenta

tions pendant deux ans.
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que prétendent plusieurs auleurs l'extrait alcoolique, à moins qu'il ne

soit parfaitementbouché et très concentré, ne tarde pas longtemps à

s'altérer .

M . Scheidweller dans son traité dechimie agricole et des arts chimiques

dit, page 117 . « Le houblon contient des principes aromatiques et

amers qu 'on peut en extraire au moyen de l'eau chaude, et commeces

matières sont bien moins sujettes à s'altérer que la décoction du malt ,

elles communiquentau liquide son incorruptibilité .» Or il est très inexact

de dire que l'extrait aqueux du houblon est incorruptible ; car au

contraire il s'altère très promptement, si concentré qu'il soit même,

comme l'expérience me l'a assez démontré. L'extrait alcoolique ne

s'altère pas à beaucoup près avec la même facilité, simêmeil est assez

concentré et bien bouché il se conserve indéfiniment.

D 'après des expériences, que j'ai faites en 1837 et 1858, je puis affir

mer que la plupartdes houblons, pour ne pas dire tous, quand ilsne

sont pas vieux renferment encore une matière astringente qui jouit de

propriétés, si non identiques à celles du sannin , du moins fort ana

logues ; car la décoction des houblons jeunes surtout, colore assez

fortement en noir les solutions ferriques et précipite les solutions d'al

bumine.

Les houblons d 'Amériques jouissentde ces propriétés à un plus haut

degré que ceux de nôtre continent en général, et les houblons nou

veaux beaucoup plus que les vieux , sans doute par le motif que le

principe astringent, à l'instar du tannin , s'altère au contact de l'air .

Je n 'en dirai pas davantage ici sur la nature et les effets du houblon ,

meréservant d'y revenir en temps et lieu , mais je dois dire encoreun

mot sur sa conservation et sur les caractères qui peuvent faire distin

guer les bonnes qualités des mauvaises ; car c'est ce qu'il importe le

plus aux brasseurs de reconnaitre. '

Conservation du houblon .

Aussitôt après la récolte du houblon on doit procéder avec soin à la

dessiccation de ses fleurs, puis à leur emballage. Pour le sécher, on se

contente généralement d'étendre ces cônes au soleil quand il fait beau

temps, et quand il fait mauvais on les étend dans de vastes greniers bien

aérés ou on les retourne fréquemment à la ſourche ou au rateau jus

qu'à ce qu 'ils aient atteint le degré de siccité convenable.

En Flandre eten Alsace, où la culture du houblon a une assez grande

importance, on rend cette dessication plus facile et plus prompte en
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étendant ces fleurs sur des cadres garnis de treillage en corde ou en

bois, superposés et distants les unsdes autres de 30 à 40 centimètres.

Ces procédés de dessiccation à l'air libre ont l'inconvénientde de

mander beaucoup de place et de temps, surtout quand la saison est

humide etnécessairement, dans ce cas, la qualité en souffre souvent :

par l'effet del'humidité l'intérieur du cône se noircit, semoisit etnon

seulement perd ainsi toute sa vertu , mais encore contracte souventun

mauvais goût qu'il communique à la bière et contribue à son altération

plus qu'à sa conservation .

On obtiendrait de meilleurs résultats en opérant la dessiccation à

une douce température dansdes sécheries, à courant d 'air chaud, ana

loguesaux tourailles quej'aimontées aux brasseries belges deLouvain ,

dont je donne le plan et la description (voir pl. 9 et sa légende); mais il

faut avoir bien soin de ne pas dépasser la température de 50 à 36 de

grés centigrades, car déjà à cette dernière température et avec le cou

rant d'air qui nécessairementdoit avoir lieu si l'on veut opérer une

dessiccation prompte, l'huile essentielle se volatilise, et à une tempé

rature plus élevée la perte serait bien plus grande encore.

Depuis plusieurs années déjà la dessiccation du houblon a beaucoup

occupé les grands cultivateurs , et on a imaginé plusieurs appareils qui

paraissent devoir donner de bons résultats. En France M . Chaussenot

et en Angleterre M . Don ingénieurs civils, ontmonté plusieurs étuves

ou séchoirs à courant d 'air chaud pour la dessiccation du houblon . Je

ne connais pas exactement les résultats qu’on à obtenus avec ces appa

reils,mais ce qu'il y a de certain c'est qu'ils ne se sont pasbeaucoup mul.

tipliés quoiqu' il y aitdéjà quinze ansque lesdits ingénieurs en ont établi

plusieurs. Par lesmotifs que je viens d'exposer ci-dessus,on doit parfai

tement dessécher le houblon , mais l'on doit aussi prendre garde de ne

pas pousser trop loin sa dessiccation , surtout quand on emploie des

séchoirs à air chaud , sans quoi les follioles de la fleur se détachent du

cône et la poudre jaune tombe, si légèrement qu'on lemanie , ce qui

peut causer une perte considérable dans la qualité du houblon.

Aussitôt après sa dessiccation il est convenable, dans ce cas, de le

laisser séjourner quelques jours à l'air libre dans un grenier ouvert,

afin que les follioles reprennent assez d'humidité pour qu'elles ne se

détachent et ne se brisent point quand on les met en balles.

L 'emballage du houblon est aussi unechose essentielle pour sa con

servation , et on doit mêmelui attribuer , en grande partie , les énormes

différences qui existent entre la force des houblons américainsou an

glais et ceux denotre continent quand ils sont vieux. En effet tous les
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houblons que nous recevons d 'Angleterre et d'Amérique sont parfaile

ment emballés à la presse hydraulique. Après avoir à la main bien

tassé le houblon dans de forts sacs lendus dans des formes, on les sour

met, dans ces pays, à l'action énergique d 'une presse hydraulique très

forte et on les comprime de telle manière que l'air ne peutplus y pé

nétrer ; tandis que dansnos contrées on se contente ordinairement de

l'emballer en le foulant avec les mains et les pieds dansde grands sacs

en toile , souvent fort légers et très -perméables à l'air et à l'humidité,de

telle sorte qu 'il est encore assez compressible et partant, lamasse très

exposée à l'action del'air. Chaque fois qu 'on remue ces balles,on lescom

primeplusoumoins, par suite il sortde l'air et il en entre denouveau ,ce

qui fait disparaitre son huile essentielle et souvent le rend humide au

pointde l'altérer : aussi le houblon emballé de la sorte se conserve Irès

mal et ne peut surtout élre transporté au loin sanss'altérerou perdre en

grande partie sa verlu aromatique , tandis que le houblon qui nous

vient d 'Angleterre et d 'Amérique est toujours en parfait état de con

servation quand il nousarrive directenient desdits lieux deprovenance;

lors même qu'il a deux et trois ans d 'âge, il est encore fort odorant ,

et l'intérieur de ses cônes adhère encore aux doigts quand on les

broie entre l'index et le pouce, tandis que très-souvent les nôtres au

boutde 15 à 18 mois n 'ont presque plus d 'odeur et la matière gomme

résineuse est entièrement sèche, ce qui prouveque l'huile essentielle est

alors en grande partie volatilisée ou décomposée , car c'est l'huile es

sentielle qui,dissolvant en partie la résine du houblon, rend l'intérieur

de son cônemoite et poissant. Par ces motifs les cultivateurs et lesnégo

ciants de houblon devraient attacher une plus grande importance

qu'ils ne le font généralement sur le continent, à l'emballage de cette

matière première toujours d 'un prix assez élevé; ets'ils ne peuventpar

tout faire exéculer ce travail à la presse hydraulique du moins pour

raient-ils employer des toiles imperméables à l'air et à l'humidité

et assez solides pour pouvoir y tasser fortement le houblon avec les

pieds.

Les brasseurs intelligents et soigneux conservent leur houblon dans ,

de petites pièces obscures où ils l'entassent et où ils en prennentau fur

et à mesure de leurs besoins. Ces précautionssontbonnes sans doute,car

de ce quiprécède il résulte quepour bien conserver le houblon on doit

le mettre daus de petites places bien closes et bien séches , où on l'en

lasse en balles du mieux que l'on peut. Il ne faut jamais le déballer

qu'au fur et à mesure des besoins , à moins qu 'il n 'ait été mouillé ou

avarié,dans quel cas on doit l'étendre dans un grenier bien aéré, et le
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remettre en balles dès qu 'il est bien sec, si on ne peut l'employer dans

un brefdélai, ce qui est préférable .

Choix du houblon . — Il y a dans le commerce plusieurs sortesdehou

blon , du fin etdu fort, commeon dit. Cedernier est ordinairement plus

amer et a une odeur plus pénétrante , plus forte ,mais moins agréable

que le premier; il convient particulièrement pour les bières fortes

qu'on veut conserver longtemps ; l'autre est plus convenable pour les

bières légères et délicates, surtout pour celles quise consomment jeunes.

Les houblons de bonne qualité ont généralementdes fleurs grandes

dans leur espèce et d'une forme plus ou moins cônique ; leurs follioles

sont larges ,minces, lisses , douces et leur couleur varie du jaune doré

ou rougeâtre au jaune pâle et légèrement verdàlre pour cerlaines es

pèces; leur odeur est forte et pénétrante en même temps que suave et

d 'une certaine douceur ; l'intérieur du cône légèrement broyé entre le

pouce et l'index adhère assez fortementaux doigts, il s'y colle .

Les houblons qui sont fortement verdâtres ou noirâtres , c'est-à -dire

très -bruns, n'ont pas ordinairement une odeur très-franche ni suave et

sont généralement demauvaise qualité ; les premiers parce qu'ils n 'ont

probablement pas atteint le degré de maturité convenable, les seconds

parce qu'ils ont été sans doute plus ou moins ayariés soit pendantsoit

aprèsla récolte .

Classification des houblons. – Les houblons les plus estimés eu An

gleterre sont ceux des provinces de Kent et de Sussex , dontlesmeilleurs

sont d 'un jaune påle légèrement verdâtres et servent particulièrement

à la fabrication de l'ale ; les houblons d'Amérique deième nuance

sont aussi fort estimés en Angleterre et en Hanovre , mais peu connus

sur le reste de notre continent. En France on donne généralement la

préférence à ceux de Poperinghe et d 'Allemagne, quoique ceux de l'Al

sace et des Vosges plus particulièrement soient d 'une bonne qualité.

En Belgique et en Hollande on n 'emploie guère que le houblon du

pays, et parmices derniers , on donnela préférence lantôt à ceux d ’Alost

tantôt à ceux de Poperinghe selon les variétésde bière qu'on veutbras

ser ; leshoublonsdela vallée dela Meuse sont généralementpeu estimés.

Pour la finesse du goût, la délicatesse et la force du parfum je place

en première ligne les houblons anglais et américains de premier cru ;

mais ils sont ordinairement à des prix exorbitants. Viennent ensuite

les premiers crus de Bohème et de Bavière quinemanquent pas de fi

nesse, mais ils sontmoins forts que les précédenls.

· Les houblonsemployés en France, dit M . Rohart,page 214 peuvent

être classés dans l'ordre suivant : 1°houblons de Bavière, 2" de Bohême,
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3° du Palatinat, 4° d'Alsace, Sº des Vosges, 6° d' Amérique, 7° de Flandre.

· Les houblons de Bavière peuvent se classer entre eux dans l'ordre

où nous allons les énumérer :

· Les houblons de Spalt (ville), de Spalt (environs), tels que ceux

de Weingarten , Mosbach, Stern , viennent ensuite ceux de Hersbruck ,

Atldorff, Neustatt, etc .

» Parmi les houblons de Bohême, les Saaz (ville) et les Saaz (envi

rons) doivent être les plus honorablementcités. Pourtant, à prix égal,

nous donneronsaux Spalt( ville) la préférence sur les Saaz (environs).

» Les houblons du Palalinat, qu'il faut mentionner après les précé

dents, sont généralement connus et vendus sous la dénomination de

houblons de Schwetzingen .

» Les houblons d 'Alsace les plus estimés sont lesHaguenau, les Bisch

willer, les Wisembourg , les Oberhoffen ; ce sontdu moins ceux qui figu

rent parmilesmeilleurs crus d 'Alsace ; les autres ne donnent que des

qualités secondaires. Nous recommandons spécialement les Bisch

willer ; qui, quoiqu'un peu moins parfumés que les Haguenau, sont ce

pendant d 'un emploi fort avantageux.

» De tous les houblons de France, ceux que la brasserie emploie en

plus grande quantité sont certainement les houblons des Vosges et de

Lorraine, parmi lesquels il faut citer en première ligneceux de Gerbe

viller ; ceux de Ramberviller, de Lunéville et de Toul viennent ensuite ;

ce dernier provient du plant de Gerbeviller .

» Quant aux houblons d 'Amérique, ils forment une variété tout à fait

distincte et sont extrêmement riches en principes extractifs ; età tel

pointmêmequ'il est impossible de les employer purs. (1 ) Nous verrons

plus tard dans quel rapport il convientde les introduire dans la fabri

cation .

» En ce quiconcerne les houblons de Flandre , nous voudrions qu'il

nous fûtpossible de n 'en parler que pourmémoire, mais on a chanté

leur louange sur un diapason tellement élevé que nous entrerons bien

lòtdansquelques détails à ce sujet. Néanmoins, pour ne parler que de

ceuxde crus supérieurs, nous citerons les Alost, les Poperinghe, enfin la

menue paille de Busigny, comme l'ont spirituellement appelée les

ouvriers brasseurs qui n 'ont jamais employé que des houblons d' Alle

magne ou de Bavière . »

( 1) Je ne partage point celle opinion qui n'est fondée que dans quelques cas

particuliers ; on verra , en effet, qu'avec ce houblon pur, j'ai fait l'abriquer

d'excellentes bières d 'orge.
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Le houblon étant un produit d'une assez grande valeur on a cherché,

à diverses reprises, à le remplacer par des substances, tantôt aroma

tiques et amères, tantôt amères ou aromatiques seulement ; et dans

quelques localités et pour certaines bièreson est arrivé, sinon à le rem

placer, du moins à lui substituer en partie d 'autres ingrédients que

nous allons examiner successivement sans trop nous y arrêter.

Matières Résineuses .

Dans diverspays on emploie différentes espèces de poix ou résines et

mêmedes copeaux de bois résineux, notammentdu pinus silvestris du

pinus picea et des épinettes, abies alba et nigra. Toutes ces matières

renferment une huile essentielle et des matières résineuses qui

servent à aromatiser la bière et à lui donner un goût amer, dû par

ticulièrement à la résine qui, quoique peu soluble dans l'eau, leur

donne une saveur particulière d 'amertume très-prononcée.

Les Bavarois font généralement usage de poix pour enduire l'inté

rieur de leurs futailles, ce qui communique à leurs bières un goût

particulier a sez remarquable et , comme l'on verra , contribue puis

samment à leur conservation . Les Anglais pour leur marine, font usage

d 'un extrait de sapin qu'ils désignent sous le nom de essence of spruce

et qu 'ils ajoutent au mout dans la cuve guilloire avant ou pendant sa

fermentation . On a aussi employé la térébenthine au mêmeusage et

pour la même destination. Ces dernières substances extraites du pin

donnentaux bières un goût très-fort et peu agréable pour le palais

qui n'y est pas habitué, mais elles contribuent puissamment à leur

conservation , propriété qui parait résider entièrement dans l'huile

essentielle des matières résineuses, mais à laquelle n 'est sans doute pas

étrangère la résine même, vu les résultats obtenus en Bavière au

moyen de la poix quine renferme pas sensiblement d 'essence . Quant

aux propriétés antiscorbutiques ,attribuées exclusivement aux bières

ditesrésineuses, elles ne sont pas du toutdémontrées,il estmêmetrès

probable que la plupart des observations faites à ce sujet auraient

été les mêmes avec des bières fortement houblonnées .

ARTICLE IL

Matières purement aromatiques .

.La plupart des huiles essentielles d 'une odeur suave ou franche et

des ingrédients qui les renferment peuvent être employés pour aro
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maliser la bière concurremment avec le houblon . Mais, parmile grand

nombre de matières de ce genre , les brasseurs, encore en bien petit

nombre, n 'emploient guère que les graines de Coriandre , de Carvy ,

de Paradisis, les fleurs de sureau, le calamus aromaticuset le gin

gembre , encore ces derniers ingrédients, ne sont-ils employés que pour

certaines bières et dansle butde leur donner un bouquet spécial. ;

Coriandre. (Coriandrum sativum .)

Celle plante, comme on sait, produit des graines qui trouvent un

emploi fréquent, soit en médecine, soit dans les préparations culinaires.

En France et en Angleterre , ces semences sont aussi employées par

quelques brasseurs concurremment avec le houblon , pour donner un

bouquet particulier à quelques variétés de bières. Pour l'employer on

se borne ordinairement à concasser cette graine et à l'ajouter au

houblon ;mais il vautmieux la moudre grossièrement dans un moulin

à café, et verser cette poudre dans le mout avant ou pendant la fer

mentation , vu que l'huile essentielle qu 'elle renferme est assez fugace

et s'évapore pendant l'ébullition .

Les vertus de cette semence, qui a une odeur fortementaromatique

et pénétrante , surtout quand elle est sèche et écrasée , commeon

l'emploie, résident dansune huile essentielle qu'elle renferme en assez

forte proportion . Cet ingrédient est tonique, fortifiant, carminatif et

- astringent, disent quelques auteurs , et son emploi ne peut en rien

nuire à la santé ; d 'ailleurs, les proportions très-minimes dans lesquelles

on l'emploie dans quelques brasseries n 'ont, je le répète, qu'un seul but

celuide donner un bouquet particulier voulu pour certaines variétés

de bières et par certains consommateurs seulement.

Carvi (Carvum ).

La graine de carvi ou de cumin des prés , est aussi employée , en

ininimes proportions, pour donner un certain bouquet à quelques

variétés de bières . Toute la vertu de celle graine réside aussi dans son

huile essentielle dont l'odeur est extrêmement aromatique, forte et

pénétrante ; sa saveur est brûlante et des plus acres. Cette graine,

comme la précédente , est ordinairement écrasée ou moulue et em

ployée dans les chaudières ou dans les cuves guilloires. Employée à

faible dose , elle est stomachique, diurélique et facilite la digestion ;

mais on doit l'employer à bien faible dose , sinon le bouquel de la bière

accuse la présence de cet ingrédient dont le parfum est peu délicat.
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Graines de Paradisis et poivre de Cayenne.

Les graines de Paradisis etle poivre deCayenne sont aussi employés

par quelques brasseurs anglais pour la préparation de certaines

bières.

Cesdeux espèces d 'ingrédients qui, l'un et l'autresontfortaromatiques

et d 'une saveurbrûlante,doivent leur propriétés aux huiles essentielles

que ces graines renferment en grande quantité . Ces deux espèces de

semences, qui sont de leur nature très-échauffantes pour l'estomac, ne

peuvent cependant pas nuire à la santé, surtout dans la fabrication des

bières où elles n 'entrent jamais qu'en proportions très-minimes. Aux

doses qu'on les emploie, elles contribuent cependant à la conservation

des bières et les rendenttrès-enivrantes,disentquelquesauteursanglais.

Ces deux 'ingrédients sont employés tantôt dans les chaudières ,

tantôt pendant la fermentation ; mais commeils doivent aussi leur

vertu principale aux huiles essentielles qu'ils renferment, la dernière

méthode doit être préférable , car les huiles essentielles se dissolvent

mieux pendant la fermentation que pendant l'ébullition du mout, en

raison de la présence d'une certaine quantité d'alcool qui, à l'état

naissant surlout, est un puissant véhicule dissolvant de ces huiles,

puis, comme nous l'avons déjà dit, par le premier procédé ces huiles

se volatilisent en grande partie par l'ébullition .

Fleur de gureau .

Les deurs de sureau , dont la médecine savanle et domestique fait

un si grand emploi à l'état d'infusion , servent aussi pour la prépara

tion de certaines bières et, à très- faible dose , contribuent à leur donner

un bouquet assez agréable;mais celui-cidevientnauséabond sitôt qu'on

dépasse les proportions voulues qui sont loujours très-minimes.

Ces petites Oeurs blanches qu 'on dessèche et que l'on tasse dans de

petites futailles pour les conserver , ont une odeur balsamique très

douce mais assez pénétrante due à l'huile essentielle qu 'elles renfer

ment en quantité notable.

Comme ces fleurs, dans leur application aux bières , ne renferment

d 'autres principes utiles que cette essence qui est très-fugice, il en

résulle qu'on doit les employer durant la fermentation , comme le

pratiquert généralement le petit nombre de brasseurs qui en font

usage.
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Calamus aromaticus.

Le calamus aromaticus, que quelques brasseurs Anglais emploient

pour la fabrication de certaines variétés de bières , est une espèce de

racine qui vient de la Tartarie . Elle est aussi employée en médecine

dans diverses coinpositions céphaliques et stomachiques. Commele dit

son nom , celle racine est très-aromatique, et parconséquent,renferme

aussi une ou plusieurs huiles essentielles,mais elle contient encore des

principes amers qui sout solubles dans l'eau et qui demandent pour

l'extraire qu'on la fasse bouillir dans le mout comme le houblon. Elle

doit être préalablement ràpée ou découpée en petits morceaux ; à cet

état, disent quelques auteurs anglais, une livre de cette substance en

représente six à septde houblon . Le goût et le bouquel que ces racines

donnent à la bière n' est pas désagréable , mais il est si différent de

celui que lui communique le houblon , qu'on ne peut en substituer

12 à 15 pour cent à ce dernier , sans que des connaisseurs s'en aper

çoivent; j'en ai acquis la preuve par des expériences.

Gimgembre.

Le gingeinbre est aussi une racine aromatique plus ou moinsamère,

d 'une nature fort échauffante ; il sert, comme on sait, à préparer des

conserves fort estimées, qu'on dit très stomachiques quoique d 'une

saveur brûlante. Il sert aussi à préparer une sorle de bière que les

Anglais nomment Ginger -beer et dont il sera question plus loin ; on le

fait égalemententrer dans la composition de quelques autres espèces de

bières, et, disent quelques auteurs Anglais, il contribue puissamment à

leur conservation , à peu prèsau même degré que le calamus aroma

ticus. Pour l'employer on le réduit préalablement en poudre en le

råpant et on le fait bouillir avec le houblon dans le mout.

ARTICLE III .

Principes amers.

L 'on n 'emploie guère d 'autres principes exclusivement amers que le

cassia amara et l'extrait d 'aloès, qui l'un et l'autre sont aussi employés

en médecine et ont des vertus différentes bien connues, qu'il est inu

tile de mentionner ici ; mais l'un et l'autre ont une saveur tellement

amère, et le jus d 'aloés surtout, qui est une espèce de gomme résine,

qu 'on doit les employer avec grande parcimonie, d 'autantmieux que
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celle dernière substance communique à la bière un goût nauséabond

très-persistant au palais. Aussi n 'emploie- t- on guère le jus d'aloès que

pour certaines variétés de bièresmédicales auxquelles elle communique

sa vertu éminemment laxative.

ARTICLE IV .

Narcotiques - Toxiques .

(COCCULUS INDICUS).

Quoiqu'en disent quelques auteurs (1) , le cocculus indicus est encore

assez fréquemment employé en Angleterre(2) pour la préparation du

porter , quoique ses propriétés soient fortement narcotiques et même

loxiques, et que son emploi commecelui de lousles ingrédients autres

que le houblon soit prohibé par les lois anglaises. Il contribue, dit-,

on , à la conservation de la bière, et la rend très-enivrante quoique le

goût fade et nauséabond de cette espèce de noix soit en apparence fort

anodin .

Le cocculus indicus, dit A .Morice , dans son traité intitulé : Praclical

treatise on Brewing,page 123 , le cocculus indicus est employé pour rem

placer, c'est-à-dire, pour économiser en même temps le malt et le hou

(1) Dans le traité anglais, intitulé : The young Brewer's monitor, by a brewer of

thirty years practical experience, etc ., on lit, page 59 : « Le goût et le bouquet ,

lous les caractères distinctifs du porter dérivent de la nature du malt el du hou

blon employé ainsi que du mode de préparation de celte bière, exclusivement à

tout emploidematières colorantes et aromatiques(exclusive of a few colouring and

flavouring ingredients), » et plus loin , page 65, il dit « que pour le porter on ne

peut guère se passer d 'unematière colorante (colouring is a necessary ingredient

and cannot be well dispensed with , etc.) » Puis en parlant des proporlions des

ingrédients divers qu'il convient d'employer pour le porter, il dit,page 66 : « The

most desirable proportions, generally speaking, are for an hogs head's Capsi

cum 1/2 0 %, coculus indicus 1 0z, salt of steel 4 to 8 0 2 colouring 1 1 /2 pint, etc. »

Ainsi, après avoir repoussé el contestė l'emploi du Cocculus indicus, il dit a que

la meilleure proportion à employer pour le porter est d 'une once par mesure » ,

une once par baril ! mais c'est de quoi rendre malade tout autre homme qu'un

anglais qui en consommerait seulement deux litres par jour !

(2 ) Art of Brewing, third edition , page 31. — D 'après le même traité publié

par une société de technologues , parmi lesquels je vois figurer des noms bien

connus dans les sciences et les arts physiques, quelques brasseurs anglais em

ploienl encore deux ingrédients plus dangereux : la noix vomique (nur vomica )

et l'opium , qui sont deux substances éminemment toxiques, de vrais poisons;

pour l'honneur des brasseurs anglais , je dois en révoquer en doute l'usage pour

d 'autres bières que celles dites médicamenteuses.
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blon, isused as a substilute for malland hops,and is a great preservative

ofmalt liquor , et,ajoule cetauteur, contribue puissamment à la conser

vation de la bière ; il prévient la fermentation secondaire dans les bou

leilles etparconséquent les préserve de la casse dans les climals chauds.

Cette noix (1) quirenferme deux espèces d 'huiles, l'unegrasse et fixe,

l'autre volatile , auxquelles sont dues principalement ses vertus, doit

être grossièrementmoulue ou concassée, et subir l'ébullition avec le

houblon .

Le houblon jouit aussi de propriétés narcotiques et pourrait à ce

titre ètre consigné dans cetle classe d'ingrédients ; mais il ne possède

celte propriété qu'à un bien faible degré comparativement au cocculus

indicus et aux autres ingrédients, dontj'ai cru devoir faire une classe à

pari, par le motif que ces substancessont réellementdes toxiques dan

gereux dont on doit user avec beaucoup de circonspection .

TROISIÈME SECTION .

Matièresminérales et animales.

Avant de passer au chapitre suivant, je crois devoir parler ici de

quelquesmatières minérales et animales que, dansdivers pays,quelques

brasseurs emploient pour préparer certaines bières ; mais on ne peut

considérer ces diverses substances commedesmatières premières essen

Lielles à la préparation des bières. Par ce motif, je mebornerai à men

tionner les matières minérales et animales qui sont le plus usitées ,

encore passerai-je rapidement sur chacune d 'elles, me réservant de

revenir en temps et lieu sur leurs applications spéciales.

Matières minérales .

Les seules matières minérales quiméritent d 'êtremenlionnées ici,

sont : la chaux , la potasse , la soude, les carbonates de ces bases ; le sel de

cuisine , le sulfate de fer et le sel de tartre. Nousallons successivement

les examiner en commençant par celle qui a le plus d 'importance pour

les brasseurs.

Chaux (oxide de calcium ) .

Toutlemonde sait ce que c'est que la chaux et les brasseurs l'igno

rentmoins quepersonne ; car ces industriels,pour la plupart,se servent

(1) Le cocculusindicus est une espèce de pelite noix , grosse comme une belle

noiselle , el, comme ces dernières , renferme une amande très-huileuse .
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de cette base terreuse et caustique, sinon pour la préparation de leurs

bières , du moins pour nettoyer leurs vaisseaux. Je ne m 'arrèlerai donc

pas à décrire sa nature ni la plupart de ses propriétés chimiques ; je

me bornerai à mentionner celles qu'il est essentiel que les brasseurs

connaissent bien .

La chaux, par son bas prix et les propriétés dont elle jouit deneutra

liser les acides , de détruire ou de décomposer la plupartdes matières

organiques et par là , de faire disparaitre les propriétés nuisibles des

matières putrides,telles que odeurs etmauvais goûts des vaisseaux en

bois etc. , est une substance précieuse pour tous les lavages, qui doivent

se pratiquer avec le plus grand soin dans les distilleries comme dans les

brasseries ; mais c'est là , à mon avis , l'unique emploi qu'en devraient

faire les brasseurs commeles distillaleurs,malheureusementil n 'en est

pas ainsi ; car bien des brasseurs en France, en Allemagne et en Belgi

que surtout, en font usage pour la préparation des bières brunes, plu

sieurs même en fortes proportions , comme on verra dans la seconde

partie de ce livre.

L 'emploi de la chaux dans la préparation des bières a presque tou

jours pour but de colorer ces boissons, et cet effet résulte , comme je l'ai

déjà dit plus haut, de l'action basique de la chanx sur la glucose ou

matière sucrée dumout qu'elle transformerapidement, à l'aide du calo

rique , en une matière d 'un brun marron i cristallisable qui a une

légère odeur de sucre faiblement caramélisé. Depuis un temps immé

inorial on sait en effet, qu 'en présence de la chaux les infusions demall

se colorent rapidement à chaud , et que celle coloration augmente avec

la proportion de chaux et l'élévation de température , mais on n 'en

connaissait pas la véritable raison que je viens de donner.

Commeon le sait, la chaux est fort peu soluble dans l'eau , à peine si

cette dernière en dissout 1 /700me de son poids ; mais le pouvoir dissol

vantdes bières et du mout est bien plus grand en raison des matières

sucrées et des acides qu'ils renferment. La chaux se combine d 'abord

avec les acides qu'elle neutralise et l'excédant, si l'on en ajoute plusqu'il

n 'en faut pour les saturer, se combine à la glucose qui jouit de la pro

priété d 'en dissoudre d 'assez fortes proportions, en se combinant avec

elle . Si on n 'emploie que la proportion de chaux nécessaire pour satu

rer les acides , celte base n 'exerce plusaucune action sur la matière

sucrée du moutcomme cela a lieu quelquefois, ainsi qu'on verra plus

loin ; mais pour cet emploi il vautmieux faire usage d 'un des carbon

nates dont nous allons parler . Ce n 'est donc que l'excès de chaux libre

ou combiné avec le sucre qui produit la coloration du mout.
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Celle base terreuse ,ainsi que son carbonate quisert souvent à neutra

liser l'aciditédes bières,donne toujours à cette boisson un goûtacerbeou

acre, la rend dure et d 'une digestion pénible ou difficile pour un graod

nombre d 'estomacs, ce qui devrait en faire rejeter etmêmeprohiber

l'emploi; car les bières qui en renferment une quantité notable , peu

vent à la longue , nuire à la santé de bien des consommateurs. En outre,

l'usage abusif de la chaux a donné et donne encore lieu à des abus

coupables, que je dois qualifier de fraude quand on a uniquement pour

but, ce qui est souvent le cas, de diminuer les proportions de grains,

en y substituant de la chaux qui permet de masquer la fraude en colo

rant la bière au même degré que si on employait des quantités bien

plus fortes de céréales .

L 'emploi de la chaux pour la coloration des bières est d 'autant plus

coupable ou absurde, que nouspossédons tant d 'autresmoyens qui ne

sontpas sensiblement plus coûteux, et plusieurs d’enire eux sont bien

préférables sous tous les autres rapports, commeon verra au chapitre

de la cuisson des bières en général.

Potasse, soude et carbonates de ces bases .

La potasse et la soude à l' élat caustique jouissent, au mêmedegré que

la chaux, de la propriété de colorer fortement le mout de bièrepar

l'ébullition , et peuvent égalementbien servir au nettoyage des vaisseaux

et à la saluration des acides soit dumout, soitdes bières ; maison doit en

user avec grande précaution à raison de la grande solubilité et du

pouvoir de saluration de ces matières. Dans les brasseries on n 'emploie

guère la soude ni la potasse entièrement décarbonatées , c'est-à-dire à

l'état caustique. Les brasseurs qui font usage de l'une ou l'autre de ces

matières alcalines donnent la préférence aux polasses du commerce

connues sous les nomsde potasses de Russie et d'Amérique, qui ne sont

autre chose quedu sous-carbonate de polasse , c'est- à -dire de la potasse

plus ou moins pure et dont une partie de la base est plus ou moins

saturée d'acide carbonique , mais ayant loujours une forte réaction

alcaline et renfermantmême une assez grande proportion de sa base

à l'état caustique.

Quelques brasseurs emploient la polasse de Russie pour colorer les

bières, et toutes les potasses du commerce sont aussi propres pour

atteindre ce but ainsi que les soudes ; mais les soudes plus particuliè

rement donneraient aux bières une odeur de lessive peu agréable et

ne sontpoint employées, que je sache,du moins à l'état caustique, ni
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à l'état de carbonales ordinaires du commerce , qu'on nomme sels de

soude ou cristaux de soude, lesquels donnent aussi aux bières un goût

de lessive fortdésagréable ;mais dans quelques contrées de l'Allemagne

l'on emploi beaucoup le natron (1), ou carbonate naturel qui n 'a pas le

même inconvénient que la soude et les sels de soude ordinaires , lors

qu'on l'emploie en proportions convenables pour saturer l'acidité des

bières aigres.

L 'emploi de la potasse pour la coloration du mout n 'offre pas tout

à fait les mêmes inconvénients que celui de la chaux ; la bière qui

en provient n 'est pas aussi rude ni aussi indigesle ;mais elle devient

laxative, puis cela n 'en est pas moins une fraude analogue à celle de

l'emploi de la chaux et doit être repoussée par la loyauté des brasseurs .

La potasse est aussi employée par quelques brasseurs, etmêmerecom

mandée par quelques auteurs allemands, pour faciliter le travail

dans la cuve matière quand la saccharification marche mal, et cela

dans le but,disent-ils, de fluidéfier les matières en facilitant la solution

du gluten . Les alcalis solubles et la potasse particulièrement dis

solvent, en effet, en grande partie , le gluten ; ce qui n'empêche pas,

commeon le verra plus loin , que l'emploide la potasse , de la soude et

mèmede leurs carbonales est chose tout à fait nuisible à une bonne

macération : c'est un véritable contre sens, comme je le prouverai au

chapitre de la macération .

Quant aux carbonales de potasse et de soude leur emploidans les

brasseries se borne à saturer l'acidité du mout provenant ordinaire- .

ment d'une mauvaise macération, encore ne doit on en user à cet effet

que dans les cas extrêmes dont il sera parlé plus loin ; mais on peut

s'en servir utilement pour neutraliser, en partie, l'acidité des bières

aigres , en prenant les précautions qui seront prescrites à ce sujet.

Sel de cuisine (Chlorure de Sodium ).

Ce sel quetout lemonde connait,puisque c'est le mêmequenous con

sommons tous les jours dansla plupart de nosmets, s'emploie en Angle

terre et en Allemagne pour la préparation de quelques bières d'expor

tation, à la conservation desquelles il contribue sans leur donner aucun

goût sensible . Ce sel légèrement laxatif ne peut pas nuire à la qualité

des bières en général, cependant il les rend moins légères et rafrai

chissantes ; aussi ne l'emploie -t-on jamaispour les bières délicates. Ce sel

( 1 ) Voir ce inot au Vocabulaire technologique.
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neutre est sans action sur le mout comme sur les matières extractives

du houblon et s'ajoute soit dans les chaudières , soit dans les cuves guil

loires, pendant la fermentation , soit encore dans les tonneaux , quand

cette dernière opération est terminée . La seule influence sensible et

bien reconnue que ce sel ait sur les différentes opérationsdu brassage,

c'est qu 'il ralentit un peu la fermentation vineuse et c'est là le but que

se proposent quelques brasseurs anglais quien emploient dans les cuves

guilloires.

Sulfate de fer.

Ce sel connu dans le commerce sous le nom de couperose verle n 'est

nullementvénéneux,commele croient quelques personnes;mais il a une

saveur slyptique fortdésagréable qu'il communique plus ou moins à la

bière ; malgré cela on l'emploie en Angleterre pour certaines bières .

Ce sel rembrunit sensiblement les mouts houblonnés, en raison de l'ac

tion que le principe astringent du houblon exerce sur sa base , l'oxide

de fer , et c'est là en grande partie , je crois, lemotif pour lequel on

l'emploie ; .cependant quelques brasseurs lui attribuent en outre la

propriété demieux faire clarifier les bières, et d 'autres prétendentqu'il

hate leur maturité , ce qui est loin d'être démontré.Mais ce qui n 'est

pas douteux, c'est que ce selminéral rend, comme la chaux, la bière

dure, acerbe et d'une digestion souventpénible et difficile. J'en décon .

seille fortement l'emploi, qui dans aucun cas ne peut être d 'une grande

utilité, et à la longue, pourrait être nuisible à la santé des consomma

leurs demême que la chaux ; mais heureusement son emploi en est

fort restreint.

Selde tartre (Bi- tartrate de potasse ).

Le sel de tartre ( salt oftartar des anglais ) qu'on désigne communé

ment en 'France sous le nom de crème de tartre, et qui n 'est autre

chose que du bi-tartrate de potasse à peu près pur , est aussi employé

dans un petit nombre de brasseries pour la préparation de certaines

bières. Ce sel qu 'on obtient en purifiant, par plusieurs cristallisations

successives et en décolorant par le noir animal les tartres bruts ou

lies de vin dont il s'extrait toujours, est légèrement acidė, rafraichis

sant et apéritif ; il est d 'un goût assez agréable auquel la plupart des

vins naturels doivent en partie la saveur particulière qui les caractérise .

Par conséquent celle matière saline ne peut en rien nuire à la santé

des consommateurs, mais je ne crois pas non plus que son emploi



- 63 -

puisse ètre de quelque utilité aux brasseurs ; cependant quelques

teurs prétendent qu'il contribue à la purification et à la clarification

de la bière, et je suis assez porté à croire cela par les essais que j'en ai

fails moimême en pelit,mais j'ai aussi remarqué que ce sel hátait l'aci

dification , ce qui, à mes yeux, est un inconvénient tel qu'il devrait lui

fermer tout accès dans les brasseries.

Matières animales .

Lesmatières animales usitées pour la préparation des bières , sont

toutes de nature gélatineuse et sont généralement employées dans un

butde clarification ; cependant quelques-unes d 'entre elles contribuent

à leur donner un aspect et une saveur particuliers qu 'on se propose

d'obtenir pour certaines bières .

Ces matières sont dedeux sortes : les unes sont destinées à bouillir

avec le mout, telles sont les peaux fraiches ou sèches de certains pois

sons, les piedsde veaux , la colle forte , etc . La gélatine de cesmatières

d 'abord dissoute est ensuite précipitée,dumoins en partie, par le prin

cipe astringent du houblon et, jusqu'à un certain point,peut contribuer

ainsi à la clarification du mout ; mais, dansmon opinion, ce moyen de

clarifier la bière n 'est pas efficace; et si l'on ne se proposait en même

temps de modifier le goût des bières dans lesquelles on les emploie ,

l'on ferait fort bien de s'en abstenir , car ces matières animales très

putrescibles ne peuvent que nuire à la conservation de la bière.

Enfin , l'on emploie une autre sorte de matière gélatineuse qu'on

nomme colle de poisson ou icthyocolle , l'isinglas des anglais . Cette

dernière ne sertgénéralement qu'au collage des bières proprementdit,

c 'est- à -dire à leur dernière clarification quand elles sont fermentées.

Nousreviendrons plusloin sur ce collage des bières, et je mebornerai à

dire ici que cette matière provientdes vessies nattaloires de quelques

poissons; on les lave, on les échaude avec de l'eau bouillante, puis on les

roule en gros ou pelitscordons,après quoi on lesdessèchepour les livrer

au commerce.Lameilleure est fort peu colorée, très- élastique ,fibreuse

et inodore ; elle se conserve indéfiniment quand elle est bien sèche et

exposée au grand air ; mais elle s'altère très-rapidement quand elle est

humide ; elle doit donc être conservée dans un endroit bien sec.



CHAPITRE TROISIÈME.

Du maltage ou fabrication du malt en général.

Le mallage ou fabrication du malt consiste , en résumé, à faire subir

aux grains une germination plus ou moins avancée etune dessiccation

convenable. L'ensemble de ces opérations a pour but, non -seulement

de rendre les grains qui y sont soumis susceptibles d 'une bonne et

prompte macération , mais encore, souvent, on se propose de les rendre

capables de bien épuiser une certaine quantité de grains non germés

ou d 'autres matières féculentes. On prépare , en effet , de fort bonnes

quantités de bière sans faire germer lå totalité des grains employés;

cela se pratique en Allemagne, en Hollande et en Belgiquésurtout où

de toutes les céréales employées on ne fait germer que l'orge, mais

généralement dans les autres pays, on fait germer la totalité des grains

quiservent à la fabrication des bières. Maintenant,est- il préférable de

faire germer la totalité des grains ou une partie seulement? Cette

question depuis longtemps débattue et controversée ne peut, selon moi,

être résolued'unemanière absolue ni générale ;car ,commejevais lâcher

de le faire comprendre , cela dépend des bières qu 'on veut produire et

des grains qu'on emploie .Généralement dans tous les pays, la plupart

des brasseurs sont d 'avis qu'on doit faire germer la totalité de l'orge,et

cela par lemotif que cette céréale uon germée donne à la bière un goût

sauvage plus ou moins acerbe, qui ne plait à personne. Tel n 'est cepen

dant pas l'avis du professeur Balling , qui dit dansson traité des arts chi

miques que l'emploide l'orge crue, depuis quelques années , se répand

beaucoup en Allemagne. « Lorsque l'addition del'orge crue, dit-il, ne

dépasse pas 1 /4 des charges ordinaires , la saveur de la bière n 'éprouve

encore aucune altération et les brasseurs n 'ont qu'à se louer de ce pro

cédé. » Je ne partage pascette opinion ; car l'expérience m 'a personnelle

ment démontré que 1 /4 d 'orge crue suffit déjà pour modifier défavora

blement le goût des bières légères.Mais il n 'en est pas demême pour

les autres grains, notamment pour le froinent, le seigle, l'avoine, le

maïs et le riz ; avec quelques précautions on peut fort bien épuiser ces

grains crus en les faisant macérer convenablement avec une proportion

suffisante demalt d'orge bien germée. Pourquoi donc ſerait- on germer
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par ces derniers ? Il est vrai que la germination désagrége lesmolécules

desgrains,rend leursmatières féculenles solubles,au moinsen partie,les

rend plus perméables à l'eau et facilite beaucoup leur épuisement.

Mais, d'autre part, par la germination on perd une quantité notable de

inatièresutiles à la fabrication desbières; car, commeon le verra plusloin ,

les grainscrus, bien épuisés,donnentplusdematières sucrées etdelevure

que lorsqu'ils ont été maltés, demanière qu'on peut dire, jusqu'à un

certain point, que les avantages et les inconvénients se balancent; mais

comme la germination est une opération coûteuse et fort difficile à

conduire pour la plupart des grains, on se borne généralement et l'on

a raison , je crois, à faire germer l'orge qui est de toutes les céréales

celle dont la germination est le plus facile à diriger et qui a le plus

besoin de subir cette opération pour obtenir des bières délicates. Je

commencerai donc par décrire le maltage de l'orge qui, d'ailleurs ,

a une tout autre importance que la préparation du malt de froment

dont je parlerai ensuite.

Les divers procédés de maltage se divisent tous en trois opérations

bien distinctes qui consistent: 1°à treinper le grain , 2° à le faire germer

en le mettant en couches plus ou moins épaisses, zº à le dessécher à

l'air libre ou sur des tourailles.

De l'eau considérée dans ses rapports avec

la germination .

Pour la germination des grains, comme pour d 'autres opérations du

brassage, il est très-important d'employer de bonne eau, c'est-à -dire

de l'eau sans odeur nisaveur el contenant le moins possible de sels et

matières organiques en dissolution ou en suspension .On la reconnaitra

facilement à ces propriétés : dedissoudre le savon sans former de gru

meaux ou flocons, de cuire les légumes promptement et sans les durcir ,

enfin et surtout d 'être bien claire, fraîche et potable . Avec ces eaux la

trempe et la germination se fontmieux ainsi que la macération , et les

chaudières ne s'incrustent pas aussi promptement de dépôts sédimen

taires. Toutefois pour la germination j'ai eu occasion de remarquer

qu 'il importe beaucoup plus, surtout en été , d 'avoir une eau bien

claire et bien fraiche, qu'une eau pure ou peu séléniteuse . Aussi dans

beaucoup de localités, en Belgique particulièrement, l'on préfère et

avec raison de l'eau de puits quoique assez séléniteuse et précipitant

abondammentle savon , aux eaux de rivières, telles que la Senne, la

Lys , la Dyle et autres qui souvent sont fort troubles et chargées de
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matières organiques putrescibles, qui l'été corrompent leurs caux et

par ce motif les rendent impropres à la trempe des grains pendant celte

saison .

Les eaux qui sont chargées de matières organiques, comme les caux

pluviales et celles des rivières limoneuses qui sontordinairementdans

ce cas, s'altèrent promptement à l'air et sont les moins propres à la

trempe des grains, car elles déposent sur ces derniers une matière

limoneuse très-allérable qui ne peut que nuire à une bonne germina

tion .

Pour la trempe il importe donc, surtout quand on doit faire germer

en toute saison , d 'avoir de l'eau vive bien fraîche ,bien claire, sans odeur

ni saveur et qui ne se corrompt point au conlact de l'air .

L 'époque de l'année la plus convenable pour la germination com

mence en octobre el finit en mai ou en avril si la saison et le climat sont

chauds, el autant que possible les brasseursde bière brune ou degarde

ne préparentde malt que dans cette période de l'année ; mais il n 'en

est pas de même de ceux quibrassentdes bières blanches ou de peu

de garde qui demandentdu malt séché à l'air libre, comme en Bel

gique et dans quelques parties de l'Allemagne cela se pratique pour

certaines bières. Ces derniers brasseurs doivent bien préparer leur

malt dans la belle saison pour pouvoir le sécher convenablement à

l'air . Toutefois ils devraient s'abstenir , et la plupart s'abstiennent en

effet, de faire germer pendant les canicules, c'est-à -dire pendant les

fortes chaleurs de juillet, d'août etde septembre;car à cette époquede

l'année surtout la germination est fort difficile à maîtriser ; elle marche

trop rapidement et très-irrégulièrement. Ordinairement, dans cette

saison , un grand nombre de grains ne germent point, et ceux qui le

font nemarchent point d 'unemanière régulière et uniforme; je dirai

plus loin les précautions à prendre daus cette saison de l'année pour

faire marcher la germination aussi régulièrement que faire se peut.

Mouillage ou trempe de l'orge.

La première opération à laquelle on soumet l'orge comme tous les

autres grains, pour lui faire subir la germination, c'est le mouillage ou

trempe . Bien que cette première opération soit des plus simples, elle

n 'a pasmoins une grande importance pour tous les brasseurs, et mérile

de fixer sérieusement leur allention . En effet, un mouillage trop ou

trop peu avancé, est, plus souvent qu'ils ne le pensent peut- être, la cause

première d 'une mauvaise germination .
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La trempe a pour butde ramollir les grains et de leur faire absorber

la quantité d'eau convenable pour développer une bonne germination

Cette opération se pratique dans de grands réservoirs en maçonnerie

ou cuves en bois. Les bacs en maçonnerie doivent être entièrement

recouverts de ciment romain , d 'asphalte ou de dalles en pierres bien

unies ou, ce qui est encore mieux, recouverts en plomb comme cela a

lieu dans beaucoup demalteries anglaises et allemandes .

Dans ces cuves ou bacs on met d'abord l'eau , jusqu'à une hauteur

lelle que le grain y étant ensuite versé et plongé dans l'eau il soit

recouvert de cinq à six centimètresde liquide. Il convientde placer ces

cuves,ou bacs à un étage inférieur et immédiatement sousles greniers

ou magasins d 'orge, commecela se pratique dans les grandes malteries

anglaises . Au fur et à mesure qu'on fait couler le grain dans ces

bacs, en ayant soin de l'y faire arriver lentement,on doit vivementplon

ger et agiter lous les grains dans l'eau au moyen d'un rable ou d 'un

rateau. De cette manière tousles grains plus légers que l'eau surnagent.

Dès qu'on a versé la totalité des grains pour une trempe, on doit en

lever ces derniers avec soin ; car non-seulement ils ne germent point et

pour la plupartne donnentaucun principe utile à la bière ,mais encore

ils pourraient produire des effets très-nuisibles, vu qu 'ils pourrissent

presque tous pendant la germination , et provoquent la même altéra

tion dans les grains qui les environnent. Les grains légers dont la quan

tité s'élève de 1 à 4 pour centselon la quantité des grains, nesont guère

propres qu'à la nourriture des animaux ; on pourrait cependant les

utiliser pour la fabrication sansde graves inconvénients , du moins en

hiver , en les mélangeant au malt après sa dessiccation ou mieux aux

céréales non germées quand on en emploie ; mais ils donnent peu de

matières extractives,par le motifque la plupartde ces grainssontavortés

ou plus ou moins allérés, et je crois qu'il est préférable de les donner

aux chevaux pour lesquels ils remplacent l'avoine.

Le lemps pendant lequel l'orge doit rester dans l'eau , varie suivant

la température de cette dernière , suivant la saison et la tempéralure

extérieure ; enfin suivant l'âge, la nature et l'espèce de grain qu 'on

emploie : ainsi l'hiver on laisse ordinairement tremper l'orge 50 à 60

heures, tandis que l'été 30 à 36 heures suffisent ordinairement. Règle

générale , on doit laisser tremper l'orge jusqu'à ce que tous les grains

ou la grande majorité d 'entre eux soientbien pénétrés jusqu'au centre

ce qu'on reconnait assez bien en les écrasant légèrement sous les dents

oumêmeentrelesonglesdes pouces.Je dois faire observeraussi,quelous

les brasseurs ou malteurs ne font pas tremper l'orge au même degré ;
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les uns veulentqu 'il puisse s'écraser facilement sous l'ongle, comme les

anglais ; d 'autres comme les belges, les hollandais et les allemands, en

général, trouvent ce degré trop avancé;mais lemouillage doit un peu

varier avec le degré de germination qu'on veut obtenir, et selon l'es

pèce d'orge sur laquelle on opère. Ainsigénéralement,on doit plus forte

ment et plus longtemps tremper les orges d'hiver que les orges demars,

sans quoi elles germentmal, ne deviennent pas assez friables , ce qui

tientprobablement à ce que la dernière espèce d'orge se pénètre plus

vite et s'altère plus promptement que les premières. Je dois en outre

faire remarquer, qu'un assez grand nombre de brasseurs flamands,

hollandais et allemands, ont l'habitude d 'arroser leur orge une ou

deux fois pendant la germination , et dès lors ils doiventnaturellement

moins la tremper dans la cuve mouilloire; mais en thèse générale, je

ne pense pas que cette méthode soit préſérable à celle qui est généra

lementpratiquée.

Voici d 'après M . Rohart la meilleure manière de reconnaître si le

mouillage de l'orge est suffisant : On place un grain d 'orge dans sa

hauteur, entre le pouce et l'index et on appuie progressivement jus

qu'au point de le faire éclater ; si l'imbibition est réellement arrivée à

son termeconvenable , le grain pendant tout le temps de celte opéra

tion , se pliera avec facilité et sans qu'il en résulte aucun craquement.

On peut encore placer un grain entre les dents, dans le sens de son

épaisseur et si le mouillage est suffisant, on pourra au moyen d 'une

pression ménagée, rapprocher les deux incisives et refouler le péri

spermeà chaque extrémité de la graîne, sans qu'il y ait rupture du

test ou enveloppe extérieure.

S 'il faut avoir soin que l'imbibition soit assez avancée pour que la

germination puisse facilementse développerau degré voulu , sans qu'on

ait besoin demouiller de nouveau le grain , en l'arrosant en couche

pendant la germination, il faut éviter avec encore plus de soin de

tomber dans l'excès contraire , qui serait sans remède. En effet, on ne

peut guère remédier à un mouillage trop prolongé , tandis que

jusqu'à un certain point, commeon verra plus loin , on remédie assez

bien à l'inconvénient contraire (1). On doit donc, je le répète , éviter

( 1) Comme j'ai déjà dit, c'est même ce qui se pratique beaucoup en Flandre et

en Hollande, mais communément l'arrosage a lieu dès que l'orge commence à

germer et avant qu'elle soit en couche régulière. Cette méthode elle-même ne se

pratique pas de la mêmemanière partout ; mais nous y reviendrons plus loin eu

parlantdesméthodes locales .
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avec le plus grand soin de pousser le mouillage trop loin , par le

motif surtout qu'une trop longue immersion noie le germe, comme

disentquelques hommes de l'art, et à cela pointde remède; les grains

dont l'embryon est ainsi noyé ne germent plus; ils s'écrasentavec une

grande facilité et ne tardent point à s'altérer et à se pourrir entière

ment.

L 'orge prend d 'autant plus d'eau qu 'elle est plus sèche comme cela

se conçoit aisément,et elle demande d'autant plus de temps pour l'ab

sorber qu 'elle est plusdure et plus sèche. L 'on doit autant que possible

n 'employer que des orges de l'année, vu que dès la seconde année un

grand nombre de grains perdent déjà leur ſaculté germinative et un

grand nombre d 'autres ne germent que difficilement. Mais on ne

doit jamais employer les orges de l'année avant le mois de novembre

ou fin d 'octobre, par le motif qu'avant cette époque elles germent

généralementmal; j'ai pu croire dans le temps que c'était là un pré

jugé , mais j'ai eu occasion de me convaincre du contraire.

Pourquoi l'orge nouvelle ne germe-t-elle pas bien pendant les deux

ou trois premiersmois qui suivent sa récolle? Les uns prétendent que

cela tient à ce que le grain n 'a pas encore acquis toule sa maturité

d'autres , et c'est l'explication qu'en donne communément le vulgaire

des praticiens, l'altribuent à ce que l'orge pour bien germer doit préala

blement subir une transpiration qui ne se termine guère qu 'au bout

de deux mois etdemi, et le fait est que tous les grains perdentgéné

ralement un peu de leur poids pendant les deux ou trois premiersmois

qui suivent leur récolte, et que pendant quelques jours ils deviennent

souvent plusou moins moites par une espèce de transsudation ; mais

cela n 'explique pas le phénomène en question ;bref, quellesqu'en soient

les véritables causes et quoi qu 'en aieut dit quelques auteurs , le fait n 'en

est pasmoins positif etgénéralementreconnu par les hommes de l'art

expérimentés en matière de germination .

Il est nécessaire, surtout en élé, de renouveler plusieurs fois l'eau

durant celle opération, et cela pour prévenir toute fermentation ,

commeaussi pour enlever certaines matières d 'un mauvais goûtpro

venant des pellicules de l'orge. Ces eaux de lavage renferment en dis

solution une matière brune, différents sels, ainsi que des traces d'al

bumine végétale, de dextrine et de glucose. Ces matières dissoules

forment généralement de 1 à 2 pour cent du poids total de l'orge , et il

est à remarquer que la quantité dematières solubles enlevée par ces

lavages est d 'autant plus grande que le nombre de trempes est plus

multiplié, et toutes choses égales d'ailleurs, est plus grande en été qu'en
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hiver , c'est du moins ce que l'expérience a paru démontrer. D 'après

cela on devrait renouveler l'eau le moins souvent possible ,mais il

pourrait en résulter un inconvénient bien plus grave que celui qu 'on

voudrait éviter; car, en été surlout, il pourrait en résuller une espèce

de fermentation muqueuse ou putride qui pourrait faire contracter à

l'orge une mauvaise odeur et contrarier singulièrement la marchede

la germination . Règle générale , il est nécessaire de renouveler l'eau

au moins toutes les 24 heures en hiver et l'été toules les 12 heures; et

si dans cette dernière saison il arrivait que l'on doive employer de

l'eau chargée de matières organiques , il pourrait bien se faire que

dans l'espace (le 12 heures elle commençat å se corrompre, ce qu'on

l'econnaîtra aux caractères suivants : Il se développe à la surface des

grains des bulles de gaz qui viennent s'amonceler puis crever à la sur

face du liquide qui ne tarde pas à dégager une odeur plus ou moins

désagréable; dès que ces premiers symptômes se manifestent l'on doit

toujours se håter de renouveler l'eau , car ils annoncent un commen

cement de fermentation. Je dois donc recommander aux brasseurs

d 'employer de l'eau bien fraiche et bien claire en été, et malgré cela de

la renouveler au moins trois fois durantla trempe.

Pour dissoudre le moinsde principes utiles que faire se peut, il est

bon de soutirer la première eau deux ou trois heures seulement après

y avoir bien mélangé le grain ; car alors l'amande des grains n 'a pas

encore été bien pénétrée , et ne perd presque rien des principes solu

bles de son intérieur ; il est d 'ailleurs important de ne pas laisser

longtemps la première eau , par le motif qu'elle tient en dissolution

la plus grande partie desmatières impures et solubles que renferme

l'enveloppe du grain . Chaque fois qu 'on veut soutirer l'eau , on doit

préalablement agiler les.grains et lesmettre tous en suspension dans le

liquide pour bien les laver et les débarrasser du limon que l'eau aurait

pu déposer, ce qu'on néglige beaucoup trop de faire dans la plupart

des brasseries belges, hollandaises, françaises et allemandes ; à cet

effet, dans un assez grand nombre demalteries anglaises , l'on a dans

les cuves de mouillage des moulinets semblables ou analogues à ceux

que j'ai fait établir à la brasserie belge de Louvain . (Pour l'intelligence

de ces appareils , voir la légende descriptive des planches 6 et 7 .)

Par la trempe, les orges se gonflent considérablementet absorbent

des proportions d'eau qui varient de 52 à 44 pour cent, selon l'espèce

et la durée du mouillage ; les mauvaises qualités augmentent le plus

en poids dans l'eau , et, toutes choses égales d 'ailleurs, les grains les

plus petits absorbent proportionnellement le plus d 'eau .
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Lorsque l'orge est suffisamment hydratée , c'est-à -dire lorsqu'elle a

absorbé une quantité d 'eau suffisante , il convient de bien la laver une

dernière fois au moyen d 'une forie ablution d 'eau fraîche et bien pure

'qu'on fait écouler immédiatement, afin de bien enlever les matières

impures plus ou moins visqueuses qui, en été surtout, se forment à la

surface des grains. Puis, on laisse égouter l'orge , qu 'on doit sortir des

cuves ou bacs demouillage, dès que toute l’eau superflue s'est entière

ment écoulée ; cependant, beaucoup de brasseurs sontdans l'habitude,

en Belgique et en Allemagne surtout, de ne sortir l'orgemouillée des

cuves que 12 à 15 et même 24 à 50 heures en hiver , après le dernier

écoulement du fluide ; cet usage qui ne peut guère avoir de consé

quence nuisible dans la saison froide, pourvu que le séjour ne dépasse

pas 20 à 24 heures , aurait de graves inconvénients l'élé, s'il se prolon

geait au delà de 8 à 10 heures, car alors, souvent le grain commence

rait à s'échauffer et serait ainsi fort exposé à subir un commencement

de fermentalion qui pourrait singulièrement nuire à la germination et

par suite, à toutes les opérations subsequentes du brassage, comme on

en verra plus loin les preuves.

Dès que l'orge est bien égoullée, ce qui a lieu au bout de 5 à 6 heures,

il est donc préférable de la retirer de la cuve ou bac de mouillage, ce

qui se pratique au moyen de pelles en bois, et si l'on a eu soin de dis

poser ces appareils immédiatement au -dessus des germoirs, comme

cela se fait généralement dans les grands établissements , on y fait.

couler le grain par une large ouverture pratiquée au fond du bac; cela

économise de la main -d 'æuvre et évite une perte due aux grains

écrasés par cette opération , lorsqu'elle se pratique dans des bacs ou

cuves demouillage placés au niveau du germoir , comme cela a lieu

Trop souvent dans les brasseries ordinaires.

De la germination proprement dite.

Physiologiquement parlant , la germination est l'acte vital par

lequel les graines fécondées donnentnaissance aux différents organes

qui constituent la plante qu 'elles renferment à l'état rudimentaire.

C 'est, dit M . Raspail, la végétation qui se réveille et commence à se

développer ;mais pour les brasseurs et les distillaleurs il est mieux,

je crois, de dire que la germination est un ensemble d 'opérations qui a

pour but de développer dans les céréales soumises à ce travail, une

certaine quantité de dextrine, de glucose et surtout de diastase qui,

comme on va voir , est le principe le plus essentiel que développe la

germination .
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Dans le chapitre précédent, nous avons déjà parlé de la dextrine et

de la glucose ;mais il me reste à parler de la diastase , dont je n 'ai pas

encore entretenu le lecteur; c'est ce que je crois devoir faire ici avant

de décrire les différentes opérations relatives à la germination ; cela

facilitera l'intelligence des divers phénomènes de la nature de ceux

dont nous aurons à nous occuper immédiatement après ce que nous

avons à dire sur la diastase .

De la diastase .

Comme on vient de voir, la diastase est un produit immédiat qui

se formepar la germination des grains et aux dépens des principes azotés

de ces derniers. Dans les céréales elle prend d 'abord naissance autour

dụ rudiment de la future plante ou germes, mais pas dans les radi

celles qui n 'en renferment aucune trace, contrairement à l'opinion

d 'un grand nombre de brasseurs. L'orge, parait- il, est le grain qui en

développe le plus, ce qui explique et motive la préférence qu'on

donne à cette espèce de céréale pour la préparation du malt. Toutefois,

ces proportions ne dépassent guère ,les deux millièmes du poids de

l'orge la mieux germée .

Pour que la germination développe dans l'orge la plus grande

quantité possible de diastase , il faut qu'elle soit poussée jusqu'à ce que

la plumule ou germe soit sur le point de sortir de dessous l'enveloppe

du grain ; mais il faut bien se garder,en pratique, de laisser aller aussi

loin l'opération ; car cela causerait, en pure perte, une déperdition

notable de principes féculents .

Ce produit de la nature, dont la découverte encore récente est due

à MM . Payen et Persot, n 'est donc en quelque sorte qu 'une transfor

mation d 'une partie des principes azotés des grains. A l'état de pureté

elle est solide, blanche, incristallisable , sa dissolution est sans réaction

acide ou alcaline et presque sans saveur ni odeur, quand elle est

fraîche et dissoute dans l'eau pure. Elle est très-soluble dans l'eau à

froid comme à chaud , mais peu ou point dans l'alcool qui sert à la

précipiter de ses dissolutions dans l'eau. Sa propriété la plus remar

quable et la plus importanle pour les brasseurs et distillateurs est de

convertir l'amidon en dextrine et glucose sous l'influence de l'eau et

d'une certaine température. La température la plus favorable pour

cela est comprise entre 60 et 80 degrés centigrades ; au -dessous de

60 degrés, la réaction chimique que la plupart des chimistes consi

dèrent aujourd'hui comme une véritable fermentation saccharine est
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moins active, moins prompte , et au -dessous de 36 à 58 degrés, sa

marchedécroit encore plus rapidement que la température, demanière

qu'elle est fort peu sensible au dessous de 36 à 40 degrés centigrades ;

encore pour qu 'elle exerce quelque action sur la fécule, faut- il qu'elle

ait été préalablement convertie en empois. Au -dessus de 80 degrés '

centigrades, la diastase sans doute, comme l'albumine végétale qui est

sensiblement de même nature, se contracte, change bientôt d ' état

et son action devientmoins énergique et mêmedisparaît entièrement

si on élève la température à 92 ou 94 degrés centigrades et qu 'on l'y

maintiende quelques instants (1) .

Abandonnée au contact de l'air humide, la diastase , commetous les

principes azotés des céréales, s'altère très-promptement, plus rapide

ment encore que le gluten ; elle devient acide et perd entièrement sa

vertu merveilleuse de transformer l'amidon en sucre. Son altération

est d'autant plus prompte que l'atmosphère ou le milieu dans lequel

elle est plongée est plus humide, et bien souvent c'est là la première

cause de tant d 'accidents et de pertes cruelles qu'ont à subir les bras

seurs et les distillateurs, surtout ceux qui travaillentl'été ; car il est à

remarquer que la diastase, comme le gluten et toutes les matières

azotées, s'altère d 'autant plus promptement que la tempéralure atmo

sphérique est plus élevée.

L 'orge germée ne contient au plus que 2 à 3 millièmes de son poids

en diaste pure ; son action sur l'amidon converti en empois est donc

bien grande, car si dans 100 kilogrammes de fécule préalablement

convertie en empois dans 6 à 8 hectolitres d 'eau à 75 degrés, on verse .

25 kilogrammes d 'orge bien germée et moulue, au bout de 5 minutes ,

en brassant bien, la matière se fluidifie entièrement et au bout d 'une

heure, à peu près , la totalité de la fécule est convertie en dextrine plus

ou moins sucrée ; et si pendant 2 1 /2 à 5 heures l'on maintient la

température du mélange entre 60 à 80 degrés centigrades, la décom

position de la fécule est complèle . Douze à quinze kilogrammes de bon

malt suffisentmême pour convertir en dextrine plus ou moins sucrée

100 kilogrammes de fécule ; mais l'opération est plus longue, et dans

ce cas, pour que la réaction soit complète , il faut que la proportion

(1) Selon quelques auteurs , une lempérature de 80 degrés centigrades la dé

compose ; mais c'est une erreur comme j'en ai acquis la preuve par une foule

d'expériences en pelit et en grand ; la décomposition n 'a réellement lieu qu'à 92

à 94 degrés centigrades cequin 'empêche pas qu'une températurede 84 à 85degrés

centigrades ne ralentisse déjà son action d 'une manière assez sensible.
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d 'eau employée soit de 10 à 12 hectolitres, comme j'en ai acquis la

preuve par l'expérience en grand ( 1) .

Ainsi quelque énergique que soit l'action de la diastase elle a une

limite , et il est bien reconnu que la conversion de la fécule en sucre

est d 'autant plus prompte et plus complète que la proportion d 'orge

germée et d'eau employée est plus forte. La diastase , à l'égard des

malières féculantes, se comporte donc de la même manière que la

levure à l'égard des matières sucrées ; car , comme on verra plus loin ,

la fermentation est d'autant plus prompte et la conversion du sucre

en alcool d 'autant plus complète que les proportions de levure et d 'eau

employées sont plus fortes par rapportaux inatières sucrées que ren

ferme le mélange.

L'action de la diastase sur les malières féculentes a encore d'autres

analogies avec celle de la levure ordinaire sur les matières sucrées , ce

qui lui a fait douuer le nom de ferment, et à la macération des grains

ou farines le nom de fermenlation saccharine .

Marche générale et opérations pratiques

de la germination .

Avant d 'expliquer les différents phénomènes qui se produisent par

l'acte de la germination, suivons la marche générale des opérations qui

se pratiquent pendant son développement , cela nous permettra d'ex

poser en même temps la théorie des phénomènes qui se produisent et

des opérationsqu'on pratique sans entrer dans de trop longs dévelop

pements .

Au sortir de la cuvede mouillage le grain est ordinairementmis en

un seul tas plus ou moins épais selon la saison et la température des

germoirs . En hiver , lorsqu' il fait très-froid , surtout si le germoir n 'est

pas souterrain ,on l'étale le moins possible ,souventmèmeon le recouvre

d 'un drap ou couverte , après l'avoir mis en un ou plusieurs las tron

qués ou arrondis au sommet. En hiver on donne communémentà ces

las deux et demi à trois pieds de haut, et un et demi ou deux au plus

en été . On laisse ainsi le grain sans le remuer, 20 à 24 heures en hiver,

(1) A la fabrique de sirops de dextrine que j'aimonté pour MM .d 'Arbois Smel

et Co, à Heusden , dans le travail par la diastase j'ai fait mettre 20 kilogrammes

d 'orge germée par 100 kilogrammes de ſécule verte , et l'opération était lerminée

en deux heures quand on employait 8 hectolitres d'eau par 100 kilogrammes de

fécule et il en fallait 3 1/ 2 quand on n 'en employait que 6 hectolitres .
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ct 12 à 15 heures en été ; mais j'ai souvent remarqué que par les temps

chauds il convient, dans bien des cas, de ne pasmême attendre douze

heures pour ouvrir les tas, comme on dit en lermes de l'art, parce que

effectivement ou ne fait souvent pas autre chose .

Après avoir laissé l'orge en grand tas épais pendant 12 ou 24 heures

sans la remuer, on l'ouvre ou on l'étend un peu en la retournant légè

rement à la pelle sans trop l'aérer , et on la met en couche régulière

plus ou moins épaisse selon la température extérieure et celle du ger

moir . Au bout de 10 à 15 heures on renouvelle le même travail en

diminuant encore un peu l'épaisseur de la couche et en pelletant bien

le grain au grand air ; puis , généralement, on réitère cette opération

à des intervalles de lemps d'autant plus rapprochés que la tempéra

lure s'élève davantagedans lamasse de l'orge, et au fur et à mesure que

la germination avance ; mais on ne peut fixer , du moins d 'une manière

générale et précise, l'épaisseur qu 'on doit donner aux couches et l'in

lervalle qui doit s'écouler entre les divers pelletages que doit subir le

grain pendant celte opération délicate ; car cela doit nécessairement

varier selon l' état d'hydratation ou demouillage du grain, selon la sai

son , la température extérieure de l'air et la température intérieure des

germoirs, qui doivent, autant que possible , ètre mainlenus chauds en

hiver et frais en été .

Théorie de la germination.

- Après cet exposé général et succinct desopérationsmécaniques qu'on

faitsubir aux grains, examinons un peu les différents phénomènes qui

s'accomplissent par l'actemêmede la germination ; nous pourrons par

ce moyen mieux voir et apprécier les conditions essentielles d 'une

bonne germination .

Pendantque le grain est en tas épais, l'humidité extérieure des grains

s'exhale ou est absorbée peu à peu, et le grain gonfle encore jusqu'à ce

qu' il crève , comme on dil. La température de la masse qui s'élève

insensiblement d 'abord , s'accroit plus l'apidement ensuite dès que les

radicelles commencent à paraître commeun point blanc ; dès lors il y

a absorbtion d 'oxigène de l'air et il commence à se dégager du gaz acide

carbonique, lequelne tarde pas à se produire en telle abondance qu'il

cnveloppe bientôt entièrement ces grains, en déplaçant l'air qui étant

inoins lourd que lui s'élève et se dégage du las de grain . Or, comme

il est bien démontré que le contact de l'air est nécessaire , non -seule

ment pour commencer la germination , mais encore pour qu'elle se
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continue (1),on doit de temps en temps bien aérer les grains qui sont

soumis à la germination , c'est ce qu'on fait par le pelletage au grand

air;mais indépendamment de cette considération , l'on devrait encore

pelleter assez souvent le grain en germination , pourmodérer et bien

répartir la chaleur dans les couches dont la tempéralure à l'intérieur

s'élève rapidement dès que les radicelles ont commencé à paraître ;

sans celle précaution la température de la masse du grain s'élèverait

beaucoup trop , la germination , par suite , marcherait trop rapidement

et causerait une perte considérable de matières amilacées. Une germi

nation trop prompte a en outre l'inconvénicnt de développer moins de

diastase et de moins désagréger les grains, à moins de faire germer

très-long, commeon dit, ce qui augmente considérablement le déchet

dû à cette opération chimique et physiologique à la fois .

Par la germination , on doit avoir pour but,non -seulement de déve

lopper le principe immédiat, la diastase, nécessaire pour la transforma

tion ultérieurede la totalité de l'amidon du grain en dextrine ou glu

cose ,mais encore on doitse proposer de bien désagréger toute l'amande

du grain , en rendantsoluble le plus de fécule qu 'on peut avec lemoins

de perte possible dans les matières utiles. Or, le meilleur moyen d 'ob

tenir ce triple but, consiste , du moins pour l'orge et dans les saisons

fraîches, consiste à faire germer lentement et par conséquent à une

basse température quine s'élève guère au -dessus de 29 à 24 degrés cen

tigrades , comme cela se pratique communément en Angleterre , où

cette fabrication qui y constitue une industrie particulière , est bien

mieux raisonnée et pratiquée que sur le continent en général.

La durée de la germination est très- variable , selon la température

extérieure et celle des germoirs. En Anglelerre , où l'on ne ſait jamais

germer en été , ni par les très-grands froids, la germination dure ordi

nairement 12 à 14 jours, tandis qu 'en Allemagne et en France elle ne

dure que huit à dix ; en Belgique en été , elle ne duremême que six à

sept jours.

Pour obtenir unegermination lente et conduite selon loutes les règles

de l'art,la températuredu germoir , doit, autant que possible , être com

prise entre 6 et12 degrés centigrades ; au -dessousde 5 à 6 degrés la ger

mination est pour ainsi dire suspendue , et tous les grains qui se trou

vent à la surface des couches, surtout sur les côtés, ne tardant point à se

(1) Comme cela a été reconnu déjà depuis longtemps les semences ne germent

pas sans la présence de l'oxigène, dans l'azole , dans l'acide carbonique pur elles

se gonflent sans végéter lorsqu'on les humecle, elne tardent pas à s'y putrefier .
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mettre en équilibre de températureavec l'atelier se trouventdans une

condition défavorable , et la germination devient inégale . La tempéra

turedugermoir est-elle au dessus de 12à 14 degrés centigrades, lachaleur

devient trop forte dans l'intérieur des couches lorsque la germination

est vers le milieu de son terme, à moins de pelleter et de ventiler très

fréquemment le grain , ce qui aurait l'inconvénientde le dessécher trop

rapidement et ne tarderait pas à entraver sa marche naturelle .

Pour obtenir les meilleurs résultats possibles , en opérant par la

méthode généralement usitée, on ne doit donner que deux ou trois

pelletages au plus par 24 heures , et maintenir la température des

couches entre 16 et 22 degrés centigrades lorsque la germination est

la plus active .

La plupartdes malleurs anglais, ne travaillent guère hors des limites

de température que je viens de mentionner ; mais il n 'en est pas de

même sur le continent, notamment en Allemagne et en Belgique où

j'ai plusieurs fois vu de la glace dans l'intérieur même des germoirs ;

ces brasseurs ignorent sans doute qu'un abaissement de température de

quelques degrés au -dessous de zéro , suffit pour détruire toute faculté

de germer dans les grains qui y sont soumis au sortir de la cuve de

mouillage. En effet, dès que l'eau que renferme le grain mouillé subit

la plus légère congélation , l'embryon ou germeestdéchiré et en quelque

sorte désorganisé par la dilatation et la contraction que produit toujours

la congélation , et le germemort, le grain se pourrit au lieu de ger

mer . Lorsqu 'il fait trop froid dans les germoirs , on doit donc avoir-soin

de recouvrir les grains mouillés , jusqu'à ce qu'ils s'échauffent par un

commencementde germination . .

Une température trop élevée donne des résultats qui ne sont pas

moins désastreux ; elle dessèche l'intérieur des grains et imprime à la

germination une activité trop grande, qui cause une grande déperdi

tion dans les matières féculentes , comme j'ai eu occasion de m 'en

convaincre par la pratique. Je citerai plus loin quelques expériences

à ce sujet, et donnerai quelques chiffres pour que le lecteur puisse

mieux juger des résultats et de l'importance qu'il y a pour le brasseur

de faire germer lentement. Le plus grand défautde la plupart des

brasseurs ou chefs ouvriers malteurs, c'est de faire germer trop rapi

dement en laissant les températures des couches s'élever trop haut; il

n 'est pas rare qu 'on laisse la température de ces dernières s'élever à

52 et 34 degrés centigrades, ce qui est beaucoup trop ; mais malheu

reusement la plupart des malteurs, du moins en nos pays, ne se

serventmême pas d 'autre thermomètre que leurmain dont la sensibi
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bilité au calorique est souvent très variable et toujours insuffisante.

Vingl-qualre heures, environ , après l'apparition des radicelles ou

point blanc qui sort par l'un des bouts du grain , on voit sous l'en

veloppe la gemmule ou germe de la plante se développer, et à mesure

que ce germe s’allooge dans le grain , il se dégage une odeur assez

agréable et la partie intérieure de la semence éprouve une transforma

tion rapide ; une grande partie des matières azotées du gluten devient

soluble pour servir à la nutrition et au développement de la jeune

plante qui provoque la formation de l'astiastase qui, elle-même, à son

tour, convertit ensuite une partie de l'amidon du grain en dextrine et

glucose.

Dans celte période de la germination, le grain se ramolit de plus en

plus jusque vers la fin de cette opération , au point de s'écraser très

facilement entre les doigts. Les ouvriers malleurs doivent donc bien

prendre toutes leurs précautions pour ne pas les écraser avec les pelles

ou les pieds. A cet effet, ils se servent de pelles en bois etmellent aux

pieds de larges sabots ou sandales en bois sur le dessous desquels on

applique unesemelle en feutre ou bien de gros chaussons en flanelle ou

mieux en caoul-chouc (1) .

Lorsque le germeapproche de l'extrémité du grain opposé à la

radicelle, il renfermealors la plusgrande proportion dediastase qu 'on

puisse y développer ; mais, généralement, un peu avant ce terme on

arrête la germination en pelletant bien le grain à l'air une dernière

fois, puis on le porte directement sur les tourailles ou, ce qui est

beaucoup mieux, sur un grenier bien aéré où on le fait essorer pen

dant 12 à 24 heures avant de les porter aux tourailles, comme cela

se pratiquegénéralement en Angleterre et en Bavière.

Méthode hollandaise et flamande.

Dans les Flandres belges et en Hollande surtout, il y a beaucoup de

brasscurs qui, pour métriser la germination , l'été n 'hidradent pas

l'orge suffisamment pour pousser l'opération jusqu'au degré qu'ils

veulent obtenir, mais assez pour que les racines el le germe puissent

facilement commencer à se développer et même acquérir, le liers ou

( 1) Ces derniers , quoique peu usités encore,méritent la préférence sous lous

les rapports . Ils ont sur les autres le grand avantage d'être imperméable et n 'ont

qu 'un inconvénient, celui de coûler ſort cher, 6 à 8 francs la paire,mais ils durent

fort longtemps quand ils ne serventqu'à cet nsage.
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le quartde la longueur que les radicelles doivent alleindre, et dès que le

développement de ces dernières se ralentit, dès qu 'elles commencentà

se flélrir on arrose légèrement la couche pour raffraichir et mouiller

légèrement les grains, puis on retourne immédiatement la couche

pourhumecter tous les grains le plus uniformément qu 'on peut.

D 'autres,commeàGand, Bruges, etc . n 'attendentpassi longtempspour

arroser le grain , ils lui donnent une ou deux ablutions dès que sa tem

pérature s'élève fortement déjà et que les points blancs apparaissent,

ce qui a lieu avant qu'on le mette en couche régulière ; puis on le

retourne bien , après quoi oo l'étend.

Cette méthode que pratiquent peu de brasseurs du reste , si ce n 'est

dans les Flandres et en Hollande est,meparait-il, vicieuse, par le motif

surtout qu'il est très difficile, pour ne pas dire impossible, de mouiller

uniformément les grains; les uns le sont trop et d'autres trop peu ; les

premiers se ramolissent au pointde s'écraser avec la plus grande faci

lilé,mêmesousdes chaussons en feutre ou de flanelle , et la germination

des autres se ralentit, de sorte que finalement la germination est fort

inégale et imparfaite

En thèse générale , la méthode dont je viens de parler est doncmau

vaise , et à mon avis , on ne doit la mettre en pratique que lorsque par

erreur ou par des circonstances imprévues , le grain dans le cours de

sa germination deviendrait trop sec , soit par des pelletages trop fré

quenls nécessités par l'élévation de température dans les couches, soit

par défaut d'un mouillage préalable suffisant, auquel cas le mouillage

secondaire , qui se pratique au moyen d 'un arrosoir, est un expédient

précieux.

Il arrive quelquefois , l'éié surtout, que l'odeur développée par la

germination devient désagréable et sent plus ou moins le moisi ou

l'échauffé , comme on dit vulgairement; c'est un très-mauvais pronostic

qui apponce que l'opération marche mal, c'est-à-dire , qu'une partie

des grains s'altère. En effet, si dans ce cas l'on examine de près les

grains, on en remarque un plus ou moins grand nombre qui se recou

vrent de points noirs ou bruns, puis apparaissent des moisissuresblan

chålres , causées par une altération profonde du grain attaqué et il ne

tarde pas à entrer dans une espèce de putrefaction , qui se propage rapi

dement d'un grain à l'autre. Ces accidents très-pernicieux, puisqu 'avec

du malt altéré de la sorte , il est impossible de faire de bonne bière,

comme on en verra plus loin les motifs,se reproduisentassez souvent

dans les fortes chaleurs. Quand cela arrive , ce qu 'on a demieux à faire

c'est d 'élendre l'orge en couches plus minces et de le retournermoins
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fréquemmentde manière à presser, à håler la germination. C'est ainsi

que cela se pratique généralement à Louvain , où l'on fait germer tout

l'été, dans la pluspartdes brasseries, et j'ai pu meconvaincre, par une

pratique de trois ans, que leur méthode, en apparence très-mal rai

sonnée, étail cependant bonne dans le cas en question ; car si ainsi ils

pressent trop la germination d 'une part, et si par celamême ils éprouvent

uneperte sensible dans lesmatières féculentes , dumoins ilsprévieunent,

autantque faire se peut, la putréfaction du grain qui est le plus grand

mal de tous, comme le savent fort bien tous les brasseurs expérimentés

de celle ville si renommée pour sa bière blanche. Or, commedanscette

localité on fait germer priucipalement l'été , etqu'on a presque conslam

ment à redouter ces accidents dans celte saison, on a été amené par

l'expérience, à uneméthode de germination assez différente de celles

qui sont généralement usitées dans les autres pays . Comme je pense

que la méthode de Louvain est préférable à la méthode Anglaise en été,

je crois devoir ici en dire quelques mots , me réservant toutefois d'y

revenir au chapitre relatif aux bières de celle localité .

Méthode de germination de Louvain .

La trempe de l'orge, son étendage ou mise en couches , et son pelle

tage jusqu'à ce que les radicelles aient uneà deux lignes de long, se pra

tique sensiblementde la mêmemanière que nousavons déjà dit pour

la méthode générale ; mais dès que les racines ont acquis une certaine

longueur, environ un demi centimètre, et qu'elles commencent à se

friser on la met en couches peu épaisses, d'environ 14 à 16 centimetres

quand il fait chaud, puis on ne la tourne plus qu 'une à deux fois par

24 heures et on la relourne toutdoucementau lieu de bien l'aérer en la

pelletantau grand air , commecela se pratique généralement ailleurs.De

cette manière on laisse les racines s'enlasser les unes dans les autres, de

telle façon que tous les grains ne lardent pas à tenir ensemble et à faire

gazon , commeon dit en termes de brasseur dans cette localité, déno

mination qui vientsans doule de ce que dans ce cas les racines de l'orge

sont enchevétrées comme celles du gazon . Quand la germination est

assez avancée , on sépare ces grains du mieux qu'on peutavec la pelle et

la fourche , puis on le porte sur des greniers bien aérés pour le faire

sécher à l'air libre ou , commeon dit, au vent.

La méthode de germination que je viens d'exposer sommairement

m 'a longtemps paru fort irrationnelle, je dois le dire ; aussi ne fut-ce

qu'après avoir été convaincu par l'évidence des résultats obtenus en



- - 8i

grand et sous mes yeux, que jeme décidai à l'adopter après l'avoir

combattueet repoussée trop longtemps, je l'avoue ; car les faits doivent

toujours parler plus haut que la théorie. Mais quand j'y eus bien

réfléchi,je reconnus que la méthodemise en pratique à Louvain était,

du moins en été , fort rationnelle au fond , comme va le comprendre le

lecteur s'il veutbien suivre mon raisonnement et réfléchir lui-même

aux explications que je vais en donner; cela me servira en mêmetemps

à compléter ce quimereste à dire sur la théorie de la germination .

Nous avons dit plus haut que la germination est toujours accom

pagnée d 'un dégagement d 'acide carbonique, plus ou moinsabondant

etd 'une absorption de gaz oxigène qui,en volume,d 'après Saussure, est

sensiblement égal à l'acide carbonique formé. Mais ce que nous n 'avons

pas encore dit et quin 'en est pasmoins un fait avéré (1), qu'il est essen

tielmêmedementionner ici, c'est que, toutes choses égales d 'ailleurs, la

quantité d'acide carbonique formée est d 'autant plus faible que l'oxi

gène est en proportion moins grande dans l'atmosphère qui entoure

les grains soumis à la germination et réciproquemeut. Quand donc la

germination de l'orge étant vers le milieu de son cours on laisse les

couches former gazon , comme j'ai dit plus haut , l'acide carbonique

développé déplace l'air en verlu de sa densité, et l'atmosphère de la

couche qui forme gazon ne tarde pas à étre presque entièrement privée

d 'oxigène, ce qui doit ralentir et ralentit effectivement beaucoup le

développement du germe etde l'acide carbonique qui, comme on sait,

se forme aux dépens de l'oxigène de l'air et du carbone des matières

féculentes, d 'où résulte la perte en poids qu 'il éprouve pendant sa ger

mination . Or,nous avons dit plushaut qu'en thèse générale , pour déve.

lopper le plus de diastase et de matières solubles avec le moins de

déperdition possible de substances utiles , ce qui est le but qu'on doit

toujours se proposer, il fallait modérer la germination autant que pos

sible , sans cependant la suspendre entièrement , même en partie :

eh bien ! dans la saison chaude, quand la tempéralure des germoirs est

elle -même assez élevée et qu'au lieu de 8 à 10 degrés on en a 18 à 20

comme cela arrive souventdurant les fortes chaleurs , la méthode de

Louvaid est la meilleure et la plus rationnelle pour atteindre ce but;

car si pendant les fortes chaleurs on veut atteindre le même but en

retournant fréquemment les couches et en les pelletant au vent pour

mieux les rafraichir , on dessèche trop les grains surtout les radicelles

qui se flétrissent à vue d'oeil, et la formation de la diastase s'arrète ,

( 1) Saussure, Recherches chimiques , page 3. ,
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tandis que le germe qui a pris naissance continue à se développer

rapidement aux dépensdes éléments essentiels du grain . Et dès que les

radicelles commencent à se flétrir elles ne tardent pas à s'altérer pro

fondément à moins qu'on ne les arrose à temps ou qu'on les dessèche

entièrement ; or , l'altération de ces organes essentiels de la nouvelle

plante qui se manifeste d'abord par une multitude de petits points

bruns ou d 'une légère moisissure blanche, ne tarde pas à se commu

niquer à l'amande du grain malade et se propage ensuite avec un rapi

dité étonnante.

Commeon en verra les motifs plus loin , du malt ainsi altéré n 'est

bon qu 'à donner aux animaux ; et lors mêmequ'il n 'est que fortement

tachéil est tout à fait impropre pour oblenir de bonne bière et des

bières blanches surtout ; aussi les malteurs anglais, dès qu'ils ont du

malt qui se tacheun peu, ils le passent bien vite aux lourailles et le

torréfientplus ou moins fortement pour lui enlever toute odeur et le

rendre propre à préparer des bières brunes peu délicates.

Germination des blés.

Dans quelques contrées de l'Allemagne ainsi que dans quelques pro

vinces belges et hollandaises l'on emploie du blé germé pour la fabri

cation de certaines bières, je croisdoncdevoir indiquer ici les méthodes

qu'il convient de suivre pour faire germer ces grains plus propres à la

panification qu'à la préparation des bières , disent la plupart des

auteurs français ; et ils n 'ont pas tout à fait fort, car l'emploi du blé

offre bien des difficultés dans la fabrication des bières ; mais d'autre

part on doit reconnaitre que le froment est l'espèce de céréale qui

donne la boisson la plus agréable au goût et incomparablement la plus

nutritive.

La germination du froment ordinaire , celle de l'épeautre ainsi que

celle du seigle qui se font sensiblement de la mêmemanière sont bien

plus difficiles à conduire que celle de l'orge. Disons d'abord un mot de

leur choix . Les blés qu 'on veut soumettre à la germination doivent,

ainsi que l'orge, ètre de la dernière récolte , mais récoltés au moins

depuis trois à quatre mois et doivent être de tout premier choix dans

leur espèce ou variété. Je ne dis pas de première qualité, car l'essentiel

est qu'ils germent bien et uniformément et ce ne sont pas toujours les

blés de première qualité qui germent le mieux.

Le mouillage de ces grains doit durer moins longtemps queceluide

l'orge dansles mêmes circonstances, car leur pénétration par l'eau est
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plus prompte; puis ils doivent être un peu moins hydratés que l'orge,

pour le motif qu 'ils retiennentmieux l'humidité et qu 'ils sont suscep

tibles de s'écraser avec la plus grande facilité et de se pourrir ou de

s'altérer très-promptement quand ils sont trop mouillés.Généralement

on fait tremper le froment ordinaire 24 a 30 heures au printemps et en

automne, et 36 à 40 heures en hiver , l'épeautre un peu plus et le

seigle un peu moins. Pas plus que pour l'orge on ne peut préciser la

durée de la trempe de ces grains, du froment surtout; car il y a des

différences énormes dans la perméabilité desdifférentes espèces de

blés. Tandis que 24 heures suffisent pour certains blés tendres comme

les blés blancs des Flandres, ilfaut, loutes choses égales d 'ailleurs, 48 à

30 heures pour les blés durs dePologne quise laissent très-difficilement

pénétrer par l'eau; mais commeje l'ai dit dansle 1er chapitre, cetteder

nière espècede blé ne convientpas du tout pour les brasseries. Pour dé

terminer le degrédemouillage convenable pour ces céréaleson doit donc

avoir recours aux mêmes épreuves qu 'on fait subir à l'orge, en ayant

soin toutefois de les hydrater un peu moins, pour le motif que je viens

d 'exposer plus haut. L'eau de mouillage, pour ces grains, doit être

changée au moins trois fois en hiver etquatre fois en été , mais je con

seille à tous mes lecteurs de ne jamais faire germer ces céréales dans

cette dernière saison , à moins de se servir de germoirs mobiles ana

logues à ceux dont je parle plus loin , sans quoi on s'exposerait beau

coup à manquer totalement les opérations, et par suite à de graves

mécomples. J'en parle par expérience et je crois qu'il est pour ainsi

dire impossible avec ces céréales de faire de bon malt pendantles cha

leurs à moins d 'employer les germoirsmobilesde Vallery ou autresdu

mêmegenre.

Après la trempe on laisse bien égoutter dans le même bac, comme

pour l'orge, puis quand ces grainsnemouillent plus la main , ce quia

lieu au bout de 6 à 8 heures, on les étend sur les dalles du germoir en

une coucheun peu moinsépaisse que pour l'orge;la première fois qu'on

lesmet en tas on leur donne une épaisseur de 25 à 30 centimètres,selon

la température almosphérique, on les laisse ainsi 20 à 24 heures sans

les remuer , et on les recouvre s'il fait très-froid . Au bout de ce temps,

les grains crèvent, comme on dit, la germination commence, et les

points blancs apparaissent; on retourne alors la couche pour la seconde

fois , en la pelletant légèrement à l'air , et en ayant le plus grand soin

de ne pas écraser les grains qui se sontbeaucoup ramollis.Par les temps

froids on conserve à peu près la même épaisseur à la couche, el l'on

rehausse ses bords afin que la température ne s'y abaisse pas trop ; car
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il importe pour ces grains, plus encore que pour l'orge, de maintenir

avec soin une égalité de température dans toules lespartiesdes couches ,

par le motif que les parlies relardées ne peuvent être attendues sans

que la germination des autres ne soit trop avancée , et que le germe

trop développé n 'en épuise unegrande partie de la substance utile.

Vingtå vingt quatre heuresaprès le second pellelage,on leur en donne

encore un troisième, en réduisant un peu l'épaisseur de la couche ,

mais sans le ventiler à l'air , et en ayant le plusgrand soin de ne pas

marcher sur les grains isolés qui sont encore plusmous qu'au second

pellelage, et s'écraseraientavec la plus grande facilité. Vingt à vingt

quatreheures après ce dernier pelletage, les racines de ces grains, déjà

forlementenlacées avertissentque la germination approche de son terme

utile , et l'on doit se hâterde l'arrêter dès que le germe, ayantacquis la

moitié de la longueur du grain , commence à s'ouvrir ; on ne doit pas

mêmealtendre ce terme si les radicelles commencent à se flétrir avant,

ou s'il se développe déjà des taches sur les grains, ou bien une odeur

qui ne soit point franche , sans quoi le malt serait entaché d'un vice

radical et impropre à faire de bonne bière.

Dès que le grain a atteint le degré de germination voulu ou dès qu 'il

commence à se former des taches sur un assez grand nombre degrains,

on doit donc se håter de l'arrêter en séparant avec soin les uns des

autres les grains qui adhèrent entre eux, ce qu ’un ouvrier fait avec une

fourcheou un rateau , tandis qu'un autre les retourne et les sépare le

gèrement à la pelle commecela se pratique pour l’orge par la méthode

de Louvain , dont j'ai parlé plus haut; mais ici l'on doitmettre un plus

grand soin encore à ne point écraser les grains, car ils sont plus mous

que l'orge pendant et après la germination ; puis ils se pourrissent plus

vile , en raison de la grande quantité de gluten et d 'albumine qu'ils

renferment.

Tout en séparant bien les grains qui adhérent entre eux par les

racines, on les met en couche peu épaisse , dedeux à trois pouces au

plus, et au bout de trois ou quatre heures , enfin dès que le malt est

froid , on le porte dans un grenier bien aéré où on l'étend en couches

d 'un à deux centimètres d 'épaisseur seulement, et on le remue fré

quemmentpendant 20 à 24 heures si le temps est sec , sinon on doit

abréger la durée de cette opération , et se håler d 'achever de le dessé

cher sur des tourailles dont la température soit bien graduée .

En ce qui concerne spécialement la germination du froment, voici

comment s'exprime M . Kolb dans le traité qu'il a publié sous le titre

de l'Art du brasseur.
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» Je donne ici les règles de la confection du malt de froment avec

lant de clarté qu'elles doivent satisfaire en tout point celui qui les

suivra exactement, et qu'il peut être assuré d 'une réussite parfaite et

infaillible (1) . Elles sont le fruit d 'observations suivies soigneusement,

d 'essais chèrement achetés par la non-réussite de plus d 'une couche, et

il m 'a fallu beaucoup de persévérancepour arriver à un résultat non

équivoque dans un procédé qui avait été , à cause de son peu de réus

site, abandonné par tousmes confrères de l'Alsace et dans le Palatinat,

où certainement on trouve des maîtres brasseurs qui connaissent leur

art à fond , et que le bas prix du froment devait engager parfois à

employer de préférence à l'orge, s'ils avaient su quelledélicieuse boisson

on en obtient, lorsqu'il est parfaitement germé (2).

» Le froment contient une bien plus grande quantité de gluten que

l'orge ; c'est pour cela qu'étant soumis à notre fabrication il est très

susceptible d'une fermentation putride. Sa nature visqueuse et grasse

est cause qu'il est plus difficile d'y développer la matière sucrée que

dans l'orge, et il parait que cette difficulté est la principale cause pour

laquelle la plupart des bières qui se fabriquent avec le froment sont

rarement très-claires ;ma méthode de faire germer le fromont évitera

cet inconvénient.

» L 'orge a besoin de 50 à 60 heures de trempe pour être mise en

germination , le froment en a assez de 56 à 40 ; on voit par là , ajoule le

susdit auteur , quelle faute commettent la plupart des brasseurs, qui,

dans cette opération ,mettent tremper ces deux espèces de grains dans

une mêmecuve. « Mais où M . Kolb a -t-ilpu voir des brasseursmettre

tremper l'orge et le froment ensemble ? car c'est évidemment là ce

qu 'il a voulu dire quoiqu 'il ait omis le mot ensemble ; quant à moije

n 'ai jamais rien vu de pareil etje dois même dire avec M . Rohart que

(1 ) Tout en rendant justice aux connaissances spéciales de M . Kolb , je dois dire

qu'avec toutes ses règles et malgré la clarté avec laquelle elles sont formulées,

j'ai élé loin d 'obtenir une réussite parfaite en les suivant demon mieux ; je dois

même dire que je n 'aijamais obtenu de résultats satisfaisants, du moins en été ,

si ce n 'esl en employant l'appareil de germination de M . Vallery, et j'ai exposé

plus laut la méthode à laquelle j'ai élé amené à donner la préférence.

( 2) Il n 'est nullement nécessaire que le froment soit germépour donner de la

bonne bière ; car pour les bières belges les plus renommées on ne fait point ger

mer celte céréale qui entre dans ces boissons en fortes proportions. Je dois même

dire que j'ai aussi beaucoup expérimenté sur la matière,et je n 'ai jamais remarqué

unedifférence appréciable dans le goût des bières préparées avec du froment cru

etdu froment germé; seulement celles qui sont préparées avec du froment mallé

se clarifient mieux et plus promptement.



- -86

quelque garantie que nous présente l'autorité de l'auteur en question ,

ilnous est impossible d'admettre qu'il y ait des brasseurs assez inintelli

gents pour opérer de la sorte .

» L'orge , continue M . Kolb , pousse ses racines par un bout el son

germepar l'autre ; avec la racine du froment se montre en mêmetemps

en formede petite langue, le rudimentde la future lige; il est doncindis

pensable, pour faire un bon malt, de faire prendre aux racines la lon

gueur qu'exige une bonne culture, et d 'empêcher l'autre de faire des

progrès qui, par leur développement, comme l'on sait, absorberaient

les qualités essentielles qui produisent dans la suite un bon moût.

Pour réussir dans cette entreprise , il fautdonc, pour ainsi direpresser

lellement la croissance des racines que le germe n 'ait pas le temps de

pousser (1 ).'

» La saison où la fabrication du malt de fromentpeut avoir lieu avec

un plein succès ,sont le mois dedécembre , janvier et février ; on peut

aussi faire germer dans les autres mois où les chaleurs ne sont pas trop

fortes ;mais plus il fera froid ,mieux l'opération réussira (2).

» Le froment n 'a pas besoin d'être de première qualité , pourvu qu'il

soit de la dernière récolte , franc, égal en grain , et sans mauvais goût.

» Les épreuves du mouillage étant les mêmes que celles de l'orge ,

56 à 40 heures d 'eau renouvelée doivent suffire (3). Lorsqu'il est assez

trempé et que l'eau est proprement soutirée, il doit encore rester 6 à 8

heures dans la cuve pour absorber l'eau qui se trouve à la surface des

grains ; car il est de rigueur de ne pas le mettre au germoir tant qu 'il

mouille la main qu 'on y enfonce. Il est impossible de maintenir une

couche demalt de froment qui a été transportée au germoir étant

encore mouillée superficiellement, dans un degré de température que

la règle exige ;car ,malgré le travail assidu dela relourne,il prendra un

degréde chaleur très-nuisible, que suivront infailliblement des taches

demoisi (4 ), auquel ce grain est très-sujet et qu'il est essentiel d'éviter .

( 1) C 'est précisément ce qu'on se propose et ce qu'on oblient à Louvain , par

la méthode de germination dontj'ai déjà parlé .

(2) Ce fait n'est exact qu'autant que la température du germoir dans lequel

on opère se maintientà cinq on six degrés au-dessus de zéro.

(3) Ce temps en hiver est tout à fait insuffisant pour les blés durs , et même

pour les blés roux du pays si l'eau est très-froide et le grain bien sec.

(4 ) Ce serait une erreur de croire que les laches de moisissure résultent uni

quement de l'élévalion de lempérature , et la preuve de ce que j'avance , c'est la

manière dont se comporte le froment, comme l'orge,soumis à la germinalion par

la méthode deLouvain que j'aimentionnéc plushaul; par celte dernièreméthode
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» Transporté au germoir , il estmis en couche de 0 ,17 de haut, les

parois de la couche un peu rehaussées, et relourné par 12 heures de la

manière que j'aiindiquée pour l'orge. Si le germoir est bien disposé et

bien clos, les germes doivent semontrer au bout de 48 heures. C 'est

déjà un grand pas de fait vers la réussite si les germes se montrent à

égale croissance ; alors on le retourne, en lui conservant toujours la

mème épaisseur et en rehaussant toujours les parois. Maintenant ildoit

être à son plus haut degré de germination et parvenir à 20 degrés de

chaleur dans l'espace de 24 à 36 heures; il doit avoir poussé des germes

un peu plus longs que ceux usités pour l'orge, et les racines doivent

avoir tellement rempli les intervalles entre les grains et s'être lelle

ment jointes entre elles qu' il faut un grand effort pour y entrer avec la

main ; ce n ' est qu 'avec peine qu'on y introduit la pelle de bois, el, en

marchant dessus pour vérifier le centre de la couche, l'empreinte des

pieds n 'y paraitra presque pas.» Vers la fin de la germination on observe

le mêmephénomène par la méthode que j'ai indiquée pour les seigles

et les fromenls , méthode comme je l'ai déjà dit , qui se rapproche

beaucoup , ainsi que celle de M . Kolb , de la méthode de Louvain pour

la germination de l'orge. « La germination , continue l'auteur, que je

cite textuellement, estmaintenant parvenue à son degré de perfection),

et il est urgent de l'interrompre, pour empêcher que le germe des

champs ne se développe. Deux ouvriers sont nécessaires pour ce

travail ; l'un retourne doucement le malt qui, dans cette situation, est

extrêmement lendre, tandis que l'autre, muni d 'un balai en osiers ,

sépare les moltes et en éparpille les grains pour arrêter leur croissance

sans les blesser ; celle précaution est très-nécessaire, car les grains qui

sont froissés entrent promptement en moisissure. Cette retourne prin

cipale doit se faire avec beaucoup de soin et de palience ; car s'il

reste après l'opération de grosses mottes, elles se seront tellement

reserrées, lorsqu'on viendra pour faire la suivante , que les grains ne

pourront plus être séparés qu'en les arrachant à la main , et souvent

le germe dans cet intervalle a pris une croissance funesle au malt. Six

ou huit heures après, la couche sera refroidie et facile à retourner ;

3 ou 4 heures après cette dernière relourne, le malt doit sortir du

germoir et être transporté au grenier pour faner. »

» On peut maintenant s'assurer des symptômes dont j'ai parlé plus

la température vers la fin de la germination s'élève bien plus haut que par la

méthode anglaise, et cependant en élé le mall moisit moins que par ce dernier

procédé.
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haut : on verra à l'embryon du grain , à côté de la racine, unepetite lan

guelte, qui est le germede la lige , auquel on u 'a pas donné le temps

de se développer davantage par la germination extrêmement hålive

des racines , et par le refroidissement soudain de la couche lorsqu'ils

étaient parvenus à leur degré de croissance suffisant.

» Transportés au grenier pour faner , il faut qu'ils soient retournés

trois fois par jour , et n 'aient qu'une épaisseur au plusde six centimè

tres , et s'il survient un temps humide , il faut se håter de les faire

passer au séchoir ; car,malgré toutes les précautions, on s'exposerait

autrement à ce qu 'ils prissent des taches de moisi, principalement les

grains blessés par la pelle . »

Méthode de germination de M . Vallery .

Je crois devoir mentionner ici une méthode de germination qui,

quoique non usitée jusqu'à ce jour , mérite de fixer l'altention des

hommesde l'art, je veux parler du procédé de germination au moyen

des appareils dits germoirs mobiles , inventés par M . Vallery. Des expé

riences que j'ai faites en France et en Belgique, au moyen de ces appa

reils , m 'ontdémontré que celle manière de faire germer est infiniment

préférable aux anciennesméthodes, surtout pour les blés ,dont la ger

mination est si difficile à bien conduire par les procédés ordinaires .

Cette nouvelle inéthode de germination consiste à faire germer les

grains dans un appareil mobile de forme cylindrique , divisé en com

partiments ou cases groupées symétriquement autour de l'axe du 'cylin

dre qui est l'axe de rotation . (Voir sur la planche gre, les fig . 1 , 2 et 3 ,

ainsi que leur légende descriptive , cela donnera une idée exacte de

ces appareils ingénieux).

Pour opérer la germination dans ces appareils mobiles, on introduit

dans chaque compartiment ou case une même quantité d 'orge préala

blementmouillée, puis au moyen d 'une manivelle mue par la main

d 'un homme, et à l'aide depetits engrenages, on lui fait faire de temps

en temps quelques rotalionssur son axe, ce qui retourne le grain sur

lui-mêmeavecbeaucoup de douceur, et par conséquent,sans froisser le

germe ni les racines des grains.

Pour bien conduire l'opération avec ces appareils , l'on n'a qu'à faire

lourner la manivelle pendant quelques minutes ; cependant, si l'on re

marque que la température s'élève trop dans la masse du grain , ce qui

peut arriver en été , il est bon vers le troisième ou le quatrième jour

d 'humecter un peu le grain avec un arrosoir ,cela le rafraichit el facilite
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sa germination,quisans cela pourrait languir à défautd 'humidité .Avec

ce système d'appareil, commele grain est en plein air , et qu 'on lui fait

subir un pelletage plus parfait, qui le met mieux en contact avec l'air ,

il se dessèche un peu plus promptementque par l'ancienne méthode ,

on doit en conséquence le mouiller un peu plus que par les anciens pro

cédés de germination , ou bien l'arroser légèrement, comme je viens

de dire , et avoir soin immédiatement après de faire faire à l'appareil

deux ou trois tours pour humecter uniformémenttous les grains, ce qui

avec cet appareil se fait parfaitement bien et avec la plus grande faci

lité . Mais en outre , avec ces appareils , on peut sans danger mouiller

plus fortementle grain que par l'ancienneméthode, par le motif que

le grain étant plus aéré ne peut pourrir , et puis ainsi les grains ne sont

pas exposés à être écrasés.

Avec ces appareils de germination , on peut économiser les trois

quarts de la main d'ouvre, et la germination est bien plus parfaite que

par l'ancien procédé; j'en parle par expérience.

On conçoit en effet que lorsqu'un appareil de ce genre est bien

chargé , c'est-à -dire , lorsqu'il y a une égale quantité de grain dans

chaque case , il est en équilibre sur son axe de rotation, et qu'il faut,

dans cet état de choses, bien peu de force pour faire tourner l'appareil

sur lui-même: un enfant de dix ans , peut faire fonctionner un appareil

de centhectolitres. Il estaussi facile de comprendre que par ce procédé

nouveau , le grain roulant tout doucement l'un sur l'autre, et étant

parfaitement aéré par ce mouvementde rotation , se trouve dans les

meilleures conditions possible pour subir une germination parfaite , et

l'expérience a pleinement confirmé toutes les prévisions de la théorie ;

car au moyen de ces appareils , aux mois d 'août et de septembre , j'ai

obtenu une bonne germination avec des orges qu'à cette époque de

l'année on ne pouvait plus faire germer convenablement par les procé

dés grdinaires. Aussi quelques brasseurs anglais , justes appréciateurs

des résultats obtenus avec ces appareils, élaient ils dans l'intention de

monter en Angleterre une immense malterie basée sur ce système;

mais en raison de l'impôt qu'on perçoit dans ce payssur la fabrication

du malt, et plus particulièrement à cause du modede prise en charge,

l'on n 'a pu obtenir l'autorisation du fisc, au grand regret de plusieurs

grands brasseurs de ce pays.

Des germoirs et de leur ventilation .

En parlant des conditions essentielles à la germinalion , nous avons
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x dit que les germoirs devaient, autant que possible, être maintenus

chauds en hiver , frais en été, et que la température la plus convenable

pour ces ateliers de germination était de6 à 19° c .; il convientdonc de

placer ces derniers dans des souterrains ou rez-de-chaussées environnés

d 'épaissesmurailles et,autantque possible , voûtés pourles préserverdes

variationsbrusquesdetempératurealmosphérique.Dansles bonnescaves

sèches et profondes , la températurene varie guère hors des limites ci

dessus mentionnées, et en toute saison la germination y marchera bien

si on en excepte toutefois la saison des canicules. Ce sont des germoirs

de ce genre qu'on emploie en Bavière, et sansdoute , c'est un desmotifs

principaux de la supériorité de leurs produits; car je sais par l'expé

rience que les germoirssont loin d 'être également propres à développer

une bonne germination, et la première condition , c'est-à -dire la plus

essentielle pour ces ateliers est de se maintenir à une tempéralure

basse en élé, chaude en hiver, et peu variable en toute saison. Or, il

n 'y a que les souterrains ou les rez-de-chaussées environnés d 'épaisses

murailles qui puissent satisfaire à cette double condition . Cependant

dans un grand nombre de malteries anglaises, les germoirs sont situés

au rez-de-chaussée et mêmeà l'entresol, mais en ce pays on ne fait

jamais germer en été , ni par les temps très-froids, puis leurs germoirs

très-bas sont environnés de murs très-épais et généralement bien clos

et bien voûtés .

· On doit aussi avoir soin de ne pas trop multiplier les portes et les

croisées, car commeon sait, ces ouvertures ont une grande influence

sur la température d 'un local. L'on doit en outre les restreindre au

nombre et à la grandeur strictementnécessaires pour le travail , par

le motif que ces portes ou croisées donnent souvent des courants d'air

qui rendent la température variable et inégale dans l'atelier ; puis ,

comme on sait , une lumière trop vive , le soleil surtout est très

nuisible à la germination qu'il rend irrégulière ,en accélérant ce travail

dans les parties où arrivent ses rayons lumineux, il fautdonc éviter

avec le plus grand soin , que le soleil ne pénètre dans le germoir. Une

lumière diffuse est celle qui convient le mieux pour la germination ,

presque tous leshommes de l'art sont d 'accord sur ce point.

Une autre condition à laquelle doit satisfaire un germoir pour être

bon , c'est d 'être sec et bien dallé. Le dallage doit être imperméable,

bien uni, et assez en pente pour que les eaux de lavage puissent facile

ment s' écouler d'elles-mêmes. Et ces dernières conditions sont plus

essentielles que ne pensent bien des brasseurs, car il est de la plus

grande importance de maintenir le sol du germoir dans un état de
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grande proprelé, et à cet effet on doit le laver fréquemment à grande

eau ; or , si le germoir estmal pavé, commechez un grand nombre de

brasseurs , les lavages deviennent difficiles et nécessairement se font

mal.

Pour qu'un dallage de germoir remplisse toutes les conditions vou

lues, il ne suffit pas qu 'il soit uni et qu 'il ait une pente suffisante avec

des égouts dedécharge convenablement placés pour évacuer prompte

ment les eaux de lavage, il faut encore que les dalles ou l'aire, c'est

à -dire le sol artificiel du germoir soit autant que possible imperméable.

En effet, si les dalles sont perméables, elles s'impreignent de matières

organiques qui s'altèrent promplement , et qu 'on peut difficilement

enlever sans un lavage à la brosse et à la chaux dont on ne se sert

pas assez souvent pour cet usage (1). On conçoit l'influence des grains

gâtés sur les autres pendant la germination, eh bien ! l'action d 'un

dallage perméable mal entretenue et mal lavé, doit être et est sensi

blement la même; car le sol est alors imprégné desmatières les plus ·

altérées de ces grains en décomposition .

La nature desmatières employées pour la confection du sol artificiel

desgermoirs estdonc importante . Ce sol est ordinairement composé de

carreaux en terre cuile , de briques ou de dalles en pierre, ou bien il est

fait en mortier ou ciment. Les sols en briques ou carreaux s'échauffent

assez facilement,ce qui leur vaut la préférence qu 'on leur accordegéné

ralement pour les germoirs d 'hiver ; mais pendant l'été ils ont le grand

inconvénient de se refroidir avec lenleur, et cette circonstance seule

suffit souvent pour déterminer une germination trop active comme

j'en ai acquis la preuve par l'expérience (2 ). L 'élévation de la tempé

rature des germoirsdans cette saison est déjà ordinairement trop élevée

sans cette nouvelle source de calorique. Les dalles en pierres bleues

( calcaire compacte ) ou en ardoise d'une forte épaisseur sont bien pré

férables sous ce rapport en été , car elles s'échauffentmoins vite , se

refroidissent bien plus promptement, elles ont en outre le grand avan

tage d 'être à peu près imperméables et très-unies , tandis que les

briques ou carreaux en terre ordinaire sont très-perméables et assez

poreux, inconvénient grave que j'ai déjà signalé .

(1 ) Je recommande beaucoup à lous les brasseurs, mais plus particulièrement

à ceux dont les germoirs laissent à désirer sous ce rapport, de faire de fréquents

lavages à l'eau de chaux et à la brosse ; mais il faut avoir soin de laver à grande

eau immédiatement après.

( 2) Voir ce que je dis à ce sujet dans la légende descriptive des germoirs que

j'ai établis à la brasserie belge de Louvain .
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Les germoirs construits en mortier ou ciment s'échauffent encore

moins vite que les dalles en pierre, ce qui est un avantage pour la ger

mination d'été ,mais ils sont si poreux et se dégradent si facilement.et,

par suite, se lavent si difficilement qu'on doit les rejeter, àmoins qu 'on

ne parvienne à trouver des ciments assez solides pour résister au frot

tement des pelles et des balais sans se dégrader , et qu 'ils permettent

de construire un sol artificiel à peu près imperméable.

Ainsi, en résumé, si n 'était la question du prix de revient, l'on

devrait généralementdonner la préférence aux dalles en pierres dures,

unies et compactes comme les pierres bleues et les schistes ardoisiers

surtout dont le prix est peu élevé , et ces schistes qui sont générale

ment assez communs sont très-imperméables.Mais un dallage en bri

ques ou en carreaux de terre est toujours à un prix bien moins élevé

que celui des dalles en schiste ou pierres bleues, ce qui fait que la

plupart des brasseurs en Belgique comme en France et en Hollande,

donnent la préférence aux carreaux en terre et ils ont tort, je crois,

surtout ceux qui font germer pendant l'élé (1).

M . Rohari, dans son traité, préconise le ciment romain de Vassy, qui

dit-il, coûle 20 francs le mètre carré, tandis que le dallage en pierre ne

coûle en France que 10 francs. Je ne sais si l'auteur a construit ou vu

construire des germoirs avec du ciment romain dont il parle, mais il y

a évidemment erreur dans le prix derevient qu'il donne; car le mètre

carréde ciment ne saurait coûter 20 francs ; mais n 'en coûterait-il que

que je n 'en conseillerais jamais l'emploi ; car j'ai beaucoup employé

le ciment romain anglais qui est le plusrenommé, celuide Parker de

Londres, et je dois dire qu 'il n 'a pas du toutrépondu à mon attente ;

son application est difficile , il fautdes ouvriers habiles et expérimentés

pour bien le faire, et si bien qu'il soit préparé, il se fendille et même

s'écaille plus ou moins à la longue ; si celuique M . Rohart conseille à ses

lecteurs ne vaut pas mieux , je crains bien qu'ils n 'en soient pas plus

satisfaits que moi. Ce à quoi ce genre de ciment est fort bon, c'est à

poser le dallage ou carrelage et à revêtir le bas des parois latérales des

murs; le thras ou ciment hydraulique de Hollande est aussi très-bon

pour cet usage,mais pour bien l'appliquer il faut aussi employer des

(1) En Belgique , le mètre carré de dallage en grands carreaux bien unis

coùle quatre à cinq francs le métre , et en schiste ardoisier, six à sept francs , ce

qui ne fait qu'une différence de deux francs le mètre au plus , ce qui pour un

germoir d 'une brasserie ordinaire de cent bectolitres de bière par jour , ſerait

toutau plus une augmentation de dépense de cinq à six cents francs, et ce serail,

je crois , de l'argent placé à gros intérêts.
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ouvriers qui en ont l'habitude. Quand on ne recouvre point le bas des

parois latérales des germoirs d 'une bonne couche de ciment bien lissé,

il est convenable , comme cela se pratique beaucoup , de revêtir ces

parois d'un carreau ou dalle de 6 à 8 pouces de hauteur pour qu 'on

puisse aussi laver ces parties sans les dégrader.

Quelle que soit la nature des matériaux employés pour la confection

de l'aire du germoir , les garanties de régularité dans la germination

qu'ils présentent disparaissent complétement, si le fond sur lequel

cette aire artificielle est établie n 'est pas de bonne nature , c'est-à -dire

sec,dur et homogène. Les germoirs situés au -dessus des caves, et parti

culièrement ceux qui en dessous , sont traversés par de gros murs

d 'appui, sur lesquels reposent, par exemple, des voûtes de cave , en

sontune preuve évidente ; car si dans la partie du sol du germoir corres

pondant au mur en question on a un massif de maçonnerie , la germi

nation est plus lente que sur les voûtes ou parties du germoir en porte à

faux. S'il existait des excavations dans le sol, lesmêmes phénomènes se

produiraient; on les verra également se manifester dans les germoirs

dont le fond présentera des terrains de natures diverses, telles qu'un

lerrain sablonneux d 'un côté, et un terrain argileux de l'autre. En pra

tique, toutes ces nuances de construction se font sentir ; pas un ancien

brasseur ne l'ignore ; cependant, on ne s'en préoccupe que peu ou

point, quand il s'agit d 'organiser ou d 'améliorer une brasserie déjà

établie ; nous ne pouvonsnousempêcher de déplorer cette insouciance,

commedit M . Rohart, parce qu 'elle a pour résultatdes irrégularités

loujours nuisibles et souvent funestes au succès de la germination qui,

commenous avons dit, est la base de tout le travail du brasseur, et si

celle base pèche, tout le reste s'en suil nécessairement.

Etendue des germoirs. – L'étendue des germoirs doit naturellement

être proportionnelle à l'importance de la fabricalion , mais elle dépend

en outre , du mode de germinalion usitée ; ainsi, les malteurs anglais

admellent qu'il faut 24 yards carrés par quarter demalt, ce qui fait

environ 8 mètres par hectolitres, tandis qu'en Belgique on n 'emploie

guère qu'une étendue de 3 à 4 mėlres carrés par hectolitre de malt, en

raison de ce que la germination ne dure que 8 à 10 jours au plus, lan

dis qu'en Angleterre, cette opération dure ordinairement 12 à 14 jours :

Enfin ,avec les appareils de germination Vallery des ateliers de 100mè.

tres carrés suffiraient très-bien pour préparer 100 hectolitres de malt

par jour, ce quifait un mètre carré par hectolitre etpar jour. Ainsi,celle

dernièreméthode,indépendammentdesavantages que nous avons déjà

signalés, procurerait une grande économie de place dans les germoirs.
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Par les anciennes méthodes de germination , on doit loujours cal

culer l'étendue des germoirs demanière que par la méthode adoptée ,

on ne soit jamais gêné pour retourner et élendre le grain quand il le

réclame, et pour qu 'on ait le temps convenable de bien laver la place

de chaque las enlevé, avant d'y mettre une nouvelle couche. D 'après

ina propre expérience , j'ai observé que, pour ne pas être gêné, il faut

une élendue d'au moins 4 mètres carrés par hectolitre de malt éla

boré en 8 jours , de 8 mètres quand on en met 10 , de 6 mètres quand

on en mel 12, el ainsi de suite .En hiver la germination étant pluslente ,

pour la même quantité demalt à préparer on a un plus grand nombre

de trempes' en travail à la fois , mais les couches sont plus épaisses

qu'en été, et cela revient à peu près au même pour l'étendue néces

saire d'autant mieux qu 'en été , pour que la température de l'atelier

ne s'élève pastrop , il faut, toutes choses égales d 'ailleurs, que l'espace et

le volume des germoirs soient proportionnellement plus grands qu'en

hiver.

Ventilation des germoirs. — Comme on a vu , l'oxigène de l'air est

nécessaire pour la germination . qui est en quelque sorle un acle de

combustion par lequel ce gaz se combine avec une partie du carbone

du grain , pour développer un égal volume de gaz acide carbonique;

ce gaz carbonique est le mêmequi se produit dans nos foyers domes

tiques par la combustion du charbon , el nous le retrouverons plus

loin commeproduit delafermentation dumoût;or ,la germinationdéve

loppe d'énormes volumes de ce gaz délétère qui cause tant demalheurs,

connus sous le nom d'asphixie . L 'acide carbonique pur donne la mort

en peu d'instants ;mêlé à l'air en fortes proportionsil cause des maux de

tète donnedes vertiges et finit aussi par donner la mort si les propor

tions sont assez fortes (1) .Or, comme le gaz acide carbonique est beau

coup plus dense c'est-à -dire plus lourd que l'air, il ne tarde pasà envi

ronner et à recouvrir les couches de grains en se répandant lui-même

en une couche générale qui envahit tout le germoir dontil occupe le

bas , et ne peut que bien difficilement sortir de ces ateliers quand ils

sont placés dans des caves , ou situés au -dessous du niveau du sol

comme il convient de les placer d 'après ce que nous avons dit plus

haut. Dans les germoirs situés au-dessus ou au niveau du sol l'acide

carbonique sort assez facilementde l'atelier , en s'écoulant comme un

liquide, par le bas des portes quand on les ouvre, ou par le dessous

(1) Voir ce que je dis à ce sujet dans le seconde volume,au chapitre de la fer

mentation .
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quand elles ne sont pas bien fermées ; cependant il est nécessaire de

renouveler l'air de temps en temps en ouvrant les portes et les croisées,

lorsque la température extérieure et l'étatdes couches de grain le per

mettent sans inconvénients, ce qui est rare dans les grands germoirs

où il y a presque toujours plusieurs couches en travail à la fois. Les

lavages fréquents à l'eau de chaux sont aussi fort utiles pour assainir

ces ateliers,car cette base terreuse à l'état caustiquedétruit les miasmes

et absorbe l'acide carbonique avec une grande facilité el en fortes pro

portions.

Lesmoyensde ventilation que je viens de signaler , quoique fort im

parfaits, sont les seuls employés dans les germoirs , comme on dit hors

de terre, et peuvent, jusqu 'à un certain point, suffire; du moins ils

n 'offrent pas de dangers immédiats bien sérieux ; mais à la longue leur

insalubrité pourrait fort bien réagir d 'unemanière fâcheuse sur la santé

des ouvriers, et cela, sans qu'on y fasse attention .

Mais pour les germoirs souterrains, cesmoyenssont tout à fait insuffi .

sants , en élé surtout ; l'acide carbonique ne pouvant s'élever à cause de

son grand poids, s'y accumulerait et ne tarderait point à rendre l'air

irrespirable et à causer des accidentsgraves, sinon immediats,du moins

assez prochains pour qu'on put en découvrir la cause .

Pour ces germoirs il convient, commecela se pratique dans quelques

grandes brasseries en Allemagne , de produire une ventilation artifi

cielleau moyen des foyers des chaudières dont le cendrier fermésur son

devant dans l'atelier de brassage, soitpar-dessous en communication di

recle avec les souterrains quiserventdegermoir;mais lesdispositions que

j'ai vu pratiquer en Allemagne sont mauvaises, ou du moins fort impar

faites ,carelles consistentloutbonnement àmûrer le devantdu cendrier

dans la brasserie et à le laisser déboucher directement dans les caves

germoirs;de telle sorte que les résidusde la combustion tombentdirec

tement sur le sol du germoir , font beaucoup de poussière et aspirent

l'air le plus pur en leprenantà la partie supérieuredes voûtes. Il serait

bien préférable,soustous les rapports,de fermer le devant du cendrier

au moyen d 'une porte en fer , pour pouvoir facilement neltoyer les

grilles et le cendrier sans descendre dans les germoirs ou caves, et de

mettre ceux-cien communication avec le dessous des grilles au moyen

d 'une large caisse en tôle ou d 'un conduit en maçonnerie , quipartirait

du bas du germoir,où il serait ouvert,et viendrait déboucher sur un des

côtés du cendrier . Aumoyen d 'une disposition semblable, il neresterait

plus pour renouveler l'air des germoirs,sansgêner en rien le tirage des

foyers ni la germination , qu'à pratiquer dans les voûtesde ces derniers
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des orificessuffisants pour donnerun libreaccès à l'air extérieur quirem

placerait l'air vicié par l'acide carbonique ,au fur et à mesure du tirage

du foyer . Une ventilation de ce genre est très-énergique , car il faut

quinze à vingtmètres cubes d 'air par kilogrammede houille brûlée.

Ainsi , pour un foyer de chaudière qui brûlerait seulement dix kilo

grammes à l'heure,cela ferait cent cinquante à deux centsmètres cubes

d 'air renouvelé dans les germoirs, ce qui serait plus que suffisant pour

travailler cinquante hectolitres d 'orge germée par jour.Un renouvelle

menttrop rapide aurait aussi des inconvénients, à moins que l'air qu'on

introduiraildans ces ateliers,aurait sensiblement la même température

que celle du germoir , ce qui est souvent difficile ; mais pour ralentir

ou arrêler entièrement le renouvellement de l'air dans les germoirs,

l'on n 'aurait qu'à entr'ouvrir ou à ouvrir entièrement la porte du cen

drier de ventilation . Mais en prenant la précaution de pratiquer les

orifices d 'entrée d'air à la partie supérieure des voûtes, et en prenant

l'air , à introduire dans les germoirs, dans l'atelier de brassage, quand il

fait froid , et en plein air pendant les moments les plus frais de la

nuit, quand il fait chaud , on ne pourrait redouter le moindre incon

vénient, car ainsi on ne saurait avoir de faux courants ni de change

ments brusques de température, puisque l'air pur introduit descendrait

régulièrement par couches horizontales et ne modifierait qu'insensible

mentet uniformémentla température des couchesdegrain .Cettemodi

fication insensible de température pourrait même souvent être salu

taire, en élevant un peu la température des germoirs, en donnant

de l'air chaud en hiver et en l'abaissant l'été en y introduisant de l'air

frais pendant la nuit .

Ce systèmede ventilation que j'ai einployé pour le renouvellement

de l'air , dans de grands édifices publics etdans quelques usines , peut,

dans beaucoup de brasseries, s'appliquer avantageusement et à peu de

frais , non-seulement pour les germoirs, mais encore pour les ateliers

de fermentation , car il n 'est pasnécessaire pour cela que les chaudières

soient placées immédiatementau dessus, ou à côté des locaux à ventiler,

il suffit que ces derniers ne soient pas trop éloignés, et qu 'on les mette

en communication avec les cendriers au moyen de canaux, ou con

duits assez larges pour que le frottement de l'air dans ces conduits ne

gène point le tirage.

En faisant les conduits assez grands et en évitantde faire des angles

viſs, ou mieux en faisant des coudes arrondis, on peut fortbien avec un

petit foyer de brasseur et une cheminée ordinaire ventiler très- énergi

quement un atelier à 40 et 60 mètres de distance, et quelle que soit sa
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position , car plusieurs fois j'en ai fait l'application dans ces circonstances

etjamais on n 'a éprouvé le moindre inconvénient résultantde ce chef.

Quand il fait froid la ventilation artificielle est généralementinutile ,

même dans les germoirs souterrains, par le motif que la tempéra

ture des caves étant notablement plus élevée que celle du dehors, l'air

qu 'elles renferment est plus dilaté et s'élève naturellement dans les

régions supérieures entrainantavecluil'acide carbonique,qui finit alors

par se mélanger avec luimalgré la différence de densité : il suffit donc

alors de ménager des ouvertures suffisantes pour que ce renouvelle

ment naturel d 'air puisse avoir lieu , et ces ouvertures ne doivent pas

ètre grandes quand il fait très- froid , car il se renouvelle d 'autant plus

promptementque la différence de température est plus grande ; le jeu

des portes et croisées et leurs fissures , suffisent généralement dans

ce cas.

Dessiccation damalt .

La dessiccation du malt, comme on sait, est le travail quia pourbut

de priver les grains germésde la totalitéou de la majeure partie de l'eau

qu 'ils renferment afin de pouvoir les conserver . Mais la dessiccation

est elle absolument, nécessaire, m 'ont demandé plusieurs brasseurs

qui sontvenusme consulter ! Non assurément elle n 'est pas rigoureu

sement indispensable , du moins pour certaines espèces de bière ,mais

il n 'est pas douteux, pour moi, qu'il y ait toujours avantage à le dessé

cher, par le motif d 'abord que le malt frais s'allérant très-prompte

ment, devrait en quelque sorte être employé au fur et à mesure qu'il

sortirait du germoir, puis il s'écraserait facilement entre les cylindres,

mais il serait difficile , pour ne pas dire impossible ,de le diviser conve

nablement et, par suite,de l'épuiser aussi bien qu'en le desséchant

préalablement. Voilà les principaux motifs pour lesquels une dessic

cation plus ou moins parfaite est nécessaire ; il en existe encore

d 'autres ,mais ils sont particuliers à certaines espèces de bières, dont

le goût réclame une dessiccation opérée à une température plus ou

moins élevée .

Tantôt on opère la dessiccation des grains germés sur des tourailles

ou sécheries à l'air chaud, tantôt sur des greniers, c'esl-à -dire à l'air

libre ou aurrement dit au vent, commecela se pratique dans quelques

localités, en Belgique, en Hollande et en Allemagne pour certaines

bières. Nous examinerons d'abord cette dernière méthode parce qu 'elle

est la plus simple et probablement la plus ancienne.
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Dessiccation à l'air libre.

Pour opérer la dessiccation du malt à l'air libre, naguère encore à

Louvain on se contentait de l'élendre en couches très-minces sur de

vastes greniers bien aérés, et de le remuer le plus souvent possible , au

moyen de rateaux en bois. Ce procédé, encore ſort usité dans cette

localité, est très-défectueux en ce qu'il faut des surfaces de greniers

immenses : secondement, si bien aérés que soient les greniers, le malt

étant sur le plancher n'est pas asscz bien exposé au ventou à l'air pour

se dessécher rapidement, ce qui lui fait souvent contracter un mauvais

goût quinuit considérablement à sa qualité : troisièmement enfin , les

ouvriers en le remuant avec les raleaux, quelques précautions qu'ils

prennent, doivent en écraser sous les pieds tandis qu'il est encore fort

humide, et tout ce qu'ils écrasentalors commependant la germination

s'allère plus ou moins. Ce procédé, il faut bien le dire, est l'enfance de

l'art.

Depuis quelques années on y a apporté un perfectionnement notable

qui consiste à étendre le malt sur six à huit étages de treillage à chassis

mobiles, supperposés les uns sur les autres au moyen demontants en

bois disposés de manière à ce qu'on puisse facilement arriver sur tous

les points pour charger , décharger et renouveler les surfaces avec

facilité. Par celle disposilion il faut une étendue bien moins considé

rable de greniers, l'air a un accès bien plus facile et, par suite, la dessic

cation marche bien plus rapidement. C 'est donc un perfectionnement

sensible , imporlant même, pour ce genre de fabrication ; mais cela

n 'est pas encore un procédé bien expéditif et manufacturier ; il

demande une grande main d 'euvre et surtout du beau temps, c'est-à

dire un temps sec, si l'on veut obtenir du bon malt ; or, le brasseur

ne dispose pas à son gré de cet élément si variable pendant six mois

de l'année, ce qui fait qu 'il doit souvent préparer son mall dans une

saison très mauvaise pour la germination , c'est-à -dire en élé .

Mais n 'y aurait-il pasmoyen , m 'ont souventdemandé des brasseurs

de différents pays, de préparer cette espècedemalt en le faisant sécher

à l'air chaud ? on pourrait alors le préparer dans la saison la plus favo

rable à la germinalion ! Longtemps j'ai cru que la chose était assez

facile et qu'il suffisait pour cela d 'opérer la dessiccation à une basse tem

pérature et avec une ventilation d'air chaud non brûlé ; mais l'expé

rience m 'a démontré que lemalt obtenu ainsi n 'avait pas tout-à -fait la

même odeur ni le même goût que celui qui, toutes choses égales d'ail
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leurs, avait été entièrementdesséché à l'air libre, et la bière obtenue

de ces deux variétés de malt n 'avait pas exactement le même goût ni

le mêmebouquet. Mais si, pour certaines bières, le malt desséché aux

lourailles ne peut remplacer entièrement le malt séché au vent, du

moins pourrait- on achever la dessiccation de ce dernier sur des tou

railles à courantd 'air chaud non brûlé etchauffé seulement à une tem

pérature de 56 à 40° R . Dans les saisons humides c'est même le seul

moyen de préparer de bon malt analogue à celui qu 'on obtient au vent ;

car dans ces saisons le malt se sèche si lentementet si imparfaitement

qu'il ne peut se conserver et contracte presque toujours un goût de

moisi qui, si faible qu'il soit, nuit considérablement à la qualité de la

bière et à sa conservation. Il vaudrait mieux employer le malt tout-à

fait vert que de le dessécher ainsi par des temps humides (1).

Dessiccation à l'air chaud .

Lorsqu'on opère la dessiccation à l'air chaud il convient, comme j'ai

dit plus haut,avant de porter l'orge germée aux tourailles de la laisser

20 à 30 heures, selon le temps et la saison , sur un grenier bien aéré

où on lui fait subir trois ou quatre pelletages successifs, au grand air ,

en ayant soin de lemettre en couches peu épaisses pour le dessécher

en partie, puis on le porte sur des tourailles dont la température doit

ètre d 'autantmoins élevée d 'abord que le malt est plus humide. Si du

germoir on le porte directement à la touraille il renferme ordinaire

ment 34 à 38 pour cent d'eau , et si dans cet état sa température étạit

élevée brusquement à 60 degrés seulement, sa fécule formerait empois

d 'abord , se dessécherait difficilement ensuite , et par la dessiccation le

grain deviendrait dur, vitreux, c'est-à- dire d 'un aspect corné, ce qui

rendrait sa macération fort difficile et peu profitable . Ce résultat

fàcheux est moins à redouter, lorsque l'orge germée a subi un com

mencement de dessiccation préalablement à sa mise sur le plaleau de

la touraille , et c'est là le principal objet de l'étendage préalable du

inalt dans un grenier aéré, que quelques auteurs nomment flétrissage

et d 'autres fanage;mais un séjour de 20 ou 24 heures sur un grenier et

deux ou trois pelletages nedesséchent pas suffisamment le malt pour

le mettre entièrement à l'abri du danger en question . Il faut donc

avoir grand soin , lorsqu'on garnit la touraille , que sa température ne

soit pas assez élevée pour convertir la fécule en empois , c'est à -dire

(1) Voir au lome II ce qui est dit de l'emploi du malt vert.
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qu'elle soil au-dessous de 50 à 55 degrés centigrades, puis on peut suc

cessivement élever la température, au fur et à mesure que la dessic

cation avance, car une fois que le grain ne renferme plus que 16

à 18 pour cent d'eau , il n 'est plus guère susceptible de se vitrifier. Dès

lors donc on peut élever la température au degré voulu pour l'espèce

demalt qu 'on veut préparer, mais l'on ne doit pas perdre de vue que

la diastase , ce principe de la saccharification, perd toute sa vertu , dès

qu'on élève sa température à 92 degrés centigrades,on devra doncbien

se garder de porter la température du grain au-dessus de 86 à 88 de

grés centigrades, à moins qu'on veuille brasserdu porter dont le goût

réclame l'emploi d 'unecertaine proportion demalt fortement torréfié;

mais ce malt qui sert particulièrement à colorer la bière, n 'est plus

propre à opérer la dissolution de la fécule dans la cuve matière. Sur le

continent on ne connait guère ce genre de malt d 'un goûl amer el

brûlé, qui distingue le porter de toutes les autres bières .

En Angleterre on distingue trois variétés principales de malt, qu'on

désigne sous les noms de : malt pâle , malt ambré et de malt brun ,

nomstirés sans doute de leurs couleurs résultant des différents degrés

de tempéralure auxquels ils sont soumis sur la fin de leur dessiccation .

La première sorte, qui est généralement usitée sur le continent pour la

préparation des bières peu foncées en couleur, que j'ai désignées sous

le nom de bières jaunes dans la seconde partie de ce livre, diffère peu ,

quant à sa coloration , de l'orge inème qui a servi à le préparer et est

desséché à une température qui ne s'élève guère au -dessus de 50

à 60 degrés.

Le malt ambré jaune s'obtient ordinairement, en élevant la tempé

ralure jusqu'à 70 à 80 degrés centigrades; mais sur la fin de la dessic

cation seulement. Cette seconde variété demaltest celle qu'on emploie

communémentsur le continent, pour la préparation des bières brunes;

enfin le malt brun qu'on ne prépare guère qu'en Angleterre, demande

qu'on élève la température jusqu'à 156 à 140 degrés au moins, pour

Torréfier l'amidon et caraméliser la glucose et la dextrine au point de

donner,mêmeau centre du grain , une couleur de café torréfié et un

goût d 'une amertume assez prononcée qui rappelle celui du sucre for

lement caramélisé et approche, peut- être, encore plus de celui de la

chicorée qu'on mélange au café dansune partie de l'Europe. Celte tor

réfaction caramélise effectivement une forte proportion de la glucose

que renferme le grain germé, et la transforme ainsi en une véritable

matière colorante qui communique au porter son goût et sa couleur

spéciale. Mais l'on ne doit pas perdre de vue que par cette torréfac
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tion l'on décompose une partie notable des principes utiles et que l'on

détruit entièrement la diastase , de telle sorte que ce malt n 'est plus

propre à dissoudre la fécule par sa macération dans la cuve matière.

Il est vraique lorsqu 'il a été suffisamment torréfié , il ne renfermeplus

de fécule , car,commenousavons vu , ce principe immédiat se convertit

en dextrine par l'action seule de la tempéralure quand elle est suffi

samment élevée. Or, c'est le cas pour lemalt brun dont les brasscurs

anglaisse servent pour la préparation du porter , ce qui rend sa macé

ration très-prompie , il suffitmêmede simples décoctions pour l'épuiser

entièrement etobtenir des infusions très-claires et fortement colorées.

Nous venonsde voir quelques-unes des influences de la dessiccation

du maltsur la nature des bières ; mais ilme reste à en signaler d'autres

qui, quoique moins apparentes , n 'en exercent pasmoins une grande

influence sur la nature et la qualité des bières, et inérilent d 'autant

plus de fixer notre attention qu'elles sont généralementmal connues .

Si l'on prend du malt d 'orge vert, c'est-à -dire avant qu'il ait subi

aucune espèce dedessiccation , et qu'on le traite par l'eau chaude à 60

ou 70 degrés centigrades, pour en séparer les principes solubles deve

loppés par la germination et la macération,on obtient un liquide blan

châtre plus ou moins laiteux ou tout au moins fort trouble et visqueux

qui se refuse à toute espèce de clarification par filtration . Si, au lieu

dumalt vert, l'on prend du malt séché au vent, les résultals sont sensi

blement les mêmes;mais si, au contraire, on prend du malt fortement

touraillé ou bien du même malt, et qu 'après l'avoir desséché à une

température de 60 à 70 degrés centigrades, on le traite de la même

manière qu'il vient d 'être dit pour le malt vert, l'infusion , après une

courte macération sera très-fluide, filtrera très-bien et sera très- claire,

et plus ou moios colorée en jaune selon que la température de la

dessiccation aura été plus ou moins élevée .

Ainsi donc, le degré de dessiccation, c'est-à -dire le degré de tempé

rature à laquelle la dessiccation du malt a lieu , exerce une grande

influence sur la plus ou moins grande facilité qu 'ont les infusions de se

clarifier et de se colorer . Quant à la coloration surtout, l'influence

devient encore plus manifeste pendant l'ébullition que pendant la

macération , car, toutes choses égales d 'ailleurs , les infusions qui pro

viennent d 'un malt séché au vent, se colorent très-lenlement, compa

rativement à celles qui résultent d 'un malt desséché à une tempéra

ture élevée.

Les faits que je viens de signaler sont bien reconnus par la plupart

des brasseurs,mais ils en ignorent généralement les causes etles consé
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quences qu'il importe beaucoup pour eux de connaitre;mais, comme

au chapitrede la cuisson des bières j'auraià revenir sur ce sujet, qu 'il

mesuffise ici de dire que la coloration naturelle du moût résulte

de l'action de la température sur la glucose . Ainsi donc, plus la tem

pérature de la dessiccation du malt sera élevée, naturellement, plus

l'extrait de ce malt sera coloré, plus cet extrait renfermera de glucose

comme on a vu , et parconséquent plus prompte et plus forte sera sa

coloration postérieure qui se développe par l'ébullition dumoût.

Quant aux causes et aux conséquences de l'influence du degré de

température pendant la dessiccation , nous n 'en dirons qu 'un mot non

plus pour lemoment, devant, ailleurs, traiter cette question à fond.

On a vu comment pendant la germination une partie du gluten

devient soluble, et en traitant spécialement de ce principe azoté , nous

avons dit comment il se comportait dans les différentes circonstances

qui sc présentent ici. Or, de ce qui a été dit à ce sujet , il résulte que si

l'on fait macérer du malt vert au-dessous d 'une température de

75 degrés centigrades , l'on dissout une grande quantité de gluten

devenu soluble par la germination, tandis que par une dessiccation

préalable faite à une température élevée , la majeure parlie de ce

gluten est devenue insoluble, ou bien moins soluble , et donne des

infusions quien renfermentbeaucoup moins. Or, c'est surtout ce prin

cipe immédiat qui est la cause première de la plupart des altérations

qui se développent, tant dans la bière que dans le moût pendant les

différentes périodes de sa fabrication .

Pour le moment nous bornerons là nos investigations à ce sujet ;

mais avantde passer à l'article suivant, je dois cependantdire quelques

mots d 'une méthode particulière employée dans quelques brasseries

du continent et qui est plus usitée dans les malteries anglaises ; je

veux parler du procédé qu'on a désigné sous le nom de malurité de

miellation .

On a donné le nom de maturité de miellation à une opération en

quelque sorte complémentaire de la germination, qui consiste à placer

l'orge germée dans une espèce de bain de vapeur produite par l'eau

qu'elle renferme, et quia pour butde développer au sein de la graine,

une plus grande quantité de principes solubles aux dépens de la fécule

qu'il renferme encore Cette opération consiste à placer l'orge germée

sur la touraille au sortir des germoirs ou , commeon dit, après avoir

un peu fané le germe, par une légère dessiccation préalable en l'expo

sant au grand air sur des greniers; mais pour le procédé en question ,

ou ne laisse que quelques heures le malt au grand air, en le retour
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nant sans cesse . Quelques malteurs anglais qui suivent cette méthode

se contentent, pour la préparation du malt brun , d 'étendre l'orge

germée en couche d 'un pouce d 'épaisseur, sur l'aire du germoir et de la

retourner deux à trois fois avant de la monter sur le plateau des tou

railles. Dès que le malt est sur le plateau de la touraille et en couche

régulière épaisse de6 à 8 pouces, on le recouvre entièrement au moyen

d 'une forte toile et l'on chauffe avec les plus grandsménagements, de

manière à élever uniformément la température de toute la masse jus

qu'à 45 à 50 degrés centigrades seulement, et l'on maintient celte tem

pérature pendant trois ou quatre heures. Pendant tout ce temps les

vapeurs forméesne peuvent se dégager et le grain se trouve dans une

atmosphère chaude et sursaturée d 'humidité qui provoque de nouveau

la réaction de la diastase sur la fécule, et cela sans qu'il y ait de déper- ,

dition de principes utiles comme cela' a lieu pendant la germination ,

Quand on juge que l'opération est assez a vancée, on enlève la toile

et l'on achève la dessiccation comme à l'ordinaire.

Voici ce que dit M . Rohart, en parlant de ce procédé, page 225 :

« Tel est le mécanisme de l'opération que l'on prétend à tort, selon

nous,avoir été conseillé par le savant chimiste Chaptal, car elle nous

parait appartenir à M . F . D . (1). Quel qu'en soit l'auteur, continue

M . Rohart, que je cite textuellement pour combattre loyalement son

opinion , nous avons pris l'idée au sérieux et nous en avons fait l'appli

cation , mais jamais nous n 'avoos trouvé aucun avantage, ni aucune

différence entre ce procédé et le procédé ordinaire. Toutefois nous

devons dire quenous ne l'avonsappliqué que fort peu de temps, et que

nousn 'avons pas établide comparaisons en chiffres .Cependant, continue

M . Rohart, M . Couroux ancien brasseur à Grandpré,nous a néanmoins

assuré qu'il avait obtenu de bons résultats de cetle application . » Il

n 'est pas étonnant que M Rohart n 'ait obtenu aucun résultat bien sensi

ble ; si,comme cela est probable ,il a découvert la couche d 'orge germée

au bout d 'une heure et n 'a élevé sa température que jusqu'à 30 ou

35 degrés centigrades, comme il dit qu'on opère généralement par ce

procédé, ce qui est uneerreur; car , en Angleterredu moins, où ce pro

cédé est en usage de vieille date , on opère comme j'ai dit plus haut,

c'est-à -dire qu'on élève la température jusqu'à 80 degrés centigrades et

l'opération dure trois à quatre heures.

J'ai aussi expérimenté le procédé en question et j'ai constaté des

(1 ) Cc procédé est usité en Angleterre depuis un lemps imméinorial, à ce que

ni'out assuré quelquesmalteurs de ce pays.
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résultats bien positifs, que je suis heureux de pouvoir formuler, en

chiffres exacls. De l’orge germée ayant été desséchée comme à l'ordi

naire, ne m 'a donné que 21 1 /2 pour cent de matières solubles dans

l'eau froide, tandis qu'une partie de la même orge germée ayant été

desséchée après avoir été pendant 8 à 9 heures soumise à une tempé

rature de 45 à 50 degrés centigrades en vase clos, a donné 28 et 30 pour

centde son poids en matières solubles, différence importante assuré

ment , mais qui doit être peu sensible si l'opération ne dure qu'une

à deux heures. Toutefois il demeure bien constaté pour moi, que l'ac

tion de la diastase sur la fécule , s'exerce dans les circonstances ci-dessus

mentionnées .

M . Rohart cherchant à prouver l'impossibilité de la conversion

d 'une partie de la fécule en dextrine ou glucose par l'opération ci-dessus

mentionnée , s'appuie sur l'opinion d 'un chimiste distingué, M .Guerin ,

qui a consigné dans les Annales dephysique et de chimie, ce fait, que

la diastase dissoute dans trente fois son poids d 'eau n 'agit pas sur

l'amidon entre 20 et 26 , ce qui ne dit pas du tout que cette réaction

n 'ait point lieu à une température de 45 à 50 degrés ceutigrades. Du

reste , il est au contraire bien démontré aujourd'hui, non -seulement

que l'action dissolvante de la diastase sur l'amidon préalablement con

verli en empois, s'exerce non seulement à 43 degrés, mais encore à la

température 0 ; car voici ce qu'on lit dans le sixièmevolume du traité

des arts chimiques de M . Dumas, page 106 . « A froid , la diastase

fluidifie encore l'empois ; à 0 degrémême, un résultat semblable eut

lieu et 100 parties d 'amidon fournirent 12 de sucre. C 'est sans contredit,

ajoute ce savantauteur, un résultatsurprenant que la diastase qui n'est

ni acide nialcaline, puisse liquéfier el saccharifier l'empois à la tempé

rature de la glace fondante . » Puis, dit M . Rohart, pour que l'action de

la diastase pût s'exercer , elle devrait être dissoute dans une grande

quantité d'eau ; effectivement, toutes choses égales d 'ailleurs, l'action de

ce principe sur la fécule est, commeon a vu , d 'autant plus grande que

les deux substances se trouvent plus élendues d 'eau, du moins jusqu'à

une certaine proportion ; mais n 'est-ce pas par la réaction de la diaste

sur la fécule qu'une grande partie de celle dernière se transforme en

sucre ou en dextrine vers la fin de la germination ? Cela est plus que

probable assurément, mais même en admetlant que ce ne soit pas là

la cause ou la seule cause, et que l'action vitale ou physiologique de la

plante qui a reçu le jour y soit pour quelque chose, l'on s'expliquerait

fort bien cette réaction dans le cas en question ; car le rudiment de la

planle vit encore pendant l'opération dile de miellation , et les graips
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germés se trouvent sous ce rapport dans les mêmes conditions que

pendant la germination , seulement la température est plus élevée ,

condition très-favorable à la réaction chimique; comment donc la

transformation de l'amidon en principes solubles, ne continuerait-elle

pas d 'avoir lieu ?

Du reste , c'est un fait bien reconnu depuis longlemps par les Anglais

que le malt qui a subi cette opération est plus friable dans toutes ses

parties, et qu 'ildonne unemouture plus douce et unemacération plus

promple et plus parfaite que celle du mall qui a été desséché comme

à l'ordinaire; et cette désagrégation remarquable de l'amande du grain

séché par ce procédé, qui distingue vraiment le malt anglais du malt

qu'on fabrique généralement en France et en Belgique, est une double

preuve de la supériorité du malt anglais, et, en mêmetemps, de l'effi

cacité de l'opération particulière dont je viens d 'entretenir le lecteur .

Encore un mot sur cemême sujel, qui a plus d 'importance que ne

pourraient le croire bien des brasseurs s'ils n 'ontunegrande expérience

sur la matière dont nous parlons. En supposantmême, dit M . Rohart,

que les faits avancés soient exacts, est-ce à dire qu 'en faisant réagir la

diastase sur l'amidon aussitôt après la germination et au sein de la

graine, elle opérera la transformation en sucre d 'une plus grande partie

de son amidon qu 'en la laissant agir au moment des infusions dans la

cuve-matière? Evidemment non, répond cet auteur,etmoi je réponds

oui, ou du moins cela est très-probable et tous les hommes vraiment

pratiques de l'art me comprendront facilement, je crois. En effet,

comme il est certain , et cela doit être , que, toutes choses égales d'ail

leurs, plus lemalt renferme dematière sucrée ou de matières solubles,

et plus il est friable et, parconséquent, mieux il s'écrase entre les cy

lindres , meilleure est sa moulure et, parsuite , mieux el plus promp

tement il s'épuise par le brassage et la macération, commeon verra au

chapitre du brassage proprement dit. Nous reviendrons sur ce sujet;

je n 'en dirai donc pas davantage ici, cerlain d 'ailleurs d 'en avoir dit

assez pourme faire comprendre de M . Ruhart, et de tous les brasseurs

un peu expérimentés.

Des tourailles ordinaires et des combustibles employés

pour la dessiccation du malt.

Les tourailles généralement usitées dans tous les pays se composent

ordinairement, d 'une plate -forme quarrée de 4 à 6 mètres de côté,

qui est recouverle de carreaux en polerie ou en plaques de tôle percées
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de petits trous, ou, ce qui est préférable, recouverte de toile métal

lique très-serrée. Cette plate-forme sur laquelle on étend le grain à

une épaisseur de 10 à 20 centimètres, est la base d'une espèce de pyra

mide quadrangulaire tronquée dont le sommet se trouve en bas.

Au-dessusdu plancher de la touraille , se trouve ordinairement quatre

murs couverts par une pyramide tronquée , qui se termine par un lan

terneau ouvert, ou une cheminée en bois servantà évacuer les vapeurs.

La partie tronquée inférieure est à son centre occupée par un foyer

recouvert d 'une voûte, pour empêcher le rayonnement directdu com

bustible sur la plate-forme et empêcher que la poussière des radicelles

ne tombentsur lui, ce qui donnerait de la fumée. Les ouvertures prati

quées sur les pieds droits de celte voûte permettent aux produits de la

combustion de se répandre dans l'intérieur de la pyramide et de s'y

mêler avec de l'air frais pris au dehors. Ce mélange d'air brûlé et d 'air

frais traverse alors le plateau et la couche demalt , qu 'on a soin de

retourner assez fréquemment pour que la couche inférieure ne s'échauffe

pas trop et ne sèche trop vite.

Ce genre de touraille , dont je donne la coupe et la description (1)

dans une légende détaillée , doit être construite, autant que possible,

de manière à ce que la température de la plate-forme soit sensible

ment égale dans toutes ses parties , et que l'air afflue aussi uniforme

ment partout, ce qui est assez difficile ; cependant la disposition que

j'indique , qui est celle employée dans la plupart des malteries an

glaises que j'ai visitées en 1838 , donne des résultats assez satisfaisants ,

quand le feu et l'opération sont conduits avec tous les soins que

réclame ce travail. Mais si parfaite que soit la disposition d 'une lou

raille de ce genre, elle aura toujours l'inconvénient grave de dessécher

inégalement les grains qui sont soumis à des températures très-diffé

rentes; en effet, si l'on nemet le plus grand soin à conduire ces opé

rations, les grains qui se trouvent immédiatement sur les plaques, ou

sur les toiles métalliques, sont souvent porlés à une températore

de 70 à 80 degrés, avant que ceux qui sont à la partie supérieure de la

couche en aient 35 à 40,et ces derniers sont encore fort humides néces

sairement, puisqu'ils ne sont en contact qu'avec un air déjà saturé

d 'humidité et considérablement refroidi en traversant la couche de

malt; quand donc on retourne la couche de malt,les grains supérieurs

de la couche qui naturellementsont les plus humides arrivent subite

ment et sans transition , sur des plaques assez chaudes pour convertir

(1) Voir planche le, fig . 4 , et sa légendedescriptive .



- 107 -

en empois l'amidon qu 'ils renferment; de la proviennent les grainsde

inalt ayantà l'intérieur un aspect vitreux ou corné, que l'on remarque

si souvent dans le malt préparé dansnos pays, ce qui cause de grandes

pertes au brasseurs, car ces grains ne peuvent plus être épuisés conve

nablement par un brassage ordinaire.

Pour éviter cet inconvénient plus grand que ne pense peul-être un

grand nombre de brasseurs, il faut, tantqu'il y a encoreune partie du

malt très-humide, laisser baisser un peu la température chaque fois

qu 'on veut retourner le malt, c'est ce que font tous les malteurs anglais

et bavarois, qui excellent dans leur art .

Les tourailles anciennes ont encore l'inconvénient de donner au

malt une mauvaise odeur, et parfoismêmeun mauvais goûtde suie ou

de fumée ; pour éviter cela autant que possible, l'on ne doit brûler

dans le foyer de ces sécheries quedes combustibles qui ne donnent pas

de fumée , tels que du coke, du charbon de bois ou de la houille pure

très-maigre. Avec le coke et le charbon de bois l'on n 'a guère à re

douter de mauvais goût ni de mauvaise odeur; mais ces deux combus

tibles coûtent fort cher dans bien des localités. Le charbon de bois

surtout est généralement à un prix trop élevé pour cet emploi, et

quoique le coke ne donne point de fumée, bien des personnes lui font

le reproche de donner au malt un mauvais goût qu'ils attribuent à

l'acide sulfureux qui se développe par la combustion de ce charbon

minéral qui renferme toujours un peu de soufre (1 ) ; mais je dois dire

qu 'on a beaucoup exagéré les inconvénients qui, dans quelques cas,

pourraient résulter de l'emploi de ce combustible , car je ne vois pas

en quoi ni comment le peu d 'acide sulfureux qui peut se dégager par

la combustion du coke, peut nuire à la qualité du malt ou de la bière.

Au lieu de nuire il est souvent utile à la conservation du malt et con

tribue puissamment à le décolorer , commene l'ignorent pas la plupart

des malleurs anglais et certains négociants en grains, qui mettent å

profit les propriétés de cet acide pour revivifier , en quelque sorte , les

grains avariés, ou pour leur donner un plus bel aspect en leur faisant

subir une fumigation sulfureuse ,en les desséchant, à peu près commele

malt, après leur avoir fait subir un lavage à l'eau froide. C'est sur les

bords de la Tamise , où j'ai vu des grands établissements de ce genre,

(1) Presque tous les charbons minéraux renferment plus ou moins de soufre,

et par leur combustion produisent de l'acide sulfureux , qui est le résultat de la

combustion de ce corps simple ; mais le peu d 'acide sulfurcux que développe la

combustion d'une bonne qualité de coke ne saurail nuire à la qualité du inalt.
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que j'aipu juger, par moi-même, des heureux résultats obtenus par ce

moyen. Beaucoup de malteurs anglais usent aussi de ce moyen pour

décolorer le malt påle , au besoin , et le préserver de toute allération

lorsqu'il doit être longtemps emmagasine.

Quant à l'influence malfaisante qu 'on attribue à l'acide sulfureux qui,

dit-on , donne un mauvais goût à la bière, elle n 'est pas à redouter non

plus, car le gaz acide sulfureux qui a pu se condenser sur les grains se

volatilise avantque le malt ne soit soumis au brassage, et en resterait-il

des traces que cela ne pourrait nuire à la macération et il achèverait

de se volatiliser par l'ébullition du moût. '

Dans quelques contrées , en France et en Allemagne surtout, on se

sert encore du bois, etmême du bois vert qui donne beaucoup de

fumée renfermant différents produits empyreumatiques qui commu

niquent au malt et à la bière qui en résulte, une saveur spéciale et

caractéristique qui permet souvent d'en reconnaître la cause première.

Est-ce un défaut, est-ce une qualité , dit M . Rohart ? Dans toute l'Al

sace et dans une partie de la Lorraine le bois est employé pour la des

siccation des grains germés ; les produits fabriqués sont-ils pour cela

inférieurs ? Non évidemment, ajoute le même auteur, car Strasbourg

est du nombre des localités qui emploient ce combustible , et si

Strasbourg depuis quelques années a perdu une partie de la réputation

qu'elle avait si justement acquise , la faute en est exclusivement due à

l'emploide la glucose (1 ). »

» Il y a plus, ajoute le même auteur , c'est que la légère saveur

empyreumatique qui distingue ordinairement les bièresde Strasbourg ,

et qui est due en partie au mode de dessiccation des grains, n 'est pas

moins flatteuse au goût que celle qu 'on rencontre dans les produits

dont Mayence est si fière et qui s'en imprègnent de la mêmemanière ;

nousne sommesmême paséloigné de croire qu 'elle contribue dansun

certain rapport à la longue conservation de ses bières. »

Quant à l'influence préservatrice que peuvent avoir les produits de

la combustion du bois sur la conservation des bières, et même du

malt, je partage entièrement l'opinion de M . Rohart, par le motif que

ces produits renſerment de la créosote qui de toutes les matières

organiques est le principe le plus puissantpour préserver les matières

animales de toute altération . Personne n 'ignore que de la viande

exposée à la fumée du bois se conserve fort longteinps, et il en est pro

bablement de même pour les matières végétales. Les châtaignes que

(1) A l'articledes bièresdeStrasbourg ,on verra que celle opinion n 'est pas fondée.
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dans l'Auvergne et le Limousin on a l'habitude de dessécher ainsi dans

de grands séchoirs, se conservent parfaitement bien quand elles ont élé

bien enfumées et suffisamment desséchées. Quant à la saveur et au

bouquet du malt enfumé et de la bière qui en résulte il est permis à

M . Rohart de le trouver bon , car, commedit un proverbe vulgaire , des

goûts il ne faut pas dispuler ,mais, à coup sûr, à moins d 'être accou

tumé à une bière qui a une saveur et une odeur d 'empyreume, peu

d 'amaleursde bière en seront satisfaits ; je dois ajouter que tel n'est pas

tout-à -fait le cas pour les bières de Strasbourg, pour la préparation

desquelles on ne se sertquede bois secquidonne fort peudefumée etpar

conséquentfort peu d 'odeur au maltqu'on dessèche avec ce combustible :

Toutefois il est bien possible et probable même que les bières

fabriquées avec dumalt séché au bois s'en ressentent, et cela peut fort

bien contribuer à leur donner un cachet particulier . (Voir ce qui est

dit à ce sujet à l'article des bières de Strasbourg.)

Les houilles grasses el demigrasses donnent des torrents de fumée

et des produils empyreumatiques autrement désagréables encore que

les produits dela combustion du bois, etpour ce motif seul doivent être

repoussées pour cet emploi Quant aux charbons maigres, lorsqu'ils

sont suffisamment purs et exempts de produits bilumineux ils se rap

prochent beaucoup du coke, quant à leur effet,mais rarementils sont

assez purs pour remplacer avantageusement ce dernier combustible

qui, en résumé, convient le mieux pour cet usage, el partout où l'on

peut s'en procurer à un prix avantageux , il est le plus usité pour ce

genre de louraille . L 'emploi des charbons maigres peut même offrir

de graves dangers dans leur application à la dessiccation du malt aux

tourailles ordinaires ; car ce combustible minéral renferme parfois des

pyrites arsénicales qui, par leur combustion , dégagent de l'arsenic à

l'état de vapeur ; or , ces vapeurs en traversant la couche de malt se

condensent à la surface des grains et l'imprégnent desmatièresminé

rales qu 'elles renferment. Il est donc prudentde ne point faire usage de

toute sorte de houille maigre pour la dessication du malt , j'ajouterai

même qu 'on devrait en prohiber l'emploi.

· Le coke donton se sert le plus communément pour la dessication du

malt , provient de la houille employée pour la fabrication du gaz d 'éclai

rage ; il est moins cher que celui qu'on prépare directement dans les

usines , et à poids égal il est tout aussi bon etmême souvent préférable

à ce dernier, car il brule plus facilement et donnemoins de fumée .

Je dois ajouter que la préférence qu'on accorde généralement à l'un

ou à l'autre des combustibles que nousvenonsde signaler commeplus
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ou moins propres à l'usage des malteries, tient à la facilité que l'on a

de se le procurer danschaque localité, bien plus qu'aux résultats qu'ils

donnent, c'est, en un mot, une question d 'économie et de convenance

locale plutôt qu'une question d 'art; mais pour résoudre cette question

on doit connaître la valeur réelle , c 'est-à- dire la puissance calorifique

des différents combustibles qu'on a à sa disposition ; pour cela chaque

brasseur doit se livrer à des essais comparatifs, dont il pourra souvent

s'éviter la peine en consultantle tableau comparatif de la puissance calo

rifique des différents combustibles que je donne dans le second volume.

L'ancien système de touraille demande beaucoup de combustible ;

pourl'économiser, en Angleterre et en France , l'on a construit quelques

tourailles à deux étages de toile métallique, ce qui est un perfection

nement sans doule ; cependant nous devons croire que les avantages

n 'ont pas paru bien importants, car il n ' en existe encore qu'un bien

petit nombre, soit en France , soit dans les environs de Londres , où se

trouvent situées les plus grandes malteries Anglaises, qui en ce pays ,

comme on sait, constituent une industrie très-importante et entière

mentdistincte de la brasserie proprement dite .

Dans ces tourailles à deux étages dont je donne une coupe et la des

cription à la fin de ce trailé (1), les deux plates formes sont constam

mentrecouvertesdemalt etl'air chaud, aprèsavoir traversé la première

couche, passe au travers de la seconde, il se sature ainsi d 'humidité, ce

qui doit procurer une économie notable de combustible ; mais il doit

en résulter un autre avantage qui consiste dans une dessiccation plus

méthodique etmieux graduée;car tantque le maltestassez humide pour

que son amidon puisse être facilement converti en empois, il reste sur

le plancher supérieur où la température n 'est jamais assez élevée pour

lui faire subir celte transformation , et dès qu'on le met sur l'étage infé

rieur on ne doit plus craindre de porter sa lempérature à 60 ou 70

degrés, si l'espèce de malt qu'on veut obtenir le demande. Par suite

de ce systèmeon peut chauffer d 'une manière continue sans craindre

d 'altérer le malt, ce qui est une économie de temps et de combus

tible en même temps. .

Tourailles à calorifères (dites à air chaud non brûlé. )

En Angleterre et en France, depuis plusieurs années, on a monté

quelques tourailles dans lesquelles on évite de mettre en contact di

(1) Ce système de touraille à double étage est représenté en coupe sur la

planche 1ro, fig . 4 .



rect les produits de la combustion avec le malt, en remplacant les

simples foyers des touraillesanciennes par des calorifères qui échauffent

de l'air pur, lequel produit la dessiccation . Mais si aux foyers des tou

railles anciennes on se borne à substituer un calorifère , comme on a

fait en France , l'on n 'obtient d'autres avantages que de pouvoir brûler

toute sorte de combustibles , car , en réalité , il ne saurait y avoir éco

nomie dans la quantité de combustible dépensé , comme l'a prétendu

M . Chaussenot, qui dans plusieurs brasseries a établi un système de

calorifère dont on a fait beaucoup de bruit ; mais d'après ce qu 'en dit

M . Rohart, ces appareils n 'ont pas mieux réussi en France qu'en

Belgique, où j'ai dû moi-mêmeen faire démonter plusieurs qui avaient

été mal établis. Au sujet de ces calorifères, voici ce que dit M . Rohart,

dans son traité de la fabrication des bières, page 236 :

« M . Chaussenot, prélend que la plupart des accidents qui se mani

festent dans la fabrication de la bière, n 'ont d 'autre cause que l'emploi

du touraillage par le feu direct.

» L'idée, on en conviendra, était bien de nature à effrayer les plus

timides, à réveiller les imaginations les plus engourdies, et M . Chaus

senot n 'était pas homme à rester en aussi bon chemin ; aussi, sur sa

simple parole , et par suite de son éloquente argumentation , la hache

des déinolisseurs entreprit elle son cuvre de destruction, et l'on vit

remplacer un simple et bon appareil, le plus économique de tous, par

un appareil dont les bases ne reposent que sur un ridicule contre-sens.

Avec le calorifère de M . Chaussenot, au dire du moins de sa cir

culaire , ou devait échapper à lousdésagréments ; et pourtant, à cette

heure, il n 'en reste que des ruines , ce que nous regrettons sincère

ment , car nous eussions désiré qu'il en restât, ne fût-ce qu'un seul,

pour montrer ce que peut encore de nos jours l'empirisme sur l'igno

rance ou la peur. , Et après avoir critiqué M . Chaussenot au sujet de

différentes assertions émises par ce dernierdans un prospectus, il ajoute ,

page 237 et 238.

.» Il en est demême de presque tout ce qu 'a bien voulu nous dire

M . Chaussenot : erreurs au point de vue scientifique, contradictions

entre les appréciations et les conclusions qui en découlent, indications

inexacles dans les résultats annoncés , tout cela pullule dans le pros

pectus qu'il a lancé à profusion .

» Et d'abord peut-on admettre que M .Chaussenot parle sérieusement

quand il vient pous dire que son calorifère dispense une brasserie de

greniers d 'aérage, ou au moins qu'il diminue les dépensesoccasionnées

par ceux-ci ?
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» Ici nous commençons à douter que l'inventeur du calorifère ait

jamais mis le pied dans une brasserie. Bien que nousne soyons pas,

comme M . Chaussenot, ingénieur-civil, nous nous permettonsde lui

dire : vous attribuez aux tourailles, que vous regardez comme un

mauvais système, la solidification gommeuse qui s'opère quelquefois

dans la graine pendant la dessiccation , et qui a fait donner à l’orge le

nom d 'orge vitrée ; nous offrons de prouver que celte vitrification ne

s'opère, toutes conditions de dessiccation égales quant à la tempéra

ture, que sur les orges qui n 'ont pas été suffisamment privées, parune

exposition préalable à l'air , d'une partie de l'eau qu'elles renfermaient

au sortir du germoir ; car ce phénomène n'a lieu que par suite de la

transition subite de la température froide de celui-ci à la température

très-élevée du calorifère , et surtout par suite de la trop grande quan

tité d 'eau renfermée dans la graine. » .

Les observationsde M . Rohart sont justes tant qu'elles s'appliquentà

l'ancien systèmede tourailles , auquel on s'est borné à substituer un

calorifère au foyer ordinaire débouchant sous un seul plateau ; mais

si au lieu d'un plateau on en superpose plusieurs , les raisonnements

de cet auteur sont faux, ou pour mieux dire porlent à faux, c'est- à -dire

ne sont plusapplicables à ces tourailles.

Ce sontdes tourailles de ce dernier genre, mais très-perfectionnés

que j'ai fait établir å la brasserie belge de Louvain . Elles se composent

commel'indiquentlesplansque j'en donne pl. 2 , fig . 1, 2 , 3 , et 4 , de

deux calorifères en fonte de 50 mètres carrés de surface chacun les

quels sont surmontés d 'un plancher métallique et de quatre doubles

étages de châssis mobiles en fer forgé recouverts de toilesmétalliques ;

ces châssis mobiles sont disposés de manière que par un mouvement

mécanique ils peuvent, à volonté, se décharger l'un sur l'autre; c'est

en quelque sorte un double système de châssis ou de tables à secousse ,

superposés les uns sur les autres demanière que par un mouvement

de va et vient ils se déchargent l'un sur l'autre. Il suffit de jeter un

coup d 'oeil sur les plans que j'en donne el de lire leur légende pour en

comprendre le jeu et la disposition.

Lemalt est d 'abord répandu sur les châssis supérieurs ,puis ildescend

d 'étage en étage au fur et à mesure que sa dessiccation avance; enfin ,

quand il est sec, il tombesur le plancher en tôle qui recouvre les calo

rifères, d 'où on le fail couler dans le réceptacle ou grande trémie qui

alimente unechaîne à godets , gui l'élève dans l'étage supérieur. Avec

ces tourailles commeavec celles à deux plateaux, dont nous venonsde

parler , on peutconstamment tenir l'air de la touraille à la même tem
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pérature, et le porter à 60 et 70 degrés , si l'on veut, à la sortie des calo

rifères ; et pourvu qu'on ne presse pas trop le travail , le danger que

j'ai signalé pour les tourailles ordinaires n 'est pas à craindre, car la

température de l'air, en raison de sa faible capacité calorifique, baisse

très-promptement,au fur et à mesure qu'il s'élève au travers des chassis

couverts demalt humide , et lorsque l'air sort à 70 degrés des calori

fères il n 'en a plus que 40 à 45 à l'issue supérieure des tourailles. Ces

tourailles offrent en outre,une économie assez notable de combustible

sur les anciennes, ainsi que sur tous les autres systèmes de dessiccation

employés jusqu'à ce jour. Le lecteur pourra en juger par les chiffres

que je donne sous forme de tableau , pour qu'on puisse mieux saisir

d 'un coup d 'ail et comparer les résultats économiques des différents

systèmes . Dans ce tableau je n 'ai fait aucune application de prix , par le

motif que cet élément variant en quelque sorte à l'infini , on ne peut

en lirer aucune indication ; il sera d'ailleurs facile à chacun de faire

ces calculs en les appliquant à sa localité.

Tableau indiquant les qualités de combustibles con

sommés et de main - d 'æuvre dépensée par les diffé

rentes méthodes de dessiccation du malt .

NOMBRE QUANTITÉ

DÉSIGNATION DÉSIGNATION
de de

JOURNÉES COMBUSTIBLE de l'espèce de

DES NÉTIODES EMPLOYÉES.
COMBUSTIBLE EMPLOYÉ.

POUR 100 HECT. DEMALT.

00Dessiccation entière, à l'air, sur les greniers. .

Id. aus anciennes lourailles ordinaires. . .

Id . a l'airchaud avec calorifères Chaussenot

Id . aux lourailles à deux platenux . . . . .

Id . id. perfectionnées à chassis mobiles

40 à 45

6 à 7

id. id.

1,100 à 1,200k .

1 ,000 à 1, 100k.

Point de coinbustible .

Coke des usines à gaz.

Houilleordinaire.

Coke des usines à gaz .1,00 k .

900 kil. Menu charbon de terre .

Si en parlant des chiffres de ce tableau qui sont des moyennes, l'on

fait les applications de prix pour une localité donnée, on trouvera qu 'en

général le système de dessiccation au vent seul est le plus couteux,

surtout si l'on tient compte de l'intérêt ou du loyer des vastes greniers

qu'il faut par celteméthode dedessiccation . Pour une fabrication jour



- 114 -

nalière de 100 hectolitres de malt par jour il faudrait d 'immenses

greniers qui nécessiteraient une dépense d'au moins deux cent mille

francs par l'ancien système(1), et de plusde centmille avec les perfec

tionnements dontnousavons parlé plushautau sujet de celteméthode

de dessiccation ; mais si au lieu de dessécher entièrement au vent,on

achevait la dessiccation aux tourailles quand lemalt ne renferme plus

que 18 à 20 pour cent d'eau, comme cela ce pratique dans quelques

localités , on obtiendrait des résultats tout différents , surtout si l'on

employait un bon système de sécherie à air libre, car la dessiccation à

l'air libre est très-efficace dans le principe et demande peu de combus

tible pour être achevée , quand le malt ne renfermeplus que 18 pour

cent d 'humidité ; je ne saurais donc trop recommander celte méthode

mixte, partout où la nature des bières le permet.

D'après lemêmetableau ilrésulteaussi que, toutes choses égales d 'ail

leurs , celle des cinq méthodes mentionnées qui, sommetoute, offre le

plus d' économie , c'est le système de sécherie à plusieurs élages de

châssis mobiles que j'ai fait établir à Louvain et dont je donne les

plans, pl. 2. Après elle viennent les tourailles à plusieurs étages . Enfin ,

les tourailles de l'ancien système avec un seul plateau et dans les

quelles on a placé un calorifère au lieu d 'un foyer ordinaire , sont

celles qui consomment le plusde combustible , commecela devait être

naturellement,puisqu'une partie de la chaleur est emportée parlespro

duits de la combustion sans élre utilisée comme dans l'ancien système;

mais on ne doit pas perdre de vue qu'avec les calorifères on peut con

sommer toutes sortesde combustibles,parmilesquels on en trouve ordi

nairement à lrès-bas prix qui souvent permettent encore de réaliser

des économies notables.

Contrairement à l'opinion de plusieurs auteurs qui ont écrit sur

cettematière , on ne doit pas trop presser la dessiccation mèmeavec les

tourailles à plusieurs étages de châssis mobiles dont je viens de parler ;

car avec ces mêmes sécheries j'ai souvent desséché du malt en douze

beures seulement, et il n'était pasmeilleur pour cela , au contraire . Le

malt était alors plus dur,moins friable que quand il est desséché len

tement, il ne s'écrasait pas aussi bien entre les cylindres et, par suite ,

sa macération était plus lente ,pluslaborieuse , et son épuisementmoins

parfait.

On doit attribuer ces résultats à deux causes , la première à l'élat

(1) A Lousain , il y a plusieurs brasseurs quiont dépensé plus de 200,000 fr .

pour leurs sécheries à air libre.
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d 'agrégation du grain qui est plus grande quand la dessiccation est trop

rapide, et , sans être exactement dans cet état vitreux ou corné dont

j'ai parlé plus haut, l'amande du grain s'écrase moins facilement et

donne unemouturemoins douce etmoins perméable à l'eau .

Pour bien juger de la différence , sous ce dernier rapport, il suffit

d 'écraser dans un mortier, avec un pilon en bois, deux échantillons de

malt, l'un séché très-rapidement et l'autre assez lentement,

Toutes choseségales d 'ailleurs , à part la dessiccation , le premiersecon

casse difficilement, et donneunemouture très-grasse , très-rude comme

on dit, parcequ 'effectivement elle est très-rude au toucher, tandis que

le second s'écrase très-facilement et donne un produit dont l'amande

du grain presqu'entièrement réduite en farine est comparativement

très-douce au toucher. La seconde cause réside dans le degré de sac

charification plus avancé dans le dernier que dans le premier : c'est ce

dont j'ai acquis la conviction par l'expérience en grand et les preuves

par des expériences directes. La même orge germée, dout une partie

avait élé desséchée en dix à douze heures à une tempéralure graduée

de 48 à 60 degrés , a donné 19 à 20 pour cent du poids demalt , en

matières solubles dans l'eau froide, tandis qu'une seconde partie de la

même orgegermée , quiavait été desséchée en 44 heures, sur une tou

raille ordinaire, m 'a donné 24 à 25 pour cent de son poids en matières

solubles. Une dessiccation lente , bien graduée, produit à peu près le

même effet que l'application du procédé particulier dont nous avons

déjà parlé sous le titre de maturité demiellation (1)

D 'après cela l'on voit que la saccharification du malt se continue ,

d 'unemanière très-sensible ,durant sa dessiccation , lorsqu'elle est con

venablement conduite , d'où il résulte qu'il ne faut pas trop la håter ;

du reste, c'est ce que savent très bien les brasseurs expérimentés et

plusieurs d 'entre eux m 'en ont eux-mêmes fait l'observation en Bel

giqueet en Angleterre.

En Angleterre où le malt est généralement bien supérieur à celui

que l'on prépare sur le continent, l'orge germée reste ordinairement 46

à 50 heures sur les tourailles, où on la met en couches de six à 8 pouces

d 'épaisseur, en couvrant la coucheavec une toile pendant les premières

heures que le malt est sur la louraille, comme on a vu plus haut. En

France et en Belgique comme en Allemagne , la dessiccation , sur les

tourailles ordinaires, nedure guère que 34 à 36 heures, etdans quelques

brasseries cette opération de dure que 20 à 94 h . ; mais,dans ce dernier

(1) Voir ce quia été dit au sujet de ce procédé particulier.
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cas, on ne donne aux couches demall qu 'une épaisseur de trois à quatre

pouces , encore la dessiccation doit- elle être trop précipitée ,à mon avis,

pour quesur des tourailles dece genre elle soit parfaite en 20 heures, à

moins que préalablement le malt n 'ait élé en partie desséché au vent,

comme cela se pratique beaucoup et avec grand avantage en Bavière

et en Bohême. .

Lemalt påle , desséché à une température de 50 à 55 degrés au plus,

n 'a pas encore entièrementperdu la propriété de végéter et, toutes choses

égales d 'ailleurs, c'est celui qui renferme la plus grande quantité de

matières utiles ; s'il a été bien germé il est très-friable , pourvu qu'il

n 'ait pas subi une dessiccation trop rapide ; il se réduil Irès-facilement

en farine, et c'est à ce caractère surtout que les brasseurs anglais alla

chent le plus d 'importance pour reconnaitre la qualité du malt, qu'ils

doivent acheter , car ils ne le préparent pas eux-mêmes, comme nous

avonsdéjà vu ; ils en essayent un échantillon ,dans un petitmorlier en

bois, et, si presque tous les grains ne se réduisent pas en farine, en

broyant avec le pilon et sans opérer de choc, ils le rejettent ou ne

l'achètent qu 'à bas prix , pour le faire servir à la préparation desbières

de seconde qualité .

En résumé, un bonmalt , préparé avec les précautions indiquéesplus

haut, se distingue par les caractères suivants : il a une saveur douce ,

et une odeur agréable ; le grain doit être bien plein , s'écraser très

facilement sous la dent et alors se réduire en farine en le pressant

sur l'ongle ; il nage sur l'eau , tandis que l'orge non germée tombeau

fond ; enfin réduit en poudre fine et agité dans l'eau chaude à la tem

pérature de 70 à 80 degrés, il doit s'y dissoudre entièrementen peu de

temps sauf la pellicule et une petite partie des matières azotées, et s'il

renferme le maximum dediastase qu'on peutobtenir dansle malt påle ,

il doit saccharrifier ou disssoudre sept à huit fois son poids de fécule ;

ou bien dix à douze fois son poids de farine de grains non germés .

Séparation des radicelles. — Lorsque le malt est suffisamment sec, on

ne doit pas tarder , si l'on veut en détacher les racines (1), à le broyer

légèrement, soil en le piétinant sur un plancher immédiatement à la

sortie des tourailles, comme le font la plupart des brasseurs,ou, ce qui

vaut mieux , en le passant directementdans les machines qui servent

en même temps à en détacher et à en séparer les radicelles. Si celte

opération ne se faisait pas immédiatement ou peu de temps après qu 'on

(1) Comme on verra plus loin , lous les brasseurs ne rejellent et ne séparent

même pas ces racines,quoiqu'elles ne renfermentaucun principe réellement utile.
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a enlevé le malt de la touraille ,les racines absorberaientde l'humidité,

redeviendraient souples et se détacheraient moins facilement.

Voici comment la séparation des radicelles s'opère le plus commu

nément : on décharge les tourailles, et le malt, encore chaud , est étendu

sur le plancher en couches de trois à quatre pouces d 'épaisseur, puis

un des ouvriers en chaussons ou ayant de larges sabotsmunis d 'une

semelle en cuir doux ou en feutre frolte légèrement le malt, en le

piétinant méthodiquement, de manière à ce qu'aucune des parties

n ' échappe à la friction qui en détache les racines avec la plus grande

facilité , si le malt est très-sec , et si cette opération se fait immédiate

mentaprès le déchargement du malt.

Cette manœuvre, qui n 'est pas de longue durée (1 ),nes'exécute ordi

nairement quedans les moments perdus et est souventnégligée, ce qui

n 'a pas d 'importance quand le malt est parfaitementsain ; mais, si une

partiedesgrains a été affectée de moisissure, ou de taches quelconques,

ce travail doit être fait avec le plus grand soin , pour en séparer, autant

que possible , les matières altérées pendant la germination , qui sont si

nuisibles à la conservation de la bière.

Par ce motif, le malt, lorsqu' il est plus ou moins éntaché demoisis

sure ou detâches, doit, autant que possible , être desséché et piétiné ou

frictionné plus forlement qu'à l'ordinaire. Dans ce cas il serait très

utile de passer le malt aux tarares à brosse , qu'on emploie dans les

grandsmoulins pour nelloyer les blés qui sontmouchetés ou sales.

Ces machinesmunies de brosses et d 'un ventilateur frotlent infini

mentmieux le grain et par conséquent le débarrassent beaucoup mieux

de ses racines et desmatières plus ou moins altérées qui le recouvrent.

Quand le malt est parfaitementsain ou qu 'il n 'y manque rien , comme

on dit vulgairement, on peut fort bien se contenter , commele fontdes

brasseurs, de le passer à la claie pour en séparer lesradicelles et la pous

sière; toutefois il est préférable de le passer au tarare ordinaire,que dans

quelques localités on désigne sous le nom original de diable volant.

La claie qui n 'est autre chose qu'une tôle à jour ou une espèce de

loile métallique composée de fils parallèles formant un plan incliné

surmonté d 'une trémie, pour l'alimentation, et d'une caisse en bois

placée de manière à recevoir les radicelles tandis que le grain glisse

sur le plan incliné ; cette machine n 'enlève pas aussi bien la poussière

que le diable volantou tarare ordinaire qui, à cet effet, est muni d 'un

ventilateur.

(1) Lorsque le mall est très-sec, deux hommes en deux heures détachentassez

bien les racines de 25 à 30 heclolitres de malt .
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Je n 'ai pas cru devoir donner un plan de ces machines si simples,

parce qu 'elles se trouvent dansla plupart des brasseries et des grandes

fermes; elles doivent être connues de tous les brasseurs.

Il y a plusieurs espèces de tarares, mais les plus simplessont les meil

leurs, dès qu'ils sont bien achevéset qu'ils se maneuvrent facilement :

celui dont se servent généralement les brasseurs, est le tarare simple

qui se meut à la main au moyen d 'unemanivelle ; il se compose tout

simplement d 'une caisse en bois mupie d 'une trémie d 'alimentation ,

surmontant une toile métallique légèrement inclinée et renfermant

au centre un ventilateur composé de quatre alettes en bois. La toile

métallique quin 'a qu'une faible inclinaison est suspendue à quatre cro

chels et reçoit un petitmouvement d'oscillation , comme une table à

secousse , qui faitavancerméthodiquementle grain , lequel,au fur et à

mesure qu'il descend du côté de la trémie s'écoule de l'autre en passant

par le canalde décharge du ventilateur , qui achève ainsi de le débar

rasser desmatières étrangères qu 'il renferme.

Quand on a débarrassé le malt de ses racines en le passant å la claie ,

au tarare ou au diable volant, il est propre à servir au brassage ou à

être emmagasine.

Quoique la quantité des petites racines qui se détachent soit assez

considérable , on ne doit pas craindre, comme quelques brasseurs le

pensent, que ce soit une perte de les rejeter (1), car elles ne renferment

ni amidon, ni sucre , ni dextrine, et leur infusion d'une odeur nau

séabonde et d 'un goût amer fort désagréable ne produit point d'alcool

par la fermentation .

Cependant, je dois dire que les racines du malt séché à l'air libre,

qu'on se garde bien d 'enlever pour certaines variétés de bières, sont

plus ou moins nécessaires pour la fabrication de ces bières; non pas

qu'elles augmentent la force de la bière ou servent à sa conservation ,

comme le prétendent quelques brasseurs,mais bien pour ne pasmodi

fier leur goût, peu agréable il est vrai,mais qui est voulu par le con

sommateur et qu'on ne peutmodifier impunément, comme on verra

à l'article des bières de Louvain .

L 'orge de bonne qualité donne généralement 76 à 82 pour centde

son poids en malt bien séché et nettoyé, c'est-à-dire débarrassé de ses

(1 ) Ces radicelles qui servent de combustible dans beaucoup de brasseries, ont

trouvé un meilleur emploi dansleur applicalion à la culture des terres . Elles com

stiluent un très-bon engrais par leur mélange avec les dejections animales et se

vendent fort bien , en l'rance, pour colte destination .
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racines; mais , comme l'orge desséchée au même degré que le malt

perd 10 à 14 pour cent de son poids, il en résulte que l'orge, par sa

conversion en malt, nesubit qu'une perte réelle de 6 à 10 pour cent,

qu'on peut évaluer commesuit :

Grains légers enlevés à la trempe. . . . 1 à 2 p . %

Substances dissoutes et enlevées par la trempe. 1 à 2

Radicelles' . . . . . . . . . . . . 2 à 9 1 / 2

Pertes dues à la germination . . . . . . . 2 à 3 1 / 2 »

Total des pertes. . . . 6 à 10 p . %

Les pertes dues à la germination , comme il a été dit plushaut, sont

d 'autant plus grandes que la germination est plusavancée et que l'éléva

tion de température des couches a été plus élevée pendant l'opération ;

et pour un même degré de germination selon que l'opération à eu lieu

très -lentement, ou très-promplement, la différence des pertes éprou

vées varie de 3 à 4 pour cent, comme je l'ai plusieursfois constaté sur

des opérations de 20 et de 60 hectolitres.

Lemalt bien séché aux tourailles après avoir été débarrassé de ses

radicelles et bien refroidi, se conserve fort bien pendant longtemps,

pourvu qu'il soit dans des arches, greniers, ou magasins parfaitement

clos et secs (1). Il n 'en est pas demême du malt séché au vent, qu'on

ne peutmettre en tas considérables sans s'exposer à le voir contracter ,

sous peu , une mauvaise odeur ; on doitmottre ce dernier en couches

peu épaisses, ou mieux en sillons, pour luiménager autantque possible

l'accès de l'air, et malgré cela , il faut encore avoir soin de le pelleter

de temps en temps et par des temps secs.

8 .

(1) Telle n'est pas l'opinion de M . Rohart,qui dit, d'une manière absolue,que

le malt en vieillissaal perd beaucoup en qualité ; il donne , dit-il , un rendement

qui va constamment en diminuant et se travaille moins bien dans la cuve-matière,

et s 'altère souvent au point d 'être la cause première d 'une foule d 'accidents qu'é .

prouvent les brasseurs dans leurs opérations.

Ce que dit ici M . Robart est parfaitement exact quand le malt n 'est pas bien

sec et entièrement refroidi lorsqu'on le met en magasin , ou si on ne le conserve

pas dans un lieu bien clos et à l'abride toute humidité;mais,dans le cas contraire,

je suis porté à croire qu'il n 'en est rien , car les brasscurs anglais , qui sont les

meilleurs juges en cette matière , font tousdegrandsapprovisionnementsen malt,

et préfèrent brasser du malt qui à six mois que du malt' frais ou sortantdepuis

peu de la malterie .



CHAPITRE QUATRIÈME.

De la montare des grains.

Ici seulement commencent les opérations des brasseurs en Angle

terre ; l'on peut donc considérer la série des opérations qu 'il nous reste

à examiner comme constituant une seconde branche comprenant la

fabrication proprement dite des bières ; mais cette distinction n 'est

applicable qu 'à l'Angleterre , car dans lous les autres pays les brasseurs,

au moins pour la plupart, préparent, sinon la totalité du malt qu'ils

emploient, du moins la majeure partie .

On donne indistinctement le nom demouture aux opérations méca

niques, qui consistent à écraser simplement les grains ou à les broyer

plus ou moins finement. La manière dont s'exécute la moulure a plus

d'importance que ne pensent bien des brasseurs , car de la manière

dont le grain est moulu dépend la plus ou moins grande facilité de

séparer les principes solubles développés dans les grains par la ger

minations et les différentes opérations du brassage ; en un mot, de la

perfection et de l'imperſection de la mouture dépend souventle succès

ou l'insuccès d 'un brassin et d 'une brasserie . Je traiterai donc ce sujet

avec tous les détails que réclame son importance.

Les grains qu’on emploie à la fabrication des bières doivent subir

unemouture différente selon leur nature et selon qu'ils ont été ou non

germés. Ainsi, la mouture qui convient le mieux au malt ordinaire

touraillé, est celle qui se fait aux cylindres ; tandis que pour les grains

non germés, ce genre de mouture ne conviendrait pas du tout : pour

ces derniers on doit employer des meules . Examinonsdonc séparément

ces deux sortes de grains.

Moutare des grains maltés.

Quelque mouture qu'on veuille faire subir au malt, d 'orge surtout,

l'on doit préalablement, s' il est très-sec, le rendre légèrementhumide

à sa surface pour que son écorce acquièrede la souplesse et se brise le

moins possible sous les meules ou entre les cylindres. A cet effet, on



- 121 -

l'expose ordinairement quelques jours à l'humidité de l'air ce qui

suflit communément pour rendre sa pellicule beaucoup plus souple et,

par conséquent, moins friable.

Quelques brasseurs l'arrosent très-légèrement en le mettant en

couches et lui fontdonner immédiatement cinq à six pelletages pour

bien répartir le mouillage. En Bavière où le mouillage se pratique gé

néralement, on emploie pour cette opération 10 à 15 litres d 'eau froide

par scheffel de malt touraillé. Mais ce procédé doit être défectueux ,

je pense, en ce qu'on doit ainsi trop humecter quelques grains et pas

assez les autres (1).

Quand on humecte ainsi le malt il convient de le moudre peu de

temps après avoir fait le mélange , pour que l'humidité n 'ait pas le

tempsde pénétrer à l'intérieur du grain sans quoi lesmeules s'empå

teraient, comme on dit , et la mouture s'échaufferait et s'allérerait

très-promptement.

Commenous avons vu,on nemalte guèreque de l'orge, du froment

etdu seigle; encore ces deux dernières céréalessont-ellespeu employées

à cet état : toutefois nousdevons en parler aussi. — Le malt d'orge, plus

friable que les autres espèces, s'écrase très-bien entre deux cylin

dres en fonte assez rapprochés. Aussi en Angleterre pour la mouture

du malt d 'orge, le seul employé dans ce pays, l'on emploie pres

que exclusivement ce systèmemécanique pour écraser l’orge maltée.

Dans quelques grandes brasseries cependant , on a en même temps

des meules horizontales quiservent à repasser le malt trop défectueux,

c'est-à -dire mal germé ou mal préparé, quine peut être suffisamment

bien écrasé aux cylindres.

Commenous avons vu, en effet, il y a du malt qui s'écrase avec une

grande facilité , il suffit de le comprimer fortement pour que son

amande se réduise entièrement en farine , tandis qu'il y en a qui, moins

bien préparé, ne fait que se diviser grossièrement quand on le com

primesimplement entre des cylindres; il y en a même qui ne fait que

s'aplatir et se diviser en gros grains de nature assez compacte et peu

perméables à l'eau ;or, à cet état de division la macération se ferait len

lement et fort mal, car on ne saurait ainsi bien épuiser le grain . Pour

cette dernière espèce demalt, il convientdoncmieux de le passer aux

( 1) Toul récemment, on vient d 'invenler unemachine , qui projelte une pluie

très- fine sur le grain tandis qu'il tombe en formant nappe continue et le mouille

d 'une manière uniforme. Ces petites machines , qu'on a construiles pour lamou

lure à l'anglaise des froments, seraient très-convenables pour humecler le malt.



- 122 -

meuleshorizontales qu'aux cylindres, mais les meules ont le désavan

lage de trop diviser l'écorce du grain et, par suite , de rendre les filtra

tions, dans la cuve-matière, très-difficiles etlentes; malgré cela , il y a

certain malt qu'il est bien préférable de passer aux meules qu'aux

cylindres seuls , en usantdes précautions dont nous allons parler .

Le procédé qui consiste à concasser d'abord légèrement le malt aux

cylindres, puis à le faire passer entre des meules horizontales douces et

assez écartées , est bien préférable aux deux autres, car l'on peut ainsi

parfaitement écraser l'amande sans trop diviser l'écorce , quand le

travail est bien conduit .

En Hollande,en Belgique et en Allemagne , la plupartdes brasseurs

font encore la moulure du malt aux meules horizontales. La plupart

mêmen 'ont pas de moulin et font moudre hors de leur brasserie ; c'est

là sans doute le plus mauvais de tous les systèmes, car, de la sorte , on a

ordinairement une mauvaise mouture , un plus grand déchet et une

main -d 'oeuvre plus considérable ; mais la plupart des brasseurs ne

peuvent pas disposer d 'une force mécanique suffisante pour faire

tourner une paire demeules , qui exige trois à quatre chevaux vapeur

pour fonctionner convenablement.

Cependant, depuis quelque temps l'usage de cylindres pour la mou

lure du malt se répand beaucoup sur le continent, déjà même un assez

grand nombre de brasseries importantes, surtout en France , n'em

ploient plus que ce mode de mouture, généralement reconnu supé

rieur à l'anciennemouture aux meules ;mais un grand nombre d 'entre

eux emploient de petits cylindres mal montés qui ne remplissent pas

très-bien le but, ce quidonne beau jeu aux ennemis aveugles ou inté

ressésdecesystèmedemouture; car ces cylindres, commeles meilleures

choses du monde , ont eu beaucoup de détracteurs dès le principe

surtout , comme tout ce qui est nouveau . '

En Angleterre ces cylindres sont en fonte unie et très-dure , parfai

tement cylindriques et bien tournés , leurs tourillons en fer forgé sont

placés sur des coussinets en bronze que l'on peut, a volonté, rapprocher

ou éloigner.Des lames d 'acier s'appuient inférieurement sur chaquerou

leau pour en détacher les matières qui adhèrent à leurs surfaces, et un

troisièmecylindre cannelé, placé supérieurementaux deux autres et au

bas d 'une trémie,sertà lesalimenterdemanière à donner constamment

une nappe de grains très-mince , ce qui rend leur travail très -régulier

et absorbe moins de force. Dans la planche 8 , fig . 7 et 8 , je donne les

plans des cylindres que j'ai fait établir à la brasserie belgede Louvain ;

ils sont ce qu'on faisait demieux en Angleterre il y a douze ans. Ces

*
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cylindres écrasent parfaitement 10 à 12 hectolitres demalt à l'heure et

absorbent une force de trois chevaux vapeur, quand ils sont fortement

-alimentés. Ce sont des cylindres de forte dimension , on en fait de

moins longs , qui n 'absorbent que deux chevaux de force en écrasant

7 à 8 hectolitres à l'heure, et c'est cette dernière dimension qui convient

le mieux aux brasseries moyennes.

Quand on fait la mouture du malt aux meules, on doit avoir soin de

les tenir écartées, et les meules doivent être peu mordantes , c'est

à -dire peu vives , pour briser le moins possible l' écorce des grains, sans

quoi le mélange dans la cuve-matière serait trop compacte et filtrerait

mal,comme saventfort bien tous les brasseurs expérimentés. Mais quel

que soin qu'on prenne et quelque habile que soit le meunier, la mou

ture à la meule d'un malt bien germéne vaut jamais celle aux cylin

dres, quoi qu'en disent beaucoup de brasseurs belges et hollandais qui

pour la plupart repoussent encore ces derniers.

Le malt moulu occupe un volume beaucoup plusgrand après qu'a

vant la mouture ; il absorbe plus facilement l'humidité de l'air et s’al

tère plus promptement : ainsi on ne doit le moudre qu'au fur et à

mesure qu'on veut l'employer; cependantbien des brasseurs prétendent

qu'ils est préférable de le moudre, une huitaine à l'avance, en le lais

sant exposé au contact de l'air pour absorber un peu l'humidité : cela

peut être utile, jusqu'à un certain point ; car alors le maltmoulu, que

dans bien des localités on désigne improprement sous le nom de

drèche, donne moins de perte par la folle farine lorsque on le travaille

dans la cuve-matière, puis l'intérieur du grain moulu aux cylindres,

en s'hydratant lentementse gonfle et se désagrégemieux à la détrempe.

Toutefois on doit bien se garder , dans ces vues, de laisser séjourner

plus de trois à quatre jours, en été , et sept à huit, en hiver, la drèche

dans des sacs surtout, car elle s'y échauffe facilement, et quand cela a

lieu c'est un mal irréparable .

Ce que je viens de dire de la mouture du malt d 'orge est , à peu de

chose près , applicable au froment et au seigle germés; cependantje dois

faire observer que ces deux variétés de céréales, quoique bien germées ,

ce qu'on obtient difficilement comme l'on a vu plus haut, ne se dés

agrégent pas aussi bien que l'orge et , pour ce motif, les cylindres ne

doivent pas aussi bien convenir pour leur mouture; aussi dans les pays

où ces deux espèces de malt sont usités on les mout aux meules ; il

serait je crois préférable de les passer aux cylindres d'abord, comme

cela se pratique dans quelques brasseries anglaises , pour l'orge mal

germée.
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Mouture des grains non maltés .

Les grains qui n 'ontpas été soumis à la germination , sont beaucoup

plus compactes et se désagrégent bien plus difficilement que ceux qui

ont subi cette opération chimique , de manière qu'ils ne peuvent

s'écraser convenablement aux cylindres ; puis lorsqu'ils n 'ont pas subi

celle opération chimique, ils ne renferment guère que de l'amidon et

du glulen sans diaslase, et leurmacération ou saccharification est ,par

là ,beaucouppluslongue et plusdifficile ; d 'où il résulte quepour faciliter

la réaction chimique, qui s'opère par le conlact de la diastase en disso

lution dans l'eau , il fautque leur état dedivision soit bien plus grand

que dansles grains maltés : en principe,même, l'on peut dire que l'état

de division ne saurait être trop grand pour obtenir unemacération par

faile . Mais l'on ne doit pas perdre de vue qu'en divisant trop les

grains l'on retombe dans l'inconvénient que j'ai signalé plus haut, de

rendre les filtrations trop difficiles dans la cuve-matière; l'on doit donc,

autant que possible , bien réduire l'amande du grain en farine, tout en

conservant un son très-large; or , il n 'y a que les meules qui puissent

atteindre ce but. Cependant, il serait généralement préférable decon

casser préalablement ces grains entre des cylindres, comme cela se pra

lique dans quelquesmoulins à farine pour la mouture du froment, l'on

obtient ainsi une mouture plus plate , commeon dit, et un son plus

large. – Dans le même but,commej'aidéjà dit, dans quelques grands

moulins depuis quelque temps l'on mouille aussiun peu ,mais très-légè .

rement la surface extérieure des grains, une couple d'heures avant de

les soumettre à la mouture et celteméthode, je crois, serait aussi uti

lementapplicable à la moulure des grains crus destinés au brassage.

Pour le maïs qu 'on a encore ſort peu employé jusqu'à ce jour , mais

dont l'usage peut se répandre, car il donne une bière qui a fortbon

goût, la mouture, si l'on veut bien l'épuiser, doit être très-fine et il

en est de même pour le riz vu que leurs grains sont très -compactes

et comme cornés . Il en est demêmedes fromenls durs dont nous avons

déjà parlé , mais ces grains, ainsi finementmoulus, ne peuvent être

employés qu'en très-minime proportion dans la cuve-matière ; on

devrait pour bien les épuiser les faire macérer dans des chaudières,

commecela se pratique pour la majeure partie du froment qu'on em

ploie pour la fabrication des bières de Louvain , dont nous parlerons

plus loin .



CHAPITRE CINQUIÈME .

Du brassage ou macération des grains.

Le brassage, qui probablement tire son nom de la manière dont

cette opération s'exécute généralement encore , c'est-à -dire à force de

bras, et d 'où dérivent les nomsde brasseur, brasserie, brassin , etc.,

est destiné à extraire des grains non -seulement les matières solubles

qu 'ils renferment, mais encore toutes les matières susceptibles de le

devenir par l'action combinée de l'eau, de la chaleur et de la diastase.

Ce travail se fait dans un appareil qu'on désigne sous le nom de cuve

matière ou mashing-ton ,en Anglais, et qui en résumé, n ' est autre chose

qu 'une large cuve ouverte en -dessus etmunie d 'un double fond perce

d 'unemultitude de petits orifices.

Plus loin , je donnerai la description détaillée de cet appareil , ainsi

que de son mécanisme;maisavant nous examinerons un peu la théorie

de cette opération , en la débarrassantdes détails sur lesquels nous re

viendrons ensuite.

Théorie du brassage. – A une date assez récente , l'on ne se rendait

pas bien compte des causes de la transformation chimique qui s'opère

dans la cuve-matière ; on l'attribuait généralement à la réaction du

gluten sur l'amidon hydraté ou l'empois;mais depuis la découverte de

la diastase parMM . Payen et Persoz, qui nousont si bien décrit toutes

ses propriétés, la transformation desmatières féculentes en glucose ou

dextrine n 'est plus un mystère : la petite proportion de diastase qui

s'est développée dans l'orge pendant la germination , par l'action com

binée de l'eau et de la température rend soluble tout l'amidon qui

reste encore dans le grain , pourvu qu'il se trouve dans les conditions

convenables. La diastase qui existe dans l'orge bien maltée, est même

susceptible derendre soluble sept à huit fois son poids d'amidon ou de

fécule, comme on a vu plus haut. Mais pour oblenir ces résultats on

doit observer certaines conditions , que nous allons examiner successi

vementavec le plus grand soin .

Pour que la diastase exerce son action d 'une manière prompte el

énergique, l'amidon ou fécule doit être préalablement sur-hydratée ;
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c'est-à -dire entièrement convertie en empois, ce qui n 'a lieu , commeon

a vu , qu 'au -dessus de 58 à 60 degrés centigrades, et lors mêmeque loule

la fécule est entièrement convertie en empois , la saccharification

marche très-lentement; au-dessus de cette lempérature , vers 92 de

grés centigrades, la diastase est détruite ou décomposée, ce qui arrêle

instantanément la fermentation saccharinedemême qu'une tempéra

ture trop élevée arrête subitement la fermentation alcoolique. L'on

doit donc opérer la macération entre ces deux limites de température,

comprises entre 60 et 92 degrés centigrades. L 'on ne peut donc, sans

s'exposer à de graves inconvénients , employer de l'eau entièrement

bouillante pour les premières trempes , puisque avant la tempéra

ture de 100 degrés, à 92 degrés centigrades , la diastase se décompose

déjà .

La température à laquelle l'action de la diastase sur la fécule s'exerce

le plus promptement, est de 70 à 80 degrés centigrades, comme on a

déjà vu , et pour que l'opération marche rapidement, il faut aussi que

le mélange ne soit pas trop épais ou concentré ; il faut qu 'il y ait une

certaine proportion d 'eau , ce que semblent ignorer beaucoup de bras

seursbelges qui remplissentbeaucoup trop la cuve-matière de mélange

farineux, pour que la fermentation saccharine marche rapidement. En

effet, dès que lemélange est trop compacte , la conversion de la fécule

en matières sucrées ou en dextrine, qui, dans de bonnes conditions,

s'opère en quelques minules, demande souvent des heures et demeure

même fréquemment fort incomplète , bien qu'il y ait un grand excès

de diaste , comme cela arrive dans la fabrication des bièresde Louvain ,

dont lemoût,souvent,mêmeaprès sa cuisson , renferme encore une cer

taine quantité de fécule à l'état d 'empois ; c'est ce que j'ai constaté

fréquemment par l'emploi de l'iodequiparfois le colore assez fortement

en bleu violacé.

Quant à la quantité d 'eau , l'on peut dire d 'une manière générale

que plus on en met et plus la saccharification est prompte et parfaite ;

c'est ce que n 'ignorent pas la plupart des distillateurs de grains

belges (1), qui en ont l'expérience en grand ( voir au second volume le

chapitre de la macération des grains); dans le cas contraire, il se forme

(1) Les distillateurs éclairés par l'expérience se gardent bien d'employer plus

de 12 à 13 kilog . de grain par beclolitre de cuve-matière, quoiqu'ils pourraient

en employer facilement le double , et que le droit repose aussi sur la capacité

des cuves-matières ; c'est qu'ils calculent mieux que les brasseurs les rende

ments obtenus, et qu'ils seraient très défavorables s'ils employaient trop de ma

tières farineuses.
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moins de sucre glucose plus de dextrine et la réaction est bien plus

lente , surtout lorsque le mélange arrive déjà à une densité de 11 à

12 degrés Beaumé (1).

Les phénomènes que je viens de signaler ne sont pas les seuls faits

dont on doive tenir compte : ainsi, si sur la farine de froment ou un

mélange farineux qui en contiendrait beaucoup, l'on faisait d 'abord

arriver de l'eau dont la température serait au-dessus de 55 à 56 degrés

centigrades, le brassage deviendrait fort difficile; car il se formerait de

l'empois et des pelotons fort difficiles à délayer, ce quipourrait même

compromettre le brassin ,et j'en citerai des exemples plus loin . Pour ces

motifs, l'on doit donc débattre, c'est-à-dire entièrement mouiller et

délayer la matière première avec de l'eau à une assez basse tempéra

ture pour ne pas former de pelotons toujours fort difficiles à délayer ,

dès qu'ils se sont formés, surtout quand on emploie des grains non

germés et plus particulièrement de l'épeautre ou du froment ordi

naire. Dans ce dernier cas, la température de l'eau employée , pour

débattre cesmatières la première fois ou pour faire la salade , comme

on dit à Strasbourg , ne doit pasmêmedépasser 48 à 50 degrés centi

grades, car déjà à cette dernière température le fromentdevient bien

plus dfficile à délayer que dans l'eau tiède. Quand on n 'opère que

sur de l'orge bien germée et touraillée, on peut aller jusqu'à 55 et

même 60 degrés sans inconvénients ; cependant si la germination a

été mauvaise ou fort imparfaite et la dessiccation prompte , il est

préférable d 'opérer le premier débattage dans de l'eau ayant une tem

pérature de 55 degrés au plus, commecela se pratique généralement

en France.

Règle générale , la température de l'eau pour le débattage ou l'empâ

tage, commeon dit en Bavière, nedoit pas être assez élevée pour pro

duire de l' empois et doit, partant, élre d 'autant plus basse que le malt

lui-même a été desséché à une température moins élevée ; car le malt

forme d 'autant plus facilement de l'empois avec l'eau chaude que la

germination estmoins parfaite et qu'il estmoins torréfié. Le malt séché

au ventformedéjà de l'empois avec de l'eau à 58 degrés centigrades,

tandis que le malt ombré ou brun s'il a été bien germé, se délaye très

bien dans de l'eau chaude à 60 degrés et même à 70 et 80 degrés s'il

est très-fortement torréfié comme le malt brun pour le porter , et cela

par le motif qu'alors il ne renferme point sensiblement de fécule ,

(1 ) Voir ce qui est dit à ce sujet à l'article de la macération des grains dans les

chaudières à farine.
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laquelle a été convertie en gomme ou sucre par l'action de la tempé

rature seule ou combinée avec celle de la diastase, qui a fini par dis

paraitre aussi par la même cause .

La première quantité d 'eau qui doit servir à faire l'empåtage (1 ), est

destinre principalement à bien pénétrer les matières farineuses dans

loutes leurs parties, à les gonfler et à dissoudre les parties rendues solu

bles par la germination ; or, il estnécessaire pour obtenir ces résultats

que l'eau n 'ait pas une température suffisante pour convertir l'amidon

en empois ou colle . S 'il en était autrement, il se formerait de petits

magmas påteux à la surface et farineux au centre , qui seraient fort diffi

ciles à délayer , l'empois formé à leur surface rendant ces petitesmasses

compactes et difficilement perméables à l'eau.

Enfin , puisque la diastase ne réagit bien sur l'amidon qu'en présence

d 'une certaine proportion d 'eau, il fautmettre, le plus possible , le malt

en suspension dans cette dernière ,si l'on en emploie une quantité suffi

sante pour cela , ou bien opérer intimement lemélange en travaillant

vigoureusement la matière à force de bras, ou mieux au moyen de

machines puissantes convenablement disposées à cet effet.

Ces principes généraux posés , nous pourrons mieux nous rendre

compte des avantages et des inconvénients qu 'offrent les méthodes si

diverses qu'on emploie dans différents pays pour le brassage desma

tières premières .

La manière de brasser dans les différents pays , varie nécessairement

beaucoup en raison des différentes espèces de bières qu'on y fabrique,

secondement en raison des matières premières qu 'on emploie , et

enfin en raison de différentes législations qui régissent cette industrie .

" Il nous serait impossible d'embrasser ici tous les détailsdeces différentes

méthodes qui varientà l'infini, en quelque sorte ; dans la seconde partie

de ce traité je reviendrai sur ces détails en décrivant séparément la

fabrication de chaque espècede bière. Jeme bornerai donc ici à décrire,

d 'une manière générale , les principales méthodes employées pour la

fabrication des différentes espècesde bières, en développant les vrais

principes d 'un travail rationnel .

Les méthodes de brassage usitées dans les différents pays, et particu

( 1) J'ai adopté le mot empatage, par le motif qu'il est le plus expressif et sigui

ficatif pour les pays qui emploient du grain non germédans la cure-matière. En

Belgique et en Hollande, on désigne généralement cette première opération dur

brassage par le mol debattage , et quelques brasseurs français, (notamment Ro .

harl), appellent cela faire la salade.
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.

lièrement en Belgique,sont si nombreuses elsi diverses quemème pour

traiter convenablement cetle question , tant au point de vue pratique

qu'au point de vue théorique , il devient nécessaire avant d'aller plus

loin , de classer les différentes méthodes en plusieurs procédés généraux

que nous traiterons chacun en particulier ; toutefois , sans entrer ici

dans des détails spéciaux à telle ou telle bière, ce qui sera l'objet de la

seconde partie de ce livre.

Comme les procédés du brassage proprement dit doivent souvent

et nécessairement varier selon la nature des céréales employées, la

marche la plus logique et la plus rationnelle à suivre consiste , je crois,

à coordonner les différentesméthodes en raison desmatières premières

soumises à la macération ,

Les bières considérées sous le point de vue des matières premières,

comme il.convient de les envisager ici, se divisent naturellement en

deux classes ou genres bien distincts : ce sont les bières préparées avec

le malt d'orge seulement et les bières qui renferment en outre une

assez forte proportion de froment, d'épeautre, deseigle ou d 'avoine ; je

désignerailes premières sous lenom de bières d'orge, et les secondes sous

celui de bières fromentacées.

Brassage des bières d 'Orge.

Le brassage des bières d'orge varie aussi beaucoup, selon les pays et

les différentes natures de bières qu'on se propose d 'obtenir ; mais tous

les procédés usités pour le brassage des bières d 'orge se réduisent, en

résumé, à deux méthodes générales que M . Rohart appelle brassage à

malt clair et brassage à malt trouble (1).

Le brassage à moût clair et le brassage à moûttrouble ne different sou

vent que par de légères nuances, et dans les détails de quelques-unes

des opérations qui constituent l'ensemble de leur fabrication . Le

brassage à moût clair, commeledit l'expression ,a pour butde produire

des infusions et desmoûts de la plus grande limpidité , et le brassage

à moût trouble , 'est naturellement celui qui produit des infusions ou

des métiers qui ne sont pas clairs.

Brassage à moât clair .

Les différents procédés de macération à moût clair se réduisent à la

( 1) C 'est sans doule par erreur typographique qu'on fait dire à M . Rohart :

malt clair , ce quin 'a pas de sens, au lien de : mout clair, expression quiest très

significative et que nousemploierons.
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méthode générale suivante , qui est la plus conformeaux vrais prin

cipes qu'indique la théorie .

D'abord on ne doit employer quedu malt et, autantque possible ,du

malt d'orge seul, le malt de fromentou d 'épeautre élant peu propre à

donner des infusions claires. Toutes choses égales d 'ailleurs, les infu

sions, comme savent tous les brasseurs expérimentés, sont d 'autant

plus fluides, plus claires et plus limpides que le malt a été mieux

germé et que sa dessiccation a été opérée plus lentement et à une

tenipéralure plus élevée; cela dit, suivons la marche générale des opé

rations dans le cas en question .

Trempe préparatoire. — La trempe préparatoire est une opération

quiconsiste à imprégner la matière d 'une certaine quantité d 'eau, et a

ordinairement pour butde le disposer à en recevoir une plus grande

quantité à une température plus élevée et d 'éviter l'agglutination de la

masse qui, comme j'ai déjà dit, s'opposerait à l'infiltration du liquide

dans toutes ces parties ; voici d 'une manière sommaire comment doit

s'effectuer cette opération :

L 'on met d'abord le malt moulu dans la cuve-matière ( 1), puis, dès

qu'on a versé le malt, par le faux fond, l'on y fait arriver une quantité .

d 'eau suffisante pour bien mouiller toute la matière et faire le débat

tage qui doit s'opérer immédiatement.

La température de cette première quantité d 'eau, commej'ai déjà

dit, ne doit pas être suffisante pour former de l'empois,mais, en prin

cipe, elle doit en approcher le plus possible, pour que, par unenou

velle addition d 'eau plus chaude, on puisse arriver à une température

convenable pour produire une saccharification prompte.

Première infusion . – Dès que la trempe préparatoire est terminée,

c'est-à -dire quand toutes les matières sorit imbibées d 'une certaine

quantité d 'eau tiède et que le mélange est homogène, l'on fait arriver,

toujours par le faux fond, pour dégorger les orifices qui pourraient

être obstrués par la farine et alléger la matière quide la sorte se sou

lève , dès lors on ajoute une nouvelle quantité d 'eau à peu près bouil

lante , c'est à dire marquant environ 90 degrés centigrades; et l'on

doit régler les proportions demall par rapport à la capacité de la cuve

matière, de manière que, par eetle seconde addition d 'eau, l'on puisse

(1) Un grand nombre de brasseurs mettent d'abord dans la cuve l'eau néces

saire pour cette opération ; mais il est préférable , à mon avis , de commencer à

verser la farine; on en verra les motifs un peu plus loin , quand nous parlerons

de lamême opération par le procédé de brassage à mout trouble
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élever la température du mélange à 60 degrés centigrades au moins(1),

pour qu'ensuite la saccharification puisse marcher activement, et pour

pouvoir atteindre ce résultat important l'on ne peut employer plus de

28 à 50 kilogrammes de malt par hectolitre de capacité de cuve-ma

tière, si c'est du malt touraillé et récent, et plus de 25 à 28, si c'est du

malt séché au vent qui demande plus de chaleur pour élever sa tem

pérature et ne permet pas qu'on emploie de l'eau aussi chaude pour

la trempe préparatoire.

Aussitôt qu'on a donné cette seconde proportion d 'eau, on brasse de

noiveau, jusqu'à ce que le mélange soit bien homogène et la tempéra

ture sensiblement égale parlout. Alors on remarque que le mélange

très-épais d 'abord commence à se fluidifier à vue d 'oeil, si la tempéra

ture de la matière est convenable, c'est -à -dire de 60 degrés au moins.

Alors on couvre la cuve matière pour bien maintenir la température

de la masse qui ne doit pas, autant que possible , s'abaisser au -dessous

de 55 à 58 degrés centigrades. Pendant tout le temps que dure la ma

cération de ce premier métier on laisse reposer lemélange un temps

suffisant pour que la majeure partie de la fécule soit dissoute , après

quoi on soutire cette première infusion qu'on fait couler avec précau

tion pour qu'elle filtre aussi claire que possible . -- La première partie

du moût qui coule, s'il est trouble , commecela a souvent lieu, doit

être passé sur la cuve pour subir une nouvelle filtration sur la matière

Le produit de cette première trempe ou infusion , qu 'en France on

nomme premier métier (2 ), doit être le plus tôt possible mis dans une

chaudière et chauffé modérément jusqu 'au point d 'ébullition .

Seconde infusion . - Dès que l'écoulement de la première infusion

est terminés, l'on doit fermer l'orifice d 'écoulement et faire arriver,

par le double fond , une nouvelle quantité d 'eau chaude à 88 ou

90 degrés centigrades. La quantité d'eau qu 'on doit employer est très

variable , selon l'espèce debière et la proportion de malt employée;mais

son volume doit être tout au plus égal à celui de la dissolution qui s'est

écoulée et mêmeun peu inférieure, si pour la première infusion on avait

- remplila cuve-matière,afin qu 'on puisse brasser vivementlamatière sans

(1) C'est ce qui ne peut avoir lieu dansun grand nombre de brasseries belges ,

et cela par lemotif quelles emploient de trop forles proportions de drèchepour

leur-cuve niatière . Voir ce qui est dil plus loin à ce sujet.

( 2) En France , on désigne sous le nom d'infusion , ce qu'en Belgique et en

Hollande on nommetrempe, el sous le nom de métier , le produit fluide de chaque

infusion ; ainsi, trempes et infusions sont pour nous synonymes.
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ètre gêné et la faire déborder, comme cela arrive fréquemment dans

la plupart des brasseries belges .

Aussitôt après cette nouvelle addition d'eau , on brasse de nouveau

et dès que lemélange est parfait on laisse reposer. La température du

mélange doit alors être de 70 à 75 degrés centigrades. .

Dans ces conditions de température, si la mixtion n 'est pas trop

compacte , la saccharification marche très-rapidement et en peu de

temps tout l'amidon qui reste dans la drèche achève de se dissoudre

et la solution devient claire. – Pour bien achever dedissoudre lesma

tières féculenles, on prolonge la durée de cette trempe pendant une

heure etdemie à deux heures en ayant soin au bout de trois quarts

d'heure à une heure, de brasser une seconde fois le mélange pendant

quelques minutes pour bien mettre en suspension dans l'eau les

matières solides.

Après ce second brassage on doit toujours laisser reposer la matière,

au moins pendant un bon quart d'heure, pour que l'infusion de cette

seconde trempe coule bien claire,ce qui aura toujours lieu si l'on opère .

sur du bon malt et dans la bonnesaison .

Troisième infusion . – Le second métier est parfois aussi riche et or

dinairement plus sucré que le premier, et, si la durée de la macéra

lion a été assez longue, la température assez élevée et la quantité d'eau

suffisante, on a dissous tout l'amidon qui restait dans la matière; mais

la drèche qui reste dans la cuve-matière retient toujours beaucoup de

liquide et ce liquide a naturellement la même densité que celui qui

s'est écoulé le dernier, parconséquent l'on doit encore faire une ou

deux trempes pour bien épuiser les matières solubles que renferme

encore cette matière. A cet effet on donne communément une nou

velle proportion d'eau , en quantité suffisante pour qu'on puisse bien

brasser lamatière (1). Pour opérer ce troisième métier, l'on mélange

(1) Généralement pour cette trempe commepour la suivante , quand on en fait

quatre, on donne de l'eau bouillante , et cela n 'a pas le même inconvénient que

pour les deux premières infusions , vu qu'on n 'a plus à craindre la formation d 'em

pois, ni la décomposition de la diastase , car les deux premières trempes ontrendu

Toute la ſécule soluble , si ces opérationsont été bien conduiles.Mais il est cepen .

Janl convenable denepas dépasser la température de 75 à 80 degrés centigrades ,

car au -dessus de celle température, l'eau dissout un principe gomma-résineux

de l'écorce de l'orge qui rend la bière acerbe ou dure (je citerai plus loin des

expériences en grand qui prouveront à l'évidence ce que j'avance ici), comme

disent les brasseurs anglais , qui généralement ont bien soin de ne pas élever

la lempérature de la drèche au -dessus de la cuve à une tempéralure de80 de

grés centigrades.
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bien un instant la matière avec l'eau qu'on a ajoutée et après avoir

laissé reposer une demi-heure à une heure , l'on soutire cette troisième

infusion qu'on met ordinairement à part des deux premières, pour en

faire une seconde qualité de bière.

Dernière trempe, ou ablution . – Après cette troisième trempe, dont

la densité est encore assez forte, on en donne très-souvent une qua

trième, aussi à l'eau presque bouillante, pour achever d 'épuiser la

drèche, mais au lieu de la faire arriver par le double fond , on la verse

généralement par-dessus la matière en l'arrosant du mieux que l'on

peut. En Angleterre, dans les grandes brasseries , les cuves matières

sont souvent à cet effet surmontées d 'arrosoirs à force centrifuge, sur

lesquels nous reviendrons. — Cette dernière trempe, à laquelle je

donne le nom d'ablution parce qu'elle est versée par-dessus, tombant

sur la drèche sous forme de pluie , à mesure de son infiltration au tra

vers de la matière, achève d 'enlever , par déplacement, les matières

solubles qui restent dans la drèche. La drèche n'est plus alors qu 'un

marc épuisé quine renferme que les pellicules ligneuses de l'orge, les

débris des plumules ou germes du grain et une partie du gluten et de

l'albumine de l'orge quia été coagulée par l'eau bouillante .

Dans cet exposé général et rapide de la méthode la plus rationnelle

du brassage à moût clair, et qui est à peu de chose près celle qu'on

suit le plus communément en France et en Angleterre surtout, je

n 'ai pu préciser les proportions d'eau et de malt qu'on doit employer

dans une cuve matière d'une capacitédonnée, par le motif que ces pro

portions varient et doivent nécessairement varier selon les espèces de

bière qu 'on veut brasser et selon le mode de perception des droits

imposés sur cette fabrication ; mais je reviendrai là -dessus dans chaque

cas particulier en traitant desméthodes spéciales usitées dans les diffé

rents pays. D 'ailleurs d 'après les principes que je viens d'exposer, il

sera facile dans chaque cas particulier d 'en déduire les chiffres expri

mant cesrapports etproportionsqu'on ne pourrait établir ici que d 'une

manière tout à fait générale ; je me bornerai donc pour le moment à

prier le lecteur de ne pas perdre de vue ce que nous avons dit au com

menecment de ce chapitre relativemnt à l'influencee des proportions

d 'eau dans la macération des matières farineuses .

Brassage à moût trouble.

Nous comprendrons sous cette dénomination tous les procédés

divers d 'après lesquels les premières infusions sortant de la cuve
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matière sont troubles et plus ou moins chargées de matières fécu

lentes.

Lebrassage à moût trouble se pratique donc nécessairement lorsque

pour l'espèce de bière qu'on veut préparer, il n 'est pas possible d 'ob

tenir directement, au sortir de la cuve-matière , des infusions claires,

cequin 'est pas souvent le cas pour les bières d 'orge ; mais c'est ce qui

a presque toujours lieu pour les bières qu'on prépare avec un mélange

demalt et dematières féculentes non germées, que j'ai désignées sousle

nom de bières fromentacées. Or, comme les différents procédés usités

pour le brassage de ces espèces de bières comprennent toutes les ma

nières de brasser les bières d'orge à malt trouble , le lecteur trouvera

dans l'article suivant les principes généraux de toules les différentes

méthodes de brassage à malt trouble ..

Brassage des bières fromentacées .

Commeje viens de dire, presque toutes les bières qui se préparent en

employantune proportion notable de froment ou autres matières fécu

lentes non germées, se brassent par la méthode générale dite à mout

trouble ; mais les différents procédés usités , concernant le brassage de

ces bières, sont encore bien plus variésque ceux employés pour lemême

genre de brassage des bières d 'orge ; et il y a une telle différence dans

ces procédés divers , que je dois subdiviser cet article en deux para

graphes distincts pour traiter ce sujet important d 'une manière conve

nable. En effet jusqu 'ici il n 'a été question que du brassage dans une

cuve-matière, tandis que pour le genre de bière que nous avons à

examiner , tantôt on brasse toutes lesmatières dans une cuve et tantôt

une partie seulement , dans ce dernier cas, l'autre partie de matière

farineuse est macérée dans une chaudière , désignée sous le nom de

chaudière à farine , à raison de sa destination .

Quand on n 'emploie qu 'une faible proportion de blé non germé, soit

un tiers ou un quart du poids du malt , généralement on n'emploie

point de chaudière à farine ; on brasse tout ensemble dans la cuve-ma

tière ;mais quand les proportions dematières farineuses non germées

augmentent, dans quelques localités,on brasse la totalité ou la presque

totalité de ces matièresdansla chaudière à farine, et l'on a parfaitement

raison d'opérer de la sorte,commeon pourra s'en convaincresi l'on veut

bien se donner la peine demelire attentivement. Examinons d 'abord

quelle est la meilleure marche générale à suivre dans le premier cas.
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Brassage à moût trouble sans emploi de

chaudière a farine.

Le brassage à moût trouble est, sans contredit, le plus rationnel

pourle brassage des bières blanches, en général, et le seulpraticable

pour la plupart des bières fromentacées. Cette méthode générale, qui

repose principalement sur la température moins élevée de l'eau qu 'on

donne pour la trempe préparatoire, produit des bières généralement

plus grasses, plus mousseuses et d 'une saveur plus douce et plus déli

cate que par la premièreméthode générale dont nous avons parlé ;

mais dans les saisonschaudes elle présente de graves difficultés ,comme

on verra plus loin , car avant de discuter les avantages et les incon

vénients de cetteméthode il convient d 'indiquer sa marche générale .

Trempe préparatoire. – Un grand nombre de brasseurs considèrent

encore cette opération comme l'une des plus insignifiantes de leur

travail : l'on doit cependant y attacher une grande importance,surtout

pour le brassage des bières fromentacées ; car la manière dont elle est

pratiquée influe considérablement sur toutes les opérations qui sui

vent : c'est de la que dépend souvent la plusou moins grande limpidité

du moût et de la bière ; c 'est de là aussi que dépend, du moins en

partie, la plusou moins grande facilité qu'a le moût de se colorer , et

la bière de donner une mousse grasse et persistante.

Commepour le travail du malt d 'orge pur, les brasseurs qui, à mon

avis, opèrent le plus rationnellement,mettent d 'abord dans la cuve les

matières premières préalablement bien mélangées et ordinairement

moulues ensemble .

Cependant quelques brasseurs préfèrent mettre deux ou trois

pouces d 'eau au -dessus du faux fond de la cuve , avant de verser les

matières farineuses;mais en thèse générale , je crois qu'ils ont lort, par

le motif que lorsqu'il y a de l'eau au -dessus du faux fond, une grande

partie d 'amidon tombe au fond dès qu 'on y verse la première farine ,

et il s'y colle si bien qu'il est difficile ensuite de le mettre en mouve

ment, surtout sur les angles et les rainures. Quand on verse la farine

la première, ces inconvénients n 'ont point lieu, du moins au même

degré; mais ceci n 'est pas d 'une bien grande importance.

Quelque méthode qu'on suive, dès qu'on a versé les matières fari

neuses dans la cuve-matière , l'on doit toujours faire arriver , par le

faux fond, une certaine quantité d 'eau nécessaire pour dégorger les

orifices obstrués par la farine. Dès qu'on a ainsi ajouté le complément

d 'eau nécessaire pour pouvoir opérer convenablement l'empåtage ,
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on brasse vigoureusement la matière jusqu'à ce que toutes ses parties

soient bien mouillées, et que le mélange soit homogène.

La quantité d 'eau employée pour la trempe préparatoire , varie entre

deux limites extrêmes fort éloignées ; ainsi , tandis que quelques

brasseurs remplissent la cuve du premier coup et confondent ainsi la

trempe préparatoire avec la première infusion, d 'autres n ’emploient

que la quantité d 'eau strictement nécessaire pour mouiller la totalité

des matières farineusesen la tournant et la retournant au fourquet et en

la gâchant avec les pieds, comme cela se pratique dans quelques con

trées en France et en Allemagne. « En général, dit M . Rohart au sujet

de cette opération , l'absorption de l'eau par le malt doit avoir lieu de

telle sorte qu'après l'opération on ne puisse en séparer aucun liquide

par expression , à l'aidede la main par exemple, aussi est-ce avec quelque

raison , dit-il , que l'on a donné à cette opération le nom de salade avec

laquelle elle a en effet de l'analogie . »

L 'analogie en question n 'est pas grande assurément,mais peu imporle

pour l'objet en discussion , car la citation que je viens de faire a pour

but de faire voir au lecteur combien peu d'eau un grand nombre de

brasseurs français emploient pour cetle opération préliminaire du bras

sage, à laquelle M . Rohart et un grand nombre de brasseurs français et

allemands attachent une grande importance. Effectivement, souvent il

est très-essentiel d 'employer le moins d 'eau possible pour la trempe

préparatoire et c'est généralement le cas du brassage à moût clair ,

comme op a déjà vu ; or, il doit en être évidemment de même, dans

tous les cas où l'on se propose de faire la première infusion à une tem

pérature suffisante, pour bien commencer à développer la fermen

tation saccharine. Danstousles cas,au contraire,où la première trempe

devra se faire à froid ou à une basse température , la quantité d 'eau

employée pour cette opération peut être beaucoup plus grande sans

inconvénient, et le seul préceple général qu 'on puisse donner, dans ce

cas , c'est d 'employer la quantité d 'eau la plus convenable pour opérer

la mixtion avec le plus de facilité et de perfection que faire se peut

avec lesmachines ou instruments etappareils dont on fait usage.

Quantà latempérature quedoit avoir l'eau employée pour cette opé

tion , elle doit varier : 1° selon l'espèce de bière qu'on veut obtenir ;

gº selon la nature des matières employées etleurs proportions; 3° selon

la saison et la température atmosphérique. En effet, loutes choses égales

d 'ailleurs , selon que l'eau employée pour la trempe préparatoire sera

chaude ou froide, et plus ou moins chaude, le moût de la première

infusion sera plus ou moins sucré el, par suite , se colorera el se clari
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fiera avec plus ou moins de facilité. Tous les brasseurs un peu expéri

mentés savent fort bien en effet , que lorsque la première trempe est

froide le moût est peu sucré et se colore peu ou difficilement, surtout

si l'on a employé du malt non touraillé ou une forte proportion de

céréales non germées , et cela doit être, car la coloration dépend du

degré de saccharification , commeon verra plus loin , et d 'après ce que

nousavons déjà dit, il résulte que la saccharification doit être d'autant

plusavancée que la température de l'eau employée pour la première

infusion est plus élevée. Or, la températuremoyenne de la première

infusion ,dépend évidemment de cellede l'eau employée pour la trempe

préparatoire.

Abstraction faile de toute autre considération que la coloration , il

convient donc que l'eau destinée à cette opération soit employée aux

températures les plus basses , pour les bières blanches, et aux tempé

raturęs les plus élevées pour les bières fortement colorées .

Pourrégler la température de l'eau employée,avons-nous dit,on doit

aussi avoir égard à la nature et à la quantité desmatières employées

dans la cuve-matière. « En effet, dit M . Rohart, toutes conditions de

production et de fabrication étant égales et quels que soient les résultats

à obtenir , l'eau destinée à la trempe préparatoire doit être employée

à une température plus élevée dans le cas d 'une germination incom

plète , irrégulière, défectueuse que lorsque celle -ci est opérée d 'une

manière satisfaisante ; car , dit- il, et cela est vrai, des moûts fournis

par du malt de la première nature se clarifient difficilement à la

cuisson ; or , continue le même auteur, il est important de ne pasou

blier que l'élévation de température de l'eau destinée à la trempe

préparatoire est l'une des causes déterminantes de la coagulation du

gluten au moment de la cuisson. »

En principe , M . Rohart est dans le vrai, car pour bien épuiser des

céréales en partie non germées ou mal germées et obtenir des bières

qui se clarifient promptement, la température de la première trempe

doit être d 'autant plus élevée que le malt est moins bien germé et

moins exempt de toute altération . Mais si généralement parlant cela

est vrai, dumoins en principe , il n 'en est pas toujours ainsi en pratique

car l'expérience m 'a démontré qu'à cette règle générale il y avait bien

des exceptions. Ainsi, on a reconnu, et j'aireconnumoi-mêmepar un

travail en grand, que sien été on brasse un mélange farineux composé

de froment non germé et demalt,le moûtet la bière qui en résultent

se clarifient généralement mieux et la qualité est plus satisfaisante ,

si, toutes choses égales d'ailleurs, l'on emploie de l'eau entièrement
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froide que si l'on emploie de l'eau tiède ou chaude , et il en est de

même si au lieu de bon malt on en emploie qui laisse plus ou moins

à désirer, surtout si c'est du malt dont la dessiccation soit imparfaite ,

comme c'est ordinairement le cas pour celui qui est entièrement

desséché au vent; et cela doit être, par la raison que dans les différents

cas que je viens de citer, il est très-difficile, je dirai même impossible

souvent (1 ) , si l'on veut faire un bon débatlage , d 'employer de l'eau .

assez chaude pour élever la température du mélange à un degré con

venable pour opérer une saccharification efficace pendant la première

infusion . Or, si en employant l'eau aussi chaude que faire se peutpour

bien opérer le débaltage on n'arrive, je suppose , qu'à 50 degrés , ou

même 85 degrés centigrades, qu'arrive-t-il ? il se forme plus ou moins

d 'empois sans que la saccharification ait sensiblement lieu; la matière,

parconséquent , devient visqueuse , filtre très-mal et se trouve ainsi

dans les meilleures conditions possibles pour qu'elle commence à subir

une altération des pluspernicieuses, qui dans ces circonstances se déve

loppe très-fréquemment en été . Plus loin , au sujet de la fabrication

des bières de Louvain , j'en citerai des exemples frappants.

Dans les cas en question , si au lieu d 'eau plus ou moins chaude, l'on

emploie de l'eau entièrement fraiche la filtration de la première infu

sion est moins lente, el.puis, la température du mélange étant au-des

sous de 28 degrés , l'on n 'a pas à redouter, ou infinimentmoins, les

accidents dont je viens de parler. Or, la plus légère altération de ce

genre qui survientdansla cuve matière est un mal irréparable , comme

on verra .

M . Rohart est donc dans l'erreur , quand d'unemanière absolue il

généralise le principe que j'ai signalé plus haut, et j'ai cru devoir

le combattre dans sa généralité , par le motif que cette doctrine est

généralement professée par les auteurs , et que son application en

grand aurait inévitablement les conséquences les plus désastreuses

pour tous les brasseurs qui se trouvent dans le cas de devoir brasser

dans les conditions particulières que je viens de signaler d 'unemanière

générale,et j'en parle par expérience ,commeon verra un peu plus loin .

Ainsi donc, en thèse générale, quand en élé on brasse des matières fari

neuses qui par leur nature ou leurs proportions ne permettent point

(1 ) C'est ce qui a loujours lieu quand on emploie une forte proportion de fro

ment etqu'on remplit trop la cuve-matière avec des mélanges farineux,comme

font presque tous les brasseurs belgesqui, par suite du modede prise en charge

du droit d 'accise , y sont fatalement conduits, comme je le démontre plus loin .
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d'élever la lempérature moyenne dumélange à 60 degrés centigrades,

il est préférable d 'employer de l'eau entièrement froide et même bieu

fraîche'; cela est surtout convenable pour les bières blanches,mais n 'est

pas praticable pour toutes les espèces de bières, notamment pour cer

taines bières brunes , qui doivent être très-chargées en couleur

très-alcooliques,et par conséquent peu riches en matières extractives ;

mais je dois faire observer que dans ces cas, à quelques rares exccp

tions près, l'on n 'emploie guère que de l'orge inaltée, et pour les pré

parer, l'on suit la méthode à moût clair ou , quand cela ne se peut,

comme pour les bières de Bavière et de Bruxelles, l'on doit se rési

gner à ne brasser que pendant la bonne saison, comme cela se pra

lique généralement dans ces pays. Dans cette saison les accidents que

je viens de signaler sont infiniment moins à redouter et alors, mais

seulementalors, il devient possible de satisfaire l'exigence de tous les

goûts , en mettant en pratique toutes les différentes méthodes de fabri

calion qui en dépendent et réciproquement; mais encore,dans bien

des cas, doil-on prendre de grandes précautions, que je développerai

dans la seconde partie de ce livre, en traitant de chaque espèce de bière

en particulier .

Première infusion . - Dès qu 'il n ' y a plus de Iraces de farine sèche ni

de petits pelotons de matières pàleuses , c'est- à -dire quand le mélange

est bien homogène et suffisamment hydraté , l'on fait arriver , par le

faux fond, de l'eau plus ou moins chaude selon l'espèce de bière qu'on

veut préparer et la saison dans laquelle on opère. Les considérations

quidoivent guider les brasseurs pour la température qu'ils doivent

donner à celte seconde proportion d'eau sont les mêmes que celles que

je viens d 'indiquer pour la trempe préparatoire avec cette différence ,

toutefois, quepour la trempe préparatoire , on ne saurait employer de

l'eau aussi chaude que pour cette nouvelle addition , par le motif,

comme on a vu , que le débattage ne s'opère pas bien avec de l'eau

au -dessus d 'une température de 50 à 58 degrés centigrades.

Je ne rentrerai donc pas ici dans une nouvelle discussion de prin

cipes à ce sujet : je mebornerai à dire que, pour lesmêmes raisons que

j'aidéveloppées en parlantde la trempe préparatoire, il faut,autant que

possible, employer une quantité d'eau et à un degré de chaleur telle que

la température du mélange dépasse 60 degrés centigrades etque la ma

tière ne soitpas trop compacte; sila natureou lesproportionsdematières

farineuses employées ou l'espècede bière ,nepermettent point d 'obtenir

la température minimum que je viens d 'indiquer, on doit håter, autant

que possible, l'extraction de l'infusion, sans même laisser reposer la
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matière, car , comme on a vu , dans celte circonstance, la saccharifica

tion est presque nulle et toute prolongation de séjour dans la cuve

matière ne peut que provoquer une réaction nuisible . Dans le cas

contraire, c'est-à -dire quand on obtient une température de60 degrés

au moins, on doit laisser macérer pendant une heure etmêmepen

dant deux heures , si l'on peut maintenir la température du mélange

au -dessus de 55 degrés centigrades , ce qui permet de dissoudre la

majeure partie de la fécule et de fluidifier le mélange au point de

rendre facile la filtration du moût au travers de la matière. Dans ces

différents cas, voici comment on opère communément en Belgique et

en Hollande ainsi que dans quelques régions de l'Allemagne centrale ;

el les méthodes généralement suivies dans ces pays, sont les plus

rationnelles, quoi qu'en disent certains auteurs anglais et français qui

ne partagent pas mamanière de voir à cet égard (1). Dès que le débat

tage est terminé, on se contente généralementde faire arriver de l'eau

bouillanle jusqu'à ce que la cuve-matière soit à peu près pleine, puis,

ou en même temps que l'eau chaude arrive, on brasse fortement la

matière jusqu'à ce que le mélange soit intime et la température à peu

près uniforme dans toute la masse . Si la température du mélange

s'élève à un degré suffisant pour fluidifier sensiblement le mélange,

c'est-à -dire pour dissoudre l'amidon , on laisse macérer en ayant soin

de couvrir la matière pour retarder son refroidissement, et au bout

d 'un temps plus ou moins long, selon l'espèce de bière qu'on veut

brasser et la température du mélange, on soulire ou décante tout le

liquide qu'on peut extraire. Si la température du mélange n 'a pas

atteintun degré suffisant pour que la filtration puisse s'opérer convena

blement après une heure ou deux de macération , l'on extrait la pre

mière infusion après quelquesminutes de repos seulement, et dans ce

cas l'extraction de la trempe se fait communémentau moyen de grands

paniers côniques ou cylindriques terminés par une calotte sphérique

qu'on enfonce jusqu'au faux fond de la cuve-matière et dans lesquels

on puise le liquide farineux qui y afflue. On hàte autant que possible ce

travail, loujours fort long, et quand on a extraitfautantde fluide que

(1) Il me serait bien facile de comballre leur opinion ,mais devant nécessaire

ment revenir sur ce sujet, je crois devoir me borner à leur dire ici que la plu

part d'entre eux n 'ayant point expérimenté ni vu expérimenter en grand dans

les cas en question , ils n 'ont pu baser leurs raisonnements que sur des principes

quin 'ont rien d 'absolu , d 'où résultent souvent des erreurs graves , comme c 'est

ici le cas.
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faire se peut par ce dernier moyen , l'on fait arriver , par le faux fond,

une nouvelle dose d'eau presque bouillante et en quantité suffisante

pour élever , autantquepossible ,à 65 ou 70 degrés centigrades la tempé

rature dumélange. — Dès qu'onaatleint la températurede63 à 70 degrés,

on suit, et l'on doit suivre sensiblement la même marche que pour le

brassage desbières à moût clair que j'ai exposé plus haut.

Quand on n 'emploie pas trop de matières farineuses pour la capacité

de la cuve dans laquelle on opère et que lesproportionsde blé, d 'avoine

ou de toutautre grain non malté, ne dépassent pas 10 à 12 pour cent

du poids total du malt employé, il est toujours possible de suivre la

première marche quej'ai indiquée pour le brassage du malt d'orge seul,

avec celte différence que l'eau employée pour la trempe préparatoire

nepouvant pas être à une température aussi élevée, la première infu

sion n 'est jamais aussi claire, d 'autant mieux que les matières non ger

mées contribuent puissamment à rendre cette différence très-sensible .

Seconde infusion et clarification des premiers métiers . — Quand on

emploie une très- forte proportion de grainsnon germés, et qu’on rem

plit autant qu 'on peut la cuve-matière, comme cela se pratique généra

lement en Belgique , on n 'arrive souvent à la température de 65 à 70

degrés centigrades qu'à la seconde ou à la troisième trempe.Dans ces cas,

tant que la température du mélange, après la dernière addition d 'eau ,

ne s'élève point à 56 degrés au moins, on se borne généralement, et l'on

a raison , à laisser reposer la matière pendant huit à dix minutes pour

que l'eau pénètre bien toutes les parties grossièrement écrasées, après

quoi l'on se hâte d'opérer l'extraction de la trempe, ce qu' on fait com

munément,en Belgique, à l'aide des paniers dont je viens de parler et

de la manière qu'il est dit pour la première infusion . Dans ce dernier

cas, le second métier est réuni au premier , pour subir une courte ébul

lition dans l'une des chaudières , et puis être repassé sur la drèche

de la cuve-malière, immédiatement après la seconde ou la troisième

infusion .

Cette dernière opération , qu'on nomme clarification des premiers

métiers, est très - rationnelle et même nécessaire, car les premiers

métiers qui proviennent de pareils brassins, sont généralement fort

troubles, renſermentbeaucoup d 'albumine, quise coagule par l'ébulli

tion , et de la fécule qui se dissout par l'action de la diastase et de la

température ; et après un instant d'ébullition une simple filtration sur

la drèche bouillante, que renferme la cuve-matière , suffit pour débar

rasser le moût de toutes les matières azotées et autres qu'il tient en sus

pension .
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Troisième infusion . - Celte infusion , qui se fait tantôt avant, tantôt

après la clarification des deux premiersmétiers , se fait généralement à

l'eau à peu près bouillante , et se verse toujours par le bac à jeter qui

communique entre les deux fonds.

Lorsque la tempéralure de la seconde trempe a été , en moyenne, de

62 à 64 degrés au moins, le second mélier n 'a plus besoin d'être extrait

à l'aide des paniers , il filtre assez bien au travers de la matière et on

le fait passer par le double fond , alors il coule ordinairement clair ,

el, dans ce cas, il n 'est généralement pas réuni aux deux premiers, qui

ont repassé ou qui doivent repasser sur la drèche que renferme la cuve

malière . Dans le cas contraire , la troisième infusion doit , après une

courtemacération, être extraite commela seconde et la première .

D 'après cette premièreméthode de brassage, la seconde et la troi

sième trempe sont ordinairement faites à l'eau à peu près bouillante ;

bien des brasseurs l'emploient aussi bouillante que possible , mais ils

ont tort à mon avis, car si la température de la première et de la se

conde infusion n 'a pas été suffisante pour une bonne macération , la

majeure partie de l'amidon n 'a pas encore été dissous , et l'on

doit faire en sorte que la troisièmeréunisse les meilleures conditions

possibles pour opérer cette dissolution ; il faut donc alors éviter d 'em

ployer de l'eau tout à fait bouillante, car elle détruirait la diastase, au

moins en partie, et rendrait la saccharification moins promple et

moins parfaite .

Dans ce cas il est prudent de ne pas dépasser la température de 90

à 92 degrés centigrades, et de fairemacérer assez longtemps la troisième

infusion pour que toute la fécule soit dissoute : Uneheure et demie à

deux heures suffisent ordinairement à cet effet, pourvu que la tempé

rature soit assez élevée et que dans cet intervalle on ait soin debrasser

deuxou trois fois la matière . En général, la durée de la troisièmetrempe

doit être d'autant plus longue que celle desdeux premières a été plus

courte et leur température plus basse , car alors la fermentation

saccharine n 'a pas su se développer convenablement pendant les deux

premières infusions et la majeure partie de l'amidon du grain , qui n 'a

pas été enlevé mécaniquement, reste encore à dissoudre.

Quant aux deux premiers métiers , quand ils sont préparésau-dessous

de 60 degrés , ils renfermentbeaucoup d 'amidon en nature dont la

saccharification se fait dans la chaudière qu'on doit avoir soin de

chauffer à petit feu , et en agitant son contenu jusqu 'à ce que l'ébulli

tion se déclare ; sans quoi, au fond de la chaudière, il se formerait un

dépôt qui se brûlerait et ferait brûler la chaudière en même temps.
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Quelques brasseurs, comme.j'ai déjà dit, ne font la clarification pro

prement dite des deux premiers, qu'après la troisième infusion , et

voici comment ils opèrent : quelques minutes après que l' ébullition a

commencé dans la chaudière, qui renferme les deux premiersmétiers,

si la troisième trempe est déjà soutirée, l'on fait passer le moût de la

chaudière sur la cuve , en le versant sur la matière qu'elle renferme,

pour lui faire subir une seconde filtration au travers de la dréche. L 'on

verra plus loin les détails de celle dernière opération , qui a toujours

pourbut de débarrasser ce premier moût , qu'en flamand les unsnom

ment slym , d'autres maes, des matières albumineuses qui par l'ébul

lilion se sont coagulées sous forme de flocons. Durant cette filtration ,

quidoit être faite avec soin pour que le moût passe bien limpide , la

saccharification de la fécule se termine, si elle ne l'est déjà , el les deux

trempes, qu'on donne souvent après cette opération , n 'ontréellement

d'autre butque d 'épuiser lesmatières solubles dontla drèche se trouve

encore imbibée ; parconséquent, il est inutile de faire macérer long

temps ces trempes qui doivent être considérées comme des lavages de

la drèche. Toutefois, on doit après chaque débattage laisser la matière

reposer pendant 20 à 25 minutes pour que le liquide coule bien clair.

Pour ces deux dernières trempes , il faut aussi éviter l'emploi de l'eau

entièrement bouillante, car d'après ce que nous venons de dire, l'eau

à 100 degrés n 'épuisera pas mieux la matière qu'à 70 ou 80 degrés, et

l'eau bouillante versée sur de la drèche, donne une inſusion d 'un goût

rude et grossier .

Lorsque dans la cuve-malière l'on emploie de très -forles propor

tions de blé ou d'autres grainsnon germés , comme cela se pratique

beaucoup en Belgique où l'on emploie jusqu'à 50 ou 60 pour cent de

matières non germées, le travail dans la cuve-matière devient fort diffi

cile commeon peutle prévoir aisément; en effel, tandis que d 'un côté les

matières premières renfermentmoins de diastase et que de l'autre elles

renfermentmoins d 'éléments solubles , le mélange farineux renferme

beaucoup plus de fécule el de gluten , par conséquent elle est beau

coup plus compacte ,moins perméable quele malt d 'orge pur, et l'on ne

peutpour le premierdébattageemployerde l'eau assez chaudepour arri

ver dès la première trempe, souventmêmedès la seconde, à un degré de

température convenable pour la fluidification de la fécule ,d 'où résultent

les plus graves difficultés pour la filtration et l'impossibilité de l'effec

tuer naturellement. De là la nécessité d 'employer des moyens de filtra

tion qui, au premier abord ,peuvent paraitre barbares ,mais dont on ne

saurait réellement se passer sans leur substituer d 'autres moyens ana



logues qui puissent remplir le même but; car lorsqu 'une cuve est

pleine de matières féculentes si divisées et si compactes que le liquide

qu'elle renferme, ne peut s'en écouler naturellement, et si, en outre ,

la température dumélange ne peut être élevée à 60 degrés, on doit

nécessairement et sans perdre de temps, en extraire le plus de liquide

qu 'on peut par le procédé le plus prompt, afin de pouvoir réchauffer

la matière au moyen d 'une nouvelle addition d'eau très-chaude et

arriver le plus promptement possible à la température convenable

pour opérer une bonne et promple fermentation saccharine.

Lemoyen généralement usité en Belgiquepour atteindre ce but con

siste , commeje l'ai déjà dit en peu de mots, à enfoncer dans la matière des

paniers en osier ayant la forme d 'un cône tronqué à angle très-aigu et

terminé par une calotte sphériquedu côté de son sommet. L'on plonge

successivement jusqu'au double fond de la cuve le plus grand nombre

depaniers que faire se peut et,au moyen de petites bassines en cuivre

sansmanche etde forme sphérique, l'on puise au fond de ces paniers

tout le liquide qu'on peut y faire pénétrer par la compression desma

tières. Ces liquides qui renfermentparfois plus d 'amidon en nature qu'à

l'état de dissolution n 'ayant pas encore été soumis à une température

convenable pour dissoudre la fécule, sontmis dans une chaudière où

s'opère la saccharification et la clarification dont nous avons déjà parlé .

C'est ici le lieu d'entrer dans quelques délails pour expliquer les

principales causes d 'altération qui, pendant les premières infusions

prennent souvent naissance ou qui se développent dans la cave-matière.

Nous en avons déjà dit un mot en parlant de la trempe préparatoire

par la méthode de brassage' à moût trouble , mais je crois devoir

revenir sur ce sujet qui mérite d 'autant plus d 'être traité à fond qu'il

ne l'a jamais été, je crois, etqu' il est de la plus haute importance pour un

grand nombre de brasseurs.

Tous les brasseurs qui dans leur cuve-matière travaillentune forte

proportion de grains non germés, savent sans doute que si après avoir

délayé lesmatières dans de l'eau tiède , c'est- à -dire à 40 ou 50 degrés,

ce qui donne au mélange une température de 30 à 56 degrés, on le

laisse trop longtemps séjourner sans élever sa température à 35 ou

60 degrés , la matière ne tarde pas à s'allérer ; elle devient filante et

visqueuse d'abord , puis acide et d 'une odeur nauséabonde. Ces acci

dents , qui sont bien moins à redouter lorsqu 'on n 'emploie que dumalt

d 'orge, se présententaussiparfois en été , surtout lorsque les mêmes con

ditions de température ont lieu . Aussi, a -t-on généralement dû renon

cer à brasser des bières de garde en cette dernière saison ,et pour les
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bièresblanches etautres qu'on doit nécessairement brasser au jour le

jour, l'on prend , commeon verra plus loin , desmesures plus ou moins

propres à éviter les conditions de température et autres que je viens

de signaler.

Quelle est donc la cause première de ces allérations qui compro

mettent souvent des brassins entiers, au point de ne pouvoir les

livrer à la consommation en nature et qui, parfois, ne sont pas même

bons à être convertis en vinaigre (1) ? La cause première de ces phéno

mènes réside sans aucun doute , dans une altération plus ou moins

profonde, soit de la diastase de l'orge germée , soit des autres matières

azotées des grains qui, dans les cas en question , jouent le rôle d 'un

véritable ferinent et provoquent une espèce de fermenlation lactique

puisqu'elles transformenton acide lactique une partie notable de l'a

midon déjà dissous. En effet, on sait fort bien aujourd'hui, que la

diastase dumalt, ainsi que d 'autres matières azotées du grain , au con

tact de l'air humide s'altèrentavec la plus grande facilité etdeviennent

susceptibles de convertir le sucre et la dextrine en acide lactique ; ce

fait récemment acquis à la science doit l'être désormais pour les bras

seurs et les distillateurs, car c'est la pratique en grand qui me l'a

révélé, et ce phénomène remarquable ne se présente que trop souvent

malheureusement pour ces industriels. .

Les circonstances particulières qui m 'ont fait connaitre la cause et la

nature deces phénomènes sont trop remarquables, trop importantes

pour le sujet que je traile ici,pour ne pas les signaler en peu demots :

Quelque temps après la mise en train de l'établissement de la

société des brasseries belges de Louvain , lorsque j'étais déjà un peu

familiarisé avec le genre de fabrication de cette localité et le nouveau

système d'appareils que j'avais introduit dans cette usine , il arriva

tout à coup et à plusieurs brassins successifs de nature différente , il

arriva dis-je, que le mélange de la cuve-matière, au lieu de devenir

Quide et d 'une saveur légèrement sucrée comme à l'ordinaire, deve

nait fortement visqueux d 'abord , et ne tardait pas à tourner à l'acide,

au point que, ayant voulu faire servir ces extraits pour de la bière

brune et ayant voulu neutraliser en partie l'acidité du liquide par la

chaux, je dus en employer une quantité considérable . Pour 72 á 75

hectolitres d 'infusion marquant 5 1 /2 Beaumé de densité , j'employai

(1 ) En Allemagne et dans les Pays-Bas, où l'on brasse beaucoup de vinaigre

de grains, les brasseurs ont la grande ressource de pouvoir se débarrasser de

leurs bières aigres en les vendant aux vinaigriers ou en les convertissant eux

inêmes en vinaigre. Mais elles ne sont pas loujours propres à celle destination .

10
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jusqu'à 11 livres de chaux éteinte sans neutraliser le liquide qui était

encore fortement acide. La chaux fut employée dans le bac reverdoir

immédiatement après l'écoulement de la première et de la seconde

infusion . Ce liquide soumis à une ébullition promple et vive acquit

un nouveau degré d 'acidité et donna par l'ébullition une odeur aigre

lette, désagréable que j'avais déjà remarquée, à un plus faible degré,

durantle brassage dans la cuve-malière.Malgré l'énorme dose de chaux

employée, le moût ne se colorait point, et au bout de 10 à 12 heures

d 'ébullition avec le houblon , ce liquide filtré,refroidiet soumis à la fer

mentalion comme à l'ordinaire, donna une qualité de bière délestable

comme on devail s'y attendre. La fermentation ſut très-lenle , très

faible et ne fit pointdisparaître le goût aigrelet nil'odeur désagréable

que le moût avait déjà commencé à contracier dans la cuve-malière.

Après deux accidents de ce mêmegenre, ayant recueilli du moût à

sa sortie de la cuve-matière, je ne tardai pas à reconnaître , par des

expériences de laboratoire, que c'était à de l'acide laclique que j'avais

à faire ; mais comment prévenir sa formation qui s'était déjà repro

duite deux fois de suite avec lant d'intensité ?

Lesmatières premières , le malt et le froment employéspour ces deux

brassins , provenaient des mêmes grains qu'on avait employés peu de

jours auparavant et qui avaient donné de bonnes qualités de bières.

L'on ne pouvait doncraisonnablement l'attribuer qu 'à unetempérature

défavorable trop longtemps prolongée dans la cuve-matière et cela était

d 'autant plus probable queles filtrations n 'ayant pu s'effectuer conve

nablement, lemélange avait été trois heures et demie à quatre heures

avant qu'on pûtporter la masse à une température de 60 degrés.

Au brassin suivant l'on prit donc toutes les précautions imagina

bles pour effectuer le plus promptement possible les deux premières

trempes et porter la température du mélange à 63 degrés par de nou

velles additions d'eau à 90 degrés, mais l'on parvint à atténuer le mal

sans le faire disparaître entièrement ; car ayant dû laisser séjourner

quelques heures le premier métier dans un bac reverdoir , commecela

se pratique généralement à Louvain , ces extraits qui étaient bons en

apparence,dumoins lorsqu'ils sortaientdela cuve-matière ,ne tardèrent

pas à développer une odeur qui me révélait l'apparition des mêmes

phénomènes que j'avais déjà observés deux fois avec une scrupuleuse

attention . Mais tandis que les deux premières fois la métamorphose

s'élait déclarée d'unemanière frappanle dans la cuve-matière même,

cette fois ne s'y manifesta pas sensiblement en apparence,en raison sans

doute de la célérité déployée pour préparer les premiers métiers. Mais
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l'altération qui au bout d 'une demiheure s'était déclarée d'une ma

nière plus manifeste dans le premier métier qui se trouvait dans un

bac reverdoir en fonte , prit tout à coup un tel développement, qu'en

moinsde cinq quarts- d 'heure sa saveur, d'abord un peu fademais douce,

s'étaitmétamorphosée en un goûtâpre et fortement aigrelet Le second

extrait qu'on dut mélanger au premier dans le bac reverdoir se com

porta de la mêmemanière. L 'acidification marchait à vue d 'ail ; inu

tilement j'essayai d'en arrêter la marche en saturant entièrement la

liqueuravec de la chaux et du carbonate de soude.

M 'étantalors livré à quelques expériences,dansmon laboratoire ,pour

voir si la cause première ne résidait pas dans le malt, j'obtenais une

macération assez satisfaisante; rien de pareil à ce qui arrivait en grand

dans la brasserie ne se manifestait dans mes essais des matières pre

mières; j'avoue que je commençais alors à croire que la cause de ces

phénomènes était due à la malveillance publique, qui,dès le principe,

avait éclaté avec fureur contre cet établissement, qu'on avait surnommé

la brasseriemonstre, à cause de la vaste échelle sur laquelle elle a été

organisée dès le principe. Mais quelques jours plus tard, en examinant

bien tous les appareils, conduits et réceptacles de farine, pour voir si

tout était parfaitement propre , je trouvai dans plusieurs angles des

grandes trémises ou réceptacles de malt et de farine, quisurmonlent

les cuves d'opération , des matières fort humides qui étaient déjà en

putréfaction.

Dès lors, plusde doute, pourmoi, que là ſùt la cause principale et

première des accidents qui étaient arrivés à trois brassins successifs.

En effet , les brassins suivants , pour lesquels les matières premières

furent versées directement dans la cuve-matière sans passer par ces

réservoirs de mouture n'eurentaucune atteinte .

Mais plus tard , en élé , ayant dû employer du malt d 'assez mauvaise

qualité , car pendant la germination il avait contracté des taches de

moisissure , des accideurs du même genre se reproduisirent plusieurs

fois,à un plus faibledegré,il est vrai,inais,plusou moins, la mêmeodeur

se développait; il y avait encore formation d 'une quantité assez notable

d 'acide lactique et les infusions,dont j'aimainles ſois pris des épreuves

pour les examiner dans mon laboraloire , devenaient fortement acides

au bout de 3 à 4 heures. Il était donc évident que j'avais à faire à des

phénomènes de mèmepature que ci-dessus. Ici la cause première rési

dait dansl'altération plus ou moins profonde qu'avait contractée lemalt

peodant la germination .

Lesmoyensde prévenir ces accidents sontdonc de veiller d'abord à ce
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que le malt et les farines qu'on emploie , ne soientpoint allérés , puis

d 'abréger le plus possible , en élé surtout, la durée du temps pendant

lequel les mélanges dans la cuve-matière sontsoumis à une tempéra

ture comprise entre 20 à 40 degrés surtout ; car c'est dans cette limite .

de température principalement, que la réaction que je viensde signa

ler, prend naissance et se développe.

· L'emploi de quelques poignées de houblon dans la cụve-matière,

placé entre le fond et le faux fond , commele pratiquent et le conseillent

quelques brasseurs, prévient nullement ce genre d 'altération . J'en

ai fait l'essai plusieurs fois, el j'ai pu meconvaincre de son inefficacité,

commeje l'avais prévu , à l'avance , d 'après la nature mêmede celte

espèce de fermentation, qui n 'a pas besoin ,commela fermentation acé

tique,de l'oxigène de l'air pour se développer dès que les matières ren

ferment des principes azotés altérés de manière à provoquer ce genre

de fermentation .

Pour prévenir ces accidents dès que les premiers symptômes se dé

clarent dans la cuve-matière, quelques brasseurs sément à la surface

quelques poignées de chaux éteinte en poudre fine, d 'autres emploient

un peu de potasse , qui contribue, à la fluidification du mélange, et

sature les acides organiques que renferme la matière; mais cesmoyens

que j'ai aussi expérimentés en petit ét en grand, sont tout à fait ineffi

caces pour prévenir lemal:ils sont tout au plus propres à lui servir de

palliatif en saturant une partie de l'acide formé. Mais on doit en user

avec beaucoup de ménagement, ou plutôt, il vautmieux ne pas em

ployer du tout de ces matières , du moins dans la cuve-matière, car

on court le risque pour éviler un mal de tomber dans un pire ; en

effet, la potasse et la chaux ne peuvent qu'exercer un effet nuisible sur

la diastase et sont loin de faciliter la macération , comme l'ont dit quel

ques auleurs , et comme le pensent quelques brasseurs qui le pra

tiquent.

Brassage dans une cavo et dans une chaudière

en même temps.

En raison des grandes difficultés qu'on éprouve pour brasser dans la

cuve-matière des mélanges farineux renfermant de fortes proportions

de céréales non germées, on a élé sansdoute conduit à brasser les grains

non maltés dans des chaudières dites chaudières à forine . De cette ma

nière les opérations de la cuve -matière marchent mieux, et dans la

chaudière la saccharification des matières farineuses non maltées s'ac
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complit assez facilement, pourvu toutefois que les mélanges ne soient

pas trop compactes et que les solutionsde diastase, qui servent à opérer

la conversion de l'amidon en sucre ou dextrinene soient point altérés,

sans quoi les phénomènes que j'ai signalés dans la cuve-matière se

reproduisent ici, avecmoins d 'intensité , il est vrai, par le motif qu 'on

arrivepromptement à la tempéraluae de 70 à 75 degrés centigrades.

Voici, la marche générale que suivent ordinairement les brasseurs

qui pratiquent cette méthode, que leur impose aujourd'hui la nature

des bières qu'ils veulent préparer.

L 'on opère d 'abord dans la cuve-matière avec le malt seul, ou bien

mélangé avec une faible proportion de céréales non germées et ordi

nairementmoulues ensemble avec l'orge maltée.

, L'on fait deux trempes avecde l'eau entièrement froide en été, et lé

gèrement tiède en hiver ; on donne la préférence à l'eau la plus vive et

la plus froide en élé , et seulement dégourdie en hiver , c'est-à -dire

marquant 15 à 18 degrés. Ces trempes après avoir été suffisamment

brassées, reposent huit à dix minutes au plus, puis on extrait lesinſu

sions le plus promptement qu'on peut, au moyen des paniers et des

bassines ,comme il a été dit plus haut. Ces infusions, qui comme on le

comprend bien, sont fort troubles et chargées d 'amidon, sont reçues

dans un bac d 'attente , qu'on nomme bac reverdoir , et transvasées dans

la chaudière å farine dès que celle-ci est disposée pour les recevoir.

La troisième trempe qui est faite avec de l'eau à peu près bouillante ,

est aussi brassée promptement et extraite de même que les deux pre

mières , par le motif que la température dumélange n 'est encore que

de 40 à 45 degrés au plus. Ce troisième métier , qui est presque aussi

trouble que lesdeux premiers,est mis avec eux dans la chaudière à fa

rine où immédiatementaprèsl'on verse lesmatières farineuses non ger

mées, ordinairement mélangées avec une certaine proportion de malt.

L 'on se håtealors de bien délayer la farine avec les métiers des trois

premières trempes , et sitôt que le mélange est parfait, l'on chauffe

modérément la chaudière en continuant à agiter la mixtion , pour qu'il

ne s'y forine pas de dépôts qui puissent se brûler.

Tandis que la macération des matières farineuses se fait ainsi dans la

chaudière, à pelit ſeu, l'on opère une quatrième,puis une cinquième

trempe dans la cuve-matière , en ayant soin d 'employer de l'eau à peu

près bouillante . Si comme cela a généralernent lieu à la quatrième

trempe, la température du''mélange est suffisante pour dissoudre

promptement lesmatières féculentes qui restentdans la cuve, on laisse

reposer la trempe une heure à une heure et demie, en ayant soin , à
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deux ou trois reprises, de brasser un instant la matière. Puis ou soutire

l'infusion qui filtre assez bien au travers de la matière. La cinquième

infusion est faite absolument de la mêmemanière que la quatrième ,

laquelle est versée dans une seconde chaudière , dite chaudière à

houblon .

Les infusions de ces deux trempes, qui filtrent ordinairement assez

bien pour qu 'on n 'ait pas besoin d 'employer les premières pour les

extraire, sont assez claires et servent à faire la décoction du houblon .

Quelques brasseurs font une sixième trempe, qu'ils ne laissent sé

journer qu'unedemi-heure dansla cuve-matière; elle ne doit être con

sidérée que comme un lavage pour épuiser la drèche dont toute la

fécule doit alors être convertie en matières solubles,

Cette sixièmetrempe qui sert ordinairement à préparer de la petile

bière et ne marque que 2 ou 3 degrés B . est mise dans le bac rever

doir ou une cuve d 'attenle,

Maintenant revenons à nos premirs métiers et au travail qui s'opère

dans la chaudière à farine.

Quant aux deux premières trempes , l'on conçoit qu'elles n'ont pu

servir qu 'à enlever mécaniquement une partie de l'amidon en nature,

et une partie desmatièressolubles, et notammentde la diastase qui est

destinée à opérer la saccharification des matières Téculentes qu’on a

versées dans la chaudière à farine.

Par la troisième trempe l'on a converti en empois une partie de

l'amidon du malt et la saccharification a commencé dans la cuve-ma.

tière, mais ce n 'est que faiblement et partiellement que s'opère la

fermentation saccharine, la température n 'étantpas encore assez élevée

pour qu 'elle puissemarcher rapidement et régulièrement ; c'est à pro

prement parler, pendant la quatrième trempe surtoul , que s'opère

la dissolution de l'amidon que renferment les matières employées .

La cinquième achève cette conversion de l'amidon en sucre ou dex

trine , si le travail est conduit comme nous venonsde dire.

Tandis qu 'on opère les dernières trempes dans la cuve matière l'on

porte jusqu'à l'ébullilion le mélange que repſerme la chaudière à

farine, on lui fait même subir une courte ébullition d 'un quart d 'heure

à une demi-heure , puis après avoir retiré le feu de dessous la chau

dière et l'avoir laissé reposer une demi-heure à une heure pour laisser

déposer les matières solides, on décante légèrement tout le liquide

en commençant par le plus clair qui se trouve à la surface. Ce travail

se fait ordinairement avec les mêmes petites bassines en cuivre qui ont

servi à extraire les premières trcmpes de la cuve-matière.
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Le liquide ainsi décanté ou extrait de la chaudière est versé sur la

drèche épuisée de la cuve-matière pour lui faire subir une filtration

nécessaire pour le clarifier : la première infusion de la chaudière élant

décantée, l'on verse ordinairement une proportion de liquide égale à

celle qu'on a soutirée, et ce liquide , ajouté dans la chaudière est ordi

nairement la dernière trempe de la cuve-matière que l'on a , avons

nous dit , conservé dans une cuve d'attente qu'on désigne générale

ment sous le nom de cuve reverdoire. Après celle nouvelle addilion

de liquide dans la chaudière, on la chauffe de nouveau et l'on brasse

avecdes fourquels et rables jusqu'à ce que l'ébullition soit denouveau

en train : on prolonge cette ébullition une heure à une heure et

demie, puis on laisse de nouveau reposer, en soutirant le feu , après

quoi l'on décante une seconde fois toutes les matières fluides qu 'on

peut extraire et qu'on reverse aussi sur la drèche de la cuve-matière

pour lui faire subir une filtration au travers de cette matière .

Ordinairement dans la chaudière à farine l'on fait encore une troi

sièmetrempe avec de l'eau pure bouillante , en agitant simplement et

décantant ensuite , ou bien en faisant bouillir encore une ou deux

heures pour achever d 'épuiser le marc des matières farineuses qu'on

Transvase , après la décantation du liquide, sur la drèche de la cuve

matière, que dans la plupart des brasseries de Louvain on étale légè

rement dans une autre cuve , dite cuve de filtralion , opération qui se

fait communément, immédiatement après la dernière trempe qui

précède la filtration des infusions provenantde la chaudière à farine.

En faisantbouillir le résidu des matières fromentacéesavec les der

niers métiers de la cuve-malière, l'on épuise fort bien le gluten dont

une partie est rendue soluble à la faveur des acides organiques que

renferment lesdits métiers, ce qui explique l'énorme quantité de fer

mentque donnent les bières provenant de cette méthode de brassage.

D 'après les derniers procédés que je viens d 'exposer sommairement,

l'on a dû remarquer que les deux premiers métiers de la cuve-malière

doivent attendre, soit dans la chaudière à farine, soit dans une cuve

particulière, et généralement ils doivent attendre un temps assez long

avant qu'on puisse les porter à la température de 65 à 70 degrés , car on

ne les chauffe jamais , et on ne peutconvenablement les chauffer , avant

que le debattage ou délayage de la farine dans ces extraits n'ait eu lieu

dansla chaudière à farine . Celte méthode est fort peu rationnelle , car

comme il résulte des faits que je viensde signaler plus haut le moûtdes

premiers extraits est très altérable avant l'ébullition , surtout entre la

icmpérature de 20 et 45 degrés. L'on conçoit d 'après cela l'importanec



- 152 -

qu'il y a en été de n ’employer que de l'eau bien fraiche pour les deux

premières trempes.

L'on devrait donc réprouver cette méthode qui est une des princi

pales causes des altérations si fréquentes que l'on remarque dans les

bières de Louvain qu 'on brasse durant les fortes chaleurs ; la moitié

du temps ces bières sont altérées par un commencement de fermenta

lion lactique ou visqueuse comme on verra ; nous avons déjà parlé

dela fermentation lactique qui prend naissance et se développe souvent,

comme on vient de voir , pendant la macération . - Quant à la fermen

tation visqueuse , nous dirons bientôt en quoi elle consiste ; qu'il me

suffise ici de dire qu'elle se développe surtout sur les refroidissoirs et

pendant la fermentation ordinaire.

On trouvera aussi l'explication de ces termes techniques dans le

vocabulaire qui se trouve à la fin du second volume.

L'usage de faire séjourner les derniers métiersdans la cuve ou bac

d 'attente est aussi fort mauvais , quoique moins dangereux que le pré

cédent pourvu que son séjour dans l'un ou l'autre de ces vaisseaux ne

se prolonge pas trop longtemps et que la température de ce liquide ne

s'abaisse pas au -dessous de 45 degrés (1).

On devrait coordonner le travail dans la cuve-matière et celui dans

la chaudière à farine de manière à ce que l'on ne dût jamais faire

séjourner les trempes dans les cuves d'atlente ; et cela est très-faisable

puisque je l'ai fait pratiquer très en grand à la grande brasserie de Lou

vain , comme on verra au chapitre des bières de Louvain ; j'y avais élé

amené par les accidents assez fréquents qui s'étaient déclarés tantôt

dans la cuve-matière, tantôt dans les bacs reverdoirs . A cet effet il

suffit d 'ajouter au premier extrait de la cuve-matière une quantité

d 'eau suſſisable pour pouvoir facilement délayer toute la farine qu'on

doitmettre dans la chaudière et immédiatement après ledébattage l'on

peut chauffer le mélange farineux.

Cette méthode est assurément la plus simple , la plus rationnelle et

la seule que je puisse conseiller à tout brasseur qui, en été, veut pré

pårer des bières qui demandent une forte proportion de froment,

ou d 'autres céréales non germées.

Quant au travail dans la chaudière à farine, il est en lui-même très

rationnel ; la faible proportion de malt qu'on emploie est utile pour

rendre plus poreuses les malières farineuses, et apporte en outre un

(1) En effet, cesmétiers très-faibles sont très-susceptibles de s'aigrir eldecon

tracter le genre d'altération que nous avons signalé plus baut ; mais ce danger

n 'est guère à redoutcr au- dessusde 45 degrés.
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peu de diaslase qui contribue à en faciliter la saccharification ; mais

son emploi n 'est pas indispensable du tout si le malt a été bien germé,

car la diastase étant très-soluble à froid comme à chaud , les premiers

métiers provenant de la cuve-matière, contiennent suffisammentde ce

principe azoté pour opérer la solution de toutes les matières amilacées

des céréales non germées qu'on emploie ordinairement : l'on doit

mêmeavoir gardede ne pas employer dans la chaudière une forte pro

portion de malt d 'orge, par le motif que devant faire bouillir ce der

nier avec les autresmatières farineuses, il rendrait la bièredure,acerbe,

et parconséquent peu agréable au goût.

Dans la chaudière à farine, la saccharification desmatières féculentes

a principalement lieu pendant la première infusion qu'on porle lente

mentà l'ébullition ; toutefois, commela proportion des matières fécu

lentes est très-forte souvent par rapport à la capacité de la chaudière, et

parconséquent,par rapport à la quantité d 'eau employée , la dissolution

de la fécule ou amidon du grain , n 'est généralement pas complèle, et

elle se prolonge pendant la seconde et même pendant la troisième

trempe, non par l'action de la diastase qui est entièrementdécomposée

par la première ébullition ,mais à la faveur d 'une grande quantité de

gluten qui joue ici le mêmerôle que la diastase , mais à un degré

d 'énergie infinimentmoindre.

L'ébullition de la première treinpe dans la chaudière, sert à faciliter

la clarification des extraits en précipitant en flocons l'albumine végé

tale qui est dissoute durant la macération .

Quantà l'ébullition qu'on fait subir a la seconde et troisième trempe,

elle a principalement pour but, comme disent les brasseurs, d 'épuiser

les matières grasses, c'est- à-dire le gluten qui est, en effet, en partie

dissous à la faveur des acides organiques que renferment les dernières

trempes de la cuve-malière.

Nature des différents métiers etmouts. – Maintenant, quenous avons

examiné d 'une manière générale les principales manières de brasser

les différentes matières farineuses sur lesquelles opèrent communé.

ment les brasseurs des divers pays, examinons un peu la nature des

différents métiers, la manière d 'en reconnaitre la force, et par suite

d 'apprécier la bonne ou mauvaise marche des opérations, ainsi que la

qualité des matières premières employées.

Les différents liquides qu ’on obtient par les opérations qui viennent

d 'élres décrites, et qui portent le nom de métiers avant, et de moût

après leur ébullition , ont lous une odeur plus oumoins fade, qui n 'est

point désagréable du tout, s'ils ne sont point altérés; leur saveur aussi
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un peu fade, esl onctueuse et plus ou moins sucrée ,suivant leur force

et le degré de saccharification plus ou moins avancé des principes

féculents dissous par la germination et la macération.

Le degré de saccharification qui doit être très différent selon les

espèces de bières qu'on veut produire, s'apprécie ordinairement assez

bien au palais, mais la force réelle d 'un métier ou d'un moût nepeut

s'apprécier approximativement et avec promptitude que par lemoyen

d 'instruments qu 'on nomme pèse-sirop , saccharomètre ou densimè

tre (1 ), car la dextrine, ce principe immédial si essentiel pour les

bières, élantpresque sans saveur ni odeur, n 'atieste sa présence ou du

moins ses proportions que par l'augmentation de densité qu'elle pro

duit dans les liquides qui en renferment.

Mais lesmoûts et lesméliers surtout ne renfermentpas seulementdu

sucre et de la dextrine, ils contiennent encore des sels et des acides,

desmatières azotées végétales, et parfois de l'amidon sous forme d 'em

pois ; les matières salives et acides qui s'y trouvent sont en très- faible

proportion et tout à fait secondaires, je diraimême sans importance

dans l'état normalet ordinaire du moût, il en est demêmede l'amidon

qui s'y trouve à l'état d 'empois, il n 'en renfermegénéralement que des

traces , lorsqu'il en contient, cependant il arrive quelquefois qu'il y en

en quantité assez notable ,mais ce sont là de rares exceptions, qui sont

le résultat d 'une mauvaise macération et les bières qui en renferment

sont malsaines et s’aigrissent avec la plus grande facilité , mais la fer

mentation achève ordinairement d 'en dépouiller le moût qui en ren

ferme, en la transformant en dextrine. Cependant commeon verra au

sujet des bières de Louvain , il y a de ces bières qui en renfermentdes

proportions notables, ce qui n 'est pas en leur faveur .

Enfin , les matières azotées, que les métiers renferment en quantité

notable avant leur ébullition , se composent principalement d 'albumine

végétale qui se précipite par l'ébullition et n 'entrent pas non plus dans

le moût en assez forte proportion pourmodifier sensiblement sa densité.

Toutefois les principes'azotés jouent un bien grand rôle dans la fabri

cation des bières, car ils sont le principe de la fermentation alcoolique

et la cause première de presque tous les accidenls qui surviennent

durant la fabrication , tant durant le brassage , que pendant le refroi

dissement sur les bacs.

(1 ) Tous ces instruments servant à mesurer la densité de liquide sont réel

lementdes densimètres ;mais il y en a différentes sortes auxquels on a donné des

noms parliculiers, commeceux de pèse-sirop , saccharometre, pèse bière, etc .
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Les proportions de ces principes azotés sont très- variables , selon les

différentes espèces de malt ou de grains qu'on emploie. Ainsi lemoût

provenant du brassage du malt d 'orge seulement, en renferme beau

coup moins que celui qui provientdes matières qui renſerment du

froment,etgénéralement le mout en renfermera d'autant plus que les

matières employées renfermeront plus de gluten et que ce gluten

aura moins été altéré par la germination et la dessiccation , comme

j'ai déjà dit au chapitre de la fabrication du malt.

Des densimètres (pèse-bière),elmanière de s'en servir pour reconnaître

la force des différenis modis, pour reconnaître la marche des brassins et

apprécier la valeur relalive des grains employés. - Si l'on évapore une

certaine quantité de moût , l'on obtient d 'abord un liquide sirupeux

semblable à la mélasse, quant à l'aspect, et d'une odeur d'autant plus

agréable que la drèche aura élé mieux préparée et macérée : En pous

sant plus loin l'évaporation , cette matière qui renferme lous les élé

ments dont nous venons de parler et à laquelle on a donné le nom

d 'extrait, finit par se prendre en masse solide par le refroidissement;

elle est alors très-brune , dure et cassante si on la réduit à l'état de

siccité parfaite ; elle est très-soluble dans l'eau et presque en totalité

dans l'alcool faible comme la dextrine et le sucre, qui en sont la base

et en constituent ordinairement plus des cinq sixièmes .

Comme toutes choses égales d'ailleurs, la valeur, la forcedu moût et

par suite de la bière qui en résulle ,est sensiblement proportionnelle à

la quantité de son extrait, il est d 'une grande importance pour toutbras

seur de savoir en reconnaître les proportions, d 'autant plusque par là

il peut juger de la qualité desgrains, si les opérations ont été bien con

duites, et de la conduite des opérations dès qu'on a bien constaté la

qualité du malt et autres céréales employées. Ainsi, par exemple , si un

brassin donne en extrait $ 0 pour cent du poids du malt employé et

qu'un autre brassin , fail avec lemêrnemall, donne seulement40 pour

cent ; cela prouve bien évidemment que dans ce dernier cas on a mal

brassé , c'est-à -dire qu 'on a mal opéré ,ce quia causé une perte sensible

ment égale au cinquième de la totalité des grains employés pour ce

brassin .

Je suppose maintenant que plusieurs brassinsdesuite bien conduits,

selon loutes les règles de l'art, donnenten extrait 40 pour cent du

poids du malt employé, tandis qu'avec d 'autre malt ou d'autres grains

de même espèce l'on a obtenu 50 pour cent d 'extrait, l'on devra natu

rellement en conclure que le malt ou les grains employés, ne sont pas

d 'aussi bonne qualité que ceux avec lesquels on a obtenu 50 pour cent.



- 156 -

Or, le moyen de reconnaître la force ou la quantité d'extrait (1 ) que

renferme le moût est chose fort simple et à la portée de tous les bras

seurs, qui pour la plupart, du moins sur le continent, négligent trop

d 'en faire usage. En effet, il suffit pour cela de prendre le degré de

densité du moût àune température déterminée, et pour cela il suffit de

plonger dans le liquide un pèse-bière ou densimètre quelconque ,

mais , le densimėlre Beaumé étant le plus répandu, au moins en France ,

et les pèse -bière généralement usités en ce pays n 'étant autre chose

qu’un densimètre de ce genre dont l'échelle commence à 0 et se ter

mine à 8 ou 10 degrés, j'indiquerai la marche à suivre avec ce dernier,

d 'autantmieux que c'est celui dont je me suis servi pour mes expé

riences, puis, c'est, je crois le plus commode pour l'usagedes brasseurs.

Avec ce densimètre, pour connaître la quantité d 'extrait querenfermo

le moût, il suffit de le plonger dans ce liquide à la température de

15 degrés centigrades environ et de voir sur le tableau suivant le

nombre quilui correspond dans la seconde, ou mieux dans la troisième

colonne qui sera d 'un usage plus commode pour les pays ou l'heclo

lilre n 'est pas usité commemesure de capacité.

Ce tableau , que j'ai dressé avec beaucoup de soin par une multi

tude d'expériences directes faites surlesmétiersprovenant de brassins

de différentes sortesde bières, indique pour chaque degré du densi

mètre Beaumé. 1° Le poids d’un hectolitre de moût. 2. Le poids de

Textrait par hectolitre de moût. 5° Le poids de la quantité d 'extrait

que contiennent cent parties en poidsde ce moût.

(1 ) On désigne sous le nom d 'extrait, l'ensemble des matières fixes que ren

ferme un moul.On obtientdonc l'extrait que renferme une cerlaine quantité de

liquide en l'évaporant jusqu'à siccité el à une tempéralure assez basse pour que

les matières organiques qu'il renferme ne puisse être décomposées par la cha

Icur . C 'est par une foule d 'expérience de ce genre que le tableau suivant a été

fait .
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Tablcau indiquant pour chaque degré de l'aréomètre

Beaumé.

1° Le poids d 'un hectolitre demoût;

2. Le poids de l'extrait par hectolitre ;

5° Le poids de l'extrait exprimé en centième du poids du moût.

3 " POIDS DBDEGRÉS 10 POIDS D 'ON 2° POIDS EN KOS

BBAUNÉ, HECTOLITRE EN de L'EXTRAIT L'EXTRAIT
OBSERVATIONS.

A 15°CEST. KILOGRAMMES . (PAR AECTOL" . | EN CENTIÈME.

kil . kil.

1,410 1 ,40100,680

101,403 2,920 2 ,88

102,110 4,580 4 ,48

102,81 6 ,43 6 ,25

La troisième colonne,

particulièrement utile

aux brasseurs qui ne

font point usage de l'hec

tolitre, peut servir dans

lous les pays sans con

versiondepoids nideme
sures , puisqu'elle in

dique en centième du

poids du moût la quan
tité d 'extrait qu 'il ren

ferme à la température

de 15 degrés centi

grades.

103,51 8 , 24 7 , 96

9 ,7810,19

12,56

104,22

104,93

105 ,64

106, 36

107, 18

13 ,923

15,91

17,74

19, 964

11,49

13,18

14,96

- 16 ,55

18, 36

20 ,16

21,84

23,50

25 ,20

107,865

108,65

109 ,36

110 ,200

21,904

23,884

28 ,877

111,000 27,97

Pour faciliter l'intelligence et l'emploide ce tableau aux brasseurs

qui n 'ont pas beaucoup d 'usage dans ce genre de calculs, faisons-en

l'application dans quelques exemples :
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Veut-on savoir ,par exemple, combien centhectolitresdemoût, n 'im

porte de quel métier , renferment d 'extrait, on n 'a qu 'à voir le degré

qu'il marque à l'aréomètre Beaumé, à la température de 13 degrés

centigrades. Je suppose qu'il marque 10 degrés, l'on examine alors le

chiffre de la colonne No 2 qui correspond à ce degré de densité ; c'est

17,74 ce qui veut dire qu'un hectolitre demoût renferme17 ,74 kil. d 'ex

trail, les cent hectolitres renferment donc 1774 kilogrammes; si l'aréo

mélre s'arrêtait à 10 degrés etune fraction de degré, soit 101/4 degrés

par exemple, l'on n 'aurait qu'à ajouter à 17,70 le quartde la différence

entre 17, 70 et 19, 964 qui est le nombre correspondantau degré immé

diatement supérieur,et l'on multiplieraitce chiffrepar le nombre d'hec

tolitres demoût, ce qui donnerait un résultat sensiblement exact. Ainsi

dans le cas en question on aurait pour un hectolitre demoût 17 , 70 +

( 19. 964.17,70)

*** = 18 kil. 266 d'extrait sec , et les 100 hectolitres de ce mout

marquant 10/14 degrés Beaumé renfermeraient donc 1826 kilogr.

60 centigrammes, et ainsi de suite. Si au lieu de 100 hectolitresdemout

on en avait cent mesures quelconques, on calculerait combien pèse

une de ces mesures en livres ou kilog. et l'on consulterait la troisième

colonne dont on multiplierait le nombre correspondant en centième,

par le poidsde l'unité de volume et en divisant par cent le produit on

aurait le poids d 'extrait que renfermeunemesure ; et en multipliant ce

produit par le nombre de mesures, on aurait le poids total d 'extrait

repfermé dans les centmesures.

Ainsi pour le mêmeexemple que nous avonspris on trouve à la troi

sième colonne les chiffres 16 ,55 qui correspondent à la densité 10

degrés, ce qui veut dire que le moût en question renferme les 16 ,58

centièmes de son poids en extrail ; si donc on multiplie ce poids, qui

dans notre exemple est 107 , 18 kilog. pour un hectolitre, par 16 ,55 on

obtiendra en centièmes le nombre dekilog . d 'extrait que renferme un

hectolitre de moût etsi l'on fait la multiplication on trouve pour pro

duit 1773 ,829 qui divisée par 100 donne le nombre de kilog. qui est de

17 ,73829 par hectolitre , ce qui fait 1773,829 kilog. pour les cent hec

tolitres.

En Angleterre, pour délerminer la densité du moût, et calculer la

quantité d 'extrait qu'il renferme, l'on emploie différents densimètres,

désignés sous le nom impropre de saccharomètres;mais tous ces instru

ments employés dans les brasseries anglaises sont généralement ap

propriés à leurs poids et mesures, et par suite sont peu commodes

pour l'usage des brasseries du continent, puis ils sont généralement

peu exacts, du moins ceux que j'ai eus entre les mains; toutefois ils
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donnent des résultats assez approximatifs pour qu'on puisse s'en servir

avec grand avantage.

Le plus exact et le plus répandu en Angleterre est celui de Dring

et Fage que je ne décrirai point ici pas plus que les divers saccharo

mètres employés en Belgique et en Allemagne, par lemotif qu'ils sont

généralementmoins répandus et d 'un usage bien moins facile que celui

du pèse-sirop Beauméqui est le plus généralement connu dans tous

les pays et facilement applicable partout, comme je l'ai déjà expliqué ,

et surabondamment peut- être ; mais le lecteur me pardonnera ces

détails, s'il réfléchit que le traité que j'écris doit être à la portée de

tous les brasseurs.

Au moyen de ces divers instruments il est donc bien facile de déter

miner la quantité totale d 'extrait obtenu à chaque brassin , comme cela

se pratique généralement en Angleterre , et je ne saurais trop recom

mander cet usage aux brasseurs du continent.

C 'est par ce moyen qu 'on est parvenu, en Angleterre, à déterminer

d 'unemanière précise la valeur relative des différentes sortes demalt

consignés dans le tableau suivant :

Tableau des produits moyens de première , deuxième

et troisième qualité, de chacun des grains indiqués.

POIDS

DU

I
T
Y

O
B
T
E
N
U

E
N

L
I
V
R
E
S

.

E
X
T
R
A
I
T

D 'U
N
B
O
I
S
S
E
A
D

D
B
M
A
L
T

. E
X
T
R
A
I
T

D 'O
N

B
O
I
S
S
E
A
U

D
E

G
R
A
I
N

. Q
U
A
N
T
I
T
É

D'E
X
T
R
A
I
T

P
O
U
R

C
E
N
T

D
F
S
A
L
T

.

Q
U
A
N
T
I
T
É

D'E
X
T
R
A
I
T

P
O
U
R

C
E
N
T

D’O
R
G
E

.

V
A
L
E
U
R
S

R
E
L
A
T
I
V
E
S

.

BOISSEAU .

Orge anglaise. . . . 80,45

Orge d' Écosse . . . 50,66

Escourgeon. . . . . 46,80

43,6038, 03 22,80 23,02 61,7

36,23

D ' après ce tableau extrait d 'un travail long et minutieux, fait par

ordre de l'administration des accises en Angleterre , il résulle qu'en

moyenne l'on oblient en extrait 58 à 60 pour cent du poidsdu malt, ou

45 à 46 pour cent du poidsde l'orge; mais en général, nous n 'oblenons

pas ces résultats sur le continent; car d 'après des calculs que j'ai faits

sur nombre de brassins, tant à la brasserie belge de Louvain que dans
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d 'autres brasseries , il en résulte que généralementon n 'obtient guère

que 52 à 55 pour cent du poids du malt employé, ce qui prouve en

faveur desméthodesanglaises, dont le brassage se fait généralement au

moyen demachines puissantes que nous allons examiner : cependant,

je dois ajouter que la différence de rendement en matières extractives

peutproveniren , grande partie du moins, des qualités d ’orge employées;

car les espèces qu'on emploie généralement en Angleterre ,sont plus

lourdes quecellesqu'on brasse communément sur le continent .

Drèche. - On nomme drèche les résidus de la macération des

grains, qui restent sur le faux fond de la cuve -matière et des bacs de

clarification (1 ).

Ces résidusont une grande valeur pour l'agriculture, car la plupart

des auteurs modernes qui ont traité de l'économie rurale, estimentque

le résidu de 100 kilogrammes de malt équivaut à 100 kilogrammesde

bon foin ce qui représente 60 à 65 kilogrammes d'orge. Cela n 'est pas

étonnant si l'on considère que par la macération l'on ne dissout guère

que l'amidon du grain , et la presque totalité des matières azotées qui

sont les éléments les plusnutritifs des céréales restent dans le résidu.

MM . Boussingault , Dumas et Payen , ont même prétendu que les

matièresféculenles ne contribuaient point à l'engraissement; mais un

grand nombre d'auleurs sont loin de partager cette opinion .

On a remarqué que les grains germés engraissaient plus rapidement

les animaux qui en élaient nourris, que ceux qui étaientdonnés dans

leur état normal.On explique ce fait, en admettant, et cela paraitexact,

que dans l'acte de la germination certains principes insolubles et peu

utiles à l'alimentation disparaissent en partie pour être remplacés par ,

d'autres plus facilement assimilables. On a remarqué. en outre que les

fourrages grossiers, composés en grande partie de fibres végétales , de

mucilages et de ſécule brute , comme le foin , les fourrages verts , les

pommes de terre, etc ., influent sur la formation de la viande; tandis que

d'autres , renfermant beaucoup de gluten , d 'albumine, de mucilages

sucrés ou ſécule métamorphosés en dextrine par l'effet de la germina

tion, commeles grainsaprès leurmacération , les drèches du brasseur,

les résidus de distillerie , etc . , influent surtout sur la formation de la

graisse.

(1) Dans bien des localités l'on donne aussi improprement le nom de drèche ,

lantôt au malt touraillé el plus souvent au malt écrasé aux cylindres ou aux

meules; mais ici par le mot drèche , nous n 'enlendons parler que des résidus

de la macération des grains.
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La drèche des brasseries est bien préférable aux résidus liquides des ,

distilleries (voir ce quiest dit à ce sujet dans le second volume), parce

qu'ils contiennent beaucoup moins d 'eau et se conservent beaucoup

mieux.

La drèche ne sert guère que pour la nourriture des animaux , elle

convient particulièrement aux bestiaux et aux vaches laitières surtout

dont elle augmente le produit en lait et en beurre, sans en altérer la

délicalesse comme font certains fourrages verts. On peut en donner à

discrétion à ces animaux sansque celapuisse leur nuire en rien ,pourvu ,

toutefois, que ce résidu ne soit point altéré. En Angleterre et en Hano

vre, l'on remplace une partie de l'avoine qu'on donne communément

aux chevaux par une demi-ration dedrèche fraiche, ce qui leur donne

beaucoup de corps, mais moinsde vivacité que l'avoine. Somme toute ,

les chevaux de trait se trouvent très-bien de ce régime, et je suis vrai.

ment étonné qu'il ne soit pasmis en pratique dans toutes les brasseries,

car il est plus économique que lorsqu'on donne la ration ordinaire

d 'avoine.

Dans quelques élablissements, en Allemagne, l'on soumetà la distil

lation tous les résidus de brasserie, la dréche commelesautres, et cela

peut, dans certaines circonstances, offrir quelques avantages ; mais ce

n'est pas le cas , en général, commeon verra dans le second volume.

Conservation des drèches. – La drèche qui provient de la fabrica

tion des bières d'orge , se conserve mieux que celle qui résulte de la

fabrication des bières fromentacées, dont il sera faitmention plus loin .

Cesdernières surtout s'altèrent avec une rapidité vraimentétonnante,

lorsqu 'ellessont exposées au contact de l'air par une lempérature almo

sphérique un peu élevée. Il se produit d 'abord un commencement de

fermentation alcoolique qui lui donne une odeur fraiche et assez

agréable , quoiqne aigrelette ;mais unefermentation acide qui se mani

feste souventdès que la drèche est refroidie à 36 ou 40 degrés, ne tarde

pas à se développer avec énergie , et le peu d 'alcool formé et la majeure

partie desmatièressucrées et amilacées que renfermeencore la matière

se transforme bientôt en acides acélique et lactique.

A mesure que la formation de ces acides avance, l'on voit les liquides

acidulés qui coulentautour de la masse prendre un aspect glaireux et

filant, ce qui n 'est autre chose que le résultatde la dissolution du gluten

que renferme la drèche par ces acides. Etdès que ces phénomènes se

manifestent,si la drèche continue à rester au contact de l'air, ellerépand

bientôt une odeur aigrelelte très-forte et très-désagréable , qui est le

résultat d 'une fermenlation lactique et putride des plus actives et des
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plus nuisibles, quand elles se répandent dans les brasseries , surtout

dans les entonneries et celliers de fermentation ; car ces odeurs détes

tablesne sont autre chose quedes émanations putrides quiportent en

elles le germe du même genre d'altération qui leur a donné naissance.

Les mouches, alléchées par l'odeur des drèches, dit M . Rohart à ce

sujet , viennent bientô ! par myriades chercher les principes qu 'elles

peuvent en extraire, pour se les assimiler et y déposentdes oeufs dont

l'éclosion est facilitée par la chaleurqueproduit la fermentation même

de la matière. Pendant ce temps la fermentation acétique s'achève et

la fermentation putride la suit immédiatement; les aufs éclosent,

les animalcules qui en résultent se reproduisent avec une vitesse

incroyable, et ceux qui naissent de la décomposition des matières elles

mêmesvenant s'ajouter aux autres et se multipliant avec une rapidité

non moins grande, envahissent en peu de temps la brasserie et tous les

locaux contigus, dont il est presque impossible de les purger.

Pour que la drèche se couvre d 'unemultitude de vers il n 'est pas

nécessairedu tout que desmyriades demouches viennent se poser sur

celle matière ; car j'ai souvent observé que sans qu'il y eût apparition

d 'insectes elle se couvrait littéralement de gros vers blancs à têtes

noires et brunes, dès qu 'elle était dans sa troisième phase de fermen

tation putride. Alors les vapeurs acides plus ou moins nauséabondes

disparaissent insensiblementpour faire place à des émanations putrides,

plas infectes, et l'on n 'a plus qu 'un vaste foyer de corruption qui

engendre par torrents des émanations pestilentielles lesquelles sontune

source continue d'infection , une cause permanente d 'insalubrité qui

devient souvent une cause inévitable d'insuccès.

La fermentation putride une fois développée, il devient extrême

ment difficile de faire disparaitre cette odeur infecte, qui se répand

dans la brasserie ; tous les corps environnanls en sont bientôt impré

gnés, elle se condense sur lesmurs , sur les ustensiles, sur les plan

chers, et ce qu 'il y a de plus déplorable encore, c'est que, quelle que

soit la qualité des matériaux employés, les liquides altérés s'infiltrent

dans le sol de la brasserie , et il devient extrêmement difficile de

faire disparaitre entièrement ce germe d 'altération , qui est souvent la

source funeste des accidents déplorables qui arrivent si fréquemment

en été .

L 'hiver, ce genre d'altération ne peut guère avoir lieu , d'abord à

raison de la température trop basse pour favoriser ce genre de fermen

lation , puis les fourrages verts manquant, la plupart des Brasseurs

trouventalors à se défaire promptement de leur drèche ; mais en élé
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tout le contraire a lieu , et si l'on veut éviler les inconvénients très

graves que nous venons de signaler, l'on doit recourir aux moyens de

conservation les plus efficaces qui sontles suivants :

Plusieursmoyenssontmis en usage pour conserver les drèches,mais

tous reposent sur le même principe : éviter le contact de l'air. Quel

ques brasseurs l'entassent fortement dans des futailles et principale

ment dans celles qui ont contracté un mauvais goût, afin de les désin

fecter , comme on verrà plus loin . Après avoir comprimé la drèche le

plus fortementqu'on peut, l'on remet le fonds qu’on avait enlevé pour

remplir les tonneaux etaprèsavoir achevé de les remplir d'eau fraiche

ou de résidus liquides froids on les bondonne immédiatement, afin que

l'air extérieurnepuisse avoir d 'accès dans la masse. Quelques brasseurs

mettent un peu de seldans la drèche; d 'autres au lieu d'eau fraiche,

ajoutentde l'eau salée , ce qui est très-utile, car le sel préserve assez bien

les matières organiques et ne peut qu'être avantageux aux bêtes. Ce

mode de conservation n 'est pas mauvais,mais il nécessile beaucoup de

main - d 'oeuvre.

Uneautreméthode plus simple et très-rationnelle consiste à enfouir

la drèche aussitôt sa sortie de la cuve-matière ; on l'enlasse dans de .

grandes cilernes bien maconnées dans le sol, et après l'avoir bien las

sée par couches successives de quatre à cinq pouces d'épaisseur , on

l'inóndeavec de l'eau salée pour prévenir toute fermentation et le con

lact de l'air. M . Rohart conseillé de tasser tout simplement la drèche

dans une immense citerne maçonnée dans laquelle on ajoule successi

vement la drèche de plusieurs brassins ;mais celle méthode est très

mauvaise , car la drèche ainsi entassée en grande masse légèrement

humide, a plus ou moins le contact de l'air et s'échauffe rapidement;

ensuite , quand on veut la débiter on doit la remuer plus ou moins à la

surface , et elle achève aussitôt de se pourrir si on ne la consomme

entièrement dans le plus bref délai. Quand on noie en quelque sorte la

drèche dans l'eau salée et qu'on fractionne les produits par brassin, on

évité ces inconvénients , commej'en ai acquis la preuve par l'expérience.

Cuves-matières. - Les appareils employés pour brasser se com

posent, avons-nous dit, d 'une cuve, dite cuve-matière (Mash -ton en

anglais), qui est communément un peu cônique et d'un diamètre deux

etdemià quatre fois plus grand que sa hauteur. Cescuves sont munies

d 'un faux fond percé d'une multitude de pelits trous très- évasés ou

élargis en dessous pour qu'ils s'engorgent le moins possible et per

meltent aux infusions de s'écouler facilement. Ces doubles fonds,

lantôt en bois, tantôt en tôle de fer ou en fonte ce qui est préférable ,
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se composent d 'un certain nombre de pièces maintenus à deux ou

quatre pouces du fond de la cuve (1 ).

Voilà les éléments indispensables dont se compose toute cuve

malière dans tousles pays ; ils sont lesmêmes partout, seulement dans

certains pays on fait les cuves plus haules, dans d 'autres plus larges ,

selon les méthodes adoptées pour brasser les matières . En Belgique,

en raison de la législation on enlasse dansces cuves le plus dematières

qu'on peut, et en raison de la nature de ces matières et du mode de

brassage adopté, qui, généralement se fait à la main et où souvent les

premières trempes sont extraites au moyen de paniers , l'on emploie

ordinairement des cuves peu profondes; communément elles n 'ont

que 86 à 90 centimètres de hauteur, et j'en ai vu plusieurs qui n 'avaient

que 56 à 37 centimètresau-dessus du faux fond, tandis qu'elles avaient

près de 3 mètres de diamètre : L'on conçoit fort bien que des cuves si

larges pour leur profondeur sont fort peu convenables pourmaintenir

le calorique et opérer une bonne macération ; mais le but principal

que se proposent ces brasseurs est d 'employer le plus dematière pre

mière que possible dans une capacité donnée de cuve-malière , et en

cela ils alteignentunepartie de leur but qui est de frustrer les intérêts

du trésor ; mais l'on verra plus loin que ce qu'ils gagnent d 'un côté , ils

le perdent de l'autre, en gåtant souvent leurs bières et leurs résidus.

Les cuves-matières dans lesquelles le brassage se fait à lamécanique

ont ordinairement quatre à cinq pieds de profondeur et sont générale

mentmunies d 'un double fond en fonte ou tôle de fer d'un tiers à un

quartde pouce d 'épaisseur ; comme on voit sur la pl. 9, fig . 6 ; pour

l'intelligence des détails de ces appareils, je prie le lecteur de donner

un coup d 'ail à cette figure en parcourant en mêmetemps sa légende

explicative.

En Angleterre, presque toutes les cuves-malières, dans les grandes

brasseries, sontmunies d'unemachine au moyen de laquelle le bras·

sage proprement dit se fait exclusivement à la mécanique. Déjà en

France et en Belgique, cesmachines commencent à se répandre et à

être appréciées comme elles le méritent; mais malheureusement la

(1 ) Il serait aussi très-avanlageux que la cuve elle-même qu'on fait toujours

en bois pour éviter autant que possible le refroidissement des infusions pendant

la macération fûtdoublée à l'intérieur en cuivre étamé, ce qui permettrait de la

lenir constamment en bon élal de proprelé, ce qui est chose difficile , comme on

sail, pour les vieilles cuves en bois. Or , d'après ce que nous avons déjà dit, on

doit comprendre que l'élal de proprelé de la cure matière surlout est de la plus

grande importance pour tous les brasseurs.
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plupart de cesmoulinets-brasseurs, surtout sur le continent, sont très

imparfaits et particulièrement lous ceux qui ont été publiés jusqu'à

ce jour dans les différents traités qui ontparu sur cette matière.

Comme les dispositionsde cesmachines varient à l'infini, en quelque

sorte, je n 'entreprendrai pas ici de les décrire toutes , d 'autant mieux

que cela n 'offrirait pas un grand intérêt à la plupart des brasseurs et

cela nousmènerait trop loin ;mais comme il est d 'une haule impor

tance pour un brasseur, qui veut brasser à la mécanique, de faire

un bon choix , je crois cependantdevoir entrer dans quelques détails à

ce sujet .

Lesmaehines à brasser, qu'on nommeen AngleterreMashing Machine ,

et que je désignerai sous le nom de moulinets-brasseurs, peuvent se

diviser en deus genres principaux et bien distincts par la manière

dont elles fonctionnent : Les unesbrassent loujours la matière horizon

talement et se composent d 'un agitateur qui remue le mélange circu

lairement, et d 'une manière sensiblement horizontale , en tournant

autour d 'un axe vertical concentrique ou excentrique à la cuve ; cet

agitateur est armé de bras en fer , comme l'indique la figure 9 , pl. 5 .

L'autre genre ou systèmedemoulinet-brasseur, au contraire,brasse les

matières du haut en bas et debas en haut par le mouvement de rota

lion sur lui-même d 'un arbre horizontal, armé de bras en fer quiont

en même temps un mouvementde translation circulaire autour de la

circonférence, de lelle manière que les matières du basde la cuve sont

constamment soulevées et celles de la surface sont plongées dans le

fond (pour l'intelligence du jeu de ce moulinet-brasseur, voir fig . 6

el 7 , planche 3).

Le premier système de machine si perfectionné qu 'il soit ne rem

plira jamais bien son but, en ce qu'il ne peut jamais très-bien mélan

ger les couches supérieures avec les couches inférieures et, par suite ,

opérer promptement et convenablement le premier débattage , c'est

à -dire bien mélanger l'eau et les matières farineuses sèches qui flottent

à la surface; puis l'on ne peutnon plus relever lesmatières plus lourdes

qui vont au fond de la cuve, choses très -essentielles pour un bon tra

vail ; on doit donc rejeter ce système de machine qui ne peut que lais

ser beaucoup à désirer, quel que soit du reste le degré de perfection

qu 'on aitmis à son exécution , et cela par le motif qu'il est radicalement

vicieux dans son principe même, comme je viens de le démontrer .

Quant au second systèmedemoulinets-brasseurs, on peut dire d 'une

manière générale que leur principe est bon ,mais cependant toutes les

inachines construites d 'après ce principe ne sont pas bonnes. Celles qui
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sool le plus généralement usilées aujourd'hui dans les nouvelles bras

series anglaises et françaises sont analogues à celles que j'ai fait établir

à la brasserie belgede Louvain etdont je donne les plans, fig. 6 et 7 ,

pl, 3 , avec la différence qu'au lieu de deux arbres travailleurs , paral

lèles et superposés horizontalement, il n 'y en a ordinairement qu 'un, ou

s'il y en a deux, comme on en voit en France surtout, ce sont deux bras

en ligne droite situés selon le diamètre de la cuve et se mouvantdansun

même plan silué ordinairement vers le milieu dela hauteur de la cuve

matière. Les arbres travailleurs de ces dernièresmachines, que je dési

gnerai sous le nom de machine à simple moulinet, sont arnés de

rateaux ou bras ayant une longueur suffisante pour, dans leurmouve

ment de rotation , pouvoir bien débattre et mélanger toutes les ma

tières de la cuve. Dans les moulinels-brasseurs que j'ai fait établir à la

brasserie belge de Louvain , el dont je donne les plans, il y a deux sys

lèmes de bras plus courts placés sur deux arbres parallèles et super

posés qui, ainsi armés et tournant en sens inverse l'un de l'autre, se

renvoient la malière de l'un à l'autre et la débattent , la mélangent

ainsi avec l'eau d 'unemanière aussi parfaite que possible el avec une

célérité remarquable . Je crois donc devoir recommander ce systèmede

moulinet double , à tous les brasseurs en général, mais plus particuliè

rement aux brasseurs helges qui, pour économiser ou réduire le plus

possible les droits d 'accises , établis sur la capacité de la cuve-matière,

les remplissent généralement si bien qu'il est impossible de faire une

bonne macération , selon les principes que j'ai exposés plus haut, en

employantdes moulinels simples. Avec les moulinets doubles dont je

donne les plans et la description , les bras étantmoins longs projettent

moins les matières hors de la cuve et le brassage comme le débaltage

s'opèrent assez facilement quelque pleine que soit la cuve-matière ,

mais ils ne remédient pas aux autres inconvénients très-graves,qu'offre

cet usage de surcharger cet appareil de matières farineuses.



CHAPITRE SIXIÈME.

Cuisson des bières.

Maintenant, reprenons la fabrication de la bière où nous l'avons

laissée , c'est-à -dire au momentoù les infusions sont sorties de la cuve

matière ou de la chaudière à farine, et suivons la mêmemarche que

j'ai adoptée pour la macération , c'est-à -dire examinons d 'abord la

cuisson des bières en général ; nous parlerons ensuite de la cuisson des

bières qui sont brassées avec de fortes parties de froment ou autres

céréales non germées.

· De la cuisson des bières en général.

Disons d 'abord qu'on entend par cuisson des bières, l'ébullition plus

ou moins longue qu'on fait subir aux différentes infusions ou inétiers ,

soit qu'on y ajoute ou qu'on n 'y ajoute point de houblon ou autres in

grédients , pour aromaliser ou clarifier le liquide qui prend le nom de

inoût lorsqu 'il subit cette opération ; mais presque toutes les bières

sonthoublonnées et presque loujours aussi, le houblon employé subit

une ébullition plus ou moins longue avec le moût. Du reste après avoir

examinė ce cas général nous parlerons des exceptions.

En général pour la cuisson desdifférentes infusions, voici comment

on opère : aussitôt que le premier métier est soutiréde la cuve-malière ,

on le fait arriver dans une chaudière et on y ajoute le houblon dans

les proportions voulues pour l'espèce de bière qu'on veut obtenir .

Ces proportions varient beaucoup naturellement selon l'espèce de bière

et aussi selon les qualités de houblon employé.

Les bières fortes reçoivent généralement plus de houblon que les

légères , les bières brunes plus que les blanches et les bières de garde

plus que celles quidoivent être consommées jeunes ; une bière forte.

ment houblonnée occasionne chez les hommes de la chaleur , de

l'anxiété , et quelquefois des congestions et des maux de tête chez

quelques individus ; une bière point ou trop peu houblonnée est

ordinairement fade, s'aigrit très-promplement et chez les personnes
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qui n 'y sont pas habituées, occasionnent souventdes flatuosités et des

dérangements d 'entrailles (1 ).

Aussitôt que dans la chaudière il y a une suffisante quantité de moût

pour qu'on puisse la chauffer sans danger de la brûler , on allume le

feu ou l'on donne la vapeur selon le mode de chauffage adopté pour la

cuisson du moût, et l'on élève assez rapidement la température en

ayant soin de bien faire plonger lehoublon dans le liquide, ce que l'on

fait avec des rables ou des fourches , ou mieux avec des moulinets

mécaniques placés au centre des chaudières , comme cela se pratique

communément en Angleterre, voir pl. 3 , fig . 5 ; mais l'on ne le porte

généralement point à l'ébullition avant que le second mélier ne soit

réuniau premier dans ladite chaudière.

Dès que les deux premiers métiers sont réunis, on pousse le feu ou

la vapeur, et on leur fait subir une ébullition tantôl vive et courte ,

tantôt longue et faible, et souvent longue et forte en même temps,

selon qu'on brasse des bières blanches, jaunes ou brunes. .

Les dernières trempes extraites de la cuve-matière, servent ordinai

rement à préparer une seconde qualité debière, et subissent aussi une

ébullition plus ou moins longue , dans une seconde chaudière, où l'on

ajoute une faible proportion de houblon, lorsqu'on y verse le moût, ou

immédiatement après ; puis, communément quand la bière forte de la

première chaudière est filtrée, l'on ajoute le résidu de houblon de la

première chaudière, qui n 'est pas encore entièrement épuisé ; c'est du

moins là , la marche la plus communément suivie .

Théorie de la cuisson dumoul. — Après avoir exposé sommairement

· la marche généralement suivie pour la cuisson du moût, et la décoc

tion du houblon, examinons un peu la théorie de ces opérations, si

simples en apparence , mais au fond assez complexes.

L 'ébullition du moût avec le houblon a principalement pour bul,

d 'épuiser les principes solublesde cette matière aromatique et amère,

puis de clarifier le moût en précipilant l'albumine végétale dissoule

pendant la macération des premières trempes ; souvent aussi l'on se

propose de colorer le moût, et parfois de le concentrer par une forte

et longue ébullition en vase découvert ; ce qui est une très-mauvaise

(1 ) J'en parle par expérience, car les bières blanches de Louvain et de Hoe

gaerde surlout m 'ontfréquemmentdonné des indispositions de celle nature ; mais

ces effets doivent en parlic être attribués au défaut de cuisson de ces bières, et

souvent à des altéralions profondes qui les rendent malsaines, comme op verra

plus loin .
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méthode, car on ne doit pas perdre de vue, que le principe le plus es

sentieldu houblon, pour la conservation des bières, est une huile assez

volatile, très-susceptible d 'être enlevée par la vaporisation de l'eau. En

principe, il faut donc pour les bières de garde , et pour celles qui doi

vent être fortementaromatiques, éviter de faire bouillir trop fortement

le moût, surtout si l'on opère dans des chaudières ouvertes. Celte

ancienne méthode de concentration des moûts par l'ébullition , a en

outre l'inconvénient de causer une dépense considérable en combus

tible , car on doit compter au moins 20 kilog.de houille par hectolitre

d 'eau évaporée.

L'on doit donc, autant que possible, combiner les quantités d'eau

employées de manière, à ce que le mélange des divers métiers qui

doivent constituer unemême espèce de bière donne sensiblement le

degré de densité voulu sans évaporation notable d 'eau ,ce qu'il est lou

jours possible d'obtenir au moyen d 'un densimètre et d 'un peu d 'habi

tude ; cependant, comme j'ai eu occasion de voir qu'un assez grand

nombre de brasseurs semblaient en ignorer les moyens, et que j'écris

plutôt pour ceux qui ne connaissent qu'imparfaitement l'art de hras

ser, que pour ceux qui le connaissent à fond , je crois devoir donner

quelques explications à ce sujet.

Lemoût par son ébullition , n 'augmente point sensiblement de den

sité ou de force quand elle s'opère en vases clos , ou sans évaporation

notable ; or, comme la densité d 'un moût provenant d 'un mélange å

parties égales,dedeux ou plusieursmétiers, est sensiblement égale à la

densité moyenne de ces dernièrs, il en résulte que pour calculer à

l'avance, la densité d'un moût résultant d'un mélange quelconque de

deux ou plusieurs infusions, l'on n'a qu'à évaluer le volumeet la den

sité de chacune d 'elles, multiplier le volumedechaque par la densité ,

et, aprèsavoir ajouté les produits de cesmultiplications, diviser le pro

duit total par la somme des volumes des différentsmoûts à mélanger ,

le quotient indiquera la densité finale du mélange : Ainsi veut-on savoir

par exemple , quelle sera la densité du moût d 'une première chaudière,

composée des deux premiers métiers dont le premier , je suppose , serait

de 50 hectolitres, ou barils, et marquerait 12 degrés, tandis que la

seconde, composée de 100 volumes, marquerait 8 degrés centigrades

seulement. La densité du mélange de ces deux trempes sera égale

à 30x12 + 100x8 c 'est- -dire , 50x12 + 100x8
= 9 , 5 .

100 + 50 150

Ainsi lemoût provenant du mélange de ces deux trempes , marque

rait neuf degrés et 3 dixièmes.
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Dansles paysoù d 'autres matières sucrées, telle que les mélasses,les

sirops de fécule , etc ., peuvent être employées pour la fabrication des

bières, souvent l'on ajoute dans les chaudières les quantilés de matières

sucrées nécessaires pour porter la densité du moût au degré voulu ;

mais ceux qui pour dumoût résultantdumélange de deux ou plusieurs

infusions, veulent obtenir un liquide d'une densité déterminée à l'a

vance, et cela sans addition de matières sucrées , ni évaporation , ils

doivent régler la quantité d 'eau , pour la seconde ou dernière trempe,

sur le degré de densité de la première inſusion et celui qu'on veuloble

nirdans lemélange , en partantdes principes que nous venonsdeposer

et d'expliquer par un exemple ;mais ce n 'est que par quelquestâton

nements et l'expérience qu'on parvient à fixer la quantité d'eau à em

ployer pour obtenir une densité déterminée à l'avance , encore faut-il

bien connaitre la nature des matières farineuses employées.

Un assez grand nombre de brasseurs , avons-nous dit , soumettent

encore le inoût à une longue et forle ébullition , non-seulement pour

colorer la bière qu 'ils se proposentd 'obtenir , mais encore pour contri

buer à sa conservation , et en ceci, ils n 'ont pas tout à fait tort, je pense,

bien que plusieurs auteurs prétendent qu'une longue ébullition n'est

pas du tout nécessaire pour la conservation , et qu 'elle n'y contribue

que par la concentration qu'elle fait subir au moût. Ce quime porte à

croire le contraire de ce qu 'ont dit à ce sujet la plupart des auteurs,

c'est l'action qu'une longue ébullition exerce sur la fermentation du

moût, qui est bien plus lente etmoins active si l'ébullition au lieu de

durer une à deux heures en dure huit à dix, et ce résultat est d 'ailleurs

le même quand l'ébullition a lieu en vase hermétiquement clos et où ,

par conséquant, il ne saurait y avoir d 'évaporalion sensible,

Cette influence de l'ébullition sur la fermentation ne saurait donc

être attribuée à la concentration du moût, et il en est probablementde

mêmepour la conservation de la bière; car puisque la fermentation est

plus ou moins retardée etmême affaiblie par une longue ébullition ,

il est probable qu'une partie des principes azotés du moût, sont élimi

nés ou décomposés par l'action d 'une température prolongée ; or, l'on

sait que ce sont les principes azotés surtout qui provoquent la fermen

lation ultérieure des bières et les fait passer à la fermentation acé

tique (1 ).

( 1) Voir celle expression an Vocabulaire technologique, fin dusecond volume.
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Considérations générales sur les formes de chaudières ,

la cuisson du houblon et la coloration du moût.

Indépendamment des considérations quiprécèdent, on doit souvent

prolonger l'ébullition pour épuiser le houblon et colorer le moût, ce

qu'on ne saurait généralement faire convenablement d 'une autre ma

nière à cause du goûl de la bière qu'il importe denepas modifier;mais

pour activer la coloration dumoût, comme pour épuiser mieux et plus

promplement le houblon, on n 'a pas besoin de faire bouillir très-fort

et encore moins de concentrer le liquide. L'on opérera plus économi

quement et plus sûrement en faisant bouillir en vase clos avec une cer

iaine pression .

Par cemoyeu il n 'y a point d 'évaporisation , parconséquent, pointde

perte de principes volalils ; puis , la température du liquide s'élevant

plushaut qu'avec les chaudières ouvertes , tandis que le pouvoir dissol

vantde l' eau augmente et facilite l'épuisement du houblon , la coloration

du moût, due principalement à la caramélisation de la glucose, comme

on en verra la preuve un peu plus loin ,marche bien plus rapidement

que par l'ancienne méthode de concentration . Les chaudières entière

mentferméesont donc généralement un grand avantage sur celles qui

sont ouvertes , surtoutpour les bièresbrunes ; aussi en Angleterre, pour

la cuisson des bières brunes , ne voit-on plus guère que des chaudières

de ce genre dans lesquelles le houblon est agilé par un moulinet méca

nique représenté pl. 3 . fig . 8.

A l'établissement de la Société des Brasseries belges, à Louvain , j'en

ai fait établir quatre de ce dernier genre ,mais d 'une forme tout à fait

différente à celles des chaudières anglaises. En effet, la plupart de ces

chaudières en Angleterre ont la forme représentée par la fig . 5 , pl. 3 ,

et celles que j'ai fait établir à Louvain sont représentées par les fig . 9 ,

10 et 11de la pl. 1" .(Pour lesdétailsde ces chaudières,voir les légendes ,

à la fin de ce volume.)

L 'on voit, d'après ces figures, que dans les premières l'arbredumou

linet intérieur élantvertical, les brasde ce dernier tournent horizonta

lementetne font pas aussi bien plonger le houblon dans le liquide , ou

relever les matières qui sedéposent que le mécanisme de celles dont

l'arbre est horizontal et qui, à chaque révolution , tantôt fait plonger

les corps flollants à la surface du liquide et tantôt soulève ceux qui

reposent sur le fond de la chaudière.

Dans un grand nombre de brasseries, sur le conlinent, on se sert de
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chaudières ouvertesanalogues à celle représentée en coupe dans la fig. 4 ,

pl. 3, et l'on se contentę généralement d'enfoncer le houblon dans la

chaudière demanière à ce qu'il soit bien mouillé , puis on recouvre

celle dernière du mieux que l'on peut.

Avec ce dernier genre de chaudière on pourrait rendre la décoction

du houblon moins imparfaite en mettant celui-ci dans un panier en

toile métallique que l'on suspendrait dans le moût; l'épuisement du

houblon serait plus prompt et cetle matière ne pourrait faire brûler

les chaudières en s'y déposant, ni donner un mauvais goût à la bière,

comme cela arrive parfois quand on n 'a pas soin d 'agiter les matières

qui s'y déposent.

Les formes et proportions des chaudières usitées dans les différents

pays varient à l'infini,mais loutes les chaudières rentrentdans la classifi

cation suivante :chaudières ouvertes et chaudièresfermées, et chacune

de ces deux grandes classes se divise en deux systèmes qu'on désigne

sous les noms de chaudières à feu nu et chaudière à la vapeur selon

qu'elles sont chauffées par un feu direct ou par la vapeur.

Nous avons déjà parlé des chaudières ouvertes et des chaudières fer

mées, il nous reste donc à examiner quel est le mode de chauffage au

quel on doit donner la préſérence.

Les chaudières à feu nu ont l'avantage de coûter moins cher et de

chauffer un peu plus vite ; mais ce dernier avantage , si on ne prend

bien loutes ses précautions, se transforme bien souvent en un inconvé

nient très-grave qui consiste à chauffer trop fort la partie inférieure

de ce vase qui est très-sujet à se brûler en raison des matières solides

du moût qui viennent s'y déposer , à moins que l'appareil ne soitmuni

d'un agitateur. De là résulte non -seulement une altération prompte

de la chaudière, mais encore souvent le moût contracte un goût ſort

désagréable qu'il est impossible de faire disparaître. C'est ce qui ar

rive fréquemment pour les bières qu'on brasse par la méthode à moût

trouble et particulièrementpour la fabrication des bières blanches.Ces

accidents arrivent très-fréquemment dans les brasseries où l'on pré

pare des bières fromentacées, et plus particulièrement encore dans

cellesou l'on emploie des chaudières à farine; on en verra des exemples

remarquables au sujet de cette dernière fabrication .

Toutes choses égales d 'ailleurs, les chaudières à feu nu colorent un

peu plus promptement le moût que celles à la vapeur, ce qui peut être

considéré comme un avantage pour les bières brunes mais , c'est

toujours un inconvénientpour les bières blanches

Quelques brasseurs, etmêmedes auleurs, ont prétendu que la clari
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fication du moût est plus parfaite au moyen des chaudières à feu nu

qu'avec celles à la vapeur ; mais je puis certifier le contraire , et j'en

donnerai des preuves plus loin , en parlant des bières de Louvain .

L'on a aussi reproché aux chaudières à la vapeur de demander plus

de combustible que celles à feu nu , ce quipeut être vrai dans quelques

cas,mais ne l'est pas en thèse générale ; car il y a au contraire avantage

à employer la vapeur lorsque l'on a plusieurs chaudières de cuisson

et un moteur à vapeur, alors on peut tout chauffer avec un même

foyer, ce qui, par une disposition convenable, peutmêmeprocurer

une économie importante , commeon verra dans la seconde partie de

ce volume.

En résumé, je dis donc, qu'en thèse générale, les chaudières à la va

peur sont préférables à celles à feu nu, surtout pour la préparation des

bières blanches ; les chaudières fermées, valent bien mieux que les

chaudières ouvertes ; mais il n 'en est pas toujours ainsi en pratique, et

j'admets beaucoup d 'exceptions à la règle générale. Ainsi, pour tous les

pelits brasseurs qui n 'ont pointde moteur à la vapeur, et quibrassent

des bières brunes, il est préférable d 'adopter les chaudières ouvertes et

à feu nu, par le motif que, dans ce cas , il n 'y aurait plus d ' économie à

employer la vapeur, et les chaudières à feu nu , quand elles sont fer

mées , demandent nécessairement un moulinet intérieur pour empè

cher qu'il ne se formedes dépôls intérieurs. Puis les chaudières à feu

nu, quand elles sont bien établies , n 'offrent pas de grands dangers de

coup de feu , ni de grands inconvénients, quand il s'agit de préparer les

bières brunes ou jaunes; mais il importe que leur forme et la disposi

tion du fourneau soient bien combinées pour que les parois inférieures ,

sur lesquelles les matières solides tendent sans cesse à se déposer ,

ne soient pas soumises au rayonnement direct des combustibles en

ignition .

Les dispositions indiquées par les chaudières dont je donne les

coupes, pl. 1 'o, fig . 11, (lome 1" ) ,et pl. 3, fig . 1 (tomeQme), salisfont très

bien à ces conditions.

Quant à la forme des chaudières, quelques personnes y attachent

beaucoup trop d'importance, à mon avis ; le principal est qu 'elles satis

fassent aux conditions dont nous venons de parler : il est essentiel

cependant qu'elles puissent facilement se couvrir et se nettoyer, et,

pour ce dernier motif, il est important d 'éviter les angles vifs ou aigus,

ainsi que toate formeparticulière rendant le lavage difficile.
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Cuisson du moûtprovenantdesmatières fromentacées .

Lorsque l'on brasse desbièresoù il entredu froment non germé, géné

ralement, comme j'ai déjà dit plus haut, la première trempe, plus ou

moins chargée d'amidon et d'albumine dissoute à la faveur de la basse

tempéralure à laquelle on opére , subit une première et courte ébulli

tion pour précipiter l'albumine,dissoudre l'amidon et subir une nouvelle

filtration dans la cuve-malière ; après cela les trempes qui coulentde la

cuve-matière ,sont ordinairement claires,et subissent, sensiblementde

lamêmemanière que nous venonsde dire, l'ébullition avec le houblon ;

seulement pour les espèces de bières qui renfermentbeaucoup de fro .

ment, quelques brasseurs ne mettent le houblon dans la première

chaudière demoût que lorsque ce dernier a déjà subi une ébullition de

quelques minutes, ou que lorsqu 'il est sur le pointde bouillir , et cela ,

disent- ils, appauvrit moins la bière, ce qui n 'est pas tout à fait sans

fondementdans quelques circonstances : en effet, il arrive souventpour

quelques espèces de bières , que les premières Trempes renferment

notablement de fécule surhydratée , c'est-à -dire à l'état d'empois; or,

en les portant lentement à l'ébullition, on convertit cet amidon en

sucre ou dextrine, tandis que si l'on ajoute immédiatement le houblon ,

son principe astringent peut en précipiter une quantité notable , et le

rendre insoluble , soit en neutralisant l'action de la diastase , soit en se

combinant avec lui, lorsqu'il est à l'état d'empois.

Ce qu'il y a de certain c'est qu'une forte quantité de houblon arrête

subitement la saccharification dans les chaudières , comme j'ai eu

l'occasion de m 'en convaincre par des expériences en grand ; aussi

je conseille d 'une manière générale , de n 'employer le houblon que

lorsque le moût est sur le point d'entrer en ébullition . Toutefois, je

dois ajouter que celte précaution nepeut être utile quedans les caspar.

ticuliers où le moût renferme encore, dans la chaudière, une quantité

notable de fécule en palure ou à l' état d'empois.

Un grand nombre de brasseurs ont soin de ne point porter à l'ébul

lion le contenu d 'une chaudière avant que la lolalité du moût qu'on

doit y faire cuire avec le houblon ne s'y trouve réuni; et cela , dit- on ,

par le motif que le moût se clarifie mieux ainsi , mais cela n 'est pas

démontré, je dois même dire qu 'un assez grand nombre de brassears

français qui attachent avec raison une grande importance à la clarifi

cation du moût, conservent 20 à 30 pour cent de ce liquide sans le

chauffer pour l'ajouter au moût, dès qu'il a subi quelques instants
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d 'ébullitiou , ils abaissent ainsi la température de quelques degrés

et les flocons de matières azotées qui se forment, sont dit-on, plus

volumineux et se séparent mieux ensuite ; et je ne serais pas éloigné

de croire ce fait, car il en est ainsi pour la clarification des sirops pour

lesquels l'opération se pratique d 'unemanière semblable.

Quelque méthode qu'on suive pour bien clarifier le moûl on doit

toujours, mais surtout l'été, avoir le plus grand soin de maintenir

ou d'élever au -dessus de 50 degrés la température du moût qui doit

attendre pour être porté à l' ébullition , comme cela se pratique dans

bien des localités.

Lorsqu 'on brasse une parlie des substances farineuses dans la cuve

matière et une partie dansune chaudière, commenousavons dit plus

haut, les premiers et les derniersméliers de la cuve-matière subissent

une ébullition plus ou moins longue dans la chaudière à farine , puis

sont filtrées sur la drèche et sont élevées directement sur les bacs sans

subir une nouvelle ébullition .

Quantaux trempes intermédiaires de la cuve -matière,elles subissent

une ébullition ordinairement assez courte avec le houblon , et cemoût

mélangé avec celui qui provientde la chaudière à farine constilue cer

taines espèces de bière blanche, notammentla louvain , dont je don

perai les détails de fabrication plus loin (voir qo partie, chapitre 1" ,

2° catégorie ).

Observation sur la clarification des moûts.

La clarification du moût est une chose si importante pour la qualité ,

c 'est-à -dire pour la transparence et la conservation des bières en

général, que nous devons revenir un instant sur cette question pour

examiner les causes diverses desdifficultés qu 'on éprouve souventpour

clarifier convenablement les différentes infusions ou métiers,et indiquer

Jes moyens les plus propres pour remédier à ces inconvénients.

Les différents métiers ou infusions, qui constituent le moûtpar leur

ébullition , indépendammentdes matières sucrées et gommeuses, ren

ferment encore plus ou moins d 'albumine végétale et de gluten rendu

soluble pendant la gerinination et pendant la macération . Nousavons

vu , que, en effet, une partie du glulen étaitrendu soluble par le phéno

mène chimique et vital de la germination. Cette partie soluble du

gluten ainsi que la majeure partie de l'albumine végétale est enlevée

par la première ou les deux premières trempes , mais la macération , à

Ja faveur des acides organiques qui préexistent dans le malt, et qui se
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développent dans la matière, une nouvelle quantité de gluten se dis

sout, d 'où ilrésulte que les dernières trempes renferment toujours des

quantités notables de cette matière azotée et souventmême des pro

portions assez fortes.

Les proportions des diverses matières azotées que renferment les

différentsmétiers, sont d 'ailleurs très-variables, commel'on a déjà vu :

9° selon la nature du malt, c'est-à -dire selon qu'il a élé desséché à une

température plus oumoins élevée et que sa germination a été plus ou

moins parfaite ; 2° selon le mode de brassage , c'est-à -dire selon que

les premières infusions ont été faites à une température plus ou moins

élevée; 3° enfin selon la saison et selon que le travailmarche plus ou

moins bien dans la cuve-matière . Mais la plus ou moins grande facilité

avec laquelle un moût se clarifie ,nedépend pas, commele prétendent

quelques auteurs, de la plus ou moins grande quantité d'albumine ou

dematières azotées qu'ils renferment, et la preuve, c 'est que pour bien

clarifier les sirops on y ajoute de l'albumine, des blancs d'enfs, du

sang ou du lait.

D 'ailleurs, tous les brasseurs savent bien qu'en travaillant sensible

mentde la mêmemanière et en opérantsur lesmêmesmatières, tantôt

on oblient un moût qui se clarifie bien , et d'autre foismal. Quelle en

est donc la cause , ou plutôt, quelles en sont les causes ? Car il y en a

plusieurs et elles sont souvent complexes, commeon va voir.

D 'abord , constatons ce fait capital qui a élé démontré par l'ex

périence , à savoir que la clarification du 'moût se fait toujours mal

lorsque le malt a contracté quelque vice, soil pendant ou aprèsla germi

nation . Il en est de même, si par, une cause quelconque, pendant la

macération , il se développe une altération , lors même qu'elle parait

ſort légère en apparence. Je crois pouvoir ajouter , sans crainte deme

tromper, que toutes les fois qu 'une des premières infusions du brassin ,

se clarifiemal pour le genre de brassin qu 'on fait; (car lous les moûts

ne se clarifient pas également bien , comme on sait, cela dépend de la

nature des matières employées et aussi du mode debrassage adopté ) ;

mais je crois pouvoir affirmer que pour unemème espèce d'infusion

toutes les fois qu'il arrive que la clarification se fait beaucoup plusmal

qu'à l'ordinaire , c'est qu'il y a eu une altération quelconque dans les

matières, laquelle a pris le jour, soit avant, pendant ou après la macé

ration , c'est-à-diredans le malt, pendant ou après la germination, ou

dansla cuve-matière, ou bien encoredans les bacs reverdoirs;mais ce

qu' il y a de certain ,c'est que le moûlestalors enlaché d 'un vice radical,

et tous les brasseurs expérimentés s'en doutent bien , car ils augurent
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toujours mal d'une mauvaise clarification , et en cela , ils ont parfai

tementraison .

Ce quenousvenonsdedire peut, en thèse générale , se résumer ainsi :

Toutes les fois que lesmatières employées pour le brassage aurontsubi

une altération quelconque, la clarification se fera mal et, réciproquement,

si la clarification se fuil mal, c'est qu'il y a eu une altération préalable

à cette opération . Mais ces altérations sont souvent si légères , en appa

rence, qu 'elles échappent aux observations des brasseurs les plus expé

rimentés; elles ne se révèlent souventqu'au momentde la clarification .

Les brasseurs ont donc raison de considérer, en quelque sorte , cette

opération comme une pierre de touche pour reconnaitre si leur bras

sin est bon ou mauvais ; car si la clarification se fait bien , c'est que le

moût est bon ou dumoins qu'il n 'est pas altéré, et si les opérations sui

vantes sont bien conduites, il en sera de même pour la bière qui en

résullera, tandis que si la clarification se faitmal, c'est presque toujours

parce que le moût renferme un vice radical, et dès lors quelque bien

que soient conduites les opérations suivantes la bière s'en ressentira

toujours.

Voyonsmaintenant comment il se fait que toute altération préalable

à cette opération entraîne toujoursunemauvaise clarification. La raison

en estquetoute altération sensible dumaltou desmatières avantl'ébul

lition du moût, donne naissance à un commencementde fermentation

de mauvaise nature qui développe des acides organiques, à la faveur

desquels, une partie notable desmatières azotées se dissout imparfaite

mentdans le liquide en se combinant avec eux, et cette solution plus

ou moins visqueuse et translucide ,mais jamais entièrement transpa

rente, est indécomposable par une simple ébullition .

Ainsitoutes les altérations que nous avons signalées en parlantde la

fabrication du malt, de sa conservation , de sa moûlure et de sa macé

ration sont pour la clarification autantde causes d'insuccès qu'il est

inutile, je pense, d 'énumérer ici denouveau . Par conséquent le meil

leurmoyen d 'éviter les mauvaises clarifications qui sont tant à redou

ter, en élé surtout, c'est de veiller à ce que loutes les opérations préli

minaires ne laissent rien à désirer ; car, je le répète , une condition

essentielle pour que le moût se clarifie bien, dans son espèce , c'est qu'il

soit parfaitement sain , c'est-à dire exempt de toute altération . Mais,

commenous l'avonsdéjà dit en peu demots , tous les moûts ne se clari

fient pas également bien ; au sujet de la macération, nous avons signalé

l'inſuence qu'à cet égard exercent la mouture desmatières premières

ainsi que la température de l'eau employée pour les premières trempes.

12 .
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Le degré de perfection dans la clarification du moût est donc néces

sairement relatif à l'espèce de bière qu 'on veutpréparer; mais ce qu 'il

y a de certain c'est que, toutes choses égales d'ailleurs, les bières qui se

conservent le mieux sont celles dont la clarification naturelle du moût

a été la plus parfaite et cela n 'est pas étonnant ; car les matières qui

troublent la transparence du moût sont presque toujours ces mêmes

substances azotées, si susceptibles , comme on verra plus loin , de se

transformer en divers ferments qui sont la cause première de toutes

les altérations qui suivent, demême qu'elles ont été aussi la cause des

altérations qui précèdent souvent cette opération .

Une remarque bien digne aussi de fixer notre altention , c'est que

généralementlemoût des premières infusions d'un brassin quelconque

se clarifie mieux, c'est-à -dire devient plus transparent que celui qui

résulte des dernières trempes.

Cependant les premières infusions qui dissolvent et enlèvent la ma

jeure partie des principes azotés solubles dans l'eau pure , renferment

bien plus de gluten ou d 'albumine que les dernières, ce qui est encore

une preuve de ce que j'ai avancé plus haut, à savoir que la plus ou

moinsgrande facilité avec laquelle un moût se clarifie ne dépend pas ,

comme le prétendent bien des auteurs, de la plus ou moins grande

quantité d'albumine ou de gluten dissout , mais bien de l'état dans

lequel ces matières s'y trouvent en dissolution. Mais , dira- t-on peut

ètre , commeme répondirent dans le temps quelques brasseurs aux

quels j'avais fait part de ces observations : nous concevons fort bien

que d'un brassin à un autre il puisse y avoir une grande différence

dans la nalure des matières dissoules,mais pour un même brassin ,

qui ne laisse rien à désirer, la nature des matières dissoutes n 'est-elle

pas la même pour tous les métiers ?

La nature de cesmatières est bien sensiblement la même,sil'on veut,

mais les proportions des éléments divers qu'ils renferment sont loin

d 'être les mêmes. En effet, toutes les infusionsrenferment du sucre, de

la dextrine, du gluten et de l'albumine, ainsi quedifférents acides orga

niques , tels que de l'acide lactique et de l'acide acétique ;mais les der

nières infusionsrenfermentproportionnellement bien plus de ces acides

que les premières , et c'est à la faveur de ces acides principalement

qu'est due la inajeure partie des éléments azolés qu'elles renferment.

Or, nous l'avons déjà dit, ces dissolutions ne se clarifient jamais parfai

lement par une simple ébullition , par le motif que, dans ces circon

stances ,lesmatièresmucilagineusesazotées quitroublentla transparence

ue sont pas susceptibles de se coaguler par l'ébullition , et la clarifica
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tion des dernières trempes est d 'autant plus imparfaite qu'elles ne ren

ferment pas une quantité suffisante de matière coagulable pour for

mer une espèce de réseau assez consistant pour enlacer et entrainer

avec lui lous les corps solides, qui sont en suspension dans le liquide

dont ils troublent la transparence. L 'on sait, en effet , que c'est là le

mode d 'action de l'albumine coagulée ; et ce que je viens de dire est

si vrai, que l'on en ajoute presque toujours aux liquides sucrés, quand

on veut les bien clarifier . C 'est sansdoute pour les mêmesmotifs que,

toutes choses égales d 'ailleurs, un moûtriche, c'est-à -dire d 'une grande

densité, se clarifie mieux qu'un moût faible , fait que n 'ignorent point

la plupart des brasseurs.

Donc, en définitive, les causes immédiales d'unemauvaise clarification

sont : 1° l'absence d 'une quantité suffisanle d 'albumine ou dematières

azotées coagulables par l'ébullition et go la présence d 'une certaine

proportion de principes azotés imparfaitement dissous par les acides

quiles rend incoagulables par l'ébullition .

Examinons un peu maintenant si, dans les circonstances où ces deux

causes réunies ou séparées se présentent, il n 'y aurait pasmoyen d'arri

ver à une bonne clarification:

Emploi des matières animales pour la clarification

du moût.

Si, dans le moût, il manquait de l'albumine ou une matière coagu

lable , ne pourrait-on pas employer ,par exemple, du lait ou du sang de

beuf , comme font les raffineurs de sucre pour la clarification des

sirops? Assurément on le pourrait, etcela vaudraitmieux que l'emploi

de la plupart des matières animales dont on fait usage dans les brasse

ries : telles que les piedsde veaux , les peaux de stockfish et autres

poissons qui par leur ébullition dans le moût se dissolvent en grande

partie en se transformant en gélatine,mais ne forment par elles-mêmes

aucun précipité susceptible de clarifier le liquide qui se charge ainsi

d 'une nouvelle proportion de matières azotées on ne peut plus alté

rables, et cela sans aucune utilité réelle pour la clarification ; tandis

que si, comme les raffineurs, l'on employait du sang privé de ses

matières solides, c'est-à-dire desa fibrine , liquide qui se compose prin

cipalement d 'albumine et d 'eau , il donnerait, par l'ébullition, un préci;

pité abondant qui pourrait être très-utile à la clarification en mêmo

temps qu'on n 'introduirait dans le moût aucun principe azoté quin 'en

soit séparé par l'ébullition. Quand doncle but principalqu'on sepropose
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d 'obtenir par l'emploi des matières animales dans la chaudière est de

clarifier lemoût, il serait infinimentpréférable d 'employer du sang frais

à loute autre matière ; mais j'ai eu l'occasion de voir que les brasseurs

répugoaientà en faire usage; puis je dois dire que si, dès l'origine, le but

principal sinon l'unique but de l'usage abusif et immodéré qu'on faisait

des matières animales était la clarification du moût, il n 'en est pas de

mêmeaujourd'hui. Cet usage,consacré par une vieille routine, a si bien

accoulumé les consommateurs à ces espèces de bières animalisées, que

les amateurs de ces boissons les reconnaissent très bien au goût particu

lier queleur communiquent ces matières. Or ,ces consommaleurs trou

veraientmauvaises ces espèces de bières si l'on n 'y mettait les quanlités

usilées de matières animales , ces amateurs veulent des boissons qui les

désaltérent et les nourrissent à la fois comme la Peeterman et la bière

de Diest.Pour un grand nombre de brasseurs cet usage est donc aujour

d 'hui une nécessité,imposée par le goûtdépravé des consommateurs,

plutôt que pour la clarification du moût ou la qualité des bières .

Je viens de dire que l'emploi des matières animales généralement

employées dans les chaudières, ne pouvaient én rien être utile à la cla

rification du moût, et cela est exact, lorsque ce sontdes infusions qui

doiventsubir leur ébullition sans addition de houblon ; mais commece

n 'est généralement pas le cas , quemême c'est la très-rare exception ,

nous devons examiner l'influence du houblon sur cesmatières animales

ct sur la clarification du moûten général.

Le houblon , comme on a vu, renferme un principe astringent de

mêmenatureque le tanvin , ou jouissant sensiblementdes mêmes pro

priétés et particulièrement précipitant l'albumine et la gélatine de

leurs dissolutions. Ainsi le houblon , par son ébullition avec le moût,

doit contribuer puissamment à sa clarification , en éliminant une par

tie des matières azotées qu'il renferme, et c'est effectivement ce qui a

lieu . Cependant, quelle que soit la proportion de houblon employée,

la clarification , n 'est jamais parfaite quand le moûl est plus ou moins

altéré;dans ces cas ilreste toujours plusou moinslouche,mais sile moût

est parfaitement sain et que la proportion de houblon soit assez forte ,

la presque tolalité des malières azotées est précipitée par l'ébullition

du moût, qui par la filtration ou un simple repos devient parfaitement

transparent, qu 'on n 'emploie ou qu'on emploie pointdematières ani

males; de manière que cel usage consacré par l'habitude des consom

maleurs, n 'est pas, dans ce cas, plus justifié que dans le précédent, du

moins en ce qui concerne la clarificalion du moût.

A l'appui des opinionsque je viens d' émettre, lesquelles sontbasées
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sur l'expérience des faits et conformes à la théorie , qu'on mepermelle

de citer ici quelques passages du trailé de M . Rohart, qui, dans son style

plaisant et grave à la fois, dit à ce sujet :

« Depuis un lemps immémorial le pied de veau a été détourné de sa

destination primitive et déshérité par l'antique cervoise du privilége

que luiavait accordé la chimie culinaire, de servir presque exclusive

ment à la fabrication des bouillons et des consommés . Il a quitté

depuis longtemps le laboratoire du cuisinier pour l'usine du brasseur ;

en un mot, le bouillon s'est fait bière, eton a avancé que le pied deveau

avait la propriété de faciliter la coagulation du gluten et son élimina

tion . Pournotre compte, nousconfessons ici quenous l'avons employé

un peu par respect pour son ancienne réputation . Nous avons apporté

à l'emploide ce moyen toute l'attention possible ; mais tous nos soins,

toutnotre bon vouloir ne nous ontpas permis dereconnaître quoi que

ce soitde vraimentutile à la fabrication ou même à la qualité des pro

duits. Aussi sommes-nous bien convaincus que les vertus du pied de

veau n 'existent pas ailleurs que dans l'imagination des amateurs de

bière animalisée. »

Pendant la cuisson du moût on ne doit donc point faire usage de

matières animales dansup butde clarification, et l'on doit même éviter

leur emploi à moins d 'y être contraint par l'exigence des consomma

teurs.

Un moyen de clarification bien plus efficace que le précédent con

siste à employer une certaine proportion de chaux. L 'on sait, en effet,

que pour déféquer (1) le jus des betteraves qui a une composition fort

analogue à celle du moût de bière, les fabricanls de sucre n 'ont rien

Trouvé demieux que l'emploi pur et simple de celte base lerreuse; et

ce qui est remarquable , c'est que l'emploi de quelque millièmes (4 à 5

grammes par litre de jus) suffisent pour bien clarifier un liquide qui,

par l'ébullition seule, reste toujours très louche. Or, que se passe t- il

dans celte opération qu'en termede l'art on nommedéfécalion , et qui

consiste tout simplement à porter à l'ébullition le jus après y avoir

ajouté unequantité de chaux suffisante pour rendre le liquide légère

ment alcalin . La chaux sature d 'abord les acides organiques qui, par

leur présence, empêchent la coagulation de certaines matières azotées

par l'action seule de la température, et favorisent encore beaucoup la

( 1) La défécation est une opération qui a pour but de séparer toutes les

matières insolubles que le jus tient en suspension et une partie de celles qui

sont dissoules, lelles que l'albumine végétale que renferme le jus de bellerave ,
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séparation de cesmatières en se combinant avec elles dès qu'on a atteint

le degré de saluration convenable .

Ce que je viens de dire au sujet du jus de betterave s'appliqueexac

tement aux infusions des grains en général,mais malheureusement la

presquetotalitéde la chaux que l'on ajoute dans le mout y reste en disso

lution et, commeon sait,elle donneun goût peu agréable aux bières et

les rend indigestes pour peu qu'on en emploie des proportionsnotables;

or, pour arriver à une clarification parfaite du moût de bière, il fau

drait souvent en employer beaucoup comme on a déjà vu plus haut.

Pour ces motifs, je ne saurais en recommander l'emploi si ce n 'estdans

quelques cas exceptionnels ; encore doit- on se borner à en employer

de si minimes proportions que,dans ces cas, elles seraientgénéralement

inefficaces si l'on n 'ajoutait préalablement une faible proportion de po

lasse, de soude ou bien de carbonate de l'une de ces bases pour saturer

en grande partie l'acidité du moût. Ce moyen peut élre employé utile

ment dansquelques cas où le moûtayant subiun commencement d 'al

tération se clarifie très-mal , mais c'est un remède dont on doit user

avec discernement et prudence ; car, je le répèle , je considère l'em

ploi de la chaux commenuisible à la santé, et pour éviter un mal on

pourrait souvent tomber dans un pire .

Coloration du Moût.

Nous avons déjà dit quelquesmots de la coloration des bières ; mais

en nous réservant de revenir sur ce sujet; or , c'est ici le lieu de traiter

cette question à fond .

Jadis la coloration du moût n 'avait lieu que par son ébullition plus

ou moins longue avec le houblon ,mais depuis bien des années déjà, un

assez grand nombre de brasseurs forcent la couleur naturelle de leurs

bières par desmoyens artificiels, dontnous allons parler successivement;

mais d 'abord examinons un peu lesmoyens naturels.

Coloration naturelle par l'Ébullition .

La coloration naturelle du moût,c'est-à-dire celle qui a lieu par son

ébullition plus ou moins forte et plus ou moins longue sans addition

d 'aucune matière étrangère , est due uniquement à l'action de la tem

pérature sur la glucose qu'il renferme. En effet , la dextrine et les

matières azotées que renferme lemout, se colorent d 'une manière

presque insensible ,mêmepar une fort longue et vive ébullition , tandis
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que la glucose s’altère et se colore promptement, lorsmêmequ'elle est

en dissolution étendue; mais plus la dissolution est concentrée et plus

la coloration est prompte, d 'où il résulte que plus les infusions renfer

ment de glucose et plus promptement elles se colorent, et c'est là cé

quiexplique l'énorme différence qu'il y a souvent entre la coloration

de deuxmoûts, quoique demême force. En effet , la densité du moût

ou la force , si l'on veut , n 'indique pas le degré de saccharification des

principes féculents qui ont été dissous par la macération , en d 'autres

Termes le densimètre n 'indiquepasdu tout combien un moût renferme

de sucre glucose , quoiqu 'on ait improprement donné le nom de sac

charomètre à plusieurs d 'entre eux. Eh bien ! supposons, ce qui arrive

assez fréquemment en pratique, car , comme on verra , il y a souvent une

grande différence, dans le degré de saccharification desmatières amila

cées dissoutes par la macération , eh bien ! supposons, dis -je , que deux

moûts ayant la même densité de 8 degrés Beaumé, par exemple , l'un

renferme 10 kilog .de glucose , et l'autre 8 seulement, la coloration du

premier par l'ébullition , à temps égal et toutes choses égales d 'ailleurs,

sera sensiblement deux fois plus forte que celle du second , ou bien , ce

qui revient au même, la coloration du premier , sera deux fois plus

prompte que celle du second , et, d 'après les observations nombreuses

auxquelles je me suis livré à ce sujet, je crois pouvoir dire d 'une ma

nière générale que toutes choses égales d 'ailleurs , la coloration du mout

est sensiblement proportionnelle à la quantité de glucose qu 'il renferme.

Cela dit, il est facile de comprendre l'influence qu'ont, et que doivent

nécessairement avoir, sur la coloration du moût : 1° la températurede

l'eau employée pour les premières trempes; 2º la durée de la macéra

lion de ces trempes; 3° les proportions d 'eau et de grain employés ;

4" la nature de ces grains.

En effet, l'on a vu que la fécule par l'action combinée de l'eau , du

calorique et de la diastase , se transformait successivement en dextrine

d'abord , et en glucose ensuite : nousavons aussi dit, que la transforma

tion de la fécule en dextrine, était infiniment plus promple que la trans

formation de cette dernière en glucose ; si bien qu'on peut très-facile

ment transformer entièrementde la fécule ou amidon en dextrine,sans

former pour ainsi dire de glucose , et c'est ce qui se pratique tous les

jours dans certaines fabriques de dextrine : il suffit pour cela deréduire

la fécule en empois, et par une température de 70 à 75 degrés centi

grades, d'y ajouter 1/8medu poids de la fécule en orgebien germée et,

après avoir brassé huit à dix minutes, de porter promptement le mé

lange à l'ébullition.
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Dans ces conditions, loute la fécule est convertie en dextrine , celle

dernière n 'ayant pas eu le temps convenable pour se transformer en

glucose . Ainsi, la durée de la macération à une température conve

nable, a la plus grande influence sur le degré de saccharification de la

fécule et, par conséquent, sur la coloration du moût.

Au sujet de la diaslase nous avons suffisamment, je crois, expliqué

l'influence de la température sur la saccharification pour que nous

ayons besoin d 'y revenir ici : il en est demêmedes proportions d 'eau

employées ; qu'il me soit permis toutefois de rappeler que les propor

tions d 'eau ont la plus grande influence sur la conversion de la dextrine

en sucre, et par conséquent sur la coloration . En effet , comme nous

l'avons dit, l'expérience nous a démontré que lorsque dans la chaudière

à farine, la proportion d 'eau et de matière était telle que la densité

dumoût dépasse 11 à 12 degrés Beaumé, la conversion de l'amidon en

dextrine élait encore assez prompte , mais la transformalion de cette

matière gommeuse en glucose était singulièrementralentie.

Quant à la nature des matières farineuses , elle exerce aussi une

grande influence, car si au lieu d 'orge germée, dont une partie de

l'amidon a été déjà convertie en glucose ou dextrine, et qui en outre

renferme de la diastase , qui active d 'autant plus la saccharification

qu 'elle est en plus forte proportion , si, dis-je , au lieu de malt on

emploie des matières farineuses non germées, la macération sera bien

plus longue et, toutes choses égales d'ailleurs, ilse formera bien moins

de glucose et par conséquent les infusions se colorerontmoins promp

lement. Il est facile decomprendre d 'après cela l'influence qu 'exercentla

tempéralure et le mode de dessiccation du malt, dont la saccharifica

lion , comme on a vu , est d'autant plus avancée qu'il a été desséché

moins promptement et à une température plus élevée .

D 'après cela , les trempes faites à froid et portées promptement à

l'ébullition dans une chaudière doivent se colorer très-difficilement,

surtout si, au lieu de malt pur, on emploie une assez forte proportion

de céréales non germées, et c'est ce quia effectivement lieu .

Si,au contraire, les trempes sont faites à une température élevée, si

l'infusion a , par exemple , 70 à 75 degrés de température et qu 'on pro

longe la macéralion pendantdeux heures, lemoût devient très-sucré,

surtout si l'on n 'a employé que du malt, et la coloration de ce moût

par l'ébullition est très-prompte. Tous ces faits , du reste, sont bien

connus des brasseurs en général,mais lous ou presque tous en ignorent

les causes et c'est là la raison pour laquelle j'ai cru devoir entrer dans

quelques développements à ce sujet.
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En parlant des causes d 'altération qui surviennentpendant le travail

dans la cuve-matière, nous avons dit que lorsque, dès le principe de ce

travail, il se développait unemauvaise fermentation , les infusionsdeve

naient visqueuses et se coloraientmal. J'ai même cité des exemples

frappants qui se sont passés sousmes yeux, et des investigalions nom

breuses auxquelles je mesuis livré à ce sujet, il résulte que la plus

légère altération du genre que j'ai signalé plushaut et que j'ai désigné

sous le nom de fermentation lactique nuit considérablement à la

coloration , quoique parfois la densité du moût obtenu soit très- forte ,

et cela doit ètre,car alors les infusionsne sauraient renfermer beaucoup

de glucose , vu que cette espèce de fermentation nuit beaucoup à la

saccharification , au point qu'elle s'arrête complétement si ce genre

d 'altération se manifeste dès le principe avec intensité . .

Ainsi les brasseurs ont-ils raison de considérer comme un symptôme

demauvais augure la difficulté extraordinaire de coloration qu'éprou

ventparfois leurs inſusions quoique brassées exactement de la même

inanière qu'à l'ordinaire. Ils n 'en connaissent pas les causes mais bien

les résultats . Eh bien ! les causes nous venons de les signaler.

Si la coloration se produit facilement, c'est une preuve certaine que

la saccharification a été bien faite; si au contraire la coloration est diffi

cile , cela prouve que la saccharification a été peu avancée. Je dis peu

avancée, et non pas mal faite , par le motif que le degré de saccharifi

cation des principes féculents, doit être si différent selon l'espèce de

bière qu 'on veut brasser, qu 'on ne peut dire d 'une manière générale

qu'une macération est mal faite parce que la saccharification est peu

avancée ; mais on peut dire que si pour une même espèce de bière et

avec les mêmes matières premières, ou avec des matières de même

espèce, l'on obtient des infusions qui se colorent bien moins facilement

qu'à l'ordinaire, c'est que la saccharification a étémauvaise; et si toules

les opérationsdu brassage et les conditions de températureont été bien

observées comme à l'ordinaire , c'est une preuve certaine que les inſu

sions sont enlachées d 'un vice radical , dont le germepréexistait dans

lesmatières premières, ou quia pris le jour pendant ou après la macé

ration ; et, lorsqu' il en est ainsi, le moût qui en résulte renferme un

principe morbide qui le prédispose aux différentes altérations qui se

développent pendant et après les opérations subsequentes du brassage.

Coloration artificielle.

Depuis quelques années surtout un assez grand nombre debrasseurs,
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pouraugmenter la couleur de leurs bièresbrunes et jaunesou ambrées,

emploient différentes substances de natures diverses.

Ces diverses substances, en raison de leur nature et de leur mode

d 'action , se divisent naturellement en deux classes bien distinctes , à

savoir :

9° Les matières qui ne colorent le moût que par l'action chimique

qu'elles exercent sur lui, telles sont la potasse , la soude et la chaux ;

9 . les matières colorantes par elles-mêmes, tels sont le jus de réglisse,

la chicorée, le malt torréfié , et les différentes espèces de sucres cara

mélisés. Nous allons examiner successivement l'emploi de ces diffé

rentes substances, en commençantpar la première classe.

Première classe. - Matières colorantes minérales

(Chaux et potasse) .

Dans la première classe de matières colorantes on peut comprendre

lous les alcalis,mais il n 'y a que les trois que j'aicités qui reçoiventune

application dans les brasseries, encore ne fait-on guère usage que de

- la potasse etde la chaux. En traitant de ces bases minérales en parti

culier, et en parlantde l'action des alcalis sur la glucose, j'ai déjà expli

qué le principede la coloration du moût par ces substances minérales.

Je mebornerai donc à dire ici que les bases alcalines dissoutesdans le

moût, ainsi que la chaux hydratée , se combinent avec une parlie de

glucose, et que ces composés s'altèrent et se colorentfortement,même

au -dessous de la tempéralure d 'ébullition ; mais plus cette température

est élevée , et plus la coloration est promple .

L 'action colorante de ces bases sur le moût pendant son ébullition

est si puissante que souvent un gramme de plus ou demoins par hec

tolitre demoût, a une grande influence sur la coloration ;mais il n 'en

est pas toujours ainsi, et c'est ici le moment d 'expliquer ce que les bras

seurs considèrent commeune anomalie, et qui, cependant, est un fait

bien simple et facile à comprendre pour peu qu'on ait quelques notions

de chimie .

Voici ce qui arrive souvent au grand étonnement de quelques bras

seurs qui m 'ont fait l'honneur deme consulter à ce sujet : Si pour un

certain nombre d'hectolitresdemoût l'on emploie toujours la même

quantité de chaux ou de potasse, la coloration sera tantôt très-prompte

et deviendra très-forte ,tandis que d 'autres fois pour lemêmevolumede

moût et la même espèce de bière , la méme quantité de ces bases alca

lines ne produira sensiblementaucun effet sur la coloration , etj'en ai
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cité un exemple frappant en parlant du travail dans la cuve-malière .

Voici la raison de ces différences que quelques brasseurs traitent

d 'anomalies étranges : Le moût est, comme l'on sait, toujours plus ou

moinsacide, et son degré d 'acidité est parfois très- variable . Or, l'action

de la chaus ou de la potasse sur la glucose ne s'exerce que lorsque ces

acides sontsensiblement saturés, cela est un fait bien reconnu et avéré

depuis longtemps déjà ; or , supposons que pour colorer un brassin de

bière l'on emploie 2 kilogrammes de chaux, il pourra arriver, selon les

circonstances du brassage et la quantité du malt employé, que tantôt

la totalité des acides qu'il renferme ne soit pas saturé, et alors la colo

ration ne sera pas sensiblementaccrue par l'addition de la chaux, tandis

que si le moût élantmoins acide, il ne demande pas 2 kilogrammes de

chaux pour être neutralisé , cette dose de base terreuse contribuera

puissamment à augmenter sa coloration , qui, d 'ailleurs, dans ce cas,

deviendra d'autant plus forte qu 'étantmoins acide, il est très-probable

qu'il renferme.plus de glucose que dans le premier cas .

L'on doit comprendre maintenant l'influence ,que dans certaines cir

constances peut avoir une trèslégère augmentation dans la dose de

chaux ou de potasse employée ; car nous venons de dire, tant qu'on

n 'arrive pas à saturer les acides du moût, et il en faut quelquefoisbeau

coup pour cela , l'action colorante de la base employée est sensible

ment nulle ; mais, est -on arrivé à celle limite , une très-faible dose

nouvelle produira un grand effet . Ce sont là des résultats que j'ai sou

vent constatés dans les ateliers comme dans le laboratoire.

Je ne parlerai point ici des proportions employées pour certaines

bières , ce sera l'objet de la seconde partie de ce livre, où nous traite

rons des fabrications spéciales; mais ce qu 'il y a de certain , c'est que

certains brasseurs emploientsurtout la chaux en quantité considérable ,

quoique cette base donne aux bières un goûtåcre et les rende dures

au palais et difficile à la digestion ; mais comme on a vu, souvent une

faible dose contribue à leur clarification , et par suite , à leur conser

vation .

Il n 'en est pas de même à l'égard de la potasse qui, si elle n'a pas

l'inconvénient d'altérer si défavorablement le goût que la chaux , ne

jouit pas de l'avantage qu'a cette dernière base de contribuer à la cla

rification du moût, et par suite à la conservation de la bière. Cepen

dant, M . Scheidweiller qui dit que quelques brasseurs, en Allemagne,

en font usage pour mieux épuiser le houblon (1 ), prétend que cet alcali

( 1) En effet, la potasse ainsi que la soude, jouissent de la propriété de dis
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jouit en outre de la propriété de préserver le moût des altérations

auxquelles il est si sujet avant sa fermentation. Je dois dire, que plu

sieurs fois j'en ai fait l'expérience , et que je ne partage point l'opinion

dece docte professeur.

Deuxième classe . - Matières colorantes végétales .

Maintenant, examinons un peu les matières colorantes proprement

diles, que l'on peut considérer comme des teintures, car elles renfer

ment en elles-mêmes la couleur .

Les principales avons-nous dit, sont : le jus de réglisse , la chicorée,

lemalt torréfié et enfin les sucres caramélisés .

Extrait de Réglisse.

La réglisse ou extrait de celle plante , dontnous avons dit quelques

mots dansle chapitre 1er, n 'est guère usitée que pour le Porter et quel

ques bières fortement ambrées, qu 'on prépare en Angleterre. Elle est

dejouren jourmoinsemployée eta , par conséquent, peu d 'importance .

Jeme bornerai donc à dire , que son principe colorant n 'est autre chose

qu'une espèce de glucose caramélisée par la concentration de cet extrait

végétal ; elle communique naturellement son goût à la bière, mais

n 'offre aucun autre inconvénientou avantage particulier , qui mérite

d 'être signalé.

Chicorée torréfiée et Brutolicolor ou extrait

de chicorée.

Ce que nousvenons de dire de la réglisse s'applique en grande partie

à la chicorée lorréfiée qui, comme on sait, n 'est autre chose que la

chicorée qu'on emploie beaucoup dans certains pays pour mélanger

au café. Cette substance d'un brun foncé, à peu près comme le catë

grillé , s'obtient en séchant et torréfiant sur des tourailles, les racines

de cette plante préalablement divisées en quatres ou huit languettes .

D 'où il résulle évidemment que le principe colorantde celle matière

soudre la gomme résine des boublons et pourraient contribuer à épuiser ce

principe amer, si on employait d'assez forles quantitésde cesbases pour rendre

le moût alcalin , mais ce n'est pas le cas, car alors on altérerait singulièrement

le goût de la bière.
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est aussi dû à la caramélisation des éléments sucrés qu 'elle renferme en

assez grande quantité .

Les promoteurs de cette découverte récente , ou plutôt de cette ap

plication , car la découverte de cette matière colorante qui est d 'une

date déjà ancienne , en ont beaucoup prôné l'emploi en nature et à

l'état d 'extrait sirupeux surtout.

On attribue à ce sirop végétal, auquel ses auteurs ont donné le nom

de Brutolicolor , les propriétés de faciliter la clarification et la fermen.

tation du moût et de contribuer à la conservation des bières; mais rien

de tout cela , dit M . Rohart, n 'a été démontré et, continue le même

auteur , le mauvais accueil que la plupart des brasseurs français ont

fait à ce produit nouveau qui a reçu le jour en France, doit nous lenir

en garde contre cette panacée nouvelle , et après avoir formellement

eténergiquementdénié toutes les vertus que les auteurs de cette appli

cation nouvelle de la chicorée luiattribuent, M .Rohart continueainsi:

« Quant à l'invention en elle-même, il y a longtemps que nous

savons à quoi nous en tenir sur son compte ; le Brutolicolor , nous le

déclarons hautement, n 'est autre chose qu 'une forte décoction de

chicorée , altérée nous ne savons pas trop comment ; ce qui n 'est pas

moins certain , c'est que la saveur de ce sirop est plus repoussante

.encore au goût qu'à son adorat, motifs, continue le mêmeauteur, qui

paraitront bien suffisants sans doute pour que nous le placions infini

ment au -dessous du caramel. »

J'ai cru devoir entrer dans quelques détails au sujetde cette matière

colorante, parce qu 'elle est encore à l'ordre du jour, et que, dansmon

opinion , elle peut être employée avantageusement dans un grand

nombre de brasseries de bières brunes et de vinaigre. Celle matière

colorante a fait beaucoup de bruit en France et en Belgique, depuis

cing à six ans surtout, et les opinions sont très diverses sur ses

propriétés . Je n 'ai pas eu occasion de l'employer en grand et ne puis

me prononcer formellement comme M . Rohart, dont toutefois je ne

saurais admettre les raisonnements, parce qu'ils me paraissent peu

logiques d 'abord , et puis, parce que les essais que j'en ai fait en pelit

m 'ont parusassez satisfaisants, quant au goût et à la coloration surtout.

Mon opinion , comme on voit, est fort opposée à celle de M . Rohart,

qui repousse le brutolicolor surtout parce qu'il a , dit-il, une saveur

plus mauvaise encore que son odeur; mais la saveurdu houblon est

elle meilleure que celle de l'extrait de chiccorée torréfiée dont on fait

une si grande consommation en Prusse, en Belgique etmêmedans le

nord de la France où on la mélange au café ?
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Malt brun .

Une des matières colorantes les plus riches en principes colorants et

que j'ai cru devoirmentionner ici quoiqu'elle nedût réellement point

être comprise parmi les substances colorantes artificielles, puisque elle

résulte tout simplement d 'une torréfaction de l'orge germée, est le malt

brun qui sert à la coloration du porter et des bières anglaises dites

ambrées. Aussi n 'en fais-je mention ici que pour mémoire et pour rap

peler au lecteur que la matière colorante de ce malt est aussidue prin

cipalement à la caramélisation de la glucose qu'il renferme.

D 'après ce quenous venons de dire, il n 'est pas étonnant que l'on ait

été amené à produire la coloration des bières au moyen des sucres

caramélisés dont nous allons parler .

Caramel ordinaire et rouge végétal.

Commeon a vu , les sucres par l'action de la chaleur s'altèrent très

facilement et si on élève leur tempéralure jusqu 'à 210 à 290 degrés ,

ils se colorent fortement en jaune d 'or d 'abord , puis en brun rougeâtre

et ne tardent point à se transformer entièrement en de nouveaux pro

duits bruns plus ou moins acides et amers qui ne conservent plus

aucun des caractères des sucres qui leur ont donné naissance. Ce sont

ces produits de la torréfaction des sucres qu'on désigne communément

sous le nom de caramels quelle que soit l'espèce de sucre employé pour

les préparer , mais le caramel de glucose qui, parait-il , commence

à être fort employé en France depuis cinq à six ans surtout, a recu

dans les arts la dénomination particulière de rouge végétal; son emploi

n 'a d'autre but que de remplacer le caramel ordinaire dans la colo

ration des bières et vinaigres.

Le rouge végétal, dit M . Robart, que je crois devoir citer à ce sujet,

parce qu'il est un despromoteurs decette matière colorante, dont il se

croyait à tort l'inventeur (1).

« Le rouge végétal, dit cet auteur, est un produit végétal résultant

de la décomposition de la glucose par le feu . Il se présentedans le com

merce sous la forme d 'une matière colorante liquide d 'une richesse et

( 1) En effet , comme il l'a reconnu lui-même, celte matière colorante élait

depuis longtemps connue et employée à Strasbourg ; moi-même, en 1840, j'en

ai fait employer et préparer chez MM . Darbois, Smith et Comp., à Heusden , et

en 1844, M . Rohart demandait et obtenait à ce sujet un brevet d 'invention .
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d'une pureté vraiment remarquables. Sa couleur est celle du rouge

orange très-foncé, rappelant un peu la dissolution concentrée de l'iode

dans l'alcool. (Rohart, page 166 ).

» Le rouge végétal se distinguedu caramel ordinaire, dit M . Rohart,

en ce qu'il possède toutes ses qualités sans avoir aucun de ses défauts.

Il est, parconséquent, très- soluble dans l'eau, c 'est-à -dire en toutes pro

portions ; sa dissolution ne laisse aucune espèce de trouble ni dedépôt,

quelle que soit la manière dontou l'emploie à la coloration de la bière;

en un mot, il ne gène en rien , et dans aucun cas, la transparence et la

limpidité des produits. Sa propriété la plus extraordinaire est de ne ·

communiquer, même à l'eau la plus pure, aucune espèce d 'odeur nide

saveur; cette propriété le rend d 'autantplus précieux que, dansaucune

circonstance, il ne peut couvrir l'odeur ou le bouquet si délicat des

houblons fins, commele fait ordinairement le caramel dans les bières

dites de garde. »

La préparation de cette matière colorante que j'ai moi-même fait

employer avec succès pour les bières et vinaigres , est on ne peut plus

simple , car il suffit pour cela de caraméliser de la glucose de la même

manière qu'on caraméliselesucreordinaire ; on doit employer de la glu

cose sèche et pousser la caramélisation jusqu'à ce que projelée dans l'eau

elle se prenne en unemasse spongieuse , friable ,transparente, etdecou

leur purpurine très-foncée . Après cette opération il est propre à être

employé pour la coloration ;mais plus communémenton le dissoutdans

l'eau chaude et on le conserve en bouteille à l'état de dissolution très

concentrée. Celle matière coloranle , lorsqu'elle est bien préparée , est

encore plus inlense que le caramel ordinaire et coûle moins cher , ce

quidoit lui faire donner la préférence.

Filtration des différents Moûts.

Les différents moûts , selon qu'ils ont ou qu'ils n 'ont point bouilli

avec du houblon , subissent généralement des filtrations différentes

que nous allons examiner successivement. Dans le premier cas, quand

la décoction du houblon est terminée, on soulire le liquide et le hou

blon par un large robinetplacéà la partie la plusbasse de la chaudière,

el on le fait couler dans les bacs à filtration qu 'on nomme générale

ment, dans les brasseries, bacs à houblon ; ces bacs sur le continent

sont communément en bois et, très-souvent, ce sont de simples cuves

inunies d 'un double fond percé d 'une infinité de petits trous comme

ceux des cuves matières ; enfin , un assez grand nombre de brasseurs se
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servent des bacs refroidissoirs pour séparer le houblon , et d 'autres

retiennent le houblon dans la chaudière au moyen d'une pomme d 'ar

rosoir placée dans la douille qui fait corps avec le robinet de décharge.

En Angleterre, l'on emploiegénéralementdes bacs à houblon en fonte

d'une forme carréeou rectangulaire, lesquels ont de 3 à 4 pieds de baut

sur 12 à 15 piedsde côté, selon les dimensions des chaudières. Ilsdoivent

avoir une capacité au moins égale et mêmeun peu plus forte que celle

de la plus grande chaudière, vu que pour bien faire celte opération on

doit y vider entièrement la chaudière en une seule fois , pour laisser

reposer ensuite lemoût.

Planche 3 , fig . 1 et 2, je donne les plans d 'un des bacs de filtration ,

que j'ai fait établir à la brasserie Belge de Louvain ; il est entièrement

conforme à ceux qui sont généralement usités à Londres . Ce bac est

muni, comme doivent l'être tous les appareils de filtration à double

fond , d'un conduit destiné à laisser dégager l'air renfermé entre les

deux fonds, lequel ferait obstacle à la filtration s'il ne pouvait se déga

ger librement.

Sur le continent l'on emploie aussi des bacs de filtration , ou de cla

rification par dépôt; ils sont tantôt en cuivre, tantôt en bois, et ontdeux

pieds de haut environ . Ils sont généralement munis d 'un diaphragme

en toilemétallique, ou d 'un clayonnage serré en bois, qui divise le bac :

en deux ou plusieurs compartiments placés l'un à côté de l'autre.

Après avoir vidé entièrement le moût d 'une chaudière dans le bac

å houblon , on le laisse déposer pendantuneou deux heures, enfin un

temps suffisant pour qu'il puisse se clarifier par le dépôt des matières

en suspension, ce qui varie selon la densité et la nature du moût.

Quand le moût est bien clarifié dans le bac à houblon , on le laisse

couler lentement pour qu'il filtre bien clair au travers du houblon et

du double fond ou du clayonnage.

Pour éviter que le moût ne se trouble de nouveau par cette filtra

tion , dans bien des contrées, les brasseurs préfèrent opérer une décan

tation par lehaut. En opérant de celle manière avec quelques précau

tions, on estmoins exposé à mettre de nouveau en suspension dans le

liquide la lie ou les dépôts qui se sont formés par le repos.

A ceteffet, en France et en Allemagne, on emploie des robinets d 'une

construction particulière qui ont pour but de décanter le moût du

bac à houblon en évacuant toujours les couches supérieures du liquide

qui sont les plus claires.

Tantotce sont des robinets dont la clef très-alongée est placée dans

une douille demême longueur et percée de plusieurs ouvertures, dis
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posées en hélice de manière qu'il ne puisse jamais s'en rencontrer

deux sur la même ligne verticale, de sorte qu'en amenant successive

ment toutes ces ouvertures vis-à -vis d 'une rainure générale pratiquée

sur la clef, on puisse toujours soutirer les couches supérieures du

liquide en descendant ; à cet effet, on commence par mettre d'abord

en communication avec la rainure l'ouverture supérieure , et ainsi de

suite en descendant. Tantôt on emploie un flotteur en fer-blanc ou en

cuivre étamé, sous lequel un tuyau à genou , ou mieux un tuyau élas

tique est attaché et se termine par un large tube qui sort sous le bac à . .

houblon où est adapté un robinet pour régler l'écoulement, dès qu 'on

ouvre ce dernier, le moûtde la superficie s'introduit par le dessous et

ou les parois latérales du flotteur qui doit livrer passage au liquide ,

et par suite le niveau s'abaisse progressivementavec le flotteur au fur

et à mesure que la décantation s'opère d 'elle -même.

Lemoût quinedoit point subir de décoction avec le houblon dans

la fabrication de certaines bières, doit généralementrepasser sur la

drèche, soit sur la cuve -matière, comme font quelques brasseurs, soit

dans une cuve de filtration du même genre que la cuve-matière,mais

ordinairement un peu plus large et moins haute que cette derņière .

Sur le faux fond de cette cuve ou bac de filtration, on dispose le plus

légèrement qu 'on peut la drèche épuisée de la cuve-matière, qu'on

transvase immédiatementaprès la dernière trempe.Sitôt que la drèche

est bien arrangée dans le bac de filtration , l'on fait arriver tout douce

mentlemoût sur son milieu où l'on a placé une planche ou une plaque

métallique pour répartir de liquide sur toute la surface de la drèche, et

éviter que cette dernière ne soit dérangée par le liquide qui sans ces

précautions la déplacerait et se frayerait bientôt un passage libreau tra

versde la matière et la traverseraitainsi sans se filtrer convenablement.

Commepour le moût houblonné, sur le bac de filtration on laisse

un peu reposer le moût avant de le soutirer pour qu'il passe bien clair ,

et l'on a soin de le décanter de manière à le troubler le moins pos

sible en faisant écouler le plus clair d 'abord pour ne pas obstruer

le filtre. L 'on évite ainsi, autant que faire se peut, d'encraser la drèche

et sitôt qu'elle commence à s'engorger à la surface , c'est-à -dire,

dès que sa surface commence à ne plus être perméable au liquide

sucré , l'on ratisse légèrement et superficiellement la drèche pour en

lever ou meltre sur les parois du bac les matières azotées, coagulées

par l'ébullition , qui restent à la surface et qui, par leur nature grasse

et compacte , arrêtent promptement la filtration si l'on ne prend ces

précautions. En renouvelant la surface de la matière filtrante on la

13
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DICE.

renddenouveau perméable au moût et l'on continue de la sorte jusqu 'à

ce que tout le liquide ait passé bien clair .

S'il arrive qu'en renouvelant la surface supérieuredu filtre, le liquide

passe momentanément trouble , on le repasse sur la drèche en em

ployant toutes les précautions que je viens d'indiquer sommairement.

Cetravail si important pour la fabrication des bières de Louvain , etc .

demande le plus grand soin et une certaine habitude pour être exécuté

convenablement. L 'on doit surtout veiller à ce que la matièredu filtre,

la drèche, soit toujours bien chaude; car alors le liquide est plus fluide,

se filtre mieux, et l'on n 'a pas tant à redouter les altérations si fré

quentes en été, qui se déclarent pendant cette opération ſort dangereuse

pour la bière.

L 'on conçoit en effet que du moût, déjà très- altérable par lui-même,

surlout quand il n 'a pas subi de décoction avec du houblon , est fort

exposé à se gâter quand on le fait repasser sur une matière qui est

encore plus altérable que lui; or , tous les hommesde l'art savent fort

bien que la dréche s'altère avec une grande rapidité , dès qu'elle com

merce à se refroidir, surtout si elle est ou a été exposée au contact de

l'air , et dans cette opération , qui dure ordinairement fort longtemps

pour les bières de Louvain , souvent huit à dix heures , la drèche se

trouveprécisémentdansles conditions que jeviens de signaler; car pour

bien faire cette opération l'on doit, commenousavonsdit, la transvaser

et la disposer le plus légèrement qu'on peut en couches peu épaisses.

Cette opération est donc une pierre d 'achoppement pour les bières ,

qui nécessitent son emploi; mais n 'y aurait-il pas moyen d 'opérer la

filtration avec une autre matière que la drèche épuisée ? sans avoir

résolu celte question d 'une manière entièrement satisfaisante pour la

pratique , je ne doute point qu'on y parviendrail en opérant avec des

filtres en pluches de coton ou en flanelle ayant de grandes surfaces, ce

quipermettrait demieux utiliser les dépôts, et offrirait en outre l'avan

tage de ne point affaiblir le moût , comme avec le procédé ordinaire

par lequel on fait passer un moûl très -riche sur de la drèche épuisée ( 1) ,

qui a en outre le grand inconvénient d 'altérer son goût, en lui donnant

une saveur plus ou moins âcre ou acerbe , dù à l'écorce du malt, qui

subit une espèce de décoction avec un liquide sucré entièrement

bouillant. Cette méthode de filtration ou de clarification est donc peu

rationnelle et offre de grands inconvénients.

(1 ) En effet,pour la fabrication de la Louvain et de la Peelerman I'on filtre les

premiers métiers sur la drèche entièrement épuisée .
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Les bacs à filtration , ainsi que les bacs reverdoirs dans lesquels on

laisse souvent reposer le moût avant sa cuisson , sont tantôt en bois,

tantôt en cuivre ou en fer. Lorsqu'ils sont en métal, ils sont plus

faciles à être bien nettoyés, à être tenus propres el en bon état, ce qui

est une chose fort importante sans doute ;mais s'ils ne sont doublés en

bois ou de quelque enveloppe, ils ont le grand inconvénient de refroi

dir très-promptement le moût, landis que ceux en bois conservent

très- bien le calorique, comme le savent fort bien les brasseurs,et c'est

pour ce motif que généralement sur le continent l'on donne la préfé

rence à ces derniers .

En Angleterre où on ne brasse guère que des bières fortes et très

houblonnées, on donne la préférence aux bacs métalliques , par le motif

que leur moût étant très-riche, très-houblonné, etprovenantde malt

d 'orge bien séché aux tourailles est peu altérable ; mais dans tous les

pays où l'on brasse des bières faibles peu houblonnées, et surtout dans

les contrées où l'on emploie du froment, qui donne un moût très-alte

rable , les bacs reverdoirs en bois sont préſérables à ceux en métal, à

moins toutetois qu'on n 'emploie une cuve ou bac doublé en cuivre

élamé,ce qui seraitpréférable. Quand on emploie desbacsen bois,natu

rellement on doit mettre le plusgrand soin à les entretenir en bon état,

aiosi que tous les autres appareils ou vasesde ce genre, sur l'entretien et

le nettoyage desquels je reviendrai plus loin dansun chapitre spécial.

Emploi dans les chaudières, des sirops, mélasses et

autres matières sucrées .

Dans les pays où l'on emploie des quantités notables de glucose ou

de sirop de fécule, desmélasses, ou des cassonnades, généralement on

les ajoute dans la chaudière de cuisson ,pour leur faire subir une ébal

lition avec le houblon et lesmatières extractives des grains; cependant

quelques brasseurs préfèrent ajouter ces matières sucrées dans la cuve

guilloire, disant que c'est le meilleurmoyen de pe rien en perdre , et

sous ce rapport ils ont raison , car il y a loujours une perle de moùt,

qui reste sur les bacs refroidissoirs et dans le bac à filtrer avec le hou

blon ; mais comme les mélasses et les cassonnades qu 'on emploie, sont

ordinairement de mauvaise qualité el capables souvent de donner un

goût peu agréable à la bière , il est préférable , je crois, de leur faire

subir l'ébullition avec le moût , la bière en sera moins sujette à con

tracter un goût etune odeur qui revèlent l'emploi de ces matières.

Ainsi, si l'on veut employer des cassonnades ou mélasses de bette
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raves, ou bien des sirops ou cassonnades qui en renferment, il convient

d 'employer cesmatières sucrées dans la chaudière et de les faire bouil

lir aussi longtemps que lemoût lui-même, pour en dégager le plus pos

sible l'odeur et le goût particulier qui plus ou moins les accompagne

toujours. La perte de matières sucrées qui peut provenir de cette ma

nièrede les employer ne saurait être très-sensible et le seul inconvé

nient quipourrait en résulter pour certaines bières, ce serait d'aug

menter leur couleur, et cela par lesmotifs qu'on a déjà vus. En raison

de la coloration qui résulte de l'ébullition des matières sucrées, on ne

peut souvent ajouter ces matières avant ou pendant la cuisson du

moùt; mais, dans ce cas, on doit n 'employer et l'on n 'emploie géné

ralement que des sirops ou sucres de bonne qualiténe pouvant com

muniquer à la bière aucun mauvais goût ni odeur.

Pour les sucres glucoses ou sirop de dextrine de bonne qualité on

peuttrès-bien les employer dansla cuve-guilloire , commefont un assez

grand nombre de brasseurs ; cependant, je crois qu 'en thèse générale

il est préſérable d 'ajouter cesmatières sucrées dans la chaudière pen

dant l'ébullition . Toutefois , il n 'en est pas ainsi pour les bières qui

doivent être très-påles en couleur ; et, dans ce cas, un grand nombre

de brasseurs français préfèrent ajouter ces matières quand la bière a

déjà subi sa fermentation , et ils ont raison, je crois, d 'opérer de la sorle ;

car ces matières sucrées employées après la fermentation contribuent

puissamment la conservation de la bière, infiniment plus que sion les

ajoutait dans à la chaudière ou dans la cuve-guilloire. C 'est ce que

je démontrerai plus loin .



CHAPITRE SEPTIEM E .

Refroidissement du moût.

Au fur et à mesure de sa filtration , lemoût est élevé au moyen de

pompes,ou monte jus( 1)munisde simples tuyaux selon les dispositions

des brasseries (2), dans de grands vaisseaux plats présentant une sur

face assez étendue pour que ce liquide n 'y occupe qu'une hauteur de

3 à 4 pouces au plus en été , et 6 à 8 pouces en hiver. Ces vaisseaux plats,

qu'on désigne sous le nom debacs refroidissoirs, coolers bacs en anglais ,

ontprincipalement pour butde refroidir lemoûtetd 'abaisserpromp

tement sa température au degré convenable pour une bonne fermenta

tion alcoolique.

En se refroidissant le moûtaugmente de densité, tant en raison de

l'abaissement de sa température que par l'évaporation abondante qui

se produit dès les premiers moments, quand il arrive bouillant sur les

bacs refroidissoirs.

Cette augmentation de densité du moût, qui varie d’un tiers à un

demi-degré Beaumé, et son refroidissement, dimiquent son pouvoir

dissolvant et font précipiter différentes matières que ce liquide tenait

en dissolution ; ces matières précipitées ou séparées du moût par le

refroidissement, et cellesqui sont en suspension dans le liquide quand

il arrive sur les refroidissoirs, se réunissent au fond de ces bacs et

forment un dépôt souvent assez considérable qu'on nomme lie des

bacs. Ce sont surtout les moûts fromentacés qui déposent le plus, et

plus particulièrement ceux qui, n 'ayant pas subi d 'ébullition avec du

houblon renfermentbeaucoup de matières azotées en suspension et en

dissolution, quand le liquide est très-chaud .

Il est à remarquer , en effet, que le moût le plus limpide se trouble

( 1) Pour la description de cet appareil, voir la pl. 2 , tome II.

(2) Dans un grand nombre de petites brasseries les refroidissoirs se trouvent

au-dessous du robinet de décharge des chaudières, qu 'on transvase directement

sur ces bacs qui servent alors de bacs refroidissoirs et de bacs de filtration

pour séparer le boublon du moût; mais celle disposition est mauvaise et loin

d 'élre générale.
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toujours plus ou moins fortement en refroidissant et, par le repos sur

des bacs à air libre, donne loujours un dépôt de matières grisâtres

floconneuses ayant l'aspect d 'une boue très-molle. Ces dépôts qui se

composent principalement de matières azotées des grains, servent

ordinairement pour activer la fermentation dans les distilleries, et

ils sont généralement très-propres à cet usage, comme l'expérience

l'a démontré. Ces matières azolées sont donc susceplibles de se trans

former , au moins en partie , en un véritable ferment propre à pro

duire la fermentation alcoolique, mais elles sontaussi très- susceptibles

de développer une espèce de fermentation très-redoutable pour les

bières qu 'on prépare pendant l'été : je veux parler de la fermentation

visqueuse. Il importe donc que le moût laisse bien déposer cesmatières

sur les bacs refroidissoirs, sans quoi ce liquide pourrait subir un

commencementde fermentation visqueuse qui puirait singulièrement

à la qualité de la bière; et, en supposant même que cette altération

n 'ait point lieu , si le moûtnedépose pas bien sur les bacs , la bière qui

enrésulle se clarifie toujours difficilement et se conserve mal.

Le refroidissementdu moût sur lesbacs doit être prompt, c'est la con

dition la plus essentielle, en étésurtout, car il est très-susceptible de s'y

altérer ; dans la saison chaude, il y contracte très-facilementun goûtou

une odeur particulière, qu'on désigne en Belgique sous les noms de

goûtd'été ou de versoemer en flamand , sansdoute parce que cet acci

dent n 'arrive guère qu'en été. Ce goût et cette odeur, qui se propagent

par contact avec la plus grande facilité , comme l'on va voir, pro

viennent d 'une altération profonde qu 'a subi une partie du moût sur

la fin de son refroidissement. Cette espèce d 'altération que connaissent

lous les anciens brasseurs qui travaillent du froment en été, et dont

jusqu'à ce jour l'on a ignoré la nature et la véritable cause , est le

résultat d 'une fermentation visqueuse , commej'ai eu l'occasion de le

constater fréquemment pour les bières de Louvoio qui y sont fort

sujettes .

La véritable nature de cette métamorphose du moûtme fut révélée

pour la première fois vers le milieu de l'été 1839 : une nuit, par un

temps d 'orage,un ouvrier brasseur,quisurveillait le moût sur les bacs

refroidissoirs, vint me prévenir que ce liquide, qui s'était fort bien

dépouillé, c'est-à -dire qui avait bien formé son dépôt de lie , venait

tout à coup de se troubler fortement dans quelques endroits d 'un des

bacs refroidissoirs . J'eus hâte demerendre sur place pour examiner

moi-mêmece fait , qui était vraiment étonnant et remarquable, car le

moût, qui, vers minuit , était encore clair , s'était fortement troublé en
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quelques minutes : je remarquai, commeme l'avait fort bien signalé

l'ouvrier brasseur, que d 'abord il n ' y avait que quelques parties du bac

où le liquide fût fortement troublé ,mais le trouble s'étendait à vue

d 'oeil,et en examinant attentivement etde très -près, je remarquai, dans

les parties les plus troubles du moût, des bulles de gaz qui se déga

geaient du liquide à la surface duquell'on en apercevait unemultitude

formant des groupes isolés sous forme d 'une écumelégère et visqueuse

qui se propageait par ramification, exactement comme cela a lieu dans

la fermentation alcoolique quand elle commence à se développer. Je

mehâtai de faire couler le moût dans une cuve- guilloire, quoique la

température de ce liquide fût encore trop élevée pour produire une

bonne fermentation , car il marquait 28 à 29 degrés centigrades . La

fermentation fut très -vive etmarcha d 'abord assez bien en apparence ;

mais lemal était profond et déjà sans remède, car la bière qui en résulla

ſut fortement atteinte de ce goût et de cette odeur plus ou moins nau

séabonde qui est le véritable cachet de ce genre d 'altération , Celte

odeur est si caractéristique qu'un hommeexpérimenté la reconnait faci

lement en entrant dans les celliers lorsque la bière en fermentation en

est atteinte , et un dégustateur un peu exercé reconnaîtra toujours ce

genre d'altération en flairant tout simplement la bière qui a reçu la

plus légère atteinte de versoemer ou goût d 'été.

Ayant recueilli du moûtaltéré, pour l'examiner altentivement dans

mon laboratoire, je remarquaiqu 'ildégageaitunequantité assez notable

de gaz ; le lendemain , il ne renfermait cependant point d 'alcool et

était devenu très-opaque et fortement visqueux, ce qui ne melaissait

plusde doute sur la nature de cettemétamorphose. C 'était une forina

tion visqueuse qui avait pris naissance sur les bacs refroidissoirs et

dont j'avais arrêté le développementnaturel en faisantimmédiatement

subir au moût une fermentation alcoolique très-prompte .

Ce genre d 'altération , qui produit toujours cesmauvaises fermenta

tions alcooliques auxquelles un grand nombre de brasseurs ontdonné

le nom de fermentation sauvage, parce qu 'elle offre toujours des

symptômes étrangers à une bonne fermentation, a pour cause pre

mnière l'une quelconquedes altérations que nousavons déjà signalées en

parlant des opérations précédentes. Ainsi du malt moisi ou échauffé

pendant ou après la germination , un commencement d'altération des

infusions dans la cuve-matière ou dans les bacs reverdoires, enfin une

mauvaise clarification sont souvent les causes premières des accidents

qui semanifestentsur les bacs.Mais,disent quelquesbrasseurs, telles ne

peuvent pas être les causes des accidents en question ; car assez souvent
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une partie du moût que renfermeune chaudière versé dans un bac

refroidissoir ne s'altère point, tandis qu'une autre partie de ce même

moût tourne, selon l'expression usitée dans quelques pays. Je connais

ce fait par expérience,mais il ne prouve rien ,rien , si ce n 'est que les

causes premières que nous venons d 'énumérer ne sont pas les seules ;

souventmême elles ne constituentquedes causesmédiates, c'est-à -dire

que souvent elles ne font que prédisposer le moût à contracter cette

nouvelle altération , de même qu'une affection morbide quelconque

prédispose à une maladie régnante . Indépendamment de ces causes

médiates, il y en a donc d 'autres que nous appellerons immédiales ,

par ce qu'effectivement dans les circonstances que nous venons de

mentionner, et dans d 'autres cas aussi, elles provoquent immédiate

ment la réaction qui est l'objet de notre examen .

Les principales causes immédiates ou déterminantes sont : 1° une

température trop élevée dans l'atmosphère ; 2° un refroidissementtrop

lent ; 3° la malpropreté des bacs , des poinpes ou des conduits ; 4º enfin

les vents et les orages.

Pour peu que le moût, lorsqu'on le met sur les bacs, laisse quelque

chose à désirer, surtout s'il a peu bouilli et s'il est peu houblonné, il

sera susceptible de tourner, selon l'expression vulgaire , et dans ces

conditions la plus légère cause déterminera la réaction . - Dans une

circonstance semblable, supposez qu ’on vide le moût d 'une chaudière

sur deux bacs ; si les tuyaux, pompes ou conduits qui serventà cela ne

sont pas parfaitement propres, le bac qui recevra le premier moût

pourra fort bien tourner, tandis que le second ne s'altérera pas, et cela

m 'est arrivé plusieurs fois, en 1839, comme on verra plus loin .

Supposonsmaintenant qu'ayant dumoûtde même nature que celui

dontnousvenonsde parler , l'on vide aussi une chaudière sur deux bacs

el que tout soit parfaitement propre, si la température extérieure est

très - élevée et le refroidissement très-lent la réaction se manifestera

très-probablement dans les deux bacs , mais il peut très-bien se faire

que l'un refroidisse un peu plus lentement que l'autre, et dans ce cas,

celuiqui s'est refroidile plus promptementpeut très-bien avoir été pré

servé, tandis que l'autre ne l'a pas été ;mais, cela n 'est pas certain du

toul, l'inverse peutmêmeavoir lieu; car supposez que le moût qui a

refroidi le plus promplement ait été bien plus exposé que l'autre à

l'action du vent et qu'il soit survenu un orage ou simplement un coup

de ventun peu violent quiait agité la surface du premiermoût, au point

demettre en suspension dans ce liquide le dépôt qui s'y était formé ;

il peut fort bien se faire que le bac dont le liquide aura été ainsi
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troublé ait tourné et que celui du second bac n 'ait point été altéré.

En effet, comme savent ſort bien les brasseurs expérimentés de Lou

vain , quand, pendant les fortes chaleurs, le moûtde la Louvain etde

la Peeterman sont sur les bacs et approchentde leur termederefroi

dissement, il suffit souvent d'un coup de vent pour faire tourner le

moût des bacs qui sont trop exposés à l'action de l'air ; aussi, vers la fin

du refroidissement, ces brasseurs ont ils soin de fermer les persiennes

du côté que vient le vent s'il est assez fort pour troubler le moût, et ils

ont parfaitement raison ; car, la lie du moût, autrementdit, les matières

qui se sont séparées du moût par le repos et le refroidissement, sont

susceptibles de jouer le rôle demauvais ferment, surtoutdans lescircon

stances mentionnées plus haut; si donc on lesmet en suspension dans

le liquide précisément lorsque la température est favorable à cetle

espèce de fermentation, dans bien des circonstances cela suffira pour

faire subir immédiatement cette réaction si pernicieuse à la bière .

Dans certaines circonstances il suffit même de quelques violents

coups de lonnerre pour faire tourner le moût, et j'en allribue la cause

à l' ébranlement produit, plutôt qu'à l'action électrique de la foudre

dont nous ignorons encore l'influence sur le moût; mais plusieurs

auteurs nient formellement toute influence de l'électricité à cet égard ;

loutefois ils ne donnent aucune preuve de ce qu 'ils avancent et ne

saventpas plus quenous l'effet que ce fluide subtil peut exercer sur le

inoût, dans les susdites conditions.

Ce genre de fermentation pernicieuse qui se déclare le plus souvent

sur lesbacs refroidissoirs ,se propage avec une grande facilité , demême

que la fermentation alcoolique; car si dans du moût très-sain , c'est

à -dire de bonne qualité, l'on mélange une petite quantité de celui qui a

commencé à subir ce genre de fermentalion , tout le moût ne tarde

point à s'altérer en produisant lesmêmes phénomènes quenousvenons

de signaler . Ainsi quand le moût d'un des bacs refroidissoirs a com

mencé à contracter ce genre d 'altération , on doit bien se garder de le

mélanger avec le moût sain d 'autres bacs.

Ce qu'il y a de mieux à faire, quand ces phénomènes se manifestent

dans un bac refroidissoir , c'est, quelle que soit sa température, de

faire couler immédiatement ce moût dans une cuve guilloire particu

lière ou dans des tonneaux, pour le soumeltre immédiatement à la

fermentation alcoolique qu'on aura soin d 'activer en y ,mettant une

dose un peu forte de ferment. La fermentation alcoolique marchera

bien , si l'altération n 'est pas trop avancée, et dans ce cas, la fermen

tation visqueuse sera arrêtée dans sa marche, ou du moins ralentie par
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la fermentation alcoolique ;dansle cascontraire, cette dernière devient

languissante , tandis que la première continue son cours naturel et

prend le dessus, comme on en verra des preuves plus loin ; dans ce

dernier cas, la bière est entièrement gâtée, elle n 'est plus propre qu 'à

faire du vinaigre et du mauvais vinaigre.

Ce genre d 'altération ou de fermentation visqueuse, que j'ai nombre

de fois observé en grand comme en petit , ne se déclare communément

qu'au -dessousde 35 à 36 degrés centigrades et est surtout à redouler

quand la température de ce liquide est entre 20 et 30 degrés, c'est

à -dire,aumomentoù il arrive à peu près au degré de température voulu

pour le guillage de la plupart desbières. Lors donc qu 'on brasse par

un temps chaud , quand la température de l'air est elle même de 20 à

25 degrés, il vaut alors mieux entonner un peu trop chaud pour une

bonne fermentation normale , plutôt que de faire séjourner longtemps

lemoût sur les bacs pour attendre le degré de température le plus con

venable à cette opération . En effet, la température de l'air en été est

souvent aussi élevée que devrait l'être celle du moûtpour produire la

fer mentation la plus convenable. Dans les saisons chaudes on doit tou

jours profiter de la fraicheur des nuits, pour abaisser le plus possible

la température du moût, ou ce qui estmieux encore, il faut employer

des réfrigérants à eau . Car d 'après ce qu'on vient de voir , il est de la

plus haute importance de refroidir promptement le moût et, souvent,

cela n 'est pas possible avec les bacs refroidissoirs ordinaires.

Le refroidissement plus ou moins rapide du moût dépend , comme

on sait , de plusieurs circonstances , savoir : de l'étendue de la surface

ou de l'épaisseurde la nappe du liquide, de la lempérature extérieure,

des vents plus ou moins forts qui règnent, de la naturedu bac, enfin

de l'exposition etde la construction des bâliments. Le renouvellement

del'air au -dessus desbacs est une chose essentielle,commeon sait, pour

oblenir un promptrefroidissement. Quelques auteurs ontmême pro

posé l'emploi de ventilateurs pour alleindre ce but ; mais ces appareils

demandentune assez grande force pour être mis en jeu et ne sauraient

élre employés avec avantage, dans la plupart des brasseries, pour faci

liter ce renouvellement de l'air à la surface du liquide. Les bacs et les

bâtiments doivent être disposés de manière à ce que leur surface soit

librement exposée au ventdominantde l'endroit ;mais ils doivent être

munis de volets ou de persiennes mobiles pour intercepter les rayons

du soleil et arrêter le vent quand il est trop fort .

L 'abaissement de températureestsurtouttrès-prompt lorsque l'étatde

l'atmosphère permet une grande évaporation de liquide ; aussi lemoût
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se refroidit très-promplementau printemps lorsque l'air est sec et agité.

La durée du refroidissement sur les bacs varie ordinairement, lors

qu'ils sont bien exposés à l'air , de huit à dix heures en hiver et de 19

à 15 heures dans les temps moins favorables.

Bacs refroidissoirs à air libre .

Les bacs refroidissoirs le plus usités sont construits en planches de

chèneou de sapin du Nord d 'une forte épaisseur, assemblées entre elles

au moyen de gougeons ou chevilles en bois, et tenues fortementserrées

entre elles au moyen de coins ou de vis de pression , en bois ou en fer ,

lesquels sont placés aux extrémités.

Depuis nombres d 'années l'on emploie aussi pas mal de bacsrefroidis

soirs en tôle de cuivre étamé, et quelquefois en fer ; mais l'usage ne

s'en répand pasbeaucoup, quoique ces bacs métalliques offrent les

avantages incontestables de refroidir plus promptement le moût et de se

nettoyer bien plus facilement que ceux en bois. Ces derniers, en effet,

s'imprégnent demoût très-facilement et deviennentsouvent fort diffi

ciles à nettoyer à cause des joints et des fissures dont le bois est ordi

nairement criblé. Aussi dans l'usage habituel de ces bacs faut- il chaque

fois qu 'on s'en est servi et qu'on va s'en servir, avoir le plus grand soin

de les laver et de les échauder , comine on dit, avec de l'eau bien bouil

lante afin d 'éviter ,autantque possible ,que le moûtoulesmatières orga

niques que dépose ce liquide n 'adhèrent pas à leurs surfaces ou dans

leurs joints et fissures. La moindre négligence à cet égard pourrait sou

ventcauser la perte desbrassins postérieurement versés sur ces bacs, en

provoquant un commencementde fermentation visqueuse ou putride

qui n 'ont souvent d'autre cause que la malpropreté de ces bacsou des

conduits du moût.

Bacs refroidissoirs en bois . - Parmi les bacs en bois on donne géné

ralement la préférence à ceux en chêne, quoique ce bois coûte bien

plus cher que le sapin , parce qu'il dure pluslongtemps que ce dernier,

puis parce qu'il est moins susceptible que le sapin de donner un mau

vais goût à la bière. L'on a remarqué, en effet, que le sapin , surtout

celui qui est fortement résineux , donne pendantquelque temps, quel

quefois pendant des années entières, un goût peu agréable à la bière :

cependant en Angleterre assez communément on construit ces bacs en

sapin rouge , qui est fort résineux, mais l'on a bien soin , quand ils

sont neufs, de les préparer en y faisant passer d'abord des lessives légè

rement alcalines et bouillantes, puis de la petite bière qu 'on y laisse
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aigrir pendant plusieurs jours, après quoi on les lave de nouveau à la

chaux et à l'eau bouillante. Il serait convenable aussi de faire subir les

mêmes préparations aux bacs en chêne qu 'on se contente souvent de

mettre tremper dans l'eau pendant une huitaine ,en renouvelant l'eau

tous les deux ou trois jours .

Par cette dernière méthode l'on enlève assez bien la couleur du

chène, commeon dit, qui n 'est à proprement parler que du tannin ;

mais le bois peut encore donner un goût à la bière lorsqu'il ne ren

fermeplusde tapnin ou de couleur,si l'on veut, il peut encore renfermer

et renferme, ordinairement des traces de matières résineuses et on ne

peut guère les enlever ou du moins les faire disparaitre promptement

qu'en employantde la chaux ou mieux une lessive alcaline bouillante .

Bacs en cuivre. - Les inconvénients qui font souvent rejeter les

bacs en cuivre sont d 'abord le prix élevé de ce métal, puis la crainte

qu'ils inspirent par la disposition qu 'ils ont à former du vert-de-gris ,

lequel en se dissolvant dans lemoût, pourrait causer des coliques aux

consommateurs .

Mais cette crainte qui , certes, ne serait pas sans fondement si l'on

n 'avait pas soin de les faire étamer, doit cesser entièrement, dès qu'ils

sont convenablement étamés et entretenus.

Du reste , il existe un assez grand nombre de bacs en cuivre ; j'en ai

moi-mêmefait établirdans différentes brasseries, et je n 'ai jamais appris

qu'il soit résulté le moindre inconvénient de ce chef. J'en aimême vu

plusieurs en cuivre rouge non élamé, qui servaient au refroidissement

du moût de bières brunes et jaunes, et l'on m 'a assuré que cela ne pou

vait offrir le moindre danger , vu qu'ils étaient constammentdans un

état de propreté parfail ; effectivementil nepeut y avoir dedanger bien

sérieux, à laisser refroidir lemoût sur du cuivre parfaitement propre.

Cependant, il est très-prudent de ne jamais employer de bacs en

cuivre sans qu'ils soient convenablement étamés , et la raison en est

bien simple. En effet , au contact de l'air humide le cuivre s'oxide

promptement, et son oxide qui se dissout avec facilité dans les acides

organiques que renferment tous les moûts en plus ou moins grande

quantité , constitue un poison très-dangereux qui, à très-faible dose , ne

cause point la mort, mais provoque des vomissements ou des coliques

plus ou moins violentes, selon la proportion du toxique dissous dans le

moût;or , si l'on se rappelle que parfois le moûtest fortement acide,l'on

comprendra qu'avec des bacs en cuivre non étamés, la moindre négli

gence pourrait souvent devenir funeste aux consommateurs. J'en

conclus donc, que dans l'intérêt de l'hygiène publique les autorités
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compétentes devraient formellement prohiber l'usage des bacs refroi

dissoirsen cuivrenon étamés, d'autantmieux quel’étainage n 'estpasune

dépense si considérable pour les brasseurs ; puis, je le répète, il y va de

l'intérêtde tous ; car une négligence est bien vite commise et les con

séquences pourraient en être très-graves pour les consommateurs et les

brasseurs eux-mêmes.

Bacs en fer et en zinc. -- Quant aux bacs refroidissoirs en tôle de fer,

ils sont fort peu usités; je pense même qu'on doit les rejeler entière

ment', par le motif que le fer est trop oxidable, qu'il peut colorer le

moût très-houblonné et donner un mauvais goût à la bière en s'y dis

solvanten partie , puis ces bacsdeviennent très-rugueux par l'oxidation,

et commeon doit river les tôles de fer pour faire un ouvrage solide ,

ils ne sont pas très-faciles à nettoyer et à tenir propres. Pour pouvoir

convenablementemployer la tôle de fer à cetusage, on devrait préalable

ment l'étamer parfaitement; or , un élamage sur de la tôle de fer de

forte dimension coûterait fort cher , et puis il.nedurerait pas assez long

temps pour qu'il y eut avantage à employer ces bacs de préférence à ceux

en cuivre .

Depuis peu , parait-il, on a proposé à des brasseurs d 'employer, pour

ces bacs refroidissoirs, de la tôle galvanisée , c'est-à-dire recouverte

d'une couche de zinc destinée à préserver le fer de l'oxidation.

J'ai moi-même été consulté sur l'emploi des tôles galvanisées, et je

n 'ai pas hésité à les déconseiller fortement, et cela pour le motif bien

simple que le zinc serait attaqué par le moût et pourrait causer des

accidents; car les solutionsde zinc, comme celles de cuivre, sont fort

dangereuses. Malgré cela , dans un assez grand nombre de brasseries,

en France surtout, on emploie encore la tôle de ce métal pourdoubler

des vieux bacs en bois ou les tapisser en partie ; on a même' fait

construire des bacs neufs qu'on a ainsi recouverts de feuilles de zinc.

Indépendamment des dangersque nousavonsdéjà signalés , le zinc est

d 'un détestable usage toutes les fois qu' il faut l'employer pour de

grandes surfaces, et particulièrement quand les appareils à l'usage

desquels on le destine doivent renfermer des liquides à une tempéra

lure élevée ; car la dilatation de ce métal étant très-grande, dès que le

moût bouillant arrive sur ces bacs il se forme de grandes et nom

breuses boursoufflures qui détériorent promptement ces surfaces,

surtout si le métal est cloué ou fixé sur les bords du refroidissoir .

En un mot, si la dilation du métal ne peut se faire librement, il en

résulte que le zinc se plisse ou se voile fortement et ne tarde pas à se

fendre ou bien à déchirer les soudures quirelientles feuilles entre elles.
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Les bacs en cuivre et ceux en tôle de fer offrent aussi cet inconvé

nient,mais à un bien plus faible degré : moindre d 'abord par le motif

que ces métaux se dilatentmoins,et puis,parce qu'étant bien plusrésis

tants etmalléables, il ne cassent pas, à beaucoup près, aussi facilement

que le zinc.

Les brasseurs doiventdonc rejeter l'emploi du zinc, du moins en ce

qui concerne son application aux bacs refroidissoirs.

En résumé, je pense donc, que toute question de prix à part, les bacs

en cuivreméritent à tous égards la préférence;mais pour tirer le meilleur

parti possible de ces bacs , commede tous les refroidissoirsmétalliques,

l'on ne doit point les placer sur des planchers ordinaires, comme cela se

pratique généralement; car un des plus grandsavantages des bacsmé

talliques est de pouvoir refroidir le moùtbien plus promptement que

les bacs en bois ;mais il faut pour cela que leur surface inférieure soit

librement exposée au contact de l'air , ce quine peutavoir lieu si l'on

metdirectementles bacs sur des planchers ordinaires. Par ce modede

construction , demêmequ'avec les bacs ordinaires en bois, on n 'obtient

de refroidissement sensible que par l'évaporation qui se produit'à la

surface du liquide et son contact avec l'air , tandis que si les refroidis

soirs étaient construits entièrement en métal, ou si la presque totalité

de la surface inférieure était exposée au libre accès de l'air , le refroi

dissement s'opérerait d 'une manière très- efficace et très-utile , surtout

vers la fin de l'opération , moment où on en a le plus besoin .

En effet, vers la fin du refroidissement, lorsque le moût ne marque

plus que 25 à 30 degrés, par exemple , le liquide n 'évaporant plus sen

siblement, et le refroidissement n 'ayant lieu que par le contact de la

surface supérieure , avec de l'air dont la différence de température est

souvent très-faible, le refroidissement dis-je , doit nécessairement de

venir très-lent au moment où il importe le plus de l'accélérer . C 'est

pour atteindre ce but, qu 'on a d'abord imaginé les bacs métalliques

simples,qui ont rarement répondu à l'attente desbrasseurs,par lemotif

qu'on les a mal établis, commenousvenonsdedire ,mais si l'on construi

sait ces bacs comme je viens de l'indiquer, on abrégerait beaucoup la

durée du refroidissement, surtout dans sa dernière période, on pour

rait mêmefacilement l'accélérer davantage par un moyen bien simple

que je vais indiquer.

Cemoyen si simple consiste à recouvrir entièrement la surface infé

rieure du bac mélallique avec une loile légère en étoupe ou en coton

qu'on doit avoir soin de tenir constamment humide. Si la loile qui

recouvre le fond du bac, sur lequel elle doit être appliquée , est tenue
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constamment humide et est bien exposée aux courants d'air , le refroi

dissementsera nécessairement par la fortement accéléré, surtout vers

la fin de l'opération ; car pendant cette période du refroidissement,

l'évaporation quiaura lieu au -dessous du bac sera plus forte que celle

qui aura lieu à la surface du moût ; or, c'est par l'évaporation surtout

qu'a lieu le refroidissement : L'air, en effet, ayant une très-faible

capacité calorifique ne peut, par son contact seul, absorber beaucoup

de chaleur, surtout lorsque la température du liquide se rapproche

de la sienne, tandis que l'évaporation absorbe énormément de calo

rique, et pour qu'elle ait lieu activement, il suffit que l'air se renou

velle rapidement à la surface du corps mouillé .

L 'on sait, en effet, qu 'un kilogramme d'eau évaporée, n 'importe à

quelle température, absorbe 650 unités de chaleur pour sa transfor

mation en vapeur , c'est-à -dire que 1 kilog . d 'eau évaporée abaisse

d 'un degré la température de 650 litres de moût, quelle que soit la

températuredu liquide et de l'air qui sert à l'évaporation .

D 'après cela , il est facile de concevoir la possibilité d 'abaisser

promptement la température du moût,mêmeau -dessousde la tempéra

lure de l'atmosphère, ce qui est un moyen vraiment précieux que mal

heureusement, je n 'ai vu appliquer nulle part en grand ;mais il mérite

bien de l'ètre , car il n 'est pas coûteux, et rendrait de grands services

à tous les brasseurs qui travaillent pendant les fortes chaleurs : en effet,

alors surtout, il est de la plus haute importance d 'obtenir les plus basses

températures en opérantle refroidissementavec la plus grande vitesse

possible , conditions auxquelles il est souvent impossible de satisfaire

convenablement avec des réfrigérants ordinaires, si l'on n 'emploie le

moyen que je viens d 'indiquer ou des réfrigerants à eau.

Réfrigérants à eau.

De quelque naturequesoient les bacs refroidissoirs dontnous venons

de parler , ils présententde graves inconvénients, car souvent les soins

les plus minutieux ne peuvent prévenir l'altération du moût quidoit y

séjourner trop longtempsdans les saisonschaudes. Leur construction est

d 'ailleurs fort dispendieuse , soit par elle -même, soil par l'étendue des

bàliments qu 'ils occupent,soit enfin par les détériorations qu 'ils causent

dans loutes les parties des bâtiments qui doivent les recevoir . En outre,

la chaleurdu moût qu'on pourrait utiliser, en grande partie du moins,

est entièrement perdue, et les vapeurs abondantes qui se produisent

au commencementde l'opération pourrissent les bois et dégradent

les bâtiments .
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En Angleterre , depuis longtemps déjà , on emploie des réfrigérants à

cau , au moyen desquels on peut utiliser une grande partie du calo

rique du moût et opérer son refroidissementau degré convenable en

un temps très-court. Les appareils de ce genre les plus efficaces et les

plus répandus en Angleterre sont ceux dont je donne les plans. Celui

qui est représenté en coupe par les fig . 1 , 2 et 3 de la planche 4 que

j'ai fait construire chezMM . Schers et Son de Londres, pour la bras

serie Belge de Louvain est d'une grande puissance réfrigérante, ayant

de très-grandes surfaces de refroidissement; il est de forme prisma

lique rectangulaire et se compose à l'intérieur, commecela est indiqué

sur les fig . 1 , 2 et 3 et leur légende, d 'une série de capacités prisma

tiques rectangulaires formant une espèce de double serpentin à sections

· rectangulaires, dans lesquelles le moûtmarche en sens inverse de l'eau ,

qui entre d 'un côté froide et sortde l'autre presque à la même tempé

rature que le moût; tandis que le moût qui entre chaud par un côté

sort de l'autre à la températurę voulue , après y avoir séjourné cinq à

dixminutes, selon la température et la quantité d 'eau employée pour le

refroidir .

Le réfrigérant représenté par les fig . 4 et 5 , pl. f et qui se compose

d 'un véritable serpentin à section à peu près rectangulaire , d'environ

neuf décimètres de haut sur quatre centimètres de large, plongé dans

une cuve ou réservoir en cuivre , est moins efficace que le premier,

quoique fonctionnant aussi d 'une manière méthodique ; mais il est

plus facile à nettoyer, ce qui est un point bien essentiel pour ces appa

reils, qui doivent être maintenus dans un état de propreté parfait, sur

tout quand on brasse des bières légères ou peu cuites etpeu houblon

nées. A la grande brasserie belge de Louvain , on a dû finir par renoncer

à l'emploi des réfrigérants Schers , en raison des difficultés qu 'on

éprouvait pour les bien nettoyer chaque fois qu'on s'en servait.

En Angleterre, où ce dernier genre d 'appareil est très-estimé et ré

pandu , on se contente ordinairenient,après chaque brassin , de faire pas

ser de l'eau bouillante dansles compartiments que parcourtle moût et

l'on n 'éprouve pointde désagréments, par le motif que les bières qu'on

brasse en ce pays sont généralement fortes, bien cuites, très-houblon

nées el préparée en hiver et avec du malt d 'orge seulement,ce qui rend

le moût peu altérable ; mais, pour toutes les bières fromentacées qui

déposentgénéralement beaucoup et sont très-altérables, ce genre de

réfrigérant ne convient point, comme l'expérience me l'a démontré .

Pour bien netloyer le réfrigérant Schers, il faut démonter les deux

bouts et avec de bonnes brossesmunies de longs manches, bien frotter
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toutes les surfaces intérieures avec de l'eau de chaux bouillante ,

surtout sur les parties intérieures, où se forment des dépôts que l'eau

bouillante seule n'enlèverait point. Pour bien nettoyer le second sys

tème de réfrigérant, dont je donne le plan et une coupe qui doivent

suffire pour faire comprendre l'appareil et en saisir lous les détails , il

n 'y a qu'à soulever enlièrement le serpentin hors de son récipient, ce

qui s'opère très-facilement avec un contre-poids et en défaisant seule

mentdeux joints à écrous, ce qui est l'affaire de deux à trois minutes.

L 'on n 'a même pas besoin de sortir le réfrigérant chaque fois qu'on

s'en sert ;car le moût circulant hors du serpentin il est facile, avec une

brosse en formede baguette, de bien froller toutes les surfaces exté

rieures de cet appareil ; il n 'y a que les parois et surfaces du fond qu 'on

nepeut bien nettoyer qu 'en sortant le serpentin du récipient.

Dans quelques brasseries anglaises ,notamment dans la plus remar

quable de Windsor ,j'ai encore vu un autre systèmederéfrigérant fort

simple et encore plus facile à nettoyer que le dernier dont je viens de

parler : il se coinpose d'un véritable serpentin plat, dit à grille , dont

je donne le plan fig . 6 et 7 , pl. 4 . Ce serpentin , composé de tuyaux de

sept à huit centimètres de diamètre peut tourner librement sur les

tuyaux d 'entrée et de sortie,aumoyen de boites à bourrage, qui laissent

les deux bouts de tuyau qu'elles reçoivent libres de tourner sur leur

axe ; de telle manière que chaque fois qu'on veut nettoyer ce réfrigé

rant on relève le serpentin du bac sur lequel il repose et dans lequel

il est placé, ce qui donne toute facilité désirable pour bien nettoyer

l'un et l'autre . Commedans les précédents appareils refroidissoirs,l'eau

coule dans le serpentin en cuivre et en sensinverse du moût, qui circule

dans le bac disposé en labyrinthe , de manière à lui faire parcourir

successivement toutes les parties du serpentin en sens inverse dumou

vement de l'eau . Ce dernier genre de réfrigérant, par sa simplicité et

par la facilité avec laquelle on le nettoie , me parait devoir être recom

mandé, surtoutpourbrasser en été des bières blanches fromentacées.

L'on emploie encore un grand nombre d'autres réfrigéranls , notam

ment en France où celui de Nichols est un des plus répandus : Ceder

nier se compose de trois tubes concentriques dans lesquels on fait cir

culer en sens inverse l'eau et le moût; ce dernier liquide étant

renferméentre le tuyau extérieur et le second tuyau . En Angleterre

l'on voit aussi quelquesréfrigérants analogues, c'est-à-dire composés de

plusieurs systèmes de tuyaux concentriques communiquant entre eux

par de larges lubulures munies de larges bouches à écrous pour faci

liter le nelloyage. Tous ces réfrigérants à tuyaux concentriques peuvent
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bien élre très-efficaces pour refroidir promplement le moût, puisque

sous un pelit volume ils peuventrenfermer un grande surface de refroi

dissement , mais leur nettoyage est fort difficile et ne peut bien s'effec

tuer qu'en les démontantau moinsen partie , ce qui rend leur emploi

dangereux pour toutes les bières délicales, surtout quand on brasse

dans les temps chauds où l'on a précisément le plus besoin de ces appa

reils. Quoique les réfrigérants Nichols soient prônés en France par

quelques auteurs recommandables,et même par quelques brasseurs

qui lui ont fait subir quelques perfectionnements , je ne crois pas

devoir en conseiller l'emploi ; ceux dont je donne les plans étant bien

plusfaciles à nettoyer et lout aussi efficaces que ces derniers.

Au moyen de ces réfrigérants l'on peut fort bien , comme j'ai dit

plus haut, utiliser une grande partie du calorique du moût en le fai

sant passer bouillant dans ces appareils; j'en aimême fait l'application

à la grande brasserie de Louvain où j'ai ainsi élevé la température de

l'eau à 70 degrés, et cela n 'offre pas un grand inconvénient pour les

bières d'orge fortes et très -houblonnées; mais il n 'en est pas demême

pour les bières faibles ou brassées avec une forte proportion de fro

ment, surtout pour celles qui sont peu houblonnées.

Le moût qui sert à préparer ces dernières espèces de bières, lors

qu'il est ainsi refroidi très-promplement et tandis qu'il est en mouve

ment , se trouble fortement et donne une bière qui se clarifie mal;

après la fermentation elle reste fort trouble ordinairement et tarde

assez longtemps à se clarifiermêmeassez imparfaitement. L'expérience

m 'a démontré ces faits , d 'où il résulte que pour toutes les bières en

général, mais plus particulièrementpour les plus faibles, lesmoins hou

blonnées et celles qui renfermentdu froment, il convient que le moût

ne soit pas refroidi trop promptement et qu'il reste un certain temps à

l'air libre et en repos pour qu 'il puisse bien se dépouiller, c'est-à -dire

se débarrasser de l'excès des matières azotées qui se précipitent par le

refroidissement.

Le moment le plus favorable pour ce dépôt est certainement celui

où le moût a une température encore assez élevée pour qu'il ne puisse

point s'altérer, et assez basse pour que la précipitation de certaines

matières azolées , tenues en dissolution par une température élevée ,

puisse avoir lieu ; celte lempérature est celle de 35 à 45 degrés centi

grades. Au-dessous de 45 degrés, généralement, le moût en refroidis

santne se trouble plus d 'unemanière sensible, et au-dessus de 55 à

36 degrés on n 'a guère à redouter les accidents dont j'ai parlé plus

hant. C 'est donc entre ces deux limiles de température surtout que le
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moût dépose le mieux, lors qu'il est en repos et au contact de l'air

dont l'oxigène joue indubitablement un grand rôle ; car j'ai souvent

remarqué que le moût bien exposé au contact de l'air dépose bien

davantage et qu'il se dépouille bien plus promptement etmieux que

celui quiest refroidi très-promptement et en vase clos dans les réfri

gérants à eau . . .

Lors donc qu'on veut employer des réfrigérants à eau , et il n 'est

pas douteux, à mon avis, qu'il est généralement avantageux d 'en em

ployer , quand on brasse pendant les chaleurs l'on doit avoir soin ,

surtout si c'est pour des bières peu houblonnées et fromentacées , de

ne jamais refroidir le moût d 'un jet , c'est-à -dire en le faisant directe .

ment passer du bac de filtration dans un réfrigérantà eau et delà dans

les appareils de fermentation , sans le faire reposer sur les bacs refroi

dissoirs à air libre ; car le moût ainsi refroididonne généralement une

bière qui est fort trouble dans le principe et qui se clarifie mal par

la suite , ce qui, par conséquent, nuit aussi à sa conservation . Si l'on

veut utiliser une partie du calorique du moût, on pourra le faire

arriver bouillant dans le réfrigérant, mais on devra avoir soin de

n 'abaisser sa température que jusqu'à 50 degrés, après quoi on le

laissera reposer sur les bacs à air libre jusqu'à ce qu'il ait acquis le

degré de température voulu , si c'est en hiver, ou jusqu'à la tempé

rature de 36 degrés seulement, si c'est en été et si l'on dispose d'un

second réfrigérant, auquel cas on l'y ferait passer pour abaisser la

température juste au degré voulu pour une bonne fermentation . En

général les brasseurs expérimentés qui font usage des réfrigéranls à

eau exposent d'abord le moût chaud dans les bacs refroidissoirs à air

libre jusqu'à ce qu'il ait atteint la température de 36 à 40 degrés,

puis ils le font passer dans les réfrigérants à eau , pour abaisser sa

température au degré voulu , et c 'est là la méthode la plus rationnelle ,

et, par conséquent, celle que je conseille à lous les brasseurs qui tra

vaillent danslestemps chauds.

On conçoit très-bien qu 'avec les réfrigérants à eau l'on peut en tout

temps obtenir la température voulue, pourvu que l'eau qu'on emploie

soit elle -même assez fraiche, car il est facile de refroidir le moût au

degré même qu'à l'eau employée en le faisant couler assez lentement.

On obtient une température d 'autant plus élevée qu'on laisse couler le

moûtplus vite et l'eau plus lentement, c'est-à-dire qu'on la laisse sortir

plus chaude. La quantité d 'eau nécessaire pour abaisser la température

du moût au degré voulu ,ne dépasse pasbeaucoup la quantitéde liquide

à refroidir, si on ne la laisse pas sortir à une température beaucoup plus
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basse que celle dumoûl qui y entre; car la capacité calorifique de l'eau

est sensiblement lamêmeque celle du moût;mais commele refroidisse

ment est d'autant plus prompt que la différence de température est plus

grande entre l'eau et le moùt, et qu'il importe , surtout en été , de ne

pas laisser Irop longtemps séjourner ce dernier dans ces appareils, l'on

doit souvent en employer des quantités considérables ( 1) : il importe

donc beaucoup, en élé surtout, que l'eau employée à cet usage soit

très-fraiche.

(1 ) La température de l'eau de rivière, en élé, est parfois aussi élevée que

celle à laquelle devrait être abaissée le moût pour développer une bonne fer

mentalion ; en 1839, j'ai été souventdans ce cas à la brasserie belge de Louvain ,

où je devais faire usage de l'eau de la Dyle el employer trois à quatre fois autant

d 'eau que j'avais de moût à refroidir , sans pouvoir abaisser la lempérature au

dessous de 26 degrés centigrades.



CHAPITRE HUITIÈME.

De la fermentation alcoolique du moût.

On entend par fermentation alcoolique du moût, l'acte par lequel ce

liquide sucré est transformé en bière, c 'est une opération chimique

par laquelle la totalité ou une partie des matières sucrées est trans

formée en alcool et en acide carbonique.

Avantde décrire lesdiverses opérations qui sont généralementusilées

pour ce travail si importantpour les bières, examinons un peu la nature

desdifférents phénomènes de cettemélamorphose des matières sucrées.

De tous les phénomènes si variés et si intéressants qu'offre la fabrica

lion des bières, l'action encore mystérieuse des ferments est sans

contredit la plus remarquable et la plus dignede fixer notre attention ,

en raison de son importance pour le sujet qui nous occupe ici.

Des différentes espèces de fermentations. .

Les anciens ont, et avec raison , attaché une grande importance aux

phénomènes de fermentation , et ils en ontdistingué plusieurs sortes ,

notamment les fermentations alcoolique, acide et putride. Aujour

d'hui que cesphénomènes ont étémieux observés ,par les plus célèbres

chimistesde notre époque, l'on a reconnu et décrit douze espèces de

fermentations de nalures différentes, parmi les quelles je mebornerai

à citer ici les suivantes, qui seules se présentent dans la préparation

des bières ; ce sont les fermentations alcoolique , glucosique, lactique,

acétique, visqueuse et putride.

Pour ne pas sortir des bornes que j'ai assignées à mon traité , je ne

décrirai pas ici tous les phénomènes particuliers de chacune de ces

différenles espècesde fermentations, d 'autantmieux que ces différentes

transformations, à l'exception des fermentations alcoolique et gluco

sique, se présentent tout à fait accidentellement dans les travaux des

brasseries ; puis, au sujet des différentes opérations qui précèdent, j'ai

déjà parlé des fermentations glucosique, lactique, visqueuse et putride
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dont j'aimentionné les principaux caractères , et, dans le second vo

lume, je devrai revenir sur ce sujet, en quelque sorte plus important

pour les distillateurs que pour les brasseurs : ces derniers trouveront

donc dansle livre second, le complémentdes connaissances quipeuvent

leur être utiles sur cette matière. Je mebornerai donc ici à traiter spé

cialementde la fermentation alcoolique, après avoir toutefois exposé

quelques principes généraux communs à toutes les fermentations, qui

trouvent ici leur place naturelle .

Généralement,aujourd'hui, sous le nom générique de fermentation ,

les chimistes entendent une réaction chimique spontanée, excitée dans

une masse de malières organiques par la seule présence d 'uneautre sub

stance , sans que celle-ci emprunte ou cède quelque chose au corps

qu 'elle décompose ; celte substance si active est le ferment.Une fermen

tation quelconque ne peut avoir lieu que dans des conditions bien

déterminées ; ainsi pour la développer il faut une certaine tempé

rature de l'eau et de l'air ; enfin le concours constant de certaines

matières azotées susceptibles de constituer le ferment, et d 'unematière

non azotée qui éprouve la fermentation .

« Dans les réactions chimiques ordinaires, dit M . Dumas dans son

savant traité des arts chimiques, on voit un corps s'unir à un autre

pour former un composé nouveau ; ou bien un corps en déplacer un

autre d 'une combinaison où il prend sa place en vertu d 'une affinilé

supérieure. L 'on explique et l'on prévoit ces faits par l'intervention

de cette force moléculaire qui préside à toutes les réactions chimiques ,

de cette affinité qui unit entre elles les molécules des corps différents.

De même dans les phénomènes ordinaires de décomposition pous

voyons lantôt intervenir la chaleur, tantôt la lumière , tantôt l'élec

tricité , forces dont l'essence nous échappe sans doute , mais dont l'effet

bien connu tend à séparer les molécules des corps dans des cas connus

et bien déterminés. La fermentation , au contraire , ne s'explique ni

par les lois connues de l'affinité chimique, ni par l'intervention des

forces telles que l'électricité , la lumière ou la chaleur. »

Selon l'opinion la plus accréditée aujourd'hui, laquelle est basée

sur des rechercches microscopiques faites sur les matières en fermen

talion , le ferment serait doué d'uneaction vitale et jouerait le même

rôle que les plantes ou les animaux ; comme eux, en effet, il parait

organisé , a besoin pour exister et se développer d 'une nourriture sem

blable à la leur; comme eux encore , il détruit en dédoublant les

matières organiques complexes pour les ramener en définitive à des

formes plus simples appartenant au règne organique.
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Tanlot , dit le même auteur que je viens de citer , tantôt le

ferment n 'existe qu'en germe dans les matières organisées, tantôt il

est déjà formé, mais pendant la fermentation il perd sa qualité de

ferment, tantôt au contraire , non -seulement il existe et agit, mais

encore il se développe, se multiplie considérablement commedans la

fermentation alcoolique du moût de bière. L 'étude de la fermentation

alcoolique du moût de bière donne une juste idée de l'action peu

connue du ferment, on y trouve un exemple des trois états sous les

quels se présente le ferment dans les divers phénomènes de fermen

tation ; ainsi dans les fruits le ferment est à l'état de germe, la

fermentation ne demande que le concours de l'air pour se produire

spontanément dans certaines conditions de température. Dans la

décomposition du sucre liquide par la levure de bière le ferment dis

parait, meurt sans se reproduire, faute d 'une matière azotée pour

l'alimenter , son action est alors incomplète ;mais dans la fermentation

du moût de bière, non-seulement la levure décompose le sucre mais

en mêmetempselle se développe, se multiplie aux dépens des matières

azotées des grains et produit souvent un volume huit à dix fois plus

considérable de ferment. Telles sont les trois phases de la vie du

ferment.

D 'après lesexpériences et les recherches microscopiques de MM . Ca

gnard et Turpin , la levure de bière examinée avant la fermentation est

formée de globules de 1/100 de millimètre de diamètre, dont le pour

lour semble souvent garnide petits appendices semblables à de véri

tables bourgeons annexés aux globules de ferment; aussitôt que la

fermentation commence , les petits globules qui forment la levure s'agi

tentdanstousles sens,et, si la substance estmêlée de matières azotées,

les appendices latéraux des globules se développent rapidement tandis

que d 'aulres globules se détachent pour vivre isolément à leur

tour et produire eux-mêmes d 'autres bourgeons, Ce phénomène de

reproduction et de multiplication , s'il était démontré, il faudrait

admettre , comme dit M . Dumas , que la fermentation constitue de

véritables actes vitaux et que la reproduction du ferment est la même

que celle du règne végétal; l'existence d'un être vivantdémontré par

là , serait confirmée par la remarque que dans toute ſermentation

complète, excitée dans unematière non azotée impropre à la nutri

tion , la levure perd ses propriétés, et que, si on ajoute au contraire

de l'albumine au mélange le développement du ferment marche

aussitôt.

Mais quoique la théorie que je viens d 'esquisser à grands traits, rcpose
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sur quelques faits positifs , etune foule d 'investigations minutieuses failes

par des hommes illustrés dansles sciences physiques et physiologiques ,

elle ne laisse pas que d'être fort contestable , et a élé vigoureusement

contestée par le célèbre chimiste allemand Liebig , qui en donne une

autre bien différente, laquelle demande non moins confirmation ; et

comme toutes ces théories incertaines sur le développement et lemode

d 'action des ferments,ne nous apprennentrien ou pas grand chose qui,

au point de vue pratique , puisse intéresser les brasseurs, ni les distilla

teurs auxquels j'ai promis d 'être avare de discussions oiseuses ou su

perflues, je ne m 'étendrai pas davanlage sur ce sujet qui a entrainé

M . Rohart dans des discussions philosophiques qui ne peuvent avoir

aucun résullat ulile Je reviens donc aux faits positifs qui offrent un

intérêtpratique.

La fermentation alcoolique du moût,avons nousdit, est uneopération

par laquelle les éléments sucrés se transforment, loulou en partie , en

alcool et en gaz acide carbonique, sous l'influence du ferment, du calo

rique elde l'eau . Le sucre de raisin et celui de fécule , c'est-à-dire la glu

cose ordinaire à l' état de siccité parfaite donne en poids51,2 pour cent

d 'alcool et 48, 8 d 'acide carbopique, et il fauttrès-peu de ferment pour

produire la fermentation de cette espèce de sucre,celui de canne ou de

betterave en exige bien davantage. D 'après le chimiste allemand ,

M . Rose ,la fermenlation alcoolique du sucre de canne ou de betterave,

qui sontidentiqueslorsqu'ils sontpurs,exigerail huit fois plusde ferment

que la glucose ordinaire qui n 'est autre que le sucre de fécule pur.

Le sucrede canne avantdesubir la fermentation alcoolique est préala .

biement transformé en glucose, comme on le démontre facilement en

arrélant l'opération dans le principe par l'addition d'une suffisante

quantité d'alcool pur; car alors la liqueur ne renferme plus que du

sucre de raisin dont la formation est due à la forte proportion de fer

ment employé ; et par cette première transformation du sucrede canne

en glucose une partie notable du ferment employé est déjà décomposé

ou bien perd tout ou partie de sa vertu caractéristique de ferment.

La levure ordinaire de bière renferme tous les principes contenus

dans les grains et le moût fermenté dont elle provient,mais une partie

lui est en quelque sorte étrangère, car il est bien démontré aujourd'hui

que la matière azotée active est lout à fait indépendante , dans son

action , d 'autres substances qui y sontaccidentellementmêlées. Le fer

ment proprement dit, est composé des cinq éléments, simples : l'oxi

gène, l'hydrogène, le carbone, l'azote , et le soufre. La présence du soufre

explique l'odeur que répandent les eaux de lavage de la levure .
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La levure possède si bien tous les caractères des substances albumi.

neuses, et elle se formesi facilement par leur concours , qu'il est à pré

sumer qu'à l'étatde purelé elle possède lamêmecomposition qu'elles.

Le gluten comme l'albumime, en présence d 'unemalière sucrée en

dissolution ,ne tarde pas à provoquer la fermentation alcoolique etdéter

mine un dépôt assez aboudant d 'un ferment plus actif que les matières

qui lui ont donné naissance ;mais elles demandent le contact de l'air

pour subir cette métamorphose . L 'on sait aujoud'hui que la plupart

desmatières animales et végétales azotéesont aussi la propriété d 'exciter

la réaction qui convertit en alcool et en acide carbonique lesmatières

sucrées suffisamment étendues d 'eau ; mais jusqu 'ici on n 'a pas trouvé

de fermentaussi actif que la levure de bière.Cette matière, telle qu 'on

l'obtient par la fermentation du moût de bière , possède au plushaut

degré la propriété d'exciter la fermentation alcoolique. Les lavages à

l'eau s'emparent des matières solubles et diminuent un peu l'énergie

de celte propriété , mais on ne peut parvenir à la faire disparaiire en

tièrement par de simples lavages. L'eau de lavage contient toujours

plus ou moins de ferment, mais elle est bien moins énergique que le

résidu påteux.

Le froid n 'a sensiblement aucune aclion sur la levure, mais l'action

de la température, lorsqu 'on lui fait subir l'ébullition estremarquable ;

elle perd d 'abord la faculté d 'engendrer la fermentation ; mais au con

tact de l'air elle la recouvre insensiblement sans toutefois recouvrer

entièrement son énergie primitive.

La levure qui a subi l'ébullition se comporte donc comme l'albumine

et le gluten qui lui donnent naissance.

Certains corps exercentune influence favorable, d 'autres une action

nuisible sur la fermentation alcoolique. L 'essence de térébenthine ,

les acides minéraux et quelques acides organiques comme l'acide oxa

lique retardent son action etmêmes'y opposent complétement, la plu

part, quand ils sont employés à forle dose. Les acides organiques qui

se trouvent ou qui se développent dans lemoût, au contraire, la favo

risent ordinairement. Les alcalis exercent sur elle une influence nui

sible , ils la retardent, mais elle finit par reprendre son cours, si leur

do: e n 'est pas trop forte; touleſois avant la transformation du sucre en

alcool il s'opère dans le liquide une première modification qui a pour

résultat d 'y développer certains acides au nombre desquels se trouve

ordinairement l'acide lactique, de la formation duquel j'ai déjà parlé

au chapitre du brassage.

Revenons maintenant aux expériences qui se pratiquent générale
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ment pour la fabrication des bières : Lorsque le moût est suffisamment

refroidi, on le fait généralement couler dansune ou plusieurs grandes

cuves , qu'en termes de l'arton désigne sous le nom de cuves guilloires.

Le degré de température voulu pour la mise en fermentation varie

beaucoup selon l'espèce de bière qu'on veut brasser et la température

atmosphérique ; mais en principe, et pour chaque espèce de bière, l'on

peut dire qu'elle doit être d 'autant plus basse que la température exté

rieure est plus élevée, et d 'autaut plus élevée que la fermentation qu 'on

veut faire subir au moût doit être plus prompte et plus complète .

L 'on ne peutdonc rien préciser à cet égard , du moins d'unemanière

générale ; toutefois le tableau suivant, que je donne ici comme terme

de comparaison des différentes températures voulues pour les princi

palessortesdebières dont j'auraià parler en particulier ,pourra, jusqu'à

un certain point, servir de guide aux brasseurs qui ont quelque expé

rience dans leur art.
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D 'après ce tableau l'on voit que, conformement à la théorie , les

températures des differents moûts , lors de leur mise en fermentation

est d 'autant plus basse que la température atmosphérique est plus

élevée et, loutes choses égales d 'ailleurs , elle est d 'autant plus élevée

que l'espèce de bière qu'on se propose d 'obtenir est plus forte, plus

houblonnée etqu'elle demande unefermentation plus promple el plus

complète . J'en développerai lesmotifs, mais avant suivons un peu plus

loin la marche pratique des opérations en la discutant sommairement.

Comme on verra plus loin , très -souvent d 'un mème brassin, c'est

à -dire avec lesmêmes matières farineuses, l'on fait plusieurs espèces de

bières, et, dans ce cas, il est toujours utile , souventmêmenécessaire

d 'avoirdes cuves guilloires spéciales pour chaque espèce demoût parti

culier ; car lorsqu'on brasse des bièresdenature fort différente, il ne con

vient point d 'employer la mêmecuve guilloire, surtout si lemoût doit

y séjourner quelque temps pour y subir un commencement de fermen

tation . En effet, comme on en verra plus loin des preuves, les bières

légères et délicates sont très-sujeltes à contracter un goût anormal

quelques soins qu 'on mette à nettoyer et à entretenir ces vaissaux

en bois.

Lorsque lemoûtestdans la cuveguilloire l'on y ajoute généralementde

la levure après l'avoir préalablement bien débattue,c'est-à- dire délayée

avec un peu de moût ou de bière. Bien des brasseurs,comme on verra

-plus loin , u ’allendentmêmepas que tout le moût qu'elle doit recevoir

soit réunidansla dite cuve ,pour y mettre la levure .Quelques-uns s'em

pressent d'y verser le ferment dès qu'il y a seulementquelques pouces

de liquide, et cet usage qui en généralne peut présenter aucun incon

vénient offre souventen élé des avantages signalés qui, à mon avis ,

doivent lui faire donner la préférence quand on brasse par des temps

chauds; car alors dès que le moût est refroidi au degré voulu , on ne

saurait le soumettre trop promptement à l'action du ferment; souvent

même, comme j'en citerai des exemples plus loin , il y aurait grand

danger à attendre que le moût fut réuni dans la cuve guilloire pour y

ajouter le ferment; mais le danger n 'est guère à redouter en hiver, sur

toutpour les bières fortes etbien houblonnées; en effet,commeon verra

à l'article des bières de Bruxelles, pour certaines bières l'on n 'ajoute

même pas de ferment du tout ; il est vrai que ce n 'est pas là ce qu 'on

fait de mieux, comme je le démontrerai en traitantde ces bières. Les

proportionsde levure varient donc beaucoup suivant l'espèce de bière,

et cela doit être ; car, commesavent fort bien la plupartdes brasseurs

ct des distillateurs, l'activité de la fermentation est, toutes choses égales
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d 'ailleurs, en raison directe de la qualité de ferment employé : on doit

donc en employer d'autant plus que la fermentation du moûtque l' on

veut transformer en bière doit être plus promple et plus complète .

Les proportions de levure doivent varier , non -seulement en raison

de l'espèce de bière, mais encore selon la saison, la température du

moût et surtout selon l'espèce et la qualité du ſerment employé ; car,

comme savent fort bien tous les brasseurs, ce produit de la fermenta

tion est extrêmement variable en qualité, et altérable au point, sou

vent par les chaleurs, de perdre entièrement sa verlu et même de se

corrompre en un ou deux jours seulement. Il est donc difficile etpour

ainsi dire impossible de préciser exactement à l'avance , les quantités

de levure qu'on doit employer pour chaque espèce de bière et dans

chaque cas particulier, cela ne peut se faire que pour des cas donnés ;

toutefois avec un peu d 'expérience on arrivera facilement à des pro

portions convenables en prenant pour points de départ et comme

termes de comparaison , les données moyennes consignées dans le

tableau suivant, surtout si l'on a égard aux principes et observations

qui le précèdent et qui l'accompagnent (1 ).

(1) Voir au second volume le chapitre sur la fermentation, où j'ai complété,

sur ce sajet, toutes les notions qui sont plus particulièrement utiles aux distilla

leurs .
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Les chiffres de ce tableau indiquent en dix millièmes du volumedu

moûtmis en fermentation , les quantilés moyennes de levure fraiche

supposée à l'étatdebouillie assez épaisse; mais commeon ne l'emploie

pas toujours à cet élat, chaque brasseur doit d 'abord juger de la qua

lité et de la force de celle qu'il a à sa disposition ,pour calculer les pro

portions qu'il doit employer. Rien ne s'oppose à ce qu 'on l'emploie à

l'état de bouillie claire telle qu'on la recueille directement des cuves

ou des tonnes de fermentation ; mais elle doit être toujours bien

fraiche, c'est-à -dire, bien conservée, ce que l'on reconnaitassez bien à

son odeur caractéristique qui doit être fraiche, comme on dit, c'est

à -dire, bien franche et naturelle ( 1).

Dans les saisons froides il est toujours facile d'avoir de la levure

fraiche ; car, en cette saison , elle se conserve ordinairement assez bien

pendant quelque temps, mais en élé il n ' en est pas ainsi, dans cette

saison on a souventde la peine à en conserver d 'un brassin à l'autre.Au

moyen de quelques précautions,ilest cependant possible de la conserver

plusieurs jours,mêmependantles fortes chaleurs. A cet effet, l'on doit,

peu d'instants après qu 'elle a élé recueillie , la mettre dans des sacs en

coutil ou en forte toile bien serrée et, par une forte pression , en faire

sortir le plus de liquide qu'on peut pour la réduire à l'état de påte

compacte, comme cela se pratique beaucoup en Hollande et dans les

Flandresbelges ,ainsi qu'à Louvain , Diest etc ., d 'où l'on expédie au loin

des quantités considérables de levures très-renommées, qui vont jus

qu 'au centre de la France et de l'Allemagne où elles servent à la

panification et à la distillation des grains.

En été , quand on veut conserver longtemps la levure, on doit la

mettredans un endroit bien fraisaprès l'avoir ainsi pressée. Quelques

brasseurs conseillentde la plonger dans de l'eau froide et salée, ce qui

effectivement empêche, c'est-à -dire retarde sa corruption et toute

altération profonde et apparenteà l'æil ;maiscela ne l'empêche pasde

perdre insensiblement sa vertu réelle , du moins autant que j'ai pu en

juger par quelques expériences directes.

Quelques marchands de levure qui font au loin de grandes expédi

tions ont été conduits dans un but peu louable sans doute , à trouver

un bon moyen de conservation qui, je pense , n 'est guère connu que par

ces industriels ; or, commeil peut être utile aux brasseurs et aux dis

tillateurs de le connaitre, je crois devoir l'indiquer ici : il consiste tout

( 1) Voir ce que je dis dans le second volumesur la manière de reconnaître les

différentes qualités de levures .
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simplement à bien incorporer à la levure en bouillie , ou mieux lors

qu'elle a préalablement été réduile en pâle , une certaine quantité

d 'amidon ou de belle farine de froment. Ce procédé est un moyen de

fraude sans doute ; mais, jusqu'à un cerlain point, on peut dire qu'il

est excusable, en ce sens qu'il permet de conserver la levure bien plus

longtemps que dans son étatnaturel ou páteux,et elle acquiert en même

tempsun plus bel aspect ou tout au moins plus de blancheur et une

meilleure odeur,commeje l'aiconstaté maintes fois,etmêmeje l'ai fait

pratiquer en grand. A de la levure en påte il suffit d 'ajouter 5 à 6

pour cent d 'amidon ou de belle farine de froment pour obtenir ces

résultats ; mais j'ai constaté par des recherches que j'ai eu occasion de

faire sur différentes levures en masse compacte , qu'elles en renfer

maient parfois 18 et 20 pour cent, ce qui, naturellement , diminue

l'énergie de leur action , mais n 'offre du reste aucun autre incon

vénient.

· Pour la fermentation d 'un moût destiné à produire une bière légère

et délicate, l'on doit autant que possible , commecela se pratique com

munément, employer de la levure provenant de la même variété de

bière, ou , du moins, d 'une espèce semblable , sans quoi on s'exposerait

à en altérer le goût et le bouquet; c'est ainsi que pour la fabrication de

la Louvain ,on n'emploie que la levure de celte bière ou de la Peeterman,

et l'on a parfaitement raison , car j'ai eu occasion de remarquer moi

même que la levure de bière d ’orge , par exemple, était bien moinsef

ficace et donnait plus ou moins un bouquet anormal à la bière blanche

de Louvain , ainsi qu'à la Peelerman, ce qui, au premier abord, pourrait

paraitre singulier aux yeux des chimistes; et moi-même, dans les pre

miers temps que j'étais à Louvain , je croyais que c'était un préjugé ,

mais, je dois le dire, l'expérience ne tarda pas à meprouver que j'étais

dans l'erreur à cet égard .

Quand la levure a été bien mélangée au moût, et que tout celui qui

doit être réuni dans la cuve guilloire s'y trouve , pour la plupart des

bièreson l'y laisse séjourner plusoumoinslongtempset,communément,

jusqu'à ce que la fermentation ait au moins commencé à se développer .

Dans certains pays, et pour quelques espèces de bières, la fermentation

commence et se termine dans ces vaisseaux : c 'est ce que j'ai vu prali

quer à Leeds età York, dansde grandes brasseries ou l'on prépare une

fort bonne bière analogue à l'amber beer de Londres. Pour quelques

espèces de bières comme le lambick et le faro, pour lesquelles l'on

n 'emploie généralement pointde ferment, dès que les différentsmoûts

sontréunis et mélangés dans la cuve guilloire, l'on procède aussitôt à
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l'entonnage : ainsidanscette opération encore, il y a une telle différence

dans les diversesméthodes usitées, selon les différentes espècesde bières

qu'on veut préparer, qu 'on ne peut guère traiter ce sujetd 'unemanière

générale, si ce n'est au point de vue théorique.

Devant d 'ailleurs traiter cette question en détail dans la secondepar

tie de ce livre, jeme bornerai à dire ici que quelle que soit la méthode

de fermentation qu 'on se propose demettre en pratique, il faut que les

ateliers de fermentation commeceux de germination , soient aussi frais

que possible en été , et chauds en hiver. Autant que faire se peut, ils

doivent être à l'abri des changements brusques de température exté

rieure, et cela est d 'autant plus important qu 'on fait fermenter dans des

vaisseaux d 'une plus faible capacité ; car l'action de l'air est proportion

nelle à la surface extérieure d 'un vase , et en raison inverse de sa capa

cité , c'est-à-dire de la quantité de liquide qu 'il renferme.

Lorsque la fermentation est bien en train , la température du moût

s'élève plus ou moins, et sa marche ne saurait être si facilement

interrompue que dans le débutde la réaction , c'est donc alors surtout

qu 'il faut éviter les courants d'air froid et tout changement brusque de . .

tempéralure qui, en cemoment surtout, pourraient entraver singuliè

rementsa marche régulière, commej'en citerai plusloin des exemples.

C 'est pour éviter ces inconvénients et rendre la fermentation égale

et régulière , autant que possible , que pour la fabrication de presque

toutesles espèces de bières, l'on ne fait l'entonnage que lorsque lemoût

a déjà subiun commencementde fermentation dansune cuve guilloire ;

mais rarement, comme on verra , on laisse l'opération s'achever dans

cette cuve, par le motif que la température dų moût, par sa fermen

lation, s'élève d 'autant plus que son volume est plus grand ,et par suite ,

sa fermentation deviendraitde plusen plus vive,demanière que dans les

grandes cuves , il est ordinairement très-difficile de régler ses progrès .

La plupart des brasseurs anglais, saventfort bien , en effet, que dans les

grands vaisseaux la température du moût s'élève trop haut, par la réac

tion inème, et que la fermentation y devient trop violente si elle n'est

modérée artificiellementpar des réfrigérants à circulation d 'eau froide,

comme cela se pratique beaucoup dans les grandes brasseries de Lon

dres, où le transvasement des cuves guilloires dans de plus petits vais

seaux de se fait que lorsque la fermentation est déjà fort avancée.

La fermentation de la bière s'achève donc ordinairement dans des .

tonneaux ou autres vaisseaux d'une faible capacité et, pour certaines .

espèces, elle s'opère ordinairement en 50 å 36 heures, tandis que pour í

d 'autres elle dure des semaines et mêmedes mois ; mais communé

15
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alloni .

ment la duréede cette opération chimique varie dedeux à six jours .

L'opération du transvasement du moût pendant sa fermentation ,

qu'on désigne en France sous le nom de guillage a été reconnue néces

saire pour les bières légères surtout. Voici comment elle se pratique

généralement; on tranvase le moût, plus ou moins fermenté, de la

cave guilloire dans des tonneaux ou autres petits vaisseauxmunissupé

rieurement de larges bondes ou bouches qui serventà laisser écouler la

levure au fur et à mesure qu'elle se forme, et à laver ces vases lorsqu'ils

sont placés dans les celliers qu'on désigne en France sous le nom d 'en

tonneries où ils sont ordinairementdisposésdemanière qu 'on puisse faci

lement les approcher tous, pour recueillir la levure qui en sort et

les remplir de nouveau lorsqu'une parlie du liquide s'en est écoulé par

par la fermentation.

Ces dispositions des petits vaisseaux de fermentation dans les enton

neries varient beaucoup' selon les localités et doivent même varier

souvent selon les espèces de bières ; mais je ne n 'arrêterai pas ici à les

décrire, c'est ce que je feraidans la seconde partie dece livre.

Ventilation des celliers. - Au fur et à mesure que la fermentation

avance il se produit de l'alcool et il se dégage des torrents de gaz acide

carbonique , lequel étant plus lourd que l'air s'accumule dans le bas

des celliers et rend souvent leur accès dangereux ; il n'est pas raremal

heureusement de voir des accidents résultant de la négligence que

mettent un grand nombre de brasseurs à renouveler l'air de leurs cel

liers. Puis quand ces ateliers n 'ont pas été convenablement disposés

pour cela , il est souvent difficile de renouveler suffisamment l'air des

entonneries sans nuire à la fermentation de la bière sur chantier : en

effet , tous les anciens brasseurs savent combien les courants d 'air froid

sont nuisibles dans certaines circonstances au développement normalde

cette opération .

Pour éviter ces courants d 'air , qui peuvent nuire à la fermentation ,

la plupart des brasseurs, au lieu de ventiler leurs celliers bouchent her

métiquement tous les orifices pendant le travail de la bière, et se con

tentent de renouveler l'air à la fin de chaque opération en ouvrant

portes et croisées, ce qui est fort souvent insuffisant pourménager con

venablement la santé des ouvriers qui doivent séjourner longtemps

dans ces ateliers. D 'ailleurs , ce moyen de renouveler l'air des entonne

ries et celliers de fermentation est souvent impraticable , ou du moins

offre de grands inconvénients pour la bière quand plusieurs brassins

sont en travail à la fois , comme cela arrive très- fréquemmentdans la

plupart des grandes brasseries. Dans ces circonstances surtout, on doit
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avoir recours à des moyens de ventilation réguliers et eficaces comme

ceux dont je parlerai dans le second livre en traitantdes celliersde fer

mentation dans les distilleries.

Terme de la fermentation . – La conversion du sucre en alcool dimi

nue promptement la densité du moût, et c'est là le meilleur caractère

pour reconnaitre la marche de la fermentation ;cependant je dois dire

qu'à part les brasseurs anglais, bien peu en font usage pour guider la

marche et le termede cette opération , et en cela , je crois pouvoir dire

qu'ils ont tort;en effet, si l'on nedoit pas toujours se laisser guider exclu

sivement par la densité, pour regler le termede cette opération , du

moins doit-on généralement y avoir égard , car c'est le plus sûrmoyen de

s'assurer de son état d 'avancement. Cette diminution de densité varie

aussi beaucoup et doit nécessairement varier selon les différentes sortes

de bières qu 'on veut préparer ; ainsi la bière de Diest dont le moût

marque 8 à 10 degrés Beauméavant la fermentation doit encore avoir

unedensité de 4 à 8 degrés immédiatementaprès que la bière est faite ,

c'est-à-dire quand la fermentation tumultueuse est terminée , tandis

que la plupart des bières d'orge dont les moûts,marquent en moyenne

6 à 8 degrés, ne doivent plus avoir qu'un à deux degrés de densité

Beaumé lorsque la bière est faite.

La diminution de densité est donc un très-bon caractère et , à mon

avis, le meilleur pour apprécier le degré etmême la marche de la fer

mentation du moût de bière ; aussi, la plupart des grands brasseurs

anglais qui possèdent leur art à fond et par principes, se servent-ils de

pèse-bière pour régler leur fermentation qu'ils arrêtentau degré voulu

en abaissant la températureau moyen d'un réfrigérant à eau,dans lequel

on fait passer le moût dès qu'il a atteint le degré de densité voulu . Ce

procédé, toutefois , quoique très-rationnel , n ' est et ne doit être employé

que pour les bières de garde dont on veutmomentanément suspendre

la fermentation avantde les emmaganiser dans les celliers ou caves de

réserve.

Ce dernier procédé, que j'ai vu pratiquer dans les brasseries anglaises

les plus renomméespour leurs bières d 'exportation , retarde la fermen

tation secondaire ou tertiaire, si on veut l'appeler ainsi; enfin , il retarde

la fermentation dernière , ce qui contribue puissamment à la conserva

tion de la bière.

Différentes périodes de la fermentation . ~ Puisque nous venons de

prononcer les mots de fermentation secondaire et tertiaire il ne sera

pas inutile , je pense, de dire, avant d'aller plus loin , ce qu'on entend

généralement et ce qu'on doit entendre par ces termes.
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La plupart des auteurs qui ont traité de la fermentation alcoolique

ont divisé cette opération chimique en plusieurs périodes plus ou moins

distinctes, et, par conséquent, plus ou moins arbitraires; mais comme

ces distinctions facilitent l'intelligence et l'explication des phénomènes

qui se produisent dans le cours des différentespériodesde cette transfor

mation des principes sucrés en alcool et en acide carbonique, je suivrai

la même marche quemes prédécesseurs en faisant bien observer tou

tefois , que les différentes classifications adoptées jusqu'à ce jour sont

fort arbitraires et n 'ont d 'autre valeur que celle dont je viens de parler;.

et la preuve de ce que je viens de dire, c'est que les différents auteurs

qui ont traité ce sujet n 'adoptent pas la même classification : Les uns

divisent la fermentation alcoolique en deux périodes auxquelles il ont

donné les nomsde fermentation primaireet secondaire, tandis que d'au

tres la subdivisent en trois périodes et , naturellement , désignent la

dernière période de cette opération sous le nom de fermentation ter

tiaire .

Les premiers auteurs comprennent généralement sous le nom de fer

mentation primaire toute la période de transformation depuis la mise

du ferment jusque et y compris la séparation de la levure formée , et

par fermentation secondaire ils entendent cette fermentation lente et

presque insensible qui a lieu dans les futailles après que la bière est

faite.

Les auteurs qui divisent la fermentation alcoolique en trois périodes,

et dont j'adopterai la classification , du moins en ce qui concerne la fa

bricaiion des bières , assignent généralement pour terme à la fermenta

tion primaire , le moment où la fermentation tumultueuse est arrivée

à son apogée. D 'après ces derniers auteurs, la fermentation secondaire

prend naissance dès que la fermentation tumultueuse commence à dé

cliner, c'est-à -dire dès que la température du moût commence à bais

ser et le dégagement de l'acide carbonique à se ralentir , et elle se pro

longe jusqu'à ce que la bière soit faité, c'est-à-dire, jusqu'à ce qu'elle soit

purgée de la levure qui s'estdéveloppée pendant cette transformation .

A ces deux premières périodes en succède une troisième plus longue,

par conséquent, plus lente etmoins sensible en apparence,mais qui a

aussi une grande importance ; je veux parler de cette fermentation

lente , presque insensible et continue qui se développe dans les vais

seaux qui serventà l'emmagasiner et qu 'on désigne souvent sous le nom

de fermentation secondaire , mais que, dans ce livre, je désignerai sous

le nom de fermentation tertiaire.

Pendant la période quenous avons désignée sous le nom de fermen
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lation primaire, il ne se produit , du moins ostensiblement, que de

l'alcool et de l'acide carbonique et la transparence du liquide en est

sensiblement troublée ; la température s'élève sensiblement, et le

dégagement du gaz carbonique devient de plus en plus tumultueux.

Durant la période que nous venons de désigner sous le nom de fermen

lation secondaire, il y a également production d 'alcool et id'acide car

bonique, et commenousavons dit, la température du liquide baisse , et

avec elle diminue l'intensité de la réaction qui, par les divers phéno

mènes dont nous avons déjà parlé, donne alors lieu à la formation et

à la séparation de la levure .

Enfin , pendant la fermentation tertiaire les caractères quidistinguent

la fermentation secondaire ont entièrement disparu pour faire place à

d 'autresmoins sensibles. Cette espèce de fermentation lente se produit

souvent alorsmêmeque la bière est parfaitement limpide, et c'est ordi

nairement pendant qu'elle se manifeste, mais d 'une manière presque

insensible , que cette boisson tend à se clarifier en déposantau fond des

futailles toutes les matières qui troublent sa transparence. Les deux

premières phases presque toujours très-actives, très -tumultueuses (1 ) ,

s'achèvent en peu de jours, la troisième au contraire, est très- lente et

peut durer plusieurs mois etmême des années .

L 'intensité de cetle dernière période est relative, c 'est-à -dire qu 'elle

se produit toujours en sens inverse de celle des deux premières ; ainsi

loutes choses égales d 'ailleurs, elle est d 'autant plus longue et plus

active que les précédentes ont été plus lentes; c'est ce qui arrive en

hiver où l'action du ferment estmoins énergique à cause de la tempé

rature plus basse que l'été . Dans les saisons chaudes le contraire a lieu ,

l'action du ferment se fait sentir avec beaucoup plus de force, dès le

moment où les premiers phénomènes se produisent, et il en résulte

ordinairement que la fermentation tertiaire est peu sensible et de très

courte durée, parce que le principe sucré a élé en très-grande partie,

Iransforméen alcool pendant les deux premières périodes. Toutefois,

on peut dire, en thèse générale, que les deux premières périodes ne

peuvent seules transformer en alcool la totalité des matières sucrées

que renferme le moût.

Ainsi, après la fermentation secondaire , il reste presque toujours

dans la bière une certaine quantité dematière sucrée ou gommeuse , et

ce fait doit être considéré commeun des plus heureux dans la fabrica

( 1) Il n'en est pas ainsi pour les bières de Bruxelles qui, comine on verra , font

tout à fait exception .
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tion de cette boisson ; en effet, si le fait en question n 'avait pas lieu, la

conservation de cette boisson deviendrait extrêmement difficile , car

l'envahissement de la fermentation acétique, autrement dit , l'acétifi

cation de la bière suit toujours de très-près la dernière période de la

fermentation alcoolique, et toutes choses égales d 'ailleurs, la première

sera toujours d'autant plus lente et plus relardée que la seconde sera

plus faible et plus longue aussi; or , la fermenlation tertiaire dure ordi

nairement d'autant plus longtemps que la bière renferme plus de

matières sucrées et que sa température sera plus basse : Aussi pour

conserver les bières , choisit-on les caves les plus fraîches pour ralentir

et prolonger la durée de la fermentation tertiaire, c'est-à-dire pour

retarder la complète transformation du sucre en alcool; et, comme on

verra plus loin , c'est là le meilleur moyen de retarder l'acétification .

CHAPITRE NEUVIÈME.

Apprêtdes bières .

La plupart des bières quisont destinées à être bues peu de temps

après leur fabrication , et celles qui doivent être coupées avec d'autres

bières, ou bien dans lesquelles on est dans l'habitude d 'ajouter du

sucre ou autres matières sucrées quelques jours avant leur consom

malion , doivent êlre clarifiées artificiellement, et c'est là ce qu'on

nomme le collage ;mais quelques espèces de bières, commele lambick ,

le faro ,etc.,demandent, avant le collage, à être mélangées en diverses

proportions avec d 'autres bières demême espèce plusou moins fortes,

plus ou moins faites et plus ou moins houblonnées. Ordinairement

même à ces espèces de bières , l'on ajoute du sucre ou des sirops, après

quoi on procède immédiatementau collage, et ces opérations réunies

constituent ce qu'on désigne généralement sous le nom d 'apprél des

bières .

Ces différentes opérations ne se font pas toujours chez les brasseurs ;

en Belgique surtout, elles se pratiquent communément chez les caba

retiers et les marchandsde bières qui font le commerce de cette boisson

et la brassent en quelque sorte à leur manière en opérant les susdits

mélanges dans leurs celliers.
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Le but du collage , comme j'ai déjà dit, en parlant de la colle de

poisson, est de clarifier la bière. Quant aux mélanges des diverses

qualités de bières, ils ont généralement pour but principal de produire

une boisson quiait toujours lemêmecachet, c'est-à -dire qui ait sensi

blement le mêmegoût, la mêmecouleur et le même flairet que celle

qu'on est dans l'habitude de donner à telle ou telle classe de consom

mateurs. Cependant dans la plupart des bières qu'on prépare ainsi ,

l'on ajoute ordinairement une certaine quantité de bière récemment

brassée, et cela , disent la plupartdes brasseurs, a pourbut de la rendre

moelleuse et de la faire mousser.

Les proportions de bières jeunes qu 'on emploie ordinairement ne

sont pas suffisantes pour donner beaucoup de moelleux au mélange;

mais ce moyen est très-efficace pour ranimer une légère fermentation

et les faire travailler comme on dit vulgairement. En effet la bière

jeune, c'est-à -dire récemment brassée renferme encore plus ou moins

de levure et ne tarde pas à mettre en fermentation les principes sucrés

que l'on ajoute ordinairement au mélange, ce qui la rend fortement

mousseuse au bout de peu de jours, si l'on a soin de la mettre en bou

leille ; je pense même que c'est là le but principal que se proposaient

les anciens brasseurs qui avaient recours audit moyen pour rajeunir

leur bière, disaient-ils. Mais de nos jours un assez grand nombre de

brasseurs, en Belgique surtout, sont dans la mauvaise habilude de

ſorcer la dose de sucre ou de mélasse pour donner un goûtplus ou

moinssucré à des bières trop amères et très-souvent acides , comme cela

a lieu pour les vieilles bières qui servent à préparer les bières de

Bruxelles et autres bières belges dont j'aurai occasion de parler en

détail dans la seconde partie de ce livre.

Collage et clarification des bièren .

Les bières de garde qui sont forteset très-houblonnées s'éclaircissent

ordinairement d'elles-mêmes , parce qu 'on peut attendre un temps

assez long pour cela , sansqu'elles commencent à s’aigrir ;mais encore

parmices dernières il s'en trouve plusieurs espèces qu 'il est nécessaire

de coller lorsmême qu'elles se consommentpures et sans mélanges.

Le collage des bières tire sansdoute son nom de la colle de poisson

qui sert presque exclusivement pour cette opération . Voici lesmani

pulations qu 'on fait ordinairementsubir à cette matière animale pour

procéder au collage des bières,on l'écrase ou on la concassé grossière
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ment sous le marteau , afin de rompre ses fibres et de faciliter l'action

de l'eau ou de la bière sur cette substance ; puis on la met tremper

dans de l'eau fraiche en ayant soin de la renouveler toutes les trois ou

quatre heures en été . Dans cette saison , on doit aussi avoir soin de

mellre la colle trempée dans un endroit frais et de couvrir le vase dans

lequel on opère, sansquoi elle ne tarderait pas a s'altérer, cettematière

hydratée étant très-putrescible. Au lieu d'eau fraiche on emploie sou

vent de la vieille bière pour mettre détremper la colle ,et cela ne peut

offrir aucun inconvénient si la bière n'estpas acide ;mais il n 'en est pas

demème des bières aigres auxquelles un grand nombre de brasseurs

donnent la préférence par le motif justement que, en raison de leur

acidité elles hydratent plus promplement la colle et facilitent un peu

l'opération prélimioaire au collage. Mais, comme on verra plus loin , la

plus petite quantité de bière aigre doit être plus ou moins nuisible à la

qualité et surtout à la conservation de la bière dans laquelle elle joue

le rôle de ferment acide. Que dirai-je des brasseurs qui pour hâter de

cinq à six heures cette opération, emploient du véritable vinaigre

de bière ? Il est vrai que la plupart de ces derniers rejettent le premier

liquide qui a servi à détremper la colle ; mais il en reste loujours une

bonne partie dont la matière s'est fortementimprégnée , ce quinepeut

manquer denuire à la conservation des bières.

Au bout de 10 à 15 heures de trempe, si l'on emploie de vieilles

bières plusou moins acides, et au bout de 20 à 50 heures si l'on em

ploie de l'eau bien fraiche on doit malaxer fortement la colle entre les

doigts et dans huit ou dix fois son poids de bière , puis l'on passe au

travers d'un linge fin la gelée qui en résuite, on rince le linge dans

une pelite quantité debière qu'on ajoute ensuite à la première solution

gélatineuse et l'on verse dans le mélange un dixième d 'alcool ou un

vingtième d 'eau -de- vie , si on veut la conserver quelque temps.

Pour convertir la colle hydratée en gelée, la plupart des brasseurs

emploient aussi de vieilles bièresde préférenceaux jeunes, par le motif

qu'elles sont toujours plus ou moins acides et que, par suite, elles

facilitent l'opération ; grand nombre d'entre eux malaxentmême la

colle dans la même bière qui a servi à la détremper, ce qui ne peut

manquer d'accroitre l'inconvénientque je viens de signaler en parlant

de l'emploi de ces liquides pour l'hydratation de la colle .

Lorsque l'opération est achevée et bien faite, la colle doit présenter un

aspect gélatineux et translucide ou demi-transparent, et offrir une cer

taine homogénéité , commeune fine pâte à papier. Cette opération est

d 'autant plus prompte et plus parfaite que la colle sur laquelle on
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opère est de meilleure qualité. Si elle est d'une qualité inférieure la

malaxation est ordinairement longue, difficile et la masse avant d 'être

passée au linge renferme de nombreuses fibres , espèces de cartilages qui

refusent de se réduire en bouillie, et qu'on doit rejeter comme inutiles

à la clarification des bières dans lesquelles ils ne peuvent se dissoudre.

Préparée comme il vient d'être dit, avec une addition d 'alcool ou

d 'eau -de- vie et mise en bouteille , dans un endroit frais, la colle peut

fort bien se conserver quinze à vingt jours en été, el un mois à six

semaines en hiver ; toutefois il est fort inutile de la préparer si long

temps à l'avance; car elle est ainsi propre à servir immédiatement, et

pourpeu qu'elle aurait contracté un mauvais goût ou une légère odeur

de moisissure ou autre due à un commencement d 'altération putride

elle clarifierait très-mal la bière, et pourrait nuire considérablementà

sa conservation et à sa qualité,même pour une consommation très

prompte .

Lorsqu'on veut opérer la clarification , on mêle bien cette colle

en gelée avec deux ou trois fois son volumede bière ; à cet effet on la

batfortement avec un petit balai en osier dont le bouta les brins très

écarlés , puis on verse la mixtion dans la pièce à clarifier, et l'on

mélange bien en fouettant vivement la bière avec un petit faisceau de

baguettes, après quoi on bouche la tonne et on laisse reposer six à huit

jours pendant lesquels la clarification s'opère par dépôt.

Les proportions de colle préparée à l'état de solution gélatineuse,

varientbeaucoup selon les qualités et les espèces de bières , mais elles

sont généralement comprises entre un et trois décilitres par hectolitre.

La théorie de la clarification de la bière par la colle , que nous devons

à M . Payen , doit attirer un instant l'attention du lecteur , car je crois

qu 'elle est peu connue, et cependant ellemérite de l'être. Jusqu'à ce

que ce célèbre chimiste eût fait connaitre les véritables principes de la

clarification du moût par la colle de poisson , la plupart de ceux qui

s'étaient occupés de trouver une substance propre à remplacer l'ich

tjocolle , avaient dirigé leurs efforts vers le moyen d 'obtenir de la

gélatine la plus pure possible , et suivaient ainsi une fausse route ; car

la gélatine obtenue avec des tendons, de la peau ou des os, et avec de

l'ichtyocolle elle-même, par la dissolution de ces matières dans l'eau

bouillante , est incapable d 'opérer la clarification de la bière. Cette diſ

férence remarquable entre deux substances presque identiques, chimi

quement parlant, est dû à l'étatphysique des deux matières qui est

bien différent. En effet, l'ichtyocolle , tant qu'elle n 'a pas été dissoute

dans l'eau bouillante , est une substance organisée, qui malaxée dans
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l'eau où la bière, se dilate, se gonfle considérablement, et laisse voir

une multitude de petites fibres rameuses excessivement déliées, qui

forment dans la bière un réseau continu, lequel en se contractant par

l'action de la levure et du principe astringentdu houblon , entraine

avec lui tous les corpuscules en suspension . La gélatine, au contraire,

se dissoutentièrement dans la bière, etsi tout ou partie en est précipité

par le principe astringent du houblon , le précipité floconneux qui en

résulte ne forme point un réseau assez consistant pour produire une

bonne filtration ,

On a fait beaucoup de recherches pour trouver une substance à bon

marché, qui puisse remplacer l'ichtyocolle pour la clarification des

bières ;mais jusqu'à ce jour, ou n 'y est point parvenu d'une manière

satisfaisante, quoique depuis bien des années en France , la Société

d'encouragement ait proposé un prix à ce sujet.

Tandis que certaines bières se clarifient suffisamment d 'elles-mêmes ,

par un long repos, et que d 'autres se clarifient parfaitement et avec la

plus grande facilité par l'emploi de la colle de poisson , il y en a qui

sont d'une clarification très-difficile , et d 'autres qui sont rebelles à

toute sorte de clarification et sur lesquelles l'ichtyocolle n 'exerce aucun

effet sensible . A quoi sont dues ces différences remarquables ? A quelles

causes faut- il les attribuer ? Ces causes sont fort nombreuses et souvent

fort complexes. Nous allons successivement examiner les principales ;

car elles ont un grand intérêt pratique pour la plupart des brasseurs.

Celles qui méritent particulièrement de fixer notre attention , sont :

1° la quantité et la nature du houblon employé; 2 .la nature des céréales

et autres matières féculentesou sucrées ; 3° l'étatde dessiccation et de

conservation du malt ; 4° la force et l' état de pureté des moûts après

la cuisson ; 8° la température de l'eau employée pour les premières

infusions et la durée de l'ébullition du moût; 6° l'état de fermentation

de la bière.

A ces causes, que j'appellerai principales , je pourrais ajouter une

foule d'autres circonstances qui toutes influent plus ou moins sur

le succès de la clarification des bières ; telles que la plus ou moins

grande activité de fermentation , la température ambiante de la bière

pendantsa fermentation tertiaire, etpendant sa clarification ;mais dans

la seconde partie de ce livre, en traitant de chaque sorte de bière en

particulier , j'aurai l'occasion de développer l'influence que ces cir

constances peuvent exercer sur le collage ou la clarification dans

chaque cas spécial; je me bornerai donc ici à développer sommaire

mentles causes principales que je viens d 'énumérer .
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1° La quantité et la nature du houblon employe ont la plus grande

influence sur la clarification de la bière . En effet, l'expérience nous a

démontré, que toutes choses égales d'ailleurs, les bières se clarifient

d 'autantmieux, soit d 'elles-mêmes, soit par le collage, qu'elles sont plus

houblonnées , et que le houblon employé est plus fort et plus jeune.

Pourquoi les bières de Louvain , de Diest, etc ., ne se clarifient- elles

jamais bien par la colle de poisson ? c'est par le motif surtout qu'elles

ne sont pas assez houblonnées, et il en est de même pour toutes les

bières qui ne sontpoint ou trop peu houblonnées ; et cela se conçoit fa .

cilement, puisque, comme nous avons vu , c'est l'action du principe

astringentdu houblon , qui, par son action sur la colle, produit la cla

rification ; si donc la bière ne renferme point de houblon , ou si la

totalité du principe astringent du houblon employé, a été précipité

pendant la coction , par sa combinaison avec les matières azotées que

renferme le moût, la clarification ne peut avoir lieu convenablement

par un simple collage ; or, ce cas se présente constamment, comme on

verra , pour certaines espèces de bières fromentacées , et accidentelle

ment pour d 'autres. Ceci dit, on comprendra aussi facilement l'in

fluence de la nature du houblon sur la clarification : à proportions

égales les houblons les plus forts , c'est-à -dire ceux qui renferment le

plus de tannin , ou deprincipe astringent, serontceux qui contribueront

le plus puissamment à la clarification de la bière par le collagé.

2° L'espèce et la nature descéréales etautresmatières premièresontaussi

une bien grande influence sur la plus ou moins grande facilité qu'ontles

bières de se coller. - Tous les brasseurssavent en effet que les bières dans

la composition desquelles on fait entrer beaucoup de froment se cla

rifient bien plus difficilement que les bières d 'orge ; et la raison en est

que lesmoûts des bières fromentacées sont plus chargés en matières

azotées que ceux des bières d 'orge . En effet, de ce que je viens de dire

dans l'article précédent, il résulte que pour qu 'unebière se clarifie bien

par le collage , il faut qu'elle renferme d 'autant plus de houblon que

sonmoût contient plus de matières azotées avant la décoction de cette

matière aromatique et astringente. Puis il est constant qu'une bière se

clarifie d 'autant mieux,en général, que son moût s'est lui-mêmemieux

clarifié par la cuisson . Or, nous avons vu que la présence de fortes pro

portionsde froment étaient souvent un grand obstacle à cette clarifi

cation préalable du moût.

Ceque je viensde dire du froment estapplicable à l'avoine et surtout

au seigle et au sarrazin . L 'emploi de ces deux dernières céréales est

même un plus grand obstacle que le froment à une clarification par
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faite du moût el de la bière. La nature des matières qu 'emploient

quelques brasseursdans la préparation de leurs bières exerce également

parfois une action très-sensible sur la clarification par le collage . Ainsi

l'emploi de certains siropsde dextrine et de glucose, s'oppose souvent

à uneclarification parfaite et , généralement, tous ces sirops par leur vis

cosité en même temps quepar leur composition (1),rendent la clarifica -

tion des bières plus lente et plus difficile. De toutes les matières sucrées

employées pour la préparation des bières, les sirops de dextrine forte

ment colorés par un excès de chaux libre, sont celles quiretardent et

gènent le plus la clarification des bières.Les mélassesordinaires, malgré

leur viscosité n 'offrent pas, au même degré, ledit inconvénient; mais ,

d 'autre,part elles n 'offrent pas l'avantagederendrelesbières aussimous

seuses que les sirops en question .

3. L'état de dessiccation et de conservation du maltexerce sur la clari

fication des bières une influence non moins grande que sur la clarification

du moutpar la cuisson. En effet quant à l'influence de l'état de dessicca

tion d 'abord , il est bien démontré par l'expérience que, loutes choses

égales d'ailleurs, une bière préparée avec du malt bien séché à une tem

pérature de 60 à 66 degrés se clarifie infiniment mieux que si le malt

employé n 'a point été desséché du tout ou n 'a été desséché qu'à l'air

libre seulement. A cet égard l'on peutmême dire pour la clarification

de la bière ce quej'ai dit pour la clarification dumout par la cuisson ,

à savoir , que la clarification sera d 'autantplus prompte et plusparfaite

que le malt employé sera desséché à une température plus élevée

(pourvu toutefois qu 'elle ne dépasse pas la température où le malt

commence à se caraméliser; car il est à remarquer que le malt altéré

par l'action de la température donne une bière qui se clarifie moins

bien que celle qui provient d 'un malt desséché à une température

de 60 à 70 degrés).

En ce qui concerne l'influence de l'état de conservation du malt, de

sa qualité, ainsi que de son état de dessiccalion sur la clarification des

bières, j'aurais à mentionner ici chacune des circonstances qui influent

sur la clarification du moût pendant sa cuisson , et que,à ce sujet , j'ai

signalées au lecteur. Qu 'il me suffise donc icide dire que généralement

ces circonstances exercent la mêmeinfluence sur la clarification de la

bière, par la colle de poisson , que sur la clarification du moût par

l'ébullition .

(1) Ces sirops renſerment ordinairement des Iraces de sulfate de chaux et par .

fois des quantités notables dechaux. Ce sont surtout ces derniers qui s'opposent

Ic plus à une clarification parlaile.
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4° La force , c'est-à-dire la richesse saccharine et surtout l'état de

pureté desmoûts ont aussi une grande influence sur la clarification des

bières. – Ainsi, loutes choses égales d'ailleurs, une bière forle se cla

rifie mieux qu'une faible , et il en est de même, commenous avons vu ,

pour la clarification des moûts,et le premier fait est la conséquence du

second ; car, comme j'ai déjà dit plus haut, si le moûtse clarifie mal

par l'ébullition , la bière se clarifie égalementmal. Ce sont là des faits

démontrés par l'expérience. Cependant des brasseurs expérimentés, et

méme quelques auteurs ont contesté la généralité de ce fait, que, par

le collage, les bières fortes se clarifientmieux que les faibles. Pour cer

taines bières ,en effet, souventla double se clarifiemoins promptement

et moinsbien que la simple , et la raison en est bien simple , comme on

va voir.Mais lesconséquences ou les conclusions qu 'en onttiréesles sus

dits brasseurs, ne sontpas justes ; car la raison des faits exceptionnels

que je viens de citer , est que pour les bières simples en question, l'on

emploie proportionnellement plus de houblon que pour les doubles .

C 'est, qu'en effet, les bières pour bien se clarifier soit d'elles-mêmes ,

soit par le collage, demandent d 'autant plus de houblon qu'elles ren.

ferment plus de matières azotées, et parconséquent, qu 'elles sont plus

forles, toutes choses étant égales d 'ailleurs. Ainsi 300 grammes de

houblon par hectolitre de petite bière de Bruxelles suffisent pour

rendre facile le collage de cette bière quand elle a été bien préparée,

tandis que 400 grammes du même houblon ne suffiraient pas pour

rendre prompt et efficace le collagede la bière dite lambick, quiserait

préparée avec lesmêmes matières premières , et cela par le motif que le

moût de cette dernière bière, avant son ébullition , renfermebeaucoup

plusdematières azotées que la première : en effet, toutes choses égales

d 'ailleurs , comme on a vu , les premiers métiers d 'un brassin se clari

fient mieux que les derniers et s'il en est autrement, c'est que la

quantité de houblon employée pour la cuisson des moûts, n 'est pas

proportionnelle à la quantité des matières extractives azotées que ren

ferment ces liquides avant leur décoction avec le houblon .

Quant à la pureté du moût, la plupart des anciens brasseurs savent

bien par l'expérience que toutes les fois que le moût a subi la plus

légère altération , la bière se clarifie mal, ei d 'autant plus mal généra- . .

lement, que l'altération est plus profonde; au pointmêmeque s'il s'agit

d 'un de ces vices radicaux dont j'ai entretenu le lecteur, au sujet du

brassage et du refroidissement,toute clarification par la colle de poisson

devient impossible.

La pureté du moût considérée au point de vue de la plus ou moins
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grande limpidité ou clarté du moût, après la cuisson , a aussi une

influence assez marquée en général ; toutefois pour les bières fromen

lacées surtout,le degré de clarification est relatif aux espèces de bières

fabriquées et aux procédés de fabrication ;mais en these générale on

peut dire que toutes choses égales d'ailleurs et pour les mêmes espèces

de bière, la clarification ultérieure sera d'autant plus prompte et plus

parfaite que le moût aura été mieux clarifié par la cuisson et le repos

sur les bacs refroidissoirs. Ce sont là des résultats pratiques que per

sonne ne conteste , et sur lesquels par conséquent, je crois inutile de

m 'étendre davantage.

yo La température de l'eau employée pour les premières infusions et.

la durée de l' ébullition du mout, ayant comme on a vu , une grande

influence sur la clarification de ce liquide, doiventnécessairement, d 'a

près ce que nous venons de dire dans le dernier alinéa , exercer une

influence plus ou moins marquée, sur la clarification ultérieure de la

bière.Mais quoi qu 'en disent quelques auteurs, ces dernières influences

sur la clarification par le collage, sont bien moins sensibles que celles

que j'ai déjà signalées plus haut. Dans certaines limites, l'on peut

mêmecontester et nier l'effet utile de la durée de la cuisson, du moins

en ce quiconcerne la clarification par le collage. A l'appui de cette

assertion je pourrais citer plusieurs espèces de bières qui se clarifient

aussi bien pour ne pas dire mieux de nos jours que du temps de nos

aïeux , quoiqu 'on ne les fasse plus bouillir que trois à quatre heures

au lieu de douze à quinze etmêmevingt heures, comme on faisait jadis ,

et comme on fait encore dans quelques brasseries : c'est qu 'en effet,

comme nous avons dit au chapitre de la cuisson , après une heure ou

deux d 'ébullition , lemoût se concentre plus ou moins, mais générale

ment ne se clarifie pas sensiblement mieux; il paraitmêmequ'une trop

longue et vive ébullition en caramélisant une partie du sucre que ren

ferme le moût, contribue à rendre la clarification moins prompte, ce

qui n'empêche pas, comme j'ai dit en parlant de la cuisson , qu'une

longue ébullition ne contribue à la conservation de la bière.

6° L'état de fermentation de la bière lorsqu'on la soumet au .collage

est certainement une des causes directes qui influent le plus sur le succès

de l'opération , surtout si la bière à clarifier passe d 'un lieu frais dans

un lieu dont la température est plus élevée , comme cela arrive très

fréquemment. Supposons, par exemple , que de la bière immédiate

ment après avoir été collée ,sorte d 'une cave bien fraiche pour entrer

chez le consommateur ou débitant, et qu'elle soit placée dans un cellier

chaud relativement au lieu d 'où elle sort; dans ces circonstances cette
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bière se clarifiera généralementmal, surtout si elle est jeune ou si son

itat de fermentation est peu avancé ; car alors favorisée par l'élévation

brusque de température et l'agitation du transport et du collage, la

fermentation tertiaire deviendra très-active et produira un mouvement

intèstin dans le liquide qui empêchera le dépôt de corpuscules les plus

légers. Dans ces circonstances il arrive fréquemment que les bullesde

gaz acide carbonique quise forment et s'élèvent à la surface du liquide

ont assez de volume et, partant, assez de force ascensionnelle pour

rompre le réseau formépar la colle, et souvent mêmemettentde nou

veau en suspension dans le liquide les dépôts déjà formés.

D 'après ce que je viens de dire il est facile de comprendre l'influence

qu'exerce l'état de fermentation d 'une bière sur le succès de sa clarifi

cation par le collage, qui, pour être efficace, doit être effectué tandis

que la fermentation est insensible , et le liquide , après le collage, doit

être soumis à une température basse.

L'âge de la bière doit aussi entrer en ligne de compte; car , toutes

choses égales d'ailleurs, moins cette boisson sera vieille c'est-à -dire

moins elle sera avancée dans sa fermentalion tertiaire et plus elle sera

susceptible de se mettre en jeu par le collage et une légère élévation de

température; par conséquent , commedisent les brasseurs qui ne se

rendent pas bien compte de ces phénomènes, plus capricieuse est la

bière pour la clarification par le collage.

Ces deroières années, quelques personnes ont prôné différents ingré

dients, comme très- efficaces pour la clarification artificielle des bières ;

mais je dois dire que parmices derniers je n 'en connais aucun deréel

lement bon ou avantageux et que je puisse recommander aux bras

seurs. Le meilleur de tous à mon avis, quand la bière doit être parfai

tement claire c'est de forcer un peu la dose dehoublon et de donner la

préférence aux plus forts et aux plus jeunes , par le motif tout simple

que le principe astringent de ces cônes s'altère assez promptement au

contact de l'air .

Un extrait de bon houblon dans l'alcool versé dans la bière quelques

instants avant la colle est aussi très-favorable à unebonne clarification ,

inais ces moyens ne sont pas toujours praticables par le motif qu 'on

rendrait souvent la bière trop houblonnée ou qu'on modifierait son

goût spécial.

Avant de passer au chapitre suivant je crois cependant devoir indi

quer un procédé de clarification dont parle et que recommandemême

M . Rohart; toutefois je suis loin de garantir son efficacité, je le crois

même inapplicable à la clarification des bières , mais il réussit fort
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bien pour la clarification des vinaigres , comme j'ai eu occcasion de

m 'en convaincre par moi-même;mais j'avoue que c'est M . Rohart qui

m 'a appris qu'on faisait aussi usage des copeaux de hêtre pour clari

fier la bière ; je vais laisser parler l'auteur qui dit page 496 :

« Dans ces derniers temps, demisérables spéculaleurs ont colporté

de ville en ville, des procédés mystérieux et infaillibles pour assurer

dans tous les cas,le succès de ļa clarification ; comme toujours, les pra

ticiens les plus crédules et les moins éclairés ont été dupes de ces sor

ciers de bas étage , auxquels l'insuffisance denotre législation assure

l'impunité. La plupart de ces procédés ont un caractère d'adultération

contre lequel il est bon que chacun se tienne en garde désormais.

» Parmiles moyens légaux que nous avons personnellementmis en

@ uvre et quenousavons vu pratiquer chez un grand nombredebrasseurs

dans le but de clarifier les bières rebelles aux procédés ordinaires, nous

devons mentionner en première ligne l'emploi des copeaux de hêtre. »

» Le titre que nous donnons à ce paragraphe, semblerait indiquer

que le hêtre dont on veut faire usage a besoin d ' être divisé en copeaux

minces et contournés en spirales; pourtant ce n 'est pas dans cet état

qu'il convientde l'employer ni qu'on l'emploie ordinairement; c'est avec

la plane, et non avec le rabot, que l'on parvient à diviser les buches

de hêtre d 'unemanière convenable . Après cette première opération ,

le bois est échaudé, c 'est-à -dire immergé pendant quelques heures

dans l'eau très-chaude, puis lavé à l'eau froide et mis à égouller avant

d'en faire usage. On donne ordinairement la préférence au hétre vert.

» Les tonneaux dans lesquels la clarification des bières doit s'opérer

· à l'aide de ce moyen , sont défoncés à l'unede leurs extrémités, afin de

pouvoir les remplir au tiers ou au quart du bois de hêtre préparé

conimenous venons de l'indiquer, mais toutefois sans le tasser ; puis le

tonneau est renfoncé et rempli complètement de bière , après quoi on

le bouche hermétiquement et on l'abandonne au repos. Il faut ordi

nairement près d 'une semaine pour que la réaction soit complète ;

après ce temps, on a des bières aussi limpides que si elles avaient été

soumises à l'action de la colle de poisson, il en estmème qui résistent

obstinément à cette dernière et qui se dépouillent de loutes les ma

lières étrangères au contactdu hêtre divisé ; néanmoins, plus les pro

duits à clarifier sont sains, et plus l'action est prompte .

Lemode d'action du hêtre sur les bières troubles n 'a pas encore été

expliqué d 'une manière suffisante , ajoute le même auteur qui pense

que celle réaction est due au lannin que le bois cède aux liquides avec

lesquels il est en contact. Et ce qui me porte à croire avec lui à la



réalité de cette opinion, c'est, comme il dit, que les bières traitées de

la sorte contractent une saveur particulière qui les rend sèches au

palais, lorsmêmequelles laissaient précédemment, après la déglutition ,

une saveur épaisse et påleuse ; or , les propriétés légèrement astrin

gentes du lannin , nous paraissent être un des motifs principaux de ce

phénomène.

« Quelleque soit la cause , continue M . Rohart, qui détermine cette

modification , nous pouvons toujours affirmer qu 'elle a lieu en faveur

de la qualité des bières (1) ; celles qui ont été traitées de la sorte sont

agréables au goût , le parfum mèmedu houblon semble se développer

davantage, et les estomacs les plus délicats se les assimilent avec plusde

facilité que toutes les autres boissons demême nature qui n 'ont pas

subi cette opération.

» Ce procédé donne particulièrement debons résultats avec les bières

blanches, et cela est d 'autant plus convenable que,par sa naturela fabri

cation de ces dernières oppose des obstacles sérieux à la clarification .

» Les bières qui, après cette opération, conservent une teinte opa

line, c'est-à -dire qui ne se laissent traverser que difficilementpar les

rayons lumineux peuvent être considérées comme portant en elles

le germe d 'une altération profonde. Quant à celles qui se refusent

entièrement à la clarification par les copeaux de hêtre, on peut les

considérer comme entièrement perdues. »

» Pour nous résumer sur cette question , continue M . Rohart, nous

dirons que la saveur fine et délicale communiquée aux bières par les

copeaux de hêtre nous fait souhaiter vivement que l'application de ce

procédé se généralise ; l'hygiène publique y gagnerait, etc. (2 ). » Puis

il ajoute : « Le traitement des bières par les copeaux de hêtre ne dojt

précéder que de quelques jours la mise en consommation de celles- ci ;

car l'activité avec laquelle elle développe la fermentation alcoolique

fait passer promptement les bières à la fermentation acétique. »

C 'est à peu près par lemême procédé qu'en Allemagne on prépare

le vinaigre de grain et d 'esprit, ce qui me fait très-mal augurer du pro

cédé dans son application à la clarification des bières. 'Toutefois, je ne

puis en dire davantage, n 'ayant pas eu occasion d 'en faire l'essai en

grand ni d'en voir faire l'application .

Mise des bières en bouteilles . - Après la clarification des bières, on

( 1) Je laisse à qui de droit la responsabilité de celle assertion , ainsi que de

plusieurs autres qui l'accompagnent dans l'article que je cite .

( 2 ) L 'auteur prétend , avec beaucoup d'autres du reste , que toutes les bières

Iroubles sontmalsaines.

16
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lesmet souvent en bouteilles, pour mieux les conserver et les rendre

plusmousseuses. Lesmatières sucrées qu'elles renferment encore ordi

nairement suffisent pour donner lieu dansces liquides à la production

de quatre à cinq fois leur volume d'acide carbonique qui restant en

dissolution par une fermeture hermétique assez solide, produit une

forle pression qu 'on peutsouventévaluer à quatre ou cing atmosphères,

et donne lieu à une détonnation , ainsi qu 'à une forte production

d 'écume à l'ouverture de ces vases. I

Cette mousse est d 'autant plus grasse et plus persistante que la bière

est plus visqueuse , c'est-à -dire qu'elle renferme plusde dextrine, ce

corps gommeux qui, comme on a vu , se forme avec tant de facilité

par la réaction de la diastase ou de l'acide sulfurique sur la fécule ou

l'amidon du grain ; et comme ce principe immédiat de la transforma

tion des grains en moûtne se décompose pas facilement par la fermen

tation alcoolique, il en reste presque toujours dans la bière; toute

fois, pour certaines espèces bien des brasseurs en ajoutent dans le but

que je viens d 'indiquer, et en même temps pour que cette boisson

humecte la langue et le palais d 'une manière toute spéciale , qui est

recherchée par les consommateurs et qu'on ne retrouve point dans les

boissons préparées exclusivement avecdu sucre ou des mélasses.

Ainsi, une condition essentielle pour que la bière mousse bien , c'est

qu'elle renferme une quantité suffisante de dextrine gommeuse , lors

qu'on la met en bouteilles, mais elle doit 'en outre renfermer un peu

de matière sucrée , sans quoi la bière ne fermenterait point; or, comme

le sucre que renferme la bière se transforme assez promptement en

alcool, il arrive fréquemment qu'on doit en ajouter, surtout quand la

bière est déjà anciennement brassée. Dans ce dernier cas , commej'ai

déjà dit, l'on ajoute aussi fréquemmentde la jeune bière pour réveiller

la fermentation , ce qui pourrait ne pointavoir lieu , ou bien trop tar

divement, si l'on n 'ajoutait unematière qui renferme encore plus ou

moins de ferment naturel. '

Quand on désire quela bièremousse bien et promptement, on la pré

pare comme il vient d'être dit plus haut, et dès qu 'elle est assez bien

clarifiée par le repos,on la met en bouteilles ou dans des cruchons en

grés , et après les avoir bien bouchés on les couche pendant trois ou

quatre jours pour mouiller et faire gonfler les bouchons;mais au bout

d 'un petit nombre de jours, surtout si la bière est disposée à mousser

promptement, et s'il fait chaud on doit les relever, sans quoiun grand

nombre de ces vases casseraient inévitablement,etmalgré cette précau

tion très-efficace il y a toujours quelques casses.
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Les Anglais qui expedient au delà des mers beaucoup de bières en

bouteilles remplissent et bouchent ces dernières avec un art tout parti

culier . Aumoyen de siphons ou desimples tuyaux à plusieurs branches ,

dontse servent les grands expéditeurs de ce pays, ils remplissent avec

un soin minutieux plusieurs bouteilles à la fois. Le bout du siphon

plonge jusqu 'au bas de la bouteille et a un diamètre plus grand que

l'orifice du robinet quilivre passage au liquide. Par cemoyen ,ils ne pro

duisent presque pas de mousse et ils évitent le contact de l'air , ce qui

est très-important pour la conservation de la bière , comme ne

l'ignorent pas la plupartdes brasseurs sans doute.

Les bouteilles donton se sert généralementpour l'exportation, sont

faites sur un mêmecalibre ou matrice, et ont des goulots fort étroits,

muois à l'extérieur d'un bourrelet qui permet de ficeler le bouchon

d 'une manière solide et prompte.

" En Angleterre, on a l'habitude de ficeler les bouchons avec du fil de

fer et de les recouvrir avec une capsule métallique, commecela se

pratique généralement en France pour les vins mousseux . Cette mé

thode est fort bonne assurément, et n 'a qu 'un inconvénient, celui

d 'être un peu coûteuse. Toutefois, lorsqu'on expédie des bières au delà

des tropiques , le ficelage des bouchons est en quelque sorte indis

pensable, à moins que les goulots ne soient faits de manière que les

bouchons, qu'on met avec de pelites machines qui les compriment

fortement, ne puissent sortir par l'effet de la pression dès qu'ils ont

été gonflés par le liquide; mais c'est chose difficile, et les essais qu 'on

a faits dans ce but n 'ont pas eu un plein succès.



CHAPITRE DIXIÈME.

De la conservation des bières , de leurs maladies on

altérations et moyens de les prévenir et de les cor

riger .

Conservation des bières. - Les bières se conservent d'aulant mieux

qu'elles sont plus alcooliques, plus fortes, et surtout plus houblonnées

etmieux clarifiées : Aussi les bières de garde sont-elles généralement

brassées avec de fortes proportions de grainsetde houblon ; et autant

que possible purgées de leur levure et de tout ferment ou impureté .

Les bières de Bruxelles font, jusqu'à un certain point, exception à celle

règle générale,mais il n ' y a pas de règle sans exception , commeon dit ;

d 'ailleurs celte exception est plus apparente que réelle, comme je le

démontrerai plusloin , nepouvant m 'arrêter ici à chaque cas particulier .

Quand la fermentation secondaire des bières est terminée , c'est

à -dire quand la fabrication proprement dite est terminée , on les emma

gasine dans des caves ou des celliers, soit dans les tonnesmêmes où

s'est terminée la fermentation , soit dans de grandes cuves, comme cela

se pratique communément en Angleterre, en Bavière, etc ., et, en

général, cette méthodeme parait préférable à la première, car la bière

se trouve ainsi mieux épurée ; mais le transvasement du liquide des

vases de fermentation dans les cuves de garde doit être fait avec le

plus grand soin , de manière à éviter le contact de l'air et de mettre

en suspension les dépôts qui se forment toujours sur la fin de la fer

mentation secondaire ; car la conservation plus ou moins longue des

bières debonne qualité , dépend encore d 'autres conditions essentielles

indépendantes de leur nature. En effet, la conservation d'une bière

saine est d'autant plus facile et d'autant plus longue, que le complet

développement de la dernière période de fermentation est plus re

tardé. Or, une des principales causes accélératrices de ce dernier terme

de la fermentation alcoolique est, bien certainement,une température

élevée, car au -dessous de 4 degrés loute fermentation est suspendue

et elle devient déjà insensible à 7 ou 8 degrés centigrades.

L 'on doit donc placer les vaisseaux destinés à la conservation de la

bière dans des lieux bien frais,secs, aérés et environnés demurs épais,

ayant autant que possible les grandes faces et les ouvertures princi

pales à l'est, pour les préserver des fortes chaleurs et des grands
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froids. En été, l'on doit avoir soin dans les moments les plus fraisde

la journée ou de la nuit, d 'aérer et de rafraichir les magasins en

ouvrant les soupiraux et en arrosant et en lavant de temps en temps

l'aire et les murs de ces celliers qui, comme les entonneries doivent

être disposés de manière que les eaux de lavage puissent s'en écouler

facilement ; car une grande propreté est nécessaire dans les magasins

à bière commedans les autres ateliers du brasseur.

En outre, pour la conservation des futailles et des cuves aussi bien

que de la bière, ces magasins doivent, autant que possible , être à l'abri

de l'humidité. Pour la conservation de la bière, il importe aussi beau

coup que lescelliers ou magasins soient à l'abride tousmouvements des

voitures, etc ., pour que le dépôtqui se forme par le repos ne soit point

troublé ; car la clarification contribue puissamment à sa conservation .

En effet , si de temps en temps cette boisson recevait des secousses ,

même fort légères, cela suffirait souvent pour agiter et faire soulever

le dépôt qui se forine au bas des vaisseaux, et ce dépôtde corpuscules

légers , quirenferme presque toujours des traces de ferment, en se

mélangeantde nouveau avec le liquide y provoquerait dans les temps

passer chauds, une fermentation trop active qui ne tarderait pas à la

faire à l'acide, en convertissant en alcool le peu de matières sucrées

qu 'elle renferme encore.

La saison dans laquelle le malt et la bière ont été préparés a aussi

une grande influence sur la conservation de cette boisson , comme le

savent fort bien tous les brasseurs un peu expérimentés, et ils donnent

avec raison la préférence à l'hiver et au printemps pour préparer les

bières de garde qu'on ne brasse jamais en été par le motif qu'il a été

bien reconnu que les bières,même les plus fortes , brassées dans celte

saison ne se conservent jamais bien . Le mois demars est généralement

considéré comme le plus favorable au succès de toutes les opérations

quiconstituent l'ensemble des opérations, et c'est pour ce motif sans

doute qu'on a donné le nom de bières demars à une foule de variétés

de bières de garde qu 'on brasse généralement pendant tout l'hiver et

le commencementdu printemps.

La méthode de fermentation et la nature des matières premières

employées exercent aussi une grande influence sur la conservation de

la bière, et cela résulte clairement de ce quenous avons déjà dit. Ainsi

les bières brassées avec des grains bien germés et touraillés se clarifie

ront et par suite se conserveront mieux, généralement parlant, que

celles qui sont préparées avec une partie de grains non germés et que

relles quiproviennent de malt séché au vent seulement.



Plusieurs causes contribuent à ce résultat,mais la plupart d 'entre

elles résultent de ce que les bières préparées avec des grains crus, sur

tout s'ils ne sont pas germés en totalité , se clarifient toujours difficile .

ment d 'elles-mêmes,etdonnent plus dedépôt dansles vaisseaux de garde,

en même tempsqu'elles tiennent en suspension une plus grande quan

tité de matières azotées, qui jouent le rôle d'un véritable ferment et

transforment trop promptement en alcool les matières sucrées que

renferme encore la bière, lorsquelle vient d 'achever sa fermentation

secondaire .

En Bavière, commeon verra dans la seconde partie de ce livre, on

recouvre généralement d 'une couche de poix les vaisseaux destinés à

recevoir la bière de garde, ce qui contribue puissamment à leur con

servation , et cela par le motif que par ce procédé on rend les futailles

inperméables à l'air , ce qui est un des plus puissants moyens de con

servation , commel'on verra tout à l'heure. Puis, la poix elle-même ren

ferme différents principes notamment de la créosote et une huile

essentielle qui peuvent, je dirai même, qui doivent contribuer sensi

blement à la conservation de ce liquide. Mais l'emploi de cettema

lière résineuse, d ’une odeur très-forte et peu agréable , donne à la bière

un goût particulier qui, malheureusement, ne plait pas à tous les con

sommateurs.

Desmaladies ou altérationsdes bières etmoyens de les

prévenir et de les corriger .

Bières aigres. - La maladie ou l'altération la plus fréquente et com

'mune à presque toutes les bières, c'est sans contredit la fermentation

acide qui, dans la plupart de ces boissons,mèine les plus fortes et les

plus houblonnées,netarde pas longtemps à se manifester d'unemanière

plus ou moinssensible, si d 'un côté elles sont soumises à une tempéra

ture un peu élevée et si d 'autre part l'air a accès dans les vases qui les

renferment, commec'est généralementle cas pour tous les vaisseaux en

bois. Il estdoncdela plus grandeimportance, pour les bières de garde,

non -seulement que les caves ou celliers qui les renferment soient aussi

frais que possible en été, mais encore que les vaisseaux qui les con

tiennent soient toujours bien pleins et hermétiquement fermés. Mais

quelque bien fermés que soient les vases en bois, par l'effet de leur

porosité ils livrent constamment passage à une certaine quantité d'air ,

à moins qu'on ne recouvre, comme en Bavière, l'une de leurs parois

avec une malière imperméable aux gaz. D 'où vientque les boissons fer

mentées, et particulièrement les bières, se conservent infinimentmieux
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en bouteilles que dans un vaisseau en bois? c'est que le verre étant

imperméable au liquide et à l'air , la fermentation acide ne peut avoir

lieu ; car l'oxigène de l'air , est nécessaire pour cela .

Mais dans les pays de grande consommation où l'on a l'habitude de

boire la bière au tonneau, commeon dit communément, et c'est géné

*ralement le cas dans tout le nord de l'Europe, où ce liquide est la

boisson principale du peuple, les futailles restent nécessairement en

vidange tout le temps que dure la consommation de chaque pièce , c'est

à -dire huit dix et jusqu'à quinze et vingt jours ; or, pourque le soutirage

puisse avoir lieu on laisse souvent ouvert un petit donne-jour pour

donner accès à l'air , ce quimet la bière dans la plus mauvaise condi

tion de conservalion , si la températuredu cellier n 'est assez basse pour

empêcher toute fermenlation ; aussi dans ces circonstances , qui se pré .

sentent très fréquemment, la bière la plus parfaite ne tarde pas long

temps à s'aigrir , au pointmêmede n 'être plus bonne souvent qu'à faire

du vinaigre .

Pourévilercetinconvénientgrave ,un certainmécanicien deBruxelles,

M . Lippens a pris récemment un brevet d 'invention pour une petite

soupape très-simple et peu coûteuse qu'on peut appliquer facilement

à toutes les futailles et qui, d 'après l'inventeur, préserve très -bien la

bière en vidange pendant sa consommation. Mais cet appareil qui

n 'est autre chose qu'une petite soupape à air , ne peut entièrement

prévenir le mal dû à l'action de l'air , puisquelle permet son accès dans

la futaille , quand on en soutire du liquide , et qu'elle se borne à em

pêcher le renouvellement libre de l'air du tonneau , quand on ne sou

tire pointde bière , résultat qu’on oblient en fermant le donne jour de

la futaille chaque fois qu'on a soutiré du liquide ; il est vrai qu'un

grand nombre de consommateurs négligent souvent de le faire , et

il n 'est pas douteux que dans ces circonstances, la bière ne s'altère

plus rapidement que lorsqu'on prend ce petit soin. Sous ce rapport

la soupape Lippens , ou toute autre du même genre qui alternative

ment s'ouvrirait et se fermerait dès qu'on ouvre ou que l'on fermele

robinet pour soutirer du liquide peut être d'une utilité réelle.

Malgré toutes les précautions qu'on prend , l'on a souvent de la bière

qui par l'une ou l'aulre cause contracte un goût aigre plus ou moins

fort, qu'on masque souvent un peu en y mettant tout simplement plus

ou moins de matière sucrée immédialement avant, ou peu de jours

avant de la livrer à la consommation ;mais souvent la bière est si aigre

que cela ne suffit pas pour la rendre potable , alors on a parfois recours

à la chaux, à la craie (carbonate de chaux en poudre), ou au sesqui
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carbonate de soude pour saturer l'acide qui s'estdéveloppé. Ce sesqui

carbonate de soudequ’on emploie beaucoup en Angleterre pour la pré

paralion d 'une boisson artificielle qu'on nomme Soda Water ,sert aussi,

surlout en Allemagne, pour corriger l'acidité des bières aigres . Le

sesqui-carbonate de soude qu'on emploie pour cela n 'est autre chose

que le natron dont nous avons dit quelques molsdans le premier cha

pitre. Zimmerman dit que l'emploi du natron est le meilleurmoyen

pour rétablir une bière aigrie et qu'employé jusqu 'à la proportion de

1 /2 livre par lonne (120 litres) elle ne donnepas de saveur désagréable

à la bière ; or , elle doit être bien aigre pour qu 'on doive en employer

une si forte proportion pour saturer l'acidité. Ordinairement aussi,

dans ces cas, l'on ajoute un peu de sucre ou de sirop pour rétablir sa

saveur primitive,autant que faire se peut, et l'on donne en même temps

un fort collage à la bière, après quoi on la livre immédiatement aux

consommateurs.

L'on emploieaussi quelquefois la chaux ou la craie ;mais, comme on

a déjà vu , la craie et la chaux rendent la bière dure, indigeste et lui

donnent en même temps une saveur peu agréable , et à mes yeux,.ce

remède est pire que le mal. Le sesqui-carbonate de soude n 'a pas les

mêmes inconvénients ; mais il rend la bière purgative et lui commu

nique un goût peu agréable pour peu que la dose employée soit forte .

Aussi ne doit-on faire usage de ces matières qu'avec la plus grande

réserve , etne jamais arriver jusqu'au degré de neutralisalion parfaite

des acides libres de la bière; car il est toujours préférable de rester en

dessous que d'aller en -dessus de celte limite .

L 'emploi de la craie , et à plus forte raison de la chaux , devrait être

prohibésurtout pour cetusage ; les brasseurs devraientse borner à em

ployer le natron ou le bi- carbonatede soude quiserait encore préférable

au sesqui-carbonate ,mais malheureusement ce dernier sel coute fort

cher pour cetemploi,malgré cela , c'estceluique je conseilleaux brasseurs

en ce qu 'il est le plus pur et qu' il donne le moins de goût à la bière .

Voici comment on doit procéder pour déterminer la dose convenable

de carbonale . L 'on prend un litre de bière en question et l'on y verse

pelit à petit unedissolution titrée de carbonate , en ayant soin d 'agiler

constamment le mélange et de s'arrêter dès qu 'un morceau depapier

bleu de tournesol, qu'on suspend ou qu'on plonge dans la bière, ne

rougit plus sensiblement. Si l'on emploie le bi-carbonate l'on s'arrêtera

d 'en verser dès que la bière dans laquelle on le verse ne dégagera plus

de gaz acide carbonique; c'est-à-dire lorsqu'en versantunegoutte de sa

dissolutiou il n 'y aura plus d 'effervescence ou de bulles de gaz qui se
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formerontdans le liquide. Quand cet essai est fait on calcule combien il a

fallu de ce sel pour saturer un litre et par suite ce qu'il faut par pièce,

en ayant soin toutefois d'essayer chaque pièce et d 'en employer un peu

inoins que le calcul l'indique.

Lorsqu'on emmagasine la bière dans de grandes cuves de réserve ,

comme cela se pratique en Angleterre, où ces immenses vaisseaux ont

jusqu'à huit etneuf cents hectolitres de capacité , il est bon , comme le

font quelques brasseurs, d 'ajouter un peu d'huile douce pour empêcher

le contael de l'air à la surface supérieurede la bière quand la cuve est

en vidange ou qu'elle n 'est plus entièrement pleine;mais il seraitpréfé

rable de placer sur ces cuves un appareil à fermeture hydraulique qui

liendrait ces vaisseaux constamment pleins, soit au moyen d'un cou

vercle flotant à fermeture hydraulique, soit au moyen d 'un flolteur

cylindrique à fermelure hydraulique qui, en plongeant plus ou moins

avant dans la bière, ferait constammentremonter son niveau au même

point. Dans tous les cas il faut, autant que possible, comme cela se pra

tique généralement à Londres,mettre en une seule fois toute une cuve

en pièces , sans quoion s'expose à gåter celle quireste à entonner.

Bières filantes. - Quelquefois il arrive que la bière devient filante

en perdant plus ou moins de sa force apparente et de sa coloration ,

alors elle est ordinairement trouble et très-difficile à clarifier , souvent

inêmedans ces circonstances elle résiste à toute clarification par la colle

de poisson . Cette maladie est presque toujours due à une altération

plus ou moins profonde des matières azotées que renferme le moût å

l' étatnormal; el pour provoquer cette réaction nuisible , il faut souvent

bien peu de chose , il suffit parfois d 'un refroidissement subit du mout

pendant ou immédialement après l'entonnage. Cela arrive très-fré

quemment lorsque le refroidissement en question a lieu sur du moût

qui n 'a pas encore commencé à subir la fermentation a 'coolique, et

celte altération aura certainement lieu si dans ces dernières circon

stances le moût se trouve prédisposé à contracter celle maladie.

Ce genre d'altération , quin 'est autre chose qu'une espèce de fermen

lalion visqueuse , doit être combattu par les astringents; unepetite addi

tion de houblon jeune, ou mieux de son extrait dans l'alcool, prévient

souvent et arrêtemême cette altération, si elle n 'estpas trop prononcée;

dans le cas contraire, quelques brasseurs ont recours à l'emploi du sul

fate de fer (coupe-rose) dont ils graduent les proportions selon le degré

d 'altération de la bière. Cet ingrédient qui, employé à très faible dose,

ne peutnuire à la santé, facilite en effet le collage de certaines bières et

notammentde celles en question , qui sontordinairementforttroubles,
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mais il altère généralementla couleur et déprave ou dénature son goût;

je ne saurais doncen recommander l'emploi.

Bières moisies. — D 'autrefois, la bière, dès qu'elle est entonnée , ne

tarde pas à contracter un goût et une odeur demoisiou de pourriture,

sans se troubler ou s'altérer visiblement à l'oeil ;mais à la longue elle

finit par se gâter entièrement et se corrompre. Ces altérations pro

viennent ordinairement des tonnes ou autres vaisseaux qui les ren

ferment, soit qu 'ils aient étémal nettoyés, soit que l'intérieur du bois

qui les constitue soit simplement imprégné du principemorbide qui

s'est ensuite développé dans le liquide qu'ils renferment.

Cesmauvais goûts qui sont toujoursun commencement d'altération

profonde de la bière, peuvent jusqu'à un certain point se masquer,

quand ils ne sont pas encore très-forts , mais il est impossible de les

détruire et de rendre saine et agréable la bière qui en est-affectée . Dans

le but de faire disparaitre , ou plutôt de masquer ces mauvais goûts de

moisi et toute odeur putride, quelques brasseurs emploient du gin

gembre ou du calamus aromaticus, d 'autres de la racine d 'iris en poudre

fine, et quelques jours après la collent et la décantent ensuite , dès

qu'elle est clarifiée , pour la livrer immédiatement après à la consom

mation . Ces ingrédients plus ou moins aromatiques masquent souvent

assez bien le mauvais goût et surtout la mauvaise odeur des bières en

question ,mais ils ne font que voiler le mal qui au fond est sans remède ,

etil en est demêmedesmélanges qu 'on fait de ces bières avec d'autres

plus jeunes et fortement houblonnées. Ainsi doit-on se garder de

mélanger ces bières avec d 'autres, si ce n 'est pour les faire consommer

immédiatement, sans quoi on gåterait la bonne pour faire passer la

mauvaise , car ces altérations se propagent très-facilement et ne font

qu'augmenter.

En été ,il fautmêmeavoir soin de tenir très-proprementles magasins

à bière, ainsi que les différents vaisseaux qu'ils renferment, sans quoi les

mauvaises odeurs qui ne sont autre chose quedes émanations putrides

- peuvent fort bien altérer cette boisson, surtout si les vases qui la ren

ferment ne sont point hermétiquement fermés, comme cela doit sou

ventavoir lieu quand la bière est récemment brassée, ou que la fer

mentation secondaire n 'est pas terminée (1 ).

(1 ) C 'est le cas du Lambick etdu faro qui restentquinze à dix-huil mois dans de

petites futailles dont la bonde est à moitié ouverte pendant un an , et c'est préci

sementces deux espècesde bières qui sontle plus sujelles à ce genre d'allération .



CHAPITRE ONZIÈME.

Du nettoyage et entretien des différents vaisseaux,

appareils et ustensiles dos brasseries .

Comme savent fort bien la plupart des brasseurs, la plus grande

propreté doit présider à toutes leurs opérations ; mais la chose est plus

essentielle quesemblent le croire beaucoup d 'entreeux,qui, sans doute,

n 'y attachent pas une grande importance , puisque, sous ce rapport,

leurs brasseries laissent beaucoup à désirer ; c'est qu 'en effet, un assez

grand nombre de brasseurs pensent qu'il importe peu que leurs ate

liers de travail soient plus ou moins propres,pourvu que tous les vases ,

ustensiles et appareils dont ils se servent soient dans un état parfait

de propreté ; mais en cela ils se trompent grossièrement, car il n 'est

pas douteux que les odeurs et les miasmes, qui en été émanent 'si

promptement de toute malpropreté, peuventprovoquer et provoquent

l'altération dumoûtdansdifférentes périodes de la fabrication , comine

j'en citerai des exemples frappants dans la seconde partie .

Les brasseries devraient donc, dans toutes leurs parties, être tenues

dans un état de propreté parfaite , et,par conséquent, être disposées de

manière a ce qu'on pût facilementlaver tousleurs ateliers ,mais surtout

ceux de fermentation et de brassage quidoivent être très-aérés pour

laisser dégager les vapeurs abondantes qui se produisent tant pendant

le brassage que pendant la cuisson , la filtration et le refroidissement

du moût. Ce dont les brasseurs doiventavoir plus de soin encore, c'est

d 'entretenir dans un état de propreté parfaite tous les appareils, vases et

ustensiles , surtout ceux qui sont en bois, lesquels sont fort sujets à con

tracterde mauvais goûts,en raison dela perméabilité deces corps poreux

qui s'imprègnent si facilement de tous les liquides,et en retiennent tou

jours des traces si l'on ne met le plus grand soin à les laver .

Pourmettre etmaintenir le matériel d 'une brasserie en bon état de

propreté etde conservation , ce qui est une chose fort essentielle pour

tous les brasseurs, on doit avoir égard aux observations que j'ai cru

devoir réunir dans ce chapitre et les prendre en sérieuse considération.

Dès qu'un vase ou appareil quelconque a servi pour le brassage pro

prement dit ou pour l'une des opérations qu'on fait subir au moût, il
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importe qu'il soit nettoyé le plus promptement possible, pour que les

matières organiques qui y restent n 'aient pas le temps de s'y allérer et

d 'y adhérer plus fortement; mais c'est surtout pour les vaisseaux en

bois qu'il est important de ne pas différer les lavages; car les moûts de

bière et toute infusion de grain s'altèrent promptement, comme on a

déjà vu , et une fois que les matières ligneuses sont imprégnées d 'un

mauvais goût ou d 'une mauvaise odeur il est souvent fort difficile de la

faire disparaitre entièrement. Pour les vaisseaux de bois commepour la

bière, les moyens préservatifs valent toujoursmieux que les moyens

curatifs, toutefois s'il est ordinairementimpossible d 'enlever un mauvais

goût ou une mauvaise odeur à une bière,mais heureusement il n 'en est

pas demême des vases en bois.

Lemeilleurmoyen depurifier ces vaisseaux ,si ce sontdes cuves ou des

bacs refroidissoirs, c'est de les laver avec de l'eau bouillante dans laquelle

on a mis un peu de chaux vive ; si ce sont des tonneaux, qui le plus sou

vent rentrent en mauvais état chez les brasseurs , on doit d'abord les

remplir d'eau bouillante puis les laver vigoureusement au moyen d 'une

brosse dure, ou mieux les soumettre d 'abord pendant huit à dix mi

nutes à l'action de la vapeur , comme cela se pratique généralement

dans les grandes brasseries de Londres. Mais cette dernièreméthode,

assurément fort bonne pour bien laver les futailles, demande que ces

dernières soient très- fortes et en bois bien mûr et dont les fibres des

douves soient bien droites , sans quoi la chaleur şubite de la vapeur les

détériore promptement en faisant déjeter toutes leurs parois : C 'est ce

qui est arrivé à la brasserie belge de Louvain où j'avais fait établir une

laverie à la vapeur composée d'une chaudière de huit chevaux, qui

communiquait avec deux longs tuyaux parallèles et distants de trois ,

pieds sur lesquels, demètre en métre, étaientplacés depetits robinets

avec un ajustage mobile pour adapter dans l'orifice de la bonde des lon

neaux rangés, à distance, sur deux châssis parallèles aux tuyaux longi

tudinaux.

Dans la plupart des laveries anglaises à la vapeur, les tuyaux princi

paux deconduite de vapeur, sont placés sous les chassis destinés à rece

voir les tonnes qu 'on tourne dessus dessous el qu ’on place à cheval, sur

chaque robinet devapeurmuni d 'un ajustage qui s'adapte dans l'ori

fice de la bonde. D 'après la première disposition l'on peut facilement

fermer hermétiquement de manière à ne point perdre sensiblement

de vapeur, et l'eau bouillante de condensation quise réunit dans le bas

du tonneau sert å le laver ensuite. D 'après la seconde disposition , au

contraire , on ne peut jamais bien fermer et l'on ne ferine'jamais exac
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tement l'orifice de la bonde avec l'ajutage qui donne la vapeur,de

manière qu'on en perd beaucoup quand la pression est un peu forie, et

toute l'eau de condensation s'écoule au fur et à mesure qu'elle se

forme.

La vapeur un peu forte détache fort bien toutes les grosses matières

qui adhèrent aux parois des tonneaux , el, jusqu 'à un certain point,

enlève les mauvaises odeurs. Cependant, lorsque ces futailles ont con

tracté un très-mauvais goût et une forle odeur de moisi ou depourri

ture, il ne suffit pas de les laver à l'eau bouillante nide les soumettre

un quart d'heure à l'action de la vapeur, il faut encore les échauder å

plusieurs reprises avecde l'eau de chaux et les soumettre ensuite à l'ac

tion de l'air, surtout si l'on se propose d'y conserver quelque temps de

la bière . Dans ce dernier cas surtout, on ne doit jamais employer une

futaille ou tout autre vaisseau en bois qui, arrosé avec de l'eau bouil

lante , donne encore unemauvaise odeur; car , à la longue, la bière, ne

manquerait point de s'y altérer.

Quand les tonneaux ontcontracté une très-forte odeur de pourriture,

lesmoyens que je viens d 'indiquer ne suffisent pas encore fort souvent.

Quelques brasseurs ont alors recours aux lavages à l'eau bouillanle et å

la chaux, après quoi ils enlèvent un des fonds des tonnes gålées et ils

les remplissent avec de la drèche épuisée , loute chaude, qu'ils tassent

fortement avec les pieds, ils achèvent ensuite de les remplir d 'eau , puis,

ilsles laissent ainsi pendantquatre à cinq jours.La drèche aivsi tassée s'y

aigril fortement,mais elle conserve un goût assez franc, et tout en enle

vant les mauvaises odeurs des ſutailles, elle n 'est point perdue pour les

animaux. D 'autres brasseurs ont l'habitude d 'exposer ces futailles dé

pourvues d 'un des fonds à l'action de l'air, en les échaudant de temps

en temps,puis en frottant bien leurs surfaces intérieures avec du résidu

de houblon sortant des chaudières et encore imprégné de moût. Cette

dernière méthode est bonne aussi , mais moins prompte et moins effi

cace que la précédente , comme j'ai eu occasion de m 'en convaincre

par l'expérience.

Les tonneaux ou futailles qu 'on emploie pour conserver les bières

sont vieux ou neuf, c'est-à -dire qu'ils outou qu'ils n 'ontpas encore servi.

Nous venons d'examiner le premier cas, mais il nous reste à examiner

le second

Tous les bois neufs , et particulièrement le chène dont se composent

la plupart des vaisseaux des brasseurs,renfermentdesmatières extrac

tives plus ou moins solubles , susceptibles d 'altérer les bières et dont,

par conséquent, on doit les purger convenablement, avant d 'en faire

usage pour y emmagasiner la bière, ou y faire séjourner le moul. Or,
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cela n 'est pas toujoursaussi facile qu'on le pense , ce n 'est souvent qu 'a

vec peine , età la longue qu ’on parvient à leur faire perdre entièrement

l'odeur et le goûtdu bois. Le meilleurmoyen , sinon le plus court, au

moins le plus efficace et le plus simple, consiste tout simplement à bien

faire détremper dans l'eau ces vases, bacs, tonnes ou cuves,etc., en les

remplissant avec ce liquide et le renouvelant assez fréquemment pour

que l'eau pe s'y corrompe point. En prolongeant suffisamment la susdite

opération , on parvieut ordinairement à enlever entièrementla séve du

bois et à le purger de toute odeur , mais l'opération serait souvent fort

longue ; pour certains bois mêmes, notamment pour les bois résineux

cemmeles sapins, elle serait insuffisante.

On rend parfois l'action dissolvante de l'eau plus grande, et par con

séquent plus prompte , en y ajoutant un peu de vinaigre de mauvaise

qualité ou d'acide sulfurique ; un millième de cet acide suffit pour

abréger considérablement l'opération , et il devient en quelque sorte

superflu de renouveler l'eau ainsi acidulée , par le motif qu'elle se cor

rompt alorsdifficilement. Toutefois, il est toujours utile etmême pru

dept en été de la renouveler au moins une fois tous les six à huit jours,

et dèsque la seconde ou troisième eau acidulée ne se colore plus et ne

contracte plus sensiblement de goût du bois, on peut se servir de ces

vaisseaux après les avoir bien lavés une dernière fois à l'eau bouillante.

Les procédés particuliers que je viens d'indiquer sont les seuls qui se

pratiquent communément pour purger les vaisseaux en bois de chêne,

et remplissent fort bien leur but ; mais , comme je viens de dire , ils ne

suffisent souvent pas pour purger convenablement les bois résineux

dont se composent souvent les cuvés de réserve et les bacs refroidis

soirs (1 ) ; c'est, qu 'en effet , l'eau et même les acides n'ont point, ou

n 'ont qu'une bien faible action dissolvante sur les matières résineuses

de ces bois, dont l'odeur et la saveur est cependant très-forte et peu

agréable pour un grand nombre de personnes. Quand on veut faire

usage des bois de sapin , il importe donc souvent de bien purger ces

bois de leurmatière résineuse , et l'on y parvient assez bien au moyen

de lessives alcalines bouillantes. On emploie pour cela de la potasse

caustique dans la proportion d 'un à deux kilogrammes par hecto

Jitre d'eau , et tandis, que cette lessive est bien bouillante on brosse

avec les parois du vase et l'on répète cette opération à deux ou trois

(1) En Angleterre, en Prusse, en Saxe et en Bohême, l'on construit beaucoup

de cuves de réserve, et surtout de bacs refroidissoirs en sapin du Nord très-rési

neux, et bien des brasseurs prétendent qu'ils sont préférables à ceux en chêne.
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reprises , après quoi on lave bien une dernière fois à l'eau bouillante

pure.

Les lessives alcalines bouillantes dissolvent les matières résineuses

qui se trouvent à la surface du bois ; mais il n 'en est pas ainsi de la

chaux qui, en se combinant avec cette matière, forme une espèce de

savon insoluble qui adhère aux parois, et ne saurait, parconséquent,

servir ulilement pour purger les vaisseaux neufs en bois de sapin . J'ai

mêmeremarqué, que dans ces circonstances , l'emploi de la chaux ne

faisait qu'accroître la mauvaise odeur des matières résineuses. .

Quand les tonnes ou futailles, destinées à emmagasiner des bièresde

garde, sont parfaitement propres et sans mauvaise odeur, il est bon,

après les avoir bien laissées dessécher à l'air ,de les souffrer légèrement,

surtout si l'on ne doit pas en faire usage immédiatement, sans quoi,

souvent dans ce dernier cas , elles sont susceptibles de se gåter de nou

veau par l'action de l'air humide. Pour éviter cet inconvénient et pré

venir l'action de toute trace d 'altération des parois du vase , dans plu

sieurs pays un grand nombre de brasseurs ont l'habitude, dès que leurs

futailles sont propres et sèches de faire brûler à leur intérieur un

pouce quarré ou deux de mèche soufrée, puis ils ont soin de bien

boucher les tonnes jusqu 'à ce qu'on s'en serve. Ce procédé fort usité en

Allemagne et en Angleterre, a l'avantage de conserver les tonnes en

bon état et retarde l'acescence de la bière par l'action de la vapeur

sulfureuse (acide sulfureux), qui s'oppose à l'action de l'air sur le fer

ment etl'alcool ; mais on doit user de ce moyen avec discernement car

non -seulement l'acide sulfureux décolore sensiblement les liquides ce

qui ne seraitun inconvénient que pour les bières brunes ,mais encore

il leur communique une odeur sulfureuse, fortdésagréable pour peu

qu'elle soitapparente, et qui ne disparait que fort lentement.

Les tonneaux et futailles qui ont contenu du vin sont ordinairement

fort bons , et bien des brasseurs s'en servent pour y emmagasiner

des bières de garde, rarement ils ont les inconvénients que j'ai signalés

plus haut dans ceux qui ont servi pour les bières et bien desbrasseurs

se contentent de les laver à l'eau fraiche ; toutefois il est prudent d 'y

passer de l'eau bouillante surtout s'ils ont contenu des vins rouges, car

alors ils renferment plus ou moins de lannin que pour certaines bières

il est très -essentiel de faire entièrement disparaitre, par le motif que

ce principe astringent les trouble fortement en se combinant avec les

matières azotées qu' il précipite . Et telle est l'ignorance de quelques

brasseurs à cet égard , que j'en ai vu qui faisaient à peine rincer les •

futailles de bordeaux avec de l'eau fraiche pour les remplir ensuite avec
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des bièresde gardepeuhoublonnées,espérant qu'elles se conserveraient

mieux qu'en les lavant bien à l'eau bouillante qui, disaient-ils, enlève

toute la force du bois aviné , et ils étaient fort étonnés de voir leur

bière se troubler fortement. Cela est cependant facile à comprendre et

à démontrer, car on n 'a qu 'à mettre un peu de vin de bordeaux dans

trois ou quatre fois son volume de bière fromentacée pour qu'elle se

trouble au pointdedevenir à l'instantmême comme de la boue, et l'ex

plication de ce phénomène est celle que je viens de donner au sujet

des futailles qui ontservi pour les vins rouges il n 'en est pas demême

pour les vins blancs, elcela par lesmotifs bien simple que ces derniers

ne renfermenf généralement pas de tannin .



SECONDE PARTIE .

Classification générale des bières et division de cotte

section .

Comme je l'ai annoncé dans la préſace générale, dans cette grande

section je parlerai d 'unemanière toute spéciale des principales sortes

de bières; je décrirai d 'abord leur nature et donnerai, autant que pos

sible, leur composition , après quoi j'indiquerai les procédés particu

liers au moyen desquels on les obtientgénéralement;mais avant cela ,

je crois qu'il est bon d 'exposer sommairementla classification générale

des bières que j'ai cru devoir adopler , tant en vue de faciliter l'intel

ligence de l'ensemble de cet ouvrage que pour simplifier ce travail et

éviter, autant que possible, des répétitions inutiles et fastidieuses.

Commeon a déjà vu , la bière est une boisson alcoolique renfermant

généralement des matières gommeuses et sucrées , des substances

aromatiques et amères ainsi que divers sels et acides libres, dans des

proportions très-variables.Parmilesmatières les plus importantes, sans

contredit, sont l'alcool et les matières extractives qui proviennent des

substances farineuses ou sucrées, et des principes du houblon , qui

constiluent la presque tolalité de ce que l'on appelle communément

l'extrait de la bière ; or, commeles quantités d 'alcool et d 'extrait sont

très-variables selon lesdifférentes espècesde bières et que leurs propor

tions et leurs rapports me serviront à caractériser et à distinguer

entre elles un assez grand nombre d'espèces et de variétés qui ont

ensemble beaucoup d 'apalogie, je crois utile, avant de décrire la pré

paration de chacune d 'elles en particulier, d 'indiquer ici approxi

inativement les quantités moyennes d'alcool et d'extrait que ren

ferment les principales sortes de bières dont j'aurai à entretenir le

lecteur d 'unemanière spéciale .
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A l'inspection de ce tableau l'on voit non -seulement les grandes

variations en ' alcool et en extrait qu 'il y a dans les différentes sortes et

les différentes qualités de bières;mais encore, et c'est ce que je me pro .

pose particulièrement de faire remarquer ici, l'on voit les variations

importantes qui existentdans les rapports de ces deux éléments si

essentiels de ces boissons. Ainsi tandis que le rapport de la quantité

d 'alcool à la quantité d'extrait querenfermel'ale d 'exportation de Lon

dres, quand elle est récemment brassée, est de 7 à 6 1/ 2 , c 'est-à - dire plus

grand que un , tandis qu 'il n 'est que d'un demienviron pour les bières

de Bavière, et seulement d 'un liers pour la double bière de Diest quand

elle est fraiche, c'est-à -dire brassée depuis huit à quinze jours. Or, très

souvent ce n 'est pas tant des quantités d 'alcool et d 'extrait que du

rapportde ces deux éléments et de la nature des matières extractives,

que dépendent les caractères distinctifs d 'une espèce de bière. En effet ,

pour les mêmes espèces de bières, commeon voit sur le tableau , il y a

généralementdes variations très-sensiblesdansleur degrédeforce, tandis

que,pour cesmêmes espèces ou variétés, les rapportsdela quantité d 'al.

cool à la quantité d 'extrait qu'ellesrenfermentà leur élat normal,varient

peu, et s'ils varientbeaucoup avec l'âge de la bière , comme cela a lieu

pour un grand nombre d 'espèces qui changent considérablementde na

lure en vieillissant, chaque variétéde cette espèce de bière se comporte

sensiblementde lamêmemanièredans les mêmes circonstances. Ainsi,

par exemple, la Louvain, la Peeterman et la bière de Diest qui varient

notablement de force, ont cependant toujours le mêmegoût, lemême

flairet et lemême aspect gras ou onctueux et légèrement opaque qui

les distingue des autres bières, si, fabriquées avec les mêmes matières

premières qu'on a l'habitude d 'employer pour préparer ces bières, les

deux éléments en question s'y trouvent dansles rapports convenables ;

tandis que, toutes choses égales d 'ailleurs, si ces rapports sortent des

limitesordinaires pour ces espèces de bières lorsqu'elles sont dans leur

élat normal, c'est-à -dire si la quantité d'extrait n 'est pas assez grande

par rapport à celle de l'alcool, ces bières s'éloignent du véritable type

en question . A un degré plus ou moins sensible il en estdemême pour

toutes les bières , mais plus particulièrement pour les bières préparées

avec de fortes proportionsde blés, lesquelles, à leur état normal, ren

ferment en poids beaucoup plus d 'extrait que d 'alcool, tandis que pour

la plupart des bières préparées avec de l'orge pure el germée, les pro

portions de ces deux éléments essentiels se balancent cominunément

ou à peu de chose près.

Si les proportions d 'alcool et d'extrait et surtout le rapport qui
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existe entre ces proportions, ont une grande influence sur les carac

tères distinctifs d 'une espèce de bière, la nature mêmedes matières

fixes, qui constiluent l'extrait qu'elle renferme, a une influence non

moins grande sans doute ; car l'extrait, peut-on dire, est le corps de la

bière,et l'esprit ou l'alcool, qui est toujours demêmenature, en est

l'àme, tandis que le corps ou l'extrait renferme toujours un certain

nombre de principes divers , qui souvent différent beaucoup dans leurs

proportions et leur nature, ce qui rend le goût et la composition des

bières fort différents , selon les matières premières qu'on a employées

pour les préparer .

Quelques auteurs ont classé les bières selon leur couleur et leur

force, d 'autres selon leur provenance , mais ces classifications ne peu

vent rien nous apprendre. D'après ce que je viens de dire, je crois

qu'il est bien plus rationnel de les classer selon leur nature en prenant

pour base les matières premières qui servent à les préparer ; cela , je

crois, facilitera leur étode, et me permettra d'abréger une foule de

détails dansles descriptions desmanipulationsdiverses usitées pour la

préparation dechaque espècedebière dontj'auraià entretenirle lecteur.

Il y a des variétés de bière à l'infini, en quelque sorte , et l'on

peut dire d 'unemanière générale , que chaque pays, chaque province ,

voiremême chaque localité, a son espèce particulière de bière ; mais

une foule de ces rariétés ne différent entre elles que par des nuances

souventimperceptibles ou toutau moins peu sensibles, et peuventêtre

rapporlées à un mêmelype ou à unemême espèce, dont je me borne

rai à décrire les principales variétés bien connues. Je diviserai donc les

différentes sortes de bières en deux grandes catégories : La première

renfermera les différentes espèces de bières préparées avec de l'orge

maltée seulement, c'est-à -dire dans la composition desquelles il n 'entre

sensiblement pointd 'autres matières farineuses que du malt d'orge. Je

désignerai en conséquence cette première classe ou calégorie, sous le

nom déjà consacré par l'usage de bières d'orge, et je donnerai à la se

conde catégorie le nom aussi significatif de bières fromentacées, com

prenantdans cette dernière classe toutes les bières dans la préparation

desquelles il entre du froment, de l'avoine, du seigle ou du blé noir

(sarrazin ) en quantité notable.



PREMIÈRE CATÉGORIE .

DE BIÈRES .

BIÈRES D 'ORGE.

· La plupartdes bières de celle grande classe, qui est sans doute la plus

importante en Allemagne (1 ), en France et en Angleterre surtoutoù on

n 'en brasse guère d'autres, pourraient se préparer sensiblement de la

mêmemanière sans apporterde grandschangements dans leur nature;

mais comme le plus souvent chaque localité tient à son espèce parti

culière de bière, qu'on ne peut oblenir exactementsemblable qu'en

suivantles procédée usilés dans chaque localité , et comme souventles

procédés de fabrication varient et doivent nécessairement varier en

raison des législations si diverses quirégissent cette industrie dans les

différents pays, j'ai cru devoir traiter de la préparation de chacune

d 'elles en particulier , en suivant un ordre de provenance indiqué par

la table desmatières. Celle marchesimplifiera la description des diffé

rentesméthodes et procédés usités pour leur préparation , ainsi que les

diverses observations que j'aurai à faire au sujet des législations qui ré

gissent cette industrie dans les différents pays dont il sera fait mention

spéciale .

(1) Quelques régions de l'Allemagne centrale font exception , notamment en

Saxe el en Bavière, où un assez grand nombre de brasscurs préparent des quan

lités importantes de bières dans la composition desquelles il entre de fortes pro

portions de froment d 'épeantre et d'avoine.



CHAPITRE PREMIER .

Bières anglaises .

Les quantités de bière qu 'on brasse en Angleterre peuvent vraiment

paraitre fabuleuses (1). La seule ville de Londres en produit annuelle

ment près de quatre millions d 'hectolitres. Il est vrai que la majeure

partie des bières anglaises pour l'exportation se brasse dans celte im

mense capitale , si célèbre à tant de titres et qui cependant se fait

gloire de ses brasseries si fameuses et si renommées.

Je ne m 'arrêterai pas ici à donner la description de ces usines colos

sales, d'autantmieux que dans les planches et leurs légendes descrip

tives j'indique les dispositions générales des plus importantes brasse

ries de Londres, et je donne les plans, coupes et élévations de deux des

brasseries les plusremarquables d'Angleterre, sinon par leurs propor

tions, du moins par leurs dispositions. Je me bornerai à dire ici, que ·

généralement toutes les grandes brasseries anglaises sont disposées de

manière que les chaudières dominent les cuves-matières , ces dernières

étantelles-mêmes placées immédialement au -dessusdes bacs reverdoirs

en sorte que le premier vaisseau peut entièrement se vider dans la cuve

matière et l'e bac à houblon qui, généralemenl, est placé à la même

hauteur ou à un niveau un tant soit peu plus bas que les cuves-ma

tières.Du bac à houblon lesmoûts sont élevés sur les bacsrefroidissoirs,

généralement placés dans les étages supérieurs d 'autres corps de båli

ments, aux étages inférieurs desquels se trouvent les cuvesguilloires et

autres appareils de fermentation . (Pour plus de détails dans les dispo

(1) En 1836 , il y avail en Angleterre 2,099 brasseries qui consommaient

16,412,000 boisseaux demalt; 55 ,000 aubergistes , dont 37,000 faisaient eux

mêmes leur bière et consommaient 9,520 ,000 boisseaux de malt par an ; 14 ,800

particuliers brassaient eux-mêmes leur bière et consommaient 3,702,000 bois

seaux de malt. Total pour l'Angleterre seule , environ 30 ,000 ,000 de boisseaux

par an. En Écosse , il y avait 242 grandes brasseries qui, avec les cabaretiers et

particuliers ayant une licence pour brasser, consommaient ensemble 1 .129,000

boisseaux ; et en Irlande 245 brasseries consommant 1 ,830,000 boisseaux.
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sitions de ces usines, voir la pl. 8 , fig . 2 et sa légende descriptive.)

Ceci dit pour faciliter l'intelligence des procédés de fabrication généra.

lement usités en Angleterre, je vais les décrire successivement .

Parmi les nombreuses variétés de bières qu'on brasse en Angleterre ,

les plus renommées sont l'ale et le porter ; nous nous occuperons donc

d 'abord et plus spécialement de ces deux espèces de bières, en com

mençantpar l'ale quiest la bière la plus délicate et la plus parfaite que

nous connaissions

Ales anglaises.

En Angleterre on brasse plusieurs variétés remarquables d 'ale , que

nous examinerons successivement en commençant par l'ale d 'exporta

tion de Londres qui est la plus importante, je crois, sinon pour toute

l'Angleterre du moins pour sa capitale ; puis, je parlerai de la fabrica

tion de l'ale de Preston qui est aussi fort estimée en ce pays, après

quoi je décrirai la fabrication de l'ale ordinaire de Londres, du porter

el de l'amber beer qu'on extrait parfois d'un même brassin .

Ale d 'exportation de Londres.

Pour la fabrication de cette bière , que je considère comme le véri

table type des bières d 'orge, l'on ne saurait porter trop d 'attention à

tous les principes d 'une fabrication bien raisonnée , que j'ai exposé

dans la première partie de ce traité . Ici on n'est pas assujetti à des

recettes routinières commandées en d 'autres cas par l'habitude d 'un

goût particulier propre à quelques-unes de ces sortes de boissons. On

doit donc employer le plus beau malt påle qu 'on puisse se procurer

et le houblon le plus fin , le plus récent et lemieux conservé.

Je vais indiquer les proportions voulues de ces matières , ainsi que

la marche détaillée des opéralions telles qu 'on les pratique à Londres

pour obtenir cette espèce d 'ale ; mais avant je dois faire observer que

pour avoir du succès dans ce genre debière, l'on doit , comme la plupart

des brasseurs anglais, ne brasser ni pendant les chaleurs, ni par les

Temps très- froids; lesmois de février et mars sont les plus favorables,

comme pour toutes les bières de garde du reste ; en conséquence je

n 'aurais pas cru devoir faire celte observation particulière, si les bras

seurs anglais les plus renommés n 'attachaient une très-grande impor

lance à ne brasser cette espèce de bière que dans les conditions de

lempérature que je viens de mentionner, et l'on verra qu'il en est de

même en Bavière pour la préparation du bock et du salfator, aussi deux

bières par excellence.
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A Londres quand on brassc de l'ale pour l'exportation , l'on fait tou

jours deux espèces de bières du mêmebrassin et, communément, les

deux premières trempes constituent le moûtde l'ale. La marche géné

ralement suivie pour préparer cette bière et que j'ai vu pratiquer dans

quelques grandes brasseries de cette capitale , se résume en ce qui suit .

· L'on fait d'abord arriver dans la cuve-matière, la quantité d 'eau jus

tementnécessaire pour recouvrir le double fond, puis on y met la

quantité voulue demalt påle bien germé et bien écrasé aux cylindres .

Le degré de germinalion généralement voulu en Angleterre , surtout

pour la préparation de l'ale , est assez, avancé la gemmule a commu

nément les trois quarts de la longueur du grain et l'orge ainsi germée

doit être très- friable ; lorsque le malt a passé aux cylindres, presque

toutes les amandes des grains doivent se réduire en farine en broyant

légèrement cette moûture entre les doigts , et l'écorce du grain doit

rester en un ou deux lambeaux . Quant à la quantité de drèche em

ployée dans la cuve-matière elle ne doit pas être trop grande, il faut

qu'on puisse la brasser à la machine avec grande facilité. On ne doitpas

non plus faire un petit brassin dans une trop grande cuve en ce que la

matière se refroidirait trop vite, le mioût nese filtrerait pas bien el le

brassage s'y ferait imparfaitement à la machine ( 1). Cela dit revenons

à l'opération .

Sitôl qu'on a mis la quantité de drèche, grist, convenable pour la

capacité de la cuve-matière, on fait arriver sous le double fond la quan

tité d'eau nécessaire pour bien opérer le débattage et la trempe de la

matière . La température de la première eau mise avant le malldans la

cuve-matière , est de 65 à 66 degrés centigrades (146 F .),mais elle n 'en a

ordinairement pas plus de 56 quand on y verse le mall; la lempéralure

de la seconde quantité d 'eau employée est aussi de 65 à 66 degrés centi

grades. Aussitôl après celle nouvelle addition d'eau on brasse avec la

machine jusqu'à ce que la mixtion soit parfaite , après quoion laisse

reposer un instant pendant ou aprèslequel on fait arriver une nouvelle

addition d 'eau à peu près bouillante marquant 90 à 92 degrés centi

grades ; pendant et après cette nouvelle addition d'eau , on brasse

de nouveau durant vingt à vingl-cinq minutes, après quoi on laisse

reposer la matière pendantdeux heures environ , en ayant soin de bien

(1) Les proportions voulues dans la plupart des brasseries de Londres , qui

Toutes , je crois, travaillent à la vapeur, varient de 76 à 80 livres de mali par

barils de capacité de cuve-matière, dont la moyenne correspond à peu près à

25 kilog par herkulitrc .
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couvrir la cuve-matière avec un couvercle fait exprès ou avec desrideatix

qui environnent la cuve et la trémie å farine qui est souvent placée

immédiatement au-dessus. Après ce tempsde repos, on fait couler la

trempe ou premier métier dans un bac d 'attente nomméunder bac,

d 'où ce moût est immédiatement élevé dans l'une des chaudières, où

l'on metle feu dès qu'il y en a une quantité suffisante ( 1). L'on a généra

lement soin de recueillir dans un pelit vase le premier liquide, s'il

sort trouble de la cuve-matière , pour le repasser sur celle dernière,

car il importe que le moûtqu'on monte à la chaudière soit très -clair .

Aussitôl que la première trempe s'est écoulée l'on fait arriver une

nouvelle quantité d 'eau , à 90 degrés centigrades , qui constitue la

seconde trempe, et sitôt que cette nouvelle addition d 'eau est faile ,

on fait fonctionner le moulinet-brasseur et l'on continue à brasser

pendant un quart-d'heure environ , après quoi on laisse reposer une

demi-heure , puis on brasse de nouveau pendant dix minules et après

avoir encore laissé reposer la matière pendant trois quarts-d 'heure

à une heure,on fait écouler cette secondetrempe qui constitue le second

métier et sert communément à compléter la chaudière destinée à pro

duire l'ale . Dès qu'on a ajouté cette seconde trempe à la première l'on

met le houblon dans la chaudière et l'on fait bouillir assez vivement,

en vase clos et pendant deux heures environ ; quelques brasseurs

metlent même le houblon dans la chaudière dès que la première

trempe s'y trouve , ce qui n'a pas ici d'importance, vu que, dans le cas en

question, la saccharification de l'amidon dissous par la macération dans

la cave-malière, est assez avancée elne doit point se continuer dans la

chaudière.

Tandis qu'on fait bouillir le moûtde la première chaudière l'on faitune

troisièmetrempe en opérant de la mêmemanière qu'ilvient d 'être dit

pourla seconde, sauf qu'on ne brasse ordinairement qu 'une fois et qu'on

ne laisse reposer qu 'un heure à cinq quarts -d 'heure en tout, et lorsque

cette trempe s'est entièrement écoulée l'on en donne une quatrième

avec de l'eau chaude, qu 'on fait arriver par -dessus une large planche

criblée de trous qu 'on met sur la drèche , en grande partie épuisée.

Dans quelques brasseries on se sert à cet effet d 'un arrosoir à force cen

trifuge qui tourne de lui-inèmedès qu'on lui donne de l'eau ; de celte

manière on épuise parfaitement la drècheet le dernier liquide qui sort

de la cuve-matière ne marque ordinairement qu 'un degré Beaumé ,

parfois même qu'un demi-degré.

( 1) Dansbien des brasseries, lemoûtau lieu d 'élre élevé direelenientdans la chaul.

Jière est reçu dans un autrebac d'attente (liquor bac), qui surmonte la chaudière.
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Quand l'ébullition de la première chaudière est terminée on laisse

feposer le moût en couvrant bien le feu ou en fermant le robinet à

vapeur, si l'ébullition ,commecela se pratique pour l'ale dans quelques

brasseries de Londres, se fait par ce véhicule du calorique. Après un

quart d'heure à une demi-heure derepos, on fait écouler le moûtdans

le bac à filtrer, dit bac à houblon , et l'on met ordinairement dans la

même chaudière les deux dernières trempes qui servent à préparer

une seconde qualité debière, dite table beer .

Au fur et à mesure que la filtration de la première chaudière de

moûts'opère dansle bac à houblon on l'élève sur les bacs refroidissoirs,

et quand cela est terminé on remet le résidu dehoublon dans la chau

dière où se trouvent les deux derniers métiers , auxquels on ajoute

ordinairement une petite quantité de houblon et l'on fait bouillir deux

à quatre heures.

Lorsque le moût de la première chaudière est convenablement re

froidi, c'est-à -dire lorsqu'il ne marque plus que 14 à 18 degrés centi

grades selon la température extérieure , on fait couler le moûtdans la

cuve-guilloire ,working-tun,en opérant,demanièreà le troubler lemoins

possible, etsitôl que le tout estréunidansune ou plusieursde ces cuves ,

on ajoute la levure qu'on a préalablementbien débattue avec un peu du

mêmemoût lorsqu'il est encore tiède, puis on mélange bien le tout et

on laisse fermenter lentement. Au bout de 36 à 48 heures il se forme

à la surface du liquide une écumemêlée de levure ; si l'on juge que la

fermentation marche trop rapidement on enlève ce chapeau d 'écumes

et l'on fait circuler de l'eau froide dans un serpentin placé dans ladile

cuve ; si au contraire la fermentation ne parait point assez active, l'on

agite bien la surface du liquide pour y replonger la levure qui surnage

et l'on répète cette opération au bout de 10 à 12 heures, si la fermen

tation n 'est pas encore assezaclive. Le qualrième ou le cinquième jour ,

quand la fermentation est dans son apogée, c'est-à -dire quand le ther

momètre ne monte plus el que le moût a diminué de 5 à 6 degrés de

densité , on la fait couler dans des cuves de trois à cinq barils de

capacité qu'on désigne sous le nom de stillions ou de cuves d 'épuration ,

en raison de leur fonction principale qui est d 'épurer la bière, c'est

à -dire de la débarrasser de sa levure. A cet effet elles sont tenues con

slamment pleines et la levure, au fur et à mesure qu'elle se forme,

déborde par une ouverture dite trou d'homme et tombe dans des bacs

destinés à la recevoir ; pour l'intelligence des détails de cette opération,

voir la pl. 4 , fig . 9 et 10 et sa légende.

· Ce transvasement et celle division du moùt onl en outre pour but
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de modérer la fermentation qui se ralentit fortement d 'abord, puis

reprend son cours,mais n 'est plus si tumultueuse que dans la cuve

guilloire, bien s'en faut, d 'où quelques brasseurs lui donnent le nom

de fermentation lente des cuves d'épuration . Lorsque la fermentation

parait entièrement lerminée, c'est-à -dire quand la bière s'est déjà cla

rifiée et qu 'il ne vient plus de ferment à la surface on la soutire avec

précaution pour la refouler , au moyen de pompes, dans de grandes

cuves deréserve placées dansde vastes celliers tempérés et autant que

possible à l'abri de tout ébranlement.

Dans quelques brasseries , lorsque le temps n 'est pas froid , on 'abaisse

la température de la bière jusqu'à 8 à 10 degrés centigrades, avant de

la pomper dans les cuves de réserve, en la faisant passer dans un réfri

gérantà eau au furetàmesurequ' elle sortdes cuves d'épuration ; cettemé

thode est assurément fort bonne, car elle contribue puissamment à la

conservation de la bière en retardant sa fermentation dernière ou , pour

mieux dire, en ralentissant et en prolongeantsa fermentation tertiaire .

Dans ces bières de garde quelques brasseursmettent un peu de sel de

cuisine ainsi que quelquesautres ingrédients ;mais le plus grand nombre

d 'entre eux n 'en font point usage , du moins ils m 'en ont donné l'assu

rance .

Dans cette description générale de la fabrication de l'ale je n 'ai point

indiqué les quantités demalt, dehoublon , de levure ni celles des ingré

dients qu'on emploie dans la plupart des brasseries, par le motif que

tout cela ne peut mieux se préciser que par des exemples ; c'est pour

quoi je vais donner la composition d 'un brassin de ce genre qui a été

fait sousmes yeux en 1837 .

BRASSIN D 'ALE ET DE BIÈRE DE TABLE FAIT EN MARS 1837 , PAR UNE

TEMPÉRATURE DE 3 A 4 DEGRÉS CENTIGRADES.

Malt pâle fre qualité. . . 176 cwt-soit 9,099 kilog . environ,

Houblon du Kent fre qualité. 4801bs. soit 178 id .

GrainesdeParadisismoulues. 6lbs.

id . Coriandre . . . 4lbs.

Sel de cuisine. . . . . . 41bs.

Produits, 100 barilsale d 'exportation dont le moûtmarquait 12degrés

Beaumé à la mise en cuve-guilloire el 80 barils de bière de table ,table

beer . Tout le houblon futmis dans la première chaudière et son résidu

seul fut employé pour préparer la seconde chaudière de bière dont

le moût au moment de la mise en fermentalion marquait 1,038 au

densimètre , c'est-à-dire environ 6 1 /4 degrés Beaumé. Les ingrédients
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furent cmployés uniquement pour l'ale et mis dans la cuve-guilloire

le second jour de sa mise en fermentation .

L 'ale resta pendant quatre jours en cuve-guilloire et cinq jours dans

les cuves d 'épuration ; sa température qui, au moment de la mise en

cuve, était de 58 F , soit 15 degrés centigrades s'éleva le quatrième

jour à 79 F , c'est-à -dire à environ 28 degrés centigrades et l'on dut

rafraîchir le liquide en faisant circuler de l'eau froide dans des ser

pentins en cuivre placés dans l'intérieur de ces cuves. Le moût eu

fermentation marquait 1,0345 de densité, c'esl-à -dire 6 à 7 degrés

Beaumé; lorsqu 'il fut réparti dans les cuves d 'épuration et lors

que la bière fut soulirée de ces dernières pour l'emmagasiner dans

les grandes cuves de garde sa densité était encore de 1,040 , c'est-à -dire

d 'environ 4 .degrés Beauméà la température de 14 degrés centigrades.

Le moût pour la bière de table ſutmis en cuve-guilloire à 70 F. et

au bout de 38 heures fut transvasé dans depetites cuves- d 'épuration en

formede lonne représentées par la fig . 10, pl. 4 , où la fermentation se

continua pendant 48 heures, après quoi elle fut soulirée dans les barils

ordinaires qui servent à la livrer à la consommation au bout de deux

à trois mois de garde. .

Quantà l’ale d 'exportation elle n 'est ordinairementmise en tonnes ou

barils qu 'au boutde vingtmois à deux ans ; elle est alors parfaitement

claire, très-moelleuse et mousse légèrement en sorlant directement des

tonneaux . Pour l'exportation quelques brasseurs meltentdans le baril

immédiatement avant de le fermer, un peu de houblon en nature pour

prévenir son acescence ainsi que toute fermentaliou ultérieure trop

activequi pourrait faire crever les futailles. Assez souvent aussi on met

la bière en bouteilles pour l'expédier dans l'Amérique méridionale et

aux Indes orientales . Pour cette mise en bouteilles l'ou opère comme

j'ai dit plus hautau chapitre dix de la première partie .

Scotch -Ale .

L'aled'exportation d 'Ecosse quiest aussi,et à juste titre, fortrenommée

en Angleterre ne le cèdeen rien à lameilleurealede Londres ; beaucoup

de consommateurs du continent la préfèrentmême à celle dernière, et

luifont le seul reproche d 'être trop capiteuse el enivrante . Cette variété

d 'ale est très-peu colorée ,moins encore que l'ale ordinaire de Londres

qui a à peu près la couleur du madère ; elle marquegénéralementtrois à

quatre degrés du densimètre Beaumé, ce qui prouve qu 'elle renferine

une forte dose dematière extractive, ce que l'on reconnait fort bien au

goût, car sa saveur est encore plus domce que celle de l'ale ordinaire
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de Londres. Danscette bière l'amertumedu houblon est si bien combi

née avec la saveur alcoolique el sucrée de ce liquide qu'elle ne prédo

mine point, el ne laisse au palais aucun goût désagréable comme

cela a lieu pour un grand nombre de variétés de bières. .

La basse température à laquelle les Écossais opèrent la fermentation

de cette bière ne permet point de la brasser en été, et l'on évile aussi

généralement de la préparer pendant les forles gelées, comme pour

l'ale de garde qui se brasse à Londres.

Pour la fabrication de celle bière , comme pour la précédente, les

brasseurs sont très-sévères sur le choix du malt et du houblon ; le pre

mier est préparé avec les ineilleures qualités d ’orges du Nord ou de

l'Angleterre , et le houblon provient généralement du Kent, (comté

d'Angleterre) , ou des Etats-Unis qui en fournissent aussi de très

renommés. La quantité de houblon employée varie de 2 à 2 1 /2 kilo

grammes pour trois hectolitres demalt.

La levure employée pour provoquer la fermentation est soigneuse

ment examinée et mesurée dans la proportion de quatre å six litres

par mille litres de moût qu 'on fait du reste fermenter de la même

manière que l'ale de gardedeLondres, avec cette différence cependant

que la température de la mise en cuve-guilloire est encore un peu

plus basse . Des cuves guilloires on la tranvase généralemeni, et par

les mêmes procédésqu'à Londres, dans des pièces ayant la forme de

tonneaux et une capacité de 3 à 4 hectolitres au plus.

Lemoûtde l'ale de Preston à 12degréscentigrades de température, 60

degrés F . , pèse , dit- on , jusqu'à 1,10, c'est-à -diremarque jusqu 'à 14 degrés

Beaumé, ainsi il n 'est pas étonnant que cette bière soit enivranle . Le

Travail d 'un brassin d 'ale d'Écosse se fait sensiblement de la même

manière que pour l’ale de garde qu’on brasse à Londres, je n 'entrerai

donc pas ici dans d'autres détails au sujet de la fabrication de cette

boisson , je me bornerai à donner la composition de deux brassins

de celle espèce de bière.

COMPOSITION D 'UN BRASSIN DE SCOTCH -ALE .

Malt pále . . . . . 36 quarters environ 4326 kilog .

Graines de paradisis . A lb 2 » 2 id .

Coriandre . . . 2 lb 1 , 1 id ,

Écorce d 'orange en pou

dre . . . . . . 4 lb 2 » 2 id .

Ale produite . . . . $ 8 barils, environ 92 hectolitres,

Bière de table . . . 46 id . 75 id .
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Les ingrédients et environ 38 kilog. de houblon ont été mis dans la

chaudière pour l’ale avec les deux premiers métiersqui ont bouilli en

semble pendant deux heures dans une chaudière hermétiquement

fermée, et le moût refroidi à 52 degrés F . a été mis en fermentation

dans la cuve guilloire ou il est resté trois jours avant d'être transvasé

dans les tonnes d'épuration .

Ale ordinaire de Londres .

L'ale ordinaire de Londres, se brasse sensiblement comme l'ale d'ex

portation de cette ville dont j'ai déjà parlé, seulement les proportions

d 'eau employées pour les premières trempes sont plus grandes , et

quelques brasseurs ne font qu'une seule bière de tout le brassin, ce

pendant cela fait exception à la règle générale. Les proportions d 'eau

employées dans le cas ordinaire , sont de deux hectolitres d 'eau par

100 kilog . de malt, pour la première trempe, et de un et trois quarts à

un etdemi hectolitre pour chacune des deux autres trempes. Voici du

resle d 'après le brasseur Anglais A . Morrice la composition et la

marche d 'un brassin d 'ale ordinaire de Londres.

COMPOSITION D 'UN BRASSIN FAIT EN OCTOBRE, PAR UNE TEMPÉRATURE

DE 12 A 18 DEGRÉS CENTIGRADES.

Malt påle du Kent. . . . . . . 23 quarters .

Id . ambré . . . . . . . . . 2 id .

Houblon . . . . . . . 1cwt. 3qrs . 10lbs.

Graines de Paridisis. . . . 4lbs.

Coriandre . . . . . . . . 4lbs:

Écorce d 'oranges en poudre. . . . 4lbs .

Gingembre . . . . . . . . . 4lbs.

Sel de cuisine. . . . . . . . 1 / 2 lbs.

Pour la marche générale de ce brassin , je vais tåcher de traduire

fidèlement ce que dit à ce sujet l'estimable auteur anglais :

La première trempe fut faile avec 50 barils d 'eau dont la première

partie à 78 degrés et la seconde partie à 86 degrés, centigrades; le

travail mécanique dans la cuve-matière dura une heure, le repos fut

aussi d 'une heure, après quoi on fit écouler le premier métier dont la

température était encore de 63 degrés centigrades au commencement

de l'opération , et de60 degrés vers la fin de l'écoulement. Le degré de

densité de cemoûtfut d'environ 1 ,0564, c'est-à -dire de 8 degrésBeaumé.

La seconde trempe fut faite avec 38 barils et 1 /2 d 'eau à 82 degrés
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centigrades, et dura aussi deux heures pendant lesquelles on brassa la

première demi-heure seulement, et aprèscinq quarts- d'heure de repos

on fit écouler le second métier qui avait sensiblement la mêmedensité

que le premier; ces deux trempes subirent séparément une ébullition

assez vive d 'une heure et demie , et la seconde de deux heures ; après

leur refroidissement elles furent réunies dans la mêmecuve -guilloire

à la température de 16 degrés centigrades, et le qualrième jour, la

tempéralure étant de 22 degrés centigrades, l'on' ajouta dans la cuve

guilloire 4 livres de gingembre, une demi-livre de sel gris et l'on

soutira la bière dans des futailles en forme de tonne pour opérer sa

clarification ou purification .

Ilfut faitune troisièmetrempe à 80 degrés centigrades qui fut bouillie

deux heures sur le résidu du houblon des premières chaudières, ce

qui constitua la seconde qualité, connue sous le nom de Table beer .

Porter .

Après l'ale , le porter est la bière qui a le plus d 'importance en

Angleterre , naguèremême il rivalisait avec elle sous ce rapport et

la surpassait peut-être, mais depuis quelques années les goûts se sont

un peu modifiés, l'on peut même dire épurés, car l'ale qui est une

boisson bien plus légère, bien plus agréable et plus saine que le porter

gagne du terrain tous lesjours, surtout pour l'exportation , tandis que

le porter en perd depuis quelques années , cependant il est toujours

fort estimé en Angleterre où il fait les délices de John Bull, c'est-à -dire

du véritable peuple anglais.

Cette espèce de bière dont on fait une forte consommation en

Angleterre et qui s'exporte dans presque tous les pays, se fabrique

principalement à Londres. La difficulté qu'on a rencontrée pour le

préparer dans d 'autres pays de manière à ce qu 'il ait absolument le

mème goût que celui de Londres, avait fait croire que le secretde cette

fabrication tenait à quelque propriété particulière de l'eau de la

Tamise, mais cette croyance ne peut être fondée, car quelques grandes

brasseries de Londres emploient l'eau de la Nouvelle rivière (New

river). Cependant le porter qu'on prépare à Paris et partout ailleurs ,

quoique les procédés qu'on y emploie soient à peu près lesmêmes qu'à

Londres, n 'a pas entièrement le même goûtni le mêmebouquet que

celuiqu'on brasse dans cette dernière ville. D 'où vient celle différence ?

On ne s'en est pas encore bien rendu compte, mais il est très-probable

que cela vientdes ingrédients qu’on emploie généralement pour la fa
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brication de cette bière,et probablementaussi de la manièrede préparer

le malt brun qui est peu connue sur notre conlinent, et qu'on doit

considérer comme la base la plus essentielle de celte boisson .

L 'on distingue deux variétés de porter qui se ressemblent assez et se

brassent à peu près de lamême manière , mais elles se distinguent fa

cilement au goût par leur force et leur amertume qui diffèrent essen

tiellement. Ainsi le porter connu sous le nom debrown-stout et qui sert

principalement à l'exportation , renferme jusqu'à 7 pour cent d 'alcool

et 7 pour cent d 'extrait, tandis que le porler ordinaire de Londres ne

renferıne que quatre à cinq centièmes d 'alcool , et trois à quatre cen

tièmes d'extrait.

Celle espèce de bière, d 'une couleur brune très-foncée semblable à

celle de l'extrait de café un peu étendu , doit sa coloration ainsi que son

goût caractéristique de malt forlementcaramélisé à la nature même

du malt brun qui sert à la préparer . Cemalt qu'on désigne en Angle

terre sous le nom debrown , parcequ'il est en effet très-brun , se prépare

ordinairement avec de belle orge à grains gros , courts , bien pleins et

arrondis qu'on tire de l'Angleterre ou du nord de l'Europe ; on la fait

germer fortement, mais très-lentement, comme pour l'ale , jusqu'à ce

que la gemmule ait à peu près les trois quarts de la longueur du grain ,

après quoi on la dessèche lentement d 'abord ,puis assez vivementet sur

des tourailles ordinaires , mais on ne se contente pas de bien la dessé

cher, on la torréfie vers la fin de sa dessiccalion , en élevant sa lempé

rature jusqu'à 140 à 180 degrés, enfin jusqu 'à ce que l'amande de

presque tous les grains soient jusqu'au coeur couleur de café torréfié .

Le malt ainsi préparé est étendu sur un grenier et retourné jusqu'à ce

qu 'il soit entièrement froid , après quoiil est criblé pour le débarrasser

des radicelles, puis on l'expédie aux brasseurs pour être emmagasine

dansde grandes arches en bois parfaitement closes, en attendant qu'il

soit employé à la fabrication de la bière, ce qui n 'a communément lieu

qu'au bout de plusieursmois.

Pour la fabrication de celle espèce de bière , l'op emploie aussi une

autre sorte demaltmoins Lorréfié qu'on désigne sous le nom d'amber ,

en raison sans doute de la couleur d 'ambre qu 'ont la plupart des grains

de ce malt à la surface de l'amande. Cette variété demalt qu'on emploie

pour le porter mais aussi etsurtoutpour l'apıber-beer , est donc légè

rement torrtfié ou roussi, et a un goût et une odeur assez agréables,

qui ressemble assez à celle de la croute de pain deméteil.

Pour le brown-stout comme pour le porter commun de Londres, le

travail dans la cuve -malière s'effeclue sensiblementde la mêmema
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nière que pour l'ale d'exportation . Ainsi , on fail ordinairement trois

trempes et une ablution ou quatre trempes, dont les deux dernières

servent à faire de la bière de table plus ou moins ambrée selon les

brasseries;cependant, pour le porter commun, l'on ne fait quelquefois

qu'une qualité de bière, et alors on ne fait que trois trempes, comme

je vais l'expliquer dans la marche détaillée d 'un brassin . Mais je vais

d 'abord donner la composition et la marche d 'un brassin de brown

stout.

COMPOSITION D 'UN BRASSIN DE BROWN-STOUT , D 'APRÈS M . MORICE .

Malt brun. . . . . . 24 quarters.

Id . ambré . . . . . 8 id . Total, 40 quarters.

Id . påle . . . . . . 8 id .

Houblon . . . . . . . . . . . . 2cwt. Oqrs.Olbs .

Cocculus indicus. . . . . . . . . . 0 Oqrs. 4lbs.

Sucre en cassonnade . . . . . . . . . 0 0 281bs.

Fabia amara. . . . . . . . . . . 0 0 61bs.

La température extérieure était de 10 degrés centigrades, 45 F .

Marche du brassin . – La première trempe fut faite avec 80 heclo .

litres d'eau à 76 degrés centigrades, en deux fois on brassa pendantune

heure et demie et on laissa macérer en repos pendant lemême temps,

puis on soutira le premier métier quimarquait 11degrés Beaumé, à la

température de 10 degrés centigrades . On fit un second métier avec de

l'eau à 86 degrés centigrades, en brassantune heure et laissant reposer

pendant uneheure . Ce second métier fut réuni avec le premier dans

une même chaudière et la totalité du houblon et des ingrédients lui

furentajoutés au bout de deux heures d 'une ébullition très-vive, après

quoi l'on fit encore bouillir une demi-heure à trois quarts-d 'heure ,

mais à un feu très-modéré. Le moûtrefroidi á 16 degrés centigrades fut

inis en cuve-guilloire avec une quantité convenable de ferment, el au

bout de 36 heures on procéda à la transvasion dans les cuves d'épura

tion ou la fermentation se continua encore pendant trois jours, après

quoi la bière marquait environ 3 1 /2 degrés Beaumé.

Le moût, lors de l'addition du ferment marquait 11 1 /2 degrés

Beaumé.

La quantité de brown-stout produite fut d'environ 90 hectolitres .

Le résidu de houblon du bac à filtrer fut remonté dans la même

18
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chaudière qui avait servi à l'ébullition du premier moût, et l'on fit une

seconde chaudière de 70 hectolitres de bière de table ambrée.

COMPOSITION D'UN BRASSIN DE PORTER DE GARDE POUR L'EXPORTATION.

Malt påle d'Hereford . . . . . . . 12 hectolitres.

Id . ambré de Kingstown . : . . . 8, 8 id .

Id . brun foncé. . . . . . . . 8 ,8 id .

Houblon du Kent. . . . . . . . 48 kilog.

Levure fraîche. . . . . . . . . 25 litres.

Sel marin . . . . . . . . . 23 kilog .

Ces quantités donnèrent 30 hectolitres de bière forte et de longue

conservation , plus une seconde qualité de bière provenant des ablu

tions et dernières trempes . Le brassage s'effectue du reste comme pour

le Brown-Stout

COMPOSITION D 'UN BRASSIN DE PORTER COMMUN DE LONDRES.

:
:

:

Malt pâle . . . . . . . . . 20 hectolitres

« ambré . . . 17 »

a brun. . . . . . . . . . »

Houblon . . . . . . . . . 60 kilog .

Levure fraîche . . . . . . . 37 litres

Sel marin . . . . . . . . . 2 kilog.

Ces quantités de matières premières produisent 68 hectolitres de

porter ordinaire pour la consommation locale , plus une certaine quan

tité de bière faible provenant d 'un dernier lavage du malt et du hou

blon .

Lebrassage du porter ordinaire dont on consommele plus en Angle

terre se fait aussi comme celui du porter d 'exportation , seulement

on emploie une plus grande quantité d 'eau pour les deux premières

trempes et la fermentation s'opère ordinairement en trois jours au

lieu de quatre ou cinq que dure celle du porter d 'exportation . A cet

effet, on conserve au moût une température un peu plus élevée et l'on

emploie aussi ordinairement une plus forte proportion de levure quoi

que le moût soit moins riche en matières extractives ; son degré de

densité est ordinairement de 7 à 8 degrés Beaumé à la mise en cuve

guilloire.

Comme on voit, pour la fabrication de toutes les variétés de porter,

on emploie des quantités notables de malt brun dont le sucre a été
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fortementcaramélisé et la dextrinefortementtorréfiée ,cequidiminue,

sans doute, son rendement d 'une manière notable et le rend impropre

à saccharifier la fécule, comme l'on a vu plus haut; c'est pour ces

motifs que plusieurs auteurs ont proposé , et avec raison , d 'employer

du sucre commun caramélisé quiremplacerait très-bien ce malt sous

le pointde vue de la coloration et de la force de la bière ; mais il n 'en

est pas demème pour le goût et le flairet du porter qu'on modifierait

considérablement si l'on substituait au malt brun du sucre ordinaire

caramélisé ; car une faible proportion de cette dernière substance se

remarquerait dans ces bières comme dans les autres bières brunes ;

toutefois , il n 'en serait pas ainsi, je pense , pour la glucose caramé

lisée que j'ai déjà fait employer avec avantage pour la coloralion de

certaines bières et vinaigres.

Amber heer et bières de table.

Après l'ale et le porter, les bières qu'on brasse le plus en Angleterre

sont l'amber beer et les bières de table dont on prépare un grand

nombre de variétés ; mais comme ces bières ne sont point exportées

et sontpeu connues sur le continent et que d'ailleurs la plupartpeuvent

se rapporter à un mème type, je me bornerai à donner la composition

d 'un brassin de chaque espèce que j'extrais du traité pratique du bras

seur anglais, M . Morrice, en indiquant la manière donton brasse cha

cune d'elles.

BRASSIN D'AMBER BEER, FAIT PAR UNE TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE DE 38° F .

Malt påle . . . . . . . . . 19 quarters.

« ambré . . . . . . . . 10 »

Houblon . . . . . . . . 103 livres

Réglisse. . . . . . . . . 16 »

Mélasse. . . . . . . . . 30 >

Graines de pasadisis . . . . . 4

Capsicum . . . . . . . . . 4 »

La première trempefaite à 76 degrés centigrades environ a duré deux

heures pendant lesquelles on a brassé trois quarts d'heure à une heure

et la quantité d 'eau employéea été de 86 hectolitres, ce qui fait environ

deux hectolitres par cent kilog. de malt. La seconde trempe est faite

avec un hectolitre et demi à la température de 83 à 90 degrés centi

grades, et la troisièmeà 80 degrés centigrades en employant à peu près

le même volume d 'eau que pour la seconde infusion . La durée de la
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seconde trempe a élé de 2 heures et celle de la troisièmede uneheure

et demie seulement.

La première trempe ou infusion a donné 60 hectolitres de moût à

6 degrés Beaumé qu'on a fait bouillir assez vivement avec le houblon

et les ingrédients pendant une heure .

La seconde trempe a produit aussi environ 60 hectolitres, marquant

4 degrés Beaumé qu 'on a aussi fait bouillir pendant uneheure avec les

résidus du houblon , etc . Ces deux métiers réunis dans la cuve-guilloire

à 18 degrés centigrades ont donné environ 100 hectolitres de moût,

marquant8 1 /2 degrés Beaumé, qu 'on a fait ſerınenter comme il a été

dit pour le porter commun de Londres .

La troisième trempe et le dernier lavage ont servi à préparer de la

petite bière .

Souvent on réunit les trois métiers dans la cuve-guilloire,mais alors

on fait les trempes un peu plus courtes de manière que le moûtmarque

ordinairement dans ce cas 5 degrés Beaumé.

Celte espèce de bière ambrée ou brune, à peu près couleur du vin

de Malaga, est potable dans la quinzaine et se consomme ordinaire

mentau bout d'un mois à six semaines ; son goût assez agréable rappelle

celuidu malt ambré,qui lui donne son nom et son cachet particuliers ,

car le bois ou le jus de réglisse n 'est pas employé par tous les brasseurs,

je pense mêmeque cet ingrédient sans élre nullement nuisible doitun

peu modifier son goût et par là dénalurer le cachet particulier à cette

espèce de bière.

Bière de table (table beer). – Les bières de table qui en Angleterre ,

comme dans la plupart des pays sont la base de la consommation domes

tique, se brassentdansloutes les contrées de l'Angleterre etdonnentlieu

à une foule de variétés ; tantôt elles résultent des dernières trempes

de la fabrication de l'ale, commel'on a déjà vu , tantôl et plus souvent

elles font l'objet d'une fabrication particulière dont je vais donner au

lecteur une idée précise, en donnant la composition d 'un brassin type et

la marehe générale du brassage de ces variétés de bières.

COMPOSITION D'UN BRASSIN DE BIÈRE DE TABLE.

Mall påle. . . . . . . . 12 quarters.

id. ambré. . . . . . 4 id .

Houblon. . . . . . . . 72 livres.

Extrait de réglisse . . . . . 12 id .

Pour la préparation deces variétés de bières, bien des brasseurs n 'em
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ploient d 'autres matières que le malt et le houblon , tous les autres

ingrédients ou substances sontmême prohibées par les lois anglaises;

mais comme on a vu , cela ne les empêche pas d 'en faire usage pour la

plupart des bières.

Généralement les bières de table se brassent comme les bières dites

amber beer dont je viensde parler, seulement on étend encore un peu

plus les premières trempes,de manière à obtenir une seule bièremar

quant 4 1 /4 à 4 1 /2 degrés Beaumé et,comme pour l'amber beer, on fait

avec les deux premiers métiers, une bière de table supérieure mar

quant environ 6 degrés Beaumé, et une petite dont le moût pèse

4 degrés Beaumé. Dans le premier cas, avec la composition ci-men

tionnée on pourrait faire 120 à 130 hectolitres de bière de table, etdans

le second 85 à 90 seulement;mais alors on aurait 58 à 60 hectolitres

de petite bière. La proportion de levure employée et la durée de la

fermentation est sensiblement la même que pour l'amber beer et ,

comme cette dernière, les bières de table se livrent à la consommation

cinq à six semaines après leur fabrication . Ce quidistingue donc parti

culièrement cette variété debièrede table des bières brunes ou ambrées,

c'est particulièrement la forte proportion de malt ambré qui entre

dans la composition de ces dernières et les rend fort brunes, tandis que

les bières de table ordinaires sont peu colorées et plus légères. Ces

deux dernières espèces de bières n 'ont point le temps de bien se cla

rifier d 'elles-mêmes, vu qu'elles sont généralement consommées dans

le second ou troisièmemois de leur fabrication, et l'on a l'habitude de

les clarifier artificiellement, commeon a vu plus haut,au moyen d 'un

faible collage à l'icthyocolle ,qu 'on pratique, autant qu'on peut, le jour

même qu 'on livre les barils aux consommateurs.



CHAPITRE SECOND .

Bières françaises.

La fabrication de la bière, en France, a , proportionnellement aux

populations,une importance bien moinsgrande qu'en Angleterre, et cela

par le motif principalement qu'une bonne partie de ce premier pays

produit du vin en telle abondance que,dans bien des localités il y est à

plus bas prix que la bière, et malgré cela cette boisson rafraichissante

y est très-recherchée en été, même dans ces régions vignicoles. Depuis

quelques années surtout cette industrie, en France , a pris une assez

grande extension , et dans la plupart des villes importantes de l'est et

du nord de ce pays, notamment à Strasbourg, Nancy, Lille , Valen

ciennes,Cambray, Arras, Amiens,Paris, etc ., elle constitueune fabrica

tion fort importante. Cette industrie a aussi pénétré dans le centre de

la France, car Lyon , Clermont, Limoges, Toulouse , ainsi que la plu

part des villes importantes du centre possèdent des brasseries dont le

nombre et l'importance s'accroissent lous les ans.

En France , comme en Angleterre, toutes les bières qu'on fabrique

sont généralement brassées avec du malt d 'orge seulement. Depuis

quelques années cependant, à Paris surtout , l'on emploie beaucoup de

matières sucrées, et particulièrement les glucoses ou sirops de fécule

préparés par l'acide sulfurique. Cessirops de fécule depommesdeterre ,

quand ils sont bien préparés , sont très-propres à la fabrication des

bières blanches surtout, car ils sont peu colorés et renferment beaucoup

de dextrine, ce qui rend très-mousseuses les bières qui en renferment

notablement, et l'écumede ces bières tientbien , c'est-à -dire qu'elle est

grasse , compacte et ne se dissipe point commecelle du champagne ou

des eaux gazeuses , ce que la plupart des consommateurs recherchent

dans cette boisson .

Aussi, dansbien des cas, pour la fabrication des bières blanches par

ticulièrement, je conseille son emploi, surtout lorsque son prix offre des

avantages pécuniaires aux brasseurs . Toutefois je dois faire observer que

l'onne peut en employer de fortesproportionssansmodifier notablement

le goûtde la bière, qui alors participe toujours du goût caractéristique

de ces sirops. Ce goût, quand il n 'est pas trop fort , n 'est pas du tout

désagréable au fond, cependant il est souvent un obstacle insurmon
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table pour l'emploi de ces sirops , par le motif que dans certaines loca

lités, les consommateurs tiennent à avoir toujours une bière qui ait le

mêmegoût et le même flairet; mais ce n 'est généralement pas le cas

dans le centre et l'ouest de la France où la bière est en quelque sorte

une boisson de luxe.

Les bières les plus connues et les plus estimées que l'on fabrique en

France sont celles de Lille, de Strasbourg,de Lyon et les bières blanches

deParis. Je vaisdonc successivementfaire connaitre les principales sortes

debières qu'on brasse dans ces quatre villes, et décrire les procédés au

moyen desquels on les obtient : on les désigne généralement sous les

nomsde la ville où elles sont brassées, mais on peut les diviser en trois

espèces principales que l'on désigne sous les noms de bière double ou

bière forte , et de petite bière ou bière de table (1 ), pour les bières

brunes ou ambrées; viennent ensuite les bières blanches , qu'on ne

prépare guère en grand qu'à Paris où se brassent les trois espèces de

bières , et pour ce motif, je commencerai par décrire les bières et pro

cédés de fabrication de Paris, quoique la production à Lille et à Stras

bourg soit plus importante et leurs bières plus renommées que celles

de la capitale .

Bières de Paris

A Paris où les vins ordinaires sont très-communs et les bières à des

prix comparativementassez élevés, cesdernières constituent en quelque

sorle une boisson de luxe qu'on y consomme principalement l'été, et

comme les bières qu'on y brasse sont généralement de peu de garde,

on les prépare principalement danscette dernière saison et, communé

ment au fur et à mesure des besoins.

Quoique dans cette capitale la bière doive être considérée comme

une boisson de luxe , cette industrie n ' y a pas moins acquis une assez

grande importance puisque malgré l'importation des bières étrangères

qui est assez notable , l'on y brasse annuellementcent vingt à cent trente

mille hectolitres de bières qui consistent principalement en bières

brunes doubles et en bières blanches fortes. Les proportions de bières

de table ou de petite bière sont peu importantes et d 'une qualité tout å

fait inférieure.

(1 ) Comme on verra plus loin , la législation française n 'admet que deux sortes

de bières sous les qualifications de forte et de petite, sansavoir égard aux noms

que lui donnent les brasseurs ou le public ; la taxe des premières est de 2 fr . 40c.

par liectolitre, décime non compris , landis que la laxe des secondes n 'est que

de 60 c .
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Bières brunes de Paris .

A Paris depuis quelques années on ne brasse pas moins de huit à dix

variétés de bières brunes, parmi lesquelles je dois signaler les bières

dites de Lyon , de Strasbourg , de Lille ainsi que l'ale et le porter de

Londresqu'on n 'est pas encore parvenu à imiter, ou dumoins que d'une

manière sigrossière que je ne crois pas devoir parler des procédés usilés

dans cette capitale pour préparer ces dernières espèces de bières. Jeme

bornerai ici à décrire la fabrication des bières brunes proprement dites

de Paris, c'est-à-dire la bière de mars, la double bière brune ordi

naire et la bièrede table qu'on brasse généralement dans cette capitale.

Comme toutes ces variétés de bières s'y. brassent à peu près de la même

inanière, je décrirai ensemble leur fabrication , sous la dénomination

générale de bières brunes de Paris, en ayant soin d'indiquer les diffé

rences qui existent, tant dans leurnature et leur composition quedans

leur préparation.

La bière demars qu'on brasse généralement à Paris, ne diffère de

la double bière brune ordinaire qu'on prépare dans la même ville ,

qu'en ce qu'elle est généralementun peu plus forte,plus houblonnée

et qu'elle est brassée en hiverou au commencement du printemps au

lieu d 'être préparée en loute saison , comme l'est la majeure partie de

la bière brune ordinaire qu'on ne brasse guère qu'une quinzaine de

jour à trois semaines avant de la livrer aux détaillants, tandis que la

véritable bière demars de Paris ne se consomme qu'au boutde quatre

à six mois. Cette dernière est donc une espèce de bière de garde que la

plupart des brasseurs parisiens conservent dans degrandes cuves ou

futailles jusqu'au moment de la livrer à la consommation .

La bière de mars est généralement la plus forte et la plus pure des

bières brunes qu'on brasse à Paris , le moût qui sert à la préparer

marqueordinairement après le refroidissement,8à81/2 degrés Beaumé,

et il n 'entre guère dans sa composition que du malt et du houblon ,

tandis que dans la plupart des bières brunes ordinaires, qu'on brasse

au fur et à mesure des besoins pour livrer immédiatement à la con

sommation , l'on emploie souvent tant de mauvais sirops de fécule et

demélasses , ou de cassonnades brunes qu'on nepeut, généralement, la

considérer commeune bière pure, saine et agréable ; cette dernière

varie nolablementde force et de composition chez chaque brasseur ,

cependant on peut dire qu 'en moyenne le moût qui sert à sa prépara

tion , doit marquer environ 7 à 7 1 /2 degrés Beaumé à sa mise en ſer

mentation .
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Généraleinent le malt qu'on emploie dans les brasseries parisiennes,

est assez bien germé et presque partout séché sur des tourailles à feu nu,

semblables à celle qui est représentée sur la pl. 1 par la fig . 4 . Lemalt

qu 'on y prépare tant pour les bières brunes que pour les bières blanches

est généralement germéassez lentemeat, sa germination , qui n 'est pas

poussée très-loin , dure ordinairement 8 à 10 jours en hiver et 5 à 6

jours en été ;mais on ne fait guère germer dans cette dernière saison .

Il n 'est pas rare que dans la majeure partie des grains, le germe n 'ait

pas atteint la moitié de la longueur du grain lorsqu 'on le porte sur la

louraille , mais il y a bien des brasseurs qui croient qu'il est néces

saire de faire germer plus long, non -seulement pour la qualité de la

bière ,mais encore pour bien épuiser les grains, pensant, à tort, qu 'il

n 'y a d'épuisé que la partie de l'amande jusqu’où a atteint le boutdu

germe.

La dessiccation du malt qui, généralement, a lieu sur des lourailles

ordinaires de l'ancien système, s'y effectue communément trop rapide

ment pour ce genre de touraille surtout ; car pour le malt destiné aux

bières brunes on pousse la dessiccation jusqu'à l'effectuer en 18 à 20

heures, tandis qu'il en faut 30 à 36 pour pouvoir la graduer convena

blement avec ce genre de trouraille ( 1 ). Pour les bières brunes, les bras

seurs de Paris poussent la température jusqu'à 70 à 80 degrés centi

grades et obtiennent ainsi un malt très-légèrement ambré, c'est-à-dire

dontune partie de l'intérieur des grains est légèrement coloré en jaune.

Pour les bières blanches, on pousse moins la dessiccation, en élevant

moins la température, et l'on lâche d 'obtenir le malt le plus pale,

c'est-à -dire le plus blanc que faire se peut.

La majeure partie des brasseurs font leurmoûture eux-mêmes avec

de petits cylindres, généralementmus par deschevaux travaillantà des

manéges ordinaires lesquels servent aussi à pomper l'eau , le moût, et ,

dans un petit nombre de brasseries, à travailler le malt dans la cuve

matière. Lemalt, généralement assez bien concassé aux cylindres,et un

ou deux jours avant de l'employer au brassin , est mis dans une cuve

matière d 'une capacité largementsuffisante pour y travailler facilement

la quantité de matière sur laquelle on veut opérer à la fois ( 2), et sitôt

que le malt est versé dans la cuve , on fait arriver entre les deux fonds

· de l'eau chaude inarquant généralement 56 à 66 degrés centigrades.

( 1) Voir ce qui a été dit à ce sujet dans la première partie de ce volume. .

( 2 ) On n 'emploie guère que 22 à 24 kilog . de matières farineuses par beeto

litre de cuve-malière, souventmême que 18 à 20 kilogrammes.
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Les chaudières sont généralement placées assez haut pour que l'eau

arrive directement dans la cuve-matière, et avec assez de pression pour

traverser rapidement le faux fond, par les nombreux orifices dont il

est criblé, et soulever la matière qui repose dessus. Après y avoir fait

arriver la quantité d'eau strictement nécessaire pour pouvoir bien

débattre et hydrater la drèche, on braşse vivement la matière avec

des fourches à la main , qu'on désigne communément en France

sous le nom de fourquets , ou avec des moulinets-brasseurs dansun

petit nombre de brasseries. Sitôt que le mélange est bien homogène et

hydraté , c'est-à -dire sitôt que toute la matière est bien mouillée et

qu'on n'aperçoit plus de pelotons (car la température de la première

eau qu 'on emploie à Paris , est souvent assez élevée pour former un

peu d 'empois et par suite quelques pelotons, comme cela arrive dans

un grand nombre de brasseries , quand le malt n 'a pas été bien

germéet touraillé); dès lors on fait arriver une nouvelle proportion

d 'eau , presque bouillante dans la plupart des brasseries, et quand on

en a ajouté une quantité suffisante pour élever la température du mé

lange à 65 ou 70 degrés centigrades, on brasse de nouveau jusqu'à ce

que la température soit bien uniforme et le mélange bien homogène;

alors on laisse reposer de une heure à sept quarts d'heure (1 ) en ayant

soin de couvrir la cuve ou tout simplement en recouvrant la surface

de la matière d'une légère couche dedrèche, pour empêcher, autant

que possible, le refroidissement du mélange. Au bout de ce temps on

ouvre l'orifice d 'écoulement placé sur le fond de la cuve, et quelque

fois , mais plus rarement , entre les deux fonds ; on reçoit dans un

pelit vase la première partie du liquide qui coule ordinairement

trouble et que l'on reverse sur la drèche que renferme la cuve

matière, puis le liquide clair est reçu dans un réservoir appelé cuve

reverdoire, d'où , généralement au moyen de pompes, il est élevé dans

les chaudières ou dans un bac d 'attente placé au -dessus de ces der

nières, et pouvant, à volonté , alimenter l'une quelconque de ces

chaudières.

Sitot que la première trempe ou premier métier , qui marque ordi

nairement 7 à 8 degrés de densité Beaumé est écoulée , on donne , et

toujours par le double fond , une nouvelle quantité d 'eau bouillante à

peu près égale au volume du moût qui s'est écoulé de la première

(1) Ce temps de repos varie sensiblement selon les brasseries , mais le plus

communément le lemps de repos pour cette période de saccharification est de

eing quarts- d 'heure environ .
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infusion, puis l'on brasse denouveau pendant vingtminutes à unedemi

heure , enfin jusqu'à ce que le mélange soit bien homogène. Quelques

brasseurs des plus renommés de Paris , continuentmêmeà brasser pen

dant un bon quart d 'heure à une demi-heure après que la mixtion est

parfaite ; puis on laisse reposer uneheure et demie à sept quarts d 'heure

en recouvrant la matière, comme je viens de dire pour la première

trempe. D 'autres, pour préparer le second métier, brassent à deux et

même trois reprises , en laissant toujours quelque temps reposer la

matière après le dernier travail, après quoi on soutire au clair le moût

qu 'on élève immédiatement dans le réservoir supérieur, ou bien direc

tement dans la première chaudière où , après ce dernier travail, il se

mélange avec le premier métier.

Leréservoir supérieur, dit d 'attente , a été ainsi dénomméparce qu'en

effet, dans un grand nombre de brasseries , il est destiné à recevoir le

premier et le second métier en attendant que la chaudière où ils

doiventsubir l'ébullition , et quisert ordinairementà chauffer l'eau, soit

disponible et propre , ce qui nécessite de faire séjourner le premier

moûtdansce bac , jusqu'à ce qu'on ait donnéla troisièmetrempe, chose

fort mauvaise , comme il résulte des principesgénéraux que j'ai exposés

dans la première partie . Quoi qu'il en soit, c'est ainsi que cela se pra

tique le plus communément à Paris, dans les brasseries où l'on n 'a que

deux chaudières.

Sitôt qu 'on a donné la troisième trempe qui s'opère généralement

avec de l'eau entièrementbouillante , l'on fait couler les deux premiers

métiers dans la chaudière qui a servi à chauffer l'eau ; cependant

dans quelques brasseries ou l'on a trois et jusqu'à quatre chaudières au

lieu de deux l'on ne se sert point de bac d 'attente , et l'on élève direc

tement le moût dans la chaudière destinée à la cuisson , ce qui est

bien préférable à la première et ancienne méthode. Sitôt que dans

la chaudière il y a une suffisante quantité demoût, pour y mettre le

feu sansdanger de la brûler , on chauffe lentement d 'abord et jusqu'à ce

qu'elle renferme à peu près tout le moût qu'elle doit recevoir , c'est

à- dire jusqu'à ce qu'elle soit pleine à quelquespouces près ; car comme

en France le droit se perçoit par brassin et en raison de la capacité des

chaudières, on a soin de remplir ces dernièresautant que possible .

La troisième et dernière trempe qu'on fait à Paris (et généralement

en France on n 'en faitque trois non plus), s'exécute de lamêmemanière

que la seconde, avec de l'eau entièrement bouillante; et ici il n 'y a pas

grand inconvénientde l'employer aussi chaude, parceque, sile brassin

a été bien conduit jusque-là , la dissolution desmatières féculentes doit
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alors être terminée , et il ne s'agit plus que d 'épuiser par l'évigation le

résidu des deux premiers brassages. Cependant il serait préférable de

ne pas dépasser la température de 78 à 80 degrés centigrades dans la

cuve -matière, et,partant, d 'employer de l'eau moins chaude pour cette

dernière trempe; car, d 'après ce qu 'on a vu , on obtiendrait ainsi un

métier d 'un goût plus franc, plus agréable , et l'épuisement serait tout

aussi parfait.

Après avoir bien brassé la matière, on laisse reposer une demi-heure

à trois quarts d'heure pour que le moût sorte bien clair , puis on soutire

ce troisième métier dans le bac reverdoir , d 'où on le pompe immé

diatement dans le bac d'attente , qui alors se trouve vide , ou bien on

l'élève directement dans uneseconde chaudière moins grande que celle

qui a reçu les deux premiersmétiers. Cette seconde chaudière demoût,

est ce qu 'on nomme en France le second brassin .

Après la troisième trempe, quelques brasseurs donnentpar-dessus le

résidu de la cuve-matière quelques hectolitres d 'eau qui restent dans

la cuve et déplacent à peu près un même volumedemoût marquant à

peu près le même degré que celui qui s'est écoulé directement de la

troisième trempe. D 'après cette dernièreméthode, fort usitée en Angle

terre, comme j'ai dit plus haut, après ce lavage il ne reste plus guère

dans la cuve-matière que la partie ligneuse du grain etun peu de gluten

et d 'albumine coagulée par l'eau bouillante .

Commej'ai déjà dit plushaut, la marchegénéralement suivie à Paris

pour brasser la bière de mars et la double bière de garde, est sensi

blement la même; la seule différence qu 'il y a dans le travail qui

s'opère dans la cuve-matière , consiste : à employer l'eau un peu

plus chaude pour la première trempe destinée aux bières de garde,

et cela sans doute en raison de la basse température de l'atmosphère

de la saison où l'on brasse ces bières ; puis, les proportions d'eau

employées pour la seconde trempe sont un peu moins fortes, en raison

du degré de densité plus élevé que doit avoir le moûtde cette sorte de

bière.

Lorsque le moût est sur le point d 'entrer en ébullition l'on y ajoute

ordinairement le houblon, que quelques brasseurs divisent bien préa

lablement et le font immédiatementimmerger dans ce liquide : d 'autres ,

au contraire le divisent très-imparfaitement, ils le mettent en frag

ments assez gros et le laissent flotter quelques minutes à la surface du

liquide pour qu'il s'imprègne de vapeur et se divise mieux ensuite en le

faisant plonger au moyen de rables ou de fourches . Les proportions

employées varient, selon la force du houblon , d 'une livre à une livre et
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un quart par hectolitre de bière brune ordinaire ; pour les bières de

mars on emploie de 600 à 800 grammes de houblon de première qua

lité, jeune et bien conservé ; pour les doubles bières brunes, qui doi

vent se consommer immédiatement on n 'emploie guère que 400 à

460 grammes de houblon ordinaire.

A Paris on donoe généralement la préférence aux houblons alle

mands ; les houblons d'Amérique quoique généralement bien supé

rieurs aux houblons d 'Allemagne n 'y sont que peu ou point employés ,

probablement par ce qu'ils n 'y sont pas encore bien connus.

Pour les bières demars, comme pour les doubles bières brunes ordi

naires , la durée de l'ébullition est ordinairement de trois à quatre

heures, puis le moût est immédialement écoulé sur les bacs refroidis

soirs ou bien dans un bac à houblon où il subit une et demie à deux

heures de repos, après quoi on le filtre par décantation , de manière à ce

qu'il arrive aussi clair que possible sur les bacs refroidissoirs, qui alors

sont ordinairement inférieurs au bac à houblon (qu 'on désigne généra

lement en France sous lenom de bac à repos)de manière que lemoût

y coule directement.

Quant au moût pour la petite bière, qui nemarque guère que 2 1/2 á

5 degrés Beaumé,on lui fait subir ordinairement une ébullition dedeux

heures avec le résidu du 1er brassin , auquel on ajoute une nouvelle

quantité de houblon , de qualité ordinairement inférieure , qui varie

beaucoup comme la nature de cette bière, qu’on fortifie , dans la plu

part des brasseries , en y ajoutant des siropsdemélasse ou de fécule les

plus communs et les plus colorés. Quand la filtration du premier moût

est terminée,sur le résidu de la première chaudière qui reste dans le bac

á houblon, l'on fait passer le second moût pour le fortifier et le clarifier

à son tour, ce qui est une fort mauvaise méthode, à mon avis ; il est

bien préférable de mettre le houblon non entièrement épuisé du pre

mier moût dans la seconde chaudière, pour lui faire subir une nouvelle

ébullition avec le troisième métier ,comme le font quelques brasseurs.

D 'après cette dernièreméthode l'on épuisemieux le houblon et la petite

bière se clarifie mieux. Le moût de la troisième infusion ne sert qu'à

préparer une petite bière, généralementde fort mauvaise qualité et

dont la nature varie dans chaque brasserie . Cependant comme en

France la petite bière paye un bien plus faible droit que la forte,

nombre debrasseurs,dit-on,par motif delucreontle talentdela fortifier

assez bien pour la faire passer dans la consommation comme bière de

table ; de là vient probablement qu'on boit à Paris de simauvaises bières

quoiqu 'on sache en brasser de fort bonnes ; car dans celte capitale on
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brasse de la bonne bière, n 'en déplaise aux Belges et aux Allemands,

qui, pour la plupart, crachent les bières de Paris.

Commeà Paris l'on brasse beaucoup l'été , et que dans cette saison il

est bien difficile de refroidir convenablement le moût sur de simples

bacs ordinaires, grand nombre de brasseurs font usage de réfrigérants

à eau , mais tous ou presque tous laissent préalablement le moût sur

les bacs à air libre jusqu'à ce que le liquide ne marque plus que 40 à

50 degrés, après quoi on le fait passer dans des réfrigérants Nichols ou

autres , de manière à abaisser le plus promptement possible sa tempé

rature au degré voulu , qui varie de 20 à 22 degrés centigrades en été et

de 24 à 26 en hiver.

Le moût écoulé dans la cuve guilloire est aussitôtmis en levure , et

dès que la fermentation commence à se manifester par une légère

écumequi se forme toutau tour de la cuve, ce qui a ordinairemeet lieu

dix à douze heures après l'addition du ferment , on agite le moût et on

le fait couler dans de petites futailles qu'on nomme quarts de tonne et

tonnes suivant leur capacité qui varie pour les premiers de 72 å

76 litres, et pour les seconds de 150 à 160 litres. Ces quarts ou tonnes,

au fur et à mesure qu'ils sont pleins, sont rangés parallèlement entre

eux et en lignes doubles, sur des chantiers disposés de manière à

ce qu'on puisse recueillir la levure qui s'écoule par une bonde très

large, placée au milieu du tonneau , qui est aussi destinée à permettre

de laver facilement ces futailles au moyen d'un balai ou d'une brosse à

à long manche.

Pendant la fermentation qui dure deux et demi à trois jours en hiver,

pour la bière de mars, et 40 à 50 heures pour la double bière brune et

la petite bière qu 'on brasse en été, l'on a soin de remplir les futailles à

deux ou trois reprises pour bien faire sortir la levure , et quand la

fermentation paraît à peu près terminée , c'est- à-dire quand il ne sort

plus de levure et qu 'il ne se manifeste plus qu 'un léger dégagement

d 'acide carbonique, l'on bouche les futailles, on les relève eton les livre

directement au cafetier et souvent avant d'y avoir mis la colle de

poisson pour la clarifier ; mais en ce dernier cas le collage se fait dans

la cave du détaillant qui la met ordinairement en bouteilles huit jours

après le collage.

Quand c'est de la bière de mars elle reste ordinairement chez le

brasseur en grandes futailles, dans un bon cellier ou cave, pendant

trois à quatre mois, après quoion la livre aux détaillants en ayant lou

jours soin de la coller quoiqu'elle se clarifie assez bien d 'elle -même par

ce long repos ;mais à Paris et généralementpartout, en France, on aime
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que la bière soit bien transparente, et à cette fin un collage est pres

que toujours nécessaire.

La bière de mars qu ’on brasse à Paris se rapproche des bières de

Lille et de Strasbourg ; elle est un peu moins forte mais plus colorée

que ces dervières,eta un goût assez franc et agréable; il n 'en est pas de

même des bières brunes ordinaires qu'on y brasse en toute saison : ces

dernières , dans les quelles la plupart des brasseurs parisiens font entrer

de la mélasse ou du sirop de fécule très-brun préparé par l'acide sul

furique, moussent ordinairement fort bien mais sont d 'un goût peu

agréable et généralement lourdes, c'est-à-dire d 'une digestion difficile,

cequ'on doit surtout attribuer à l'emploi des sirops de fécule souvent

malpréparés et renfermant des quantités notables de chaux à l'état de

sulfate , provenant de la saturation de l'acide sulfurique au moyen de

cette base terreuse ou de son carbonate , la craie , employée en excès.

Bières blanches de Paris .

Depuis quelques années la fabrication de la bière blanche de Paris

a acquis un certain de développementdans cette capitale. Naguère il

n 'y avait que deux à trois brasseursqui préparaient cette espèce debière,

peu estimée alors sans doute par ce qu 'on la brassait mal ; car depuis

quatre ou cinq ans cette bière a une certaine vogue non -seulement à

Paris , mais encore dans tous les environsde cette capitale où elle s'ex

porte en quantité assez notable. Aujourd'hui la plupart desbrasseurs

de Paris fabriquentde la bière blanche,mais chacun d 'eux a sa manière

particulière de la préparer et la plupart d'entre eux font mystère de

leurs procédés; aussi n 'ai-je pu recueillir des renseignements bien posi

tifs au sujet de cette fabrication si ce n 'est par d 'anciens brasseurs, et

la plupart des renseignements que quelques-uns d 'entre eux ontbien

voulu me donner à ce sujetne s'accordent guère, ce qu'il faut attribuer

sans doule à la diversité des procédés employés . Toutefois il est bien

positif qu 'aujourd 'huipour brasser cette éspècede bière, le travail dans

la cuve-matière se fait sensiblement de la même manière que pour la

bière brunede Paris,seulementl'eau employée pour la préparation du

premier métier est à une température moins élevée.

Il y a douze à quinze ans quelques brasseurs, pour préparer cette

bière , employaient dans leur cuve-malière de la ſécule de pommes

de terre en nature , qu'on mélangeait avec le malt et qui se saccha
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rifiait avec lui (1 ); mais la conversion de cette fécule en glucose ou

dextrine étant un peu plus lente que celle du malt; cela rendait l'opé

ration plus difficile et d 'ailleurs donnait une bière d 'un goût moins

agréable qu'en la convertissant préalablement en sirop, ce qui a fait

entièrement renoncer à cet ancien procédé, qui n 'est plus, que je sache ,

employé dans aucune brasserie de cette capitale quoique M . Rohart

et quelques autres auteurs en préconisent l'emploi. Mais si pour

la fabrication de cette espèce de bière l'on a renoncé à employer la

fécule en nature, son emploi à l'état de sirop de dextrine, n 'a fait que

s'accroître et, quand ce sirop est bien préparé, son usage danscertaines

proportions, contribue à rendre celle bière moelleuse et agréable ,

contrairement à l'opinion générale de bien des consommateurs qui

s'élèvent contre cette application des sirops de fécule , tandis que

souvent, sans le savoir, ils donnent la préférence aux bières qui en con

liennent le plus (2). L'emploi du sirop de fécule dans ces bièresne doit

donc pas être réprouvé, loin de là ; seulement les brasseurs jaloux de

conserver ou d 'améliorer la qualité de leur bière ne doivent employer

que de bonnes qualitésde siropsde dextrine et je vaisdonner lesmoyens

de bien les reconnaître ,ce qui pourra être utile à plusieurs d 'entre eux.

Généralement,les brasseurs ne préparent pas eux-mêmes les siropsde

dextrine dont ils font usage, et c'est, à mon avis, un tortqu'ils ont, car

souvent les fabricants de sirop de fécule leur livrent des sirops mal

préparés ou mêlés avec de la mélasse ce qu 'il leur est souvent fort dif

ficile de reconnaître et nuit à la qualité de leur bière. Je crois donc

utile d 'indiquer aussi la manière de préparer convenablement ces sirops

en donnant les moyens de reconnaitre ceux qui sont bien préparés.

Préparation des sirops de fécule destinés à la fabrica

tion des bières et manière de reconnaitre s'ils sont

bien préparés .

Il y a plusieurs manières de préparer ces sirops, c'est-à -dire , de con

vertir la fécule de pommes de terre en glucose ou dextrine,mais le

procédé le plus généralement usité consiste d'abord à faire bouillir la

( 1) C 'est ce que conseille encore M . Rohart dans son Trailé sur la fabrication

des bières ; mais j'ai de bonnes raisons pour penser que ses conseils ne seront

pas suivis longtemps si, toutefois, ils le sont, par quelques brassereurs inexpé

rimentés.

(2) En effet, les bières blanchesde Paris sont les plus estimées de cette capi

tale , ce sont cependant celles quirenfermentle plus de sirop de dextrine.
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fécule préalablement délayée dans trois à quatre fois son poids d'eau

acidulée avec un etdemià deux pour cent d 'acide sulfurique du com

merce;puis,quandla saccharification est assez avancée ,on sature l'acide

avec de la chaux ou mieux avec de la craie , après quoi on clarifie et

on concentre le liquide pour le conserver si on ne veut pas l'employer

immédiatement.

Le degréjusque auquel on doit pousser la saccharification est facile à

reconnaître au moyen de la teinture d'iode ( 1). Le degré le plus conve

nable pour les bières blanches surtout, est celui où la fécule étant

entièrement convertie en dextrine et glucose, ne renfermepas encore

beaucoup de cette espèce de sucre. L'on arrêtera donc l'ébullition

lorsque quelques gouttes de solution d 'iode dans l'alcoolne coloreront

plus le sirop ou ne feront plus que lui donner une teinte très légère de

pelure d 'oignon , caractère , comme on a vu , qui démontre que dans la

solution il n 'y a plus de fécule à l'état d 'empois. Alors on met dans le

liquide de la chaux éteinte ou de le craie en poudre fine, jusqu'à ce

que le papier bleu de tournesol n'y soit plus sensiblement rougi; mais

il faut avoir soin d 'ajouter cette base terreuse que par petites quantités

en agitant bien chaque fois , et avoir garde de dépasser la limite de

saturation , surtout si l'on emploie la chaux : en effet cette base est assez

soluble dans le sirop et un léger excès rendrait la liqueur alcaline

indigeste et susceptible de se colorer fortement par l'ébullition ; or,

c'est justement ce que font les fabricants de sirop de dextrine, quand

ils veulent obtenir des sirops très-colorés pour les bières brunes dont

ils altèrent ainsi la qualité pour forcer la couleur.

Quand la liqueur est neutre, c'est-à -dire quand le papier bleu n 'est

plus sensiblement rougi par son immersion réitérée dans ce liquide, et

que le papier rougi n 'est plus ramené au bleu par son contact, on laisse

bien reposer la liqueur en la maintenant très- chaude durantune couple

d'heures; pendant ce temps le sulfate de chaux formé se précipite et le

sirop se clarifie . Alors on décante tout simplement la liqueur tant

qu'elle est bien limpide, et sitôt qu'elle se trouble on la fait couler sur

un filtre en laine bien serré au travers duquel elle passe bien claire et

limpide jusqu 'à la dernière goutte. Dès lors le sirop est déjà propre à

ètre employé pour les bières, quand on veụt en faire usage immédiate

mentou sous très-peu de jours, car dans cet étatde concentration il de

se conserverait que fort peu de temps sans s'altérer ; souvent en 36 à 48

( 1 ) Voir au vocabulaire ce qu'on entend par ces mots déjà employés et expli

qués dans la fro partie dece livre .

19



- -290

heures, en été, il commence à subir une légère fermentation qui lui

fait contracterun goût désagréable. Quand on ne peutl'employer dans

les 48 heures, ce qui est presque toujours le cas, il faut donc le con

centrer jusqu'à ce qu'il marque au moins 30 à 32 degrés Beaumé ;

encore doit-on avoir soin de le mettre dans de bonnes futailles bien

fermées et préalablement soufrées, en y faisant brûler unemèche, et

si c'est pour le conserver longtemps, il faut encore avoir soin de les

placer dans un endroit frais.

Pour la fabrication des bières blanches il est, sinon nécessaire, du

moins convenable et utile même, de faire subir à ce sirop une filtra

tion sur du noir animal en grains, non pour le clarifier , car il l'est

déjà assez bien pour cette destination , mais pour épurer son goût et le

décolorer entièrement, car avantcette dernière opération il a toujours

une coloration , légère il est vrai, mais d 'un teint brun olivåtre dés

agréable à l'ail et qui pourrait nuire à ces bières; d'ailleurs , le goût est

sensiblement amélioré par cette filtration sur le noir animal. Pour

opérer convenablement cette filtration , l'on doit employer du noir en

grains, préalablementhumecté, lavé et bien tassé dans un filtre cylin

drique ou prismatique, et maintenir le sirop bien chaud durant toute

l'opération ; par cette opération , le sirop se décolore entièrement et se

purgede la majeure partie de la chaux et des sels calcaires qu 'il pour

rait encore renfermer en dissolution ou en suspension .

Le sirop dedextrine bien conservé et préparé avec les soins et les pré

cautions ci-dessus indiqués, est presque incolore ou n 'a qu'une très

légère couleur de vin blanc très-påle ; son odeur est très faible et sa

saveur est douce, onctueuse et un peu fade, mais agréable . A densité

égale, ces sirops sont plus visqueux que les mélasses, et, étendus d'eau ,

ils ne doivent point précipiter, c'est-à -dire se troubler sensiblementlors

qu'on y verse quelques gouttes d 'oxalate d'ammoniaque. Les sirops qui

se troublent fortementpar ce dernier réactif renferment notablement

de chaux et , par lesmotifs que j'aidéjà exposés,doiventêtre rejetés par

les brasseurs, surtout pour les bières blanches.

Je reviens maintenant à la fabrication proprementdite des bières

blanches de Paris. Le malt que l'on emploie pour ces bières est germé

fort long et séché aux tourailles ordinaires, mais à une assez basse tem

pérature pour ne point le colorer ; on emploie pour le préparer de

l'orge de premier choix et si le malt qu 'on obtient laisse quelquechose

à désirer on le fait servir pour les bières brunes.

Quant au travail du brassage qui a lieu dans la cuve-matière, il se fait

généralement de la mêmemanière que j'ai dit plus haut pour la bière
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de mars, seulement la température de la première infusion est un peu

plusbasse que pour cette dernière espèce de bière. Lesdeux premiers

métiers réunis ensemble constituent la bière blanche et subissentavec

le houblon une ébullition plusoumoins vive, qui varie d 'une etdemie

' à deux heures. C'est durant l' ébullition que la plupart des brasseurs

ajoutentdu sirop de dextrine blanc; quelques -uns cependant ajoutent

cette matière sucrée dans la cuve-guilloire , ce qui est plus profitable

sous un rapport, puisque ainsi il ne se perd rien sur les bacs refroidis

soirs; mais je pense que pour le goût et la qualité de la bière le pre

mier procédé est préférable , le second d 'ailleurs est une contravention

à la législation française quibase l'impôt sur la capacité des chaudières

et bien certainementne serait pas toléré par les employés des accises.

D 'autres enfin ajoutent le sirop lorsque la bière est déjà fermentée

quoique la législation française ne le permette pas davantage. Quoi

qu'il en soit par l'une ou l'autre méthode, l'on emploie, généralement,

pour préparer cette espèce de bière, des quantités assez notables de

sirop de fécule. Dans quelques brasseries l'on élève par cemoyen la den

sité du moût à 9 degrés Beaumé, densité qu 'on peut considérer comme

lamoyenne du moût final qui sert à préparer cette espèce de bière : on

doit donc considérer les bières blanches de Paris comme des bières

fortes et non commedes bières faibles, comme le fontun grand nombre

de brasseurs belges et allemands.

Pour aromatiser cette bière dont le bouquet est généralement assez

agréable , quelques brasseurs emploient de très-minimes proportions

de coriandre et de fleurs de sureau qu'ils mettent dans la cuve-guil

loire ou dansla chaudière avec le houblon ; d'autres, m 'a-t-on assuré,

emploient une infusion de ces deux ingrédients dans l'alcool et versent

celte solution aromatique dans la cuve-guilloire. Le houblon qu 'on

emploie pour préparer cette bière est ordinairement de premier choix

et l'on attache, avec raison , une grande importance à ce choix , duquel

dépend la finesse du bouquet de cette bière délicate. Les proportions

de houblon employées varient de 300 à 400 grammes par hectolitre

selon la force du houblon et celle de la bière.

Lemoût de cette bière qu'on brasse principalement en été estentonné,

autant que possible, à une température de 22 à 23 degrés centigrades

au plus, et l'on ajoute une proportion de ferment qui varie de trois à

quatre décilitres par hectolitre . La fermentation qui a généralement

lieu dans des quarts de 78 litres se pratique de la mêmemanière que

pour la bière brune et pe dure guère que 40 à 48 heures, après quoi

la bière est collée et expédiée immédialement, de manière qu'elle est
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potable au bout de huit à dix jours ; mais on la met généralement en

bouteilles et on ne la consomme guère qu'au bout de quinze jours à

trois semaines quand elle est déjà très -mousseuse. .

Cette bière après sa fermentation secondaire, quand on la met en

bouteilles,marque encore 4 et parfois jusqu 'à 5 degrés Beaumé. Elle est

très-blanche c'est- à -dire très-peu colorée et très-claire sans être abso

lumenttransparente ; ellemousse très-fortementau boutde peu de jours

et donne une écume très-grasse et très-persistante qui flatte le coup

d 'ạil et le palais qu'elle humecte fort agréablement. Celte bière dont

la fabrication s'est beaucoup développée et très-sensiblement perfec

tionnée depuis quelques années est fort agréable, en été surtout, et

mérite d 'être mentionnée comme une des meilleures bières blanches

connues .

Bières de Lille .

Lille est la ville de France où la fabrication des bières a le plus

d'importance el est,àmon avis,une de celles où la fabrication des bières

brunes est le mieux entendue ; mais on n 'y brasse pas une si grande

variété de bières qu’à Paris ; l'on s'y bornegénéralementà la fabrication

de trois variétés qui sont, la double bière de garde, la bière brune

ordinaire, qui est la bière de table des bons bourgeois , et la petite

bière qui a peu d 'importance. Annuellement dans cette ville , on

brasse de 170 à 180 mille hectolitres de bières des deux premières

espèces, que la loi française comprend sous la dénomination générale

de bière forte , et 25 à 50 mille hectolitres de petite bière qui est la

consommation habituelle des ménages peu aisés.

A l'exception d 'un ou deux brasseursqui, l'été, préparent une espèce

de bière blanche, à l'instar de celle de Paris, l'on n 'emploie à Lille

pour cette fabrication que de l'orge maltée et du houblon . Les propor

tionsde houblon varient de 500 à 650 grammes pour la bière forte et

de 360 à 400 pour la bière de table.

Lemalt, à Lille , se prépare sensiblement de la mêmemanière qu 'à

Paris et on n 'y fail guère germer que pendant huit à neufmois de l'an

née ; généralement on évite, autantque possible, de préparer du malt

pendant les chaleurs comme aussi durant les grands froids. Les lou

railles qu'on emploie sont généralementde l'ancien système, comme à

Paris, cependant il y en a un certain nombre dont la plate- forme est

recouverte de toile métallique ce qui est un progrès ; du reste à Lille

on fait sécher lemalt assez lentement et il est généralement bien pré

paré.Comme le maltdestiné à la préparation des bières brunes de Paris
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celui qu 'on prépare à Lille est légèrement ambré el a une odeur assez

agréable de pain bis sortant du four.

Plusieurs des grandes brasseries de celle localité renommée pour ses

bières, sontmunies demachines à vapeur ou demanéges pour la mou

lure du grain ,et dans quelques-unes d 'entre elles le travail de la cuve

matière s'y fait à la mécanique. La moulure s'y fait généralement aux

cylindres et la cuisson s'opère dansdes chaudières pour la plupart cou

vertes,mais imparfaitement,et dont quelques-unes, pour la bière forte,

sont pourvues de moulinets intérieurs munis de chaines frottantsur

leur fond pour agiter le houblon et empêcher tout dépôt de s'y former.

Ces chaudières de formes variablesmais généralement à sections hori

zontales circulaires, avec une partie convexe vers le fond, dans le genre

de celle représentée en coupe verticale par la fig. 4 , pl. 3 , n'offrent

rien de particulièrement remarquable pas plus que les cuves-matières

et les autres ustensiles qu 'on emploie à Lille.

De la disposition des brasseries de Lille on ne peut rien dire de géné

ral, car les unes sont organisées dans le genre de celles de Paris ou de

Londres, c'est-à-direque les chaudières dominentla cuve-matière; dans

d 'autres,mais moins communément toutefois,les chaudières et la cuve

matière sont sensiblement au même niveau et l'on se sertde pompes

pour donner les trempes et remonter le moût. Enfin dans l'une des

mieux disposées la cuve-matière est plus élevée que les chaudières

destinées à la cuisson du moùt, de manière que ce liquide coule direc

tementdans ces dernières tandis qu'une chaudière spéciale, destinée

exclusivement à chauffer l'eau , est assez élevée pour donner directement

les trempesdans la cuve-matière en ouvrant toutsimplementun robinet .

La marche des brassins étant généralement la mêmeque celle qui

est pratiquée à Paris etque j'aidécrite plushaut, je ne rentrerai pas ici

dans tous les détails du brassage proprement dit ; je prierai le lecteur

de se référer à cette description etmebornerai ici à faire remarquer

les différences essentielles qui existent entre lesméthodes parisiennes

et lilloises.

Pour la première infusion , dans bien des brasseries, on emploie l'eau

moinschaude à Lille qu'à Paris, du moins pour les bières brunes. Dans

ces brasseries la température du mélange pendant la première infusion

ne s'élève qu 'à 55 à 60 degrés centigrades au plus , aussi le premier

métier est rarement bien clair lorsqu'on le soutire, et voilà sans doute

pourquoi ces brasseurs suivent la méthodebelge ou bavaroise qui con

siste à faire subir à la première infusion , ou premier métier, une pre

mière et courte ébullition ,pour le clarifier ensuite en le repassant sur
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la cuve-malière après la seconde trempe qui subit unemacération d 'en

viron deux heures pendant lesquelles on brasse la matière à deux

reprises différentes. Ces brasseurs ne font que trois trempes et selon

qu'ils veulent brasser de la double bière ou de la bière ordinaire ; les

deux premières trempes constituent le premier brassin , commeon dit

en France, et dans le second cas les trois trempes qu'on fait un peu

plus longues que dans le premier cas constituent la bière ordinaire ; il

n 'y a jamais que la dernière trempe qui serve à préparer la petite bière

qui comme à Paris, et partout en France, n 'est et ne peut être , en

raison de la législation , qu'une bière très- faible et de qualité tout à

fait inférieure, qui, par conséquent, nemérite pas d 'être décrite.

La cuisson de la double bière de Lille , ainsi que de celle de table est

assez longue, selon le rapport d 'un hommedigne de foi. Dans quelques

brasseries elle nedure pasmoinsde huit à dix heures ; mais il faut sans

doutey comprendre le temps pendant lequel le moût est porté à l'ébul

lition ce qui est très -variable selon la capacité de la chaudière, la gran

deur et le tirage du foyer ; car pour différents brassins que j'ai pu faire

sousmes yeux, l'ébullition n 'a duré que cinq à six heures au plus, mais

le houblon futmis sitôt que la chaudière renfermait la totalité dumoût

qu'elle devait recevoir . L 'ébullition qu'à Lille on fait subir à la bière est

généralement assez vive , et c 'est à cela qu'il faut attribuer la belle cou

leur ambrée qu'ont leurs bières fortes ; aussi quelques brasseursqui y

attachent une grande importance se plaignent-ils de la législation

française qui,en raison de la base de l'impôt, les force en quelque sorte

à bien remplir leur chaudière et ne permet pointde faire subir au moût

une très-forte ébullition sans s'exposer à en perdre par les bouillons qui

le font déborder.

La double bière de garde qu 'on ne brasse que dans les saisons les

plus favorables est généralement entonnée à 22 ou 24 degrés centi

grades, selon la température extérieure. Pour les bières de table et la

petite bière surtout, auxquelles on fait subir une fermentation très

prompte, le degré de la température est sensiblement plus élevé, dans

les temps froids où on entonne la bière de table à 24 ou 26 degrés cen

tigrades et la durée de la fermentation n 'est guère que de deux jours

au lieu de trois ou quatre que dure celle de la double bière de garde.

Commeon ne brasse point ou très-peu durantles chaleurs on ne se

sert point, si ce n 'est dans une ou deux brasseries, de réfrigérants à

eau , et les bacs refroidissoirs à air libre qu 'on emploie dans cette ville

n 'offrent rien de particulier .

La quantité de levure employée pour les bières fortes de Lille n 'est
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guère en moyenne que de trois et demidécilitres par hectolitre et un

peu moins pour la petite bière .

A Lille, comme à Paris, la fermentation se fait dansde petites futailles

qu'on dispose à peu près de la même manière dans des celliers ordi

nairement souterrains. Chez quelques brasseurs le moûtne séjourne

dans la cuve-guilloire que le temps justementnécessaire pour l'y réunir

en totalité et bien lemélanger avec la levure. D 'autres brasseurs par les

temps froids surtout, laissent comme à Paris séjourner leurmoût dans

la cuve-guilloire jusqu'à ce que la fermentation se déclare par une

légère mousse qui borde la surface du liquide tout au tour de la cuve,

et cette méthode est, je crois, préférable à la précédente. L'entonnage

etla fermentation se font du reste commeà Paris et n 'offrent aucune

particularité digne d 'intérêt; pour ne pasmerépéter je dois donc prier

le lecteur qui désire connaitre commentces opérations se pratiquent à

Lille , de se référer au guillage des bières de Paris dont j'ai donné les

détails un peu plus baut.

La double bière degarde qu'on brasse à Lille ne se consomme guère

qu 'au bout de six à huit mois et se clarifie fort bien d 'elle-même; cepen

danton la colle généralement huit à dix jours avant de la livrer à la

consommation , elle est alors parfaitement transparente et d 'une belle

couleur jaune doré, ou jaune ambré peu foncé. Cette bière, quoique

forte, est assez légère en apparence et fort agréable ; c'est incontesta

blement une des meilleures bières brunes qu'on fabrique en France ,

elle ressemble un peu aux premières qualités de bière d 'orge qu 'on

brasse en Belgique, notamment à l'uytzet de Gand qui se brasse sen

siblement de la mêmemanière.

La seconde espèce de bière de Lille , qui se brasse à peu près comme

la précédente, lui est bien inférieure tant pour la force que pour son

goût, qui est bien moios agréable, par le motif sans doute que cette

bière n 'est pas assez faite , car on la livre à la consommation au bout

d 'un mois à six semaines, souventmêmeau bout de quinze jours . Pour

la transparence et la couleur elle est seosiblement la mêmeque la pré

cédente , cependant elle est généralementun peu moins foncée. Comme

les bières ordinaires de Paris, elle se conserve mal, elle passe promp

lernent à l'acide, sans doute parce qu'on la fait fermenter trop rapide

ment; car cette bière est encore assez forte,elle demande 24 à 25 kilog .

demalt par hectolitre de bière.

Voici la composition et les résultats d 'un brassin fait à Lille sous mes

yeux, en Mars 1843.
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BRASSIN DE 100 HECTOLITRES DE BIÈRES, DONT 72 EN BIÈRE FORTE ORDINAIRE

ET 28 DE PETITE BIÈRE.

Malt écrasé aux cylindres. 2,000 kilog.

Houblon de Poperinghe. 32 kilog . dont 26 pour la bière forte.

16 litres de bon froment pour la bière forte .

6 litres pour la petite bière .

Lemélange de la matière après le premier brassagemarquait environ

60 degrés centigrades, et la durée de la macération pour le premier

métier, fut en tout de deux heures à deux heures et un quart; ce pre

mier moût fut soutiré directement dans une chaudière pour subir une

ébullition d 'unedemi-heure, et fut ensuite repassé sur la cuve-matière

après la seconde trempe qui dura près de trois heures; cette seconde

trempe qui fut faite avecde l'eau à peu près bouillante , et la première

infusion , après avoir repassé sur la drèche pour être clarifiée subirent

ensemble la décoclion avec le houblon et se prolongea pendant sept à

huit heures; ce moût refroidi sur des bacs ordinaires fut mis en cuve

guilloire à 18 1/ 2 degrés Réaumur. La fermentation dura deux jours et

la bière fut potable au bout d 'unequinzaine de jours.

Commej'ai déjà dit, à Lille et dans les environs, quelques brasseurs

fabriquent encore une espèce de bière blanche et une autre espèce de

bière brune,mais elles sont si peu connues, leur consommation toule

locale en est si restreinte et la qualité simédiocre, que je les passerai

sous silence, commeen général toutes les variétés de bières peu impor

tantes.

Bières de Strasbourg.

Après Lille , Strasbourg est la ville de France , où la fabrication des

bières'a le plus d'importance. La fabrication moyenne de 1849 à 1847 ,

a été de 150, 000 hectolitres;mais en 1848 et 1849 ce chiffre est tombé

à 94 ,000 .CommeLille , cette ville exporte , dans le nord de la France,

beaucoup de bière,dont la juste renommée, fort ancienne déjà , lui a

créé des débouchés importants jusque dans Paris , où elle a longtemps

fait et fait encoreune rude concurrence auxbrasseursdecelle capitale,

qui pour la plupart, commej'ai déjà dit, s'efforcent de l'imiter .

A Strasbourg, contrairement à ce qui se pratique dans la plupartdes

grands centresde population en France, il ne se fabrique qu 'une seule

espèce de bière, quise divise toutefois en deux qualités, la bière jeune

et la bière de mars ; on n 'y fabrique pointde petite bière.
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Pour la bière jeune qui est livrée à la consommation au bout de

18 jours à trois semaines, et qu'on brasse pendant toute l'année (on

en brasse cependant fort peu en juillet, août et septembre), on emploie

98 à 30 kilog. demalt par hectolitredebière, et 600 à 700 grammes de

houblon .

Pour la bière de mars brassée dans les mois de janvier, février et

mars, et qu 'on ne livre aux consommateurs que l'été, la quantitéde

malt varie selon les brasseurs, de 32 à 55 kilog. et la quantité dehou-.

blon de 900 à 1 ,100 grammes. Pour la bière jeune on se sert du hou

blon du pays ;mais pour la bière de mars, presque tous les brasseurs

font usage des houblons d 'Allemagne de premier choix qui sont ,

dit-on , bien supérieurs à ceux de France.

Il n 'y a guère que la bière de mars qui s'exporte au loin , cependant

comme la bière jeune a une assez grande importance pour Strasbourg

et toute la province, et que d'ailleurs elle se brasse sensiblement de la

mêmemanière que la bière de garde, je dirai comment on les prépare

l'une et l'autre; mais avant dedécrire leur fabrication proprementdite ,

c'est- à-dire la manière dont à Strasbourg on brasse les deux variétés de

bières quien portentle nom , je dois dire un mot dumalt qu'on emploie

pour les préparer'; car comme on a vu , de la nature du malt surtout

dépend la qualité de la bière , et une petite différence dans le degré de

germination ou dans la dessiccation, en modifie considérablement le

goût, c'estmême probablement là la cause principale pour laquelle la

bière dite de Strasbourg qu'on brasse à Paris , ne ressemble guère à

celle qu'on fabrique dans l'ancienne capitale de l'Alsace , que par sa

couleur et sa force. En effet, non -seulement le malt qu 'on emploie à

Strasbourg est généralement très-bien préparé, mais encore il a un

bouquet particulier, dů sans doute au inode dedessiccation suivi dans

cette ville et tous ses environs.

Dans cette localité, la germination qui n 'a guère lieu que pendant

l'hiver et le printemps, dure sept à neuf jours. La plumule ou germe

du grain atteint ordinairement les deux tiers de sa longueur. Avant de

porter l'orge germée sur les tourailles, on l'étend sur des greniers à un

ou deux pouces d'épaisseur, et on lui fait subir de fréquents pelletages

pendant 20 ou 24 heures , selon le temps qu'il fait. On termine la des

siccation du malt sur des tourailles de l'ancien système, comme dans

la plupart des brasseries de tous les pays; mais celle opération est un

peu plus lente , et par conséquent plus longue et mieux graduée que

dans la plupart des brasseries du continent. Dans quelques brasseries

des plus renommées de Strasbourg , le malt séjourne 45 à 48 heures,
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sur des tourailles ordinaires , dontle plateau est recouvert d 'une toile

métallique très-serrée. On élève progressivement la température du

malt,jusqu'à ce qu'il acquière une odeur suigeneris quiaccuse un com

mencement de torréfaction du grain , sans cependant qu'il acquière

de ce chef une coloration sensible, car on tient à avoir un malt blanc

ou très-peu coloré.

Lemalt qu'on prépare à Strasbourg, ressemble , quant à l'aspect, au

malt pâle de Londres qui sert à la préparation de l'ale ; comme ce der

nier, il est très- friable et très-pâle , quoique son amande soit légèrement

ambréeet ait acquisun certain goûtet une certaine odeurde cuisson ;mais

son odeur diffère essentiellement de celle dumalt anglais, ce quitient

indubitablement au combustible végétal qu'on emploie à Strasbourg, au

lieu du charbon de terre ,dont les Anglais font usage pour la dessiccation

de l'orge germée. En effet, la combustion du bois plus ou moins humide

dont on se sert à Strasbourg , dégage beaucoup d 'acide pyroligneux et

d 'huiles empyreumatiques quiimprègnent le malt de l'odeur assez forte

qui leur est propre, et il est très-probable que les bières de Strasbourg

doivent leur cachet particulier à cette circonstance. Il estmême très

possible , comme il a été dit dans la première partie de ce livre ( 1) ,

que ce mode de dessiccation contribue à la conservation des bières

de Strasbourg , qui sont des bières de garde par excellence.

La bière de garde qu 'on prépareà Strasbourg , et à laquelle on donne

le nom de bière demars, provient toujours des deux premières trempes ;

et la plupart des brasseurs de cette localité n 'en font que deux, quand

ils veulent préparer cette espèce , tandis que quand ils veulent brasser

de la bière jeune, ils fontgénéralement une troisième infusion pour

mieux épuiser la dréchedes principes solubles qu'elle renferme encore

après le second métier.

Nous commencerons par décrire la fabrication de la bière de garde,

puis nous examinerons comment on prépare la bière jeune qui se brasse

en toute saison ; mais avant je dois dire qu'à Strasbourg commeà Lille ,

les brasseurs n 'emploient généralement que du malt et du houblon ,

quoique M . Rohart affirme positivement le contraire. Voici, en effet, ce

que dit cet auteur page 209 : « Dans toute l'Alsace et dans une partie de

la Lorraine, le bois est exclusivement employé pour la dessiccation des

grains; les produits fabriqués sont-ils pour cela inférieurs? Non évidem

ment, continue le mêmeauteur ; car Strasbourg est du nombre des

(1) Voir ce qui a été dit à ce sujet au chapitre de la fabrication du malt en

général.
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localités qui emploient ce combustible , et si depuis quelques années

Strasbourg a perdu une partie de sa réputation si justement acquise , la

faute en est exclusivement due à cerlaines considérations que nous ferons

valoir en parlantde la glucose (sucrede fécule).

Des renseignements très-précis puisés à la meilleure et à la plus impar

tiale des sources,mepermettent d 'affirmer qu'à cet égard , commedans

bien d 'autres faits qu'il avance, M . Rohart est dans l'erreur.

Bières de Mars. - - Pour la préparation de la bière de garde, voici

comment on opère généralemeut à Strasbourg.Le feu estordinairement

mis sous les chaudières vers dix heures du soir pour, comme on dit,

adoucir l'eau de puits donton se sert dans cette localité . Lorsque l'eau

est tiède, l'on couvre la chaudière et l'on pousse vivement le feu jusqu'à

ce que l'eau soit entièrement bouillante. Alors on couvre le feu pour

laisser déposer les matières séléniteuses précipitées par une courte

ébullition .

Le lendemain de bon matin , une demi-heure à une heure avant que

commence le brassin , ce qui a ordinairement lieu vers 5 heures, l'on

active de nouveau le feu sous la chaudière à eau. Lorsque l'eau a été de

nouveau amenée à 36 ou 40 degrés Réaumur on humecte la drèche

préalablement versée sur le faux fond de la cuve-malière , c'est ce

qu'on nomme faire la salade (1 ).

Une demi-heure à une heure après qu'on a donné l'eau nécessaire

pour faire la salade, intervalle pendant lequel la température de l'eau

qui reste dans la chaudière est élevée à 52 à 84 degrés Réaumur, on

donne ce qu'on nommela première trempe et dès lors tous les ouvriers

brasseurs qui sont ordinairement au nombre de 7 à 8 pour une grande

cuve-matière vaguent , commeon dit, ou en d'autres termes brassent

fortement le mélange pendant trois quarts d 'heure à une heure ; on

laissealors reposer pendantune bonne demi-heure, puis on fait écouler

le premiermétier dans un réservoir d'attente. Cette dernière opération

dure ordinairement trois quarts d 'heure à une heure.

Immédiatement après l'écoulementdu premier métier , on donne la

seconde trempe, et pendant ce travail le premiermétier couledu bac

reverdoir dans la chaudière. Pour la préparation du second métier on

emploie de l'eau à 60 ou 70 degrésRéaumur, et l'on brasse pendant une

demi-heureenviron . Puison laisse reposer pendantunedemi-heureà trois

(1) On a vu dans la première partie , au chapitre du brassage en général, ce

qu'on entend par ces termes, et comment se fait cette opération , ce qui fail que

je ne crois pas devoir revenir ici sur les détails de cette manipulation .
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quarts d'heure, après quoi on fait écouler l'infusion dans la mêmechau

dière où se trouve le premiermétier. Celle dernière opération dure en

viron une heure pendant laquelle on pousse vivement le feu pour faire

subir au moûtune ébullition prompte et forte pendant quatre à cinq

heures après quoi on tire le bois du foyer,mais la braise y reste : c'est

ce qu'on appelle à Strasbourg , bière sur braise. Du plus ou du moins

dedurée de cette dernière opération de cuisson dépend la coloration

plus ou moints forte de cette bière.

J'ai déjà fait connaitre la quotité et les proportions de houblon

employé, mais il me reste à dire quand et comment on l'emploie.

Communément, c'est lorsque les deux métiers sont réunis et déjà en

ébullition qu 'on ajoute le houblon ; cependant quelques brasseurs

l'ajoutentavant que l'ébullition ait lieu , puis recouvrentbien la chau

dière pour lui faire subir une décoction de cing à six heures. Le moût

passe ensuite sur les bacs refroidissoirs où il reste ordinairement, jus

qu'à quatre ou cinq heures du lendemain matin ; mais dès qu'il ne

marque plus que 17 à 18 degrés Réaumur on le fait couler dans la

cuve-guilloire, dans laquelle on ajoute la levuremélangée dans un peu

de bière . Dès qu 'on a versé le ferment, on agite bien le moût, et après

l'avoir laissé reposer une ou deux heures, on l'entonne dans degrands

tonneaux placés sur chantier et on le laisse fermenter librement en

procédantavec soin au remplissage comme cela se pratique à Lille et à

Paris .

Quant à la bière jeune, on la brasse sensiblement de la même

manière , seulement l'on emploie plus d 'eau , soit en deux, soit en trois

trempes.

Cela varie dans chaque brasserie , l'ébullition est aussi moins longue

que pour la bière de mars, et la fermentation plus promple . Cette der

nière ne dure guère que deux jours au lieu de trois ou quatre que dure

ordinairement celle de la bière de garde.

Les doubles bières de Strasbourg sont fort houblonnées et assez

amères, ce qui fait qu'elles se conservent bien et gagnent beaucoup

en vieillissant, aussi on ne les consomme ordinairement qu'au bout

de six à huitmois et souvent au bout d 'un an etdemià deux ans, ces

bières d 'unebelle couleur ambrée fort claires et limpides, quand elles

sontbien collées , sont faciles à digérer et assez,agréables, mais un peu

rudes au goût ; ellesn 'ont pas cette finesse et cette vinosité incompa

rables de l'ale de Londres.

A Strasbourg comme à Lille , les brasseries n 'ont rien de particulier

nide remarquable dans leurs dispositions; elles sont, je dois dire, assez
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mal organisées en général, moins bien qu'à Lille, peut- être, quoique

dans cette dernière ville la plupart de ces établissements soient fort

anciens et laissent aussi beaucoup à désirer.

Bières de Lyon .,

Cette grande cité , quoique au centre d 'une contrée vignicole ne

possède pas moins plusieurs brasseries importantes et renommées

par la qualité de leur bière qui s'exporte au loin dans tout le centre de

la France. C 'est l'ancienne réputation de la bière brune de Lyon qui,

en 1837, m 'a engagé à visiter les brasseries de cette antique cité ; car

elles n 'offrent rien de bien remarquable et sontgénéralement fortmal

distribuées et mal tenues ; toutefois, je dois dire , quemalgré les mau

vaises dispositions de la plupart des brasseries de cette ville , la bière

forte que l'on y brasse depuis des siècles,mérite bien la vieille renom

mée qu 'elle a acquise en France. .

Celte bière d'une couleur assez fortementambrée, et d 'un goût fort

agréable , est très-moelleuse et d'une digestion facile ( 1 ) quoiqu'elle soit

assez forte et houblonnée ; elle renferme ordinairement quatre à cinq

pour cent d 'alcool et quatre à six pourcent de son poids en extrait ,

ce qui suppose que le moût quisert à la préparer marque 9 à 10 degrés

Beaumé, lors de sa mise en fermentation .

Pour préparer la forte bière brune de Lyon, l'on emploie 56 à 38

kilog . demalt légèrement ambré et une livre du meilleur houblon

d 'Allemagne par hectolitre de bière forte . On la brasse sensiblement

comme la bière demars à Paris ou la double bière de Lille , mais elle

est un peu plus riche que ces dernières en principes extractifs.

La bière forte de Lyon se consomme ordinairement au boutd 'un mois

à cinq semaines dans la localité et elle s'y brasse en toutes saisons,

excepté pendant les fortes chaleurs ; cependant la bière qu 'on exporte

ne se brasse qu'en hiver et ne se consommeguère avant quatre à cinq

mois, de même que pour les bières de garde de Strasbourg , Lille et

Paris.

(1 ) Telle n 'est cependant point l'opinion de M . Robart, qui prétend que la

bière de Lyon et lourde et indigesle parce que'lle renferme beaucoup de prin

cipes extractifs,mais à ce titre la plupart des bières belges et bavaroises seraient

bien plus indigestes encore;mais en ceci commesur tant d'autres points l'opinion

de M . Rohart ne doit point faire autorité .



CHAPITRE TROISIÈME.

Bières belges et hollandaises en général.

Il n 'est pas de pays , je crois, où l'on brasse tant d 'espèces de bières

de natures si différentes et de goûts si variés qu'en Hollande et en Bel

gique surtout, où cette industrie nationale a une importancemajeure ,

puisque pour une population d 'environ quatre millions d 'individus l'on

n 'y brasse pasmoins de huit à neufmillions d 'hectolitres de bière par

an, ce qui fait une consommation moyenne de près d 'un litre par tête

et par jour ; car ce pays consomme encore des bières anglaises et alle

mandes, en très-minimequantité , il est vrai;mais aussi on n 'en exporte

plus guère à l'étranger et le chiffre réel de fabrication dépasse proba

blement de beaucoup le chiffre officiel calculé.

En raison de l'importance de cette industrie en Belgique et en Hol

lande, en raison surtout du grand nombre d'espèces de bières qu'on y

brasse et desprocédés si variés qu'on ymet en pratique depuis des siècles ,

ces pays doivent offrir aux brasseurs le plus grand intérêt, et je crois

devoir décrire avec d 'autant plus de soin les procédésbelges surtout,que

la plupart des bières qu 'on prépare en ce pays sont de qualités assez

remarquables, quoique jusqu'à ce jour leur nature et leurs différents

modes de préparation soient entièrement restés inconnus à l'étranger.

Pour procéder avec ordre , dans ce chapitre je ne décrirai que les

principales bières d 'orge qu'on brasse en Belgique et en Hollande, me -

réservant de trailer plus loin les bières fromentacées qui sont les plus

importantes et les plus remarquables de ces deux pays .

En Belgique et en Hollande on brasse peu de bières avec de l'orge

exclusivement, dans la plupart des localités de ces deux pays, l'on

emploie concurremmentavec l'orge , l'avoine, le froment et l'épeautre;

cependantdansles provinces flamandes surtout, l'on prépare pas mal

de bières d'orge proprement dites, qui méritent bien d'être connues.

Les bières les plus estimées dans ces pays sont celles d 'Anvers, deGand,

de Maestricht, de Louvain , puis viennent celles de Verviers, Namur et

Mons, où depuis quelques années l'on brasse des bières d 'orge tout aussi
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bonnes que dans les Flandres. Je vais successivement décrire les pro

cédés de fabrication usités dans ces différentes localités.

| Bière d 'orge d 'Anvers.

La bière d 'orge qu'on brasse à Anvers, et qui depuis bien longtemps

dans ce pays est connue sous ce nom , n 'est cependant pas exclusive

ment préparée avec de l'orge , la plupart des brasseurs font entrer

dans sa composition un peu d 'avoine et quelques-uns du froment ;

mais en si petite quantité que j'ai cru devoir ranger cette espèce

de bière dans la catégorie des bières d'orge, d'autant mieux qu'elle en

porte le nom et que quelques brasseurs n 'emploient souvent que du

malt d 'orge pour préparer la bière de garde.

L 'avoine et le froment qu'on emploie dans cette localité, ne sont

point soumis à la germination ; quant à l'orge, on la convertit entière

ment en malt, en la faisant germer assez long, puis en la desséchant

assez lentement;ordinairementon met deux jourspour la dessécher sur

des tourailles de l'ancien système, dans le foyer desquelles on ne brûle

guère que du coke. La dessiccation n 'est généralement point poussée

assez loin pour colorer extérieurement le malt qu'on veut blanc,mais

ayantune odeur de pain frais qui n 'est guère produiteque par un degré

de température de 66 à 70 degrés centigrades. Lemalt est généralement

mélangé avec cinq à huit pour cent d 'avoine, et quatre à six pour cent

de froment qu'on mout ensemble sous des meules à taille douce et assez

écartées pour faire unemouture bien plate . (L 'on entend par mouture

plate celle dont l'écorce du grain est divisée en parties larges peu

épaisses et bien lisses.) La drèche ainsi moulue est versée dans la cuve

matière renfermant environ un tiers de son volume d'eau chaude,

marquant 48 à 50 degrés centigrades. Lorsque la totalité de la drèche

est versée, l'on fait encore arriver quelques hectolitres d 'eau un peu

plus chaude par le double fond , et l'on brasse fortement la matière avec

des fourquets ou des fourches , jusqu 'à ce que le mélange soit bien

parfait ; alors on laisse reposer une demi-heure environ, après quoi on

soutire le premier métier.

Cet extrait qui renferme encore beaucoup d 'amidon et d'empois, est

soumis à une courte ébullition dans la chaudière, puis repassé sur la

cuve pour subir une nouvelle macération etune nouvelle filtration.

La seconde trempe, faite avec de l'eau bouillante donnée par le

double fond , dure ordinairement deux heures , pendant la première

heure on brasse constamment la matière, après quoi on laisse reposer
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le mélange, d 'où l'on soutire ensuite un moût assez clair , marquant

6 à 8 degrés Beaumé.Cemoût est versé dans la chaudière à bière forte ,

souslaquelle onmetle feu sitôtqu'elle renfermeune quantité suffisante

de ce liquide.

L'on fait avec l'eau bouillante et le moûtdu premier métier, une

Iroisième trempe qui dure un peu moins longtemps que la seconde,

mais elle se fait de la mêmemanière, et le moût qu'on en soutire est

réuni avec le second métier dans une chaudière généralement ouverte ;

mais on la recouvre d 'un couvercle sitôt qu 'on y a mis le houblon et

qu'elle renferme la totalité du moût qu 'elle doit recevoir.

La plupart des brasseurs font encore deux trempes à l'eau bouillante ,

qui sont destinées à préparer une seconde qualité de bière; quelques

brasseurs cependant, ajoutent la première partie qui coule de la qua

trième trempe, qui n'est réellementque le troisièmemétier , pour for

mer le contingentde la bière forte qu 'ils veulent obtenir.

La plupart des brasseurs d'Anvers et de la Belgique, ne se servent

guère du pèse-bière, ils 'tiennent plus à obtenir une même quan

tité de bière d'une même qualité de grain , qu'un degré de force

invariable dans leurs bières. Les proportions de grains employés à

Anvers, varient selon les brasseurs et la saison, de 24 à 26 kilog . par

hectolitre de bière obtenue, en y comprenantla petite bière ou seconde

qualité, dont le moût, avant la fermentation, marque ordinairement

trois etdemidegrés Beaumé, tandis que la double bière d'orge a une

force ordinairementdouble de celle derruière , et constitue environ trois

cinquièmes du volume total produit.

Le moût, pour la bière forte, subit avec le houblon une ébullition

assez vive pendant trois heures et demie à quatre ,ce quile concentre un

peu et le colore assez fortement, si le malt a été bien préparé et le brassin

bien conduit pendant la macération dans la cuve-matière . Quand au

bout de deux heures, on remarque qu 'ilne se colore passuffisamment,

on y ajoute par hectolitre de moût 60 à 80 grammesde chaux, ce qui

håte beaucoup sa coloration, en la rembrunissant.

Les proportions de houblon pour la première bière , varientde 580 à

460 grammes, selon l'espèce et la qualité. Pour celte bière , on donne

généralement la préférence aux houblons du pays de la dernière ou de

l'avant-dernière récolte, lorsque la dernière année a étémauvaise. Le

moût immédiatement après que son ébullition est terminée, est versé

dans le bac à houblon où il repose pendant trois quarts d'heure à une

heure, après quoi on le fait arriver sur des bacs refroidissoirs en bois ,

d 'où on le laisse couler dans la cuve -guilloire lorsqu'il n 'a plus que
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26 à 28 degrés centigrades dans les temps très-froids, et 24 à 25 par une

température ordinaire de printemps ou d'automne.Généralement les

brasseurs d'Anvers, comme la plupart des brasseurs belges, jugent à la

main de la température que doit avoir le moût pour la mise en fermen

tation , ce qui est une fortmauvaise méthode, sans doute , car malgré

une grande habitude, ilest fort difficile d'apprécier ainsi la température

à trois ou quatre degrés près ; cependant cela est de la plus grande

importance pour une bonne fermentation . De là il résulte qu'on n 'ob

tient guère deux brassins qui fermententde la mêmemanière, quoique

l'on emploie lesmêmes proportions de ferment.

Cette quantité de ferment pour la bière en question , est généralement

de deux décilitres de bonne levure en bouillie par hectolitre de bière.

L'on ajoute le ferment, dès que le moût est entièrement réuni dans la

cuve-guilloire où, généralement, il subitun commencementde fermen

tation qui dure en tout trois à quatre jours . Dans la bonne saison ,

8 à 10 heures après la mise de la levure on l'entonne dans des futailles

d 'un à deux hectolitres placées horizontalement en doubles rangées,de

manière qu'on puisse achever de bien les remplir sur place et recueillir

la levure qu 'on a soin de faire dégorger en ajoutant deux ou trois fois

du mêmemoûtdans les tonnes, pour les tenir constamment pleines.

Sitôt qu'ilne s'écoule plus sensiblement de levure , on met la bonde

sur les futailles et on les emmagasine dans des celliers.

La meilleure bière d 'orge d 'Anvers qu ’on brasse uniquementavec du

malt d 'orge, et que pour ce motif, sans doute , on désigne sous le nom

flamand de geheel gersten ,ne se brasse jamais en été et rarement pendant

les grands froids. Elle se conserve très bien un etdeux ans et n 'est

guère consommée qu'au bout de quatre à six mois, mais on ne la con

somme guère pure, car on est dansl'habitude, comme cela se pratique

pour tant d 'autres bières en Belgique, de la couper avec des bières du

mêmegenre,mais moins vieilles et souvent toutes fraiches, c'est-à -dire

brassées d'un mois à six semaines au plus; à cet effet, excepté pendant

les fortes chaleurs on fait quelques brassins en été pour servir à la con

sommation immédiate . Cette addition de bière jeune a pour but d'exci

ter une nouvelle fermentation dans la bière etde la faire mousser , ce

que ne fait point ou fort peu et fortlentementcette bière quand elle est

vieille , pure et sans mélange. Dans le même but l'on y ajoute encore

ordinairement un peu de sucre de canne en cassonnade, une à deux

livres par tonne, qu'on n'y met que lorsqu 'on colle cette bière pour la

livrer à la consommation .

n
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Bières d ’orge des Flandres .

Uytzet. – Dans les Flandresbelges, en général,mais surtout dans la

Flandre orientale, depuis la fin du dernier siècle on brasse beaucoup

une espèce de bière, connue sous le nom d 'uytzet, qui depuis 40 ans

a acquis une certaine renommée en Belgique et en Hollande où l'on en

faisait une grande consommation , quand ces deux pays étaient réunis

sous la mêmedomination .

A Gand , à Bruges et dans les environs de ces deux villes où l'on

brasse le plus cette espèce de bière, on prépare deux variétés d'uytzet ;

la double , qui servait autrefois à l'exportation , et la simple ou l'uytzet

ordinaire qui se consommedans les localités de production .Comme ces

deux bières se fabriquent sensiblementde la mêmemanière, je décrirai

ensemble les procédés qui sont le plus suivis pour leur préparation .

Pour préparer ces bières , les brasseurs de Gand n 'emploient généra

lement que de l'orge germée, cependant quelques brasseurs font aussi

usage, parfois, d 'un peu d'avoine etde froment non germé. Pour pré

parer le malt on donne généralement la préférence à l'orge d 'hiver,

dit sucrillon , dont on pousse la germination assez loin pour que le

germe acquière les trois quarts de la longueur du grain . Commu

nément l'orge germée est portée directement des germoirs sur des

tourailles ordinaires où l'on pousse la dessiccation du malt jusqu'à ce

qu'il soit légèrement ambré, puis on le débarrasse de ses radicelles et

on le laisse quelque temps exposé à l'air avant de le moudre pour

avoir , sans l'humecter ·artificiellement, une mouture bien douce et

large en mêmetemps. La mouture elle-même, avant d 'être employée

au brassin , reste exposée à l'air, dans des sacs ouverts, pendant trois

ou quatre jours, pour permettre à la drèche d'absorber un peu d'humi

dité , ce qui facilite , dit-on , son premier travail dans la cuve -matière ,

(Voir ce que j'ai dit decet usage dans la première partie de ce livre. )

Dès qu'on voulait commencer le brassin , la plupart des anciens bras

seurs mettaient sur le double fond de la cuve-matière une couche de

balle de fromentde deux ou trois pouces d 'épaisseur, puis ils versaient

la drèche par -dessus, après quoiils faisaient arriver par le double fond

la quantité d 'eau strictementnécessaire pourmouiller toute la malière

en la comprimant légèrement pour l'enfoncer dansla cuve et l'imbiber

d 'eau en même temps. Dès que tout était humecté ou un quart d 'heure

après ils soutiraient toutle liquide compris entre le fond et le faux-fond

de la cuve,pour le livrer aux distillateurs avec les autres résidus de bras

serie,disantque ce liquide était trop lourd et qu'ilrendait la bière trou
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ble en lui donnantun mauvais goût( 1),mais en réalité , sansdoute, parce

que cette infusion est très-faible quand on se borne à soutirer le liquide

qui est compris entre les deux fonds de la cuve-matière, comme cela

se pratiquait et se pratique encore de nos jours. C ' est là l'ancienne

méthode qui est encore usitée dans bien des brasseries , ce qui paraitra

vraiment incroyable aux brasseurs éclairés de ce siècle ; il en est cepen

dantaiosi, cela m 'a du moins été certifié par plusieurs brasseurs entiè

rement dignes de foi.

D 'autres brasseurs en assez grand nombre aujourd'hui, font d'abord

arriver dans la cuve-matière ,la quantité d'eau tiède strictement néces

saire pour hydrater la drèche, puis on y verse cette dernière avec ou

sans addition préalable de balle de froment, et dès qu 'on a bien mouillé

toutes les matières farineuses, on soutire , par le fond de la cuve, une

certainequantité de liquidequ'on désigne sous le nom flamand de slyme,

qui veut dire.glaire, limon , et qu'ils emploient pour la petite bière.

Enfin , plusieurs d 'entre eux versent ce liquide dans la chaudière qui

renferme l'eau bouillante pour les trempessuivantes, et cette dernière

méthode est indubitablement la plus rationnelle ;car si ce premiermoût

est très -faible (il nemarque ordinairementque 2 à 3 degrés Beaume)

du moins il n 'est pas capable de donner un mauvais goût à la bière

forte (2 ), au contraire c'est celui qui donne le moût le plus délicat,

quand on n 'a pas mis de ballede froment ou de courte paille sur le faux

fond (3 ); et comme il renfermeplus ou moins d'amidon et d 'albumine

végétale , il est très-convenable de le verser dans la chaudière qui ren

ferme l'eau bouillante destinée aux premières trempes, car ainsi on

coagule immédiatement l'albumine et on dissout sa fécule .

( 1) Voir l'ancienne brochure du docteur Wauters, intitulée : Dissertation sur

la manière de faire l'uytzet et sa salubrité, elc.

( 2) Telle n 'est pas l'opinion de bien des brasseurs de Gand , et encore moins

celle de l'honorable docteur Wauters qui dit , en parlant de ce liquide (page 16

de sa brochure sur l'uytzel) : « C'est bien avec raison que nos brasseurs l'ap

pellent slyme ou flegme, puisqu'il se charge de la plus grossière mucosité et de

la plus fine farine du malt, qui auraient empêché l'extraction des parties plus

douces et plus subtiles, ainsi que la clarté de l'uytzet. » Mais c'est là une erreur

que M . Wauters a contribué à accréditer , ainsi que beaucoup d 'autres ; car cel

estimable docteur n 'a pas jeté beauconp de lumière sur la question et il a accré

dité bien des préjugés. . .

(3) La balle de froment, si elle n 'a élé préalablement bien lavée à l'eau bouil.

lapte , donne un goût assez fort', et colore les infusions; comme on sail, son

emploi a principalement pour but de rendre la drèche plus poreuse, plus légère

et plus perméable à l'eau.
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Quelque usage qu'on fasse du slyme, dès qu'il s'est écoulé on donne,

par le double fond, autant d 'eau bouillante qu'il faut pour remplir la

cuve sans qu 'elle débordependant le travaildu brassage, quicommence

dès que la matière se soulève par la pression de l'eau . L 'on brasse vive

ment le mélange jusqu'à ce que la mixtion soit parfaite , et après une

demi-heure à trois quarts d'heure de repos on soutire toutce qui veut

couler par le double fond.

Ce métier dont la saccharification est peu avancée, car la macération

est de courte durée et a lieu à une température assez basse, ne filtre

pas toujours très-clair ni très-promptement, ce qui est la pierre

d 'achoppement pour la fabrication de cette bière dans la saison chaude,

aussinebrasse -t -on point ou fort peu en été. Quand la température du

inélange, pendant la préparation du premier métier , n 'atteintpas 60 à

66 degrés centigrades, la filtration marche lentement et donne un

moût visqueux qui se clarifie ordinairement fort mal par la filtration .

Ce premier mélier terminé, on donne l'eau bouillante nécessaire

pour faire le second, qui se prépare de la mêmemanière que le pre

mier , seulement la durée de la macération est un peu plus longue ;

elle est ordinairement d 'une heure et demie environ , et le métier qui

en résulte est très-clair et coule très -rapidement ; sa densité est ordi

nairement plus forte que celle de la première infusion ; il n 'est pas

rare qu 'elle dépasse 7 1 / 2 degrés Beaumé. Le moût de la double uytzet

marque communément 7 1 /4 à 8 degrés Beaumé, lors de sa mise en ſer

mentalion .

Tandis qu'on prépare la seconde infusion qui constitue le premier

métier, on met le feu sous la chaudière danslaquelle on a versé la pre

mière infusion. Ce premier métier est ensuite réuni à la première ipfu

sion pour subir ensemble une ébullition de huit à dix heures, si c'est

pour préparer la double uytzet, et de dix à douze heures si c 'est pour

faire de la simple (1 ).

Pour achever d'épuiser la drèche, on donne encore deux ou trois

trempes aussi à l'eau bouillante , qui séjournent environ une heure

dans la cuve-malière, et s'opèrent comme les deux premières. Chaque

fois qu 'on a brassé on recouvre la matière avec un peu de courte paille

et cela est fort utile pour la préparation du premier métier surtout vu ,

(1) Je dois faire observer que quelques brasseurs disent que l'uytzet subit une

cuisson de 15 à 18 heures , et cela peut être vrai pourplusieurs d 'entre eux ; toule

fois , la durée réelle de l'ébullition ne sort guère, je crois , des limites que je lui

assigne , d 'après des renseignements précis que j'ai recueillis sur les lieux.
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comme j'aidéjà dit, que l'on a souvent de la peine à obtenir une tem

pérature convenable pour une bonne et promptemacération. Les deux

ou trois derniers métiers sont, au fur et à mesure de leur préparation ,

versés dansune seconde chaudière et subissent une ébullition de huit à

dix heures pour être réunis aux deux premiers métiers, dans la cuve

guilloire, quand on se propose d'obtenir l'uytzet ordinaire. Quand on

veut préparerde la double uytzet l'on entonne séparément la première

et la seconde chaudièredemoût. Lesdeux premiersméliers constituent

la double uytzet,et les derniers servent à préparer une qualité inférieure

de bière ordinaire qui sertpour la consommation desménages.

Les quantités de houblon employées pour préparer la double uytzet,

varient de deux à deux livres et demie, de houblon du pays de la meil

leure qualité , par tonne de bière d 'un hectolitre et demi environ . Pour

la bière simple on n 'emploie qu 'une livre et demie à deux livres de

houblon . Pour celte dernière espèce de bière,qui se consomme au bout

de peu de temps, quelques brasseurs donnent la préférence au vieux

houblon, quand il est d 'une bonne année, par le motif, disent-ils, que

la bière est plus promptement potable ; et cela se conçoit facilement

car le houblon jeune est plus fort etbeaucoup plus amer que le vieux.

La double uytzet qu'on ne brasse guère qu'en hiver, quand elle est

destinée à servir de bière de garde , comme c'est généralement le cas,

estmise en fermentation à une température très-basse et fermente pen

dant trois à quatre jours, tandis que la simple, qu 'on brasse pour con

sommerimmédiatement, c'est-à -dire, au boutde 15 joursà trois semaines

est mise en fermentation à une température plus élevée , et ce travail

se termine ordinairement en 48 heures .

Dès que le moûtnemarque plus que 26 å 27 degrés centigrades , en

hiver, et 20 à 22 en été , on le réunit dans la cuve -guilloire pour le

mettre en levain , et quatre à six heuresaprès qu'on a ajouté la levure on

l'entonne dans des pièces d 'un hectolitre et demi où il subit la fermen

lation ordinaire, à la façon de Lille et de la plupart des autres villes de

France , avec lesquelles elle a de grands rapports, notamment avec

celles de la Flandre -française et de tout le nord de la France, dont la

fabrication est assez avancée . L'uytzet ordinaire se brasse presque

toute l'année , toutefois pendant les fortes chaleurs, la plupart des bras

seurs ne font plus guère qu 'un brassin tous les quinze jours ou tous les

mois , pour avoir de la bière jeune qu 'ils coupent avec la vieille , comme

cela se pratique à Anvers , Bruxelles , etc . La double uytzet qu 'on brasse

en janvier , février et mars ne se consomme que l'été suivant et sert à

mélanger avec les bières jeunes. Voici la composition d 'un brassin ordi.
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naire de double uytzet, telle qu'elle m 'a été donnée par un brasseur de

Gand quia bien voulu en mêmetempsmecommuniquer tous les détails

de la fabrication : Malt, 26 sacs de 165 livres ; double uytzet produite

54 tonnesde 160 litres; bière simple , 15 tonnes. Lamême quantité de

malt donne cinquante tonnes d'uytzet ordinaire .

La double uytzet est une bière ambrée, jaune assez foncé, et de fort

bonnequalité quand elle est bien préparée;mais l'uytzet ordinaire a géné

ralement un goût particulier sec et plus ou moins acerbe , qui accuse

l'emploideballe de fromentdans la préparation de cesbières, et une tem

pérature trop élevée pendantles dernières trempes .D 'après M .Wauters,

cette dernière commela doubleuytzet était,de son temps, la bière la plus

saine, la plus délicate et la plus suave des bières connues, elle faisait

les délices de tous les vrais Flamands, et était le meilleur remède pour

guérir de tous les maux : il faut croire que depuis lors elle a bien dégé

néré car la majeure partie de l'uytzet ordinaire qu'on consomme aujour

d 'hui laisse beaucoup à désirer, surtout en été. Voici la composition de

l’uytzet brassée à Welteren en l'an ou 6 de l'ancienne république

française, d 'après M . J.- B . Coppens, membre de la sociéré médicale

chir . et pharm . de Bruxelles, etc., que nous a transmis M . le docteur

P : Wauters.

» L'Uytzet, dit cet auteur, d 'après les expériences faites par M . J.- B .

Coppens, contient par pot, mesure de Gand, et par poids médical

savoir :
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SIMPLE DOUBLE .

10 | Alcool. . . . . . . . 1 6 15 Alcool. . . . . . . .

20 Vinaigre dela forcede Vinaigrede la forcede

celui du vin . . . . | 2 » : ) | celuidu vin . . . .

Extrait salin sec . . . Extrait salin sec . . . 11

Mucilage sec . . . . . Mucilagesec . . . . .

Acide carbonique. . . Acide carbonique . .

Sulfate demagnésie . . » 2 Sulfatemagnésie. . . »

Résineux 1 1/2 grain. 1 1/2 Résineux 1 1/2 grain . » » 11/ 2

Acide gallique . . . 1 /2 Acide gallique . . . .

Sucre . . . . . . . . op 6 Sucre . . . . .

Eau . . . . . . . . . 42 5 42 | Eau . . . . .

TOTAL 48 TOTAL

Cette analyse offre cela deremarquable etde singulier, en apparence,

que la bière forte analysée était moinsriche en alcool que la bière ordi

naire , et ne renfermait pas plus dematière sucrée que cette dernière ;

il est vrai qu'elle renfermait plus dematière saline, plus d 'extractiſ et

surtout plus de vinaigre ; mais on nedoit pas être surpris de ces résul

tats si l'on considère que la bière forte avait deux ans d 'âge lorsqu'elle

fut soumise à l'analyse. Toutefois, l'on conviendra qu 'il faut être accou

lumé à une bière pareille pour la trouver si bonne que la disait

M . Wauters, lorsqu 'elle renfermetantde vinaigre et si peu d 'alcool que

celle dont il nous a transmis l'analyse .

En 1838 et 1839 je me suis aussi livré à quelques recherches sur

l'uytzet et voici le résumédes résultats principaux que je crois devoir

consigner ici.

Bières deGand prise au moment de leur consommation .

DOUBLE . - SIMPLE.

Alcool pur. : 4,45 - . . 3,18 , pour cent de

Extraitsec . . . 4 ,43 - . . 3 ,50 bière en poids.
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Les chiffres que je donne ici sont les moyennes d'un grand nombre

d 'essais faits sur des bières de différents brasseurs, prises au cabaret

lors de leur consommation .

Bières brunes des Flandres.

Dans les deux Flandres belges,mais plus particulièrement dans la

Flandre occidentale l'on brasse encore pas mal de bières brunes pour

lesquelles on emploie souvent un peu de froment,mais que l'on peut

considérer aussi comme des bières d 'orge puisqu'un grand nombre de

brasseurs n 'emploient communément que du malt et parfois une très

minime proportion d 'avoine pour la préparer.

Cette espèce de bière, qui se subdivise en une foule de variétés, se

brasse généralement de la même manière que l'uytzet, seulement on

torréfie un peu plus le malt sur les tourailles et, généralement, le slyme

sert avec lesdernières trempes, à préparer une seconde qualité de bière.

L'ébullition de ces bières est aussi plus longue et plus forte que celle de

l'uytzet : communémentla cuisson de ces bières dure 18 à 18 etmême

20 heures chez bien des brasseurs.

Le but qu'on se propose par là est la coloration surtout, puis la con

servation et la saveur spéciale que contracte le moût par cette longue

ébullition . Ce goût est loin d'être fort agréable assurément, car il est

amer , rude et a quelque chose d 'astringent, mais les habitués récla

mentcette saveur ainsi qu'une forte coloration ; or, commeon dit, des

goûts et des couleurs il ne faut disputer .

Quand la coloration est produite par une longue ébullition seulement,

il n 'y a pas grandmal assurément;mais,malheureusement, il y a beau

coup de brasseurs aujourd 'hui qui réduisent la durée de la cuisson et

forcent la coloration au moyen de la chaux , ce qui est parfois , comme

on a vu , très-préjudiciable aux intérêts, et mêmeà la santé des consom

mateurs.

Quant à la force de ces bières , je ne puis la préciser par le motif tout

simple qu'elle varie beaucoup selon les endroits et parfois dansla même

localité ; car souvent dans la même localité il n 'y a pas deux brasseurs

dont les bières aient la mêmeconsistance ; mais le plus communément

ils n 'emploient que 40 à 45 livres dematières farineuses par hectolitre

de bière brune et une demi à trois quarts de livre de houblon du pays

d’Alost ou de Poperinghe.

La méthode généralernent suivie pour la fermentation de ces bières

est sensiblement la mêmeque pour l'uytzet ; chez un assez grand nombre

de brasseurs cependant, cette transformation est bien plus lente et par
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conséquent d 'une plus longuedurée. L'on a remarqué généralementque

cette dernière méthode est préférable tant pour lebon goût que pour

la conservation de ces bières brunes ;mais par cetteméthode elles ne

sont bonnes à boire qu'au bout de deux à troismois, tandis que lorsque

leur fermentation s'achève en deux ou trois jours , comme l'uytzet ordi

naire, on peut la consommer au boutde quinze jours commecela se fait

dans bien des localités .

Bières d 'orge de Louvain .

Il n 'y a qu'un pelit nombre d 'années qu'en cette ville on brasse de

la bière d 'orge pure, encore n 'y a -t-il que la grande brasserie à la vapeur

que j'y ai érigée en 1837, et dirigée jusqu'en 1840 , qui en fabrique

des quantités considérables ; presque toutes les autres brasseries sont

dépourvues de tourailles , et ne peuvent convenablementpréparer cette

bière . Je ne parlerai donc ici que de la fabrication de la bière d 'orge

de la grande brasserie belge de Louvain .

Dans cette brasserie , dont je donne les plans et la description , l'on

prépare trois espèces de bières d 'orge , qu'on désigne sous les nomsde

bière demars, bière d 'orge , (enkel gerst), et double bière d 'orge (dobbel

gerst). La première qui est la plus faible résulte des dernières trempes,

la seconde provient de toutes les trempes réunies ,et la troisième, qui

est la meilleure et la plus forte , se prépare avec les deux premières

trempes ; mais la mêmequalité demalt sert à préparer les trois espèces

qu'on ne brasse guère que pendant sept mois de l'année.

Le malt qui sert à fabriquer ces bières, est ordinairement préparé

avec de l'orge d'hiver , qu'on fait germer modérément pendant dix à

douze jours dans des caves bien aérées , voûtées et carrelées . Pour ces

espèces de bières, on ne prépare demalt que pendant sept à huitmois

de l'apnée, et l'on arrête la germination quand le germe, dans la

majorité des grains, a acquis environ les trois quarts de leur longueur.

Quand la germination est terminée, on sépare bien les grains qui

adhèrent ensemble par les racines, au moyen de pelles et de rateaux en

bois, etune couple d'heures après on monte directement ce malt sur

des touraillesmunies de calorifères à air chaud d 'un nouveau système.

(Voir la pl. 2 et sa légende).

Au moyen de ces tourailles, on peut dessécher très-promplement le

malt, sans élever trop haut sa température, car ,comme je l'ai déjà dit

dans la première partie , j'ai plusieurs fois fait opérer la dessiccation en

douze à quatorze heures sans trop élever la température qu 'on portait

ordinairement à 65 ou 70 degrés, au bas de la touraille ; mais n 'ayant
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point été satisfait du malt desséché si rapidement, je ne tardai poiot à

faire ralentir la dessiccation qui ordinairement dure aujourd'hui 29 à

26 heures.

Le malt, après sa dessiccation, est porté sur un grenier bien aéré où

il est mis en couchede six à huit pouces, puis il est piétiné et retourné

une ou deux fois pour le rafraichir et en détacher les radicelles, qu'on

élimine ensuite au moyen d 'un diable volant, après quoi on le met en

tas de deux à trois pieds jusqu'à ce qu 'il serve à la consommation .

Lamouture de cemalt, très-légèrementambré par la dessiccation, se

fait aux cylindres où il est parfaitement écrasé , quand il n 'est pas trop

sec. Voicimaintenant comment s'opéraient les brassins en 1838 et 1839

et depuis lors l'on n 'y a pas apporté de modifications notables , je crois .

Dansune cuve-matière d'environ 130hectolitres de capacité on laissait

arriver 40 à 48 hectolitres d 'eau marquant88 à 60 degrés centigrades ,

puis on y versait la drèche tout en faisant fonctionner le moulinet-bras

seur pour pouvoir travailler à chaque brassin le plus demalt que faire

se pouvait avec ce moteur et la susdite cuve, dans laquelle on parvenait

ainsi à brasser 70 à 78 sacs de malt faisant quatre mille deux cents à

quatre mille quatre cents kilogrammes demalt. Lorsqu'on avait versé

toute la drèche on achevait de bien remplir la cuve-matière en don

nant par le double fond encore 16 à 20 hectolitres d 'eau presque bouil

lante , marquant 92 à 94 degrés centigrades, tandis qu'on continuait å

brasser la matière jusqu'à ce qu'elle fût bien homogène, c'est-à -dire par

faitement débattue et toutes ses parties hydratées; alors on fermait les

rideaux, suspendus autour de la cuve-matière, pour conserver la cha

leur et on laissait reposer le mélange pendant une demi-heure , après

quoion brassait de nouveau quelques minutes pour bien mélanger la

matière, puis on laissait encore reposer une demi-heure en fermantde

nouveau les rideaux. Après le second repos,on laissait écouler lemoût,

qu 'on faisait arriver directement dansunedeschaudières ferméesmunies

d 'un moulinet qu'on meltait en jeu pour éviter les dépôts de se former

durant la cuisson , qui commençait dès qu'il y avaitune suffisante quan

tité de moûtpour qu'on pût mettre le feu sous la chaudière sans s'ex

poser à la brûler .

Șilôt que la première trempe ou premier métier s'était écoulé, on

remplissait de nouveau la cuve-matière avec de l'eau à 92 ou 95 degrés

centigrades, et sitôt qu 'il y avait une quantité de liquide assez con

sidérable pour bien faire fonctionner la mécanique , on brassait

vivement la matière , et l'on continuait jusqu'à ce que la cuve fùt

pleine à déborder et la matière parfaitementmélangée avec la nou
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velle addition d'eau ; ce travail ne durait guère qu'un quart d 'heure.

Après ce temps de repos l'on mélangeait de nouveau la matière en

brassant pendant huit à dix minutes, puis on laissait reposer trois

quarts d 'heure à une heure, après quoion faisait écouler cette seconde

trempe qui donnait ordinairement 53 à 60 hectolitres de moût très

clair et très-sucré. Ce second métier était immédiatement réuni au

premier pour subir ensemble une ébullition qui variait de 4 à 6 heures,

selon l'espèce de bière qu'on voulait préparer .

L'on faisait ensuite une troisième et quatrièmeTrempe,de40 à 45 hec

tolitres chacune, avec de l'eau à peu près bouillante qu’on brassait

avec la drèche une seule fois , et après une demi-heure à trois quarts

d 'heure de repos, on soutirait ces trempes qui, avec une ablution de

huit à dix hectolitres d 'eau bouillante, donnée par-dessus la drèche au

moyen d 'un arrosoir à force centrifuge placé au -dessus de la cuve

matière, constituaient une seconde chaudière.

La première chaudière, renfermant les deux premiers métiers for

mant ensemble cent à cent dix hectolitres demoût marquanthuit à

neufdegrés de densité Beaumé, recevait 34 à 36 kilogrammes de hou

blon d 'Alost ou de Poperinghe de l'année ou bien 24 à 25 kilogrammes

de houblon d 'Amérique ayant beaucoup de parfum et une très-grande

amertume. Je ne faisais mettre ordinairement le houblon que lorsque

les deux métiers étaientréunis et qu'ils étaient sur le point d 'entrer en

ébullition , et ce pour les motifs que j'ai déjà exposés dans la première

partie au chapitre sixième.Sitôtqu'on avaitmis le houblon, on fermait

hermétiquement la bouche supérieure de la chaudière, aumoyen d 'un

couvercle en fonte et de la visde pression (voir la pl. I, fig . 9 et 10 etc.,)

et tout en faisantfonctionner lemoulinet intérieur pour brasser le hou

blon ; on faisait ainsi subir au moût une ébullition avec pression qui

durait de 4 à 6 heures selon le degré de coloration qu'on voulait donner

à la bière.

Ces chaudières étant cylindriques et hermétiquement fermées, peu

vent facilement supporter une pression dedeux atmosphères; mais l'on

réglait la soupape de sûreté demanière que la vapeur pût se dégager

à une pression d 'unedemie ou trois quarts d 'atmosphère, ce quiportait

la lempérature à 112 ou 115 degrés centigrades, et facilitait considéra

blement l'épuisement du houblon et la coloration du moût tout en

économisant le combustible ; car dès qu'il commençait à se dégager de

la vapeur on baissait le registre pour diminuer la combustion, de

manière à maintenir la température du moût à environ 110 degrés sans

produire de vaporisation sensible. "
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Le moût de la seconde chaudière qui se composait de 40 à 45 hec

lolitres du troisièmemétier , 40 à 45 du quatrièmemétier et de 10 å

15 hectolitres provenant de l'ablution finale qui servait à achever

d 'épuiser la drèche par le déplacement du moût, marquait ordinaire

ment trois et demi à quatre degrés Beaumé, avant son ébullition , et

subissait avec 20 à 25 kilog. de houblon une ébullition de cinq à six

heures. Dans cette seconde chaudière demoût la décoction du 'houblon

se faisait commedans la première, avec cette différence qu 'on meltait

cette matière aromatique dans la chaudière dès qu 'elle renfermait la

troisième trempe, et l'on chauffait immédiatement ce liquide , qu'on

portait à l'ébullition dès que le dernier métier étaitréuni au troisième.

Lemoût de la première chaudière, immédiatement après sa cuisson ,

était déversé dans le bac à houblon où on le laissait reposer jusqu'à ce

qu'il fûtbien clair , transparent, ce quidemandait une demi-heure à trois

quarts d'heure, puis aumoyen despompes on l' élevait sur les bacs refroi

dissoirs en le soutirantpar-dessous le faux fond de ce bac. Sur le résidu

du houblon de la première chaudière, qui restait entièrement sur le

double fond du bac à filtrer , on faisait arriver le moût de la seconde

chaudière, lorsque sa cuisson était terminée, et l'on opérait sa clarifica

tion et son ascension sur les bacs refroidissoirs, comme je viensde dire

pour le moût de la première chaudière.

Pour préparer la double bière d 'orge et la bière de mars, on faisait

fermenter séparement les deux qualités de moût qu'on enlonnait, le

premier à 20 ou 24 degrés centigrades selon la température extérieure

et le second à 22 ou 26 degrés.

Pour la double bière d'orge qu'on ne préparait qu 'en hiver je faisais

fermenter lentement le premier moût selon la méthode usitée pour

l'ale de Londres, c'est-à-dire qu'on laissait le moût en cuves- guilloires

jusqu'à ce qu'il fût en pleine fermentation ; puis par un systèmede

tuyaux quimettait en communication les cuves-guilloires avec les cuves

d 'épuration , (voir les fig . 1 et 2 ,pl. 8 ) l'on remplissait ces dernières où

s'achevait la fermentation qui durait ordinairement cinq à six jours.

La fermentation de la bière d 'orge ordinaire (enkel gerst) qui résultait

du mélange du moût des deux chaudières, se faisait dans le principe de

la même manière que pour la bière double ; mais depuis quelques

années on a renoncé à la méthode de fermentation anglaise , non point

qu'on ait trouvé cette méthode mauvaise, car depuis qu'on a cessé de

pratiquer cette méthode de fermentation, on n 'a pas obtenu de meil

leure bière d 'orge loin de là ,mais on y a renoncé parce qu'elle étaitcon

traire aux usages du pays etdemandaitde vastes ateliers de fermentation
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etpeut-êtreun peu plusdemain -d 'oeuvre pour entretenir toutle système

en parfait état de propreté , chose essentielle comme on sait. Aujour

d 'hui l'on fait fermenter la simple bière d 'orge en tonneaux de deux ou

trois hectolitres, disposés comme on verra plus loin pour la fermenta

tion de la louvain et de la peelerman ; c'est cette dernière méthode qui

est et a toujours été usitée dans cette brasserie pour opérer la fermen

tation de la bière de mars, laquelle est trop faible pour supporter le

transvasement que demande la méthode anglaise ; cette bière dont le

moût final nemarque que 4 degrés Beaumé,au momentde l'entonpage,

s'aigrirait trop promplement sion le transvasait immédiatement après

sa fermentation , c'est ce que nous avons reconnu par l'expérience.

Quantà la double bière d 'orge, on la faisait souvent fermenter comme

le faro et le lambick, c 'est -à -dire que immédiatement à la sortie des bacs

refroidissoirs, on l'entonnait dans des futailles de deux ou trois hecto

litres sans aucune addition préalable de ferment ; lemoût était entonné

très-froid à 12 ou 15 degrés centigrades, quand il faisait très-froid, et

était mis en magasin dans des celliers tempérés où il subissait une fer

mentation très- lente, qui ne devenait bien sensible qu'au printemps, et

durait ordinairement six à huit mois, il n 'était pas mêmerare de la

trouver en plein travail durant les chaleurs du second été qui suivait

sa fabrication , commepour les bières de Bruxelles,quifermentent pen

dant 15 å 18 mois. Comme ces dernières, la double bière d 'orge pré

parée par la méthode de fermentation bruxelloise , n 'est vraiment bien

faile, c'est-à-dire bonne à boire qu'au boutde 18 à 20 mois , quand elle

a passé le second été ; alors elle est bien posée ordinairement, souvent

elle est même transparente et légèrement mousseuse. Cette bière est

alors fort agréable et peut se conserver encore bien longtemps sans

s'altérer ; sa densité qui est d 'abord de 8 1 /2 à 9 degrés, au moment

de l'entonnage, est ordinairement réduite à 3 degrés au bout de 16 à

18 mois.

Lorosu 'on veut livrer celte bière à la consommation on la soutire , et

on la colle ordinairement, quoiqu'elle soit fort claire d 'elle-même;

mais on la livre rarement pure ; on est dans l'habilude, comme pour

les bières d 'orge d 'Anvers, de la couper avec un peu de bière d 'orge

ordinaire jeune pour la fairemieux mousser , et alors le collage devient

nécessaire , d 'autant mieux qu'on y ajoute aussi , ordinairement, une

demi-livre à une livre de sucre cassonnade par tonne, selon qu'elle est

plus ou moins rude au goût.

La simple bière d 'orge ainsi que la bière de mars, qui se livrent ordi

nairement à la consommation trois à six mois après leur fabrication ,
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subissent comme la double une préparation du même genre , c'est

à -dire qu'on les coupe en les soutirant. L'on fait des mélanges de divers

brassins de vieille bière avec un peu de jeune, puis l'on ajoute du sucre

et de la colle préparée qu'on bat bien commeà l'ordinaire. Ces pré

parations qui se pratiquent seulement la veille ou l'avant-veille de l'ex

pédition de la bière aux détaillants , est un art particulier confié à des

hommes spéciaux ,quidoivent avoir le palais très-exercé pour pouvoir ;

au moyen de ces divers mélanges de diverses qualités de bière , obtenir

toujours le même goût.

Bières de Maestrieht,Maseyk , Bois -le-Due, ete.

A Maestricht, Mazeyk, Bois-le-Duc, Rotterdam ,ainsi que dans plu

sieurs autres villes riveraines de la Meuse , on prépare beaucoup une

espèce de bière brune fort estimée en Hollande ; et quoiqu'elle ne se

prépare pas toujours sans unecertaine proportion de blé , d ' épeautre ou

de froment, j'ai cru devoir la classer dans la catégorie des bières d 'orge,

par le motif que cette sorte de bière peut toujours se préparer avec du

malt d'orge seul, puisque cela se pratique dans bien des brasseries, et

que la proportion de froment non germéqu'on emploie dans quelques

unes sont toujours peu importantes. Toutefois, un assez grand nombre

de brasseurs des susdites localités emploient souvent des proportions

assez importantes d 'épeautre germée ; mais malgré cela , j'ai cru devoir

traiter ici de la fabrication de ces bières par le motif qu 'elles se

brassent absolumentcomme la plupart des bières de malt d 'orge pur

dont d 'ailleurs elles ne différent point essentiellement.

La bière la plus renommée des susdites localités étant celle deMaes

tricht, dont on consomme beaucoup , parait-il, dans l'intérieur de la

Hollande, je m 'attacherai plus particulièrement à décrire le mode de

fabrication coinmunément usité dans cette ville hollandaise.

Pour la fabrication des bières brunes, à Maestricht, l'on n 'emploie

communément que l'orge et un peu d 'épeautre, l'un et l'autre germés

séparément,mais pas fortlong, surtout l'épeautre quine reste que trois

à quatre jours au germoir . Puis , on opère la dessiccation comme à

Liége et dans tousles pays wallons, seulement on élève un peu plus la

température ; car lemalt qu'on prépare dans cette cité hollandaise est

habituellement un peu plus torréfié qu'à Liége.

Les grains germés et touraillés sontmélangés avantd 'être soumis à la

mouture qui s'opère aux meules et d 'unemanière fort large pour faci.

liter la filtration du premier métier , qui se prépare,comme j'ai dit au
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sujet des bières d 'orge de Louvain . Ce premiermétier qui demande une

heure et demie à deux heures pour sa préparation est soutiré à clair

après une demi-heure de repos, et immédiatementaprès est versé dans

une chaudière, sous laquelle on allume le feu tandis qu'on procède à

la préparation du second métier qui s'opère sensiblement comme le

premier , en versant en une seule fois toute l'eau bouillante nécessaire

pour cette infusion . Cette infusion dure un peu plus longlemps que la

première , communément elle séjourne deux heures sur la cuve

matière, après quoi on soutire à clair , et ce métier est réuni au pre

mier, qui alors est sur le point d'entrer en ébullition .

Dès que les deuxmétiers sont réunis dans la première chaudière , on

ajoute environ un kilog. de bon houblon par tonne demoût, et on lui

fait subir une décoction qui dure dix à douze heures.

Pendant la cuisson des deux premiers métiers, l'on en fait ordinai

rement un troisième et souvent un quatrième, aussi à l'eau bouillante

comme le second. La troisième infusion , ainsi que la quatrième, ne

séjournent ordinairement qu'une heure chacune sur la cuve-matière.

La troisième infusion jointe à la quatrième, quand on en fait quatre,

sert à préparer une seconde qualité de bière qui sert exclusivement à

la consommation locale des petitsménages.

Lemoût de la première chaudière , après avoir subiune longue et

forte ébullition ,repose une à deux heures dans la chaudière, après quoi

on le met sur les bacs refroidissoirs à une épaisseur de 10 à 12 centi

mètres, en hiver , et on le laisse reposer jusqu'à ce qu 'il nemarque plusque

23 à 26 degrés, quand il fait froid ,el 20 à 22 au printemps et en automoe.

Alors on réunit le moûtdans la cuve-guilloire, on ajoute la levure,etl'on

entonne pour faire subir au moût le même genre de fermentation qui

se pratique généralement en France et en Belgique pour les bières d'orge.

Cette espèce de bière brune qu'on ne brasse point en été, est géné

ralement assez forte et se conserve fort bien , mais elle n 'est faite qu'au

boutde quatre à cinq mois et demande toujours un collage si on veut

l'avoir bien claire, comme c'est généralement le cas à Maestricht.

Quand on veut avoir de la bière quipuisse se consommer plus promp

tement, l'on ajoute un peu du second moût qui est beaucoup moins

houblonné que le premier, et l'on fait fermenter un peu plus rapide

ment ; landis que la bière brune de première qualité met communé

ment trois jours pour sa fermentation régulière , cette seconde variété

et la petitebière n 'en mettent communément que deux, et, à cet effet,

on a soin de les entonner à une lempérature un peu plus élevée que le

moût destiné à la bière de garde.
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Bières d 'orge wallonncs .

A Verviers, Liége, Namur, Charleroy, Mons, et dans toutes les prin

cipales localités du pays wallon, on brasse des bières d 'orge et des

bières fromentacées. Je ne parlerai ici que de la fabrication des pre

mières, qui sont celles qui ont le plus d'importance à Verviers,Namur

et Charleroi. Il n 'en est pas demêmeà Liége, Mons et leurs environs,

où dans la plupart des brasseries l'on emploie ordinairementdu fro

ment, de l'épeautre, souvent de l'avoine et plus rarement du sarrazin

et des fèves ou féverolles.

Dans les villes sus-mentionnées, on brasse plusieurs variétés de bière

d 'orge,mais on les prépare à peu près de la mêmemanière ; je les décri

rai donc ensemble , d'autant mieux que les bières de ces contrées ne

sont pas très-remarquables , ni très-estimées. Cependant à Verviers et

à Namur , on prépare de la bière d'orge debonne qualité .

Les variétésde bière d’orge qu'on prépare dans le pays wallon, diffè

rent sensiblement entre elles par le goût, la force et la couleur,mais

le travail dans la cuve-matière s'y fait généralement de la même

manière qu 'à Anvers, à quelques petiles modifications prés.

Partoutdans ceslocalités , l'orge qu'on emploie est en totalité germée ,

et, pour ces espècesdebière , est employée seule ou rarementmélangée

avec quelques centièmes d 'avoine ou d 'épeautre moulu avec le malt .

Généralementpartoutdans le pays wallon , pources bières d 'orge on ne

fait pas germer long,mais on fait tourailler assez fortement le malt qui

dans les brasseries les plusimportantes de Verviers, Namur etMons est

moulu aux cylindres.

Quantà la cuisson , elle est très-variable ,mêmedans chaque localité ,

selon qu'on veut obtenir des bières plus ou moins brunes ; ainsi à Ver

viers où généralement la bière est d'une belle couleur ambrée sans

être très-brune, on fait bouillir le moût assez vivement pendant six à

huit heures : à Namur, Mons et Charleroi où la bière est plus brune,

quelques brasseurs font bouillir lemoût jusqu'à 12 et 15 heures, et l'on

est généralement dans l'opinion assez fondée que la bière se conserve

d 'autantmieux que son ébullition a été plus longue et plus vive. D 'au

tres, et en assezgrand nombre, emploient de la chaux et se bornent à lui

faire subir une ébullition assez vive de cinq à six heures.

Le houblon généralement employédans ces contrées est celui de la

vallée de la Meuse , qui est très-commun, ou celui des Flandres, et les

proportions employées sont d'environ une livre par hectolitre; on le

metdans les chaudières aussitôt qu 'elles renferment le moût qu'elles
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doivent recevoir , et généralement on lui fait subir une ébullition très

vive et en chaudière découverte ,ou tout comme, c'est-à -dire très-mal fer

mée par des couvercles en bois qui laissentlibrementdégager la vapeur

quise produit en abondance ;aussi la plupartde cesbières sont-elles fort

amères et peu aromatiques, ce quiles rend moins agréables et d 'une

conservation comparativement plus difficile que les bières cuites en

vases clos ; c'est ce que commencent à comprendre les bons brasseurs,

quisont encore rare dans le pays wallons, comme partout du reste .

Lafermentation ,commej'aidéjà dit, se faittoujours en petites futailles,

qui ont généralement une capacité d 'un etdemi à deux hectolitres.

Aussitôt qu'on a réuni le moût dans la cuve-guilloire on y ajoute la

levure qu'on mélange bien , puis on entonne immédiatement. Les pro

portions de levure employées varient de deux à trois décilitres par

hectolitre, et le moût qui pèse généralement cinq à six degrés Beaumé

est entonné,par les temps très-froids, lorsqu'il est encore tièdeà la main

(c'est-à -dire à 28 ou 30 degrés centigrades, au printemps et en automne

on altend pour le mettre en fermentation qu'il paraisse frais à la main .)

Les bons brasseurs de Verviers et Namur l'entonnent ordinairement

dans cette dernière saison à 24 ou 25 degrés centigrades . Les tonnes

sont couchées sur des chantiers et remplies à diverses reprises pour en

faire sortir la levure comme cela se pratique généralement en France.

Ces différentes variétés debières d 'orge sont entièrement fermentées

au boutdetrois à quatre jours , et sont potablesau boutde trois semaines

à un mois , en les clarifiant par un bon collage, mais, quoiqu'elles ne

soientgénéralement pas de très-bonne garde, elles gagnent beaucoup à

n 'être consommées qu 'au boutde quatre à six mois, commecela se fait

pour les meilleures variétés.

2



CHAPITRE QUATRIÈME.

Blères d 'orge d 'Allemagne et autres États du nord

de l'Europe.

La fabrication des bières en Allemagne etdans la plupart des États

du nord de l'Europe a une grande importance, sans doute , puisque la

bière est la boisson principale des trois quarts de la population dans ces

pays ; mais la plupart des variétés qu'on y prépare sont généralement

peu connues hors des localités mêmes où on les brasse ; il n'y a guère

que les bières deMunich , d’Augsbourg,de Brême, deHambourg et celles

de Copenhague, qui soient expédiéesau loin ;jemeborgerai donc dans

ce chapitre à décrire les procédés de fabrication usités dans ces loca

lités renommées pour les qualités de leurs bières.

La plupartdes bièresbrunes qu’on brasse en Allemagne et dans les

autres États du Nord de l'Europe sont presque exclusivement préparées

avec dumall d 'orge plus ou moins louraillé ; mais dans quelques con

trées en Prusse , en Bavière, en Bohême et en Russie , on brasse desbières

blanches pour lesquelles on emploie concurremmentavec l'orge germée ,

du froment, du seigle et quelquefois de l'avoine et du sarrazin qu'on

soumet généralement à la germination , et qu'on fait communément

partout dessécher , en partie , au ventd'abord puis aux tourailles,comme

on verra au sujet de la bière blanche de Munich et de Berlin .

Les bières les plus renommées en Allemagne, sont sans contredit

celles deBavière . Je commencerai donc par décrire ces dernières qui,

depuis longtemps ont acquis une renommée européenne , quoique les

méthodes de brassage généralement usitées en ce pays , paraissent tout

d'abord peu rationnelles.

Bières de Bavière.

Les bières si renommées de Bavière, qu 'on exporte à l'étranger , sont

généralementbrassées àMunich ou à Augsbourg , etcommeles procédés

de fabrication usités dans ces deux villes, sontun peu différents, et

que leurs bières sont également fameuses, je crois devoir décrire leur

préparation séparément , en commençant par les bières de Munich ,

qui sont les plus connues à l'étranger.
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Bières de Munich .

Pour donner une idée de l'importance de la fabrication des bières à

Munich , je dirai qu 'en cette capitale d'une population de à peu près

96 ,000 habitants, on emploie pour cette fabrication, un million de

sacs de grains quidonnent en moyenne huit tonnes du pays par sac,

ce qui à raison de 60 à 65 litres par tonne, fait 300 millions de litres

par an .

Dans cette belle capitale , on prépare trois espèces ou variétés de

bière brune, et une espèce de bière blanche, dont je parlerai en dernier

lieu ; mais avant de décrire la fabrication proprement dite de ces

diverses boissons, je dois dire un mot,des procédés usités à Munich ,

pour la préparation du malt , vu que partout, en Bavière, les procédés

étant à peu près lesmêmes , je n 'aurai pas besoin d'y revenir , en par

lantdes procédés de fabrication usités à Augsbourg.

A Munich , commepartout en Bavière , en général, on excelle dans

l'art de préparer le malt. Le mouillage de l'orge et la germination

se font à peu près de la mêmemanière qu'en Angleterre, et comme

dans ce pays, le malt est soumis à un impôt assez élevé : pendant la

trempe, on enlève avec grand soin tous les mauvais grains qui surna

gent, et quand elle est bien mouillée jusqu 'au coeur, on la laisse bien

égoulter dans le bac, puis une première fois on l'étend en couche peu

épaisse , pour faire essorer promptement sa surface, après quoi, on la

met en couches de six à huit pouces d 'épaisseur, et on la retourne deux

à trois fois par jour, enfin,aussi fréquemment qu 'il est nécessaire pour

empêcher sa température de s'élever au-dessus de 15 à 18 degrés Réau

mur. La germination se fait généralementdans des places souterraines

très-sèches ,bien dallées et fort obscures.

Comme j'ai dit plus haut, pour les bières blanches,particulièrement

à Munich , on emploie du froment qu 'on fait loujours germer, mais à

un degré bien moins avancé que l'orge.On a aussi soin pour la trempe

du froment, de le laisser bien moins longtemps dans l'eau que l’orge ;

la durée de la trempe du froment n 'est guère que la moitié de celle

de l'orge, et pour cette espèce de céréale , dès que les grains ont géné

ralement trois radicelles de deux à trois lignes de long, on l'étend pour

arrêter sa germination , puis on le porte sur des greniers bien aérés pour

le dessécher, au moins en grande partie, au vent ; c'est aussi de celle

manière qu'on dessèche le malt d 'orge destiné à préparer les bières

blanches . Quant à la germination de l'orge, on la fail marcher lente
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mentjusqu'à ce que la plupart des grainsayant quatre à cinq radicelles,

dont trois de cinq à six lignes de long . La plumule a alors ordinaire

ment les trois cinquièmes aux trois quarts de la longueur du grain .

Sitôt que la germination de l'orge est au degré voulu on l'arrète en

la pelletant à l'air deux ou trois fois de suite et en la mettant en couche

d 'un à deux pouces d 'épaisseur seulement, puis on la porte sur les gre

niers où on l'étend en couche Irès-mince et dès qu'elle est bien essorée

on la porte surdes fours ou tourailles ;quand c'est pour les bières brunes,

on pousse lentementla dessiccation en élevant graduellement sa tem

pérature jusqu'à 50 à 60 degrés Réaumur.Lemalt est ensuite débarrassé

de ses germes puis emmagasiné après avoir été préalablement bien

rafraichi à l'air .

Lamouture du malt n'a rien de particulier ; elle se faitgénéralement

aux meules et avant de le passer à ces dernières on a généralement

soin de l'humecter légèrement pour ne pas trop diviser l'écorce , ainsi

que cela se pratique dans bien des pays.

Bières brunes deMunich .

Les bières brunes qu ’on prépare à Munich sont: la bière ordinaire ,

dite de Bavière, le Bock et le Salfator ; l'on prépare aussi une petite

bière qui résulte des brassins de ces deux dernières espèces de bières .

Voici comment on brasse ces bières d'après Zierl: L'hydratation dumalt

est faite à l'eau froide (7 eimers pour un scheffel, c'est- à -dire 479 litres

d 'eau pour 223 litres de malt) ; après avoir brassé on laisse reposer 4 à

8 heures, pendant ce temps on chauffe dansune chaudière l'eau néces

saire au brassin , la quantité varie selon qu 'on veut faire de la bière

ordinaire ou de la bière de garde; (en Bavière la quantité de bière

qu'on peut fabriquer avec une certaine quantité de grain est fixée par

les lois ; pour la bière ordinaire c'est 7 eimers, 479 litres, et pour les

bières de garde, 6 eimers, 411 litres, par scheffel de 292 litres). Ainsi de

cent parties, en volume, de malt on peut faire 202 de bière ordinaire ,

et 174 de bière de garde, et l'on prend ordinairement pour brasser le

double d 'eau qu 'on veut produire de bière. – Au boutde 4 à 5 heures ,

quand l'eau est à peu près bouillante dans la chaudière on en donne,

par-dessous le double fond , une quantité suffisante pour élever la tem

pérature de la masse à environ 34 degrés Réaumuret l'on brassedenou

veau avec des fourches en bois jusqu'à ce que la température soit sen

siblement égale partout et le mélange bien homogène ; cette fois l'on

brasse en mêmetemps qu 'on donne l'eau chaude,et très-vivement pour
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ne pas échauder (verbruiken ) la drèche. Après ces deux opérations,

qui se ſont ensemble, et ne durent ordinairement que 20 à 28 minutes

pourune cuve-matièredecent hectolitres, l'on retire le plus lestement

qu'on peut la première infusion , qui donne environ la moitié du volume

d'eau employé, et on la verse dansla chaudière ou on lui fait subir une

courte ébullition , d'unedurée d'unedemià trois quarts d'heure au plus,

en ayant soin d 'agiter constammentpour éviter que la matière nedépose

au fond etne se brûle . Quand on a porté à l'ébullition le moûtdu pre

miermétier on le verse dans la cuve-matière et l'on brasse de nouveau en

y ajoutant successivement tout lemoûtrenfermédans la chaudière, et

dès qu'elle est à peu près vide on y transvase de nouveau le moût pour

lui faire subir unenouvelle ébullition d'un quart d 'heure , tandis qu'on

laisse reposer la masse dans la cuve-malière . Quand le moût a de nou

veau subi quelques minutes d 'ébullition il est de nouveau transvasé

dans la cuve matière où on le brasse encore une fois très-vivement, puis

après quelques minutes de repos on soutire par le faux fond environ

60 pour cent du liquide renfermé dans la cuve, pour le transvaser

encore une fois dans la chaudière et le chauffer jusqu'à l'ébullition ; dès

qu'il bout on le verse encore une fois sur la cuve-matière et l'on brasse

à fond ,après quoi on couvre bien la cuve et on laisse reposer une heure

à cinq quarts d 'heure ; alors la température du mélange est ordinaire

mentde62 à 63 degrésRéaumur. Pendant ce repos on nettoie bien la

chaudière et la cuve-reverdoire, après quoi on soutire à clair le moût

qu 'on transvase dans la chaudière au fur et à mesure qu'il s'écoule , et

on le porte promptement à l'ébullition ; cette ébullition dure ordinai

rement deux à trois heures.

Le houblon dontles proportions varient selon l'espèce de bière, est

bientôtmis dans la chaudière dès que le moût y est versé; cela se pra

tique ainsi généralement pour les bières brunes ordinaires ; tantôt on le

met lorsque le second métier étant versé dans la chaudière il a déjà

éprouvé quelques bouillons,etl'on continue à faire bouillirpendantune

etdemie à deux heure, pour les bières qu'on désigne sous les nomsde

Bocketde Salfator, dont je parlerai en particulier après avoir traité des

bières brunes ordinaires. Les quantités dehoublon qu'on emploie pour

cette dernière espèce de bière varient de 600 à 800 grammes par

hectolitre .

Pour achever d'épuiser la drèche l'on fait une nouvelle trempe à

l'eau chaude qu 'on ne laisse reposer dans la cuve-matière qu 'une bonne

demi-heure; ce métier qu'on fait bouillir une couple d'heures avec le

houblon qui a servi pour la bière forte sert à préparer une petite bière
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assez agréable qu'on livre à la consommation au bout de trois semaines

à un mois .

Sur le marc, communément, l'on donne encore de l'eau chaude qui

achève de l'épuiser ; mais ces eaux de lavage serventseulement pour la

distillation . Le marc ainsi très-bien épuisé est encore fort bon et sert

pour la nourriture des animaux.

Lemoût des bières fortes de Munich , qu'on ne brasse que dans la

saison froide,denovembre en avril, repose sur des bacs ordinaires en

bois jusqu 'à ce qu'il nemarqueplus que 10 à 12 degrés Réaumur, après

quoion le fait couler dans des cuves ou bacs ouvertsdedeux à trois pieds

de hauteur où on lui fait subir une fermentation lente dite par dépôt

(untergaehrung en allemand ) en mélangeant deux et demià trois mil

lièmesde ferment ordinaire ; ces cuves-guilloires qui ont une grande

surface et ne renferment souvent qu'une couche de cinquante centi

mètres de moût sont placées dans des celliers dont la tempéralure

est généralement assez basse (de 10 à 12 degrésRéaumur) et très-peu

variable. La fermentation commence à se développer le second ou le troi

sièmejour, sans une élévation notable de lempérature , ét se prolonge

durant 10 à 15 jours d 'une manière très-paisible et parfois presque

insensible, en apparence . Quand elle marche bien , sur la fin du second

jour on voit apparaître quelques bulles de gaz qui se dégagent très-len

tement et formentunemousse légère qui apparait d'abord toutau tour

de la cuve et se propage lentement à la surface du liquide qui en est en

tièrement recouvertle cinquièmeou le sixièmejour ; mais cettemousse

encore très-légère se dissipe au bout de deux ou trois jours, et la fer

mentation quicommence alors à diminuer ne tarde pas à devenir insen

sible ; alors le ferment se dépose au fond de la cuve et la bière se cla

rifie ; dès qu'elle est bien claire on l'entonne dans des futailles en la

soutirant avec précaution , pour ne pas troubler le ferment ou lie qui

formeunecouche légère qui se dépose au fond des cuves. Le célèbre

chimiste Liebig dansl'introduction de son savant traité de chimie orga

nique donne des détails fort intéressants sur ce mode de fermentation ;

j'en extrais ce quisuit :

« Les bières d'Angleterre , de France , et la plupart de celles d'Alle

» magne, s'aigrissentpeu à peu au contactdel'air . Cet inconvénient ne

se rencontre pas dans les bières de Bavière, que l'on peut conserver à

volonté dans des futailles pleines ou à demivides, sans qu 'elle s'altère . Il

faut attribuer une qualité si précieuse au procédé particulier dont on

fait usage pour faire fermenter le moût, et qui a résolu un des plus

beaux problèmes de la théorie .
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« Le moûtde bière, contiaue le même auteur,est, en proportion ,

bien plus richeen gluten soluble qu 'en sucre ; lorsqu'on le met en fer

mentation d 'après le procédé ordinaire, il s'en sépare une grande quan

tité de levure à l'état d'une écume épaisse , à laquelle s'attachentdes

bulles d'acide carbonique qui se dégagent, et qui la rendant spécifi

quement plus légère, la soulèvent vers la surface du liquide. Ce phéno

mènes'expliquefacilement.En effet,puisque,dansl'intérieur du liquide,

à côté des particules de sucre qui se décomposent, ilse trouve des par

ticules de gluten qui s'oxident en même temps et enveloppent pour

ainsi dire les premières , il est naturel que l'acide carbonique produit

par le sucre, et le ferment insoluble provenant du gluten se produi

sent simultanément et adhérent l'une à l'autre. Or, lorsque la méta

morphose du sucre est achevée , il reste encore une grande quantité de

gluten en dissolution dans la liqueur fermentée, et ce gluten , en verlu

de la tendance qu'il présente à s'approprier l'oxigène et à se décompo

ser, provoque aussi la transformation de l'alcool en acideacétique ; si

on l'éloignait entièrement ainsi que toutes les matières capables de

s'oxider, la bière perdrait par là la propriété de s'aigrir . Ce sont précisé

ment ces conditions que l'on remplit dans le procédé de fermentation

suivi en Bavière .

« Dans ce pays, on met lemoût houblonné en fermentation dans des

bacs découverts,ayantune grande superficie etdisposés dansdes endroits

frais, dont la température ne dépasse guère 8 à 10 degrés centigrades .

L 'opération dure de trois à quatre semaines ; l'acide carbonique se

dégage, non pas en bulles volumineuses , éclatant à la surface du liquide,

mais en vésicules très-petites , comme celles d 'une eau minérale , ou

d 'une liqueur qui est saturée d 'acide carbonique, et sur laquelle on

diminue la pression . De cette manière, la surface du liquide est conti

nuellement en contact avec l'oxigènede l'air, elle se couvre à peine d'é

cume, et tout le ferment se dépose au fond des vaisseaux , sous la forme

d 'un limon très-visqueux, quiporte le nom de lie(en allemand unterhefe).

« Dans la tendance du gluten soluble à absorber l'oxigène, et dans

l'accès libre de l'air , on a toutes les conditions nécessaires à son éréma

causie , c'est-à-dire à son oxidation lente .

« Or, on sait que la présence de l'oxigène et du gluten soluble sont

égalementles conditions de l'acétification de l'alcool ; mais ce ne sont

pasles seules; il fauten outrel'influence d 'une température tant soit peu

élevée , pour que l'alcool éprouve cette combustion lente . Ainsi, en

excluant l'intervention de la chaleur, on entrave la combustion de

l'alcool, et le gluten seul se combine avec l'oxigène de l'air. Pendant



- 328 -

l'oxidation du gluten , l'alcool se trouve à coté de lui dans les mêmes

conditions que le gluten à coté de l'acide sulfureux dans les vins sou

frés. L 'oxigène, qui, dans les vins non soufrés , se serait combiné avec le

gluten et l'alcool en même temps , ne s'empare nide l'un ni de l'autre

dans les vins qui ont été soumis au soufrage ; il se combine avec l'acide

sulfureux, pour le transformer en acide sulfurique.

« L 'action à laquelle on a donné le nom de fermentation par dépôt,

n 'est donc autre chose qu'unemétamorphose simultanée de putrefac

tion et de combustion lente ; le sucre et la lie s'y putréfient et le glu

ten soluble s'y oxide, non pas aux dépens de l'oxygène de l'eau ou

du sucre, mais aux dépens de l'oxygène de l'air et se sépare à l'état

insoluble.

« Ni la richesse en alcool, ni le houblon , ni l'un et l'autre réunis ,

n 'empêchent la bière de s'aigrir. En Angleterre on parvient, en sacri

fiant les intérêts d 'un capital immense, à préserver de l'oxidation les

bonnes sortes d 'ale et de porter , en les conservant pendant plusieurs

années dans des fûts énormes bien clos, dont le dessus est couvertde

sable , et qui sontentièrement remplis. Ce procédé est identique avec

le traitement qu'on fait subir au vin pourqu'il dépose. Il s'établit alors

un léger courant d 'air à travers les pores du bois ; mais la quantité de

matières azotées contenues dans le liquide , est tellement grande par

rapport à celle de l'oxygène que ce dernier ne peutpas agir sur l'alcool.

Cependant la bière qui a été ainsi maniée ne se conserve pas plus de

deux mois dans de petites futailles , où l'air a un facile accès.

» Faire en sorte que la fermentation du moût de bière s'accomplisse à

une température basse , qui empêche l'acétification de l'alcool, et que

toutes les matières azotées s'en séparent parfaitement, par l'intermé.

diaire de l'oxygènede l'air et non pas aux dépensdes éléments du sucre,

voilà le secret des brasseurs de Bavière. »

Malgré l'autorité scientifique de M . Liebig je ne puis admettre que le

procédé de fermentation par dépôt, soit le seul secret de la fabrication ,

et la seule cause de conservation des bières de Bavière, car l'expérience

m 'a démontré ( 1) ,que toutes choses égales d 'ailleurs , les bières ainsi fer

(1) En effet, en 1837 et 1838 , dans une petite brasserie que j'avais fait éta

blir à l'usine des brasseries belges de Louvain pourme livrer à de nombreuses

expériences, j'ai plusieurs fois essayé cette méthode de l'ermentation qui ne m 'a

donné de bons résultats que pour la forte bière d 'orge, encore la bière obtenue

ne s'est pas mieuxconservée que celles qui étaient préparées par la fermentation

selon la méthode anglaise.
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Le tableau suivant contient les of temps

(529)

PREMIER BRAN .

DÉSIGNATION NOMBRE

L'OPÉRATION A ÉTÉ NONBIERS DANS LA TOTALDES

OPÉRATIONS. D ' EixERS

commencéel finic . cuve- n .

chaudière

de cuite.

heures minut. Leures minut. Einer. , Einner . Vaas

108 76
Empåtage . . . . . . . .

Trempe à l'eau pure.

Brassage. . . . . . . .

1 or transvasement . . . .

Ébullition . . . . . . . . 1

1ro trempe, dite épaisse. ..

Brassage. . . . . . . . . 8

Transvasement. . . . . .

Ébullition . . . . . . . .

2mo trempe,dite épaisse. .

Brassage. . . . . . . . .

Transvasement. . . . . .

9Ébullition . . . . . . . . .

Zmotrempe,dite épuratoire

Brassage.

Transvasement . . .

Ebullition . . . . . . . .

Écoulement dans le bac .

L 'eimer fait 64 maas, qui font 68,418 litres ; le maas état
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mentées ne se conservaient pas mieux que lorsqu'elles ontsubi la fer

mentation lente selon la méthodeanglaise ; que mêmepour les bières

d 'une force moyenne quirenferment de fortes proportions de froment,

comme le faro , la méthode de fermentation bavaroise est inférieure à

la méthode anglaise , et même à la méthode bruxelloise qui est en

quelque sorte l'inverse des deux précédentes puisqu'on ne débarrasse

le moût de son ferment ou des matières azotées qu'il renferme qu'au

moment où on va livrer la bière à la consommation ; et cependant cette

bière, et le lambick surtout, dont on n 'a pasmême séparéune partie des

matières azotées par la fermentation , se conservent bien des années sur

leur lie , lorsqu'elles ont été bien brassées et pourvu que les futailles

qui les renferment soient bien pleines , bien bouchées et placées dans

des celliers aussi frais que ceux qu'on a en Bavière qui, je dois dire ,

sont incomparables pour ne pas dire parfaits.

Ainsiquoique, à mon avis, la méthode de fermentation bavaroise soit

fort bonne, pouvu que lemoûtsoit parfaitement sain et que sa tempé

rature ne s'élève pas trop haut, surtout vers la fin de sa fermentation, il

ne faut pas attribuer à cette méthode de fermentation seule, la pro

priété ,dont jouissent les bières fortes de Bavière de si bien se con

server .

A cetteméthode particulièrede fermentation seule il ne faut pas non

plus attribuer ce goût, ce bouquet , qui forme le cachet particulier et

bien distinct de ces bières justement renommées. En effet , comme on

sait ,ou plutôt commene savent pas bien des brasseurs,en Bavière, l’on a

la bonne habitude d'enduireles surfaces inférieuresde toutesles futailles

d 'une légère couche de poix à laquelle on doit attribuer une grande

influence ; car elle contribue puissantà la conservation de la bière pon

seulementparl'huile essentielle que renferme cette matière résineuse ,

mais encore en rendant ces fulailles à peu près imperméables à l'air .

Cette poix donne en outre un goût et un bouquet particuliers à la bière

qu 'il est impossible de bien imiter sans recourir au mêmeexpédient.

Comme les procédés usités à Munich , pour brasser (Machen) les

matièressont si différents de ceux usités partout ailleurs qu'en Bavière,

et que pour imiter les bières qu 'on prépare en ce .pays , l'on doit sans

doute suivre la même méthode jusque dans ses moindres détails , je

crois devoir reproduire ici le tableau des opérations et des résultats de

trois brassins de bière brune ordinaire de Bavière, publié par M Zierl.
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Marchedes opérations indiquées au tableau. – Pour chaque brassin

dont les opérations sont mentionnées dans le tableau , l'on a pris

12 scheffels de malt quiont pesé ensemble 2 ,640 livres de Bavière (de

0 ,560 kil.). Pour le premier brassin l'on avait mis 89 1 /2 eimers d 'eau

froide dans la cuve-matière et 82 1 /2 dans la chaudière, ce qui fait en

tout 14 1 /3 eimers par scheffel de malt. Le brassage proprement dit,

fut commencé à 6 heures du matin . La température de l'air était de

6 degrésRéaumur.Le malt et l'eau froide qu’on a mélangés vers 3 heures

du matin formaientensemble un volumede 108 1/3 eimers. L 'eau dans

la chaudière ayant bouilli quelque temps et étant réduite par l'éva

poration à 78 1 /5 eimers , on commençait la trempe, dite première

trempe à l'eau , en faisant verser par deux ouvriers l'eau bouillante qui

pénétrait dans la cuve-matière par le faux-fond. Pendant cette opéra

tion, huit ouvriers brassaient la matière, et ce brassage durait jusqu'à

ce que le mélange fût très-homogène et sa température d'environ 30

degrés Réaumur. La durée de ce brassage fut d 'environ 18 minutes.

Alors ou se mit à transvaser 80 eimers du mélange dans la chaudière ,

cequidemandaunedemi-heure ;dansla cuve-matière restaient99 eimers

du mélange de manière que pendant cette opération il s'était évaporé

ou perdu 8 eimers. A 7 heures 25 minutes la trempe était déjà en ébul

lition et à 8 heures on commençait la première trempe, dite épaisse ,

en transvasant le liquide de la chaudière dans la cuve-matière jusqu'à

ce quela tempéralure du mélange danscelle dernière étant de 45 degrés

Réaumur on transvasait uneseconde fois une grande partie du mélange

dans la chaudière qui renfermait alors 78 eimers et la cuve-matière 94 ;

total 172. Ainsi pendant cetle opération l'évaporation ou perte avait

été de 7 eimers. A 8 heures40minutes la matière était de nouveau en

ébullition dans la chaudière, et à 9 heures on commençait la seconde

trempe épaisse, en versant de nouveau dans la cuve le mélange de la

chaudière, et après le brassage,qui durait un quart d 'heure, on faisait

écouler , par le double fond de la cuve, la partie la plus fluide du moùl;

la températuredu mélange dans la cuve-malière était alors de 55 degrés

Réaumur. Le moûtécoulé dans la cuve-reverdoire fut transvasé dans la

chaudière, ce quine demanda que cinq minutes à l'aide d 'une pompe;

il y avait alors 92 eimers dans la chaudière, et il en restait 77 dans la

cuve -matière ; total, 169 ; perte , 3 eimers. A 9 heures 30 minutes

l'ébullition ayant déjà lieu on transvasait dans la cuve-matière la tota

lité du moût qui se trouvait dans la chaudière,et à 10 heures10minutes

on se mii de nouveau à brasser à fond pour faire la trempe, nommée

épuraloire en Bavière , c'est-à -dire la clarification . Après avoir brassé
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pendant une demi-heure la température du mélange étantde 62 à 63

degrés Réaumur, on laissa reposer pendant uneheure en couvrant bien

la cuve pour maintenir la température ; on ouvrit alors le robinet pour

soutirer à clair lemoût dans le bac reverdoir , et on le transvasa dans

la chaudière au fur et à mesure de son écoulement. La quantité de

moût écouléclair etmis dans la chaudière, fut de 1185 /4 eimers auquel

on ajouta 55 livres de Bavière de bon houblon d'Allemagne, et l'on fit

subir au moûtavec le houblon une ébullition de 2 heures qui réduisit

son volume à 107 eimers.

On procéda de la mêmemanière pour le second et le troisième

brassin , et les quantités de moûts soumis à la fermentation furent :

Pour le 1er brassin

id . . ge id .

id . . go id .

. . 81 eimers 34 maas.

. . 83 id . 32 »

. . 79 id . 50 »

Total . . . . 244 id . 32 »

Après une dizaine de jours la fermentation fut terminée , et l'on

obtint pour les trois brassins réunis 228 eimers de bière de garde

ordinaire. Ce qui fait par scheffel de malt 6 1 /3 eimers. Il fut fait en

outre , de la pelite bière préparée avec une dernière trempe, faite à

l'eau bouillante .

Les divers moûts de ces trois brassins, renfermaient en matières

solides , c'est-à -dire en extrait :

-- qes 2meznoBRASSINS .

Moût de la dernière trempe. . . . . 9,37 9,37 9,45 surcent

Premier moût ( avant le refroidissement. 11,12 11,56 10,35

houblonné. | après le refroidissement. 12, 12 11, 95 11,56 )parties.

La bière immédiatement après sa fermentation renfermait :

.: per qme 5mo

Acide carbonique . . . .

Extrait. . . . . . . .

Alcool . . . . . . . .

Eau . . . . . . . . .

0 ,12 0,17 0 ,13

6 ,455 ,498 ,92

5 ,21 3 ,15 2 ,91

90 ,22 91,21 91,04

100 100 100
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Bock et salfator deManich .

Ces deux espèces debières , qu'on brasse , commeje viensde dire, sen

siblement de mêmeque les bières brunes ordinaires de Munich, sont

comme ces dernières des bières de garde,mais bien plus fortes , elles

demandent un bon tiers plusdemalt que les bières de gardeordinaire.

L 'on emploie aussi une plus forte dose de houblon et le plus fin , la

proportion varie de 700 à 900 grammes par hectolitre. L 'ébullition est

très- vive et très- courte , elle ne dure ordinairement qu 'une heure et

demie , et l'on ne met le houblon , que lorsque l'ébullition est à peu

près terminée, pour n 'épuiser que les priocipes les plus délicats. Pour

aromatiser les bières, l'on emploie aussi une faible proportion de co

riandre concassée, qu 'on met dans la chaudière seulement une demi

heure avantde transvaser le moût dans les bacs de repos. Lemoût final

à la mise en fermentation ,marque ordinairement de 10 à 12 degrés de

densité Beaumé, et est entonné très-froid , à 8 ou 10 degrés Réaumur.

La fermentation de ces deux espèces de bières se fait par la méthode

dite par dépôt, et dure ordinairement 15 à 18 jours, alors la bière

marquant 5 à 6 degrés dedensité Beaumé, est emmagasinée dans de

grands vaisseaux placés dans des caves parfaites .

Le salfator brassé par Zacherl au faubourg de l'Au à Munich , qu'on

ne vend que pendant trois semaines à commencer du dimanche de la

Pentecôte , renferme ordinairement 5 1 /2 pour cent d 'alcool absolu ,

etjusqu'à 12 pour centd 'extrait,mais c'est la plus forte qu'on prépare en

Bavière .Le bock qui se vend du 18 avril au $ 0 mai, est un peu moios

riche en extrait, mais tout aussi capiteux et agréable au palais .

En Bavière comme en Angleterre, la loi défend pour les bières de

garde d'employer d 'autres matières que du malt d 'orge et du houblon ,

ce qui n 'empêche pas , comme j'ai dit plus haut, qu'on n 'emploie des

grains de coriandre et autres ingrédients, pour aromatiser certaines

variétés de bière.

En Bavière le termefixé pour brasser les bières brunes, commence

en octobre et finit en avril, quant aux bières blanches on peut les

préparer et les débiter en toute saison .

Bière blanche deMunich .

En Bavière et notamment à Munich ,on prépare uneespèce de bière

blanche très-påle , qu 'on brasse sensiblement de la mêmemanière que

les bières brunes, mais avec cette grande différence qu 'on lui fait tou

jours subir une fermentation prompte, dite obergaehrung, parce qu'on
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la débarrassede la levure en la faisantdégorger par le hautdesſulailles ,

comme cela se pratique généralement dans les autres pays. Pour pré

parer celle bière que l'on brasse en été comme en hiver, on n 'emploie

guère que du malt dont la dessiccation est en grande partie faite au

vent et achevée aux tourailles, à une très-basse température. Pour celle

espècede bière l'on n'emploie pas seulementdu malt d 'orge,on est dans

l'habitude d 'employer d 'autres grains et particulièrement du froment,

quien plus ou moins grande quantité, entre généralement dans sa com

position ,demanière qu'on pourrait fort bien la classer daos la catégorie

des bières fromentacées ; mais , comme l'on n 'emploie communément

qu'en proportion assez faible , cette dernière espèce de céréale , et

qu 'on la fait toujoursgermer préalablement, j'ai cru devoir en parler

ici, d 'autantmieux que comme je viens de dire plus haut, le travail

dans la cuve-malière, se fait sensiblement de la même manière que

pour les bières brunes du même pays. Le mouillage et le brassage se

font seulement un peu plus rapidement que pour ces dernières,surtout

quand on brasse par un temps chaud . La quantité d 'eau employée est

aussi un peu plus forte et l'on obtient 8 eimers de bière par scheffel de

grains employés (1) , l'ébullition est aussi un peu plus courte et l'on ne

prépare point de petite bière. L 'on emploie généralement 100 à 128

grammes de houblon par hectolitre de bière. Lemoût ne subit guère

qu’une demi-heure d 'ébullition et est entonné à 18 degrés Réaumur,

après y avoir mélangé intimement sept à huit décilitres de levure par

scheffel de grain . Lorsqu'au lieu d 'employer de la levure ordinaire,

on emploie de la lie ou levure par dépôt, l'on force un peu la propor

tion et l'on ajoute un peu d'eau -de-vie à ce ferment, avantdele mélan

ger au moût. La fermentation marche rapidement et est ordinaire

ment terminée au bout de trois jours. Celte bière qui peut être

conservée pendant sept à huit semaines est claire et potable au bout

de huit à dix jours.

Bière d 'Augsbourg .

La bière de garde qu'on prépare généralement en cette ville , estsen

siblementdemêmenature que la bière de garde de Munich ; comme

cette dernière elle est d'unebelle couleur, légèrement ambrée, comme

l'ale de Londres, mais un peu plus visqueuse et plus douce, quoique

un peu plus houblonnée. Pour brasser cette bière, la méthode usitée

( 1) 20 à 21 kilogrammes par hectolitre de bière.
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à Augsbourg est sensiblement la même qu'à Munich, cependant elle

en diffère à quelques égard voici d 'après Lenchs, la manière donton

brasse en cette ville .

« On répand du houblon sur le fonddela cuve-matière, puis on verse

le malteton yajoute assez d 'eau froide pour former une bouillie ,puison

laisse reposer pendant 4 heures ; alors on soutire quelques seaux du

liquide ce qui forme la mise froide qu 'on met dans la cuve reverdoire .

Alors on brasse en ajoutantpeu à peu toute l'eau chaude nécessaire à

l'opération , ce qui constitue la première trempe. Dans la chaudière vide

on fait couler la mise froide qu'on avait soulirée de la cuve-matière . On

laisse reposer la première trempe dans la cuve-matière pendant un

quart d'heure après quoi on ouvre le robinet et on fait écouler promp

tement loutle liquide qui veut passer; ce liquide est immédiatement

transvasé dans la chaudière où on le porte à l'ébullition avec la mise

froide.

· » Il est essentiel que le liquide de la première trempes'écoule promp

tement de la cuve-matière , dont on ferme aussitôt le robinet, car

pendant le temps que le liquide se chauffe dans la chaudière il se

rassemble entre les deux fonds de la cuve une certaine quantité de

liquide assez clair , et d 'une saveur douce agréable qu 'on nomme la

mise chaude, et qu 'on soutire lentement dans la cuve-reverdoire tandis

que l'ébullition commence dans la chaudière. Lorsque l'écoulement de

ce dernier fluide est terminé, on verse le moût bouillant de la chau

dière dans la cuve-matièreelon brasse de nouveau , après quoi on soutire

tout le moût pour le remettre dans la chaudière ; on le fait bouillir

pendant uneheure et on le versedenouveau dansla cuve-matière,puison

brasse encore une fois et on laisse reposer pendant quelquesminutes en

couvrant la cuve. Pendant ce temps on verse le liquide , mise chaude,

de la cuve-reverdoire dans la chaudière et on soutire encore une fois de

la cuve-matière aulantdemoûtqu'il est nécessaire pour remplir , à peu

près, la chaudière que l'on porte promptement à l'ébullition , puis on

vide entièrementcette dernière dansla cuve-matière eton brasse denou

veau pendant une demi-heure.

» Après ce brassage qui est le dernier , on recouvre la cuve et laisse

reposer une heure à une heure et demie, et aussitôt que la chaudière

est vide on la remplit au 5 /4 d'eau pour préparerdela petite bière .Pen

dant qu 'on porte cette dernière à l'ébullition on soutire le moût dans

la cuve-leverdoire , qu'on a préalablement bien lavée. Dès qu 'on a

donné la trempe pour la petite bière, on verse le moût dans la chau

dière où l'on a déjà mis le houblon , puis on fait bouillir pendant
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trois quarts d 'heure,après quoi on fait couler dans le bac. L 'on entonne

le moût à 8 à 10 degrés Réaumur et on luifait subir la fermentation

par dépôt de la mêmemanière que cela se pratique à Munich .

Bière de Hambourg . (Ale.)

Dans cette ville on prépare plusieurs variétés de bièresd 'orge qu 'on

brasse sensiblement selon la méthodé anglaise ,dumoins pour lesbières

d'exportation , qui,sous le nom d 'Ale , font la concurrence aux bièresde

ce nom que l'Angleterre exporte en si grande quantité . L 'ale de Ham

bourg un peu plus påle que l'ale ordinaire de Londres, a un goût tout

aussimoelleux et se conserve tout aussi bien,parait-il, quoiqu'elle n 'ait

pas la mêmelimpidité ni la même force; elle renfermeordinairement

5 à 6 pour cent d'alcool et 5 à 6 pour cent d'extrait , du moins autant

que j'ai pu en juger par divers échantillons soumis à des essais minu

tieux, et demande34 à 36 kilogrammes demalt par hectolitrede bière .

De la même quantité de malt on retire en outre un demi-hectolitre

environ de petite bière. D 'après M . Clarcker , le moût pour l'ale de

Hambourg ne subit qu'une ébullition de une heure et demie à deux

heures avec 850 à 900 grammes de houblon jeune et des premiers crus

d 'Allemagne et d'Amérique.

Poursa préparation l'on n 'emploie ,dit-on , quedu malt etdu houblon ;

mais je dois dire qu'à son bouquet si fin et agréable , j'ai cru reconnaître

la présence d 'autres aromates que le houblon , et quoique le brasseur

que je viens de citer m 'ait affirmé que pour la préparation de cette

bière on n 'employait point de coriandre, je suis porté à croire que

quelques brasseurs en font usage; car les bières que j'ai dégustées et

analysées m 'ontparu en accuser la présence .

La fermentation de cette bière se fait aussi sensiblement comme à

Londres,avec cette différence qu'on ne laisse lemoût que 24 à 36 heures

dans la cuve-guilloire et qu'on entonne dans des futailles de moyenne

grandeur qu'on soutire seulement quand on veut expédier la bière, ce

qui a lieu au bout de huit à dix mois seulement, c'est-à -dire , à la fin du

premier été généralement.

Bières brunes de Brême.

Les bières brunes de Brême, sont aussi des bières d 'orge préparées

avec du malt assez fortement touraillé , qu’on brasse en trois trempes

faites à l'eau bouillante , et qu 'on ne laisse reposer qu 'une heure à cinq

quarts d 'heure, pour les deux premières, et une demi-heure seulement
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pour la dernière ; voilà du moins, d'après les renseignements que j'ai

pu recueillir sur cetle fabrication , la méthode généralement usitée en

cette ville, pour les bières de garde qu'on exporte ; car on y prépare

aussi uneespèce de bière blanche moins forle , pour laquelle on emploie

du froment un peu germé, etqu'on brasse à peu près à la façon deMu

nich , mais cette bière quoique assez bonne ne s'exporle point et n 'est

point connue à l'étranger ; je n'en parlerai donc pas davantage.

Quant à la bière brune qu'on prépare à Brême pour l'exportation,

elle est généralementde fort bonne qualité, elle est très-amère et plus

foncée en couleur que l'ale de Hambourg . Cette coloration est due,

d 'abord à une légère torréfaction du malt, et puis à l'ébullition assez

longue et vive qu'on lui fait subir.

On fait subir à ces bières le mêmemode de fermentation qu 'à Lille

pour la bière de garde, c'est-à -dire qu 'on la fait fermenter assez rapi

dement dans de petites futailles disposées pour recevoir le ferment,

dont elle se débarrasse par la bonde en trois ou quatre jours, après

lesquels la pièce est fermée hermétiquementet mise en magasin , dans

de bons celliers ou elle continue à fermenler pendant un mois à six

semaines, et la bière est bonne à livrer à la consommation au bout de

deux à trois mois. Pour l'exportation on la soutire généralementaprès

l'avoir collée et celle qui est expédiée aux Indes est toujours mise en

bouteilles.

Bières de Copenhague.

En Danemark , et particulièrement dans la capitale de ce pays et

dans le port d'Haarus, on prépare une espèce de bière d 'orge, qui est

aussi fort estimée et s'exporte au loin . C'est une espèce de bière brune

dans le genre de celles qu 'on brasse à Brême,dont je viens de parler ;

toutefois elle à un goût bien différent qui tient probablement aux

matières résineuses qu'on emploie, dit-on , concurremment avec les

houblons d 'Amérique et ceux d 'Allemagne.

Pour préparer cette bière l'on n 'emploie d'autres grains que l'orge

maltée et touraillée , qu'on brasse à la façon des bières anglaises, avec

cette différence toutefois ,que la première trempe donnée avec de l'eau

chaude est en partie soutirée pour être mélangée à l'eau bouillante qui

doit servir à la seconde trempe (1). Dès qu'on a soutiré, par le double

(1) Mais cet usage est dû, paraît-il, à ce que la plupart des brasseurs en Da

nemark, comme dans une grande partie de l'Allemagne, n 'ont qu'une chaudière

destinée à la préparation de leurs bières ce qui ne les empêche pas d 'en préparer

de fort bonnes.
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fond, environ le quartde la premièremise , l'on remplace le volumede

liquide écoulé par de l'eau entièrement bouillante et l'on brasse de

nouveau , tandis que lemoûtsoutiré de la première mise est versé dans

la chaudière qui est encore à demipleine d'eau bouillante. On laisse

reposer le mélange de la cuve-matière pendant une heure environ , en

recouvrant la cuve, puis on soutire le premier métier dans la cuve

reverdoire, et sitôt que l' écoulement se ralentit, on donne la seconde

trempe à l'eau bouillante qui renferme la partie demoût soutiré avant

la macération . La seconde trempe dure ordinairement deux heures en

tout. Puis l'on fait une troisième infusion à l'eau pure et bouillante,

qui sert à préparer une seconde qualité de bière. Ce troisièmemétier

n 'est brassé qu'un instantet ne repose guère qu'une demi-heure sur la

matière avant de la soutirer . La cuisson des deux premiers métiers

dure de 5 à 6 heures et a lieu en vase découvert.

La fermentation s'y pratique sensiblement de la mêmemanière qu'à

Brême pour les bières de garde, avec cette différence toutefois qu'elle

est un peu plus lente ; communément on entonne le moût à une tem

pérature un peu plus élevée, en hiver on met en cuve à 26 ou 28 degrés

centigrades , et la fermentation dure malgré cela six à sept jours, ce

qui est probablement dû aux matières résineuses qu'on emploie dans

cette localité. Quoique ces bières ne soient pas très-fortes, puisqu'on

n 'emploie que 28 à 30 kilog. de malt d 'orge par hectolitre de bière,

elles se conservent très-bien . Commeles bières anglaises et les bières de

Hambourg, la bière forte de Copenhague supporte bien les voyages de

long cours, ce que l'on doit attribuer à la manière très-rationnelle de

faire le travail dans la cuve-matière , et probablement aussi aux

matières résineuses qu'on emploie (1 ).

(1) Des personnes dignes de foi, m 'ont assuré que la plupart des brasseurs de

Copenhague , employaient des proportions plus ou moins nolables de matières

résineuses ; mais il m 'a été impossible d 'en connaitre les proportions, malgré les

démarches et les recherches que j'ai faites à ce sujet.



SECONDE CATÉGORIE .

BIÈRES FROMENTACÉES .

CHAPITRE CINQUIÈME.

BIÈRES FROMENTACÉES BELGES.

S'il est vrai de dire, d'une manière générale , que les bières d 'orge

sontles plus répandues,et,par conséquent,lesplus importantes, il.n 'en

est du moins pas ainsi en Belgique, où les trois quarts des bières qu'on

y consomme, et qu 'on y brasse, sont de nature fromentacée .

S'ilest vraidedire que le froment estmoinspropre quel'orge à produire

des bières de garde, à raison des fortes proportions de matières azotées

qu 'il renferme, il est aussi reconnu ,du moins en Belgique,que les bières

qui renferment certaines proportions de froment, sont plusmoelleuses

et d 'un goût plus agréable que les bières d 'orge , surtout lorsqu'elles

sont fraîches ou encore jeunes , et plus fines, plus vineuses qu'elles quand

elles sont vieilles et bien fabriquées. En effet, quelle bière d 'orge est

comparable à la bière de Diest et à la pecterman pour le moelleux, et

au lumbick , au faro etc., pour la finesse et la vinosité.

Ainsi les bières qui renferment de fortes portions de froment, ont

bien leur mérite et sont dignes de fixer l'attention des brasseurs dans

tous les pays (1). Malheureusement, en raison de la composition du

(1 ) Bien des auteurs ont prélendu que ces bières étaient lourdes elmalsaines ;

mais chaque espèce de boisson a ses partisans et ses détracteurs ; à ces der .

niers , je dirai pour loute réponse : voyez si les Belges ne se portent pas aussi

bien et nedeviennent pas aussi vieux que dans loul autre pays.
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froment, la germination est si difficile à conduire, qu'en Belgique et en

Hollande, on a généralement renoncé à le faire germer , or , sans cette

opération préalable , toutes les céréales en général, et les blés surtout,

se travaillentet se saccharifient difficilement dans la cuve-matière. C 'est

sansdoute pour ces motifs, que bien des brasseurs dans différents pays,

aprèsavoir essayé l'emploi du froment, y ont renoncé. C 'est aussi pour

ces motifs, qu 'en Belgique tous les brasseurs qui emploient de fortes

proportions de froment non germé, brassent d 'une manière si différente

de ceux qui n 'emploient que de l'orge maltée ;leurs procédés sont assez

ralionnels, mais ils sont peu manufacturiers, car ils nécessitent une

grandemain- d'æuvre, et sont encore fort imparfaits.

Quand on brasse de fortes proportions de froment ou d 'autres céréales

non germées, le procédé le plus simple , le plus rationnel et, à mon

avis, le plus parfait, consiste à faire macérer séparément les grains crus

dans des chaudières à double enveloppe chauffées à la vapeur, comme

je le faisais pratiquer à la brasserie belge de Louvain , en 1838 et 1839.

(Voir la fabrication de ces bières , un peu plus loin .)

Bières de Bruxelles .

Danstoutesles brasseries de cette capitale, on prépare les trois espèces

de bières connues sous les nomsde lambick , faro el bière demars. Dans

un petit nombre de brasseries , on fait aussi parfois, de la bière blanche

et une espèce de bière jaune qu'on brasse sensiblement de la même

manière que le faro , avec cette différence essentielle qu'on emploie de

la levure, pour leur faire subir la fermentation en deux ou trois jours ;

mais depuis quelques années, on ne brasse presque plus debières blan

ches, et l'on neprépare guère de bière jaune que pour avoir des bières

jeunes, pour additionner au faro lorsqu'on lui donne l'apprêt. Je ne

décrirai donc ici que les trois premières sortes de bières, les deux autres

étant sans importance, et tout-à-fait inconnues hors de la localité .

Lambick , faro et bière de mars.

Comme ces trois espèces de bières se brassentde la mêmemanière et

s 'obtiennent souventdu même brassin , je dois décrire en même temps

les divers procédés visités pour leur fabrication .

Pour préparer ces espèces de bières que l'on ne brasse jamais pen

dant l'été, l'on emploie ordinairement parties égales, en poids, d ’orge

el de froment. Le froment n'est jamais soumis à la germinalion ; quanı

à l'orge, elle est en totalité convertie en mall dans la bonne saison ;
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on la fait germer assez lentement et jusqu'à ce que les racines aient un

bon centimètre et demi de long, puis on la dessèche aux anciennes

tourailles chauffées au coke.

La dessiccation dumalt se fait assez lentementetn 'est jamais poussée

jusqu'à la torréfaction .Lemaltestordinairementtrès-blanc et n 'a qu'une

légère odeur de coction . Le malt et le froment sont bien mélangés

ensemble, puis ils sont soumis à une moulure large qui se fait aux

meules. Quand on veut commencer le brassin ,dans quelques brasseries,

l'on introduit d'abord dans la cuve-matière parties égales d 'eau froide

et d 'eau bouillante , jusqu'à un ou deux pouces au-dessus du faux- fond ,

et puis on y verse deux ou trois sacs de balle de fromentet par -dessus

tout, l'on met autant dematières farineusesque la cuve peut en con

tenir ; du moins c'est ainsi que cela se pratique dans un grand nombre

de brasseries de cette ville : Dans d'autres on opère sensiblement de

la mêmemanière, seulement on commence par verser la balle de fro

ment puis la matière farineuse , avant demettre de l'eau, différence

peu importante à mon avis.

On compte généralement qu'ilfautcent kilogrammesdu mélange fari

neux pourproduire une tonne de lambick etune tonne de bière dite de

mars, ou bien deux tonnes de bon faro , c'est-à -dire 460 litres environ .

Sitôt que toute la matière est versée dans la cuve, l'on ſait arriver ,

par le faux-fond, d 'abord de l'eau à 40 ou 50 degrés centigrades, puis

de l'eau quasi bouillante ( 1), jusqu'à ce que la cuve soit entièrement

pleine, puis on brasse vivement jusqu'à ce que le mélange soit bien

homogène et hydraté ; immédiatement après 'l'on recouvre la surface

de la matière d 'une légère couche de balle de froment, puis aussitôt

on y plonge de grands paniers en osiers, qui ont la hauteur des cuves

matières et58 à 60 centimètres de diamètre moyen. Ces paniers dits

stuyk manden en flamand , sontlégèrement côniques et terminés du côté

du sommet du cône par une calotte sphérique ; à force de bras on les

enfonce jusqu'au double fond etau moyen de petites bassines en cuivre

de forme demi-sphérique, désignés en flamand par le nom significatif

dekleyn ketels, on y puise toutle liquidemélangé de farine qu'on peut

y faire affluer par la compression de la matière. Quand on a ainsi

enlevé tout le liquide qu'on peutextraire, on laisse écouler celui qu'il

ya entre les deux fonds et le tout est versé dans une chaudière nommée

• (1 ) Dans la plupart des brasseries de celle ville , l'on se sert encore fort peu

de thermomètre, surtout pour donner les trempes, ce serait cependant une

chose fort ntile assurément.
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brasseur bruxellois on désigne sous le nom de slym .

Pendant que le premier métier est chauffé dans la susdite chau

dière, sous laquelle on met le feu dès qu'elle renferme le premier

métier, on donne une seconde trempe à l'eau bouillante , qui se brasse

et s'extrait comme la première, avec laquelle on lui fait généralement

subir une courte ébullition d'un quart d 'heure à vingtminutes. Tandis

que celle ébullition a lieu on relève la drèche sur lemilieu de la cuve

matière, et on garnit de balle de froment les pourtours du double fond

sur le milieu duquel l'on met ensuite deux pouces d 'épaisseur de la

mêmematière, en relevantpréalablement et partiellement la drèche

qu'on rejette alors sur les parois de la cuve, puis on égalise les ma

tières et l'on verse par-dessus le slym , c'est-à -dire lemoût de la chau

dière , qui a subi une première ébullition ; c'est là ce qu'on nomme

stiken en flamand . Lorsque la cuve est à peu près pleine, on brasse

légèrement la matière , sans trop remuer le fond , pourne pas déplacer

la couche de balle qu'on vient demettre sur le double fond, puis on

laisse reposer une demi-heure à une heure, après quoi on tire à clair ,

c'est-à -dire qu 'on soutire le moût par le fond de la cuve, en le faisant

couler d 'abord lentement et avec précaution , de manière à ce qu'il

sorte parfaitement clair . Quand malgré toutes les précautions qu 'on a !

prises, la première partie qui coule n 'est pas suffisamment claire , elle

est rejetée sur la matière. Avantde faire écouler le moût dans la cuve

reverdoire on a aussi soin de bien nettoyer ce vaisseau .

Tandis que la filtration s'opère, on achève de verser sur la cuve-ma

tière le moût que renferme encore la chaudière, si on n 'a pu le trans

vaser en une seule fois, ce qui arrive souvent; puis on nettoie cette

chaudière qui est destinée à recevoir le liquide filtré pour subir avec

le houblon une nouvelle ébullition quidure cinq à sept heures. Autre

fois un grand nombredebrasseursdeBruxelles préparaient, parfois ,avec

ce premier moûtune espèce de lambick très-brun qui servait, par des

mélanges, à foncer la couleur du faro ; à cet effet, on faisait subir'à ce

ce moût une ébullition très- forte qui durait jusqu'à 18 et 20 heures ;

aujourd 'hui cela ne se pratique plus guèredans la plupart desgrandes

brasseries .

. La première ébulliton qu'on fait subir auxdeux premiersmétiers , ou

au premierseulement comme cela se pratique dansquelquesbrasseries,

a pour but d'abord d 'achever la saccharification de l'amidon qu'ils ren

ferment, puis d 'en opérer la clarification en précipitant par l'ébullition

l'albumine dissoute à la faveur de l'eau tiède, qu'on sépare en filtrant
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la liqueur. Commele premiermétier renferme toujours beaucoup de

matières farineuses qui pourraient se déposer au fond de la chaudière,

y adhérer et se brûler, l'on a soin avantde l'y verser, d 'y meltre ou d 'y

laisser un à deux hectolitres d'eau chaude et puis d 'agiter constamment

le liquide avec un rable jusqu'à ce que l'ébullition ait lieu. Dès que

l'ébullition approche, l'on voit une multitude de petits flocons se

former, et le liquide de trouble et laiteux qu'il était d 'abord, devenir

transparent par la dissolution des matières féculentes et la précipitation

des matières azotées coagulables par la chaleur.

Quand la clarification du slym est terminée on donne encore une

forte trempe, ou mieux deux courtes trempes avec de l'eau bouillante

de la secondechaudière dans laquelle on a plongé les paniers pour les

laver .On ne brasse pas longtemps ces dernières trempes etonne leslaisse

reposer quevingt minutes à une demi-heure, après quoi on les soutire

par le double fond comme à l'ordinaire, puis on les fait bouillir dans la

seconde chaudière pour faire une seconde qualité de bière qui sert à

préparer le faro et la bière demars.

Lesdeux premiers métiers servent à préparer le lambick et le moût

des deux chaudières réunis dans la cuve -guilloire constituent le faro ;

mais ce n 'est pas toujours ainsi qu'on prépare le faro, commeon verra

tout à l'heure. On fait ordinairement bouillir cinq à six heures le moût

pour le lambick ordinaire, et l'on emploie par hectolitre de moût780

à 860 grammes de bon houblon d'Alost ou de Poperinghe de première

qualité qu 'on ajouteau moût dès qu'étant clarifié on le verse de nouveau

dans la chaudière. Quant au moûtpour la bière de mars il subit ordi

airement une ébullition de 12 à 14 heures avec quatre à cinq cents

grammesde houblon par hectolitre.

Après la cuisson le moût est versé sur un bac à houblon , qui dans

quelques brasseries domine les chaudières et les bacs refroidissoirs, dans

lesquels il coule directement en subissant la filtration ordinaire qui re

tient le houblon sur ledit bacquien porte le nom .Le résidu du houblon

de la première chaudière est ordinairement mis dans la seconde où il

subit encore dix à quinze heures d 'ébullition avec les derniersméliers .

Pour préparer le lambick , le moût de la première chaudière n'est

reçu dans la cuve-guilloire que lorsque sa lempéralure n 'est plus que

de 14 a 16 degrés centigrades, par les temps très-froids, et 10 à 12 degrés

centigrades, par les températures ordinaires d 'automne ou de prin

temps. Dès que le moût est réunidans la cuve-guilloire , on l'enlonne

dans des ſulailles de deux à trois hectolitres sans aucune addition préa

table de ferment quelconque. Cependant autrefois l'on y ajoutait envi
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ron cinq pour cent du moût cru du premier métier , qu'on décantait

après l'avoir laissé déposer et qu'on conservait dans un endroit frais,

lorsque la température extérieure n 'était pas assez froide pour le pré

server de toute altération . L 'effet de ce moût cru c'est-à -dire qui n 'a

vait pas subi d 'ébullition , était évidemment d 'exciter la fermentation

lente que doit subir cette espèce de bière. Aujourd'hui, que je sache,

ce dernier procédé n 'est plus mis en pratique dans aucune brasserie ;

pourquoi donc y a-t-on renoncé ? je l'ignore, mais je présumebien que

lemotiſ principal réside dans la difficulté de bien conserver lemoût

cru pendant 24 à 30 heures, c'est-à -dire jusqu'au moment où le brassin

est entonné; surtout quand les matières premières d 'où il provient

renferment beaucoup de froment et que la trempe a été faite avec de

l'eau tiède. J'en aimoi-mêmefait l'expérience plusieurs fois, et je déclare

qu'il est bien difficile el presque impossible de préserver de toute altéra

tion , pendant 24 heures , du moût cru de la première trempe d 'un

brassin de lambick ou de faro, à moins qu'il ne gėle et qu 'on expose le

moût au froid immédiatement après l'avoir extrait de la cuve-matière.

Or qu'arrivait-il souvent lorsqu'on employait du moût cru, pour peu

qu'il fût altéré d 'unemanière mème insensible au palais et à l'odorat ?

On ajoutait un ferment de très-mauvaise nature qui renfermait souvent

le germe d'altérations profondes qui provoquaient sans doute une fer

mentation lactique ou muqueuse (1), selon que le moût employé avait

commencé à subir l'une ou l'autre de ces deux décompositions si nui

sibles à la bière ; or, dans ces cas, au bout de peu de temps la bière

devient ſade et mucilagineuse ou aigrelette et légèrement filante , elle

n 'a plus de saveur sucrée, sans avoir acquis sensiblement de vinosité .

Voilà sans doute les motifs pour lesquels on a renoncé à cet ancien

usage, d'ajouter au moût, dans la cuve.guilloire, au lieu de ferment

ordinaire du moût cru ; mais nous verrons tout à l'heure qu'en réfor

mant cet usage très-vicieux sous un rapport sans doute , on n 'a pas

amené une amélioration sensible dans la fabrication des bières de

Bruxelles, car pour éviter un mal on est tombédans un pire peut-être ;

mais avant de développer cette thèse je dois terminer le narréde la

fabrication desbières de Bruxelles.

La seconde qualité de moût, après avoir bouilli 12 à 15 heures est

séparée du houblon commele premier métier puis refroidi et entonné

au mêmedegré que lui, et aussi, communément. sans aucune addition

de ferment. Le moût entonné est, dans les 24 heures, transporté dans

(1) Voir au chapitre général dela fermentation et au Vocabulaire , l'explication

de ces termes lechniques .
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des magasins ou celliers lempérés où les ſulailles sont superposées les

unes sur les autres en deux étages et en deux ou trois rangées de ton

neaux, disposés de manière qu'on puisse visiter facilement l'un des

fonds de toutes les pièces, ainsi que la bonde qu'on laisse entr'ouverte

pendant toute la saison chaude de la première année, en ayantsoin de

remplir de temps en temps les tonnes. La fermentation qui se déclare

tantôt au boutde quelques jours, tantôt au boutde trois à quatremois

seulement, dure ordinairement huit à dix mois et se prolonge quel

quefois pendant dix -huit à vingt mois. La bière n 'est ordinairement

bien faite qu'au bout de vingt mois à deux ans, époque après laquelle

elle est soulirée, coupée , c'est-à -dire mélangée et apprêtée. La densité

du moût de lambick qui était de 7 à 8 degrés Beaumé, au moment de

l'entonnage, est alorsréduite par la fermentation à 2 ou 5 degrés Beaumé,

et si la bière est bien réussie elle a acquis beaucoup de force et un bon

bouquet. L 'odeur de houblon a entièrementdisparu pour faire place à

une autre pleinede vinosité et de finesse qui flalte l'odorat; mais la sa

veur ne répond pas à son odeur, elle est encore fort amère, rude ou apre

au goût, et réclame toujours un correctif qu'on lui donne par l'apprêt.

Pour préparer le faro quelques brasseurs réunissent ensemble les

deux qualités de moûtdansla cuve -guilloire et l'entonnent, l'emmaga

sinent et le font fermenler comme le lambick et la bièredemars ; tou

tefois cette espèce de bière se prépare plus généralement, je crois , en

mélangeant le lambick avec à peu près parties égales de bièresdemars

entonnées et fermentées séparément. Dans tous les cas, le faro n 'est

jamais une bière pure sans mélange , car les brasseurs qui préparent

directement celle bière en brassant, ne la livrent jamais à la consom

mation sans la couper avec d'autres brassips, les uns plus vieux, les

autres plus jeunes et sans y ajouter , comme pour la bière demars et

le lambick , une certaine quantité de sucre en cassonnade. Cette pré

paration ultérieure de ces bières est un travaildélicat et importantqui

le plus souventne se pratique point chez le brasseur ; c'est le grand

cabaretier qui apprête lui-mêmeles bières qu'il débite aux consom

mateurs, et c'est le détaillant bier-steeker , marchand de bières, qui

fait subir cette préparation aux bières qu'il livre aux bourgeois.

A ce sujet, qu'on me permelle de citer ici quelques petits passages

malheureusementtrop véridiques, tirés de l'ouvrage de M . Rohart. Page

567 à l'article Falsification on lit :

« Une classe d’individus contre laquelle nous voudrions prémunir

les consommateurs est celle des marchands de bières, espèce de petits

brasseurs non palentés qui s'imposent aux véritables producteurs, et
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qui dans cerlaines localités, les tiennent sous leur dépendance, tout en

spéculant indignement sur l'état de gène qui pèse souvent sur leurs

fournisseurs ; comme tous les marchands possibles , le marchand de

bières ne produit rien , ilabsorbe au contraire le travail du producteur

avec lequel il traite en seigneur sousprétexte qu'il est la plus fameuse

pratique de l'endroit, elc .

« Nousavons dit que la glucose (1 ) avait été la manne du bras

seur dans ces dernières années de misère ; nous pouvons dire que

c'est en tout temps et quand même la mannedu marchand de bières.

Il faut que tous les consommaleurs le sachent, le marchand debières

en gros est un véritable parasite qui vit à leurs dépens et à ceux des

brasseurs auxquels ils imposent souvent le mode de fabrication qui

facilite le mieux ces scandaleux tripotages .

Ces dernières paroles ne sont que trop vraies et que trop applicables

aux marchands de bières de Bruxelles qui demandent des bières

excessivement houblonnées pour mélanger avec des bières faibles, et

pour dissimuler la fraude ils ajoutent du sucre qui leur permet de

vendre les petites bières commeles fortes, et ils se procurent ainsides

bénéfices énormes tandis que les brasseurs y perdentsouvent.

Pourmieux faire mousser les vieilles bières on y ajoute ordinairement

15 à 20 ou 25 pour cent de bières récemment brassées et fermentées

d 'après le procédé ordinaire dont on fait de temps en temps quelques

brassins spécialement destinés à cet usage. Quelques brasseurs pour

donner à leur bière toujours le même degré de coloration préparent

encore une autre espèce de bière très-foncée en couleurdontla teinte

d 'un brun noirâtre est due souvent à la chaux qu'ils emploientdans

une assez forte proportion . On prépare ordinairement cette bière, qui

est une espèce de lambick très -brun qui ne servant qu 'à l'apprêt etprin

cipalement à la coloration des bières de Bruxelles , au moyen de la pre

mière chaudière de moût d'un brassin ordinaire de faro, qu'on fait

bouillir fortement pendant12 à 15 heures avec la proportion ordinaire

dehoublon voulue pour le lambick et 20 à 28 grammes de chaux par

hectolitre de liquide;mais, comme j'ai dit plus haut, cet usagedemau

vais aloi, sans doute amenépour favoriser les fraudes que nous venons

de signaler au sujet des bier - steekers, a heureusement disparu dans un

grand nombre de brasseries.

(1 ) En Belgique ce n'est pas la glucose , mais bien le sucre de canne en cas

sonnade qui est la manne de la plupart de ces honorables industriels en général

el desmarchands de bières en particulier .
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Quelques brasseurs fontfermenter celte bière brune comme le lam

bick ordinaire , d'autres y ajoutentdu ferment et alors cette bière est

propre à être employée au boutde six semaines à troismois ; dans le cas

contraire elle n 'est ordinairementbien faite qu 'au boutde trois ans et

elle est encore alors si rude et si amère qu'elle n 'est pas potable à l'état

de pureté.

L'apprêt proprement dildu faro, c'est-à -dire la manière de couper les

bières quiserventà le préparer est chose non moius difficile sans doute

que la manière dele brasser ; car les bières de Bruxelles , tant par leur

composition que par leur modede fermentation , sont sujettes à donner

des bières tantôt amères, tantôt acides , enfiu ayant souvent de goûts

si différents qu'il faut un palais bien exercéet une bien grande habitude

pour, en lesmélangeant dans certaines proportions, oblenir toujours

sensiblementle même goût et le même bouquet tout en faisant passer

les mauvaises comme les bonnes. Je doismême dire que les principaux

marchandsde bières , bier - steekers et cabaretiers de bruxelles, ont pour

apprêter ces bières un talent rare et vraiment précieux pour les bras

seurs de cette capitale ; car ces derniers leur livrent bien souvent des

bières plus ou moins altérées et simédiocres qu 'elles ne seraient point

potables telles qu 'elles sont brassées, c'est-à -dire sansmélange et à l'état

de purelé.

Ainsi quoique lesbièresdeBruxelles, le lambick et le faro, qu'on livre

à la consommation dans cette capitale et généralementdans toute la

Belgique, soient fort agréables au goût etflallentle palais et l'odorat par

leur finesse et leur vinosité, la fabrication de ces bières en elle-même

laisse beaucoup à désirer; et, à mon avis, loin d'avoir fait du progrés,elle

a plutôt fait un pas rétrograde, commepresque partout ailleurs en Bel

gique. En effet, qui contestera aujourd 'hui que les bières les plus renom

mées de la Belgique, au premier rang desquelles je place le lambick et

le faro, n 'aient dégénéré depuis vingt-cinq à trente ans surlout? A quoi

tient donc ce pas rétrograde en ce qui concerne la fabrication des bières

de Bruxelles en particulier ? à deux causes principales ; la première qui

est générale en Belgique consiste dans l'emploi de trop fortes propor

tions dematières relativement aux capacités des cuves demacération,

la seconde dans le genre de fermentation usité dans cette localité .

Quant à la première cause , elle a déjà été signalée par bien des bras

seurs qui en ont reconnu les pernicieux effels pour la qualité de leur

bière; j'en aid'ailleurs signalé en détail les résultats et les conséquences

funestes dans la première partie de ce traité , pour ne pasme répéter , je

dois donc prier le lecteur, quidésire les connaitre et s'en rendre raison
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-de vouloir bien relireattentivement le chapitrerelalifaux procédésgéné

raux de brassage dans la cuve-matière, et il comprendra , j'espère, que

l'emploi d 'une trop forte proportion de matières dans unecuve donnée ,

surtout lorsqu'elles sont fromentacées, peut causer et cause fréquem

mentdiverses allérations du moût qui, insensibles d'abord, se déve

loppent ensuite selon les circonstances plus ou moinsdéfavorablesdans

lesquelles ce liquide se trouve plus tard. Or le genre de fermentation

qu'on fait subir aux bièresdeBruxelles nemet-elle pas lemoûtdans des

conditions très-défavorables et périlleuses pour sa conservation ? En

livrant le moût à lui-même sans aucune addition de ferment, ne lui

laisse-t-on pas subir l'influence de tous les mauvais ferments qu 'il peut

renfermer et qu'il renferme si souvent, commeon a déjà vu ? Si donc

dans les opérations préalables du brassin le moûta contracté un com

mencementde fermentation lactique, putride ou visqueuse, s'il s'est seu

lement développé un germede ferment de mauvaise nature il subira

son influence sans obstacle et au lieu de produire une fermentation

alcoolique franche, il se produira une mauvaise fermentation qui rendra

la bière acide, amère, visqueuse ou putride selon l'espèce de mauvaise

fermentation qui se développera conjointement avec la fermentation

alcoolique ,quine sera plus franche dans ses allures et par suite donnera

demauvais résultats.

Pourprévenir ,autant que possible , ces altérations, il faudrait, comme

je l'aisouvent conseillé à divers brasseurs, provoquer favoriser ou tout

au moins protéger la fermentation alcoolique par une légère addition

de ferment, ou de bonne bière en fermentation , et, si le brassin laisse

quelque chose à désirer , c'est-à -dire si l'on - soupçonne une altération

q elconque dans le moût, on doit lui faire subir une fermentation

prompte , c'est là lemeilleurmoyen de le préserver d'unealtération plus

profonde. Mais diront les brasseurs de Bruxelles, l'on ne saurait ainsi

préparer du véritable faro ou du lambick ; pon sansdoule on ne saurait

produire le véritable goût de ces bières enfaisant subir au moût uneſer

inentation prompte quine durerait que quatre à cinq jours; cela est vrai

mais les brassins dont le moût a subi la plus légère altération apparente

nedoit et ne peul servirà préparer debon faro, et une très-minime pro

portion de bière en fermentation et mêmede bon fermentajoutée à du

moûtfortementhoublonoé qu'on entonne à 10 ou 12 degrés centigrades,

subirait lemêmegenrede fermentation que celui où l'on n 'en met point;

seulement on ferait immédiatement paitre et vivre un commence

ment de fermentation alcooliqne très -lente mais dont l'existence seule

suffirait souventpour la préserver debien des altérations que ces bras
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seurs ont souvent à déplorer, quoiqu 'ils ne brassentpoint dans la saisotr

chaude. C 'est dans ces vues, sans doute , que les anciens brasseurs de

Bruxelles employaient au lieu de véritable levure , du moût cru qui,

jusqu'à un certain point, pouvait remplir le même but; mais comme

j'ai dit plus haut la conservation même de ce moût est trop difficile

pour qu'on puisse en lirer plus d'avantages que d'inconvénients ; on a

donc eu raison d 'y renoncer , comme j'ai dit plus haut.

Mais, m 'ont souvent repété d'autres brasseurs , nous concevons fort

bien que parfois nous ayons demauvais brassins, dont lemoût et la bière

s'altèrentpromptement,cela arrive à tous les brasseurs ;mais comment

se fait-il que parfois nous ayons une partie du brassin qui tourne bien ,

et une partie mal, quoique du mêmemoût, entonné en mêmetemps,

et emmagasiné dans les mêmes celliers ? Cela peut, en effet, et doit

mêmeparaître fort étonnantà la plupart des brasseurs,mais ne prouve

qu'une chose : c'est,comme je viens de dire plus haut, la facilité avec

laquelle ce moût est susceptible de prendre une mauvaise voie , c'est

à -dire de s'altérer en subissant une mauvaise fermentation ; pour cela ,

il suffit souvent en effet, que la futaille dans laquelle on opère ne soit

pas propre, ou que le moûtdans le cellier , ou durant sa translation au

magasin , soit soumis à un courant d 'air trop froid ou trop chaud , elc .

(Voir ce que j'ai dit à ce sujet dans la 1re partie de ce livre.)

COMPOSITION D 'UN BRASSIN DE LAMBICK , FARO ET BIÈRE DE MARS.

17 rasières, ou demi-hectolitres de froment de fre qualité , du poids

de 40 kilog .

50 rasières id . demalt du poids de 22 kilog.

58 livres bon houblon jeune d'Alost, pour Lambick . ·

25 livres houblon d 'Alost, pour la bière dite demars.

3 sacs de balle de froment bien propre , en flamand Kaf.

BIÈRES PRODUITES :

15 tonnes de 230 litres en lambick, dont le moût marquait 7 degrés

1 /4 Beaumé, au moment de l'entonnage .

18 tonnes marquant 3 degrés Beaumé, à la température de 10 degrés

centigrades.

Duréede l'ébullition de la première bière . 4 heures.

id . de la seconde . . . 15 »id .
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COMPOSITION D'UN BRASSIN POUR FARO , FAIT LE 22 JANVIER 1844 .

Froment. . . . . . . . . . . 22 hectolitres .

Orge . . . . . . . . . . . . 38 »

Houblon. . . . . . . . . . . 92 kilog.

Balle de froment. . . . . . i . 4 sacs.

Produit 80 petites tonnes de faro , ou bière jaune, de 123 litres,

entonné à 12 degrés et sansaddition de ferment.

Avant de passer aux bières de Louvain , je dois dire un mot de la

balle de froment qu 'on emploie pour brasser les bièresdeBruxelles , et

en assez fortes proportions, je crois, pour donner à la bière une certaine

odeur sui generis qui contribue à développer le bouquet voulu pour les

trois variétésde bières de Bruxelles, auxquelles la méthode de fermen

tation insensible achève de donner un cachet caractéristique, qui en

fait une espèce bien distincte de toutes les autres boissons du même

genre.

Cette balle de froment, qu'à Bruxelles on désigne sous le nom fla

mand de kaf, n 'est autre chose que l'enveloppe des grains du blé

lorsqu 'il est en épis , et qui s'en détache par le battage. Cette matière

ne renferme presque rien de soluble cependant elle donne une colora

tion jaune et une odeur assez forte à l'eau bouillante, dont je me suis

plusieurs fois servi pour en faire une décoction et examiner sa nature;

elle ne peut donc avoir d'influence sur la nature de la bière que sur

sa coloration et son odeur ; mais je pense , et je suis fondé à croire,

que cette dernière est de telle nature, qu'on ne saurait supprimer l'em

ploi de cette matière , sans modifier sensiblement le bouquet du faro.

Ce n 'est cependant point pour donner du bouquet à cette bière, qu'on

fait usage de de cette matière; en l'employant, on n 'a d'autre but, dit

on , que de faciliter les filtrations, en allégeant la matière que la masse

de froment cru qu'on emploie rend fort lourde et presque pâteuse à

la première trempe. Cette matière extrêmement légère et poreuse , est

effectivement éminemment propre à remplir le but qu'on se propose

d 'obtenir , et son usage habituel depuis des siècles , influe sur lebouquet

de la bière, et en a rendu l'emploi en quelque sorte indispensable.

Bières de Louvain .

Dans cette antique cité, jadis si renommée pour la fabrication de ses

bières blanches, l'on brasse deux espècesdebières fromentacées qui sont

encore fort estimées,mais qui, d'après le célèbre professeur Van Mons
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et son digne élève, le docteur Vranken , avaient déjà bien dégénéré ,

lorsque ce dernier publiait sa brochure intitulée : Comentatio chimico

technica de cerevisiis, qui date de 26 ans. Le fait est que , si ces bières, et

plus particulièrement la bière de Louvain , ont eu autrefois toutes les

qualités que lui assigne cet auteur, elles sont, en effet, bien changées

de nature, et les anciens auraient sans doute de la peine à les recon

naitre ; car aujourd'hui, elles laissent beaucoup à désirer. A quoi

tiennent ces résultats fåcheux, cette marche rétrograde ? c'est ce que

j'exposerai dans la troisième parlie , en traitant de l'influence de la

législation belge sur la qualité des bières. Jeme bornerai à dire ici,

que les auteurs que je viens de citer , l'attribuent à des modifications

locales ; mais je pense qu'ils sont gravement dans l'erreur , comme

je le démontrerai du reste , au chapitre des influences locales sur les

différentes espèces de bières; on doit bien plutôt l'attribuer au mode de

perceplion de l'impôt, comme on verra au chapitre 4 , de la troisième

partie .

Bières blanches de Louvain .

Pour préparer cette espèce de bière blanche qui est un type dans

son genre, l'on emploie toujours de l'orge, du froment, de l'avoine, et

par circonstance exceptionnelle, mais très-rarement, du sarrasin , dont

je ne feraidonc pointmention spéciale , d 'autantmieux qu'il n 'y rentre

jamais que pour une faible proportion et qu'il rend la bière fort

trouble et luicommunique un goût peu agréable pour peu qu'on en

emploie .

Les proportions d 'orge , de fromentet d 'avoine employées varient,

selon les brasseurs et aussi selon la saison ,mais elles sontgénéralement

comprises dans les limites que je vais leur assigner; pour l'orge elles

varient de 45 à 55 pour cent du poids des grains employés , pour le

froment de 44 à 56 , et pour l'avoine de 6 à 12 pour cent des grains

employés. Cependant quelques brasseurs des plus renommés pour la

qualité de leur bière emploient, dit-on , en ce moment, une plus forte

proportion de froment, car pour un brassin de 66 à 68 lonnes d 'en

viron 22 litres , ils emploient, m 'a -l-on assuré :

2 ,000 kilog de froment non germé.

900 kilog. de malt d'orge.

400 kilog. d'avoine

3 ,300 kilog . en tout, ce qui fait à peu près 60 pour centde fromenl ;

mais telles ne sont pas les proportionsmoyennes employées par la majo

rité des brasseries de Louvain . Au grand établissement des brasseries
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4, 500 kilog. d 'orge germée et seulement 2 ,600 kilog . de froment, sans

addition d'avoine, mais la bière qu'on obtenait alors dans cette bras

serie n 'avait pas exactement le même goût ni le même flairet que la

bière provenant des autres brasseries, et j'en dirai les causes plus loin ;

mais comme on prétendait qu 'elle n 'avait pas le véritable cachet de la

Louvain , je décrirai d'abord les procédés usités dans les anciennes

brasseries , puis j'indiquerai les procédés perfectionnés tels que je les ai

fait pratiquer moi-même pendant trois ans dans l'usine de l'ancienne

société des brasseries belges.

Le froment et l'avoinene sont point soumis à la germination, mais

toutl'orge qu 'on emploie est préalablement converti en malt germétrès

long , et séché entièrement au vent sur d'immenses greniers bien aérés ,

et pour ce motif on fait germer en toute saison , excepté toutefois pen

dant une partie de la saison pluvieuse et pendant les fortes chaleurs

caniculaires de juillet et août, encore bien des brasseurs ne s'arrêtent

ils point pour cela . Pour éviter que le malt ne s'altère pendant la ger

mination , on fait germer très-rapidement en été, souvent dans cette

saison l'opération a lieu en cinq à six jours et l'hiver en huit à dix , ce

qui est une germination trop promple pour obtenir de bon malt; voir

ce que j'ai dit à ce sujet dans la première partie au chapitre de la

fabrication du malt.

Quoi qu 'il en soit, on pousse rapidement la germination et jusqu'à ce

que la grandemajorité des grains aientdéveloppéquatre à cinq radi

celles d 'un et demi à deux centimètres de long , après quoi on divise

bien les grains quiadhèrent les uns aux autres par les radicelles, puis

on les porte sur des greniers bien aérés pour les dessécher le plus

rapidement qu'on peut;mais sibien qu'on opère, le malt se moisit plus

ou moins lorsqu'on opère sa dessiccation par des temps pluvieux ou

humides,et l'été il est presque impossible de préparer du malt dont la

germination marche Irès-régulièrement. Lorsque le malt est suffisam

ment sec on lemet en petits tas qu 'on a soin de retourner de temps en

temps pour éviter qu'il ne s'échauffe et ne contracte une mauvaise

odeur, ce qui a lieu fréquemment pour le malt préparé en hiver ,

lequel n 'est ordinairement pas parfaitement sec.

Pour faire la moûture des grains on prépare deux mélanges diffé

rents destinés à être brassés , l'un dans la cuve-matière ,et l'autre dans la

chaudière à furine. Le premier mélange qu 'on désigne en flamand sous

le nom de goed zakken et qui représente ordinairement les 3 /8 de la

totalité des matières employées pour le brassin , se compose générale
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mentde 46 parties de malt, de 8 d'avoine et de 6 de froment; le tout

est bien mélangé à la pêle , puis soumis à une moûture large qui se

fait aux meules . Le second mélange qu'on désigne sous le nom de vet

zakken se compose de 4 parties de malt et de 36 parties de froment, il

est comme le précédent bien mélangé avant de passer aux meules puis

moulu un peu plus plat, selon l'expression locale, en termes de l'art,

c 'est-à-dire mieux écrasé que le premier , tout en laissant le son aussi

large que possible; cette seconde partie constitue ordinairementaujour

d 'hui environ les 2 /5 de la totalité des grains employés pour chaque

brassin . La mouture des goed zakken et vet zakken étant préparée deux

à trois jours à l'avance, on procèdeau brassage de la manière suivante .

Le brassin commence par la mise du feu sous la petite chaudière

n° 2 (1 ), qu 'on a préalablement remplie d ' eau , puis on pompe dans la

cuve-matière environ 3 /7mes de son volume d 'eau froide, après quoi on

y verse les goed zakken , et l'on fait bien tremper la farine en y ajou

tant, par le bac à jeter , de l'eau froide jusqu 'à ce que la cuve soit

pleine ; alors huit à dix robustes brasseurs débattentbien la moûture

avec des fourches à peu près semblables aux fourquetsdonton se serten

France, et lorsque le mélange est entièrement hydraté , on plonge dou

cement dans la cuve, d 'abord un panier, stuyk-manden , puis un second

et au moyen de petites bassines en cuivre, on puise dans le fond de ces

paniers le moût qui y afflue, et on le transvase dans la chaudière à

farine, au moyen d 'une conduite en bois qu 'on nommecoulant. Au fur

et à mesure que le niveau du mélange påteux baisse dans la cuve

matière, on y enfonce un troisième, puis un quatrième panier et ainsi

de suite jusqu'à ce qu'on ne puisse plusen placer d'autre , et l'on extrait

ainsi par la pression le plusde liquide qu'on peut; ce liquide qu'on verse

entièrementdans la chaudière n° 1 , est presque blanc de lait en raison

de la grande quantité d 'amidon en nature qu'il tient en suspension .

Sitôt qu'on a entièrement épuisé le liquide de la première trempe,

on enlève les paniers qui sont au nombre de huit à dix pour une

cuve de 100 hectolitres et, par le bac à jeter , l'on remplit denouveau

la cuve-matière avec de l'eau entièrement froide en été, et un peu dé

gourdie en hiver , c'est-à -dire qu 'en hiver on y ajoute trois ou quatre

tonnes d 'eau chaude pour la rendre légèrement tiède à la main des

(1) Pour faciliter l'intelligence de cette description , je dois dire d'abord que la

plupart des brasseurs n 'ontque deux chaudières , numérotées 1 et 2, et que la

plus grande 1 est toujours affectée au brassage desmatièrcs farineuses que ren

ferment les ret zakken .
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ouvriers brasseurs, et dans les temps très-froids , l'on fait géné

ralement demêmepour la première trempe. Dès qu 'il y a assez d'eau

dans la cuve, on brasse de nouveau très- vivement la matière qu'on

délaye bien , après quoi on extrait cette seconde trempe de la même

manière que je viensde dire pour la première, et on la verse aussi dans

la chaudière n° 1 . Dès que cette trempe est épuisée par en haut, au

moyen de paniers et de bassines, on soutire le liquide renferméentre

les deux fonds,puis on referme et on donne, toujours par le bac à jeter ,

une troisième trempe, qui, comme la précédente , pénètre dans la ma

lière par le faux ſond. L'eau qui sert à cette troisième trempe est puisée

dans la chaudière n° 9 , qui est alors pleine d'eau bouillante. L'on brasse

une troisième fois jusqu'à ce que le mélange avec l'eau chaude soit

parfait, puis au moyen de paniers, et en opérantde la mêmemanière

que pour les deux premières trempes, on en extrait le moût encore

un peu blanchâtre qu 'on verse aussi dans la chaudière n° 1 jusqu'à

ce que le liquide arrive à 40 ou 48 centimètres du bord ; le restant

de la trempe qu'on soutire par le fond de la cuve-matière, est mis dans

la cuve dite de clarification .

Dès que la chaudière n° 4 renferme les 3 /4 de son volumede liquide ,

provenant des deux premières trempes et d 'une partie de la troisième,

on met le feu dessous et on y verse les vet-zakken , c'est-à -dire le second

mélangede matières farineuses, préparé comme on a vu plus haut, et

tandis que trois ou quatre ouvriers,dont deux avec des espèces de four

quets et un oudeux avec des rables de fer en formede croissant,délayent

cette farinedans la chaudière, d'autres donnentla quatrièmetrempe qui

se fait à l'eau bouillante et pénètre toujours par le faux-fond.On brasse

alors comme pour les autres trempes, et puis on laisse reposer quelque

temps la matière, 20 à 30 minutes.Après ce temps de repos, on soutire

par le faux-fond cemétier qui est ordinairement clair, la températuredu

mélange dans la cuve-matière étantalors de65 à 70 degrés centigrades .

Le quatrièmemétier est pompé dans la cuve de clarification où se

trouve déjà une partie du troisième, et dès que l'écoulement de cette

quatrième infusion est terminé, on donne une cinquième trempe, à

l'eau bouillante, qu’on brasse et soutire à clair comme la quatrième.

Puis, généralement, l'on donne encore une sixième trempe qu 'on fait

comme les quatrième et cinquième,mais, communément, un peu

moins longue que ces dernières ; et dès qu'on a donné cette sixième

trempe, la chaudière n° 2 étant vide, on se hâte d 'y verser le moût

qui se trouvedans la cuve de clarification, ainsi qu 'une partie de la cin

quième trempe qui se trouve dans la cuve-reverdoire , de manière à

23
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remplir à peu près cette chaudière sous laquelle on ranime immédia

tementle feu dès qu'elle renfermeassez de liquide. Dès que le moûtde

cette chaudière n° 2 est sur le point d'entrer en ébullition , on y plonge

la totalité du houblon destiné au brassin . Pendant ce temps on a

soutiré la sixième trempe dans la cuve-reverdoire, et immédiatement

après on a transvasé la drèche épuisée dans la cuve de clarification , sur

le faux-fond de laquelle on a soin de la répandre uniformément et le

plus légèrementqu'on peut.

Revenons maintenant à la chaudière à farine, sous laquelle on a

alluméun feu de bois, tandis qu'on délayait la farine dans le moût des

premières trempes de la cuve-matière. Aussitôt que lemélange est par

fait, c'est-à- dire dèsqu'il n 'y a plus de pelotons ou grumeaux de farine,

on fait un assez bon feu, cependantsans le pousser vivement et toujours

avec du bois, de crainte de brûler le mélange encore très-épais, et pour

ce mêmemotifon a deux ouvriers munis de rables quiagitent constam

ment la matière et råclent sans cesse ses parois inférieures, jusqu'à ce

que l'ébullition commence ; alors on place sur la chaudière unehausse

mobile et on diminue le feu, qu 'on ne tarde pas à suspendre entière

ment, pour arrêter l'ébullition quand elle a duré trois quarts à cinq

quarts d 'heure.

Dès que le liquide dans la chaudière à farine n 'est plus en ébullition ,

les matières qu'il tient en suspension se déposent et,au moyen depetites

bassines, l'on commence à décanter la partie supérieure du liquide ,

qu'on déverse sur la drèche préalablement bien arrangée dans la cuve

de clarification . Dès qu'on a enlevé la partie la plus liquide et qu 'on

ne peut plus en extraire au moyen des bassines, sans enlever des ma

tières solides, on y plonge graduellement quatre à six paniers, sluyk

manden, et au moyen des mêmes bassines en cuivre dont on s'est servi

pour extraire les premiers métiers de la cuve-matière, on continue à

en extraire la partie la plus liquide, qu 'on déverse toujours dans la

cuve-reverdoire et par-dessus la drèche, sur le milieu de laquelle on a

soin demettre quelques planches percées, pour éviter que le liquidene

se crée un faux jour en tombant directement sur cette couche légère.

Quand, dans la chaudière à farine, il n 'y a plus que de la pâte et

qu'on ne peut plus en extraire de liquide, on y verse immédiatement

la sixième trempe et le restantde la cinquième, quise trouventdans la

cuve- reverdoire, et l'on brasse aussitôt la matière en ranimant le feu ,

qu'on pousse assez vivement jusqu'à l'ébullition .

Dès que la cuve -reverdoire est vide,on la nettoyeet l'on y soulireimmé

diatement,mais avec précaution , lemoûtdont se trouve rempli la cuve
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de clarification , et au fur et à mesure qu'il passe clair on l'élève sur les

bacs refroidissoirs . Tandis qu 'on soutire ce moût, on regarde souvent

s'il coule bien clair , et s'il arrive qu'il coule trouble on fermeimmédia

tementle tampon , pour quelques minutes, et l'on repasse sur la cuve le

liquide qui n 'est pas suffisamment clair, c'est-à-dire bien translucide,

car il n'est jamais entièrement transparent par ce mode de filtration .

Pour bien opérer cette filtration , qui souventne tarde pas à s'arrêter,

la surface supérieure du filtre étant bientôt rendue imperméable par

lesmatières azotées qui ont été coagulées par l'ébullition et forment à

la surface un limon gras et compacte , au moyen de fourches ou four

quets et de rateaux, on ratisse légèrement la surface de la drèche en

ramenant sur les bords les parties trop compactes de la surface imper

méable. Pendant qu’on achève ce travail, qu 'on nomme clarification de

la première chaudièreà farine, on porte à l'ébullition lesmatières dont

est entièrement remplie la chaudière numéro 1 et, comme la première

fois,deux ouvriers ont soin d 'agiter constamment le mélange jusqu'à ce

que l'ébullition ayant lieu on puisse s'en dispenser ; alors on adapte de

nouveau la hausse mobile et on continue l'ébullition pendant uneheure

à une heure et demie , puis on retire ou on couvre entièrementle feu et

on laisse reposer vingtminutes à unedemi-heure,après quoi on procède

à la clarification de cette trempe, qu 'en flamand on désigne sous le nom

de slym bier , qui veut dire bière de limon . Cette clarification se fait

comme la première, avec cette différence qu 'on laisse filtrer et écouler

le liquide au fur et à mesure qu 'on le verse sur la matière, et avant de

commencer, on a soin de bien renouveler la surface du filtre; dans

quelques brasseries , on ratisse seulement la surface, dans d'autres on

enlève,commeon dit, la croûte, c'est-à -direla couche supérieure imper

méable au moût, qui n 'est autre chose qu’un limon épais et compacte ,

composé principalement de matières azotées, qu'on remet dans la chau

dière à farine avec le slym -bier .

Dès qu'on a entièrement épuisé le liquide de la chaudière , on remplit

de nouveau cette dernière aux 3 /4 avec de l'eau chaude, pour préparer

de la petite bière , puis l'on brasse et faitbouillir denouveau pendant une

heure et demie à deux heures. Tandis qu 'on élève le slym bier directe

ment sur les bacs refroidissoirs, on opère la clarification de cette troi

sième trempe de la chaudière dite kleyn bier , petite bière, de lamême

manière que les deux précédentes,en décantant d 'abord les matières les

plus liquides, puis en vidant tout ce qu'il y a dans la chaudière sur la

cuve de clarification ,après quoion transvase lemoût filtré quien résulte ,

de la cuve-reverdoire dans la chaudière n° 2 , laquelle ne renferme.
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plus que le résidu dehonblon qui a subiune décoction d 'une heure å

une heure et demie avec la quatrième trempe el une partie des troi

sième et cinquièmemétiers, comme il est dit plus haut.

Les quantités de houblon employées sont généralement d 'un kilog .

pour cing à sept hectolitres de bière:encore ne fait-on guère usage que

de vieux houblon d 'Alost ou de Poperinghe de deux à trois ans, aux

quels on donne la préférence .

Dès que le moût provenant des troisième, quatrième et cinquième

trempes, dit houblonné, parce qu 'il a servi à faire la décoction du bou

blon ,a subiune ébullition d 'uneheure etdemie àdeuxheures,on couvre

le feu, on laisse reposer un instant le liquide et puis on l'élève directe

mentsur les bacs refroidissoirs . A défaut de pompe adaptée ou en com

munication avec cette chaudière n° 9, comme c'est généralement le cas,

on la transvase ,aumoyen d 'un coulant,dansla cuve-matière quiest alors

vide etpropre, puis on la soutire dans le bac reverdoir d 'où on l'élève

sur les bacs refroidissoirs .

Après sa clarification , la dernière trempe de la chaudière å farine

subit dans la chaudière n° 2 une ébullition de deux à trois heures et

nereçoit ordinairement d'autre houblon que le résidu de la première

chaudière houblonnée. Après cette ébullition on laisse reposer le moût

en couvrantou en éteignant le feu sous la chaudière, puis on le monte

sur les bacs de la mêmemanière qu'on a fait pour le premier moût

houblonné.

Les différentes qualités demoût qui sonttoujoursmis séparément sur

des þacs refroidissoirs de petite dimension, sont tous, à l'exceplion du

kleyn bier ,réunies ensemble dans la cuve-guilloire, où on les fait couler

lentement pourne point troubler les dépôts formés sur les bacs; on les

fait couler dans la cuve-guilloire au fur et àmesure que leur tempéra

ture est assezbasse , et l'on ajoute la levure dèsqu'ilya une partie du moût

dans la cuve de réunion .

La température du moût, lors de la mise en cuve-guilloire , varie de

20 à 28 degrés centigrades, selon que la température extérieure est

basse ou élevée, et la quantité de levure employée est ordinairement

de 35 à 40 décilitres par mille litres de moût.

Dès que les diverses qualités demoût sont réunies dans la cuve-guil

loire, on l'agite avec un rable pour bien mélanger la levure, puis la

plupart des brasseurs complètent le volume de moût, déterminé à

l'avance et qu 'ils veulent obtenir, au moyen de la petite bière dont ils

prennent quelques hectolitres à la surface des bacs refroidissoirs. Dès

qu 'ils ont leur contingent demoût dans la cuve-guilloire, ilsmélangent
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de nouveau le liquide dans la cuve et procèdent à l'enlonnage, qui se

fait communémentsous la cuve-guilloire , daus des fulailles de deux ou

trois hectolitres, qu'on désigne sous les noms de demi- tonne , lonne et

poinson , et dont la capacilé réelle est respectivement de 110 , 220 et

530 litres. Ces futailles pleines sont roulées dans différentes parties des

celliers, puis relevées sur champ , c'est-à -dire sur l'un des fonds, et

mises en doubles rangées espacées demanière qu'on puisse facilement

en approcher pour les remplir de temps en temps et ramasser la levure

quand elle est sortie du tonneau. Dès le second jour la fermentation

est déjà assez forte pour commencer à faire sortir unemousse abon

dante mais légère,alors on remplit parfaitement les fulailleset on place

sur le fond supérieur de chacune d 'elles,une hausse mobile de cinq à six

pouces de hauteur, ayant à l'extérieur le même diamètre que le cercle

intérieur formépar le rebord des douvesde la pièce.Lefond supérieur de

la futaille est, comme à l'ordinaire , percé de deux orifices, l'un d 'un

demi-pouce sert à laisser rentrer le liquide qui sort en mousse , et

l'autre d 'un pouce environ de diamèlre, placé à l'extrémité diamé

tralement opposée , sert à laisser sortir le ferment qui s'élève avec la

mousse de manière à remplir et souventmême à déborder la hausse ,

mais elle ne tarde point à s'affaisser sur elle -même et dès lors on l'enlève

en retirant ces hausses; cette opération a ordinairement lieu en été 40

à $ 0 heures, et en hiver 50 à 60 heures après l'enlonnage.

Quand on a enlevé la levure ou premier jet, comme on l'appelle en

termes de l'art, on remplit bien de nouveau les futailles , pour faire

sortir un restant de levure qu'on enlève six à huit heures après, alors

on ferme les pièces qu'on expédie directementaux consommaleurs sans

coller la bière.

Cette bière que généralement on commence à boire qualre à cinq

jours après sa fermentation secondaire, doit être entièrement con

sommée dans quinze jours à trois semaines au plus tard en été, et en

un mois à cioq semaines en hiver, vu qu 'au delà de ce terme elle

devientdure et fortement acide. Mise en cruchons, huit à dix jours

après sa fermentation, cette bière mousse beaucoup et est assez agréable

tant qu'elle est très-fraiche; car, même en cruchons ou en bouteilles,

si elle ne se consomme pas au bout de quinze jours à trois semaines en

été , elle devient d 'abord dure et piquante en se clarifiant, puis elle ne

tarde pas à devenir fortementacide. Au tonneau cette bière est toujours

plus ou moins trouble et n 'est point susceptible de clarification par le

collage. Sa couleur varie un peu suivant les localités auxquelles on la

destine ; elle doit êtretrès-palepourAnvers,où on en expédie beaucoup,
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et assez colorée pour Bruxelles où on en consomme aussi pasmal, en

été surtout.

La petite bière dont on neprépare qu'une bien minime quanlité , et

point du tout dans quelques brasseries , est fermentée de la même

manière que l'autre et consommée par les petits ménages de la loca

lité ;mais elle est simauvaise et a si peu d 'importance qu'elle nemérite

vraiment pas que nous entrions dans d 'autres détails à son sujet.

Méthode perfectionnée par l'auteur et pratiquée par lui à la grande

brasserie de Louvain . – Voici commentde 1838 à 1840 je faisais préparer

la bière de Louvain dans cette usine.

L 'orge était germée sensiblement de la mêmemanière que j'ai dit

plus haut , mais au lieu de la dessécher au vent, on faisait cette opé

ration aux touraillesmécaniques à courant d 'air chaud sans fumée ; la

dessiccation avait lieu assez lentement, à la température de 40 à 45

degrés seulement; le malt étaitmoulu ou plutôt simplement écrasé

aux cylindres et au moyen des élévateurs et conducteurs de farine , la

moulure était emmagasinée dans les grandes trémies qui étaient pla

cées au -dessus des cuves-matières. (Voir les pl. 6 et 7 et leur légende.)

Le froment était moulu séparément aux meules et, par les mêmes

moyensque je viensde dire pour le malt, était conduit dans les trémies

quidominaient les chaudières à farine .

La mouture des grains étant préparée la veille ou l'avant- veille , voici

comment s'opéraient les brassins de la louvain. On mettait dans la

cuve-matière les 2 /8 de sa capacité d 'eau à 40 ou 45 degrés centigrades,

puis l'on versait le malt d 'orge, sans mélange de froment, et on le

délayait au moyen des moulinetsmécaniques que j'ai déjà décrits ; dès

que lemélange élaitparfait on faisait arriver de l'eau , à 80 degrés centi

grades, jusqu'à ce que la cuve fût pleine, en continuant toujours à bras

ser, et au boutde huit à dix minules on arrêtait le moulinet et on souti

rait immédiatement ce premiermétier qu 'on recevait directement dans

la chaudière à farine. Dès que ce premiermétier était soutiré ,on rem

plissait de nouveau la cuve-matière avec de l'eau à 90 degrés centi

grades, et l'on brassait aussitôt jusqu'à ce que le mélange fût parfait.

Pendant ce temps on ajoutait au premier métier , dans la chaudière à

farine, de l'eau froide jusqu'à ce que cette dernière fût à moitié pleine,

alors on y versait la farine de froment, sansmélange de malt, et l'on

brassait immédiatement cette matière première en faisant fonctionner

le moulinet intérieur de la chaudière. Dès que la farine était bien

délayée, ce quiavait lieu au bout d 'un quart d 'heure à vingtminules,on

donnait la vapeur pour chauffer lemélange.
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Tandis que le débattage de la farine avait lieu daos la chaudière on

soutirait le second métier de la cuve, et on le faisait couler directement

dans la même chaudière à farine, qui après avoir entièrement reçu le

second métier se trouvait pleine à un vingtième prés; dès lors on la

fermait hermétiquement et on continuait à chauffer tout en faisant tou

jours fonctionner le moulinet, pour éviter que lesmatières ne se dépo

sassent dans le fond .

Dès que le second métier s'était écoulé, on donnait, dans la cuve

matière une nouvelle trempe à l'eau bouillante, à 90 ou 92 degrés centi

grades, et l'on brassait pendantun quart d'heure à vingt minutes , enfin

le temps nécessaire pour rendre parfaite la mixtion de l'eau et de la

drèche, après quoi on fermait les rideaux, qui environnaient la cuve

matière, pour éviter un refroidissement trop prompt, et on laissait repo

ser pendantuneheure à cinq quarts d 'heure.Après ce repos on soutirait

le troisièmemétier qui coulait directement dans une chaudière à feu

nu , dite chaudière à houblon. L'on faisait ensuite une quatrièmetrempe

exactement commela troisième, avec celte différence cependant, qu 'on

ne la laissait ordinairement reposer qu'une demi-heure avant de la

soutirer . Ce quatrièmemétier était ajouté au troisièmedans la chau

dière à houblon , qui se trouvait alors sensiblement pleine et l'on y

mettait immédiatement le feu en faisant fonctionner son moulinet inté

rieur. Dès que le moût était sur le point d 'entrer en ébullition l'on y

ajoutait le houblon , 1 kilo de houblon par 6 à 7 hectolitres debière,

puis on fermait hermétiquement la chaudière pour lui faire subir une

ébullition d 'une heure environ .

Après l'écoulementdu quatrièmemétier l'on en préparait encore un

cinquièmede lamêmemanière quele quatrième, toutefois en employant

de l'eau un peu moins chaude, et le moût résultant de cette dernière

trempe était reçu dans le bac reverdoir. Après cette cinquième et der

nière trempe,au moyende l'arrosoir à force centrifuge,on donnait par

dessus la drèche 12 à 15 hectolitres d 'eau très-chaude qu'on laissait

filtrer au fur et à mesure qu'on la versait en arrosant la matière à la sur

face , et le liquide qui s'écoulait dans le bac reverdoir nemarquaitordi

nairement, vers la fin , qu’un demi-degré Beaumé, et n 'avait qu'une

légère saveur acerbe.

Après cette dernière opération, on transvasait la moitié ou les 2 /3 de

la dréche épuisée de la cuve-matière dans le bac de clarification ; on la

faisait tomber dans ce dernier au moyen d'une trappe et d 'une trémie

inclinée à 48 degrés; on disposait la matière épuisée sur le double fond

du bac le plus légèrementetle plusuniformément qu'on pouvait, puis
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on procédait à la clarification du premiermétierde la chaudière à farine.

Avant de porter à l'ébullition la chaudière à farine on donnait aux

matières farineuses un temps suffisant pour convertir leur amidon en

sucre ou gommedextrine; à cel effet quand lemélange était à 75 degrés

de température on supprimait la vapeur pendantune demi-heure , puis

on le portait lentementà l'ébullition , demanière que les matières res

taientpendant deux heures environ soumises à une température de60

à 90 degrés centigrades avantde subir l'ébullition. L'ébullition ne durait

que le temps nécessaire pour précipiter l'albumine dissoute , environ

cinq à six minutes, après quoi on interceptait la vapeur et on injectait

quelques hectolitres d'eau froide dans la double enveloppe de la chau

dière, pour condenser la vapeur et arrêter l'ébullition ainsi que tout

mouvementdans le mélange légèrement refroidipar le bas.Puis on lais

saitreposer trois quarts d'heure à une heure, après quoiau moyen de

robinets placés à différentes hauleurs , on décantail un bon tiers du

moût, qui n 'avait pas sensiblement besoin d' élre filtré tant il était clair

et limpide. Toutefois on le faisait ordinairement passer sur la drèche

du bac de clarification , où l'on versait le liquide de la chaudière jusqu'à

ce que lesmatières påteuses arrivassent, ce qui avait lieu ordinairement

lorsqu 'on avait décanlé la moitié du volume du mélange.

Dès que la décantation desmatières liquides du premier métier de

la chaudière à farine otait terminée , on y faisait couler le cinquième

métier et lemoût provenant de l'arrosage de la drèche qui suffisaient

sensiblement pour la remplir, si non on y ajoutait quelques hectolitres

d 'eau jusqu'à ce qu 'elle fût pleine jusqu 'au 19 /20mos ; alors on faisait de

nouveau fonclionner le moulinet intérieur, on donnait la vapeur, et

l'on fermaithermétiquement la chaudière qu'on portail promptement

à l'ébullition , ce qui avait lieu en une heure à cinq quarts d 'heure; on

prolongeait l' ébullition pendantune demi-heure en élevant la lempé

rature jusqu'à 110 degrés centigrades , pour mieux épuiser les matières

azotées qui, à la faveur des acides organiques que renferment les der

niersméliers, se dissolvent en grande partie à une température élevée .

Ce second métier , après une demi-heure à trois quarts d 'heure d 'ébul

lition reposait pendant quelque temps. Au bout de 28 minutes à une

demi-heure , lorsqu'on prenait bien les mêmes précautions que j'ai

indiquées pour le premier métier de cette mêmechaudière, loutes les

matières solides s'étaient réunies au bas de la chaudière, et l'on pou

vait, avec quelques précautions, soutirer d 'abord un bon tiers du

volume de la chaudière de moût très-clair, puis un quart de liquide

assez trouble ,mais ne renfermant point sensiblementd 'autres inatières
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solides qu'unesubstance floconneuse ettrès-légère qui n 'était autre chose

que de l'albumine coagulée . Dès qu'on avait ainsi soutiré d'abord 1/3 ,

puis 1 /4 du liquide de la chaudière, elle ne renfermait plus qu 'une

bouillie assez épaisse , qui n'était autre chose que le marc de la farine

de froment épuisée et un petit volumedemoût; pour achever d 'épuiser

cette matière, on remplissait à moitié la chaudière avec de l'eau bouil

Jante et on la faisait bouillir encore une fois pendant une demi-heure,

puis on laissait reposer, et aprèsavoir décanté le liquide, on vidait le

marc sur le bac à filtrer , ce qui était fait en quelques minutes et

presque saps main -d'oeuvre, puisqu'on n 'avaitpour cela qu'à ouvrir les

robinets et le trou d'homme ou bouche du bas de la chaudière , et å

placer dessous une large conduite reposant sur le bac par son bout le

plus bas.

La filtration ou clarification des différents métiers de la chaudière å

farine se faisait dans le bac à filtrer, et avec les mêmes précautions que

j'ai signalées plus hautpour l'ancienneméthode de fabrication de la Lou

vain ; et demême que par cette ancienneméthode, le moût provenant

des deux premières macérations dans la chaudière à farine était , au

moyen de pompes, élevé directement sur des bacs refroidissoirs en

cuivre, et par conséquent, sans subir d 'ébullition avec du houblon .

Le derniermétier de la chaudière à farine était,après sa clarification ,

remonté dans la chaudière à houblon , où on lui faisait subir une ébul

lition d 'une à deux heures avec les résidus de houblon provenant d'une

première décoction avec les troisième et quatrièmemétiers de la cuve

matière, comme il a été dit ci-dessus. Ces deux derniersmétiers subis

saient ordinairement, avec le houblon , une ébullition de trois quarts

d 'heure à une heure et l'on avait soin de fermer hermétiquement la

bouche supérieure de la chaudière, pour opérer la décoction avec une

certaine pression , d 'un tiers à un quart d'atmosphère, ce qui permet

tait d 'épuiser très-promptement le houblon dont, par cemotif, je faisais

cmployer une plus faible proportion que dans les autres brasseries, où

la décoction de cet aromate se faisait en chaudière découverte, ou mal

recouverte.

L'entonnage se faisait aux mêmes degrés de température que par

l'ancienne méthode et se pratiquait de la même manière, seulement

au lieu de remplir chaque tonneau sous la cuve-guilloire, au moyen

debouches à robinel et de tuyaux élastiques on remplissait sur place

les pièces rangées en ligne, ce qui est une grande économie demain

d'ouvre et ménage les tonneaux qu 'on abîme en les relevant sur champ

lorsqu'ils sont pleins.
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Voicimaintenant la composition et les résultats : 1° D 'un brassin de

bière de Louvain fait sous ma direction à la susdite brasserie ; 2. la

composition et les résultats d 'un brassin de la même espèce de bière ,

fait par l'ancienneméthodedans une des brasseriesles plus rénommées

de cette ville .

1° BRASSIN FAIT À LA VAPEUR ( 1 ) A L 'ÉTABLISSEMENT DE LA SOCIÉTÉ

DES BRASSERIES BELGES.

COMPOSITION .

4 ,300 kilog . de mali séché aux tourailles à air chaud non brûlé.

2 ,600 » de froment non germé.

50 kilog. dehoublon d'Alost , vieux .

80 litres levure en bouillie claire .

PRODUITS .

304 hectolitres demoûtentonné, pesant 6 degrés 1 /4 Beaumé.

286 hectolitres de bière après son entière fermentation .

216 kil. de levure en pâte pressée.

32 tonnes de drèche épuisée,
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9° BRASSIN PAR L'ANCIENNE MÉTHODE.

COMPOSITION.

i Dans la cuvematière 18 goed -zakken . . . ( 1 /40 avoine.
4 /40 froment.

& Pesant ensemble 2,660 kil. et composésde. (55/40 orge germée.

Dansla chaudière å farine 16 vel-zakken . . ( 1/10 orge germée .

3 ( Pesant ensemble 1,580 kil. dont. . . . . ( 9/10 froment.

Vieux houblon d 'Alost. . . . . . . . . 54 kilog .

Levure très-liquide. . . . . . . . . 90 litres .

PRODUITS :

80 tonnes bière ordinaire de louvain provenant d 'un moútmarquant

8 3/4 Beaumé et 6 1 /2 tonnes de petite bière.

Ensemble 188 hectolitres de bière et 5 1 / 2 hectolitres de levure

liquide.

Cela fait un peu plusde 24 kilog. de grains par hectolitre de bière

( 1) Dans celte usine , comme on voit sur les pl. 6 et 7, indépendamment du

double système d'appareils fonctionnant à la vapeur , il y a un systèmecomplet

d'ustensiles et appareils nécessaires pour brasser à la main el selon l'ancienne

méthode.
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pour le premier brassin , et un peu plus de 23 kilog. pour le second ;

mais le moûtde ce dernier avait sensiblementun demi-degré de densité

de moins que dans le brassin à la vapeur .

Commej'aidéjà dit plushaut,les bières deLouvain qu'on brasse pour

Anvers sont moins colorées que celles qu 'on expédie pour Bruxelles, il

en est de même de celles qu'on expédie à Gand et dans toutes;les Flan

dres généralement; pour préparer de la bière qui convient à ces der

nières localités on fait des brassinsdans lesquels on force un peu la pro

portion d'avoine et de froment et on fait bouillir les décoctions moins

longtemps, ce qui donne une boisson fort peu colorée ; et danscette

dernière variété de louvain l'on ne met que fort peu de ferment et l'on

expédie la bière dès qu'elle est entonnée, avant même ou pendant sa

fermentation tumultueuse , en ayant soin de laisser sur la bonde des

tonneaux un petit orifice bouchéseulementavec quelques épisde seigle ,

pour laisser dégager l'acide carbonique qui sans cela ferait crever les

futailles.Parcette dernièreméthode on a desbières très-rafraichissantes,

très-grasses, comme on dit, et très-mousseusesmêmeau tonneau ; mais

elles sont fort troubles les premiers jours, et ne tardent pas à s'aigrir

dès qu'elles commencent à se clarifier, ce qui a lieu au bout d 'une

quinzaine, quand la bière reste en futaille .

Les bières blanches de Louvain qui sont généralement le plus esti

méesmarquent, quand on les consomme fraiches,de 21/2 à 5 1 / 2degrés

Beaumé, et renferment 2 1 /2 à 2114 pour cent d 'alcool absolu et 3 à 4

pour cent d 'extraits en poids; mais je dois faire observer que leur com

position est excessivement variable selon les localités auxquelles on la

destine et selon son âge ; en effet la louvain expédiée à Gand etdansles

Flandres en généralmarque encore 41/2 et 5 degrés Beaumé,quand on

commence à la mellre en consommation , car souvent sa fermentation

ne fait que commencer , tandis quehuit à dix jours après elle ne marque

plusque 2 1 /2 à 3 degrés de densité ; et cela se conçoit aisémentpuisque

celte bière subit sa fermentation primaire et secondaire tandis qu 'on

la consomme, cequi en fait une boisson très-visqueuse etmalsainequi

agit défavorablement sur les organes abdominaux surtout. Aussi les

autorités compétentes de Gand , ont-elles agiprudemment, à mon avis,

en prohibant ou déconseillant la consommation de cette bière pendant

la dernière apparition du choléra. -

La plupart des bières de Louvain renferment en outre des quantités

notables de fécule à l'état d 'empois, ce qui contribue encore a les

rendre indigestes , et atteste une fabrication très-défectueuse .
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Peeterman .

La composition d 'un brassin de peeterman est sensiblement la même

que celle d'un brassin de bière blanche de Louvain , et elle se brasse à

peu prèsde la mêmemanière que cette dernière, avec cette différence

que la première infusion de la chaudière à farine subit généralement

trois à quatre heures d 'ébullition au lieu d 'une, comme cela a lieu pour

la bière blanche. Puis les troisième et quatrièmemétiers, servant à

préparer le moût houblonné,au lieu de servir directement à la décoc

tion du houblon , servent à préparer la seconde infusion dans la chau

dière à farine, tandis que pour la louvain ces deux métiers etune partie

du cinquièmesont versés directement dans la chaudière n° 2 pour subir

uneheure d 'ébullition avec le houblon . Pour la peeterman , la seconde

chaudière à farine, c'est-à -dire la seconde inſusion qui se prépare dans

ce vaisseau , après avoir subi une ébullition assez vive pendant trois à

quatre ou cinq heures, selon les brasseries , est clarifiée comme la pre

mière à laquelle elle est réunie dans la cuve-guilloire pour constituer

la peeterman , mais avant demonter ce moûtsur les bacs refroidis

soirs, on lui fait subir unenouvelle ébullition de 4 à 5 heures avec une

cerlaine proportion de vieux houblon d'Alost et une certaine quantité

de matières gélatineuses, des pieds de veau ou plus généralement des

peaux sèches de poisson de mer . Cesmatières animales servent, dit-on ,

à clarifier la bière ,mais il n 'en est rien en réalité ; car cette bière est

toujoursforttrouble et souvent assez épaisse lorsqu'on la cousomme;

toutefois si l'on veut oblenir le véritable bouquet et le goût voulu pour

celle espèce de bière, on ne peut supprimer entièrement l'usage de ces

matières qu'on emploie dans des proportions très-variables : chez

quelques brasseurs on met Irois à quatre livres de stock-visch sec, ou de

peaux sèches de ce poisson de mer pour 100 à 1.10 hectolitres de bière.

Lorsqu'on brasse de la peelerman , on fait toujours une petite bière

blanche, seconde qualité de louvain , dite bière deménage;on prépare

celte dernière avec les deux derniersmétiers de la cuve-matière el la

dernière chaudière à farinequ'on fait bouilliravec le résidu du houblon

qui a servi à préparer la peeterman .

• Lemoûtde la peeterman estentonnéet fermenté exactement comme

celui de la louvain ; seulement comme il est un peu plushoublonné que

ce dernier ,et puis comme il a bouilli plus longtemps etqu'il est beau

coup plus fort, sa fermentation dure plus longtemps, sa durée varie

de 5 à 4 jours en été et dure souvent 4 à 5 en hiver.

Le moût final qui sert à préparer la peeterman est très-visqueux ,
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très-coloré en brun et d 'une odeur peu pénétrante et aromatique mais

assez agréable ; sa densité varie selon les brasseurs de 8 à 10 degrés

Beaumé. Ce moût subit généralement, en chaudière découverte , une

ébullition vive et assez longue, demanière qu'à l'odorat on ne sent pas

du tout le houblon dans la bière qui en résulte, quoique l'on en emploie

260 à 300 grammes par hectolitre. .

La peeterman est une bière jaune toujours fortement ambrée , qui

renferme beaucoup d 'extrait , de dextrine surtout, ce qui la rend si

mielleuse et si agréable au goût, quand elle est bien préparée . Elle

marque ordinairement, après sa fermentation , trois et demi à quatre

et demi degrés au densimètre Beaumé. Cette bière se consomme au

bout de trois semaines ou un mois , en été , et de six semaines à

deux mois, en hiver; elle ne se colle point,et n 'est pas mêmesuscep

tible d'un bon collage pas plus que la Louvain . Elle est presque tou

jours trouble et ne se clarifie entièrementqu'à la longue, et en bou

teilles ;en futaille elle seraitaigre avant d'être transparente, ou plutôt

elle ne devient jamais bien claire en tonneau; on la consomme dès

qu'elle a un peu déposé, c'est-à -dire quand elle commence à être trans

lucide ; si en cemoment on la met en bouteille elle se conserve fort

longtemps, se clarifie bientôt assez bien etau bout de quelques jours

elle devient extrêmement mousseuse et donne une écume grasse qui

tient longlemps et colle au verre quand on le vide. Ce sont là les vrais

caractères d'une bonne peelerman .

Dans l'usine des brasseries belges de Louvain , en 1839 et 1840, on

brassait la peeterman comme la louvain en y apportant les seules modi

fications que je viensde signaler d'unemanière générale ; la composi

lion des brassins de peeterman étaient du reste la même que pour la

Louvain . Ainsi comme pour cette dernière l'on n 'employait que du

malt séché à l'air chaud, et celui-ci qu 'on brassait dans la cuve-ma

tière, n'était point mélangé à la farine de froment qu'on travaillait

exclusivementdans la chaudière à farine .

Observations sur la peeterman et la louvain brassées à la vapeur. -

La bière blanche de Louvain et la peeterman, qu'on obtenait ainsi

étaientordinairementtrès-mielleuses et d'une saveur bien plus franche

que celles qui provenaientdes anciennes brasseries ; mais elles n 'avaient

pas exactement le même goût ni le même bouquet que ces dernières.

Ces deux espèces de bière, préparées à la vapeur, sont bien préférables

à celles qu'on prépare dans des chaudières à feu nu, où la farine de

froment, et par suite , la bière, chez la plupart des brasseurs, contracte

un goût debrûlé vraiment caractéristique pour certaines brasseries, et
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ne laisse pas que d 'être fort désagréable pour tous les consommateurs

qui n 'ont pas le palais blasé là -dessus;mais disait-on ,surtout pour la Lou

vain , elle n 'a pas le véritable cachet des bières blanches de Louvain ; et

effectivementla bière blanche qu’on préparait alors à la brasserie belge ,

se distinguait de toutes les autres par un goût plus pur, plus franc, ce

que les concurrents ne manquaient pas de commenter défavorable

ment. Cette différence, fort peu sensible du reste , les uns l'attribuaient

à la cuisson de la vapeur , d'autres au chauffage de l'eau qui avait aussi

lieu à la vapeur : Quelquesbrasseurs l'attribuaientà ce qu'on nemélan

geait point de froment aumalt dans la cuve-matière , etdemalt au fro

ment dans la chaudière à farine. Enfin d'autres l'attribuaientsurtout à

ce que le malt n 'était pas séché au vent, et ceux-ci avaient raison, car

plus tard ayant brassé avec du malt séché au vent, on a bien obtenu

le véritable goûtde la louvain ; cependant la bière préparée à la vapeur

était toujours plus mielleuse , plus franche, et quelques consomma

teurs prétendant toujours que la bière n 'était pas tout à fait la même

que dans les autres brasseries, on fit établir dans la mêmeusine tout

ce qui constitue une brasserie de l'ancien système, et depuis lors on

livre au public de la bière à la vapeur et à feu nu, au choix des con

sommateurs, quimalgré l'habitude des bières préparées par l'ancienne

méthode ne tardèrent pas, pour la plupart, à donner la préférence aux

bières préparées à la vapeur.

La différence de goût et d'odeur quiexistait primitivement, était donc

dû au malt, ce qui se conçoit et s'explique fort bien , si l'on réfléchit

que tout le malt qu'on emploie à Louvain est germé fort long , séché à

l'air et toujours brassé sans en séparer préalablement les radicelles, qui

existent en assez grande quantité pour donner à la bière blanche leur

goût d'uneamertume et d 'une odeur particulières (1 ), que ne pouvait

point avoir la même espèce de bière préparée avec du malt quise

débarrassait de ses radicelles par la dessiccation et qui,malgré la basse

température à laquelle on le desséchait, contractait une autre odeur

plus franche qui n 'avait rien d'herbacé.

Ainsi pour préparer la bière de Louvain , non pas telle qu'elle pour

rait et devrait l'être, mais telle qu'on la prépare et qu'on la boit de

nos jours, on doit sécher le malt au vent et avoir garde d'enlever les

racines. Mais veut-on , ailleurs qu 'à Louvain , préparer cette bière en

(1) Ce goût peu agréable sans doute , car il a quelque chose de sauvage qui

ressemble à une décoction de verdure de gazon , est cependant voulu par la plu

part des consommateurs qui y sonthabitués dès leur enfance, ce qui ne fait que

confirmer le proverbe qui dit : l'habitude est une seconde nature.
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améliorant sa qualité, qui laisse beaucoup à désirer pour tous ceux

qui n 'ont pas l'habitude de boire cette bière, on doit suivre la méthode

perfectionnée que j'ai décrite plushaut.

L'habitude qu'on a de mélanger du malt au froment qu'on travaille

dans la chaudière å farine , tient à l'ancienne loi hollandaise, qui n 'ac

cordait la décharge des droits perçus sur la moûture, que lorsque cette

dernière renfermait au moins 1 /10me de malt ; du reste cet usage qui

s'est perpétué depuis par la routine, n 'offre pas d 'autre inconvénient

que de donner un moûtun peu moinsdélicat qu'avec du froment seul,

et cela en raison des principes âcres que renferme l'écorce du malt

lesquels se dissolvent par l'ébullition .

Quantau froinent qu'on mélange au malt qu'on doit travailler dans

la cuve-matière , il n 'a qu'un inconvénient, mais il est grave ; c'est celui

derendre la matière compacte , difficile à délayer dans l'eau et filtrant si

mal, que l'on est alors dans la nécessité d 'employer les paniers, dits

stuyk -manden, pour opérer l'extraction des trois premiers métiers, ce

qui nécessite une grandemain -d 'ouvre et expose à bien des dangers,

comme j'ai dit et expliqué dans la première partie de ce traité . (Voir

le chapitre relatif à la macération des grains.)

Bières de Diest.

Dans cette ville on prépare plusieurs espèces et variétés de bières,

mais je ne décrirai ici que celles qu 'on exporte au loin dans l'inté

rieur du pays, et qu'on désigne sous les nomsdedouble et simple bière

de Diest. Ce sont deux variétés bien distinctes de la même espèce

de bière , puisqu'on n 'emploie point les mêmes quantités ni lesmêmes

proportions de grains, pour préparer ces deux sortes de bières aux

quelles, dans la localitémêmeoù elles se préparent, on donne aussi les

nomsde gulde-bier ou bièrede cabaret et bière de bourgeois ou bière de

Diest tout court. Cette dernière est la moins forte naturellement, mais

elle se brasse de même que la première, je commencerai donc par

donner les proportions des grains employées pour fabriquer chaque

sorte, puis je dirai en même temps la manière usitée pour préparer

l'une et l'autre.

Les données suivantes m 'ont été communiquées par un homme

impartial qui, dans l'intérêt de l'art, a bien voulu me donner tous les

détails de fabrication que je désirais obtenir de lui,pour contrôler ceux

que j'avais déjà sur ce sujet.
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COMPOSITION D'UN BRASSIN DE BIÈRE DE CABARET, FAITE DANS UNE CUVE-MATIÈRE

DE 25 HECTOLITRES DE CAPACITÉ.

Froment 18 halster pesant ensemble. . 414 kil.

Malt d 'orge 40 halster id . . . . . . 440 » .

Avoine 10 id . . . . . . 160 »

Total des grains employés. . . . 1,014 kil. (1)

Celte quantité de grain réduite en farine a donné un déchet de

un pour cent.

La quantité de bière produite varie quelquefois, mais de s'écarte

guère de 16 tonneaux pour les proportions indiquées, ce qui fait

27 ,20 hectolitres de bière forte, et la petite bière qu 'on recueille en

petite quantité , n 'a pas grande valeur vu qu'elle se fait avec de l'eau

froide, qu 'on verse sur la drèche et ne subit aucune ébullition ; très

souventmême on l'emploie pour rafraichir les cuves de macération

dans les distilleries de grain .

COMPOSITION D'UN BRASSIN DE BIÈRE ORDINAIRE DE DIEST, FAIT DANS UNE

CUVE-MATIÈRE DE 55 HECTOLITRES.

Froment 20 halster à 24 kilog. . 480 kilog . .

Malt 80 id . à 11 1 /2 id . . . 920 »

Avoine 18 id . á 16 id . . . 240 »

Total. . . . . . . 1 ,640 kilog .

On obtientde ces proportionsde céréales 35 tonneaux faisant 59 1 /2

hectolitres de simple bièrede Diest.

Voici maintenant la marche suivie pour la préparation de ces deux

variétés de bière : On fait moudre tous les grains ensemble et l'on en

remplit la cuve-matière aux trois quarts, quelques brasseurs mêmela

remplissent entièrement,puis on donne par le double fond la quantité

d 'eau rigoureusement nécessaire pour hydrater , c'est-à -dire entière

mentmouiller les matières, qu'on comprime tandis qu'on donne celte

première partie d 'eau , chaude en hiver à 58 ou 60 degrés centigrades,et

un peu plusquetiède en été. Quand la matière est entièrementmouillée ,

on ajoute par le double fond tant d 'eau bouillante que peut en ren

(1) 1014 kilog . pour une cure de 25 hectolitres, cela fait un peu plus de 40

kilog. par hectolitre de cuve-matière ; comment peut- on avec cela brasser con

venablement un tel mélange farineux, surtout dans les temps chauds?
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fermer la cuve-matière, et au moyen de fourquets en forme de fourche

six à huit ouvriers brassent en même temps; 'au bout d 'une demi

heure à trois quarts d 'heure , enfin quand le mélange est parfait, on

couvre la cuve et on laisse reposer pendant une demi-heure ou vingt

minutes , puis on soutire dans la cuve-reverdoire et quand le premier

métier s'est entièrement écoulé on le fait arriver dans une chaudière

ouverte, où on le porte promptement à l'ébullition en y ajoutantune

livre de bon houblon par tonne de 170 litres de bière double .

Tandis qu'on porte le premier métier à l'ébullition , on doone une

seconde trempe à l'eau bouillante qu'on brasse et laisse reposer comme

la première, puis on soutire ce métier qu'on ajoute par parties dans la

chaudière à moitié pleine de moût déjà en ébullition ; dès lors on

pousse vivement le feu et l'on continue à faire bouillir fortement pen

dant cinq à six heures, après quoi le moût est clarifié par le repos et la

filtration du houblon qui a lieu en le mettant sur les bacs refroi

dissoirs , où il reste jusqu'à ce que sa 'température ne soit plus que de

26 à 28 degrés par les temps froids, et à la température de 22 à 24 degrés

centigrades par les temps un peu chauds; car on brasse ces bières en

loute saison excepté toutefois, pendant les très-fortes chaleurs de l'été.

On ajoute ordinairement au moûtdeux et demià trois décilitres do

levure par hectolitre et l'on entonne dansdes futaillesde 8Set 170 litres

où a lieu une fermentation très- active, qui ne dure qu'une couple de

jours et donne une levure épaisse, très-abondante et très-recherchée

par les boulangers et les distillaleurs du pays; 7 à 8 heures après l'en

tonnement la fermentation commence, et ne dure ordinairement que

48 heures. La bière rejette d 'abord une écume légère, puis une levure

assez épaisse , mais noire et très-amère , qu'on nomme brand gest,

laquelle est enlevée etmise à partde la bonne levure qui vient ensuite .

Pour achever d'épuiser les matières farineuses, on donne encore de

l'eau par-dessus la drèche, mais généralement l'on n 'emploie pour cela

que de l' eau froide, qui donne un moût si faible que communément

on le destine à la distillation , ou bien l'on s'en sert pour préparer une

petite bière en y mélangeant un peu du premier moût, et en lui faisant

subir une fermentalion sans ébullition préalable ; c'est ainsi du moins

que cela se pratique généralement.

Quand au lieu de bière double , on veut préparer de la bière ordi

naire de Diest,on fait bouillir un peu plus longtemps les deux premiers

métiers, et l'on emploie un peu moins de houblon que pour la double ;

environ 300 grammes par hectolitre.

La fermentation de cette variété de bière de Diest a lieu comme pour

24
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la bière double ; elle a aussi sensiblement le mêmegoût, seulement son

moût avantla fermentation ne pèse que six et demià six trois quarts

degrés Beaumé, tandis que celui de la bière double en marque 9

à 11 , et est excessivement doux et moelleux . Ces bières ont encore

une grande densité après leur fermentation , la simple bière de Diest

marque deux et demi à 3 degrés Beaumé, quand elle est encore très

fraiche, et la bière double marque souvent quatre et demi, et cinq

degrés Beaumé, aussi sont-elles très-mousseuses, surtout cette dernière

variété qui a le grand défaut d 'être un peu trouble etmielleuse , tant

qu'elle est fraiche, à moins qu 'elle nesoitmise en bouteilles,auquel cas,

au bout de quinze jours à un mois de fabrication , selon qu 'elle est

brassée en été ou en hiver , elle dépose beaucoup, et se clarifie assez

bien .

Ces bières, surtout la bière qu'on nomme gulde bier (1 ), ou bière de

cabaret,ontun goût très-moelleux et fort agréable;leur saveuronctueuse

légèrementsucrée, a quelque chose demielleux très-recherché par les

vrais amateurs, au nombre desquels on doit compter la majorité des

femmes et surtoutdes nourrices quitrouvent en elles une boisson aussi

confortante et nutritive (2 ) que saine et agréable à boire.

La double bière de Diest peut être comparée à la peeterman å

laquelle elle ressemble beaucoup , tant pour le goût que pour l'aspect,

elle est cependant un peu plus foncée en couleur que cette dernière,

et a une saveur plus suave et plus sucrée. Elle est ordinairementsupé

rieure à la peeterman , en force et en qualité. Du reste, commela pee

terman, elle ne se conserve qu 'un mois à six semaines, en été, et deux

à trois mois l'hiver ; comme elle aussi, elle est toujours légèrement

trouble au tonneau, et ne se clarifierait point par un collage ordinaire,

et comme j'ai déjà dit, c'est là son plus grand défaut.

Bières brunes deMalines.

Dans cette ville , l'on brasse deux variétés de bières brunes, jadis fort

renommées dansle pays, et elles ne laissent pas que d 'avoir encore une

( 1) Cette dénomination flamande qui, littéralement, veut dire bière d'or,dérive

sans doute de la belle couleur ambrée qu'a ordinairement cette espèce de bière .

(2 ) L 'expérience a démontré, en effel, que cette bière était particulièrement

favorable aux nourrices , dont elle entretient l'embonpoint et favorise la laota

tion, et cela s'explique fort bien par la forte proportion de malières extractives

etazotées que renferme cette bière lorsqu'elle est jcune; ce queje viens de dire ,

s'applique aussi à la peeterman.
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assez grande importance, quoiqu 'on n 'en exporte plus au loin comme

autrefois . Ces deux espèces de bières se préparent au moyen d 'un

mélange farineux, généralement composé d'un d 'avoine, de deux de

froment et de quatre d 'orge germée long , dont la dessiccation estcom

mencée au vent, puis achevée aux tourailles , comme cela se pratique

à Diest, pour les bières brunes dont je viens de parler.

Pour un brassin de 37 tonnes de 225 litres, dont 22 tonnes de bière

forte , on emploie en moyenne 2100 livres demalt, 1100 livres de fro

ment et 550 d 'avoine, le toutmélangé etmoulu ensemble .Ces matières

farineuses versées dans une cuve-matière très-basse , d'une capacité de

50 hectolitres (1) on y fait d 'abord arriver suflisamment d 'eau tiède

pourhumecter légèrement le tout, puis on y fait arriver un complément

de 18 à 20 hectolitres d'eau bouillante qu’on brasse fortement, ensuite

on laisse reposer un quart d 'heure, après quoi,aumoyen depaniers etde

petites bassines, on retire le plusdematières liquides qu 'on peut et on les

verse directementdans une chaudière dite slym ketel en flamand ; puis

tandis qu 'on opère une seconde trempe à l'eau bouillante on chauffe

modérément la chaudière quirenferme le premier métier , et dèsqu'il

est en ébullition on y ajoute le second métier qu 'on extrait de la même

manière que le premier . Quelques brasseurs n 'attendent pas que le

premiermétier soit en ébullition pour y ajouter le second , au contraire

ils se hatent d 'extraire ce dernier de la cuve-matière le plus vite pos

sible , pour pouvoir l'ajouter au premier avantqu'il soit en ébullition ,

et ils font bouillir pendant une demi-heure environ les deux métiers

réunis ; après cela on verse le moût bouillant sur la dréche en deux ou

trois reprises; on en remplit une première fois la cuve et l'on brasse un

instant, après quoi on laisse reposer une demi-heure, puis on soutire à

clair dans la cuve-reverdoire préalablement bien nettoyée. Dès que la

filtration est commencée on continue à vider sur la cuve-matière le

moûtde la chaudière jusqu'à ce qu'elle soit entièrement vide, alors on

la nettoie et on y verse de nouveau tout le moût clarifié auquel on fait

de nouveau subir une ébullition de 10 à 12 heures avec une livre debon

houblon jeune du pays par hectolitre demoût.

Cemoût clarifié , comme à l'ordinaire, et refroidi sur les bacs à une

température convenable pour une fermentation prompte reçoit une

proportion moyenne de ferment et constitue ce qu'on nomme la bière

forte ou double bière brudede Malines .

(1) Ce qui fait environ 37 kilog . de matières farineuses parhectolitre de cuve

malière .
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Lorsqu'on veut préparer la bière brune ordinaire l'on ajoute à la

première chaudière un troisième métier qu'on fait alors assez court

pour donner avec les deux premiers 28 à 30 tonnes de bière , et dans ce

cas on fait huit à dix tonnes seulement de petite bière qu'on prépare

avec une quatrième et dernière trempe quisertà achever d'épuiser la

drèche dans la cuve-matière. Dans le premier cas les deux dernières

trempes servent à préparer la petite bière donton obtient15 à 18 tonnes,

pour les proportions de matières premières ci-dessus mentionnées.

Les bières brunes deMalines sont très-foncées en couleur ,ce qu'elles

doivent principalement à la longue et vive ébullition qu 'on leur fait

subir , et l'on augure généralement de la qualité future d'un brassin

par la plus ou moins grande facilité avec laquelle se colore le moût.

L 'on auguremal decelui qui se colore difficilement, et l'on est généra

mentdans l'habitude,dans ce cas, d 'ajouter quelques poignées de chaux

dans la chaudière, ce qui ne manque pas de rehausser promptement

la couleur au détriment de sa qualité , contrairement à l'opinion géné

ralementaccréditée parmiles brasseurs et le public surtout qui juge

en partie ces bières à leur couleur.

Autrefois on ne brassait ces bières qu 'en hiver, c'est-à -dire du mois

de novembre au mois d 'avril, et on ne les livrait à la consommation

qu'au boutdehuit à dix mois, et on y ajoutait huit à dix pour cent de

bière fraîche, c'est-à -dire brassée seulement d 'une quinzaine, pour la

faire mousser au bout de peu de jours . Aujourd'hui on brasse presque

toute l'année , excepté toutefois pendant le temps des fortes chaleurs ,

et la bière est livrée au boutde un à trois mois au plus, en la coupant

avec un tiers ou un quart de vieille bière ,d 'un an à 18 mois, quidonne

au mélange un certain goût de vielle bière .

Après cesmélanges on donne toujours un bon collage avant de livrer

la bière qui se clarifie alors au boutde cinq à huit jours.

Bière de Hoegaerde.

La bière quiporté le nom de cette localité peu importante, n 'est

guère connue que dans ses environs et n 'a par conséquent pas une

grande importance sans doute ; mais comme c'est une espèce de bière

blanche, assez agréable en été, et qui se brasse d 'une façon particulière,

j'ai cru devoir en faire mention ici.

Les grains qui servent à préparer cette bière sont encore l'orge, le

froment et l'avoine, qu'on mélange avant la mouture, dans les propor

tions de cing à six de malt d 'orge pour deux de froment, et un ou on

et demi d 'avoine.
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L 'orge est entièrement soumise à la germination , mais on l'arrète

dès que la majorité des grains ont trois à quatre racines d 'un demi

pouce de long. Le malt est en suite séché au vent etmoulu avec les

autres grains qu'on ne fait point germer. Pour commencer le brassin

l'on fait une première trempe à l'eau froide en été , et légèrement tiède

en hiver ; après avoir bien débattu lesmatières, on éxtrait l'infusion

d 'abord au moyen des paniers , puis en soulirant par le double fond tout

ce qui veut couler ( 1). Le premier métier est remis dans une cuve de

réserve, tandis qu 'on donneunesecondetrempe à l'eau bouillante, qu 'on

fait et qu 'on soutire comme la première. Les deux premiers métiers

sont alors mis dans une chaudière et portés jusqu'à l'ébullition , tandis

qu'on fait une troisième trempe avec de l'eau bouillante. Après avoir

suffisamment brassé pour rendre le mélange bien hoinogène, on laisse

reposer lamatière pendantunedemi-heure à trois quarts d 'heure,enfin

jusqu'à ce que le moût des deux premiers métiers soit prêt à entrer en

ébullition , alors on soutire à clair ce métier dans la cuve-reverdoire,

et sitôt que l'écoulement est terminé on transvase la drèchede la cuve

matière dans une cuve d'attente , et on neltoie bien l'espace entre les

deux fonds, puis on replace le double fond et on y remet la drèche le

plus légèrement qu'on peut, après quoi on y verse le moûtbouillant

des deux premiersmétiers, qu'on clarifie ainsi en le filtrantau travers

de la drèche.

Tandis qu'a lieu la clarification , ou filtration de ce moût qu 'on nomme

mees, on ſait subir au moût du troisièmemétier une ébullition d 'une

heure etdemie à deuxheures, avec unedemi-livre de vieuxhoublon par

hectolitre de bière qu'on veutproduire; ce moûthoublonné après une

heure etdemie à deux heures d'ébullition estmonté sur les bacs refroi

dissoirs , tandis que s'achève la filtration des deux premiers métiers (2 ).

Le moût après sa filtration est élevé directement sur les bacs refroi

dissoirs et senommebière douce, il est réuniau moût houblonné dans

la cuve-guilloire lorsqu'il n'a plus qu'une chaleur tiède en hiver et

autant que possible fraiche en été. Lemoût est ensuite entonné sans

(1 ) Ce travail se fait sensiblement de la même manière que cela se pratique á

Louvain , où , pour ne pas trop merépéter , je dois renvoyer le lecteur pour les

détails de cette manipulation.

( 2) M . Vranken dit , dans son ancienne brochure , qu 'on faisait de son temps

trois trempes,dont la secondesubit avec le houblon une ébullition de deux heures

et la première ainsi quela troisième, après une courte ébullition , reviennent sur

la matière arrangée dans la même cuve pour les filtrer ; mais il n 'en est pas ainsi

aujourd'hui.
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aucune addition de levure;malgré cela la fermentation de tarde pas à

commencer , mais elle marche lentement et se continue sans inter

ruption , excepté pendant les temps froids, jusqu'à ce qu'elle soit très

aigrelette ou consommée , car on la consomme généralement tandis

qu 'en quelque sorte elle est encore en pleine fermentation (1), de

manière qu'elle niousse beaucoup même au tonneau , à moins qu'elle

ne passe, ce qu 'on reconnait à son acidité, qui en été , se déclare souvent

au bout de huit à dix jours et ordinairement au bout de 15 en été, et

cette bière ne se brasse guère qne dans cette saison .

Cette bière est très- pâle très-rafraîchissante et fort mousseuse, tant

qu'elle est fraiche; son goût cru qui a quelque chose de sauvage se rap

prochebeaucoup de celui de la bièredeLouvain à laquelle elle ressemble

sous bien des rapports ; mais elle n 'a pas tant de moelleux que cette

dernière , sans doute par ce qu'elle renferme plus d 'avoine, moinsde

froment, et que l'ébullition de la bière douce est plus courte que le

moût du même genre et du mêmenom qui sert à préparer la bière

blanche de Louvain . Du reste, elle a le même aspect que la louvain la

plus påle ,et sensiblement le mêmebouquet que celle dernière; comme

la louvain elle renferme aussi communémentde l'amidon à l'état d'em

pois ; car lorsqu'elle est fraiche, la teinture d'iode la colore fortement

en bleu; ce qui, avons-nous dit au sujet de la louvain , est une preuve

manifeste d'une fabrication défectueuse .

Bières de Lierre.

Dans cette ville on prépare une espèce de bière connue sous le nom

de cavesse donton exportait autrefoisdesquantités considérables, surtout

dans les Flandres ; on y prépare aussi une seconde qualité de bière du

mêmenom , laquelle n 'est qu'une variété de la première et qu 'on con

sommesur les lieux mêmes.

Les matières farineuses qu'on emploie pour la préparation de ces

bières sontl’orge fortementgermée etmodérémentséchéeaux tourailles,

le froment et l'avoine qu'on mélange avec le malt dans les propor

tions de six parties d'orge pour 1 de froment et 2 d 'avoine. Voici d 'après

le docteur Vranken les proportions des matières farineuses, employees

pour les préparer. De 50 kilog. de matières farineuses on obtient 100

litresdecavesse forte et 130 litres de cavesse de seconde qualité. Voici,

d 'après cetauteur, comments'opéraitde son tempsunbrassin de cavesse .

(1) Il en est à peu près demême, comme on a vu, pour la louvain qui se con .

sommeà Gand ; et pourlesmêmesmotifs que j'ai sommairement exposés à ce sujet,

la bière de Hoegarde ne doit pas être saine, tant s'en faut, et doit être impi

loyablement repoussée en lemps d'épidémie .
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L'on versait la drèche ou les matières farineuses dans la cuve-matière

et pour préparer la variété qu'on exportait autrefois dans les Flandres

qui était moins colorée que l'autre on donnait d 'abord de l'eau tiède

pour préparer le premier métier qu'on soutirait en partie au moyen de '

paniers et en partie par le double fond. On faisait une seconde trempe .

à l'eau presquebouillante , qui avec le premier métier constituait la

cavesse qu 'on exportait jadis dans les Flandres.

Quand on voulait préparer la bière qu'on consommait dans la localité

le premiermétier seul servait à la préparer ; le second métier servait à

préparer une qualité inférieure. Pour ce dernier genre de brassin , la

température de l'eau employée pour la première trempe, était plus

élevée que pour la bière d'exportation qui était plus pâle que ces der

nières.

Quand tout lemoûtétait réuni dans la chaudière ,pour la cavesse pâle,

on lui faisait subir une ébullition de trois heures avec 1 /3 à 1/2 kilog .

dehoublon par 150 litres demoût, tandis quepour la bière qui se con

sommait dans la localité on faisait bouillir vivement pendant 6 heures

le liquide avec 1/ 9 kilog , de houblon par 150 litres de moût.

Le moût après la cuisson élait élevé sur les bacs refroidissoirs et

entonnélégèrement liède en hiver, et le plus frais que possible en été .

Préalablement à l'entoonage on y mélangeait une assez forte proportion

de levure , demanière qu'elle fermentait promplement et était potable

au bout de trois à quatre jours en élé et de huit à dix en hiver , du

moins pour la bière påle, qu'on expédiait généralement dès que la fer

mentation tumullueuse était terminée, c'est-à -dire dès qu'il ne sortait

plus sensiblement de levuredu lonneau. Quand cette bière n 'était pas

expédiée immédiatementaprès sa fermentation elle ne se conservait pas

aussi bien et nedevenait pasaussi claire ; c'est aussi ce que l'on a observé

et ce que j'ai eu moi-mêmeoccasion de constater souvent pour la bière

de Louvain , qui demande aussi à être expédiée avant que la fermentation

secondaire soit entièrement terminée, ou toutau moins avant que la

bière n 'ait entièrement fait son dépôt.

La cavesse qu 'on expédiait autrefois dans les Flandres était donc une

espèce de bière blanche tandis que celle qui se brasse pour la consom

mation de la localité est une bière jaune quise conserve assez bien pen

dant deux à trois mois et se clarifie pas mal par le collage au bout

de six semaines , tandis que la première qui se consomme dans la quin

zaine en été , ne se colle jamais, et mêmene se clarifie point par le col

lage ou du moins que très-imparfaitement; et elle a aussi cela de com

mun avec les bières de Louvain et de Hoegaerde.
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Bières de Liége.

Dans la ville de Liége et tous ses environs, on prépare deux espècesde

bières fort connues dans le payssous les nomsde bière jeune et bière de

saison . Ce sontdeux espèces de bières assez ambrées, surtout la seconde,

qui est une bière de garde assez forte qu 'on ne consomme que quatre

à six mois après sa fabrication , etqu'on ne prépare guère que dans la

bonne saison d'où elle a sans doute tiré son nom , tandis que la bière

jeune, commele dit son nom ,se consommetrès-fraiche,souventau bout

de dix à quinze jours. Cette dernière se brasse toute l'année , à l'ex

ception toutefois des temps de forte chaleur qui se font respecter par la

plupart des brasseurs.

Les céréales qu'on emploie généralement pour préparer ces deux

espèces de bière sont l'orge, l'épeautre, le froment et l'avoine; mais un

assez grand nombre de brasseurs n 'emploient en hiver niorge ni avoine,

c'est surtout l'épeautre qui fait la basede cette fabrication . L'épeautre et

l'orge sont seuls soumis à la germination , encore ne la pousse- t-on pas

fortloin ,on l'arrête généralement dès que les racines ont un centimètre

de long. La dessiccation se commence généralement à l'air et s'achève

aux tourailles ordinaires.Les grainsgermésetnon germés sontgénérale

mentmélangés ensemble avant d 'être écrasés aux meules. Voici d 'après

un homme digne de foi la composition ordinaire des brassins faits dans

une brasserie liégeoise . Pour un brassin de 68 à 70 hectolitres de bière

jeuneou 42 à 45 hectolitres de bière de saison l'on emploie 1200 kilog .

de drèche ou matière farineuse consistant ordinairement en épeautre

germé et froment nou germé (1). Lemélange farineux est versé dans

une cuve-matière de 35 hectolitresde capacité , ce qui fait un peu plus

de 37 kilogrammes par hectolitre de cuve-matière, et l'on donne, par le

faux bac à jeter , huit à dix tonnes d'eaumarquant 40 à 45 degrés centi

grades;l'on fait plonger la farine pour l'hydrater , puis on ajoute de l'eau

bouillante jusqu'à ce que la cuve-matière soit pleine ; dès lors on brasse

fortementà six hommes,et dès que le mélange est parfait on laisse repo

ser un quartd 'heure à unedemi-beure,puis on fait écouler lemoûtdans

le bac reverdoir. Dèsque lemoût de ce premier métierne coule plus ou

très- faiblement,lon donnedenouvelle eau bouillante, assez pour remplir

la cuve-matière , et l'on brasse commela première fois; l'on fait ainsi suc

(1) Dans la plupart des brasseries des environs de Liége, on emploie beaucoup

plus d'épeautre germé que de froment cru ; mais les proportions varient dans

haque localité et pour ainsi dire dans chaque brasserie .
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cessivement quatre trempes dont les trois dernières à l'eau bouillanté , et

si l'on veut obtenir de la bière jeune , les diversmétiers sont tous réunis

dans la mêmechaudière ou dans la mêmecuve-guilloire ,aprèsavoir subi

une ébullition assez vive , mais de deux à trois heures seulement, avec

3 / 4 de livre de houblon jeune par tonne de moût. L'ébullition ayant

communément lieu en chaudière ouverte, l'évaporation est assez forte et

l'on compte généralement qu'il faut dans la chaudière 88 à 90 hectoli

tres demoût pour obtenir 68 à 70 hectolitres de bière jeune fermentée .

Si l'on veut préparer de la bière de saison , les trois premiersmétiers

subissent une ébullition très-vive durant six à huit heures avec 2 à 3

livres de bon houblon jeune par tonne de bière. Pour préparer cette

bière l'ébullition, qui a généralement lieu en vase découvert, est si forte

que le moût est par l'évaporation réduit aux 3 /4 de son volume primi

tif, du moins c'est ainsi qu'on opérait communément en 1837 . Lemoût

de l'une etde l'autrede ces deux espècesde bières après la cuisson repose

deux heures environ dans le bac à houblon, d 'où on le soutire dans les

bacs refroidissoirs lorsqu'il estbien déposé et parfaitement clair. Après

l'avoir laissé refroidir jusqu'à 28 ou 26 degrésparles tempsfroids,etautant

que possible à 20 ou 22 en été,on le fait couler lentementdans la cuve

guilloire où l'on y ajoute deux à trois décilitres de levure par bectolitre

demoût, puis on entonne immédiatement dansde petites futailles qu'on

porte dans un cellier convenable pour lui faire subir une fermentation

quidure, deux à trois jours en été et trois ou quatre en hiver . Dès qu'on

a recueilli la levure on remplit les futailles, on les bouche et si c'estde

la bière de saison on l'emmagasine pour trois ou quatre mois au moins;

si c'est de la bière jeune on commence à la livrer aux consommateurs

au bout de huit à dix jours en été, etdans trois semaines à unmois en

hiver .

La bière de saison dont le moût final avant la fermentation marque

6 à 7 degrés Beaumé, se conserve assez bien pendant un à deux ans,

pourvu que les futailles soient dans un endroit frais et que la bière soit

brassée en hiver ; car les bières de ce genre qu’on brasse quelque

fois en avril ou mai s'aigrissent souventavant la fin de l'été de la même

année.

Je crois utile de faire observer que dans la plupart des brasseries de

Liége, pour préparer les bières ci-dessus mentionnées on est dans l'ha

bitudede faire la tremped 'autant plus chaude, et d 'autantplusprompte

ment que la saison est plus chaude, et en cela on a parfaitement raison ;

car la température à laquelle se prépare le premiermétier, en hiver , ne

dépassant guère 45 à 50 degrés , la saccharification se fait mal, par suite ,
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la filtration du premiermétier est fortlente et fort difficile, et,en raison

desmatières premières qu'on emploie, le mélange serait fort exposé à

contracter une fermentation lactique ou visqueuse , en été surtout, si la

température du mélange n 'était pas plus élevée .

Vu la nature des grains et la composition des mélanges farineux

qu'on brasse généralement dans la province de Liége, je dois dire que

la méthode communément usitée , pour le travail dans la cuve-matière,

est très-défectueuse,car les matières qu’on brasse sont trop compactes ,

trop féculentes, trop azotées et la cuve-matière toujours trop remplie

pour pouvoir bien faire le premier et souvent le second métier. Pen

dant ces deux trempes etdurant la première surtout, la température est

trop basse et la proportion d 'eau trop faible pour produire une bonne

fermentation saccharine ; aussi le premier métier coule toujours lente

ment, passe fort trouble , souventmême épais, au point qu'on devrait

toujours employer les paniers, stuyk -manden , pour l'effectuer plus

promptement; car commeje l'ai expliqué dans la première partie , une

filtration lente dansles conditions que je viensdementionner est très

dangereuse pour le brassin ; aussi dans la province de Liége, surtout

en été boit-on plus de mauvaises quede bonnes bières.

Pour trailer les proportions, ci-dessus mentionnées , de froment non

germé et d 'épeautre, il serait bien préférable de suivre la méthode de

Malines,oumieux encore celle de Louvain perfectionnée commej'ai dit

à l'article de celte bière ; mais, dira -t-on , on n 'obtiendrait pas alors la

même bière? Non , sans doute, la bière n 'aurait pas exactement le

mêmegoût,car elle serait bien meilleure ; mais elle aurait une grande

analogie avec elle si l'on obseryait les mêmes proportions, et puis ,

doit-on tenir à une bière quand elle est souvent gâtée ou mauvaise, et

tout au moins fortmédiocre en qualité , quoique préparée avec de très

bonnesmatières premières ?



CHAPITRE SIXIÈME .

Blères blanches de Berlin , de Munich , de Prague et

de Dresde. - Kivas , de Russie. – Chicha et Mazoto

d 'Amérique.

En Prusse commedans les autres États du nord de l'Allemagne on

brasse beaucoup de bières brunes qui généralementsont préparées avec

de l'orge germée seulement, et se brassent sensiblementde la même

manière qu'à Brême, dont j'ai décrit la fabrication . Je n 'y reviendrai

donc pas ici, d'autant mieux que ces bières élantde la première caté

gorie , ne doiventpas être traitées dans ce chapitre ;mais j'ai à parler

dequelques bières blanches qu’on prépare avec l'orge et le froment, et

auxquels on ajoute souvent un peu d'avoine. C 'est principalement à

Berlin et dans ses environs , à Munich , à Dresde et à Prague , en

Bohême, que se brassent ces bières assez estimées et quelques-unes fort

renommées.

Bières blanches de Berlin .

Pour préparer la bière blanche de Berlin , d 'après le docteur Vran

ken , l'on emploie pour un petit brassin 960 livres de malt de froment,

390 livres de malt d'orge , et 78 livres de malt d'avoine. Tous ces grains

sont séparément soumis à une faible germination , puis desséchés, d'a

bord à l'air, puis à la touraille à une très-douce température, et après

les avoir bien mélangés on les soumet ensemble à la mouture. La drèche

provenant des proportions de grainsque je viens dementionner est

versée dans la cuve-matière, après quoi on y fait arriver, par le double

fond, environ 800 litres d'eau tiède à la températurede 30 degrésRéau

mur,et ce mélange est brassé pendant une heure. Quelques brasseurs de

Berlin mettent la majeure partie de l'eau avant la drèche dans la cuve

matière, et quand ils y ont versé toute les matières farineuses , ils font

arriver par le double fond quelques hectolitres d 'eau bouillante , après

quoi l'on brasse la matière. Lorsque le mélange est parfait, ce qui a,

ordinairement lieu au bout de trois quarts d 'heure à une heure, on

ajoute environ 1,700 litres d 'eau bouillante et l'on brasse de nouveau
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pendantune heure environ, après quoi on laisse reposer pendant une

heure à cinq quarts d 'heure en couvrant la cuve-matière . Durant cette

seconde période de la macération , la température du mélange est ordi

nairement de 55 à 60 degrés Réaumur. Après ce temps de repos on

soutire lemoûtdonton verse la premièrepartie qui est faible et trouble

sur la cuve-matière. Quand le premiermétier s'est entièrement écoulé ,

ce qui ne demande qu'un quart d 'heure de temps, l'on donne encore

une trempe de 8 à 900 litres d 'eau bouillante ; et s'il en reste encore

dans la chaudière on achève de la vider et l'on y verse le premier métier

qu'on fait bouillir vivement et en chaudière découverte, avec 8 livres

de houblon jeune depremière qualité . On prolonge l'ébullition jusqu'à

ce que le volume du moût soit réduit à environ 2,000 litres, ce qui a

ordinairement lieu aubout de deux heures. Alors on soutire le moût et

on le laisse reposer , puis filtrer lentementdans un bac à repos, d'où on

le fait arriver sur les refroidissoirs où on le laisse jusqu'à ce que sa tem

pérature se soit abaissée à 14 ou 18 degrés Réaumur. Dès lors on le

réunit dans une cuve-guilloire où l'on ajoute six litres de ferment, et

l'on entonne dansde petites futailles qu'on place dans de bons celliers,

où s'achève la fermentation selon la méthode généralement usitée en

France .

Le second métier de neuf à dix hectolitres que quelques brasseurs,

dit-on, font bouillir avec le malt lui-même et le résidu de houblon ,

sert à préparer une petite bière qui nécessairement doit être très-rude

etacerbe. Quelquefois on ajoute le second métier au premier pour pré

parer une seconde qualité de bière, qu'on nomme Kovent.

La bière blanchede Berlin qu 'on brasse en toute saison , excepté pen

dant les fortes gelées et les fortes chaleurs,nese conserve paslongtemps;

elle se consomme au bout de trois semaines en été, et d 'un mois à six

semaines en hiver.Cependant, la première qualité de ces bières est assez

houblonnée, pas mal forte et bien claire ; elle a à peu près la couleur

et l'aspect des bières blanches de Paris ; mais elle est plus légère, n 'a

pas lemêmebouquet , et a un goût plus fin .

Quelques brasseurs , pour aromatiser ces bières à l'instar de Paris ,

ajoutentau moût,vers la fin de son ébullition, un peu d 'écorce d 'orange

ou de citron et de coriandre.

L 'espèce de bière dontje viens de parler en indiquantles procédés de

fabrication décrits par ledocteur Wranken, ne se préparepas seulement

à Berlin , on en brasse encore beaucoup dans les environs de cette

capitale , notamment dans les petites villes de Brandebourg et de Ber

neau qui en exportent 56 à 40,000 hectolitres par an.
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Les procédés de fabrication de cette bière blanche, dans les environs

de Berlin , notamment à Berneau, dont les produits sontles plus estimés

dans la capitale de Prusse, sontsensiblement lesmêmes, dit -on , que dans

cette capitale , mais au lieu de froment ordinaire on n 'emploie guère

que de l' épeautre et de l'orge germée. Cette espèce de bière très-pâle

en couleur est fort estimée en Prusse.

Bières blanches de XIunich et d 'Augsbourg.

Commej'ai déjà dit, en parlantde la fabrication des bières de Bavière

en général,dans ces deux principales villes bavaroises,l'on prépare aussi

des bières blanches qui ont beaucoup d 'analogie avec les bières de

Berlin , dontnous venons de parler , du moins quant à l'aspect et à la

couleur ; et leur nature est aussi peu différente de la bière blanche de

Berneau , car ce sont à peu près lesmêmes proportions de céréales et les

mêmes espèces qui servent à les préparer. Toutefois les bières blan

ches que l'on consomme à Berlin sontplus estiméesque celles dumême

genre qui se préparent à Munich, elles sont plus fortes que ces der- ·

nières quisontles pluslégères qu 'on brasse dans cette dernièrecapitale .

Les bières blanches de Munich et d 'Augsbourg se préparent sensi

blement de la même manière que la bière ordinaire de Bavière et le

bock , dont j'aidéjà indiqué en détail les procédés de fabrication ; seu

lement tandis que ces dernières sont soumises à une fermentation très

lente , par dépôt de ferment, les bières blanches sont fermentées par la

inéthode ordinaire et,communément, cette opération se termine en 40

à 50 heures. Ces bières qui ne se fabriquent guère qu'en été ( voir ce

qui a été dit à ce sujet à l'article des bières de Bavière chap . 4 ), sont

potables au bout de huit jours et se consomment généralement dans

le mois de leur fabrication . .

Bière blanche de Freyberg , en Saxe.

Dans le royaumede Saxe où la fabrication de la bière a une grande

importance, l'on prépare des bières d'orge, de froment et d 'avoine qui

sont aussi fort renommées en Allemagne. La bière blanche de Freyberg

surtout est fort estimée et s'exporte beaucoup dans les environs. Cette

bière blanche qu'on prépare avec de l'orge et de l'épeautre germée se

brasse dil-on sensiblement comme la bière blanche de Berlin ,mais elle

est plushoublonnée et se conserve plus longtemps. Je regrette de ne

pouvoir donner icides détails précis sur la fabrication de cette bière qui,

paraît-il, mérite bien d 'être connue ; mais il m 'a été impossible d'ob

tenir des renseignements précis sur sa fabrication .
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Bières de Bohême.

En Bohême comme en Saxe, l'on prépare des bières d'orge et de fro

ment ou d 'épeautre dans la composition desquelles entre parfois de

l'avoine germée , dans quelques localités, et non germée dans d 'autres.

Dans cette partie de l'Allemagne,parait- il, on ne faitmême pas germer

la totalité de l'orge ; car voici ce que dit M . le professeur Balling dans

son traité des arts chimiques intitulé : Gaerhung chimie .

« La brasserie à la vapeur a été proposée depuis bien longtemps,

mise en pratique puis abandonnée ; mais dans un grand nombre de

localités en Allemagne, et notamment en Bohême, elle parait avoir

jeté de profondes racines. Trois systèmes sont en présence et se dis

putent en quelque sorte l'avantage :

» Le premier de ces systèmes, celui de Dolainskiet Ringoffer repose

sur l'emploi indirect de la vapeur pour la cuisson du moût et du hou

blon que l'on fait dans des chandières à la Pecqueur.

» Le second système, dit de Wanka, est fondé aussi uniquement sur

l'emploi indirect de la vapeur appliquée au séchage du malt et à la

cuisson du moût houblonné, cuisson pour laquelle on se sert aussi de

deux chaudières Pecqueur, dans l'une desquelles on chauffe aussi l'eau

nécessaire pour le brassin .

» Le troisièmesystème, celui de M . Graffaner qui, dit l'auteur, est

le plus rationnel, consiste à employer une chaudière de cuite hermé

tiquement fermée , et la vapeur qui se dégage lors de la cuisson du

moût, sert à chauffer l'eau nécessaire pour préparer la petite bière ( 1) .

Par cette méthode, continue M . Balling, le moût cuisant dans une

chaudière bien fermée à une température élevée, se clarifie mieux et

donneune bière qui devient aussi plus promptementclaire et se trouve

dans de très-bonnes conditions de fermentation .

» Un procédé qui se répand beaucoup dans les brasseries est l'em

ploi de l'orge crue, c'est-à -dire non germée. Lorsque l'addition decette

(1) C'est ce qu'en 1837 j'avais fait établir dans l'usine de la Société des bras

series belges, à Louvain . Les chaudières de cuisson étaient munies d 'une sou

pape de sûreté, placée dans un tuyau qui allail déboucher dans le bac à chauffer

l'eau ; mais ce système, fort économique en combustible, offrait réellement diffé

rents inconvénients qui amenèrent la suppression de ces luyaux, comme j'ai dit

au sujet de celte brasserie . Cependant cette méthode est depuis longtemps pra

liquée dans un grand nombre de brasseries anglaises, et il parait qu 'on s'en

trouve fort bien , mais c'est pour préparer des bières bien différentes de celles

de Louvain .
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orge crue ne dépasse pas un quartdes matières employées, la saveur de

la bière n 'éprouve encore aucune modification et les brasseurs n 'ont

qu'à se louer de ce procédé, non -seulement à cause de l'économie du

maltage ; mais aussi parce que la bière fermente mieux et fournit plus

de levure dont la vente aujourd'hui procure un bénéfice notable aux

brasseurs .

Pour peu qu 'on touraille l'orge, continue le susdit auteur, pour l'em

ployer au lieu de malt, celte opération lui donne une légère odeur de

malt et permet de le concasser entre les cylindres (c'est là une erreur

que je ne puis laisser passer . En général l'orge non germée , comment

qu'elle soit desséchée ou touraillée , s'écrase fortmal aux cylindres ; elle

ne fait que se concasser grossièrement et s'épuiserait fort mal à cet

état; en outre elle produit une bière d'un goût fort peu agréable.

Revenons maintenant à la fabricalion des bières blanches de Bohème

sur la préparation desquelles M . Balling ne nous apprend pas grand

chose,mais d'après ce qu'il en dit, il parait que la fabrication dans ce

pays n 'est pas très-avancée, car la plupart des brasseries n 'ont qu'une

seule chaudière ce qui les force en quelque sorte à brasser comme il va

être dit,pour la préparation du kivasde Russie , par le procédéperfec

tionné dont il sera parlé à la fin de l'article suivant. Dans ce pays l'on

fait généralement fermenter à la façon de Berlin , pour les bières blan

ches , et à la façon deMunich pour les bières de garde.

Kivas de Russie .

Le kivas russe est une espèce de bière préparée avec du seigle et de

l'avoine plus ou moins germée ,ou avec une faible addition d'orge germée

et touraillée au four. Voici comment on prépare ordinairement cette

boisson dans l'intérieur de la Russie : L 'on mélange dix à douze kilo

grammes de seigle non germéavec quatre à six kilog . d 'orge ou d 'avoine

germéet touraillé au four, par hectolitre de bière qu 'on veut obtenir ,

et l'on faitmoudre très -grossièrement le tout ensemble .Lemélange fari

neux est déposé sur une couche de paille hachée placée dans une cuve à

double fond,et l'on débat avec de l'eau tiède,puis on y ajoute le double

d 'eau bouillante et l'on brasse de nouveau, après quoi on recouvre la

cuve et on laisse reposer cinq à six heures; puis l'on ajoute encore de

l' eau bouillante environ le quart de ce qu'on a ajouté la seconde fois,

l'on agite de nouveau la matière , puis on recouvre la cuve et au bout

de 24 heures on soutire à clair le moût qui est tiède el entonné immé

diatement sans aucune addition de ferment; mais la fermentation
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ne tarde pas à se déclarer. Il se produit une fermentation lente qui

passe presque aussitôt à l'acide , et c'est alors qu'on consomme cette

boisson toujours aigrelette et trouble; mais elle désaltère très-bien ,

dit-on, et rafraichit beaucoup , ce qui n 'est pas le plus essentiel, sans

doute, dans les régions glaciales du nord de ce pays.

Dans quelques localités on se contente tout simplementdemettre le

mélange farineux dans une barrique ordinaire où, après l'avoir délayé

dans de l'eau tiède, on y ajoute d'abord assez d 'eau bouillante pour

qu'on n 'y puisse plus tenir la main , puis en ajoutant de deux heures

en deux heures quelques litres d 'eau bouillante pour maintenir le

mélange à la même température pendant dix à douze heures , après

quoi on laisse reposer pendant plusieurs heures, puis on décante ou

l'on soutire la partie claire du liquide qu'on entonne sans levure, et on

laisse fermenter pendant huit jours avant de boire cette espèce de

bière , qui, parait-il, est très-rafraichissante etassez mousseuse dans le

principe; mais nécessairement elle ne tarde pas à s'aigrir, si elle n 'est

déjà acide avant qu'on la livre à la consommation .

Cette dernière méthodede fabrication quin 'est plus usitée sans doute

que dans les campagnes, est,on peutdire, l'art dans l'enfance, et la pre

mière méthode qui est encore usitée dans les villes, n'est pasun grand

perfectionnement; mais je dois dire que depuis bien des années déjà ,

on prépare aussides bières d 'orge dans les principales villes de la Russie ,

notamment à Archangel età Sébastopol (1) , où dans quelques brasseries

modernes l'on prépare le kivas d'unemanièreassez rationnelle. Voiciles

procédés perfectionnés usitésdans plusieursbrasseriesde ces deux villes :

L 'on mélange à peu près à parties égales du malt d'orge touraillé avec

du blé etde l'avoine,ayantégalement subiun commencementde germi

nation . L 'on débat avec de l'eau tiède les matières farineuses placées

dans une cuve-matière ordinaire, puis l'on soutire tout ce qui peut s'é

couler par le double fond et on le verse au fur et à mesure dans la chau

dière à moitié pleine d'eau bouillante ; dès qu'il ne s'écoule plus de

moût, l'on fait arriver dans la cuve-matièredu liquide très-chaud puisé

danscettemême chaudière, et l'on brasse denouveau ; si la température

du mélange n 'est pas assez élevée, l'on soutire encore une partie de ce

métier qu'on verse encore dans la chaudière à moitié pleine de liquide

bouillant; et quelquesminutes après on verse tout le contenu de cette

(1) Dans ces deux ports de mer, l'empereur de Russie a fait établir deux

grandes brasseries à l'anglaise, qui sont exploitées au profit de la couronne ,

comme du reste cela a lieu pour tout le commerce de bières qui se fait dans ce

vaste empire .
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chaudière sur la cuve-matière. Alors on agite de nouveau le mélange

dans la cuve , puis on laisse reposer trois à quatre heures, après quoi

on soutire à clair et l'on fait bouillir quelques instants le moût avec

divers aromates, tels que le houblon et les matières résineuses. Dans

quelques variétés on ajoute aussi des baies de genièvre. Ce moûtaprès

avoir été refroidi dans une cuve-basse , est soutiré à clair et entonné

dans des futailles légèrement soufrées qui ralentissent la fermentation

et contribuent puissamment à sa conservation. Lorsqu'on ajoute de la

levure dans la cuve de repos on la met quand lemoût est tiède et l'on

entonne quelques heures après, alors la bière qui en résulte est pota

ble au bout de huit jours ; dans le cas contraire on doit attendre un

mois à six semaines pour la consommer; car alors seulement elle a

subi sa fermentation et fait son dépôt.

Cette dernière méthode qui a assez d 'analogie avec celle de Bavière,

d 'où elle a peut-être bien été importée , est assez rationnelle et donne,

dit-on , une espèce de bière blanche de fort bonne qualité.

" Chicha et Mazato d 'Amérique.

La chicha,dit M . Boussingault,dansson remarquable traité d 'économie

rurale, est une boisson fermentée que les Américains préparentavec le

maïs; c'est le vin des Cordillières,dit ce savant auteur; mais il serait plus

juste de dire, me paraît-il, que c'est la bière de ces contrées .

A Quito où l'on suit encore le procédé de fabrication transmis par

l'ancienne race Quichua, on commence par faire tremper le maïs dans

l'eau pendant six à huit heures , ensuite on le broie grossièrement sur

une pierre et on le fait cuire; la pâte qui résulte de cette opération ,

estdélayée dans environ quatre fois et demie son volume d 'eau. La tem

pérature étantde 16 à 18 degrés Réaumur, une fermentation des plus

tumultueuses se produit dans toute la masse . Quand cette première

effervescence est calmée, ce qui a communément lieu au bout de vingt

quatre heures, la chicha estdéjà potable pour les naturels du pays.

La chicha est une boisson fortement alcoolique qu'il faut consom

mer promptement, car elle s'aigrit très-rapidement, circonstance, dit

M . Boussingault, qui sert d 'excuse à ceux quien boivent avec excès. Dans

les villes situées dans les hauts plateaux des Andes, cette boisson est

l'objet d'une industrie très- étendue ; c'est une liqueur d 'un goût vineux

très-prononcé, et qui a beaucoup d 'attraits pour ceux qui y sont accou

tumés ; mais son aspect laiteux , et le sédiment qu'elle laisse toujours

déposer dans les vases la rendent peu agréable à la vue. Les Indiens la

25



boivent toujours quand elle est trouble , et pour l'avoir lelle , ils ont

soiu d 'agiler le réservoir qui la contient, avant d'y puiser , La vérilé est

que,la chicha est toutà la fois une boisson el un alimenttrès-nourrissant;

on voit des hommes occupés aux plus rudes travaux en faire presque

leur nourriture exclusive. Les buveurs prétendent que cette boisson

inspire l'horreur de l'eau ; je puis ajouter , dit toujours le même auteur

que je cite textuellement, que je n 'ai jamais vu un Indien aisé , un cul

tivateur du plateau de Bogola , se désaltérer avec de l'eau ; souvent

quand on fait, après unemarche pénible, une halte auprès d'un torrent,

op les voit faireplus d 'une lieue, pour trouver une cabane dans laquelle

ils sont sûrs de trouver leur boisson fayorite .

Mazato ,

Dans la province de Soccorro , à Belez , où on confectionne une

bouillie de maïs qu 'il suffit de délayer dans l'eau pour obtenir de la

chicha. Cette bouillie nommée mazalo , est le maïs cuil et broyé que

l'on fait fermenter en pâte, après y avoir ajouté un peu de sucre. Cette

fermentation est très- lente , et quand elle est assez avancée, le mazato ,

quià la consistance et l'apparence du riz cuit, eștmis dans des outres

pour être exporlé ; on en fait un commerce considérable .

L 'usage principal du mazato, comme je l'ai déjà dit, est de donner

instantanémentde la chicha très-forte par une simple addition d'eau .

Cependant on le prend aussi comme aliment, et il n 'est pas rare de voir

des personnes complétement ivres, après en avoir mangé upe ou deux

assiettées.

Si j'ai cru devoir indiquer ici les procédés usités en Amérique pour

préparer uneboisson alcoolique analogue à nos bières, ce n 'est certaine

ment pas pour qu 'on les suive ; car ils sont trop barbares, et les pro

duits trop grossiers pour polre civilisation européenne ;mais j'ai voulu

faire entrevoir le parti qu'on pourrait tirer du maïs, tantpour la fabri

cation des bières que pour la distillation , industries auxquelles cette

espèce particulière de grain est , je crois, particulièrement propre . En

effet,comme on a vu dansle chapitre relatif aux matières premières, il

renferme beaucoup de matières féculentes et il est communément à si

bas prix en Amérique, qu 'on pourrait l'obtenir en Europe à un prix

de revient avanlageux si on savait le travailler convenablement. Mais

commeje l'ai dit au chap. 2 de la première partie de ce livre, pour en

obtenir un rendement avantageux dans les brasseries comme dans les

distilleries, il faudrait le réduire d 'abord en farine très-fine puis pour
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la fabrication des bières, le traiter comme on fait à Louvain pour la

farine de froment; c'est-à -dire lui faire subir une saccharification en

due forme, dans un appareil spéciale chauffé à la vapeur, où l'on ajou

terait une solution de diastase provenant d 'orge germée, absolument

comme je le faisais pratiquer pour le froment dans la grande brasserie

que j'ai érigée à Louvain .

Quelques auteurs ont conseillé de faire germer le maïs, etde le faire

sécher comme le malt d 'orge pour le brasser comme ce dernier ; mais

quoique le maïs germefort bien ,quand il a été suffisamment mouillé( 1),

cette méthode me parait mauvaise par ce motif que la germination

désagrége fort peu ce grain surtout à sa surface extérieure; et quoique

la partie qui environne la base de la racine et de la plumule devienne

fort sucrée , la macération de la drèche qui en résulte n 'est pas moins

fort difficile et imparfaite, quelque soin que l'on prenne, si on la fait

macérer comme celle du malt d 'orge ou de tout autre céréale , à moins

toutefois qu'on le réduise en farine très-douce, c'est -à -dire très- fine. Je

n 'ai pas eu occasion d'opérer en grand sur le maïs, mais je me suis

livré à quelques expériences de laboratoire, quimeportent à croire

qu'en travaillant convenablement ce grain , concurremment avec de

l'orge germée ,on en obtiendrait une excellente bière et un rendement

plus avantageux qu'avec du froment.

(1) Sa trempe doit durer Irois à quatre joursau moins, encore lorsque sa racine

est déjà apparue; il est bon de l'arroser forlement une ou deux lois, si on veut

le faire germer jusqu'à ce que son germecommence à sortir ,



CHAPITRE SEPTIÈME.

Des bières de pommes de terre et fécule de pommes

de terre.

Commel'on a déjà vu ,avec la fécule de pommes de terre , l'on prépare

des sirops très-convenables et très-avantageux même souvent pour

mélanger au moûtou aux bières , à la conservation desquelles ils contri

buent puissamment,lorsqu'ils sont employésen proportions convenables

et avec à -propos; mais les pommes de terre servent en outre quelque

fois à préparer directement le moût de bière, voici ce que disaient il y

a quelque temps certains journaux allemands : « La bière de pommes

de terre qu'on a fait à Weslingen , en Prusse , a été trouvée très bonne

pour la santé des consommateurs, et son prix de revient est très-bas.

L'inspecteur des brasseries et distilleries, M . Sautzen à Weslingen, a

l'intention de donner un cours théorique et pratique sur la fabrication

de cette espèce de bière . D 'après lui un scheffel (222 litres), de bonnes

pommes de terre travaillées crues , donnent une bière aussi forte que

celle obtenue d 'un demi-scheffel d 'orge. »

Voici le procédé que M . Zimmerman donne comme le meilleur pour

travailler la pomme de terre en nature et la convertir directement en

bière. D 'après ce procédé, la tonne de 114 litres ne revient, paraît- il,

qu'à un thaler (5 fr. 78 c.).

On nettoie bien les pommes de terre avec un laveur, puis on les râpe

finement, tandis qu'on met chauffer 9.1 /2 tonnes d 'eau pour 12 scheffels

de tubercules. Dès que les pommes de terre sont râpées et l'eau bouil

lante , on y verse petit à petit la totalité qu 'on convertit ainsi en empois

en ayant soin de bien agiter le mélange, qui sans cela pourrait se brûler ;

pendant qu'on faitbouillir cettematière , ce quidure troisquarts d'heure

à une heure, l'on délaye dans la cuve-matière 12 scheffels de malt avec

900 à 1000 litres d'eau froide, et dès que le mélange est parfait on le

verse entièrementdans la chaudière qui renfermeles pommes de terre ,

sous laquelle on diminue le feu . On brasse 'la matière pendant une

demi-heure, après quoi on chauffe pendant une heure de manière à

maintenir la température à 50 ou 55 degrés Beaumé seulement ; pen

dant ce temps toute la fécule se convertit en glucose ou dextrine et la
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matière devient très-fluide. Alors on pousse le feu jusqu'à ce que le

mélange soit bouillant;dès lorson transvasele toutdansla cuve -matière

qu'on laisse reposer unmoment,puis on soutire eton reverse sur la cuve

le liquide qui coule jusqu'à ce qu'il passe clair. Le moûtqui en résulte

est traité comme lemoût ordinaire de malt,etl'on achève dépuiser les

matières qui restent sur le double fond de la cuve avec une nouvelle

trempe à l'eau bouillante .

La bière qu 'on obtientdes pommesde terre, traitées comme je viens

de dire ,se clarifie assez bien , parait-il ;mais elle doit avoir un goût fort

désagréable qui rappelle celui de ces tubercules quand on leur fait subir

l'ébullition . Je n 'ai jamais essayé de brasser les pommes de terre de

cette façon,mais s'il est vrai de dire que c'est là la manière la plus éco

nomique, je pense que c'est celle qui donne la boisson la moins agréable

qu'on puisse obtenir avec ces précieux tubercules ; si du moins l'on

exprimait l'eau de végétation des pommes de terre râpées, l'on obtien

drait déjà une boisson moins grossière et l'on ne perdrait sensiblement

rien ; car, commeon a vu dans la première partie , l’eau de végétation

de ces tubercules ne renferme sensiblement rien d'utile à la fabrication

de la bière, vu que l'albumine qu 'elle tient en dissolution se précipite

par l'ébullition. J'engage donc les brasseurs qui voudraient employer les

pommes de terre en nature d'après le procédéde M . Zimmerman , de le

modifier comme je viens de dire, en ayant soin de bien laisser déposer

l'eau de végétation avant de la rejeler, pour recueillir toute la fécule

qu'elle tient d 'abord en suspension .

M . Schmidt, dans ses essais sur la distillation et les brasseries, con

seille la méthode suivante. On prend, par exemple, 24 scheffels de

pommes de terre cuites à la vapeur qu 'on écrase entre deux cylindres

et on les réduits immédiatement en bouillie avec 8 tonnes d 'eau ( 9 å

10 hectolitres) à 70 degrés Réaumur,puis l'on y ajoute 2 scheffels demalt

påle d’orge, qu'on a préalablementhydraté dansde l'eau tiède ;alors on

brasse bien la matière pendant une demi-heure, puis l'on ajoute encore

12 tonnes d 'eau bouillante; on mélangebien le tout, puis on laisse repo

ser pendantune heure et demie environ .

Après ce temps de repos on soutire le moût à clair et le résidu est

brassé de nouveau avec 12 tonnes d 'eau bouillante, et après une heure

de repos on soutire ce second métier . Pendant ce temps on fait bouillir

le premier métier avec 9 livres de houblon , et on procède commeà l'or

dinaire; seulement, on doit avoir soin de refroidir lemoût à une assez

basse température, car il fermente très- facilement.

Mais je dois dire qu'en 1841, j'ai fait essayer le procédé que conseille



- 590 -

M . Schmidt, et que j'ai été loin d 'être satisfait des résultats. La bière

qu'on obtient par ce procédé est toujours fort (rouble et d 'un goût sau

vage qui rappelle son origine, puis le rendement n 'est pas salisfaisant

du tout. J'ai à peine obtenu un hectolitre de bière marquant 6 1 /2

dégrés Beaumé par hectolitre de pommes de terre , pesant environ

86 kilog., or la même espèce de pommede terre donnait 32 kilog . de

fécule verte par 100 kil. de tubercules ,et ces 32 kilog . de fécule verte

m 'ontdonné 1 1 /2 hectolitre de bière,marquant6,5 degrés Beaumé. On

obtient donc un rendement bien supérieur en convertissantpréalable

mentles pommes de terre en fécule ; de plus la bière obtenue au moyen

de la fécule était infiniment préférable à celle que j'obtenais en faisant

brasser la pomme de terre bouillie, dont il est presque impossible

d 'obtenir du moût clair et de la bière qui se conserve.

Je ne puis donc que dissuader les brasseurs demettre en pratique

la méthode conseillée par M . Schmidt, etj'engage tous ceux quiveulent

préparer de la bière au moyen des pommes de terre, de les convertir

préalablement en fécule , et de suivre la méthode suivante que j'ai fait

pratiquer en Belgique dans une petite brasserie , que je fus chargé de

faire établir et demettre en train en 1841. Voici comment je faisais

opérer dans cette petite brasserie , qui était attenante à une féculerie

que j'avais aussi fait établir pour le même propriétaire : L 'on réduisait

d 'abord les pommes de terre en fécule verte sansmême la débarrasser

entièrement de la fécule grise ; c'est-à -dire en séparant en une seule

fois la pulpe de la fécule,au moyen d'un tamis mécaniquemuni d'une

toile métallique à mailles serrées; l'eau lenant la fécule en suspension

était décantée au boutdedeux heuresderepos, et la fécule, après avoir

été lavée une ou deux fois avec de l'eau fraiche, qu 'on décantait au bout

de deux à trois heures, était recueillie pour élre convertie directement

en moûtde bière.

Dansune cuvede 10 hectolitres de capacité , l'on mettait 8 bectolitres

d 'eau et 160 kilog. de fécule verte, dont on n 'avait point séparé la

fécule grise , comme je viens de dire ; l'on agitait le mélange et dès que

la fécule était bien en suspension , on donnait la vapeur au moyen d'un

tayau ouvert quiplongeait jusqu'au fond ; et dès que la température

du mélange était à 90 ou 95 degrés centigrades el qu'il n'y avait plus

de grumeaux, l'on interceptait la vapeur et l'on continuait å brasser le

mélange converti en empois jusqu'à ce que la température eùt baissé

jusqu 'à 80 ou 85 degrés centigrades, ce qui avait ordinairement lieu

au bout d 'un quart d 'heure, quand on agitait vivement; dès lors on

ajoutait au mélange 25 à 26 kilogrammes de malt d'orge fortement
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germée et bien écrasée aux cylindres, sans avoir été entièrementdessé

chéo ; on brassail bien le tout pendant cinq minutes, puis ou recouvrait

la cuve et l'on brassait de nouveau pendant deux minules ; au bout

d 'un quart d 'heure on recouvrait bien la cuve et l'on laissait macé

rer pendant une beure. Dès que pour la seconde fois on brassait

ou plutôtque l'on ágitait, déjà presque toute la fécule était dissoulé et

le mélange élait devenu très-fluide, presque commede l'eau , cepen -

dant il colorait encore fortement la solution d 'iode , ce pourquoi on

prolongeait la macéralion ou saccharification encore pendant deux

heures,ou plutôt tant que la tempéralure du mélange nedescendait pas

au -dessous de 60 degrés centigrades ; dès lors on donnait denouveau la

vapeur pour porter à l'ébullition , et dès que le liquide était entière

mentbouillant, on le laissait reposer une bonne heure , puis on décan

tait la partie supérieure du liquide qui était parfaitement clair , et la

partie restante , qui était trouble , était versée sur une petite cuve à

double fond , sur laquelle on plaçait une couche de six pouces de balles

de froment et de seigle mélangées ensemble; mais j'ai reconnu par l'ex

périence qu'il valait mieux mettre d 'abord une étoffe de laine, puis

une couche de balle de froment et par-dessus une grosse toile à jour,

ce qui rendait la filtration plus prompte et plus parfaile. Pour achever

d ' épuiser le résidu qui restait sur le filtre, l'on versait à deux reprises

un hectolitre ou deux d 'eau bouillante, qu'on ajoutaitau premier moût

tandis qu'il élail en ébullition avec deux et demi kilog. dehoublon ; on

prolongeait l'ébullition pendant trois ou quatre heures, et après avoir

fait refroidir le moût, comme à l'ordinaire , on le soumettait à une fer

mentation modéréedans des futailles d 'un demiou d'un hectolitre. La

quantité de ferment employée était de 3 /4 de litre à 1 1 /2 litre pour 8 à

81/2 hectolitresdebière, dont le moût, lors de sa mise en fermentation

marquait6 1 /2 à 6 3 /4B ., à la températurede18 à 20 degréscentigrades.

Cette bière dont la fermentation tumultueuse durait ordinairement

3 à 4 jours élait déjà claire et potable au bout de huit ; cependant elle

gagnait beaucoup à être conservée trois semaines à un mois en été ,et

six semaines à deux mois en hiver ; elle se conservait fort bien et avait

un goût assez ſranc, maisun peu étrange pour les consommateurs habi-.

lués aux bières ordinairesdont elles différaient sensiblement par le goût

etmêmepar l'odeur ;mais elle élait généralementbien appréciée par les

personnes quine faisaient pasde la bière leur consommation habituelle .

Elle était en effet très-mousseuse ,petillante etlégère à la digestion; aussi

nombredemédecins, en 1841 et 1842, l'avaient-ils recommandée tantà

Bruxelles qu'à Anvers ;mais malheureusement le propriétairc M .Gag
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gia étant venu à mourir , ses héritiers n 'ont pas continué cette fabrica

tion, avantageuse sous le rapportsurtoutque le prix derevient de cette

bière, qui n' était guère quede 3 fr . 60 centimes l'hectolitre, non com

pris les droits d 'accise , aurait pu être livrée à un très- bas prix , si le droit

d 'accise avait étéperçu ,non selon la capacité de la cuve-matière, comme

cela se pratique en Belgique, mais selon la quantité de bière produite ,

ce qui eût été plus équitable vu que par cette méthode on n 'emploie,

et l'on ne peut convenablement employer que 17 à 18 kilog. de matière

première par hectolitre de capacité de cuve-matière, au lieu de 36 et

38 kilog. comme le font beaucoup de brasseurs en Belgique.



TROIS E PARTIE .

CHAPITRE PREMIER .

Comparaison des différents systèmes de dispositions

des appareils dans les brasseries.

Commeon a vu , dans presque toutes les brasseries anglaises etdans

un grand nombre d 'anciennes brasseries allemandes, belges et françaises

surtout, les chaudières dominent les cuves-matières , tandis que dans

la plupart des brasseries modernes du continent le dessus de ces appa

reils est à peu près au mêmeniveau ; enfin dans ces derniers pays l'on

voit aussi des brasseries, pour la plupart modernes, dont les cuves

matières dominent les chaudières, ce qui est l'inverse de la première

disposition que j'appellerai anglaise , parce qu'elle est presque exclusi

vement usitée en ce pays. Quelle est la meilleure de ces trois disposi

tions relatives aux appareils les plus essentielsdes brasseriesdont je viens

de parler ? Chaque brasseur dira sans doute , la mienne est la meil

leure,et telle est certainement sa conviction , car il ne l'eût pas adoptée

s'il ne l'avail cru préférable ou tout au moins aussi bonne que tout

autre. Mais tous les brasseursne peuvent avoir raison, puisqu'ils sont

fort souvent d 'opinions contraires; quels sont donc ceux quiont raison

et ceux qui se trompent ? C 'est ce que je vais lâcher defaire comprendre

en faisant ressortir les avantages et les inconvénients que chacune de

cesdispositions offrentdans les différents cas qui se présentent, ou peu

vent se présenter, dans la préparation des différentes espèces de bière

dont j'ai parlé dans ce traité. Nous devons examiner la question sous

tous ces points de vue car elle est complexe et demande à être examinée

sous toutes ses faces si l'on veut porter un jugement certain .

Examinons d 'abord la disposition d 'après laquelle les chaudières do

minent les cuves-matières,et que l'on serait tenté de croire la meilleure
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puisqu'elle est généralement adoptée dans les brasseries anglaises, où

l'art du brasseur a fait le plus de progrès. Il est positif que cette disposi

tion est fort commode pour donner les trempes chaudes dans la cuve

matière , car l'on n 'a pour cela qu'à ouvrir un robinet ;mais alors les

métiers qui coulent dans les bacs reverdoirs doivent être élevés dans

les chaudières ou les réservoirs qui les surmontent , au moyen de

pompes ou de monte-jus, ce qui offre peu d'inconvénients pour les

bières anglaises dont chaque métier est très-clair , et d'autant moins

altérable qu'il provient uniquement de malt d'orge bien préparé, et

qu'il a toujours une température élevée lorsqu'il sort dela cuve-matière;

mais il n 'en est point ainsi pour la plupart des bières belges , hollan

daises et bavaroises, qu 'il serait bien difficile et bien dangereux souvent

de brasser avec une disposition semblable ; car, comme on a vu , dans

ces divers pays les premiers métiers de la plupart des bières qu'on y

prépare sont fort troubles, visqueux, souventmême farineux, et rare

ment à une température assez élevée pour ne pas avoir à redouter

d 'altération , surtout si l'on se sert de pompes et de conduits difficiles à

laver et å entretenir bien propres . C'est là , indubitablement, unecause

incessante d 'altération du moût dans toutes les brasseries où l'on tra

vaille des quantités notables de fromentdans la cuve-matière, surtout

· quand on remplit trop cette dernière comme cela se pratique généra

lement en Belgique.

Pour toutes les brasseries qui travaillent beaucoup de froment dans

la cuve-matière , ou dont la méthode de brassage ne permetpointde

donner les premières trempes assez chaudes pour produire une bonne

saccharification , le moútavantsa cuisson , est toujours si altérable qu'il

est bien préférable d 'avoir la cuve-matière au -dessus des chaudières ,

pour que lesmétierspuissent couler directement dans ces deroières et

subir une ébullition avant de passer dansdes pompesou des tuyaux .Mais,

dira-t-on , en plaçantles chaudières au-dessousdes cuves-matières , il n 'est

pas facile de donner les trempesà l'eau bouillante :non ,sans doule ,cela

n 'est point si facile que dans le premier cas , car alors on doit se servir

de pompes qui offrent souvent quelques petites difficultés pour l'aspi

ration ,et elles abaissenttoujours de quelques degrés la température de

l'eau;mais ces inconvénients sont infinimentmoins graves que ceux que

nous avons signalés dans la première disposition. D 'ailleurs, on peut

fort bien éviter ces inconvénients en plaçant au -dessus des cuves

matières, une chaudière ou un bac destiné spécialement au chauffage

de l'eau , ce qui est bien facile et peu coûteux au moyen de la vapeur,

comme je l'ai fait établir à l'usine des brasseries belges de Louvain .
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Mais, diront peut-être quelques brasseurs, le chauffage de l'eau par la

vapeur coûtera plus cher en combustible ! C'est du moins ce que l'on

pourrait croire ,mais il n 'en est rien ; au contraire le chauffagede l'eau

au moyen de chaudières à vapeur bien combinées, est plus économique

qu'avec les chandières ordinaires de cuisson, j'en ai acquis la preuve

par des expériences en grand (1 ); et cela se conçoit facilement, du resle ,

car les formes des chaudières à vapeur dont les surfaces de chauffe sont

très-grandes , permettent bien mieux d 'utiliser le calorique que déve

loppe le combustible que des chaudières de cuisson, dont les surfaces

qui voient le feu sont comparativement fort petites et autour des

quelles on nepeut assez longtemps faire circuler les produits de la com

bustion pour bien en absorber la chaleur.

Quant à la disposition le plusgénéralement usitée dans les Pays-Bas

laquelle consiste à placer la cuve-matière sensiblementau même niveau

que les chaudières de cuisson , elle offre à peu près les mêmes incon

vénients que la première sans en avoir les avantages ; car on ne peut

donner directementles trempes d 'eau chaude dans la cuve-matière sans

pompes ou appareils pour le transvasement, et il en est demêmepour

les métiers qu 'on doit pomper des bacs reverdoirs dans les chaudières

de cuite. Comment se fait-il donc qu'on continue toujours à adopler

cette disposition qui est encore exclusivement usitée dans certaines

localités ? sans doute parce qu'ainsi on peut se passer de pompes pour

transvaser l'eau chaudedans la cuve-matière et quelesmétiers farineux,

ou du moins fort troubles, qu 'on extrait au moyen depaniers et de bas

sines, comme cela se pratique dans bien des localités , peuvent ainsi

être directement transvasés dans les chaudières, au moyen d'un simple

coulant ou gouttière en bois qui sert aussi pour donner les trempes dans

le bac à jeter. Par ce dernier molif, je pense même que cette dernière

disposition est préférable à la première, du moins pour les bières qui

demandent une forte proportion de froment,et surtout pour celles dont

la préparation nécessite l'emploi de paniers pour extraire les premières

infusions de la cuve-matière. Mais, à mes yeux , elle est bien inférieure

à la disposition , que j'ai fait établir å la brasserie belge de Louvain ,

dont je viensde parler.

(1 ) J'ai plusieurs fois constaté qu'avec les chaudières à vapeur des brasseries

belges, pour porter à l'ébullition 500 hectolitres d 'eau, il ne fallait que 1 ,000 kil.

de houille , tandis qu'avec une chaudière de cuisson on en brûlail 360 kil. pour

en faire bouillir 120 hectolitres. Cependant, ces dernières chaudières , par leur

forme, permettent demieux utiliser le combustible que la plupart des chan

dières qu'on emploie dans les brasseries ordinaires.
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En effet, en mettant les cuves-matières au même niveau que les

chaudières, on doit toujours laisser couler les derniersmétiers,etmême

les premiers, qu 'on soutire dans une cuve-reverdoire,d 'où on les trans

vase dans les chaudières au moyen de pompes ; tandis qu 'en plaçant

les chaudièresau -dessus des cuves, on n 'a besoin d'éléver le moût que

lorsqu'il a déjà subi sa décoction avec le houblon, ou tout au moins,

que lorsqu'il a subi une ébullition , ce qui est infiniment préférable

pour toutes les espèces de bières , mais surtout pour les bières fromen

tacées . Je dois ajouter que lorsque les chaudières sont au même niveau

que la cuve-matière, cela nécessite un double transvasement qui

demande beaucoup demain -d 'oeuvre. ?

Par tous lesmotifs que je viens d 'exposer sommairement, et ceux que

j'ai développés dans la première partie , je ne saurais trop recom

mander aux brasseurs de placer toujours les chaudières au -dessous des

cuves-matières, et autant que possible, de chauffer l'eau au moyen

d'une chaudière accessoire ,munie d'une cuve ou réservoir dominant

tous les appareils et ustensiles qui servent à la fabrication proprement

dite de la bière, ce qui permet de donner directement de l'eau bouil

lante partout où elle est nécessaire pour laver et échauder les vases et

appareils. Pour éviter les inconvénients des chaudières placéesau haut

des bâtiments, comme cela se pratique généralement en Angleterre ,

ce qui nécessite de grands frais demaçonneries, demande beaucoup de

place et est fort sale et incommode pour monter le combustible aux

foyers, on n 'a qu'à chauffer l'eau à la vapeur ; cela est plus simple, plus

commode et plus économique, comme je l'aidéjà dit plus haut. .

Dansles brasseries où l'on ne possède pointde chaudière à vapeur, il

conviendraitdechauffer l'eau au moyen d 'un petit appareil à circulation

d 'eau , se composant d 'une petite chaudière cylindrique mise en com

munication avec un réservoir supérieur , au moyen de deux tuyaux

dont l'un partirait du haut et l'autre du bas de la chaudière. Ce der

nier procédé serait fort économique en combustible et coûterait peu

d 'installation ; car pour une grande brasserie de cent hectolitres de bière

par jour, il suffirait d 'une chaudière en tôle du prix de cinq à six cents

francs, y compris les tuyaux , et d 'unecuve en bois de 50 hectolitres de

capacité, laquelle serait placée au -dessus de tous les appareils de fabri

cation. Dans la plupartdes grandes brasseries, au moyen d 'une disposi

tion analogue , on pourrait fort bien chauffer la majeure partie de l'eau

nécessaire aux dépensdu calorique perdu, pendantla cuisson dumoût.

Revenons maintenant aux dispositions générales communément usitées.

A part la position des chaudières, qui pour les raisonsqui précèdent
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doivent, à mon avis, toujours être placées vers le bas du bâtiment, au

lieu de s'élever jusqu'aux combles, comme cela existe dans la plupart

sinon dans toutes les brasseries de Londres. Je dois dire qu'à cela près

les dispositions des brasseries anglaises, sont en général très-bien com

binées, et la brasserie anglaise dont je donne l'ensemble des dispositions

intérieures est un type de ce genre; toutes les manipulations sontfaites

à la mécanique, et coordonnées de manière à réduire la main -d 'oeuvre

autant que cela est possible. La disposition de l'usine des brasseries

belges, dont je donne aussi tous les plans d 'ensemble, réunit tous les

avantages du système anglais sans en avoir les inconvénients, que j'ai

signalés plus haut. Elle a en outre l'avantage d 'être applicable à toutes

les méthodes de fabrication que j'ai décrites dans la seconde partie, ce

qui n 'est pas le cas pour le système de brasseries anglaises, qui, comme

j'ai dit plus haut, n 'est guère applicable qu'à la fabrication des bières

d'orge, préparées par les méthodes usitées en Angleterre et en France

seulement.

Quantaux dispositions générales des brasseries françaises, belges et

allemandes, elles varient à l'infini en quelque sorte ; mais elles sont

généralement bien mauvaises : Ainsi dans un grand nombre d 'entre

elles, les chaudières, les cuves-matières, les bacs refroidissoirs et les

cuves-guilloires se trouvent pêle-mêle tout ensemble dans le corps de

brasserie , ce qui est évidemment fort mauvais ; car, comme on a vu ,

les bacs refroidissoirs doivent être situés dans des parties de bâtiment

bien frais, et les cuves-guilloires dans des caves ou celliers dont la tem

pérature soit peu variable , tandis que dans le corps debrasserie, c'est

tout le contraire qui a généralement lieu .



CHAPITRE DEUXIÈME.

Comparaison des différentes méthodes de fabrication .

Les différentes manières debrasser peuvent se réduire à quatre prin

cipalesméthodes qui sont : 1. la méthode anglaise ; 2° la méthode bava

roise ; 3° la méthode bruxelloise ; 4º la méthode qui est usitée à Louvain

pour la fabrication de la bière blanche, el d laquelle je dopnerai le nom

deméthode louvaniste .

1° La méthode anglaise, qui, à quelques modifications près, estcom

munément usitée en France, estcelle qui pour la fabrication des bières

d 'orge se rapproche le plus des préceptes dictés par la théorie ; mais

elle ne peut s'appliquer ou du moins que fort difficilement à la prépa

ration des bières fromenlacées.En effet, si pour lesmatières farineuses

qui servent à préparer ces dernières boissons, l'on donnait pour la pre

mière trempe de l'eau aussi chaude que cela se pratique généralement

en Angleterre pour le porter , l'amber beer ou même pour l'ale de

Londres , il se formerait d 'abord un magma si compacte qu 'il serait à

peu près impossible de bien délayer la matière, dont une partie reste

rait à l'état de pelotons plus ou moins farineux à l'intérieur , d 'où

résullerait de grandes pertes, puisqu 'alors il serait impossible de bien

épuiser ces agglomérationsde matières féculentes. Comme je l'ai déjà

expliquédans la première partie, pourbien faire le travail desmatières

fromentacées l'opnepeutemployer de l' eau dont la lempérature dépasse

40 à 45 degrés centigrades, et de là il résulte que la température

moyenne du mélange d 'eau et de matières farineuses , durant la con

fection du premier métier, ne peut être assez élevée pour produireune

saccharification prompte ; or,comme à cette température, qui ne peut

guère dépasser 36 à 40 degrés centigrades, lorsque le mélange est fait,

on ve saurait attendre que la dissolution de la majeure partie des

matières féculentes ait lieu , car elle est presque insensible à cetle tem

pérature, et comme je l'ai démontré dans la première parlie il y a péril

en demeure ; il en résulte qu'on doit souvent opérer l'extraction du

premier métier landis qu'il est encore très- visqueux et la matière très
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compacle; de manière qu'il est alors impossible de le faire couler par

le double fond, ou du moins il ne s'en écoulerait qu'une bien faible

partie . Le lecteur, s'il a parcouru attentivement la secondepartie dece

livre, connait maintenant les méthodes auxquelles dans ce cas ont

recours les brasseurs belges. Mais avant de discuter cesméthodes et de

les comparer entre elles, je dois dire un mot de la méthode bavaroise,

qui pour lemodede brassage dans la cuve-matière, se rapprochede ces

dernières et se pratique également pour les bières d'orge comme pour

les bières dans lesquelles il entre du froment,mais du froment germé.

2. La méthode bavaroise est, comme on a vu , bien différente de la

méthode anglaise . Elle en diffère essentiellement et par la manière

dont on travaille la dréche dans la cuve-matière, et par lemode de fer

mentation lente par dépôt qui se pratique généralement pour lesbières

brunes de Munich . Cependant les bières ſortes de Bavière sont réelle

ment comparables aux meilleures bières anglaises, non pour leur goût

ni pour leur bouquet,mais pour l'ensemble de leurs qualités, d 'où on

doit naturellement conclure que les deux méthodes sont bonnes ;mais

sont-elles également bonnes ? et dans le cas contraire laquelle des deux

est la meilleure ? Les opinionssontun peu partagées à cet égard ; quantà

moi, je n 'hésite pas à dire que laméthodeanglaise est bien supérieure à

l'autre ,toutau moins en ce qui concerne le travaildansla cuve-matière;

car onépuise bien mieuxlesmatièrespremières que par laméthodebava

roise, et puis celte partie du travail est bien plus simple, plus facile et

demande bien moins de main - d'œuvre que par cette dernière méthode

qui, en raison de toutes les manipulations qu'elle demande, ne peut

guère se pratiquer à la mécanique, ce qui pour une grande brasserie

commepour toute usine importante est un grave inconvénient, à mon

avis , d 'autantmieux qu 'il est bien démootré que le brassage propre

mentdit, se fait mieux aux machines qu'à la main , du moins quand les

matières ne sont pas trop compactes, comme c'est ici le cas,

Mais, me dira-t-on , puisque les Anglais font d 'aussi bonnes bières et

que leur méthode est plus simple , plus facile et plus économique,

comment se fait-il que les brasseurs de Munich , qui la plupart la con

naissent, ne la pratiquentpas dans leurs pays? A cela je répondrai que

la raison en est bien simple : c 'est que les bières anglaises et les bières

de Bavière ne se ressemblent guère quant au goût surtout, et les bras

seurs de Munich craindraient sans doute , et avec raison ,demodifier le

goûtde leur bière en adoptant la méthode anglaise ou toute autre ; et

comme savent fort bien tousles brasseurs, on doit surtout et avant tout,

satisfaire le goût des consommateurs, qui une fois accoutumés à une
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boisson ne s'accommodentpas facilement d'un changementquelconque,

serait-ilmême à l'avantage de la bière,s'il porte unemodification sensi

ble à son bouquet particulier ou à sa saveur spéciale.

Une raison qui sans doutea aussi porté les brasseursbavarois à adopter

et à maintenir leursprocédés de brassage, c'est la naturedu malt qu'ils

emploient, lequel renferme souventdu froment peu germé, et dont

l’orge elle-même, comme j'ai dit plus haut, n 'est pas aussi fortement

germée ni touraillée qu'en Angleterre , ce quinepermet pas qu'on fasse

les premières trempes à unetempérature aussi élevée qu'en Angleterre.

En effet, comme on a vu dans la première partie de ce livre, plus la

germination du malt est avancée, plus longuement et plos fortement

il est touraillé , moins il renferme de fécule et de matières azotées , et

mieux il s'hydrate et se délaye dans l'eau chaude, comme aussi plus

promptement ont lieu la saccharification et la clarification du moûtqui

en résulte .

Quant aux deux méthodes de fermentation usitées en Angleterre et

en Bavière , malgré l'autorité scientifique de M . Liebig , je ne saurais

admettre d 'une manière générale que la méthode bavaroise est préfé

rable à la méthode anglaise , car, comme je l'ai déjà dit, au sujet de

cette fabrication spéciale, l'expérience m 'a démontré le contraire,

La méthode de fermentation lente usitée en Bavière , est certaine

ment bonne pour les bières d'orge assez fortes , mais elle n'est pas

applicable à la plupart des bières fromentacées, comme la méthode

anglaise qui, toutefois, ne convient pas non plus pour les bières faibles,

lesquelles ne supportent pas le transvasement immédiat après la fer

mentation secondaire. Puis, la méthode bavaroise de fermentation par

dépôt, pour être bien conduite , demande des celliers bien plus parfaits

que la méthode anglaise ; car si la température des celliers baisse au

dessous de 7 à 8 degrés centigrades, la fermentation s'arrête , et si la

température s'élève au -dessus de 14 à 16 degrés, la bière est très-sujette

à s'aigrir . Par la méthode anglaise, la marche de la fermentation est

loin d 'être aussi délicate , en raison du peu de surface du liquide en

contact avec l'atmosphère et du volume de moûtmis en fermentation

en un mêmevaisseau ,

Ainsi, la méthode anglaise pour la fabrication des bières d 'orge est

bien supérieure à la méthodebavaroise etaux méthodes belges qui,rela

tivement au brassage , offrent généralement les mêmes inconvénients

que j'ai signalés pour celle de Bavière ; mais , comme j'ai déjà dit , la

méthode anglaise ne saurait s'appliquer convenablementaux bières fro

mentacées, voyons donc quelle est la méthodequi, d 'unemanièregéné
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rale, convient le mieux pour la préparation de ces espèces de bières :

ici nous avons de nouveau à comparer la méthode bavaroise avec les

différentes méthodes usitées en Belgique.

Quand on travaille une forte proportion de fromentdans la cuve

matière le travail devient fort difficile , commeon a déjà pu en juger par

ce qui précède , et demande une grande main -d 'oeuvre, soit qu 'on

emploie la méthode bavaroise ou l'un quelconque des procédés usités

à Louvain , Bruxelles ou Malines, qui sont les localités où l'on emploie

le plus de froment en Belgique ;mais si au lieu de travailler le froment

avec le malt dans la cuve-matière on le brasse séparément, comme je

l'ai fait pratiquer à l'usine de la société des brasseries belges (voyez à

l'article Bières de Louvain , procédé perfectionne), l'on évite les trois

quartsde la main -d'oeuvre , l'on rend le procédé manufacturier , etl'on

évite tous les dangers d 'altération qui résultentdu travail de la farine

de froment dans la cuve-matière,et ils sont éminents , comme je l'ai

démontré dans la premièrepartie ,au chapitredu brassage ; mais la fabri

calion des bières dites spéciales ou de localités s'opposera longtemps à

l'introduction de ce procédé dans les anciennes brasseries en raison de la

crainte qu'ont toujours les brasseurs de modifier le goût de leur bière,

et puis par le motif qu'il faudrait entièrementchanger la disposition des

anciennes brasseries. Mais pour les bières générales, c'est-à -dire pour

celles qui n 'ont pas un cachet spécial de localité, rien ne s'oppose à ce

qu'on établisse ainsi les nouvelles brasseries et à ce qu'on suive cette

méthode, que je recommande à tous les partisanszélés de l'art et du

progrès. La seule modification qu'on devrait tàcher d'apporter à cette

méthode perfectionnée , ce serait de remplacer la filtration du moût

de fromentsur la drèche par une filtration sur une autre matière inal

térable , comme des éloffes, qui ne feraient rien perdre du goût, de la

force dumoûtni de la drèche épuisée ou résidus quiserventà la nutri

lion des animaux.

Aprèsavoir dit quelle est laméthodela plusrationnellepour lebrassage

des bières fromenlacées, voyons lesméthodes qui en approchent le plus:

en principe, c'est celle de Louvain par laquelle presque tout le froment

est brassé dans une chaudière, tandis que presque toutlemalt est brassé

dans la cuve-matière ; et si l'onmélange au froment 1/10 demalt, cela

ne tient, comme j'ai dit au chapilre des bières de Louvain , qu'à ce que

sous la loi hollandaise, autrefois en vigueur dans ce pays, les brasseurs

devaient opérer ce mélange pour obtenir la remise du droit de mouture

sur les farines, et cet usage s'est perpétué par la routine.

Mais voyonssi la méthode de Louvain , telle qu 'elle est pratiquée dans

26
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la plupart des brasseries, offre réellement des avantages sur la méthode

debrassage deBruxelles ou deMalines . Je ne le pense pas; car à Louvain

l'on emploie encore assezde fromentdans la cuve-matière pournécessiter

l'emploi des stuyk -manden , pour l'extraction des premières trempes,et

dès lors on a la mêmemain-d 'ouvre et les mêmes difficultés que par

les méthodes usitées à Bruxelles et Malines ; et de plus, on a lesmani

pulations longues et difficiles qui se font dans la chaudière à farine. En

outre,l'usage où l'on est à Louvain de faire attendre les premiersmétiers

jusqu'à ce que le troisième soit fait pour les chauffer dans la chaudière

à farine, est fortmauvais, et pour prévenir autant que possible , l'alté

ration de ces premiers métiers,on doit, surtout en été, faire la première

et la seconde trempe à froid . Il est demême fort dangereux d'altérer

les derniersmétiers en leur faisant altendre que la première infusion

de la chaudière à farine soit clarifiée , ce qui, selon l'ancienneméthode

de Louvain , nécessite qualre à six heures d'attente.

Par la méthode de Bruxelles ou de Malines le brassage marche rapi

dement, et les divers métiers sont très-promplement élevés à la tempé

rature convenable pour bien opérer la saccharification , tandisque c'est

le contraire par l'ancienne méthode de Louvain ; d 'où je conclus que

celte dernière méthode telle qu'elle est pratiquée dans les anciennes

brasseries de cette ville est la plus mauvaise, car elle est la plus

sujetle à donner du moûtaltéré, avantmême sa cuisson ; mais elle est

bien raisonnée pour épuiser les matières, etmodifiée comme je viens

de dire, elle devient la meilleureméthode pour les bières qui doivent

être préparées avec de fortes proportions de froment cru.

Relativement au mode de fermentation le plus rationnel pour ces

bières, une fermentation modérée faile en futailles et toujours pro

voquée par un peu de ferment, voilà le mode de fermentation, qui

convient le mieux à ce genre de bières. La méthode Anglaise n 'est

guère applicable ou du moins n 'est pas convenable en été , surtout

pour les bières faibles de cette catégorie, et la méthode bavaroise l'est

encoremoins. Ces bières par cette dernière méthode contracteraient

très-souvent une mauvaise ferment , passeraientation promptement

à l'acide et resteraient fort troubles, surtout dans les saisons chaudes.

Quant au système de fermentation lente et sans addition de ferment,

usité à Bruxelles , elle est mauvaise en elle -même, comme j'ai dit

en traitantdu lambick et du faro, et ne serait même point prati

cable dans la saison chaude, le moût s'altérerait très-fréquemment

comme par la méthode bavaroise, je dirai même à plus forte raison ,

par le motif que n 'ajoutant pasde ferment il n 'y a pas de raison , pour
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quelemoût contracte une fermentation alcoolique plutôt qu'une autres ,

et dans ce cas la moindre prédisposition du moût à une fermentation

visqueuse ou putride, détermine ces dernières qui se déclarent sou

vent même en automne, commej'ai dit au sujet des bières de Bruxelles.

Mais pour la fabrication du faro et du lambick on ne peut adopter le

systèmede fermentation usité en Angleterre , pas plusque la méthode

de fermentation par dépôt usitée en Bavière, sansquoi on modifierait

tellement le goût deces bières qu 'on ne saurait plus les reconnaitre ;

ce ne seraient plus à proprementparler les mêmes espèces de bières.

Par la même raison , on ne peutpas non plus suivre la méthode de fer

mentation usitée en France, car alorson obtiendrait unebièreanalogue

à celle de Malines, qui se rapproche des bières de Bruxelles par les pro

portionsdes matières premières employées, mais qui en diffère essen

tiellement quant au goût, principalementà cause des méthodes de fer

mentalion si différentes qui sontusitées dans ces deux villes. Toutefois

il est possible de perfectionner la méthode de fermentation lente usitée

à Bruxelles , en ajoutant au moûtune très-petite quantité de ferment ou

de bière en pleine fermentation, comme je l'ai expliqué à l'article des

bières de Bruxelles.

CHAPITRE TROISIÈME.

Influences des localités sur la nature et la

qualité des bières.

Dans le chapitre précédent nous venonsde discuter d 'une manière

générale les différents procédés de fabrication , et de les comparer entre

eux pour engager les brasseurs à adopter les méthodes les plusration

nelles, mais quand on veut imiter une de ces espèces de bières particu

lièresde nature et dequalité bien distinctes,que M . le docteur Vrancken ,

dansson traitésur la fabrication desbières belges, désigne sousle nom de

bières locales, il faut,autant que possible , ne pas s'écarter de la méthode

suivie dans la localité où elle se prépare ordinairement; car en suivant

ponctuellement la mêmemarcheet en employant exactementlesmêmes

proportions dematières premières, il est encore fort difficile souventde

bien imiter certainesbières,au pointque M .Vranckenet ledocle Van Mons

ontprétendu que touteslesbièresqu'ils désignent sous le nom de locales
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et au nombre desquelles ils classent le lambick , le faro, la bière blanche

de Louvain , la Peeterman , la Hoegarde, etc . ne peuvent s'obtenir que

dans les localités mêmes où on les prépare habituellement. A l'appui de

cette assertion , les susdits auteurs belges cilent des exemples où l'on a

essayé debrasser de la Louvain hors de la localité de ce nom et du faro

hors de Bruxelles , sans pouvoir y réussir , bien qu'on eût, disent-ils ,

employé lesmêmesmatières premières , et que pour les préparer on eût

employé lesmêmes ouvriers et les mêmes appareils, etc. , qui servaient

à préparer ces bières respectivementdans leur localité privilégiée,celon

lesdits auteurs. M . Van Mons et son digne élève M . Vrancken concluent

de cesexemples que les deux espèces de bièresen question ,commebeau

coup d'autres, ne peuvent s'obtenir que dans certaines localités, et ils

altribuent cela à des influences locales : à l'air , à l'eau ;mais je dois dire

ici que celle opinion , professée aussi par quelquesauteursallemands et

anglais,me paraît nullement fondée.

Aux yeux de bien des brasseurs j'aurai de la peine à faire prévaloir

mon opinion en raison des vieux préjugés enracinés par la routine et

l'ignorance. Heureusement que, pourappuyer mon opinion , j'ai à citer

des faits contraires à ceux qu'ont rapportés les susdits auteurs,ce quime

permettra de combattre victorieusementles exemples cités par M .Vranc

ken : ainsi cet auteur dit qu'à Louvain , on a essayé vainementde bras

ser du faro etdu lambick, quoiqu'en cette ville on eût transporte de

Bruxelles la drèche loule préparée, et qu'on eût employé lemêmeoutil

lage et les mêmes ouvriers qui sont ordinairementemployés pourbras

ser cesbières en cette dernière ville. Je ne veux pas révoquer le fait en

doute, d 'autantmieux que cela est très-possible et facile à concevoir

même; puisque souvent les bières de deux brasseries très-voisines dif

fèrent beaucoup entre elles , et qu'il faut si peu de chose pour que

dans la même brasserie deux brassins de suite diffèrent essentielle

ment par la qualité de la bière. Mais ce que je puis affirmer , c'est qu'à

l'usinede la société des brasseries belges à Louvain , on a préparé etl'on

prépare encoredu faro , quidans différentes villes a passé pendantplu

sieurs années et passe encore aux yeux des consommateurs pour du

faro de Bruxelles. Dans le même établissement l'on brasse aussi de

l'ale destinée à l'exportation qui ressemble beaucoup à l’ale anglaise,

quoique les procédés de fabrication nesoient pas exactementles mêmes.

Je suis donc en droitde conclure , au moins en ce qui concerne le faro

que l'opinion dessusdits auteurs n 'est nullementfondée , etje crois pou

voir en déduire qu'elle ne l'est pas davantage pour toute autre espèce

de bière.
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· Voyons,en effet, quels sontles principauxargumenls queMM . Vranc

ken et Van Mons font valoir en faveur de leur opinion : ils disent que

les bières de quelques localités, notamment celles de Malines et de

Louvain ont beaucoup perdu en qualité depuis la démolition de cer

tains édifices et d 'anciens remparts , et que par cemoliſ on ne sait plus

faire aujourd'hui lesmêmes qualitésde bières qu'on faisait autrefois.

J'admets que les bières des susdites localités ont perdu depuis les démo

litions en question ; et paraît-il, elles ont effectivementbeaucoup perdu ,

du moinsdepuis un certain nombre d 'années ; mais faut- il l'attribuer

à des modifications dansl'état des lieux ? Cela peut certainement avoir

eu de l'influence sur certaines brasseries très-rapprochées des change

ments en question ; car l'exposition relative d 'une brasserie par rapport

à de grandes constructions environnantes, peutbien certainement avoir

une certaine influence sur la qualité des bières qu 'on obtient ordinai

rement, commeje l'expliquerai tout à l'heure ; mais cela ne peut exer

cer une influence générale dans toutes les brasseries de grandes villes

comme Louvain , Malines, etc . Ce n 'est donc pas là la véritable cause

de la décadeuce de la qualité des bières dont parle M . Vrancken , et

bien moins encore peut-on en conclure, que l'influence locale atmos

phérique est si puissante qu'on ne puisse préparer certaines bières que

dans cerlaines localités très-restreintes.

Peut-on l'attribuer davantage à l'eau ? Je nelepense pas,puisque l'eau

qu'emploient les différents brasseurs dans les localités dont parle

M . Vrancker est tantôt prise dans des puits et tantôt dans des rivières

de longs cours, sur les rives mème desquelles, d 'après cet auteur, l'on

ne saurait préparer ces espèces de bières ailleurs que dans les localités

privilégiées. Mais quant à l'influence de la nature de l'eau sur la qua

lilé des bières , elle est incontestable , commej'ai dit et expliqué dans la

première partie, au chapitre du Brassage. Il en estdemêmede l'influence

locale sur une brasserie, surtout pour l'influence relative de sa position

dont l'action estmanifeste parfois, sur la qualité des bières qu 'on brasse ;

il est incontestable que cette influence s'exerce d 'une manière salutaire

ou défavorable selon qu 'elle est bien ou mal orientée et bien ou mal

située. Il n 'est pas douteux,en effet, qu'unebrasserie qui est environnée

de grands bâtiments ou de remparts élevés, qui interceptent la libre

circulation de l'air environnant, ne soit dans une condition très-défavo

rable, en élé surtout ; tandis que c'est le contraire si ces constructions,

sans gêner la circulation de l'air, l'abritent du soleil du midi.

Il importe aussi beaucoup qu'une brasserie qui travaille en été comme

en hiver soit bien orientée, c'est-à-dire que par sa position elle soit le
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moins possible exposée aux variations de température de l'atmosphère

et,par conséquent, que les grandes surfaces des bâtiments de fermenta

tion , etc., soientle moins possible exposées au vent du nord et au soleil

du midi. Les brasseurs anglais et bavarois attachent, avec raison , une

grande importance à ce que leurs brasseries soient bien situées et

orientées, quoiqu'ils ne brassent guère que dansles bonnes saisons; les

brasseurs qui travaillent en été surtout, doivent,et à plus forte raison ,

y attacher la mêmeimportance ,mais malheureusement ce n 'est géné

ralement pas le cas en Belgique ni en France , où les brasseurs qui s'éta

blissent n 'y font souvent pas attention . Cependant commel'expérience

l'a assez démontré, en été, dans certaines brasseries ,on ne peut fabri

quer certaines bières délicates sans altérations fréquentes, tandis que

dans d 'autres, souvent très-voisines des premières, on les prépare fort

bien en employant la même eau et lesmêmesmatières premières.Mais,

dira -t-on, qui sait à quoi cela tient ? on l'attribue souvent à des causes

insignifiantes, ridicules tandis que généralement il ne faut l'attribuer

qu'à leurs expositions différentes .

CHAPITRE QUATRIÈME.

Législations quirégissentles brasseries et la fabrica

tion des bières en Angleterre , en Bavière, en France,

dans le duché de Nasseau , en Belgique et en Hollande.

1. RÉSUMÉ DE LA LÉGISLATION ANGLAISE .

Droit sur lemalt. - En Angleterre, il est perçu un droit sur la fabri

cation du maltquis'élèveaujourd'hui à 5 schellings 6 deniers par bushel

de malt mesuré en couche, dans le moment où il a acquis le plus grand

volume. Les couches au momentde la prise en charge, doivent avoir

au moins quatre pouces et cinq lignes sur l'épaisseur desquelles on

accorde unedéduction d 'un pouce et cinq lignes pour le gonflement

dû à la germination .

Droit d'accise sur les bières. – Les bières sont en outre soumises à

divers droits de consommation qui, tout compris, s'élèvent, pour les

brasseurs ordinaires de toute l'Angleterre à 9 schellings 2 deniers par

baril de bière forte, et å 1 scheling 10 deniers par baril de bière de

table (1).

(1) Ces droits se sont élevés, en 1820, à la somme de près de 144 millions de fr .
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Drawbacks. - Il est accordé une remise de 13 schellings 11 deniers,

par baril de bière forte exportée hors de l'Angleterre. Cette déduction

est basée sur ce que l'on suppose qu'il ne fautpas moins de 2 bushels

de malt par baril de bière d'exportation.

Licence . – Par le statut de George IV , les anciensdroits de licence,

payés par les différents brasseurs de la Grande-Bretagne, sont suppri

més et remplacés par les suivants , qui ont dû être payés annuelle

ment, à partir du 10 octobre 1824 .

1. s. d .

Pour 20 barils et au -dessous.

Pour toute quantité entre 20 et 50 barils

50 » 100 »

100 » 1,000 »

1,000 » 2 ,000

2, 000 · 5 , 000

5,000 » 7 ,500

7,500 » 10,000

10,000 » 20 ,000

90,000 Đ 50,000 )

30,000 » 40 ,000 »

Et pour toute quantité excédant 40,000 h

0 10 0

100

1 10 0

900

3 00

7 10

11 50

18 0

30 00

48 00

60 00

78 00

Par le paragraphe troisième dudit statut, il est dit que pour tous les

brasseurs dont le droit de licence s'élève au -dessus de 2 1., il n 'y a que

la bière forte qui doive être comprise dans le tableau précédent.

La licence expire le 10 octobre de chaque année et doit être renou

velée le même jour, et tous les brasseurs préparant de la bière forte ,

qui ne se mettent pas en règle à cet égard, sont soumis à uneamende

de 50 1., ceux qui ne brassent que des bières de table ou de la petite

bière, sont soumis à une amende de 10 1., par statut deGeorge III.

Déclaration des ustensiles et magasins à bière. - Aucun brasseur

ou marchand de bières, avant d 'avoir fait la déclaration aux employés

de l'accise,ne peutfaire élablir , agrandir ou modifier aucune cuve, bac

ou chaudière, ni en faire usage pour brasser, sous peine d'une amende

de501. ; et si un brasseur ordinaire fait construire ou placer une cuve

ou une chaudière, bacs ou tonneaux dans un lieu non déclaré pour cet

effet, il estsoumis à une amende de 200 1. pour chaque contravention ,

et s'il change un appareil ou vaisseau de sa position sansdéclaration

préalable , il est sujet à une amende de 201.
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Nul brasseur public ou marchand de bière, ne peut employer ou

retenir demagasins à bière ou celliers propres à y placer la bière , à

moins d 'une déclaration préalable , sans quoi il est sujet à une amende

de 50 1. Les chaudières ne peuvent avoir d'autres tuyaux ou conduits

de décharge, que ceux qui communiquent directement avec les cuves

matières , les bacs à houblon, bacs reverdoirs ou refroidissoirs, sous

peine d 'une amende de 200 1. (Statuts de George III.)

Déclaration des quantités et de la qualité des bières. — Toutbrasseur

public est tenu de déclarer avant la fin de chaque brassin , la quantité

de bière forte , d 'ale ou de porter, et de bière de table obtenue, sous

peine d 'une amende de 20 .schellings par baril non déclaré,età quatre

mois d 'emprisonnement en cas de refus de payement de l'amende.

(Statuts de Guillanme III.) En outre tout brasseur qui enlève ou cache

de la bière ou du moût, contrairement au susdit arrêté, est soumis à

une amende de 100 1.

Mélanges ou falsification des bières. -- Le mélange de bière forte

comme le porter ou l'ale avec de la bière de table ou petite bière est

défendu par les lois par lemotif que les premières payent une plus forte

contribution que les autres , et qu'en conséquence le trésor, ainsi que

le public en souffriraient. Les actes par lesquels ces mélanges et falsifi

cations sontdéfendus sont conçus comme suit : « Siun brasseur public

mélange lui-même ou par d'autres de la bière forte ou du moût fort

avecde la petite bière ou du moût de petite bière ou avec de l'eau dans

une cuve-guilloire après quela déclaration de la quantité du moûtfer

menté a déjà été faite ,ou s'ilmélange lui-même, ou permet lemélange

de bières fortes ou demoût fort avec dumoût de petite bière ou avec

de l'eau dans un tonneau , bac ou cuvier quelconque qui n 'est pas cuve

guilloire , il doit payerune amendede 200 1.

« Siun brasseur public ou cabaretier mélange ou fait mélanger de la

bière forte avec de la petite bière ou avec de l'eau dans un vaisseau

quelconque, il doit payer une amende de 30 1. »

Difference légale entre la bière forte et la petite bière. - Sous le nom de

bière double ou bière forte , on comprend loutes celles dont le baril se

vend plusde 18 schellings, et pour laquelle on paye 9 sch . 2 deniers et

toute bière dont le prix du baril est de 18 schellings ou en dessous est

considérée commede la petite bière, et paye 1 sch . 10 deniers d 'impôt

sur la boisson par baril.

Loi qui défend l'emploide tous autres ingrédients que le malt el le

houblon . -- Il est défendu sous peine d 'une amende de 100 1. à tout bras

seur public et fabricantde bières d'employer pour la fabrication de
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l'ale ou de toute autre bière, du sirop , du sucre, du miel (1) , ou tout

autre composition quelconque comine extraits, et tout brasseur public

qui tient en provision plus de 10 livres de ces articles est passible d'un

amende de 100 1. Tout employé ou toute autre personne qui prête la

main à ces falsifications ou qui porte ces articles dans une brasserie ou

tout autre lieu en dépendant est passible d 'une amende de 20 liv. ou

d 'un emprisonnement de trois mois.

Nul brasseur public ou cabaretier peutmélanger à la bière du sucre

miel ou sirops, ni sucre brûlé , ou piment, graines de coque du Levant ou

Loule autre drogue ou ingrédient autres que le houblon, sous peine

d 'une amende de 20 1. On ne peut non plus sans encourir la même

pénalité, remplacer tout ou en partie le houblon par du bouleau, de

l'absinthe ou tout autre principe quelconque ; toutefois il est permis

au cabaretier lorsque la bière est tirée des tonnes, d 'employer les deux

ingrédients précilés, pour préparer de la bière de bouleau ou d'ab

sinthe.

Il est défendu à qui que ce soit de brasser une boisson quelconque

pour imiter la bière ou mélanger avec sous peine d 'une amende de

200 1., et de voir , ces boissons confisquées ainsi que les appareils et

ustensiles qui ont servi à les préparer.

Nul brasseur public ou cabaretier peut acheter de la bière aigre ou

une boisson préparée avec d 'autres matières que du malt et du hou

blou , sous peine d 'être passible d 'une amende de 100 1.

Nul brasseur public ou cabaretier , pour colorer le moûtou la bière,

ne peut employer aucun liquide , extrait, oxide métallique ou autres

matières que le malt torréfié et le houblon ; esi aussi prohibé l'emploi

du sulfate de fer du cassia amarra, graines de paradisis , opium , cocculus

indicus , et de toutes les préparations de ces ingrédients , toute contra

vention , sera punie d 'une amende de 100 1. et lesmatières et prépara

tions confisquées au profit du trésor public .

Il est défendu aux droguistes et à toute personne quelconque, chi

mistes, épiciers, etc., de vendre aux brasseurs publics ou privés des

ingrédients ou matières quelconques, défendus pour la fabrication des

bières, et ce, sous peine de fortes amendes , comme il résultede l'extrait

suivant des actes du parlement. « Nul chimiste , épicier, ou débitant

d'épiceries, peutvendre ou céder à un brasseur, ou debitant de bière,

qui lui est connu comme tel , un liquide ou substance compris sous le

(1) En raison du prix si élevé des céréales en 1846 et 1847, le parlement a

permis l'usage des sucres et sirops pour la fabrication des bières .
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nom de matière colorante, de quelque nature qu'il soit , excepté du

malt non broyé, sous peine d 'uneamende de500 1. Nulne peut vendre

ou céder aux brasseurs publics ou autres du sucre, miel ou sirops, des

extraitsou matières sucrées,des ingrédients tels que graines de paradisis

poivre et coquedu Levant,huile de vitriol,ni aucun autre article pour

remplacer le malt ou le houblon , sous peine d 'une amende aussi, de

500 1. par chaque contravention . »

Tout brasseur public doit rendre chaque semaine, aux employés de

l'accise , un compte exact des bières brassées, dans la semaine quipré

cède, sous peine d'une amende de 10 1., et on règle les quantités de

chaque espèce de bière prise en charge ; il est accordé une déduction

(allowance for waste) de 33 barils sur 56 , pour les bières gâtées ou

pertes.

Entrée du malt et sortie des bières. – Nul brasseur ne peutsortir ou

livrer de la bière , avant d ' en avoir donné avis a un employé préposé à

cet effet, et la sortie ne peut avoir lieu que de trois heures du matin , à

neufheures du soir , du 28 mars au 29 septembre, et de cinq à sept, du

29 septembre au 28 mars, le tout sous peine d 'une amende de 20 sch .

par baril.

Toute entrée demaltdansune brasserie ,commetoule sortie debière,

doit être inscrite à l'avance sur un livre à souche, délivré par les

employés de l'accise, auxquels tout brasseur, doit à l'avance , déclarer

les entrées et sorlies des susditesmatières, au moyen de billets détachés

des susdits livres, qui sont soumis à l'inspection des employés chargés

de contrôler les entrées et sorties.

Prix de vente de l'ale et autres bières. – Nulbrasseur public ou caba

retier peut demander pour l'ale ou tout aulre bière, un prix plus élevé

que celui qui est fixé,hors les droits d'accise . Nul brasseurnepeut ven

dre une bière quelconque, qui est brassée et imposée commebière de

table, à un prix plus élevé que 18 schel. par baril, et sous aucun pré

texte de frais de transport, de crédit à accorder ou autres dépenses, il

ne peut dépasser le maximum du prix de ces bières, sous peine d'une

amende de 100 1. Toutefois, les brasseurs peuvent augmenter le prix

de l'ale et des bières doubles, sans être passible d 'amende,pourvu que

le prix soit fixé à un taux raisonnable .

. Nul brasseur publicou cabaretier ne peut livrer de la bière à un détail

lant ou autre, avant que celui- ci en ait payé les contributions d 'accise

sur la boisson, à moins que le brasseur ne les prenne à sa charge.

Nul brasseur public ne peut vendre en plus petite quantité qu 'une

futaille de 4 1 /2 gallons, sous peine d 'amendede 50 1. par chaque con
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travention ,etilne lui sera accordéaucunedéduction particulière pour

emplissage ou pertes quelle que soit la capacité des futailles.

Entonnage mise en chantier et vente de la bière. - Aussitôt que

la bière de table est entonnée tout brasseur public doit marquer ou

faire marquer chaque pièce d 'un grand T , et doit rester tant que

la bière est chez le brasseur, et jusqu'à ce qu'elle soit délivrée à l'ache

teur sous peine d 'une amende de 50 1. Dès que la bière de table

est entonnée, tout brasseur public doit la faire enlever et la placer

dansdes magasins spéciaux séparés de la bière forte , sous peine d 'une

amende de 50 1. Aucune bière de table nepeut êtremise et conservée

dans des tonneauxou vaisseaux d 'une capacité de plus de 3 barils, sous

peine d'une amende de 100 1. pour chaque contravention , mais il est

permis à chaque brasseur, s'il en donne avis à l'inspecteur de police

24 heures à l'avance et par écrit, d 'entonner la susdite bière dans des

tonneaux ou vaisseaux plus grands pour la conserver , mais aucune

bière forte ne peut être mise dans des pièces semblables ni dans les

mêmes celliers jusqu 'à ce que la bière de table soit toute mise en pièces ,

après en avoir donné avis aux employés .

Tont brasseur public ou marchand de bière qui ne vend pas moins

d 'un gallon à la fois de ces bières,doit en faire la déclaration à un inspec

teur des accises etmentionner, à qui il vend ou fournit celle bière, de

quel magasin il la prend, et il est soumis à l'inspection , expertise et

visites de l'inspecteur des accises, ainsi qu 'à toutes les lois et dispo

sitions des accises , comme en ce qui concerne la vente de l'ale ou

autres bières fortes, le tout sous peine d 'une amende de 50 l. par

contravention .

Comme l'on peut voir à la simple lecture du résuméque je viens d 'en

donner , la législation anglaise est excessivement sévère et de la der

nière rigueur pour les brasseurs publics; cependant commeon verra ,

elle n 'est pas la plus gênante pour les progrès de la fabrication , elle

est même très-favorable à la bonne qualité des bières.

2 . RÉSUMÉ DE LA LÉGISLATION BAVAROISE.

Pour la fabrication des bières en Bavière, il n 'est permis d 'employer

d 'autres matières que du houblon et des grains germés (1). Toutes les

espèces de malt sont soumises à un même droit de 5 fl. par scheffel de

(1) Quelques auteurs ont prétendu cependant qu'en Bavière on emploie du

fromenl non germé,ce quine saurait avoir lieu qu'en fraude, et, par conséquent,

que par exception particulière.
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Bavière (292 litres) demalt frais, el 5 fl. 50 kreutz par scheffel de malt

sec et broyé.

Les bières sont en outre soumises à divers droits d 'accise ou de con

sommation restitués à la sortie du pays.

L 'époque fixée pour la fabrication des bières d 'orge commence en

octobre et finit en mars ; mais la bière blanchepeutse brasser en toule

saison .

La ventedu bock , pour les brasseurs , est fixée du 30 avril au 18 mai;

pour le salfator la vente à lieu pendant trois semaines, à dater du

dimanche de la Pentecôte .

Le mélange des bières fortes et des bières faibles est aussi prohibé

comme en Angleterre , et tous les brasseurs doivent être munis d 'une

licence commedans ce dernier pays .

5° LÉGISLATION FRANÇAISE

CONCERNANT LES BRASSERIES.

(Extrait de la loi générale sur les boissons du 28 avril 1816 .)

. 107. Il sera perçu , à la fabrication des bières,un droit de deux francs

par hectolitre de bière forle, et de cinquante centimes par hectolitre

de petite bière .

Ce dernier droit sera de soixante et quinze centimes, lorsqu'il sera

constaté par un arrêté du préfet pour chaque arrondissement, et sur

l'avis du sous-préfet, qui prendra celuides maires, que l'hectolitre se

vend cinq francs et au -dessus (1).

108 . Il n 'y aura lieu à fairel'application de la taxe sur la pelite bière

que lorsqu'il aura été fabriqué plusieurs brassinsavec lamêmedrèche ;

et cette exception ne sera appliquée qu'au dernier brassin , pourvu

d 'ailleurs qu'il ne soit entré dans sa fabrication aucune portion des

matières résultant des trempes données pour les premiers, qu'il n 'ait

été fait aucune addition niremplacement de drèche, et que la chau

dière où il aura été fabriqué n 'excède, en contenance, aucune de celles

quiauront servi pour ces brassins; faute de quoi lousles brassins seront

réputés de bière forte et imposés comme tels.

109. Le produit des treinpes données pour un brassin ne pourra

( 1) D 'après le tarif du 12 décembre 1830 ,le droit de la bière forte a élé porté

à 2 ,40 , décimesnon compris , et celuide la petite bière à 0 ,60 par hectolitre.
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excéder de plus du vingtième la contenance de la chaudière déclarée

pour sa fabrication, la régie des contributions indirectes est autorisée å

régler, suivantles circonstances , l'emploi de cet excédant, de manière

qu'il ne puisse en résulter aucun abus.

110. La quantité de bière passible du droit sera évaluée , quelles

qu 'en soit l'espèce et la qualité , en comptant pour chaque brassin la

contenance de la chaudière, lorsmême qu'elle ne serait pas entière

ment pleine. Il sera seulement déduit, sur cette contenance, vingt

pour centpour tenir lieu de tous déchets de fabrication, d'ouillage, de

coulage et autres accidents.

111 . Les employés de la régie sont autorisés à vérifier, dans les bacs

et cuves ou à l'entonnement, le produit de la fabrication de chaque

brassin .

Tout excédant à la contenance brute de la chaudière sera saisi. Un

excédantde plusdu dixième supposera, en outre, la fabrication d 'un

brassin non déclaré, et le droit sera perçu en conséquence, indépen

damment de l'amende encourue.

Tout excédantà la quantité déclarée imposable par l'article 110 sera

soumis au droit, il sera de plus du dixièmede cette quantité, soit qu 'on

le constate sur les bacs ou à l'entonnement.

112. L'entonnement de la bière ne pourra avoir lieu que de jour.

113. Il ne pourra être fait d 'un mêmebrassin qu 'une seule espèce

de bière ; elle sera retiréedela chaudière etmise aux bacs refroidissoirs

sansinterruption : les décharges partielles sont, par conséquent, défen

dues.

114. La petite bière fabriquée sans ébullition , sur des marcs qui

auront déjà servi à la fabrication de tous les brassins déclarés, sera

exemple de tout droit, pourvu qu'elle ne soit que le produit d 'eau

froide versée dans la cuve-matière sur ces marcs, qu'elle ne soit fabri

quée que de jour, qu'elle n 'excède pas en quantité le huitième des

bières assujetties au droit pourun des brassins précédents, et qu 'en sor

tant de la cuve-matière, elle soit livrée de suite à la consommation ,

sans êtremélangée d'aucune autre espèce de bière.

A défaut d'une de ces conditions, toute la petite bière fabriquée sera

soumise au droit, indépendamment des peines encourues pour fausse

déclaration , s'il y a lieu .

115 . Lesbières destinées à être converties en vinaigre sontassujetties

aux mêmes droits de fabrication que les autres bières.

Les quantités passibles du droit seront évaluées , lorsque ces bières

auront été fabriquées par infusion , en comptant pour chaque brassin la
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contenance de la cuve dans laquelle le produit des trempes aura dů

être réuni pour fermenter, lorsmêmequ'elle ne serait pas entièrement

pleine. . .

Il sera déduit sur la contenance de la chaudière ou de la cuve,

quelles que soient les quantités fabriquées, pourvu qu'elles n 'excèdent

point la contenance des vaisseaux, vingt pour cent pour tousdéchets de

fabrication d 'ouillage, de coulage , d'évaporation , et autres accidents.

En cas d'excédant à la contenance de la chaudière ou de la cuve, il

sera fait application des peines établies par l'article III pour les autres

bières.

116 . Il ne pourra être fait usage pour la fabrication de la bière, que

de chaudières de six hectolitres et au -dessus.

Il est défendu de se servir de chaudières qui ne seraient pas fixées à

demeure et maçonnées. Les brasseries ambulantes sont interdites, et

néanmoins la régie pourra les permettre, suivant les localités.

117. Les brasseurs seront tenus de faire au bureau de la régie la

déclaration de leur profession et du lieu où seront situés leurs établisse

ments ; ils seront, en outre, obligés à déclarer par écrit la contenance

de leurs chaudières, cuves et bacs, avant de s'en servir ; ils fourniront

l'eau et les ouvriers nécessaires pour vérifier, par l'empotement de ces

vaisseaux, les contenances déclarées : cette opération sera dirigée en

leur présence par des employés de la régie , et il en sera dressé procès

verbal.

Chaque vaisseau portera un numéro et l'indication de sa contenance

en hectolitres.

118. Il est défendu de changer , modifier ou altérer la contenance

deschaudières, cuves et bacs ,ou d 'en établir de nouveaux, sans en avoir

fait la déclaration par écrit vingt-quatre heures d 'avance . Cette décla

ration contiendra la soumission du brasseur de pe faire usage desdits

ustensiles qu'après que leur contenance aura été vérifiée ,conformément

à l'article précédent.

119. Le feu ne pourra être allumé sous les chaudières, dans les

brasseries, que pour la fabrication de la bière.

120 . Tout brasseur sera tenu , chaque fois qu'il voudra mettre le feu

sous ses chaudières, de déclarer, au moins quatre heures d 'avance dans

les villes, et douze heures dansles campagnes.

1° Le numéro et la contenance des chaudières qu ' il voudra employer

et de la mise de feu sous chacune;

2. Le nombre et la qualité des brassins qu 'il devra fabriquer avec la

mêmedrèche;
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3 . L 'heure et l'entonnement de chaque brassin ;

4° Le momentoù l'eau sera versée sur les marcs, pour fabriquer la

petite bière sans ébullition , exempte du droit, et celui où elle devra

sortir de la brasserie .

Les brasseurs qui voudront faire, pour la fabrication du vinaigre, un

ou plusieursbrassins.par infusion , déclareront,en outre , la contenance

de la cuve dans laquelle toutes les trempes devront être réunies pour

fermenter.

Le préposé qui aura reçu une déclaration en remettra une amplia

tion signée de lui au brasseur , lequel sera tenu de la représenter à

toute réquisition des employés , pendant la durée de la fabrication .

121. La mise de feu sous une chaudière supplémentaire pourra être

autorisée, sans donner ouverture au payement du droit de fabrication ,

pourvu qu'elle ne serve qu'à chauffer les eaux nécessaires à la confection

de la bière et au lavage des ustensiles de la brasserie. Le feu sera éteint

sous la chaudière supplémentaire ; et elle sera vidée aussitôt que l'eau

destinée à la dernière trempe en aura été retirée.

122. Les brasseurs sont autorisés à se servir de haussesmobiles, qui

ne seront point comprises dans l'épalement, pourvu qu'elles n 'aient

pas plus d 'un décimètre(environ quatre pouces) de hauteur, qu'elles ne

soient placées sur les chaudières qu'au moment de l'ébullition de la

bière, et qu 'on ne se sert point de mastic ou autres matières pour les

soutenir ou pour les élever.

123. Toutes constructions en charpente, maçonnerie ou autrement,

qui seront fixées à demeure sur les chaudières , et qui s'étendront sur

plusdemoitié de leur contour, seront comprises dans l'épalement; les

brasseurs devronten conséquence,les détruire , ou faire les dispositions

convenables pour qu'elles puissent être épalées.

124. Toute brasserie en activité portera une enseigne sur laquelle

sera inscrit lemot brasserie.

Lesbrasseurs de profession apposeront sur leurs tonneaux unemarque

particulière, dont une empreinte sera par eux déposée au bureau de la

régie , au moment où ils feront la déclaration prescrite par l'art. 117 .

128. Les brasseurs seront soumis aux visites et vérifications des

employés , et tenus de leur ouvrir , à toute réquisition , leurs maisons,

brasseries , ateliers, magasins, caves et celliers, ainsi que de leur repré

senter les bières qu'ils auront en leur possession. Ces visites ne pour

ront avoir lieu dans les maisons non contiguës aux brasseries, ou non

enclavées dans la mêmeenceinte.

Ils seront également lenus de faire sceller toute communication des
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brasseries avec les maisons voisines , autres que leur maison d 'habi

tation .

126 Les brasseurs pourrontavoir un registre coté et paraphé par le

juge de paix , sur lequel les employés consigneront le résultat des actes

inscrits à leurs portatifs.

127 . Les brasseurs auront, avec la régie des contributions indirectes,

pour les droits conslatés à leur charge, un compte ouvertqui sera réglé

et soldé à la fin de chaque mois .

Les sommes dues pourront être payées en obligations dûmentcau

tionnées, à trois, six ou neufmois de terme, pourvu que chaque obli

gation soit au moinsde 300 francs.

128. Les particuliers qui ne brassent que pour leur consommation ,

lescolléges,maisons d 'instruction et autres établissements publics, sont

assujettis aux mêmes taxes que les brasseurs de profession , ettenus aux

mêmes obligations, excepté au payementdu prix de la licence.

Néanmoins les hôpitaux ne seront assujettis qu 'à un droit propor

tionnel à la qualité de la bière qu'ils ſont fabriquer pour leur consom - '

mation intérieure : ce droit sera réglé par deux experts, dont l'un sera

nommépar la régie , et l'autre par les administrateurs des hôpitaux ;

en cas de discorde, le tiers arbitre sera nommé par le préfet.

129. Toute contravention aux dispositionsdu présent chapitre sera

punie d 'une amende de 200 à 600 francs .

Les bières trouvées en fraude , et les chaudières quineseraient pas

fixées à demeure etmaçonnées,seront, en outre, saisies et confisquées.

150. La régie pourra consentir, de gré à gré,avec les brasseurs de la

ville deParis et des villes au-dessus de 30,000 ames, un abonnement

général pour le montant du droit de fabrication dont ils seront pré

sumés passibles ; cet abonnement sera discuté entre le directeur de la

régie et les syndics qui seront nommés par les brasseurs : il ne pourra

élre accordé pour 1816 qu'autant qu'il offrira un produit égal à celui

d 'une année moyenne , calculée d 'après la quantité de bière fabriquée

dans Paris durant dix années consécutives. Il ne sera définitif qu'après

qu'il aura été approuvé par le ministre des finances, sur le rapport du

directeur général des contributions indirectes.

151. Dans le cas de l'abonnementautorisé par l'article précédent, les

syndics des brasseurs procéderont chaque trimestre, en présence du

préfet ou d 'un membre du conseil municipal délégué par lui, à la

répartition entre les brasseurs, en proportion de l'importance du com

merce de chacun , de la sommeà imposer sur tous. Les rôles arrêtés par

les syndics et rendus exécutoires par le préfet ou son délégué, seront
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remis au directeur de la régie, pour qu'il en fasse poursuivre le recou

vrement.

132. Les brasseurs de Paris et des villes au -dessus de trente mille

ames,serontsolidaires pour le payement des sommes portées aux rôlės ;

en conséquence , aucun nouveau brasseur ne pourra s'établir, s'il ne

remplace un autre brassour compris dans la répartition .

133. Pendant toute la durée de l'abonnement, nul brasseurnepourra

accroître lesmoyens de fabrication, soit en augmentant le nombre et la

capacité des chaudières, soit de toutautre manière.

134 . Lès sommes portées aux rôles de répartition seront exigibles

par douzième, demois en mois, d'avance et par voie de contrainte .

A défaut de payement d 'un terme échu , les redevables dûmentmis en

demeure, ou en cas de contravention à l'article précédent, le ministre

des finances, sur le rapport du directeur généraldes contributions indi

recles, sera autorisé à prononcer la révocation de l'abonnement, et à

faire remettre immédiatementen vigueur lemode de perception établi

par la présente loi, sans préjudice des poursuites à exercer pour raison

des sommes exigibles .

158 . Au moyen de l'abonnement autorisé par l'art. 130, les bras

seurs seront dispensés de la déclaration qu'ils sont tenus, par l'art 120

de la présente loi, de faire au bureau de la régie , avant chaquemise de

feu ;mais afin de fournir aux sýndics les éléments de la répartition, et

à la régie les moyens de discuter l'abonnement pour l'année suivante ,

les brasseurs inscriront, sur leur registre coté et paraphé, chaque mise

de feu , au momentmême où elle aura lieu . Les commis lors de leurs

visites, établiront sur leur registre portatif les produits de la fabrica

tion, d'après la conlenance des chaudières et sous la déduction réglée

par l'article 110 , ét s'assurerontseulement, par la vérification des quan

tités de bière existant dans les brasseries , qu'il n 'a point été fait de bras

sin qui n'ait été inscrit sur le registre des fabricants.

136 . L'abonnement ne pourra être consenti que pour uneannée. En

cas de renouvellement, les brasseurs procéderont, au préalable , à la

nomination d 'un tiers des membres du syndicat. Les syndics quidevront

être remplacés la première et deuxième année seront désignés par le

sort. Ils ne pourront, dans aucun cas, être réélus qu'après une année

au moins d 'intervalle .

137. Les bières fabriquées dans Paris, qui seraient expédiées hors du

départementdela Seine, seront soumises à la sortie dudit département,

au droit de fabrication établi par l'art. 107 de la présente loi, et auquel

serontassujettis les brasseurs desdépartements circonvoisins. N en sera



- 418 -

demême des bières fabriquées dans des villes où l'abonnement avec

les brasseurs aura été consenti, lorsqu'elles seront expédiées hors des

dites villes. »

Pour qu 'on puisse mieux juger du grand nombre de contraventions

prévues par les lois françaises sur la fabrication des bières, et combien

il est difficile aux brasseurs de ne pas enfreindre les dispositions qui

régissent leur industrie , et au gouvernement de les faire strictement

observer , je vais donner ici le tableau raisonné des contraventions en

matière de brasserie , destiné à l'usage des employés des contributions

indirectes, publié par B . Fromage, chef du contentieux de ladite admi

nistration .

Tableau des contraventions et des peines en matière

de brasseries , suivi de la jurisprudence y relative à

l'époque da 1 '' janvier 1841.

MOTIFS DES PROCÈS-VERBAUX .
OBJETS A SAISIR

ET PEINES ENCOURUES .

Exploitation d 'une brasserie sans déclaration préa

lable ( 1 ) et sans licence . (Art . 117 et 144 , loi

du 28 avril 1816 . )

2 Continuation après déclaration de cesser (2 ). (Art.

117 , même loi.)

Saisie et confis.

cation des bières

lrouvées en frau

de, ainsi que des

chaudières non

maçonnées 'ou fi .

xées ; amende de
200 à 600 fr . (Art.

129 , loi du 28

avril 1816 .)

3 Fabrication des bières dans un lieu autre que celui

ou ceux déclarés. (Mêmearticle.)

(1 ) La déclaration de profession est indépendante de celle prescrite pour

chaque mise de feu par l'art. 120. Elle a pour objet de donner connaissance à

la régie de lous les élablissements de brasseries, mais elle ne donne lieu à aucun

droit particulier , autre que celui de licence, les droits sur les bières n'étant dus

qu'à raison de chaque brassin fabriqué.

(2) C'est au bureau de la régie que doit être faite la déclaration de cesser . Cir .

culaire n° 11, div . terr., $ 3 .

Un brasseur qui a plusieurs brasseries dans la même commune, et qui a fait

sa déclaration de cesser , pour celle qui est placée dans sa maison d'habitation ,

n 'est pas moins soumis aux visites dans cet établissement, tant qu 'il y conserve

des cuves, chaudières et autres ustensiles qui constiluentune brasserie , D . 641,

M . 10,461.
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OBJETS A SAISIR

ET PEINES ENCOURUES.

No, MOTIFS DES PROCÈS-VERBAUX.

Usage des chaudières, cuves et bacs, avant que

leur contenance ait été reconnue et constatée

par les employés (1). (Idem .)

Saisie et confis

cation des bières

trouvées en frau .

de, etc. Amende

de 200 à 600 fr .

(Art. 129 , loi du

28 avril 1816 .)

Changements dans la contenance desdits ustensiles

sans déclaration , faile 24 heures à l'avance (2).

(Art. 118, même loi.)

Usage d 'ustensiles dont la contenance a été chan

gée avant que la nouvelle conlenance ait été re

connue et constatée . (Idem .)

Etablissement d'autres chaudières , cuves et bacs

sans déclaration faite 24 heures à l'avance.

(Idem .)

Usage de ces ustensiles avantque leur contenance

ait été reconnue el constatée. (Art. 118 , même

(loi.

Saisieet confis

cation des bières
trouvécs en frau ..

de, ainsi que des
chaudières non

fixées à demeure

dans les cas pré

vus par les no. 7 ,

8 et 9. Amende

de 200 à 600 fr .,

(art. 129, loi de

1816 .)

Usage de chaudières d 'une contenance inférieure

à six heclelilres ( 3 ). (Art 116 , même loi.)

10 Usage de chaudières qui ne sont pas fixées à de
meure et maçonnées. (Même article .)

(1) Les brasseurs sont autorisés à se servir de haussesmobiles non comprises

dans l'épalement, pourvu qu 'elles n 'aient pas plus d'un décimètre de hauteur

qu'elles ne soient placées sur les chaudières , qu'au moment de l'ébullition , et

qu'on ne se serve point de mastic ou autres matières pour les soutenir ou les
élever. Toules les constructions en charpenle , maçonneries ou autres fixées à

demeure sur les chaudières, et quis'étendent sur plus de la moitié de leur con

lour, doivent être comprises dans l'épalement, ou enlevées par les brasseurs

Art. 122 et 123 du 28 avril 1816 .

(2) Une simple réparation faite à une chaudière , lorsqu'elle n'a pas pour objet

d'en changer la capacité , n'oblige pas les brasseurs à en faire la déclaration .

M . , t. 5 , p . 213.

(3 ) S 'il est des cas ou une chaudière d'une conlenance inférieure à 6 hectoli

tres , doit être tolérée, il faut une autorisation de l'administration. Decision
M . 136 .
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MOTIFS DES PROCÈS-VERBAUX,
OBJETS A SAISIR

ET PEINES ENCOURUES.

11 | Suppression ou altération des numéros ou marques

apposés par les employés sur les chaudières ,

cuves et bacs (1). (Art. 117, même loi.)

Amende de 200

à 600 fr. (Art.129

de la loi du 28

avril 1816.)
Usage de tonneaux non revêtus de la marque des

brasseurs (2 ) . (Article 124 , même loi.)

Misede feu sansdéclaration sous les les chaudières

pour un objet autre que pour la fabrication de

bière. (Art. 119,mêmeloi.!

Mise de ſeu şans déclaration pour fabrication de

bière. (Art. 120 . même loi) (3 ).

Saisie et confis

cation des bières

trouvées en frau

de. Amende de

200 à 600 fr .(Art.

129, même loi.)

Mise de feu sous une chaudière avant l'heure indi.

quée par la déclaration . (Idem .)

16 | Mise de feu sousune chaudière autre que celle dé

clarée (4 ). (Art 120 , loidu 28 avril 1816 .)

( 1) Chacun de ces vaisseaux doit porter un numéro et l'indication de leur con

tenance. Art. 117.
( 2 ) Les brasseurs de profession doivent apposer sur leurstonneaux une marque

particulière, dont l'empreinte doit être déposée par eux au bureau de la régie ,

lors de la déclaration d'établissement. Art. 124 , même loi.

(5) Indépendamment des obligations imposées par l'article 120 de la susdite

loi, les brasseurs indiqueront dans leurdéclaration , l'heure à laquelle les trempes

de chaque brassin devront être données. Art . 8 de la loi du lor mai 1822.

(4 ) La mise de ſeu sous une chaudière supplémentaire pourra être autorisée

sans donner ouverture au payement du droit . pourvu qu'elle ne serve qu 'à

chauffer les eaux nécessaires à la confection de la bière et au lavage des usten

siles de la brasserie, Le feu sera éteint et la chaudière vidéo aussitôt que l'ean

destinée à la dernière trempe en aura élé retirée. Art. 121 loi du 28 avril 1816 .

- On ne pourrait induire de l'art, 111 qu'un allongement de brassin ne doit pas

être considéré comme une contravention , quand le produit total de brassin

n 'excède par la contenance brute de la chaudière ; car si ce système était admis

les brasseurs pourraient l'aire disparaitre tous les excédants au delà de la tolé

rance du 10º de la contenance nette , et frauder par conséquent les droils sur

les quantités au -dessus de celte contenance.
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MOTIFS DES PROCÈS-VERBAUX.
OBJETS A SAISIR

ET PEINES ENCOURUES.

17 Défaut dereprésenter , à toute réquisition des em :
ployés, l'ampliation de la déclaration de mise de

ſeu , pendant la durée de la fabrication . (Même

article) .

18 Fabrication de bière d'une qualité différente de

celle déclarée. (idem ).

| 20

21

Fabrication , avec la même drèche , d 'un plus grand

nombre de brassins, que ceux portés dans la

déclaration . (idem ). Saisie et confis .

cation des bières

trouvécs en frau

Fabrication d'une petite bière exempte de droit, de. Amende. Je

sans déclaration . (Idem ). 200 à 600 fr. Art.

129 , loi du 28

avril 1816. Etde

Fabrication de plusieurs espècesde bières, avec le > plus , confisca

même brassin . (Art. 113, même loi). tion des chau

dières, non fixées

àdemeure et non

Decharge partielle des chaudières pendant la fabri maçonnées, dans

cation . (Idem ). le cas prévu par

le n° 16 . (Même

article).

Entonnement de la bière pendant la nuit ( 1)

(Art. 112 , loi du 28 avril 1816 ) .

23

Entonnement à une heure autre que celle indiquée

par la déclaration demise de feu . (Art. 120 . id ).[

Excédant du plus du 20º de la contenance de la

chaudière dans le produit des trempes données

pour un brassin ( 2). (Art. 109, idem ).

(1) Par suite de l'article 236 de la loi du 28 avril 1816 , l'entonnement ne

peutavoir lieu que pendant les intervalles de temps déterminés par l'art. 26 de

de la même loi.

(2) La régie est autorisée à régler l'emploide l'excédant (celui du vingtième

al au- dessous) , de manière à ce qu'il n 'en résulle aucun abus. Art. 109 , loi du

28 avril 1816 .
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MOTIFS DES PROCÈS-VERBAUX .
OBJETS A SAISIR

ET PEINES ENCOURUES.

26 | Produit de fabrication excédant la contenance

brute de la chaudière ( 1) . (Art. 111, idem .)

27 | Recélé de bière par un brasseur (2). (Art. 125, id .)

28 ) Refus de laisser vérifier aux employés le produit

de la fabrication de chaque brassin (3 ). (Arti

cle 111, id .)

29 ) Refus de souffrir les visites et vérifications des

employés, et de leur ouvrir, à toute réquisition ,

lesmaisons, brasseries , ateliers, magasins, caves

et celliers des brasseurs (4 ). (Art. 125 . loi du

28 avril 1816 .)

Anende de 200 à

600 fr . (Art.129,

loi du 28 avril

1816 . )

30 Refus par les brasseurs de faire sceller toute com

munication des brasseries avec les maisons voi
sines, autre que celle de leur habitation . (Même

article .)

31 Défaut d 'enseigne devant unebrasserie en activité .

(Art. 124, même loi.)

(1) Si l'excédant est de plus du dixièmede la contenance brute, il fait supposer

la fabrication d 'un brassin non déclaré , sur lequel le droit doit être perçu , outre

l'amende. Art. 111 , idem . – Les employés peuvent vérifier , dans les bacs et

cuves , ou à l'entonnement, le produit de chaque brassin . Idem . — Quant aux

excédants sur la contenance netle , il n 'y a pas lieu de saisir ; șeulement il faut

les soumettreau droit s'ils dépassent le dixièmede cette contenance. Idem . .

(2 ) On parle ici des bières cachées après que le brasseur a été somméde

représenter toutes celles en sa possession . Il est bien entendu qu'il s'agit , ici de

bières encore chaudes , c'est-à -dire qui sont récemment fabriquées.

(3) Voyez la nole suivante pour la nature des vérifications , que les employés

ont le droit de faire.

(4 ) Les brasseurs sont en outre tenus de représenter les bières en leur posses

sion , à toute réquisition des employés. Art. 125 du 28 avril 1816. – Les visites

elexercices peuvent être faits la nuit dans les brasseries , lorsqu'il résulte des

déclarationsqueces établissements sont en activité . Art. 235, idem . – Les visites

et exercices, autorisés pendant le jour seulement, ne peuvent avoir lieu que pen .

dant les intervalles de temps délerminés par l'art 26 . — Les visites ne peuvent
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MOTIFS DES PROCÈS -VERBAUX.
OBJETS A SAISIR .

ET PEINES ENCOURUES .

32 Exploitation d 'une brasserie ambulante, sans l'au

torisation de la régie . (Art. 116, idem .)

Saisie et confis

cation des bières.

Augmentation des moyens de fabrication par un | Amende de 200 å

brasseur abonné. (Art. 133, idem .) 600 fr .Mêmeart.

34 Mise de feu par un brasseur abonné sans l'avoir

inscrit sur son registre ( 1). (Art . 135, idem .)

Amendede 200

à 600 fr . Art. 129

de la loiprécitée.

35 | Refus de fournir l'eau et les ouvriers nécessaires )

pour vérifier , par l'empotement, la contenance

déclarée des chaudières et vaisseaux destinés à la

fabrication dela bière.(Art.117,loi du 28 av.1816

et unique de celle du 23 avril 1836) (2).

avoir lieu dans les maisonsnon contiguës aux brasseries , ou non enclavées dans

la même enceinte. Art. 125, idem . — Voyez la jurisprudence.

( 1) A Paris et dans les villes au -dessus de 30 ,000 âmes, les brasseurs peuvent

être abonnés. Art. 130, loi du 28 avril 1816. — Au moyen de l'abonnement, les

brasseurs sont dispensés de la déclaralion de mise de fen “, mais ils doivent

inscrire les mises de feu , au moment où elles ont lieu , sur un registre colé et

paraphé. - Les commis doivent se borner à s'assurer, par la vérification des quan

tités de bières existant dans la brasserie, qu'il n 'a été fait aucun brassin ,sans avoir

élé inscrit sur le registre du fabricant. Art. 135 . idem . - L 'augmentation des

moyens de fabrication , peut d'ailleurs être un motif de résiliation . Art. 134. id .

( 2) Ce dernier est ainsi conçu : « L 'exercice du droit attribué par l'art. 117 de

v la loi du 28 avril 1816 aux employés de la régie des contributions indirectes ,

» de vérifier par l'empotement la contenance des chaudières, cuves et bacs,

déclarée par les brasseurs, ne peut être empêché par aucun obstacle du fait

s de ces brasseurs ; ceux-ci doivent toujours être prêts, par eux-mêmes ou par

» leurs préposés, à fournir l'eau et les ouvriers nécessaires, et à déſérer aux

► réquisitions des employés, o
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JURISPRUDENCE.

EXPLOITATION D 'UNE BRASSERIE SANS DÉCLARATION PRÉALABLE ET SANS LICENCE,

(n° 1 du tableau ).

Est soumis aux obligations et formalités imposées aux brasseurs par

les lois du 28 avril 1816 et le 1er mai 1822 , lout particulier qui fabri

que un liquide ayant les propriétés caractéristiquesde la bière et des

tiné à en confectionner , notamment celui désigné sous le nom d 'extrait

de bière , et lorsmême que cette fabrication n 'amènerait pas le liquide

à l'état de bière. (Arrêté du 24 novembre 1840 .)

La bière étant imposée d'une manière générale sans que la loi ait

déterminé quelles substances devaient entrer dans la composition de

cette boisson , il s'ensuit que le droit est dûmêmepour les bières fabri,

quées sans aucune substance céréale. ( Deçiş 226 et 245 ).

CHANGEMENT DANS LA CONTENANCE DES CHAUDIÈRES (ne s du tableau ) .

Différence de contenance. — Le seul fait d 'une différence entre la con

tenance actuelle des chaudières et celle reconnue lors de l'épalement

précédent , établit la preuve légale d 'un changement ou d 'une altera

tion, qui ne pouvait avoir lieu qu'après la déclaration préalable pres

crite par l'art, 148 de la loi du 28 avril 1816 , et constitue une contra

vention ,saps que la régie soit tenuedepréciser lesmoyens mis en usage

pour opérer à son insu , les altéralions constatées. (Deux arrêtés du

15 mars 1828 . )

CHAUDIÈRES NON DÉCLARÉES (n° 7 du tableau ).

Les brasseurs ne peuvent ni établir des chaudières nouvelles , ni

changer la capacité de celles qu'ils possèdent, sans en avoir fait la décla

ration préalable à la régie : ils ne peuvent s'excuser du défautdedécla

ration , sousle prétexte qu'ils ne se serviront pasde ces chaudières. (Arr.

18 décembre 1827.)

Les tribunaux ne peuvent, sans violer la loi, ordonner une exper

lise à l'effet de savoir si une chaudière non déclarée etdont l'existence

chez un brasseur a été constatée par un procès-verbal, non argué de

faux , est propre à la fabrication de la bière, et si elle a servi à cetusage.

(Arr. 15 juillet 1826 .)
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USAGE DE CHAUDIÈRES D ’UNE CONTENANCE INFÉRIEURE A SIX HECTOLITRES

(nº 9 du tableau ).

Le brasseur qui a mis le feu sans autorisation , sous une chaudière de

contenance prohibée , ne peut être renvoyé des peines encourues, sous

le prétexte qu 'étant en même temps distillateur , la chaudière trouvée

en activité provenait de sa distillerie, et que l'eau qu 'il faisait chauffer

était destinée à laver ses tonneaux. (Arrêté du 3 décembre 1819 .)

USAGE DE TONNEAUX NON REVÊTUS DE LA MARQUE DU BRASSEUR ( n " 12 du tableau ) .

Un tonneau défoncé contenant de la bière forte en fermentation

doit être considéré comme un vaissseau destiné à la fabrication de ce

liquide; en conséquence, s'il n 'a pas été déclaré, ilconstitue une contra

vention à l'art. 117 de la loi de 1816 . (Arrêté du 4 juin 1830) .

MISE DE PEU SANS DÉCLARATION POUR UN OBJET AUTRE QUE LA FABRICATION

DE LA BIÈRE (0 " 13 du tableau ) .

Un brasseur ne peut être dispensé des peines encourues, à défaut

d 'avoir déclaré la mise de feu sous l'une de ses chaudières , sous pré.

texte qu'il voulait seulement fabriquer du loch , ou petite bière, pour

la nourriture de ses bestiaux. (Arrêté du 21 avril 1814 .)

DÉCLARATION DE MISE DE FRU ( 0° 14 du tableau ).

Heures des trempes . La déclaration de l'heure des trempes pres

crite par le s , 4 de l'art. 8 de la la loi du f ' mai 1892 , n 'est obligatoire

que dans le cas où il y a fabrication de plusieurs brassins avec lamême

drèche. Elle ne peut conséqueminent être exigée des brasseurs qui ne

veulent fabriquer qu'une espèce de bière. (Arrêté du 18 juin 1836.)

Nota . - Un arrêté rendu le 10 juin 1824,dans une affaire Bettinger ,

et non inséré auMémorial, avait déjà prononcé une semblable décision .

Fabrication, frauduleuse. - Il y a présomption légale de la fabrica

lion illicite d 'un brassin , lorsque les employés constatent l'existence

de marcs de houblon encore frais et tièdes, ainsi que des bières chaudes

et guillantes nouvellement entonnées, lorsqu'ilne peut être produit que

l'ampliation d'une déclaration demise de feu qui fixe l'époquede l'en

tonnement à une dale telle que le produit de la fabrication nepeut

évidemment être encore chaud et guillant au moment de la saisir.

( Arrêté du 18 août 1838.)
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MISE DE FEU AVANT L'HEURE INDIQUÉE PAR LA DÉCLARATION (nº 15 du tableau ).

Un brasseur est en contravention s'il met le feu sous une chaudière

avant l'heure indiquée par la déclaration . (Arrêté du 23 janv. 1813 ).

L 'allégation d 'une erreur dans la déclaration prescrite par l'article

120 de la loi de 1816 , ne peut être admise en justice commealténuant

la contravention résultant de la mise de feu effectuée avant l'heure

énoncée dans celte déclaration . A la régie seule appartient le droit d 'ap

précier les allégations d'erreur des prévenus. (Arrêté du 3 déc. 1829) .

Prolongation de la mise de feu . – La défense d 'allumer du feu sous

les chaudières sans déclaration , comprend implicitement celle de l'en

tretenir après l'opération pour laquelle il a été permis d'en allumer ;

ainsi, lorsqu'il est constaté , par un procès-verbal, que le feu a été

entretenu sous la chaudière, au delà du temps nécessaire pour la con

fection du brassin déclaré, il y a contravention , quoique les commis

n 'aient découvert ni saisi aucune boisson fabriquée en fraude. (Arrêté

du 28 prairial an 13 ).

MISE DE FEU SOUS UNE CHAUDIÈRE AUTRE QUE CELLE DÉCLARÉE (nº 16 du tableau).

Les brasseurs nepeuvent faire usage d 'une chaudière supplémentaire

sans l'autorisation spéciale de la régie. Ainsi, celui qui a déclaré une

mise de feu sous une chaudière seulement,mais chez lequel on trouve

uneseconde chaudière en activité, ne peut être excusé par les tribunaux

sous le prétexte que la déclaration de brasser, quoique pour une seule

chaudière , emporte la nécessité de l'emploi d 'une seconde chaudière

pour servir aux trempes et aux lavages ; les mots chaque fois employés

dans l'article 120 , combinés avec l'article 121, élant exclusifs de toute

autorisation tacite d 'une chaudière supplémentaire non déclarée pour

chaque brassin . (Arrêté du 19 fév. 1819.)

DÉFAUT DE REPRÉSENTER A TOUTE RÉQUISITION DES EMPLOYÉS, L 'AMPLIATION

DE LA DÉCLARATION DE MISE DE FEU (nº 17 du tableau ).

Un brasseur qui ne peut représenter l'ampliation de sa déclaration

demise de ſeu, ne saurait être excusé de cette contravention , ni sur

l'allégation qu'il avait fait faire la déclaration au bureau, mais qu 'il

n 'en avait pas retiré l'ampliation , ni sur le motif que le buraliste a

reconnu que la déclaration a été réellement faite . (Arrêté du 7 novem

bre 1806 .)
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DÉCHARGE PARTIELLE DURANT LA FABRICATION (n° 22 du tableau) .

Un brasseur qui, dans le butderemplacer la perte causée par l'ébul

lition , verse successivement un liquide dans la chaudière , après la

dernière trempe est en contravention . (Arrétés des 20 avril 1810 , et

23 janvier 1813 ) .

Il y a décharge partielle , ou fabrication illicite , et conséquemment

contravention , toutes les fois qu 'il est trouvé dans une brasserie, ou

dans ses dépendances, au moment de la confection d 'un brassin , une

quantité quelconque de bière non déclarée , et dont l'état nepermet pas

deconsidérer ce liquidecomme provenant d 'une fabrication antérieure.

(Arrêté du 20 mai 1826 ). .

Les brasseurs ne peuvent, sans contrevenir à l'art. 113 de la loi

de 1816, opérer la décharge partielle d 'un brassin en ébullition . (Arrêté

du 4 juin 1830.)

ENTONNEMENT A UNE HEURE AUTRE QUE CELLE INDIQUÉE PAR LA

DÉCLARATION (0° 24 du tableau ).

La contravention résultant d 'un entonnement fait la nuit, ne peut

être excusée par des considérations tirées , soit de la température au

moment de la fabrication , soit de la bonne foi du brasseur.

Le changement apporté dans l'heure de l'entonnement, doit être

l'objet d 'une déclaration . (Arrêté du 23 mai 1828.)

EXCÉDANT DE PLUS DU VINGTIÈME DE LA CONTENANCE DE LA CHAUDIÈRE

DANS LE PRODUIT DES TREMPES (n° 28 du tableau ).

La faculté accordée à la régie ,par l'art. 109 de la loide 1816 ,derégler

l'emploide l'excédantdu vingtièmesur le produit des trempes, emporte

nécessairement celle de déterminer le temps pendant lequel cet emploi

sera fait : en conséquence le règlement qui prescrit au brasseur de

de rentrer sa réservede bière forte avantde donner la trempe de petite

bière est obligatoire, et son infraction constitue une contravention .

(Arrêté du 5 novembre 1836.)

Nota .. – Le pourvoi déclaré par la régie contre l'arrêt de la Cour

royale de Douai, rendu par le renvoi de l'affaire dans laquelle celui

ci-dessus est intervenu , a été rejeté par un arrêt du 18 nov. 1837 : et

quoique cet arrêt n 'ait prononcé qu'en fait, il semble avoir modifié

celui que nous venons de rapporter . Celui-ci ne devra conséquemment

èlre invoquéqu'avec l'autorisation de l'administration .
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PRODUIT DE LA FABRICATION EXCÉDANT LA CONTENANCE BRUTE

DE LA CHAUDIÈRE (n° 26 du tableau ).

Tout excédant à la contenance brute de la chaudière , constitue le

brasseur en contravention à l'art. 5 de la loi de 1816 , et les tribunaux

ne peuvent renvoyer le prévenu de l'action intentée contre lui, en

admettant son allégation quel'excédant provenait d 'unmélangede bière

anciennement fabriquée avec la nouvelle. (Arrêté du 18 oct. 1836.)

REFUS DE SOUFFRIR LES VISITES, VÉRIFICATIONS, ETC. (n° 29 du tableau) .

Épalement. – Refus d 'exercice. -- Un premier garçon de brasserie

est naturellement, en l'absence de son mailre , réputé préposé à la con

servation des intérêts de celui-ci, et le représenter pour tout ce qui a

rapportaux vérifications, quisont l'objet de la visite et des exercices des

employés ; et il ne peut, sans le constituer en contravention pour refus

d'exercice , exiger la présence d 'un officier public , soit pour procéder å

l'épalementdeschaudières, soit pourtoule autre opération . (Cinquième

arrêlé des 28 fév. 1828 et 17 juin 1829).

Visite nocturne. – Refus d'exercice . – Lorsque, d 'après la déclaration

des brasseurs, leur brasserie est en activité pendant la nuit, l'ouverture

doit être faite aux employés à leur première réquisition . Tout retard

apporté à leur introduction doit être considéré comme un refus d 'exer

cice. (Arrêté du 6 mars 1828.)

Refus d'exercice. - Bacs. – Tout trouble, tout empèchement, tout

retard apporté au libre et complet exercice des employés de la régie

par un brasseur ou ses agents constitue un refus d'exercice.

Les employés sont autorisés à vérifier le produit des brassins dans

tous les bacs qui servent à leur préparation . (Arrêté du 7 oct. 1830 .)

Tout obstacle apporté à la vérification de Fentonnement constitue

refus d 'exercice . (Arrêté du 18 août 1838.)

Vérification , chaudières. -- Les employés sont autorisés å se faire

représenter à toute réquisition , les bières fabriquées ou en cours de

fabrication , et lors même qu 'elles sont contenues dans la chaudière et

couvertes : le refus d 'obtempérer à leur réquisition constitue le bras

seur en contravention . (Arrêté du 18 mai 1838 et 16 juillet 1839).

LOI DE 1845 QUI RÉGIT ACTUELLEMENT LA FABRICATION DES BIÈRES DANS

LE GRAND- D BADE .

Art. 1or. - La loi du 14 mai 1895, concernant les impôts sur les

brasseries est abrogée.
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Art. 2 . - Chaque opération de brassin qui se fait dans le Grand

Duché de Bade, est soumis à l'impôi.

L'impôt consiste en 5 kreutzer par steitze ( 18 litres) de la contenance

de la chaudière . – Il doit être soldé au receveur, contre un reçu d 'un

certificat, avant la mise de feu.

Art. 5 . - On comprend par une opération de brassin la quantité

de bière qui est produile en une fois dans la chaudière, avant d 'avoir

commencé le refroidissement.

Aussitôt qu 'on a commencé de vider la chaudière pour le refroidis

sement, toute augmentation de liquide produit est défendu , soit dans

la chaudière, soit dans les appareils servant pour le refroidissement ou

la fermention , à l'exception cependant desmatières nécessaires pour

provoquer la fermentation .

Art. 4 . — Dans la contenance imposable de la chaudière on com

prend tout ce qu'elle peut contenir sans aucune déduction .

Tout agrandissement quelconque en entourant les chaudières, soit

en entier , soit en partie ou en y adoptant des pièces à l'intérieur, qui

peuvent servir comme agrandissement, sont considérés commefaisant

partie de la chaudière.

Abr. 5 . - La contenance de la chaudière doit être marquée dessus,

d 'après un jaugage fait par les employés.

Lorsqu 'on aura fait un changement à une chaudière jaugée ou aux

parois servant à son agrandissement, elle doit être jaugée de nouveau

avant qu'on puisse s'en servir.

Art. 6 . - Les foyers des chaudières doivent être inis sous scellé par

les employés, qui le mettent après chaque brassin et le lèvent avant

l'opération . Dans le cas ou les employés ne paraissentpas à l'heure fixée

dans le certificat pour commencer l'opération, le brasseur estautorisé

de lever le scellé lui-même;mais dans ce cas, il doit faire constater par

deux personnes entièrement étrangères à la brasserie et au brasseur

que le scellé était encore intact à l'heure fixée pour le commencement

de l'opération .

Art. 7 . - Sidans les bâtiments de la brasserie ou des bâtiments qui

n 'en sont pas séparés par une voie publique, il se trouve d 'autres usten

siles servant à la fabrication du vinaigre ou de l'eau-de-vie, l'article pré

cédent leur est aussi applicable.

Les ustensiles qui d'ordinaire servent à la fabrication du vinaigre ou

de l'eau -de- vie , mais qu'on emploie accidentellement pour la fabrica

tion de la bière doivent être considérés comme tels et soumis aux pré

sentes ordonnances.
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Art. 8 . - Le brasseur en payant les impôts au bureau du receveur

doit fixer les heures dont il aura besoin approximativement pour les

opérations à compter du commencement du chauffageau commence

mentdu refroidissement du moût.

Le maximum de durée pour lesdites opérations sera fixé par des

ordonnances plus détaillées .

Tout brasseur qui n 'aura point terminéses opérations dans le temps

' fixé par lesdites ordonnances pourra obtenir un délai, mais il sera

alors tenu de payer l'impôt pour une nouvelle opération , lors même

qu'il ne serait point démontré qu'il y a fraude, excepté toutefois les

cas où il y aurait des circonstances imprévues qui auraient retardé les

opérations et où le brasseur aurait immédiatement donné connais

sance des molifs de retard dont l'administration aura apprécié la sin

cérité .

Art. 9 . - L 'admipinistration fixera par des ordonnances les ustensiles

nécessaires pour la fabrication des vinaigres et eaux-de-vie quisontsous

le contrôle de l'administration des accises, d 'après l'art. 7 , pour éviter

toutemploi abusif.

Art. 10 . – Toutbrasseur qui travaille sans être munide certificat

de déclaration ou qui prépare plusde bière qu 'il n'a déclaré est en

fraude.

Art. 11. – Sont considérés comme fraude les cas suivants :

1° Si l'on a allumé le feu sous la chaudière sans pouvoir justifier,

par un certificat, qu'on a payé les contributions ou bien qu'on chauffe

pour tout autre chose que pour fabriquer de la bière et qu'on y est

autorisé par le contrôleur.

2. Si le chauffage d 'une chaudière ayant été permis pour toutautre

chose que pour brasser on s'en sert pour préparer de la bière.

zº Si on se sert d 'une chaudière plus grande que celle qu 'on a

déclarée.

4 . Sil'on a ajouté dumoût dans la chaudière après avoir commencé

d 'en extraire le contenu quia été déclaré ; ou si l'on fait une nouvelle

opération non déclarée dans la chaudière : Toutefois, l'on peut ajouter

à l'opération déclarée une partie d 'uneancienne opération dont les

droils ont été payés; mais jamais sans en avoir préalablement donné

avis au contrôleur qui en délivre autorisation .

$ . S 'il se trouve sur les bacs , cuves-guilloire ou autres vaisseaux des

bières non encore fermentées et dont le brasseur ne peut justifier du

payementdesdroits d 'accise. .

6° Si pendant le refroidissement ou le guillage on a augmenté le
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produit de l'opération déclarée en ajoutant un liquide qui n 'a pas payé

les droits ; excepté toutefois en ce qui concernelesmatières employées

pour favoriser le guillage, pourvu qu'elles ne dépassent point80% de la

capacité de la chaudière .

ART. 12. – Sont considérés en fraude les cas suivants ; toutefois il

sera toujours accordé à l'accusé de prouver qu'il n 'a pas fraudé ou qu' il

ne l'a pu faire.

1° S 'il se trouve sur les cuves, ou sur les bacs et la chaudière ensem

ble, plus de bière non fermentée que la contenance de la chaudière,

excepté le cas où l'on aurait ajouté avec l'autorisation du receveur un

autre brassin ou partie de brassin dont les droits auraient été dûment

acquittés .

2° S'il se trouve de la bière non fermentée dans d'autres bacs, cuves

ou vaisseaux autres que ceux qui ont été déclarés à l'administration des

accises.

3° Si la quantité de bière non encore fermentée a été diminuée par

une soustraction quelconque avant la visite du contrôleur.

Le soupçon de la fraude s'étend, pour le n° 1 , sur toute la quantité

de bière qui surpasse la contenance de la chaudière, et pour le n° 2 ,

pour tout ce qu'on trouve dans des vaisseaux non déclarés, et pour le

n° 3 sur tout le liquide soustrait.

Art. 13. S'il ne s'agit pas de fraude d'un ou plusieurs brassins (art. 11 ,

nº 1, 2 , 4 , et 8 ) ou de la contenance désignée de la chaudière (art. 11 ,

n° 3 )mais bien des quantités désignées, (art. 11, n° 6 et art. 12) les

impôts doivent être calculés à 15 fl .

Si dans le dernier cas la quantité dont les impôts sont à considérer

comme fraudés ne se laisse pas fixer, alors il doit être fait une estima

tion par des connaisseurs.

Art. 14 . L'amende , en cas de fraude , consiste hors le payement de

l'impôt fraudé à la première contravention ,dans le quadruple du mon

tant dudit impôt fraudé, à la seconde contravention du mêmegenre,

dans l'octuple dudit droit, à la troisième, dans douze fois l'impôt, et

pour chaque contravention suivante demêmegenre en vingt fois l'impôt

fraudé et en outre en une amende de 50 a 150 florins ou arrestation et

détention de deux à quatre semaines.

S 'il n'est pas possible de taxer l'impôt fraudé, l'amende estalors fixée

arbitrairement, jusqu 'à 100 florins, en place du payementde l'impôt et

de l'amende additionnelle ci-dessus stipulée.

ART. 18 . – Si l'accusé peut prouver clairement qu 'il n 'a pas voulu

ou pas pu frauder contre l'art. 12;mais s'il y a cependant une contra

bines.
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vention à sa charge il est tenu de payer une amende qui peut s'élever

à 28 florins, dans l'autre cas il est exempt de loute punition .

Les employés compétents ont à décider, s'il y a lieu et de quelle

manière doit être fixé l'impôt supplémentaire ou amende.

Art. 16. – En outre des amendes susmentionnées pour les cas de

fraude sont punis :

1° L 'atteinte arbitraire portée aux scellésmis, posés aux foyers des

chaudières , qui est frappée d'un amende de 50 florins par contra

vention .

2 . L'atteinte arbitraire portée au scellé placé sur un appareil ou usten

sile( selon l'art.7 ) servantà la fabrication du vinaigre ou de l'eau -de-vie .

Cette dernière contravention est punie d 'une amende de 23 florins

zº L 'usage d 'une chaudière nouvelle ou agrandie non jaugée , contra

vention punie d 'une amende 'de 25 florins.

4. L 'existence d'appareils cachés, servant à éconduire l'eau pendant

le jaugeage'; l'existence d'appareils cachés pour chauffer ou vider la

chaudière , contraventions punies d 'une amende de 100 à 180 florins.

Si dans le cas prévus par les nºs 1 et 2 , le brasseur peut prouver que

la contravention est due à la négligence ou autre cause involontaire, il

n 'est puni que d 'une amende de 5 florins, il y a même exemption de

toute amende, si le brasseur peut prouver que le fait est arrivé acci

dentellement.

ART. 17 . - Dans les cas suivants seulement , il y a lieu à restitution

des impôts payés :

. 1 . Siun changementde temps ou d 'autres motifs imprévus, arrivés

subitement, forcent le brasseur d 'ajourner le brassin pour lequel les

impôts ont été payés , mais dans le cas seulement où la déclaration des

susdits fails a été faite au plus tard , trois heures après l'heure fixée

pour le commencement des opérations déclarées , et que le receveur ait

été appelé avant le commencementdu premier brassage, pour vérifier

le cas, et remettre les scellés , s'ils ont été levés.

9 . Si la bière se gåte pendant les opérations, et que le produit se

trouvantencore dansla chaudière,bacsou cuves-guilloires,ait étérendu

impotable comme bière , en présence des employés de l'administration

des accises.

Art. 18 . -- Si l'on transporte hors de l'État de la bière brassée dans

te grand -duché de Bade, il sera payé au brasseur une compensation des

impôts fixée à 6. 1 /2 kreutzer par steitze de la quantité exportée .

Art. 19. – La présente loi sera mise en vigueur à partir du fer juin

de l'année courante . Signe : LÉOPOLD, grand -duc, ele .
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LÉGISLATION BELGE ET HOLLANDAISE

SUR LES BRASSEBIES .

Loi du 2 août 1822, concernant l'accise sur les bières et vinaigres, brassés

et fabriqués dans le royaumedes Pays-Bas. (Journ . offi. 1822 , nº 32.)

NousGUILLAUME, par la grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, etc ., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, salut! savoir faisons :

Ayant pris en considération que par la loi du 12 juillet 1821 ( Journ .

offi. n° 9 ), art. 2 ,S3, il est statué,que dans le système d 'impositions pour

le royaume, sera comprise une accise à prélever sur la fabrication des

bières et vinaigres dans l'intérieurdu royaume;

Notre conseil d ' État entendu, et de commun accord avec les États

Généraux.

Avonsarrêlé et arrêtons :

Art. 1er. - L'accise sur les bières indigènes, qui se brassent dans

toute l'étendue du royaume, soit qu'on les destine à la consommation ,

soit à être converties en vinaigre, est fixé à soixante-dix cents , par

baril ( 1) de la contenance des cuves-matières ou autres bacs ou vais

seaux , dans lesquels on travaille la mouture ou farine (2 ) servant au

brassin , il sera payable chaque fois que l'on emploiera les cuves

matières, ou autres bacs ou vaisseaux à y préparer la mouture ou

farine.

PREMIÈRE DIVISION. - BIÈRES .

ART. 2 . – Il est défendu de verser de la mouture ou farine destinée

à un brassin , en plusieurs reprises dans la cuve-matière, sous peine

d 'une amendede 400 fl., pour chaque contravention ; il est également

défendu, sous la mêmepeine, outre le payementde l'accise ordinaire,

d 'après la capacité de la cuve -matière, de renouveler , remplacer ou

augmenter la mouture ou farine en entier ou en partie , pendant la

durée du travail dans ladite cuve-matière ou chaudière , sans décla

ration préalable et soumission à l'accise .

Art. 3 . — Aucune farine ou mouture, servant à brasser, pe pourra

(1) Le baril de Pays-Bas correspond à un hectolitre et le cents à deux cen

times et 12/100, ce qui fait 1 ,484 fr.par hectolitre.

(2 ) On a prétendu que la bière faite avec autre chose que de la farine ou mou

lure n'était pas imposable ; mais c 'est une erreur qui a été démontrée par l'ad

ministration des accises en 1832 .

28
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être introduite ou employée dans la brasserie , soit qu'elle vienne du

moulin , ou d'ailleurs, sans être munie d 'un permis du receveur ; outre

la justification , par permis en due forme des quantités de farine qui

seront trouvées chez les brasseurs, conformément à la loi sur la mou

ture, ceux-ci seront tenus de justifier l'emploi desdites farines par les

déclarations de l'usage des cuves-matières, et des quantités de farine

qui seront censées y avoir été employées en proportion de leur conte

nance nelle.

Si le résultat de cette justification offre un excédantde farine au delà

de la quantité que donneront deux tiersde la capaciténette des cuves

matières déclarées,multipliéespar le nombre des brassins qu'on y aura

brassés suivant déclaration , et celle de la mouture ou farine qui se

trouverait encore dans la brasserie , cet excédant sera puni d'une

amende de 3 fl., pour chaquerazière defarine, quine serait pasjustifiée .

Au cas de l'emploi de farine dans la chaudière , ou dans les chau

dières , la quantité à justifier de la farine reçue , sera augmentée dans la

proportion que prescrit l'article 16, pour l'augmention de l'accise dans

ce cas.

Art. 4 . - L 'accise sera due immédiatementaprès que la déclaration

mentionnée à l'article 13, sera faite par le brasseur , sauſ ce qui sera

prescrit, relativement à l'époque et au mode de payement ou de dé

charge.

Art. 5 . – Tous ceux qui veulent exercer la profession de brasseur

et qui construisent une brasserie dans un bâtiment,ou dans un lieu , où

il ne s'en trouve pas,ainsi que ceux qui voudraient remettre en activité

une brasserie hors d 'activité, sont lenus d'en faire la déclaration à

l'employé de l'administration dans leur commune , désigné à cet effet,

outre les autres formalités, auxquelles ils pourraient être assujettis en

pareil cas.

Cette déclaration devra énoncer :

1. Le lieu et la date ;

2 . Les noms, prénoms et raison de commerce des propriétaires, pos

sesseurs ou sociétaires, et leur demeure ;

3.Les noms et prénomsdu gérant particulier et sa demeure ou rési

dence ; '

4 . La commune où est situé l'établissement;

8 . La situation , la rue,le quai ou autre avenue publique, conduisant

à l'atelier ou à son emplacement, et pour les fabriques situées dans la

campagne, leur distance de l'enceinte de la commune ;

6 . Lenuméro et autresmarques distinctives des bâtiments ;
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7 . Le nombre et la contenance des cuves-matières ;

8 . Le nombre et la contenance des différentes chaudières;

9 . Le nombre , la contenance et l'endroit où sont placés les bacs

refroidissoirs ou autres bacs ou vases servant à refroidir la bière , les

cuves-guilloires , reverdoires et autres bacs , dans lesquels on tient les

inétiers ou bières en réserve .

10 . Le nombre et la désignation des cuves et autres lieux de dépôt,

destinés à garder les bières.

Les employés délivreront un certificat de la remise de cette décla

ration ;

Les locataires de brasseries sont tenus de faire la même déclaration .

Art. 6 . – Les possesseurs de brasseries non en activité, d 'ustensiles ,

cuves et chaudières quiseraient propres à former ensembleune fabriqne

ou à effectuer la fabrication entière ou partielle de bières, seront tenus

d 'en faire la déclaration , sous peine d 'une amende de 100 fl.

Les chaudronniers et tonneliers qui ont les ustensiles dans leurs bou

tiques ou ateliers , pour l'exercice de leur métier, sans qu 'ils soient

fixés demanière à pouvoir préparer des matières ou à pouvoir les faire

servir à la fabrication de bières, seront dispensés de faire celte décla

ration .

Art. 7 . — Les brasseries et ustensiles non en activité , ou qu 'on met

Trait hors d 'activité, désignés à l'article 6 , seront mis hors d 'état de

pouvoir servir à la fabrication de bières, et ce par l'apposition de scellés

sur les cuves-matières et sur les chaudières.

L'application des scellés , devra se faire par deuxemployés de l'admi

nistration , et de la manière à prescrire ultérieurement par elle .

L'apposition des scellés sera constatée par un procès-verbal, dans

lequel on désignera l'établissement, les ustensiles et outils scellés, le

nombre des scellés et époque à laquelle l'apposition en aura été faite.

Il sera présenté à la signature du redevable, s'il se trouve présent; et

dans le cas contraire, on y feramention de son absence , et s'il y a lieu ,

de son refus de confirmer le procès-verbal par sa signature.

Copie de cette pièce sera délivrée au redevable contre reçu , et

remise à l'administration municipale , s'il refuse de l'accepter .

Le bris ou l'altération des scellés apposés sur des chaudières ou

autres ustensiles déclarés, comme ne devant pas être employés, ainsi

que la non reproduction des ustensiles qui auront été scellés, sera

puni d 'une amende qui, eu égard aux circonstances résultants du bris

ou de l'altération des scellés, ne sera pas inférieure à 100 florins, et

n 'excédera pas 400 florins.
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Art. 8 . -- La capacité des cuves -matières dans les brasseries , est fixée

comme suit :

Dans les cominunes de cinq mille åmes et au -dessus , une cuve

matière devra être de la conlenance de vingt barils au moins, pour

chaque brasserie .

Dans les communes de cinq mille âmes, une cuvematière devra être

de la contenance au moinsde dix barils , pour chaque brasserie .

Toutes brasseries à établir dans la suite , seront soumises aux dispo

sitions ci-dessus mentionnées, celles des brasseries déjà existantes , et

qui ne sont point à tous égardsconformes à ces dispositions, pourront

néanmoins demeurer dans le même état.

Sides possesseurs ou locataires de ces dernières brasseries veulent ou

sont dans la nécessité de faire des changements aux cuves-matières

qu'elles renferment, ou de les remplacer par d 'autres, ils seront tenus

dans ce casde se conformer à ce qui est statué ci-dessus, relativement

au minimum .

Art. 9 . – Avant l'envoi des déclarations, les cuves et chaudières

devront être vérifiées par des employés assermentés du gouvernement.

La contenance sera constatée de la manière à déterminer par l'ad

ministration , soit au moyen de jaugeage métrique, soit par empote

mentou dépotement. En cas d'opposition de la part du brasseur, ou

d 'un des employés, elle sera toujours constatée par empotement ou

dépotement.

La capacité constatée sera désignée par, ou de la part du brasseur, à

une place apparente des cuves, soit par incision au bois, soit par

empreinte au moyen d 'un fer ardent, soit en l'indiquant au moyen de

couleur à l'huile ; chacune des cuves sera également marquée d 'un

numéro particulier.

Ces formalités serontde la manière prescrile par l'art. 7 , constatées

par un procès-verbal, qui sera siguifié à l'intéressé.

Les cuves et chaudières seront placées dans l'enceinte des murs de la

brasserie et fixées.

L'usage des hausses mobiles , estdéfendu, il sera considéré comme

fraude et puni d 'une amende de 400 florins.

L 'on pourra se servir de hausses mobiles sur les chaudières dans les

brasseries , pour lesquelles l'on paye les droits supplémentaires pour

l'emploi dans les chaudières de farines et moutures, conformément à

l'art. 16 ; pourvu que ces hausses ne soient pas plus élevées que d 'une

palme, sous la peine staluée ci-dessus.

Art. 10 . -- Si l'on vient à constater que pendant l'opération et l'épa
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duit , fait ou laissé introduire de l'eau ou tout autre liquide dans la

cuve-matière ou chaudière, pendant l'empolement, ou a fait ou laissé

écouler de l'eau ou tout autre liquide , pendant le dépotement, ce fait

sera considéré comme fraude et puni d 'une amende de 400 florins.

Dans le cas où les employés s'apercevraient que lesrésultats de l'épa

lement, de correspondent pas à ceux des précédents mesurage ou jau

geage, ou à la capacité apparente et présumée des cuves et chaudières,

el que la cause de cette différence ou de cette diminution ne puisse être

constalée dans le momentmême; dans ce cas, la capacité reconnueou

à reconnaitre par le jaugeage fait ou à faire, servira de base à l'accise

jusqu'à ce que l'épalement puisse se faire d 'unemanière convenable .

Le résultat du jaugeage ou mesurage métrique, continuera égale

ment à servir de base dans le cas où la cuve ou la chaudière se trouve

rait n 'être pas posée de niveau, ou que leurs douves ou plaques fussent

trouvées ne pas être posées à la même hauteur, dans toutes leurs cir

conférences, el ce , jusqu'à ce que le brasseur les ail posées à leur

niveau .

Il est défendu de diminuer la capacité des cuves et des chaudières

en sciant ou faisant scier ou couper une partie de quelques douves des

cuves- inatières , ôter ou couper quelques parties des plaques des

chaudières ou de lout autremanière, en établissant ou faisant établir

des maçonneries dans les cuves, en pratiquant des trous ou ouvertures

dans leurs douves ; loule cuve ou chaudière qui sera trouvée dans un

pareil état, ne pourra être jaugée ni épalée, et le brasseur ne sera pas

admis à les déclarer pour s'en servir à brasser.

Lorsque cependant, des circonstances locales ou particulières , empè

cheraient le brasseur d 'einployer constamment, et conformément aux

principes de la perception de l'accise , toute la capacité de la cuve

matière , l'administration générale, en ayant égard à ces circonstances,

veillera également à ce que le principe de percevoir l'accise en raison

de la capacité qui a été remplie , soit rigoureusementmaintenu .

Art. 11. - Aucune cuve -matière ou chaudière ne pourra être vendue,

cédée, prêtée , démontée , changée , agrandie , ni diminuée, sans qu'au

préalable, l'administrálion n 'en soit informée.

La déclaration que l'on en fera, sera remise aux employés de l'admi

nistration pour la commune où l'établissement est situé, et devra con

tenir une désignation de l'usine,ainsi que des ustensiles et instruments :

dans le cas ou quelque accident nécessiterait une démolition immé

diate , les employés qui se trouveront sur les lieux, et en cas d 'absence



- 438 -

deceux- ci, l'administration locale donnera une aulorisation provisoire,

sauf à en réſérer à l'employé supérieur de l'administration .

Toute vente , cession , prêt des cuves-matières et chaudières, ou

diminution de leurs contenances, sans déclaration préalable , comme

il est dit ci-dessus, sera punie d 'une amende de 100 florins ; l'agrandis

sement des capacités des-cuvesmatières sans déclaration préalable , sera

puni d'une amende de 400 florins, ou l'augmentation de l'accise qui

résultera de l'agrandissement reconnu dela capacité des cuves-matières

pour chaque brassin qu'on pourrait constater y avoir été brassé depuis

le changement.

Art. 12. -- Ceux qui exercent l'élat de brasseur, seront tenus de

placer à la hauteur de trois ou cinq aunes au-dessus de la porle princi

pale d 'entrée de la fabrique, si la situation le permet, et dans le cas

contraire, à trois ou cinq aunes au -dessus du sol, mais toujours au

dessusde la principale porte d 'entrée, un écriteau , sur lequel ils feront

peindre à l'huile , le mot brasserie .

Ils seront en outre tenusde signaler chaque entrée de leur établisse

ment, en y faisant placer de la manière prescrite ci-dessus, le mot bras

serie.

Chaque fois qu 'ils négligerontde satisfaire à l'une ou l'autre de ces

obligations, ils seront punis d'une amende de 10 fl. s'ils ne réparent

celte omission dans les huit jours après l'avertissement par écrit, qui

leur aura été adressé par le receveur.

Art. 13 . -- Lesbrasseurs , soit que la bière qui résultera de leur bras

sins soit destinée à être livrée à la consommation, soit à être convertie

en vinaigre, devront, chaque fois qu'ils se proposeront de brasser, en

faire la déclaration à l'employé préposé à cet effet, et dans le ressort

duquel leur établissement est situé ; cette déclaration devra se faire la

veille du jour fixé pour la mise de feu sous la chaudière pour chauf

fer l'eau nécessaire au brassin , et depuis 9 heures du matin jusqu 'à

5 heures de relevée.

Dans les villes fermées, de plus de 5 ,000 åmes, cette déclaration

pourra , dans des cas particuliers, se faire au plus tard , 4 heures avant

la mise de feu susdile .

La déclaration que le brasseur ou son fondé de pouvoir , fera par

écrit, devra énoncer :

1. Le lieu et la date ;

2 . Le nom ou la raison de commerce du déclarant ;

3 . La désignation de la brasserie ainsi que la marque quila distingue,

ou autres renseignements ;
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4 . L'heure de la mise de feu sous la chaudière destinée à chauſſer

l'eau pour le brassin , sa contenance et son numéro, l'heure à laquelle

on cessera d 'y chauffer de l'eau .

5 . Le numéro de la contenance de la cuve-matière destinée à recevoir

et à y travailler la mouture ou farine pour le brassin projeté ;

6 . Le numéro et la contenance des chaudières ou de la chaudière,

dont on fera usage pour la cuisson des trempes ou métiers, et l'ébul

lition des bières, l'heure de la mise de feu dans ces chaudières ;

7 . L 'heure à laquelle on commencera à bouillir et travailler la mou

lure ou substances dans la cuve -matière ;

8. L'heure à laquelle le travail dans la cuve-matière sera terminé;

9. Si l'on emploiera , ou non , des paniers (dits Stuyk-manden ) dans

la cuve-matière ;

10 . Si l'on clarifiera , ou non , lesdits métiers, après leur première

ébullition , en les rejettant sur la drèche ou mouture travaillée dans la

cuve-matière .

11. Si l'on mettra , ou non , de la farine ou mouture dans les chau

dières ;

12. L'espèce de bière que l'on se propose de brasser ;

13. L'heure à laquelle la dernière ébullition des bières sera termi.

née ;

14 . L'heure à laquelle l'entonnement sera terminé.

Pour les brasseries qui ont plus d 'une cuve-matière, l'administration

générale arrêtera les dispositions nécessaires, pour prévenir les abusqui

pourraient résulter de la latitude accordée aux brasseurs, par le s 3

de la déclaration , qui ne les astreint qu 'à déclarer les seules cuves qu 'ils

veulent employer .

Lamise de feu sous la chaudière, à l'effet de chauffer l'eau , avant

l'heure indiquée par la déclaration , le commencement des travaux

dans la cuve-matière, avant l'heure déterminée par la mêmedéclara

tion et la prolongation des mêmes travaux, après celle égalementdéter

minée par la déclaration , seront punis d'une amende de400 fl. si l'an

ticipation ou la prolongation excède d 'une heure le temps déterminé,

comme il est dit ci-dessus.

La prolongation des ébullitions de bière ou celle de l'entonnement,

qui aura dépassé de plus d 'une heure le tempsdéclaré pour les termi

ner, sera punie d'une amende de 100 fl.

Les déclarationsdes brasseurs doivent être faites par écrit, sur un re

gistre à souche,déposé au bureau des employés de l'adminislation , pré

posés et désignés à cet effet.
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ART. 14 bis . - L'on comprend expressément parmile travail de la

cuve-matière, l'écoulementdu dernier fluide, qui,prolongé au delà du

délai fixé pour le travail, entraine à la peine d'une amende de 400 11.,

sauf cependant les arrangements que l'administration pourrait faire

avec le brasseur, à l'effet de concilier les intérêts du trésor avec ceux des

fabricants, dans les lieux où les circonstances locales présentent les

moyens d 'une plus stricte surveillance.

Art. 15 . - Lors de la fixation de l'accise , à porter en débet,en raison

de l'usage des cuves-matières , l'on accordera , sur la capacité cumulée

des cuves-matières, employées et déclarées chaque fois, une déduction

de cinq pouces de profondeur, pour couvrir la perte occasionnée par les

faux-fonds.

Art. 16 . - Par rapport aux brassins, pour lesquels on met de la

farine ou de lamoulure dans la chaudière,on observera les dispositions

suivantes :

1 . Que pour aulant que la chaudière , dans laquelle on emploie de

la farine ou moûlure, est plus petite ou égale à la cuve-matière, ou

dépasse la contenance de celle-ci de moins d'un dixième, l'accise due

sur la contenance de la cuve-matière, sera augmentée d 'un tiers ;

2. Que si la chaudière, dans laquelle on emploie de la farine ou

matière , surpasse d 'un dixième, ou plus, la contenance de la cuve

matière ,il sera exigéun supplément de l'accise , calculé à soixante et dix

cents pour chaque baril de la moitié de la contenance de la chaudière ;

3 . Que si op met de la farine ou mouture dans deux chaudières, dont

la contenance réunie dépasse d'un dixième la double capacité de la

cuve-matière, le supplément de l'accise sera calculé à raison de la moi

tié de la contenance de deux chaudières, et que si la contenance de

deux chaudières est moindre ou égale au double de la capacité de la

cuve-matière, ou qu 'elle la dépasse de moins d'un dixième, le supplé

ment sera compté à raison d 'un tiers de la contenance des deux chau

dières ;

8 . Que le numéro , la contenance et le tempsdu travail dans la chau

dière ou dans les chaudières, devront être déclarés comme pour les

cuves-matières, sous peinedela mêmeamende, prononcée par l'art. 17 .

On pourra se servir dans ces brasseries, d'une cuvede transvasion ou

de clarification , dont la contenance ne pourra jamais dépasser de plus

d 'un dixième celle de la cuve-matière.

L 'administration générale pourra accorder l'usage de ces cuves à

d 'autres brasseurs pour autant que leur manière de brasser en rende

l'usage indispensable .
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L'administration générale prendra dans lous les cas où l'on se sert

des cuves de transvasion ou clarification , les mesures nécessaires pour

que le numéro et la contenance de ces cuves soient déclarés , et que

le temps pendant lequel on pourra en faire usage, soit réglé de manière

qu' il n'en puisse être abusé ; tout usage de ces cuves, d 'une autre

inanière que celle prescrite, sera puni d'une amende de 400 florins.

Art. 17. – Les brasseurs qui seront convaincus d 'avoir fait usage

d 'autres cuves-inatières ou chaudières, que celles dont ils ont fait la

déclaration, seront punis d 'une amende de 400 fl., outre le payement

de l'accise qui résultera de la différence en plus, outre la capacité de la

cuve-malière employée et celle déclarée .

Pareille amende avec payement de l'accise sera appliquée aux bras

seurs et à tous particuliers qui seront trouvés avoir brassé sans décla

ration préalable et clandestinement.

Les brasseurs qui auront déclaré leurs brasseries comme hors d 'ac

livité, ainsi que les particuliers qui seront trouvés brassant à l'insu

de l'administration , seront punis de ce chef d 'une pareille amende de

400 fl., outre la confiscation des bières qui seront trouvées, ainsi que

des matières ou farines en préparation et des ustensiles lesquels seront

démolis aux frais du contrevenant.

Les matières imposées etsaisies quise trouventen fabrication devront

être rachetées par le contrevenant,moyennant la moitiéde leur valeur,

suivant le prix coûtant.

La démolition et le transport des ustensiles et outils saisis, dont la

confiscation a été prononcée, ou qui ont été cédés au gouvernement par

transaction , aura lieu dans la huitaine après le jugementou la Transac

lion ; ou bien après le parachèvementdes matières en cours de la fabri

cation , au moment du jugement ou de la transaction .

Art. 18 . - Le temps pour la durée du travail dans la cuve-matière,

ainsi que celui nécessaire pourmeltre le feu sous la chaudière , à l'effet

de chauffer l'eau, avantde commencer ledit travail, sera réglé d 'après

le lariſ, annexé à la présente loi.

Nous arrélerons des modifications au tarif dans l'intérêt de la fabri

cation partout où l'expérience en fera voir la nécessité.

Le travail dans la cuve-malière ne pourra commencer, depuis le 16

avril jusqu'au dernier septembre, qu'eutre quatre heures du matin et

l'heure de midi, et depuis le 1er octobre jusqu'au dernier mars, entre

six heures du matin et l'heure demidi.

Cesdispositionsnesunt cependantpasapplicablesau brasseries situées

dans l'enceinte des villes ou autres endroits où il réside des employés
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de l'adminitration , et danslesquelles on se sertde cuves-matières, d 'une

contenance de 54 barils ou plus, et l'on pourra commencer en tout

temps dans cesbrasseries, le travail dans ces cuves-matières etdanstoute ,

autre cuve employée simultanément.

Pour les brasseries situées hors des villes et autres endroits précités ,

dans lesquelles on se sert de cuves-matières de 54 barils et plus, le

commencement du travail, dont est faitmention ci-dessus pourra être

avancé d 'une heure.

Dans les cas où les travaux dans la cuve-matière viendraient à être

interrompus, à cause d 'un accident,soit à la cuve ,soit aux chaudièresou

aulres ustensiles, et qu'une prolongation de temps fùt jugée nécessaire,

le brasseur sera tenu d 'en faire sa déclaralion à l'employé qui a reçu

sa déclaration pour brasser, et celui-ci sera autorisé à prolonger le

temps, selon l'exigence de l'accident, après qu 'il aura été dûment con

staté.

ART. 19. – Le brasseur qui voudrait employer pour son brassin une

plus grande quantité de farine, que celle dont, en proportion de la

capacité de sa cuve -matière, il peut extraire toutes les substances dans

le délai fixé, pourra, sur sa demande, obtenir un plus long délai, pourvu

que dans ce cas il se soumetle à payer l'accise sur son brassin déclaré,

comme s'il avait fait usage d 'une cuve -matière pour laquelle on peut,

en se conformant au tarif susmentionné, accorder pour le travail, le

temps que le brasseur désire.

Il ne sera accordé aucune prolongation de temps pour travaux de

la cuve -matière de la contenance la plus grande, qui se trouvemen

tionnée au tarif, que sous l'obligation imposée au brasseur, de suppléer

un dixième de l'accise sur son brassin , en proportion de la contenance

dela cuve-matière pour laquelle la prolongation de temps est accordée .

Art. 20 . -- Lemarc ou résidu des grains ou substances farineuses,

connue sous la dénomination de drèche, devra être enlevé des cuves

matières et des chaudières des brasseurs qui y emploient de la farine,

avant l'expiration de l'heure qui suivra celle déclarée pour la fin de

l'enlonnement des bières , et ce, sous peine d 'une amende de vingt-cinq

florins.

L'administration pourra , à l'égard des brasseries, où l'on se sert de

cuves-matières de la contenance de soixante -dix barils et plus,modifier

ces dispositions, sauf les mesures à prendre pour prévenir les abus.

Art. 21. - Sera considéré comme brassin clandestin et puni de la

peine statuée à l'article 17 , l'existence desubstances farineuses et autres

malières premières détrempées , évidemment propres à faire de la
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bière, ainsi que la découverte de bières en ébullition partout ailleurs

que dans les chaudières déclarées pour brasser, soit que l'un ou l'autre

fût trouvé dans un bâtiment ou local déclaré comme brasserie, soit

dansquelque autre local ou bâtiment particulier .

Art. 22., - Seront pareillementmis au rang des brassins clandestins

et punis de la même peine, saisie et confiscalion , que celles staluées à

l'article 17, les bières trouvées dans les bacs refroidissoirs après l'heure

fixée pour la fin de l'entonnement, ou dans tout autre endroit que dans

lesmagasins ou caves, déclarés par le brasseur, ainsi que la découverte

de marcs ou résidus chauds dans les cuves matières, chaudières ou

usines et magasins des brasseurs, après l'heure déclarée pour l'enlève

ment, et enfin la découverte d'eau chaude dans les chaudières à quel

que usage que ce puisse être , sans déclaration préalable (1 ).

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

COMMUNES AUX BIÈRES ET VINAIGRES.

46. L'accise qui, conformément aux articles 1 et 4 de celle loi, sera

due par suite de déclaration prescrite par les articles 13, 30 , 40 et 42,

ne seront exigibles qu'en raison de leur montant etde la destination des

bières et vinaigres, le tout conformément aux dispositions des articles

suivants.

Il ne sera dů (par suite de ce qui est ditaux articles 13 et 30) aucune

accise pour la déclaration demise de feu pour chauffer de l'eau , à moins

qu 'on ne l'ait fait suivre d 'un commencement ou confection d 'un bras

sin .

47 . Il sera ouvert un comple entre les brasseurs de bière et vinai

griers des trois classes et l'administration , au débit duquel l'on portera

successivement le montantde leurs déclarations, sauf la déduction ac

cordée par les articles 18, 26 et 30, et l'augmentation éventuelle fixée

par les articles 16 et 19, pour ce qui concerne les brasseurs :ainsi que ,

sauf la déduction accordée par l'article 45 , pour ce qui concerne les

vinaigriers de la troisième classe .

En tête de ce compte le brasseur de bière et le vinaigrier, ou son

fondé de pouvoir, inscrira une déclaration, par laquelle : « il engagera

(1) lei suivent les articles relatifsà l'accise sur les vinaigres quej'ai cru devoir

supprimer par le molil qu'ils ne concernent en rien la fabrication des bières,

propremeni dile .
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» sa personne et ses biens pour le payement des droits , qui par suite

» de ces déclarations successives seront reportées du registre des décla

» rations des brasseursde bière et vinaigriers des deux premières classes

• à son comple. »

Le report des prises en charge, en ce qui concerne les vinaigriers de

la troisième classe , sera fait par suile de ce qui est dit à l'article 41,

lous les quatre mois, au jour de l'expiration du terme des trois mois

précédents.

48. Lorsque l'accisedue par toutes les déclarations cumuléesdes bras

seurs n 'excédera pas pour un mois la somme de 200 florins, le paye

ment devra s'en faire en une fois, dansles vingt premiers jours du mois

suivant.

Si l'accise à payer comme il est dit ci-dessus, excède la somme de

200 florins,mais non celle de500 florins par mois, on devra l'acquitter

en deux termes, savoir la première moitié dans les vingt premiers

joursdu secondmois.

Si l'accise à payer comme dessus, excède la somme de 500 florins,

mais non celle de 1000 fforios par mois, on payera également en deux

termes,mais dont le premier n 'échéera qu 'au vingtième jour du second

mois, après celui de la déclaration de brasser , et l'autre moitié, ou le

dernier terme, seulement au vingtième jour du troisièmemois .

Si enfin , l'accise à payer comme dessus, excède la sommede 1000 01 .

parmois , on payera en trois termes; le premier n'échéera qu 'au ving

tième jour du troisièmemois,après celui de la déclaration de brasser ;

le second au même jour du quatrième mois, et le dernier terme, au

même jour du cinquièmemois.

49. Quoique d'après l'art. 4 , l'accise sur les bières destinées à être

converties en vinaigre, soit due immédiatement après la déclaration

faite par le brasseur, elle ne sera cependant exigible , en cas de trans

cription de l'accise par le brasseur sur un vinaigrier de première classe,

qu'en trois termes, à partir du jour de la transcription , et ce :

Un tiers dans les vingt premiers jours du dixième mois après celui

de la déclaration .

Un tiers dansles vingt premiers jour du onzièmemois après celui de

la déclaration .

Et enfin , un tiers dans les vingt premiers jours du douzièmemois

après celui de la déclaration .

50. Le mode prescrit par l'art. 48, pour la formation des comptes

mensuels concernant les brasseurs, et la fixation des termes de crédit

aux époques depayementqui sontdéterminés en proportion de l'accise
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due sur leur fabrication pendant chaquemois, sontrendusapplicables

aux vinaigriers de la deuxième classe, avec cette différence que les épo

ques, fixées pour le payement, prendront seulementcours à commencer

du soixantième jour après celui fixé par les brasseurs .

51. Lestermes du payement pourles vinaigriers de la troisième classe,

seront régulièrement exigibles au vingtièmejour du sixièmemois après

celuide la déclaration , ou de l'époque à laquelle on a recommencé la

fabrication d'après les bases de celte déclaration .

52. Dès que l'accise d 'un ou plusieurs mois excèdera pour une bras

serie ou vinaigrerie de la deuxième et troisième classe , dont la conte

nance des cuves-matières, cuves de macération ou cuves- jumelles est

inférieure à soixante et dix barils, la somme de 2 ,000 florins, il sera

fourni caution pour le crédit qu 'on accordera.

Il en sera de même à l'égard des brasseries et vinaigreries de la

deuxième et troisième classe, dont la cuve ou les cuves-matières, de

macération ou cuves -jumelles ontsoixante et dix barils ou plus de con

tenance du moment que le crédit surpassera la sommede 4 ,000 florins.

53. L 'apurement du compte ainsi ouvert avec les brasseurs et vinai

griers de troisièmeclasse , pourra se faire :

1 . Par le payement des termes échus ; '

2 . Par la livraison des bières et vinaigresavec transcription de l'impôt ;

3 . Par l'exportation pour commerce à l'étranger , et enfin .

4 . Pour ce qui concerne le vinaigre seulement,par le dépôt dans un

des entrepôts du royaume.

Aucun apurementde compte au moyen de transcription de l'accise

d'exportation ou d 'entreposage, ne pourra avoir lieu pour apurer les

termes de crédit échéant, ou déjà échus à la date où la déclaration pour

transcription , l'exportation ou l'entreposage sera faite .

54. Sià l'échéance des termesdepayement, l'accise n 'estpasacquittée,

le receveur enverra une sommation au redevable , à l'effet de satisfaire

à son obligation , en payant l'accise dans un délai de trois fois vingt

quatre heures .

35 . Le brasseurou vinaigrier pourra, s'il le désire, livrer tout ou partie

de ses bières ou vinaigres à un autre fabricant ou négociant, et s'il veut

le faire avec transcription de l'accise due à la fabrication, il sera tenu,

lui et l'acquéreur, d'observer à cet égard les formalités prescrites par

le présent article .

D 'abord celte opération ne pourra se faire que pour des livraisons

dans la mêmeprovince, et ensuite pour aucunes quantitésdont l'accise ,

à raison de 70 cents le baril, n 'excéderait point la somme de 300 florins.
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56 . Les brasseurs et vinaigriersquidésireraient exporter leurs bières

etvinaigres pour commerce à l'étranger ,devront,pour obtenir décharge

de l'accise à la fabrication des bières etvinaigres, se conformer en tous

points à ce qui est prescrit par la loi générale sur les perceptions des

accises concernant les exportations.

Dans les bières et vinaigres pour lesquels on accorde décharge,ne

sont pas compris les bières et vinaigres qui sont exportés en des

quantités inférieures à quarante barils ou en quantités équivalentes en

cruchons ou bouteilles.

L 'on n 'accordera aucune décharge pour les bières exportées par terre

ou par les rivières.

La décharge pour les bières et vinaigres exportés ainsi qu'il est dit

plus haut, sera accordée à raison de65 cents par barils ; mais les bras

seurs et vinaigriers ou trafiquants ne pourront obtenir décharge de

l'accise que jusqu 'à concurrence du montant du débitde leur compte ,

de manière qu'ils ne pourront pas la réclamer sur le montant des

termes apurés.

La décharge aura toujours lieu sur le terme du crédit le plus ancien

nement ouvert au compte.

Il ne sera pointaccordé de décharge pour des bières et vinaigres dont

la valeur ou qualité est inférieure à celle des bières et vinaigres ordi

paires, ni pour ceux qui sontmélangés ou détériorés.

57. Les vinaigres qu'on désirerait entreposer, ne pourront être

déposés dans les entrepôts qu 'aprèsque leurs quantités auront été con

statées aumoyen du jaugeage et de la dégustation .

58. On observera , relativement à la mise en entrepôt de vinaigres

indigènes , ce quiest prescrit par la loigénérale sur les accises concer

nantles entrepôts en général et relativement au payement au comptant

ou à termes de crédit et à l'exportation pour commerce, les formalités

prescrites par la présente loi, saufcependant ce qui suit :

a . Que la mise en entrepôt, la transcription et le mouvement d 'un

entrepôt à un autre , l'enlèvement des liquides, soit pour passer sous

direction particulière, soitpour être livrées à la consommation ou bien

pour l'exportation , ne pourra se faire en quantitémoindre de 40 barils,

hormis les restants, dans le cas d 'enlèvement pour passer sous direction

particulière ou pour être livrés à la consommation .

b . Que lorsqu'on retire les liquides entreposés pour passer sous

direction particulière ou pour être livrés à la consommation, l'accise

devra être payée de suite et en numéraire.

59. On accordera pour les vinaigres que l'on fait entrer à l'entrepôt ,
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décharge au compte du vinaigrier à raison de 65 cents par barils et

pour les quantités supérieures ou inférieures en proportion .

60. Les vinaigriers sont autorisés à transvaser, à faire le remplissage

des futailles, à travailler et mélanger de telle manière qui leur sem

blera convenable pour leur commerce etdébit , les liquides entreposés .

sous leur direction dans les caves etmagasinsdes entrepôts.

Ils auront aussi à cet effet la faculté de pouvoir , en donnant connais

sance à l'entreposeur y faire introduire les ingrédients nécessaires,mais

ils seront cependant tenus de faire au receveur une déclaration par

écrit de leurs opérations, pour autant qu'il en résulterait une augmen

lation des vinaigres, à l'effet d'être débités pour cet excédantcomme

pour vinaigres venant de leurs vinaigreries et pour que leur enlève

ment ne puisse être refusé par le motif excédant à leur charge.

Si parmilesliquides que l'on a introduits dans l'entrepôt pour servir

å mélanger, il se trouve des vinaigres, ils seront considérés comme

vinaigres indigènes, dont l'accise n 'a point été acquillée , tandis que

dans le cas où ces liquides se composent des vinaigres étrangers, sortant

d 'un entrepôt on devra au préalable, apurer le montant de l'accise

à laquel ils sont soumis .

Aucun vinaigre indigène ne pourra en outre être déposé dans le

même emplacement de l'entrepôt où il se trouvera des bières ou vinai

gres étrangers, sous la direction spéciale du propriétaire ou consigna

taire.

61. Les bières et vinaigres indigènes, qui conformément aux dispo

sitionsde la loi généralesur les accises, passent avec emprunt de terri

toire étranger d 'un endroit du royaume à un autre, ne pourront être

transportées en quantités moindres de 40 barils.

62. Les brasseurs debières et les vinaigriers qui désireraient aban

donner leur profession , ou faire chômer leur fabriquc ou établisse

ment, seront tenus d'en faire la déclaration par écrit aux employés de

l'administration pour la commune où leur fabrique est située , et quinze

jours avant de cesser leurs travaux .

Ceci doit également être observé par les administrateurs des succes

sions et exécuteurs testamentaires , ou les curateurs et syndics dans les

faillites.

Aucun décompte ne pourra avoir lieu, ni en cas de décès ou de fail

lite , aucun partage de succession , de distribution aux héritiers et

légataires , ou bien dans le dernier cas, aucune liquidation avec les

créanciers, ne pourra être effectuée , qu'après que le compte de l'ad

ministration avec la masse ou l'établissement aura été assuré et clos,
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ou que du moins l'on ait fourni, en cas de contestation , une caution

suffisante .

TIMBRE COLLECTIF .

63. Les quittances de payement de l'accise seront écrites sur un

timbre collectif, dont la valeur devra être payée en outre de l'accise .

Le timbre collectif sera calculé d 'après le montant de l'accise, selon

le tarif suivani.

Quaud le montant de l'accise est au -dessous et jusqu'à 50 cents, un

timbre de . . . . . . . . . . . . 11 . 00 02 1 / 2

de 00 50 c . jusqu'au-dessus de fl. 1 un timbre de 00 03

fl. 100 1 50 00 07 1 / 2

1 50 2 00 00 10

2 00 5 00 00 18

4 00

4 00

300

g
4

3
2

00 83

1 00

1 28

1 50

40 00

80 00

60 00

80 00

80 00 100 00

100 00 120 00

120 00 140 00 7 00

140 00 170 00 8 30

170 00 : 200 00 10 00

200 00 250 00 12 50

280 00 300 00 18 00

Et lorsque l'accise semonte au -dessusde300 florins, on devra joindre,

au timbre de 18 florins pour lemontantde l'accise au-dessusde300 flo

rins, un ou plusieurs timbres supplémentaires, en prenant le mode le

plus avantageux au contribuable .

Les permis ou passavants requis par la présente loi, pour l'introduc

lion , l'enlèvement ou le transport de la bière, devront être écrits sur
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un timbre calculé d 'après la quantité de la bière ou du vinaigre ; ce

timbre doit être payé par les intéressés , d 'après le tarif suivant :

De 40 barils bière ou vinaigre, jusqu'au -dessous de 100 barils, sur

un timbre de . . . . . . . . . . . . . . . fl. 005

de 100 à 150 barils 0 10

150 à 200 » 0 20

200 å 250 >

à 300 ,

300 à 380 »

350 à 400 ,

400 et au-dessus. . . . . . . . . . . . . 1 00

Mandons et ordonnons, etc.

250

LOI EN VIGUEUR EN BELGIQUE.

La loi du 22 acût 1822 , concernant l'accise sur les bières dans les

Pays-Bas, que j'ai citée textuellement, est encore en vigueur en Hol

lande et en Belgique , seulement dans ce dernier pays, l'art. 3 a été

abrogé par arrêté du gouvernement provisoire du 1er nov. 1830 , et le

droit a été élevé à fr. 2,05 par hectolitre de capacité des cuves-matières

employées .

Dispositions prescrites par arrêté ministériel du 30 oct. 1846 , en ce qui

concerne l'emploides farines dans les cuves-matières en Belgique.

Depuis l'abrogation des dispositionsde l'art. 3 de la loisur les bières,

par l'arrêté du gouvernement provisoire du 1er novembre 1830 , les

brasseurs ne devant plus justifier l'emploi des farines , sont arrivés

insensiblementà pouvoir remplir leurs cuves-matières à pleins bords, et

bien que ce mode de les charger fût contraire à l'esprit de la loi, l'ad

ministration dut tolérer un semblable état de choses, à défaut de dispo

· silion légale assez précise pour lui permettre de les changer.

- Lesprocédés de fabrication s'étantperfectionnés depuis, lesbrasseurs

ou plusieurs d'entre eux ne se bornent plus aujourd'hui, d 'après les

informations que j'aireçues , à remplir leurs cuves,maischargent celles-ci

en cône et parviennent à employer une quantité demouturebeaucoup plus

grande que ne le comporte la contenance réelle de ces vaisseaux.

Cette manière de travailler est formellement interdite par la loi ; la

seule contenance dont il est fait mention dans ses dispositions est celle

29
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qui est comprise entre les parois des cuves ; l'article 9 est précis sur ce

point, et la farine dépassant les bords de ces vaisseaux, doit être envi

sagée comme étant ajoutée à celle qui est contenue entre ces parois,au

fur et à mesure de l'affaissement de celle-ci produit ou amené par le

mouillage, ce qui constitue une contravention prévue par l'article 2 ,

défendant d 'augmenter la mouture pendant la durée du travail.

L'intérêtdu trésor el celui des brasseurs quise conformentaux pres

criptions du législateur , font un devoir au gouvernement de porter

remède au mal.

En conséquence, lesbrasseurs quimettentaujourd'huidans les cuves

matières une quantité de mouture plus grande que celle qui peut être

renfermée dans les parois,devront êlre prévenusdela défense légale de

déposer ainsila farine et de la nécessité où se trouverait l'administration

de faire verbaliser à leur charge si, malgré cel avis , ils persistaient à

à suivre les errements actuels.

Les employésmentionnerontcelavis sur leurcalepin et sur le registre

d 'ordres, en indiquant la date et lesnomset prénomsde la personne à

laquelle il a été donné.

Il pourrait se faire que, pour éluder cette défense, aumoins en partie ,

les brasseurs fissent verser d 'abord la farine ou mouture en l'entassant

demanière à ne pas dépasser le niveau des bords, sauf ensuite à la

relever au momentdu mouillage ; cettemanière de travailler doit être

également interdite , les brasseurs nepouvant dans tous les cas disposer

que du seul espace compris entre les parois des cuves .

Il est entendu toutefois que les prescriptions qui précèdent ne con

cernent pas les brasseurs se servant d'une mécanique pour le travail

desmétiers, ni en général ceux à l'égard desquels des mesures spéciales

ont été arrêtées , et qui ne sauraient employer plus de mouture que

leurs cuves n 'en peuvent renfermer . .

Sinonobstant l'avis quileur seradonné, quelques assujettis croyaient

pouvoir continuer à utiliser pour les trempes autre chose que l'espace

compris entre les parois des cuves , les employés dresseront procès

verbal de la contravention à la loi, en rappelant dans l'acle l'averlis

sement préalable donné au brasseur, et en indiquant spécialement les

dispositions combinées des articles 1 , 2 , 9 el 13, n° 7 , de la loi du

2 août 1822, concernant l'accise sur les bières et vinaigres.

(Signé) :Malou,

Ministre des finances .



Tarif fixantat des travaux dans la cuve-matière, que
pour les trliyisé, commesuit , pour l'emploi d 'une,

de deux ou rapport avec celles des cuves-matières

déelarées ,

Ce tarif indire accordé aux brasseurs qui se servent

de paniers première ébullition ; le minimum s 'ap

plique aux

LA CUVE

UX CHAU
TEMPS ACCORDIE DÉPASSE

TEMPS ACCORDÉ POUR TRAVAUX DANS- LA CUVE

MATIÈRE, LORS DE L 'EMPLOI DE DEUX CHAU

DIÈRES DONT LA CAPACITÉ RÉUNIE SURPASSE

CELLE DE LA CUVE-MATIÈRE .

POUR UN BRASSIN DE

S BLANCHES. BIÈRES BRUNES. BIÈRES JAUNBS . ERES BLANCIES.

POUR

M
i
n
i
m
u
m
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x
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m
u
m
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n
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u
m

. M
a
x
i
m
u
m

. M
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n
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m
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m

. M
a
x
i
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m

. M
i
n
i
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.

s . heures. heures. beures .

16 19 15

12

100 barils et au

75 » et au

50 et

30 , et

20 , et il

Moins de 20 ball

Indépendame l'eau avant le eommencement des travaux dans ladite

cuve matie

(450)





CHAPITRE CINQUIÈME.

De l'influence des législations sur la qualité des

bières et les progrès de cette industrie .

Dans un siècle où toutes les industries en généralmarchent d 'un pas

rapide dans la voie du progrès, l'on doit être étonné de voir la fabri

cation des bières,cet art si ancien et si important, rester pour ainsi dire

stationnaire dans un pays si progressif que la Belgique, celle nalion

industrielle par excellence ; il en est ainsi cependant, car dans ce pays

l'art du brasseur est généralement resté stationnaire, s'il n 'a fait un pas

rétrograde, comme l'ont prélendu le docte Van Mons et son digne élève

M . le docteur Vrancken , et les témoignages de ces deux auteurs

belges, qui ne peuvent être suspects, sont entièrement d 'accord avec

ceux des vieux et bons appréciateurs de ce genre de boisson . En effet,

la plupart des peeterman (1) d 'un certain âge, s'accordent à dire que

depuis nombre d'années déjà la plupartdes bières belges ontdégénéré,

c'est-à-dire perdu en qualité , et ilparait effectivement qu'ils ontraison ;

car la bière brunede Malines, la bière d 'orge d 'Anvers, la bière blanche

de Louvain , l'uytzet des Flandres et le faro de Bruxelles, qu'on expor

tait beaucoup jadis, ne se conservent plus aussi bien qu'autrefois, ce

qui n 'a pas peu contribué sans doute à réduire leur exportation , qui

depuis bien des années est devenue insignifiante.

A quoi faut-il donc attribuer ce statu quo, ou plutôt cette marche

rétrograde ? MM . Van Mons et Vrancken l'ont attribué à des causes que

j'ai déjà examinées et coinbaltues , que je considère commefutiles , pour

· pas nedire ridicule, comme je crois l'avoir démontré au chapitre inti

tulé : Des influences locales . Après avoir passé en revue les différentes

législations qui régissent les brasseries dans les divers pays dont j'ai

décrit les principalesméthodes de fabrication , si l'on réfléchit bien aux

sérieuses entraves que la plupart d 'entre elles suscitent aux brasseurs,

(1) Nom flamand, que, en Belgique, ondonne vulgairement aux grands amateurs

et gros consommaleurs de bière.
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notamment en Belgique,il nesera pas difficile , jecrois,de voir la véritable

cause , et l'on ne sera plus étonné, je pense , desrésultats fåcheux obtenus

depuis trente ans dans ce dernier pays. En effet, la cause principale

réside dans la législation même, et je crois l'avoir déjà démontré en

traitant de la fabrication des bières belges ;mais, à mesyeux,la question

est d 'une telle importance que je crois devoir y revenir ici, d'autant

mieux que je n 'en ai parlé qu'en passant, et qu'il est bien des considé

rations que j'ai omises à dessein , ne pouvant les produire ailleurs in

extenso aussi à propos quedans ce chapitre spécial.

Pour bien juger de l'influence des différentes législations sur les pro

grès de cette industrie , examinons successivement leurs avantages,

leurs inconvénienls, et comparons-les sommairement entre elles par les

résultats obtenus.

Je commencerai par la législation anglaise qui n 'est certes pas la plus

libérale, puisqu 'elle ne permet pasmême l'emploi d 'autres grains que

l'orge germée,mais qui est celle qui, en réalité , est le moins en oppo

sition avec les vrais principes d 'une bonne fabrication . En effet, d'après

celte législation , les brasseurs peuvent opérer comme bon leur semble

dans leurs appareils , et ils n 'ont aucun intérêt à hàter leur travail ni

à charger leur cuve matière au pointderendre la macération lente et

difficile, commecela se pratique généralement en Belgique , surtout

depuis trente ans ; au contraire, ils ne chargent que fort peu cet appa

reil pour bien épuiser lesmatières , ce qui leur procure une économie

notable demalt et préservelemoût des altérations nombreuses que j'ai

signalées au chapitre cinq de la première partie . Il est vrai qu'en Angle

lerre les brasseurs ne peuvent travailler que du malt d'orge, ce quine

leur permet pasde préparer la plupart des bièresbelges, mais c'est là

un bien petit inconvénient, puisque les Anglais n 'aiment pas ces bières.

Decette liberté entière qu'ont les brasseursanglais detravailler comme

ils veulentdans leur cuve-matière, et du droit énorme qui pèse sur le

malt qu 'ils doivent employer exclusivement, il en est résulté qu'ils ont

généralement adopté une méthode de fabrication très-rationnelle qui

leur permet de préparer des bières incomparablement supérieures à

toutes celles du continent; ils sont en outre parvenus les premiers, a

faire avec des machines toutes les opérations principales du brassage et

par là , ils ontréduit de moitié la main -d 'ouvre si chère encore en ce

pays. Aussi, malgré les droits énormes quipèsentsur le malt et la bière,

pul autre pays n 'a encore pu leur faire une concurrence sérieuse pour

les exportations loinlaines.

Voyonsmaintenant la législation bavaroise qui se rapproche sensi
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blementde la législation anglaise , en ce que l'impôt principal est aussi

perçu sur le malt, et que l'impôt perçu sur les différentes espèces de

bière ne gêne en rien le travail des brasseurs, etne peut que contribuer

à la bonne qualité des bières fortes en prohibant leur mélange avec

les petites bières. Aussi prépare- t-on dans ces pays des bières fort

renomméesqu'on exporte partouten Allemagne, et quirivalisentmême

par leurs qualités avec les bières anglaises les plus estimées.

D 'après celte législation , il est vrai, l'on ne peut non plus employer

que desgrains germés , mais l'on conviendra que c 'est là un bien petit

inconvénient, si même c'en est un , car il est reconnu que la bière pré

parée avec des grains non germés n 'est , toutes choses égales d 'ailleurs ,

jamais aussi bonne et ne se conserve pas aussi bien que lorsqu 'ils ont

préalablement subi celle opération ; et si en Belgique on ne soumet

point le froment à la germination , cela lient sans doute à ce que celte

opération est fort difficile à bien conduire, en été surtout.

La législation française et celle du grand-duché de Bade, qui basent

l'impôtsur la capacité des chaudières,permettent, commeles deux précé

dentes, aux brasseurs de travailler comme ils veulent, du moins dans la

cuve-matière; et en cela elles sontbien préférables à la législation belge,

mais elles ne permettent point de brasser convenablement certaines

espèces de bière fromentacées ; car comme j'ai dit plushautpour tra

vailler convenablementlesmatières fromentacées,quand on en emploie

de fortes proportions, l'on doit brasser le froment, surlout lorsqu'il

n'est point germé, dans une chaudière, commeà Louvain , ou par une

méthode analogue à celles qui sont généralement usitées en Belgique -

ou en Bavière; c'est-à -dire donner la première trempe à une très-basse

température, puis faire subir au premier métier une première ébulli

tion dans l'une des chaudières pour la repasser ensuite sur la cuve

matière , ce que ne permettent guère les administralions française et

badoise : aussi dansplusieurs villes de France a -t-on essayé inutilement

de brasser du faro etde la louvain , qu 'on ne peut préparer ,commej'aidit

plus haut, qu 'en employant les mêmes matières premières et en suivant

sensiblement les mêmes méthodes respectives au moyen desquelles on

les obtient dans les localités où on a l'habitude de les préparer.

Mais en France ,commeen Angleterre et en Allemagne,on dira à cela ,

sans doute : il n 'y a pas grand mal puisque les français n 'aiment pas les

bières belges qui, disent-ils, ne sont pas assez claires et sont toujours

trop douces ou aigrelettes suivants les espèces (1 ). Mais avec le fro

(1) Les Parisiens el en général lous les Français reprochent aux bières des
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ment l'on peut fort bien préparer des bières tout aussi claires que les

bières d'orge; et le faro ainsi que le lambick en sontune preuve , car

ces deux espècesde bières sont parfaitement transparentes quand elles

sontbien préparées , et pour les avoir moelleuses on n 'aurait qu'à les

laisser moins vieillir qu'on le fait à Bruxelles; d 'ailleurs ce qui prouve

que tous les consommateurs français ne les trouvent pas si mauvaises,

c'est que malgré les frais considérables de transport, et des droits de

douane et d 'octroi , autrefois op n 'en expédiait pas mal dans le nord

de la France etmême jusqu 'à Paris où l'on en consomme encore,mais

beaucoup moins qu'autrefois, en raison sans doute de ce que la fabri

cation s'est perfectionnée en France et que le contraire a eu lieu en

Belgique. En effet , la fabrication des bières en France a fait , surtout

ces dernières années , de sensibles progrès, notamment la fabrication

des bières blanches de Paris ; mais dans cette dernière ville surtout,

les brasseurs ont encore beaucoup à faire pour que leur bière brune

puissent rivaliser avec les bières belges et allemandes du même nom .

Mais cela tient sans doute à la différence des matières premières, qui

en Belgique sont de fort bonne qualité en général, tandis qu'à Paris

surtout on en emploie de fort mauvaises, telles que des mélasses et

autres sirops bruds de mauvaise qualité . Or, pour améliorer la qualité

des bières brunes de Paris,etbeaucoup d'autresdumêmegenre , il serait

sans doute fort avantageux de remplacer les sirops de mauvaise qua

lité, qu 'on emploie beaucoup trop aujourd'hui, par de bon froment

qui donnerait à leur bière une tout autre saveur ; mais leur fabrication

devrait alors être modifiée comme je viens de dire plus haut, or la légis

lation française ne le permet guère ; sous ce dernier rapport les lois

belges et hollandaises sont plus libérales en ce qu'elles permettent aux

brasseursde travailler comme ils veulent. Mais alors, me dira -t-on,

comment se fait- il que la législation belge soit une obstacle au progrès

de celte industrie, et quemême la qualité des bières en souffre? On a

déjà dû le comprendre, si on a lu attentivement tout ce que j'ai dit de

la fabrication des bières en Belgique. Cela tient à ce que l'impôt étant

basé sur la capacité des cuves-matières, les brasseurs pour réduire les

droits autant que possible , sont loujours tentés de remplir , le plus

qu'ils peuvent, la cuve-matière, et l'arrêté ministériel du 30 octobre

1846, que j'aireproduit lextuellement à la suite de la législation belge,

Flandres et à celles de Bruxelles d'être trop acides, c'est-à- dire aigres, et ils

n 'ont pas tout à fait tort. Comme on a vu, quant aux bières de Diest, de Louvain

ct de Hougacrde , elles ne sont pas assez claires pour eux, qui sont babilués à

des bières transparentes el quasi limpides communément.
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encore à la qualité des bières, comme je l'ai suffisammentdémontré,

je pense,au chapitre 8 de la première partie de ce traité .Mais dira -t-on ,

chaque brasseur est bien libre, en Belgique commeailleurs, d 'employer

la quantité de moulure qu' il veut dans la cuve-matière ; cela est vrai

jusqu 'à un certain point,mais c'est justement ce qu'on ne devrait pas

pouvoir faire, l'impôt étant basé sur la capacité de ce vaisseau ; et les

législateurs qui ont fait la loi hollandaise l'avaient sansdoute bien com

pris en formulant l'article 3 de ladite loi qui est fort sage, non-seule

ment sous le point de vue fiscal,maisencore sous le point de vue hygie

nique et sous celui de l'art lui-même; car en percevant le droit sur la

capacité de la cuve-matière, dès qu 'on ne fixe pas le maximum de

matière qu'on peut employer à la fois, la plupart des brasseursne son

gant qu 'à réduire le droit, et ne prévoyant pas toutesles conséquences,

qui peuvent en résulter pour leur fabrication, doivent remplir le plas

qu'ils peuvent leurs cuves-matières.

Mais, dira -l-on , les bons brasseurs qui connaissent bien les inconvé

nients qui résultent de l'emploi d'une trop grande quantité de drèche

s'abstiendront sans doute d 'abuser de la faculté que la loi semble accor

der (1), de remplir la cuve-matière autantqu'on peut. Quelques-uns le

font sans doute, et ceux qui veulent brasser avec desmécaniques sont

bien forcés de réduire un peu les proporliops des matières farineuses

qu'ils pourraient faire entrer dans leurs cuves -malières, car si elle était

pleine dematières solides il serait bien difficile pour ne pasdire impos

sible de travailler par les procédésmécaniques perfectionnés . Mais ces

derniers brasseurs sont alors dans une condition défavorable par rap

port aux autres, parce que dans ce cas il payent un droit plus élevé

que les autres ; et commeaujourd'hui la concurrence est grande et les

bénéfices souvent très-minimes pour les bières commepour tout autre

marchandise , le nombre desbrasseurs en Belgique qui,dansleur cuve

matière , n 'emploient pasplus de drèchequ'on ne peut convenablement

faire pouropérer la saccharification d'après les bons principes, n'est pas

nombreux, je crois;etc'est là le vraimotif pour lequel on monte sipeu de

brasseriesà la vapeur en Belgique. Il ne fautpas chercherailleurs la cause

de tant demauvaisesbières, surtoutdepuis la suppression de l'article 3

de la loi hollandaise qui est fort sage, commej'ai dit plus haut,mais si

(1) La lui ne permet deremplir la cuve -matière que jusqu'à la hauteur de ses

parois, d 'après l'arrêté du 30 octobre 1846 ; inais e'est déjà trop , et pais les abus

signalés par cel arrêté ministériel n 'en continuentpas inoins leur cours naturel.
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difficilement applicable , en Belgique surtout (1 ), que dans ce dernier

payson a dû le supprimer.

En résumé, quelle est donc la meilleure législation au point de vue de

l'hygiène publique etde l'artdu brasseur? C'est à mon avis la législation

anglaise ou bavaroise , car les résultats prouvent en leur faveur; mais

dans l'état actuel des choses,ces législations ne sont point applicables à

la France ni à la Belgique. Mais n 'y aurait- il pasmoyen de créer une

législation plus favorable encore aux progrès de cette industrie et appli

cable en toutpays ? C 'est ce quineme paraît point douteux, qyoique je

n'ignore point les difficultés qu'il y a à changer la base d'un impôt aussi

important que celui des bières. Pour cela on n 'aurait en effet qu 'à

percevoir les droits d'accise , commedans bien des villes on perçoit les

droits d'octroi sur les bières fabriquées dans leur intérieur , c'est-à- dire

en percevantune taxe unique sur toutes les espèces de bière fabriquées

et dont la prise en charge aurait lieu sur les bacs refroidissoirs ou bien

à la sortie des bières hors des brasseries; etdansce cas la sortie ne pour

rait s'effectuer sans déclaration préalable , elc . Et pour contrôler , les

employéspourraient,durant le guillage etla fermentation ,conslaler les

quantités de moût de chaque brassin dans la déclaration duquel le

brasseur devrait fixer les jours et heures pendant lesquels ces opéra

tions devraient avoir lieu.

Mais, dira-t-on , cemode de perception de l'impôt sur les bières lèse

rait les intérêts des brasseurs qui ne fabriquent que des bières faibles .

Cela est certain sans doute, mais ne perçoit-on pas le mêmedroit sur

tous les vins, bons ou mauvais, et n'est-ce pas ce qui fait que hors des

pays de production , on ne consomme guère que du bon ? eh bien ! il

en serait demême pour les bières dont on ne ferait plus tantde mau

vaises, et tout le monde gagnerait à cela .

D 'ailleurs, y a -t-il une seule législation au moyen de laquelle on

puisse imposer les bières proportionnellement à leur force ? non sans

doute. Les législations belge et hollandaise qui sont celles qui en

approchent le plus en apparence, puisqu'elles fixent l'impôt sur la

capacité des cuves-matières, et rendentainsi l'impôt sensiblement pro

portionnel aux quantités de matières farineuses employées; mais les

brasseurs, commeon a vu plushaut, nedétruisent-ils pas cette propor

tionnalité , en forçant les proportions qu'ils peuvent raisonnablement

employer dans leurs cuves; et n 'y a -l-ilpasmille moyensde frustrer les

( 1) En Hollande il existe une loi spéciale sur les farines et moulures , qui faci

lite le contrôle de l'article 3 de la loi sur les brasseries.
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intérêts du trésor ainsi que ceux des consommateurs, en allongeant la

sauce, commeon dit, puis en fortifiant les bières trop faibles au moyen

de sucres,mélasses ou autres sirops , comme cela se pratique déjà tant

en France et en Belgique, pour certaines bières (1).

· Une législation basée sur les principes que je viens d 'énoncer, con

tribuerait puissamment, en Belgique surtout (2 ), à perfectionner la qua

lité des bières, ainsi que les procédés de fabrication, qui laissent beau

coup à désirer, tantsous le point de vue économique que sous celui de

l'hygiène publique. En effet,combien de brassinsperdus,de bières alté

rées et de résidusgâtés ne voit-on pas en Belgique, surtout dans la fabri

calion d 'été ! Onmetaxerait sans doute d 'exagération , si j'affirmais que

c'est par exception qu’un brassin d'été fait à Louvain , à Diest , à Hou

gaerde, etc . etc ., ne laisse rien à désirer, et que la plupart du temps on

éviterait ces résullats déplorables pour les consommateurs (5), comme

pour les fabricants, si les brasseurs au lieu d 'employer 35 et 40 kilog. de

matières farineuses par hectolitre de cuve-matière, ils n 'en employaient

que 25 ; cela est bien positif cependant.Maismalheureusement, c'est ce

que ne comprennent pasbien ,ou quene veulent pas comprendrela plu

part desbrasseursbelges, quipréfèrentmarcher dans l'ornière de la rou

tine plutôt que d 'apporter la plus légèremodification à leur travail ; et

puis, je dois le dire, ils ne peuvent pas en quelque sorte introduire dans

leur fabrication la modification si simple que je viensde signaler, par

le motif toujours que le mode deprise en charge du droit d'accise les

constituerait en perte, du moins sous le rapportde l'impôt. Comment

se fait-il donc, diront sansdoute les législateurs belges qui nemanquent

pas de sollicitude pour cette industrie nationale, commentse fait-il,

diront ils, que naguère lorsqu'un ministre des finances annonça aux

chambres un nouveau projet de loi, modifiant la législation actuelle ,

et, àmon avis,dans un sens favorable aux progrès de cette industrie, la

(1) Pour être édifié à cet égard , voir ce qui a été dit au sujet de la prépara

tion des bières en général, et, en particulier , de la fabrication des bières de

Paris, de Bruxelles , d'Anvers, Malines, Gand, etc .

(2) Je dis en Belgique surtout, par le motif que la législation belge, qui est

peut-être la plus libérale,est en réalité de toules celles que j'ai citécs la plus con

Iraire aux progrès de l'art et à la bonne qualité des bières,comme je crois l'avoir

suffisamment démontré dans le cours de ce traité .

(3 ) Il est incontestable, en effet, que des bières qui ont subi un commence

ment de fermentation putride, lactique ou muqueuse, sont très -malsaines, et il

en est de même pour la drèche épuisée qui, commeon sait, est d'une grande

valeur pour la nourriture des animaux quand elle est bien conservée.
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plupart des brasseurs du pays se hâtèrentd'y faire opposition, et firent

si bien que le projet dut être retiré avant de paraitre au grand jour, et

pour quoi cela ? La réponse est bien simple : c'est que ces honorables

industriels craignaient une augmentation de droits, comme cela a

presque toujours lieu lorsqu'on change ou modifie une loi d'impôt;

trop souvent même, malheureusement, c'est là le but et le principal

but des employés supérieurs des finances , qui ont à pourvoir , avant

tout, aux besoins de l'Etat.

Mais si la législation belge est, à mon avis, la plus préjudiciable aux

intérêts de cette industrie , la législation qui est encore en vigueur en

France ne lui est guère favorable non plus, à en juger du moins d 'après

ce qu'en dit M . F . Rohart dans son traité sur la fabrication des bières, et

dont je demande la permission de citer ici quelques passages vraiment

curieux tirés de ses conclusions. Page 631 et suivantes on lit :

: « Nous avons nettement imputé à la législation de 1816 , l'élat de

stagnation ou plutôt d 'agonie dans lequel se trouve depuis longues

années la fabrication de la bière en France . Nous n 'avons pas dit assez :

nous aurions dû accuser d 'un profond aveuglement et d 'un mauvais

vouloir bien manifeste , non -seulement ceux qui l'ont créée , mais

encore tous les gouvernements qui nous en ont imposé le jougpendant

si longtemps, alors surtout qu'on nous l'avait fait considérer comme

une loi de transition .

» Aujourd'hui, dès qu 'il s'agit des questions de fiscalités, les salariés

du fisc , essentiellement conservateurs de leurs intérêts personnels ,

s'écrient fort complaisamment : « L 'État ne peut pas perdre ses droits ,

il faut des impôts au trésor. » Oui! et nous sommes entièrementde cet

avis ; une nation commela France ne peut faire de grandes choses , des

choses qui intéressent la société tout entière , sans avoir de l'argent,

beaucoup d'argent , et dans l'état actuel , l'impôt seul peut permettre

qu'il en soit ainsi.

. Quant à vous, défenseurs officieux des droits de l'État et des inté

rêts du Trésor, écoutez bien ce que nousallons vous dire : C 'est vous qui

êtes de trop ; c'est vous qui êtes les parasites du budget , car vous

absorbez sans produire le plus liquidede ses écus, sans sauvegarder ses

intérêts, nous allons le prouver. •

» Non -seulement les entraves qui enlacent la brasserie sont un

obstacle permanentà l'accroissement de l'impôt,mais encore le fisc est

frappé dans la mêmemesure que le brasseur par la décroissance de la

consommation à l'époque où elle devrait prendre un nouvel essor , si la

fabrication ne donnail alors de mauvais résultals ; il a donc autant
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d 'intérêt que le fabricant à faire cesser cette anomalie. Nous avons éta

bli que ce n 'est pas 40 pour 100 que perdent à cet état de choses le fisc

et le brasseur, mais bien 80 pour 100 ; car il est évident que si les bières

fabriquées en été présentaient aux consommateurs les mêmes garanties

de qualité que celles qu'on obtient en hiver, la consommation suivrait

la même progression ascendante que la température atmosphérique.

Indiquonsdonc au fisc lesmoyens de sortir d'embarras, de se mettre

absolument à l'abrides fraudes qu 'il semble redouter dans l'intérêtdu

trésor,et de supprimer les 90 centièmesde celte armée de cryptogames

qui lui rongent les flancs sans nécessité et sans compensation sérieuse .

» Imposez , dirons-nous à ceux qui nous gouvernent, imposez les

bières à leur sortie de la brasserie ; n 'en laissez pas circuler un atome

sans un acquit-a -caution , frappez, si vous le voulez, d 'une amende con

sidérable les contrevenants ; procédez comme à l'égard de la fabrication

des sucres, c'est-à- dire en installant un de vos agents devant chaque

brasserie ; prenez enfin tel moyen que vous jugerez convenable ,mais

rendez-nous la liberté. N 'enfermez pas plus longtemps, dans le cercle

étroit d'une législation faile pour une autre époque, une belle indus

trie dont l'avenir est sérieusementmenacé , et qui, pour prendre un

rapide essor , pour doubler la quotité des impôts qu 'elle vous paye, n 'at

tend que la possibilité demetire en pratique des procédés qui concilient

en même temps ses intérêts , ceux du consommateur et les vôtres.

» Supprimer le personnel inutile de la régie , c'est faire plus que

des économies, c'est épargner à des hommes libres l'ignominie du droit

de visite qui s'exerce toujours brutalement envers eux et dont on

abuse trop souvent.

» Supprimer le droit de visite , c'est fermer la porte à l'arbitraire ,

c'est étouffer des ressentiments et des haines quine sont que trop sou

vent légitimes, c'est opposer un frein à l'esprit de délation que la régie

soudoie au poids de l'or ; car enfin il est de notoriété publique que la

régie a ses indicateurs, comme elle les appelle dans son pudique lan

gage. Et la loi qui devrait être morale pour être respectable et res

pectée , sanctionne, de nos jours encore, de pareilles infamies ! elle les

place sous son égide, elle autorise l'une des plus importantes adminis

trations de l'État à devenir , pour faire dignemení ses affaires , un instru

ment de vengeance , à s'attacherdes misérables qui vivent dedénoncia

tion, à servir enfin les rancunes des servileurs infidèles et des voleurs

chassés honleusement! C 'est au nom de la loi que la régie a dit , et peut

dire encore à d'honnêtes gens quimeurent de misère : Si tu me livres

lon frère , je le donneraidu pain . »
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Ici je m 'arrête , car je suis loin d 'approuver un pareil langage, mais

inalheureusement je dois dire qu'au fond il y a du vrai ; toutefois ce qui

prouve clairement, me parait-il, que la législation française est encore

bien préférable à la législation belge, en matière de brasserie, c'est qu'à

Lille à Strasbourg , à Paris etmême à Lyon, Bordeaux, etdans la plupart

des brasseries françaises ou l'on brasse en toute saison généralement, il

est rare qu'on gåte des brassins entiers tandis que dans la plupartdes

brasseries en Belgique, on ne sait guèrebrasser en été sansque la bière ait

plus ou moinsun goût d 'été, de versomer, comme on dit en flamand ;

ce qui, commeon a vu, est un commencement d 'altération profonde et

sansremède.Aussidansles deux tiers des brasseries belges on ne travaille

pointpendant les troismois d 'été ,quoiqu'il y fasse bienmoins chaud quà

Lyon et à Bordeaux où l'on préparede fort bonnebière en toute saison .

Que doit-on conclure de là ? que les brasseurs en France connaissent

mieux leur état qu 'en Belgique ? pas le moins du monde ; car si à Stras

bourg, qui est la ville française la plus renommée pour sa fabrication ,

l'on employail dans les cuves-matières les mêmes proporlions de

matières farineuses qu'en Belgique, je suis persuadé, je puis mêmedire

convaincu par l'expérience, qu 'en suivant exactement la méthode pra

tiquée dans cette ville , on ne réussirait pas un seul brassin pendant la

saison chaude (1), et il en serait demêmedans la plupart des localités

les plus renommées en France. Or, c'est la législation belge, commeon

a vu, qui force en quelque sorte les brasseurs à surcharger les cuves

matières. On doit donc conclure de la que la législation française , quoi

qu'elle laisse beaucoup à désirer, est encore plus favorable à l'artdu

brasseur ou tout au moins à la bonne qualité des bières que la législa

tion belge, quelque libérale que soit cette dernière.

( 1) Pour s'en convaincre on n 'a qu'à relire allenlivement ce qui a élé dit rela

tivement à la macération des grains .



LÉGENDES DESCRIPTIVES DES PLANCHES

DU LIVRE 1°r .

PLANCHE PREMIÈRE .

FIGURES 1 , 2 ET 3 .

Dans ces trois figures , qui représentent un appareil de germination

dû à M . Vallery, lesmêmes lettres représentent les mêmes objets.

Fig . 1 . – Coupe selon l'axe de l'appareil.

Fig . 2 . – Vue du côté H H de l'appareil .

Fig . 3. – Coupe de l'appareil selon A B . .

A ’ A " . Fonds circulaires del'appareil.

a a . Case intérieurede l'appareil destinée à recevoir l'orge trempée.

a Bouches placées sur chaque case , servant à charger et à décharger

l'appareil. Ellesse ferment et s'ouvrent à volonté au moyen de glissières

à coulisses. Une seule est représentée sur la figure 3 , mais il doit y en

avoir une au moins sur chaque case a .

B , B . Cloisons intérieures divisant la capacité du cylindre en huit

cases ou sections agd .

D , D . Enveloppe extérieure, cylindrique, à jour, recouverte d 'une

toilemétallique à mailles fortes et serrées.

d d . Parois de la capacité intérieure octogonale , formant un prisme

concentrique au grand cylindre. Les parois de ce prisme sont aussi à

jour et recouvertes de toile métallique.

E . Galets sur lesquels tournent le grand plateau G , de l'appareil.

E '. Tourillon sur le quel tourne et repose un côté de l'appareil.

ff. Toile métallique formant l'enveloppe extérieurede la partie cy

lindrique de l'appareil.

GG. Grand plateau en fonte fixé à l'enveloppe extérierieure A " ; il

estmuni de bras en fonte et porte un engrenage H à sa circonférence.

Il est percé d 'un grand orifice O ' par où s'opère la ventilation.

K . Support de l'appareil de germination .



H . Engrenage cylindrique quirègne autour du plateau A ” et sert å

donner à l'appareil un mouvement très-lentde rolation

J . Engrenages qui servent à transmettre le mouvement à l'appareil

de germination .

L . Manivelle fixée sur une poulie servant à transmettre le mouve

ment à l'appareil de germination etau ventilateur 00.

m , m . Courroie transmettant le mouvement au ventilateur.

n . Support du ventilateur .

0 0 . Ailettes du ventilateur servant à faire passer l'air au travers du

grain , en pénétrant par l'enveloppe extérieure et sortantpar l'octogone

intérieure qui est en communication avec lui au moyen de l'orifice O '.

Au moyen de ce ventilateur l'on peut aussi dessécher le malt,mais il est

plusconvenable de se boruer à le faner ce qu'on obtient au bout de

quelques heures.

Pour la marche et les résultats de cetappareil, voir ce quej'ai dit au

chapitre de la germination .

FIGURE 4.

Cette fig . représente en coupeune louraille ordinaire à double étage .

a a . Malt du plateau supérieur.

b b . Maltdu plateau inférieur .

6 c. Paroi formant une pyramide quadrangulaire tronquée à son

sommet.

d , d . Support en fer forgé.

e . Petit toit en maçonnerie muni d 'orifices sur les parois latérales

qui le supportent.

f. Foyer de la louraille dout les produits de la combustion sortent

par les orifices où sont figurées de petites flèches qui indiquent leur di

rection .

· g. Registre servant à régler l'accès de l'air froid quipénètre par deux

petits conduits figurés dans le massif du fourneau . Cet air froid quisert

à régler la température des produits de la combustion débouche dans

la capacité pyramidale vis-à -vis des orifices qui servent à la sortie des

gaz résultantde la combustion.

h. Massif de maçonnerie portant le fourneau et la pyramide quadran

gulaire qui le surmonte .

P , P . Portes de service.

Quand la couchebob quiest sur le plateau du bas est sèche,on la rem

place par la couche supérieure et on remplace cette dernière par du

malt vert ou frais.
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FIGURES $ Et 6 .

Elévation de face et de côté, d 'une paire de cylindres ordinaires

destinés à écraser le malt.

Dans la fig. 5 j'ai supposé enlevée la paroi antérieure de la petite

trémie qui est placée immédiatement au -dessus des cylindres pour

rendre sensible à l'ail la manière donton règle l'alimentation de ces

cylindres au moyen de la glissière , d .

a , a . Trémie d 'alimentation .

b , b . Tourillons des cylindres qu'on peut rapprocher ou éloigner à

volonté au moyen de vis de pression placées sur les coussinels.

d . Registre ou glissière pour régler l'accès du malt sur les cylindres.

e , e. Trémie de décharge pour la moulure,

f. f. Bâlis de cylindres en bois.

g . Arbremoteur,mû parun manége ou une machine à vapeur.

FIGURES 7 ET 8 .

Coupes des cylindres de l'établissement de la brasserie belge de Lou

vain , à l'échelle du douzième.

Fig . 7 . – Coupe selon la ligne brisée CDEF G de la fig . 8 .

Fig . 8 . — Coupe selon A B de la fig . 7 .

Dans ces deux figures les mêmes lettres représentent les mêmes

objets.

a , b . Cylindres en fonte tournés ,pouvant se rapprocher et s'éloigner

à volonté au moyen de deux vis 0 0 .

c. Cylindre en bois,munià sa circonférence de lames en acier d , d ,

servantà alimenter régulièrement les cylindres écraseurs a , b , qui,

par cemoyen, reçoivent sur toute leur longueur une nappe mince

et en quelque sorte continue de malt; à cet effet, les lames d d dépas

sentde deux à trois millimètres la circonférence du cylindre en bois, c .

e, e'. Arbres en fer forgé des deux cylindres écraseurs.

f, f. Supports ou crapaudines en fonte des cylindres a etb .

g . Boite d 'accouplement ou embrayage pourmettre en jeu ou arrêter

immédiatement les cylindres sans arrêter le manége ou arbre moteur.

h . Registre qu'on monte et descend à volonté pour alimenter plus ou

moins fortement le cylindre c et par suite le cylindre écraseur.

k . Traverse en bois qui, dans sa partie cylindrique, est recouverte

d 'une tôle en cuivre mince qui à un millimètre près, est tanjante aux

lames d , d , du cylindre en bois, c .

1. Plan incliné en tôle à jour , sur laquelle glisse lemalt pour arriver

Og C .
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aux cylindres ; il se dépouille ainsi de la poussière et des radicellesbri

sées qu'il renferme encore; ces matières étrangères tombent sur le

fond de la trémie en l', d'où on les extrait par la partie m , de la trémie

qui s'ouvre à charnières.

non . Caisse en bois enveloppant les cylindres.

n '. Partie intérieure de la caisse qui règne tout le long des cylindres,

et s'ouvre à volonté pour nettoyer ou examiner si les deux cylindres

sont bien distancés.

0, 0 . Vis qui servent à distancer les cylindres écraseurs, c 'est- à -dire à

les rapprocher ou à les éloigner à volonté en poussant les coussinets en

bronze du cylindre a , a , qui sont placés sur des coulisses en fonte des

crapaudines f, f.

Pop . Crapaudines en bois, dans lesquelles jouent les tourillons du

cylindre c , quidemande fort peu de force pour être mis en jeu . .

sys . Poutres en bois, sur lesquelles sont montés les cylindres .

t, t. Couteaux en acier servant à détacher la moulure qui adhère au

cylindre. Ces lames ou couteaux sont montés sur de petits arbres

mobiles qui, au moyen de leviers et de ressorts, les font presser autant

qu'on veutcontre les cylindres écraseurs.

1, 2 Engrenages qui rendent le mouvement des deux cylindres écra

seurs solidaires entr'eux .

L 'engrenage 2, placé sur le cylindre b étant plus petit que l'engre

nage 1 , et se trouvant placé derrière lui dans la fig . 7 ne peut s'aper

cevoir . Cesdeux engrenages sont dans le même rapport que les diamè

tres de leurs cylindres respectifs, ils ont donc des vitesses de rotation

en rapport inverse de leur diamètre.

3 ,4 . Engrenages communiquant le mouvement du cylindre b au

cylindre c.

FIGURES 9 ET 10 .

Chaudière à double enveloppe chauffée à la vapeur, et destinée à y

brasser lesmatières farineuses fromentacées, ce qui lui a fait donner

le nom de chaudière à farine; celle dont je donne le plan a une capa

cité d'environ 150 hectolitres , et on y brasse jusqu'à 3 ,500 kilog. de

matières farineuses à la fois. – La chaudière dont je donne ici la des

cription et qu'on voit en coupe, fig. 9 et 10, est l'une de celles que j'ai

fait établir à l'usine des brasseries belges de Louvain et elle est indiquée

par la lettre a , sur les plans que je donne de cet établissement.

(Pl. 6 et 7 .)

La fig. 9 est la coupe selon l'axe longitudinal de la chaudière, et la

fig. 10 en est la coupe selon A B , de la fig. 9 .
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A , A . Enveloppe cylindrique intérieure, en cuivre de 8 millimètres

d 'épaisseur.

B , B . Devantde la chaudière ayant,ainsi que le fond , la forme d 'une

calotte sphérique.

C , C. Capacité intérieure de la chaudière.

c', c'. Chaines fixées aux brasdu moulinet.

c , c . Bras en fer portant à leurs boutsdes chaînes flottantesdestinées

à délacher les matières farineuses qui se déposent au bas de la chau

dière. Cesmêmes bras c»,c , sontmunis de petites baguettes transver

sales, vues dans la fig . 9; ces baguettes servent à débattre et à délayer

lesmatières farineuses dans l'eau ou liquide que renferme la chaudière.

D , D . Jaquette ou enveloppe extérieure en tôle de fer, reliée aux

parois intérieures de la chaudière par des boulons 1 , 1, pour empê

cher l'écartementde cette dernière, qui sans cela , ne résisterait pas à

la pression de la vapeur qu 'on élève jusqu'à trois atmosphères.

E . Bouche supérieure par où l'on introduit les matières farineuses ,

et par où entrent les ouvriers pour nettoyer la chaudière. Le couvercle

de cette grande bouche, qui s'ouvre à charnière, est si bien ajusté et

rodé sur les lèvres ou rebords de cette dernière, qu'elle ferme parfai

tement sans employer demastic ni quoi que ce soit : il est muni d 'un

autoclave qui, au moyen d'une vis à pression v, et d 'un ressort placésur

son centre, lui font tenir lieu d 'appareil de sûreté en lui faisant jouer

le véritable rôle d'une grande soupape qui, dès que la pression dépasse

la limite voulue, s'ouvre d 'elle-mêmepour laisser dégager la vapeur en

excès.

Voir ce que j'ai dit des avantages de cette disposition, au sujet de la

cuisson des bières et de la préparation des bières blanchesde Louvain .

E'. Bouche antérieure placée au bas de la chaudière , laquelle au

moyen d 'une faible pente se vide facilement par cette grande ouver

ture. On fait d 'abord écouler le liquide par les robinets R , R ", R qui

servent à le décanter tant qu'il est clair, et les matières solides ou

pâteuses sont extraites par la bouche E ', au moyen d'un rable ou tout

simplement par le jeu du moulinet si la matière n 'est pas trop com

pacte . Cette bouche E comme la supérieure, E , a un diamètre suſfi

sant, 46 à 48 centimètres, pour que les hommes puissent aisément

entrer dans les chaudièresoù ils peuvent se tenir debout et les nettoyer

avec une grande facilité.

F . Arbre en fer recevant un mouvement lent de rotation , et le com

muniquant très-facilement à toute la masse quand elle n 'est pas trop

compacte , au moyen des bras-chaines et traverses ou hagucites de fer

30
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•

quicomposent cet agilateur, qu'on nommemoulinet-brasseur , parce

que dans cette chaudière il sert effectivement à brasser les matières

fromentacéesqu'on emploie pour préparer différentes espèces debières,

lellesque la louvain , la peelerman , etc.

f. Engrenage cônique fixée sur l'arbre F et servant à lui transmettre

le mouvement. "

F". Tuyau d 'arrivée de vapeur entre les deux parois de la chaudière .

R , R ’, R². Divers robinets placés sur la paroi antérieure de la

chaudière à différenle hauteur, servant à décanter le liquide au fur et

à mesure que les matières solides se déposent après la saccharifica

lion des matières farineuses et l'ébullition des autresmétiers.

r . Robinet pour donner la vapeur entre les deux enveloppes de la

chaudière.

go yo" . Robinets de décharge et de retour de l'eau provenant de la

vapeur condensée . Quand on veut faire servir l'eau de condensation à

l'alimentation des générateurs,on ferme r' et on ouvre r "; si l'on veut

prendre l'eau condensée pour s'en servir à divers usagesdans la bras

serie, on ferme r" et on ouvre r'.

S . Traverse en fonte placée vers le milieu des chaudières et servant

de support à l'arbre F du moulinel.

S '. Crapaudine, vue dans la fig . 9 , fixée sur le fond de la chaudière,

et servant à porter le bout de l'arbre moteur qui tourne et repose sur

trois coussinets dont un est extérieur.

S ’. Entonnoirsmunis d 'un robinet , servant à injecter de l'eau froide

entre les deux parois pour abaisser promptement, de quelques degrés,

la température de la chaudière et faire déposer plus vite lesmatières

solides que renfermele moût, et par là, hâter la décantation du liquide

qui se clarifie promplement dès que l' ébullition et tout mouvement

intérieur dumélange fluide cessent entièrement; ce quia lieu au bout

de quelques minutes quand on a versé cinq à six hectolitres d 'eau

froide entre les deux enveloppes. Ces robinets servent en mêmetemps

à laisser dégager l'air renfermé entre la jaquette et la chaudière, opéra

tion qu'on doit faire chaque fois qu'on donne la vapeur entre les deux

enveloppes, si l'on veut chauffer promptement. "

T , T" . Tuyaux de retour d'eau servant à ramener la vapeur conden

sée dans les générateurs ou à la recueiller dans l'usine.

v , v . Vis de pression au moyen desquelles on ferme les couverclesdes

bouches E , E ', qui ne peuvent plus s ouvrir sans une cerlainepression

intérieure de vapeur ; mais on doit avoir soin de ne pas trop presser le

ressort dont estmuni le couvercle supérieur, sans quoi la pression dans
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l'intérieur de la chaudière pourrait devenir trop forte et causer des ac,

cidents graves, à moinsqu'elle ne soitmunie d 'une soupape de sûreté ,

comme l'étaient dans le principe celles que j'ai fait établir a la brasse

rie belge de Louvain . C'estsurtout pour les chaudières à feu nu que la

chose pourrait devenir dangereuse ; car dans ces dernières si elles ne

sontmunies d 'une soupape de sûreté, et si on poussait le feu , la pression

augmenterait indéfiniment jusqu'à ce que les couvercles ou la chau

dière cédassent, ce qui pourrait causer des accidents fort graves.Pour ce

motif, je dois dire qu'on a eu grand tort, à l'établissement de Louvain ,

de supprimer les soupapes de sûreté dont étaient munies ces chau

dières, car elles n 'offraient d'autre inconvénient que dedevoir élre bien

nettoyées avant chaque brassin , et les aulorités compétentes agiraient

prudemment en en prescrivant l'emploi pour toute les chaudières à

feu nu de ce genre.

20. Hauteur jusqu'à laquelle les parois de la chaudière sont chauffées

par la vapeur. Quand le chauffage des chaudières a lieu à la vapeur, il

n 'y a pas, à beaucoup près, un aussi grand inconvénient qu'à feu nu de

chauffer leurs parois au -dessus du niveau du liquide, surtout si ces

chaudières sont simplementdestinées à la cuisson du moût et à la dé

coction du houblon , auquel cas, l'inconvénient est sans importance;

mais s'il s'agit de brasser des quantités notablesdemalières farineuses,

comme c'est le cas pour les bières de Louvain , cet inconvénient serait

assez majeur , comme j'en ai acquis la preuve par l'expérience , en

ayant fait construire dans ce genre dont l'enveloppe extérieure recou

vre entièrement la partie cylindrique de la chaudière. Dans ce der

nier cas, les parois chauffées par la vapeur et qui ne sont pointrecou

vertesdeliquide, sont plusou moins éclaboussées de matières påteuses

qui se desséchentet formentdes croûtes amilacées qui adhèrent forte

ment à ces surfaces, et par là ,causentnon-seulement une perte dema

tières, mais encore rendent long et difficile le nettoyage decelte partie

de la chaudière .

FIGURE. 11.

Chaudière à houblon chauffée à feu nu, représentée par la lettre a',

dans les planches, 6 et 7 .

Celte chaudière dont je ne donne qu'une coupe transversale selon

0 , P de la fig . 9 , en faisant voir sa partie antérieure, est entièrement

semblable à la chaudière à farine que je viensde décrire ; seulement elle

n 'est pas munie de l'enveloppe qui sert à la chauffer à la vapeur.

C , C . Chaudière cylindrique en cuivre terminée par deux calottes
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sphériques simples semblables à celles de la chaudière à vapeur qu'on

voit en coupe fig . 9 ,même planche.

a, b , 6. Carneaux ou conduits de fumée que parcourent les produits

de la combustion . Le foyer de cette chaudière qui a environ un mètre

carré de surface est recouvert d 'une voûte en briques réfractaires, pour

éviter que le rayonnement trop vif des matières en combustion ne

brûle la chaudière et lesmatières solides que renferme ordinairement

le moût. Par ce moyen on peut sans inconvénient brûler de la houille ;

dans le cas contraire on doit bien ménager le feu si l'on veut employer

ce combustible , et avoir soin de faire constamment fonctionner le mou

linet, sans quoi il se formedes dépôts quis e brûlent très-vite ainsi que

la chaudière.

d . Maçonnerie du fourneau.

FIGURE 12.

Bout d'une des hélices employées à la grande brasserie belge de Lou

vain , pour conduire la moûlure des cylindres et des meules dans les

réservoirs de farine (voir planche 6 , letlre i).

aga. Hélice en fonte.

b , b . Conduite en bois doublée en zinc se terminant en dessous par

un demi-cylindre d'un diamètre un peu plusgrand que celui de l'hé

lice.

c. Poulie servant à transmettre lemouvement.

d . Coussinet, support d 'un des bouts de l'arbre de l'hélice.

e . Arbre intérieur en fer forgé, sur lequel sont fixés l'hélice et la

poulie .

PLANCHE DEUXIEME.

Touraille à air chaud non brûlé de l'usine des brasseries belges, de

Louvain .

Fig. 1 . - Coupe élévation selon A , B de la fig . 2 .

Fig . 2 . – Coupe selon C , D , E de la fig . 1 .

Fig . 3. – Coupe d 'un des calorifères selon F , C de la fig. 2 .

Fig . 4 . – Coupe de la cheminée des calorifères selon H , F de la

fig . 2 .

Fig . 3 . -- Coupe en plan faisant voir la projection horizontale d'une

partie d 'un des quatre châssis supérieurs.

Dans ces différentes figures, à l'échelle de deux et demi centimètres

par mètre, les mêmes lettres représentent les mêmes objets .
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Ces tourailles se composent de deux compartiments égaux, séparés

par un murde refend qui, à sa partie supérieure, porte un balancier en

fonte , lequelau moyen d 'une bielle et d'unemanivelle, met en jeu seize

grands châssis en fer , recouverts de toiles métalliques suffisamment

serrées pour que les grains d'orge ne puissent passer au travers. Ces

chassis, comme on voit par la fig : 1 , sont deux à deux superposés et

inclinésde manière à déverser l'un sur l'autre le malt, qu'ils reçoivent

d 'une manière à peu près continue à leur partie supérieure. L'orge

germée parcourt ainsi successivement les quatre étages de châssis, au

moyen des oscillations lentes el continues que leur fontsubir les deux

tiges, tgt, fixées chacune à l'un des bouts du balancier 1, lequel est

constamment en équilibre sensible , vu que les châssis sont symélrique

ment placés par rapport à son axe et sensiblement chargés de la même

quantité de malt. D 'après celle disposition , l'on conçoit facilement

qu'avec une très-petite force on puisse mettre en jeu tous les châssis à

la fois, comme cela a effectivement lieu .

Dans le bas de chaque compartimentde la touraille , se trouve un

grand calorifère en fonte , ayant 58 mètres carrés de surface chacun ,

lesquels suffisent à la dessiccation de 120 sacs de malt par 24 heures.

A '. Maneton fixé sur une poulie , vue en plan , fig. 3 . Cette poulie au

moyen du maneton A ', sur lequel est fixé une tige faisant fonction de

bielle, sert à recevoir et à transmettre le mouvement au balancier en

fonte dont on voit l'un desbouts, 1, sur la même figure.

aga . Tringles principales des châssis mobiles. Ces tringles en fer

forgé, sont munies de fourches à coulisse dans lesquelles passent les

tiges, tot , qui servent à leur donner le mouvement oscillatoire. .

aga Tringles parallèles à aga , et commeces dernières, fixées sur les

arbres b ,b , qui portent les châssis.

a ', a '. Petites lattes transversales fixées sur les tringles aga'. Sur ces

petites lattes a ’,a ’, sontposées et fixées des toiles en fil de fer, à mailles

serrées , que je n 'ai point figurées dansla coupe pour simplifier la figure

et faciliter son intelligence.

b , b . Arbres des châssis mobiles sur deux tourillons placés à leurs

extrémités. Les tourillons reposent sur des crapaudines en fonte ,

munis de coussinets en bronze, mais ces derniers objets ne sont point

figurés sur la planche.

Coc. Pierres de taille destinées à recevoir les crapaudines des

arbres, b , b .

d .d . Pièces rectangulaires en fonte dont se composent les surfaces de

chauffe des calorifères.
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d'. Foyers des calorifères.

d ” . Cendriers, id .

ege'.Grandes lubulures par où les produits de la combustion passent

d 'une série de bacs à l'autre, en suivant la direction indiquée , sur la

fig . 2 , par des flèches.

fi f. Bouches de sortie de l'air chaud .

f . Tuyaux en tôle servant à répartir convenablement l'air chaud

dans la touraille .

9 , g. Plancher en tôle reposant sur des poutrelles en fonte, h , h .

g'. Partie du plancher qui s'ouvre pour faire tomber le malt sec

en h', h '.

k . Tambour du bas de l'élévateur l, l, servant à élever le malt aux

étages supérieurs.

m , m . Espace qui règne tout autour des bacs en fonte pour la cir

culatiop de l'air à chauffer .

n . Cloison en tôle pour éviter la déperdition du calorique par lemur

extérieur.

n '. Bouches des foyers .

Pop. Entrées de l'air froid uniformément réparties sous chaque co

lonne de bacs d , d .

p ’, p '. Grandes tubulures pour la sortie de la fumée .

9. Cheminée en tôle, en partie recouverte d'une enveloppe cylin

drique q ', g', laquelle est au bas munie d 'orifices q', q , pour laisser

entrer de l'air qui s'échauffe en s'élevant entre les surfaces chaudes, et

contribue à la dessiccation du malt, en pénétrantdans la touraille sous

l'étage supérieur des chassis au moyen du luyau q».

t,t. Tiges plattes en fer forgé, déjà mentionnées plus haut, servant à

maintenir et à mettre en jeu les châssis aumoyen de taquelsmobiles t', ľ

qu'on fixe sur ces tiges au moyen de vis à pression .

PLANCHE TROISIÈME.

FIGURES 1 ET 2 .

Ces deux figures représentent, en coupe, l'un des deux bacs de clari

fication de l'usine des brasseries belges de Louvain, à l' échelle , de 1/20 .

Dans ces deux figures les mêmes lettres représentent les mêmes

objets.

La fig . 1 est la coupe transversale , et la fig . 2, la coupe longitudinale

de la moitié d 'un bac.



- 471 -

A , A ’. Plaques en fonte formantles parois latérales du bac .

A " . Plaque rectangulaire formantavec la paroi longitudinale du hac ,

un conduit prismatique reclangulaire servant à laisser dégager l'air

compris entre les deux fonds, lorsque le faux fond est entièrement

recouvert de drèche ou de houblon .

b . Petite cavilé rectangulaire située dans le point le plus bas du fond

du bac. Sur la partie extérieure et au bas de cette cavité se trouve un

orifice et une tubulure e, qui sert à vider entièrementle bac . .

c. Faux fond en plaques de fonte très-minces percées d 'une multi

tude de petits trous côniques et très- évasés en dessous, comme les faux

fonds des cuves-matières.

d , d . Supports en fonte sur lesquels'reposent les plaques du faux

fond .

e Tubulure de décharge sur laquelle s'adaple le tuyau d'aspiration

des pompes élévatoires pour le moût, commeon peut voir sur le plan

d 'ensemble du corps de brasserie de l'usine de Louvain .

fi f. Assemblages à queue d 'aronde des plaques du fond du bac.

FIGURE 4 .

Cette figure représente , en coupe, unedes chaudières qu'on emploie

communément en France et en Allemagne.

Comme on a vu dans la seconde partie de ce livre , les chaudières

que l'on emploie pour la cuisson du moût et la décoction du houblon ,

varient beaucoupde forme selon les localités. Dansle nord et l'est de la

France ainsi que dans quelques régions de l'Allemagne centrale ,

quelques brasseurs emploient de grands réservoirs en cuivre à sections

horizontales rectangulaires , ayant les angles plus ou moins arrondis

pour rendre le nelloyage facile. La plupart des brasseurs anglais n 'em

ploient que des chaudières fermant hermétiquement; mais le plus

grand nombre, sur notre continent, emploient des chaudières sans

couvercle ou munies de couvercles fermant généralement très-mal, de

manière que la surface du liquide est en quelque sorte librement

exposée à l'action de l'air et répand dans les ateliers des torrents de

vapeurs, qui, indépendamment des inconvénients que nous avons

signalés dans la première partie ,nuisent beaucoup aux charpentes des

bâtiments .

La chaudière représentée en coupe par la fig . 4 , est d 'une forme

assez convenable ; mais pour remplir toutes les conditions voulues par

la théorie , elle devrait être munie d'un couvercle fixe ou mobile
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fermanthermétiquement, et renfermer un moulinet dans le genre de

celui qui est figuré dans la chaudière anglaise dont je donne la coupe

sur la mêmepl., fig . 8 (1).

A . Chaudière proprement dite ; son fond est bombé intérieurement

de manière à mieux supporter l'action du feu ; ses parois latérales se

rapprochentun peu à leur partie supérieure, demanière à donner au

haut une section horizontale sensiblement plus petite que vers le

milieu . Quelle que soit la forme de la chaudière , on adopte commu

nément cette dernière disposition pour que le houblon reste bien

immergé dans lemoût ; et avec ce genre de chaudière , il serait tou

jours bien facile de le faire, car, pour cela , l'on n 'aurait qu'à placerune

grille métallique quireposerait sur le rebord inſérieur de la cuvette B ,

qui la surmonte ; cetle grille aurait en outre l'avantage de prévenir les

accidents très-graves qui arrivent aux brasseurs qui font usage de

chaudières découvertes. .

B . Large cuvette qui surmonte la chaudière, et sur laquelle viennent

s'épanouir les bouillons du moût.

C . Tuyau de vidange muni à l'intérieur d 'un petit appareil de fil

tration , pour retenir le houblon dans la chaudière.

D . Tuyau commun aux autres chaudières destiné à recevoir leur

contenu qu'il conduit, soit dans les cuves-matières lorsque c'est de

l'eau chaude pour le brassin , soit dans les bacs à repos quand c'est

du moût.

E . Foyer à grille rectangulaire ; on donne généralement la préfé

rence aux grilles rectangulaires à barreaux mobiles, par le motif

qu'elles se nettoientmieux et s'usentmoins vite quand on a soin de

changer les barreaux de place.

F . Ouverture pour laisser passer les produits de la combustion dans

les carneaux G , G .

G , G . Carneaux qui règnent tout autour de la chaudière, et dans

lesquels circulent les produits gazeux de la combustion avant d'entrer

dans la cheminée d 'appel. Dansun grand nombrede brasseries, surtout

en Belgique et en Allemagne, ces carneaux sont inal disposés ou

n 'existent pas du tout, car il n 'est pas rare encore de voir de grandes

chaudières de brasseurs tout simplementsuspendues sur un immense

(1) En Belgique et en Allemagne, etmoins communément dans l'est et le nord

de la France, il y a des brasseurs qui emploient des chaudières ayant sensible

ment la forme de celle représentée en coupe par la fig . 4 , avec couvercle et

moulinet intérieur.
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foyer, dont les produits de la combustion s'échappent presque directe

ment dans la cheminée en emportant les trois quarts du calorique

développé.

Quand on veut bien utiliser le combustible , ce qui est important

pour une grande brasserie, on doit le plus qu'on peut, prolonger le

parcours de la fumée autour de la chaudière; et pour que le tirage

n 'en soit pas trop ralenti, il faut que les cheminées soient suffisamment

larges et assez élevées ; dans le même but l'on doit aussi donner aux

carneauxune section suffisante, et autant que possible , éviter tout chan

gement brusque de direction (pour les détails dans les dispositions des

foyers, voir ce qui est dit à ce sujet dans le second volume).

· H . Cheminée d 'appel en tôle.

I. Tuyau par où arrive le moût qu'on a préalablement élevé dans un

réservoir supérieur à la chaudière.

J. Robinet servant à donner de l'eau dans la chaudière.

K . Petite galerie qui,dansquelques brasseries, règne tout le long des

fourneaux pour le service des chaudières.

FIGURE S .

Cette figure représente , en coupe verticale , une forme de chaudière

qui est très-répandue en Angleterre, et particulièrement à Londres où

ce genre de chaudière est généralement, sinon exclusivement usité

pour la préparation du porter. Pour l'ale , dans quelques brasseries

anglaises , la décoction du houblon et la cuisson du moût s'opèrent

dans des chaudières rectangulaires ou cylindriques, au moyen de la

vapeur qui circule dans des serpentins placés à l'intérieur de ces

appareils.

a . Chaudière proprement dite hermétiquement fermée ; son fond

est bombé intérieurement pour qu'il résiste mieux à l'action du fer et

du liquide . Cette chaudière est munie d 'un trou d'homme, bouche

de 45 à 50 centimètres de diamètre, placée sur la paroi latérale , aux

deux tiers de sa hauteur, elle n 'est point figurée sur la coupe. Cette

bouche sert à introduire le houblon dans la chaudière ; c'est aussi par

cette ouverture que pénètrent les ouvriers pour la nettoyer. Une large

tubuluremunie d 'un grand robinet, ordinairement à vanne, est placé à

la partie la plus basse de son fond et sert à la vider.

b , b . Réservoir ouvertà parois extérieures cylindriques fixées sur la

chaudière même dont la partie supérieure lui sert de fond ; il est

chauffée au moyen de la chaleur de cette paroi chauffée elle-même
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par les vapeurs qui se formentdans cette chaudière, lorsque le liquide

qu'elle renferme est en ébullition (1 ). C 'est dans ce réservoir supérieur

que l'on fait d 'abord arriver le moût avant de l'introduire dansla chau

dière.

A la partie supérieure de la chaudière est adaptée une large tubu

lure c, fermée à sa partie supérieure au moyen d 'une plaque en fonte,

munie d'uneboite à étoupe dite stuffing-box, dans laquelle passe l'arbre

cylindrique d 'un agitateur. A cette tubulure sont adaptés quatre tubes,

d , d , dont deux seulement sont visibles dans la figure ; ces tubes incli

nés descendent presque au fond du réservoir b , b , et la vapeur fermée

dans la chaudière, ne trouvant pas d'autre issue que par le bout de ces

tubes, est obligée d'aller barbotter dans le liquide contenu dans cette

bassine, qui non -seulement se chauffe ainsi fortement; mais encore

retient les huiles essentielles du houblon, que la vapeur entraine tou

jours avec elle .

e , e. Arbre en fer placé au centre de la chaudière; ilporte à sa partie

supérieure deux bras , R , R , munis de baguettes inclinées , quiservent

à agiter et à faire plonger le houblon dans le liquide. A sa partie infé

rieure cet arbre porte aussi deux bras R’, R ', auxquels sont fixés des

chaînes , ayant pour objet de frotter continuellement sur le fond de la

chaudière et d 'empêcher ainsi tout dépôt de s'y former.

f, f. Étais destinés à maintenir un collet en bronze danslequel tourne

et sur lequel s'appuie l'arbre e; ce dernier porte à son extémité supé

rieure une roue d 'angle mue par un pignon qui se trouve sur l'axe de

l'arbre moteur h ; l'ensemble du moulinet agitateur peut être soulevé

au moyen d 'une chaine 2 , qui s'enroule sur deux poulies et d 'un petit

treuil k, quisert à le suspendre à volonté.

g . Engrenage, qui sert à transmettre le mouvement au moulinet.

h . Arbre extérieur à la chaudière , portant un pinion et faisant tour

ner l'ensemble de l'agitateur.

1. Tuyau de décharge muni d 'une soupape ou d 'un robinet pour

laisser dégager la vapeur dans la cheminée , quand le réservoir , b , ne

renfermepas de liquide ou que celui-ci est déjà en ébullition .

m . Cheminée du fourneau reposant sur quatre petites colonnes en

fonte, disposition qu 'on rencontre dansun petit nombre de brasseries.

( 1)Je crois devoir faire observer qu'un grand nombre de chaudière , du même

genre etdonton se sert particulièrement pour l'ale sont dépourvues de ceréser

voir supérieur : On en voit un exemple dans la brasserie de Londres , dont je

donne les plans d 'ensemble .
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0 . Grilles sur lesquelles on jette le combustible ; ce dernier, qui est

loujours de la houille , ne s'introduit pas comme à l'ordinaire dans le

foyer au moyen d'une porte, mais bien à travers une trémie en fonte

inclinée p , qui est constamment tenue remplie de charbon, de manière

å empêcher le passage de l'air par la bouchede cette trémie. Au-dessus

de cette trémie il y a un passage étroit que l'on peut fermer plus ou

moins au moyen d 'une glissière ou registre q , afin de ne laisser entrer

que la quantité d 'air nécessaire pour compléter la combustion des gaz,

qui s'échappent du foyer. Derrière cette grille est une capacité , r , dans

laquelle on pousse les scories au moyen de ringards, pour les évacuer

ensuite au moyen d'une petite glissière, 1 . ,

R , R ' Bras en fer du moulinet agitateur dont il est parlé ci-dessus.

S , S . Carneaux servant à la circulation de la fumée autour de la

chaudière.

t. Registre de la cheminée que l'on ouvre plusou moins suivant que

l'on veut diminuer ou augmenter le tirage, l'air froid , qu'on laisse

entreren ouvrantce registre, ralentissant immédiatement le tirage. Un

autre registre est placé à l'embranchement du carneau s, sur la che

minée , et lorsqu'on ferme ce dernier et qu 'on ouvre le premier on ar

rête complétementle tirage ; l'on fait ordinairement cette manæuvre

lorsqu'on vide la chaudière pour la remplir et la chauffer de nouveau,

afin de pouvoir ranimer immédiatement le feu dèsquelle renferme une

quantité de liquide suffisante pour ne point brûler ses parois laté

rales.

FIGURES 6 ET 7 .

Ces deux fig . représentent, en coupe et en plan , l'une des cuves-ma

tières que j'ai fait construire pour la brasserie belge de Louvain . Cette

cuve-matière, qui estmunie d'un moulinet-brasseuroumachine à bras

ser, se compose d'une cuve-ordinaire en chêne munie d 'un double

fond en fonte très-mince , criblé d 'une multitudede petits orifices , très

évasés à leur partie inférieure ; ce double fond se compose de 24 pla

ques k , k , juxtaposées et reposant sur des pieds m , m ,commeon voit

sur les fig . 6 et 7 .

1 et 2 . Roues d 'angle, placées sur l'arbre vertical, qui servent la pre

mière à recevoir el la seconde à transmettre lemouvement à l'arbre a ',

par l'intermédiaire d 'un engrenage cônique fixé à l'engrenage cylindri

que, 3 .

3 , 4 et 5 . Engrenages servant à donner le mouvementaux arbres sur

lesquels ils sont respectivement fixés d 'unemanière invariable .
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6 et 7 . Pignons de l'arbre a' sur lequel l'un des deux, 6 , est invaria

blement fixé et fait toujours tourner avec lui les engrenages, 10 et 11 ,

et les arbres, a“ , a ' , sur lesquels ces derniers sont respectivement fixés.

Le second pignon , 7 , est muni d 'un embrayage àmanchon , i,au moyen

duquel on le rend à volonté solidaire ou indépendant de l'arbre qui le

porte, a '.

8 et 9 . Pignons. Ces deux petits engrenages sont, par rapport à leur

arbre respectif a *, a ', dans les mêmes conditions que le pignon 7 , c' est

à -dire que les arbres quiles portent les forcent ou ne les forcent point

à tourner avec eux, selon que leurs manchons , i, i, sont embrayés ou

non .

a . Arbre moteur vertical et concentrique à la cuve-matière; cet arbre

est enveloppé par une douille en fonte , b , qui est muni d 'une large

base circulaire b ’, au moyen de laquelle on la fixe solidement au fond

de la cuve . Cette douille sert à porter les arbres d', a’, et a ', au moyen

d 'un châssis mobile b', b ', lequel est munide crapaudines à coussinets

en bronze s , s'.

b " b " . Support de l'extrémité desarbres a ', a ', il est fixé au chariot

mobile, e,e .

e, e. Chariot en fonte , qui repose sur le bord de la cuve au moyen de

galets x , ,ainsi que sur le support central au moyen des bras en fer 3, 7 ,

qui sont fixés au support mobile b ” , b” .

g. Crémaillère en fonte qui règne tout au lour du rebord supérieur

de la cuve. Cet engrenage porte avec luiune plate -bande intérieure h ,

sur laquelle roulent les galets 8g& , qui portent le chariot. Ce chariot,

au moyen des engrenages qu' il porte et de la crémaillère g , peutmar

cher dans les deux directions opposées et recevoir trois vitesses diffé

rentes. La plus grande vitesse a lieu qnand le pignon 7 , étant embrayé

fait tourner le chariot ; alors les deux petits engrenages 8 et 9 doivent

être désembrayés, c'est-à -dire tourner librement et indépendamment

de l'arbre qui porte chacun d 'eux.

Quand on veut travailler avec la vitesse moyenne , on embraye l'en

grenage 8 , après avoir désembrayé le pignon ; enfin , quand on veut

travailler avec la petite vitesse de translation du charioton embraye le

pignon 9 , après avoir désembrayé 8 ; car, comme il est facile de le

comprendre, il ne doit jamais y avoir qu 'un des trois engrenages 7 , 8

ou 9 d 'embrayé, sans quoi l'un ou l'autre d 'entre eux devrait nécessai

rement casser ou la machine s'arrêter. Pour éviter la possibilité de ces

accidents , le chariot est muni de deux leviers à double fourche qui ne

sont point représentés sur le plan , mais dont on voit les points de
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rotation et d 'appui t, t, et les chevalets s, s , sur lesquels reposent et se

fixent leurs extrémités. Au moyen de ces leviers d 'embrayage à double

fourchette , l'on désembraye le pignon qui travaille en même temps

qu'on embraye celuiqu'on veut faire fonctionner.

Le mouvement de translation du chariot e , e , au tour de la cuve est

toujours très -lent par rapport à celuide rotation des bras q , q, comme

on voit par la disposition et les proportions des engrenages, dont les

diamètres sont combinés pour faire faire au chariot un tour par deux

minutes pour la première vitesse , et seulementun tour en quatre à

cinq minutes pour la plus faible vitesse ; tandis que les arbres a a "

font 28 à 50 tours par minute.

q , q. Bras en fonte munis de baguettes en fer qui servent à brasser

les matières farineuses. Chacun des arbres travailleurs a ', en porte

cinq couples fixés en q', q', q'. Ces bras sont également espacés sur

chaque arbre et dans des positions symétriques inverses , c'est-à -dire

quele premier couple supérieur étant dans une position horizontale, et

le couplecorrespondantinférieur dansune position verticale , le second

couple de l'arbre supérieur est vertical et le couple inférieur correspon

dant dans une position horizontale, et ainside suite pour les autres, de

manière que ces bras se croisent dans leur jeu de rotation et brassent

admirablement les matières. Le systèmede bras ou râteaux inférieurs

brasse les matières du bas de la cuve, les relève et les rejette dans les

bras de l'arbre supérieur, tandis que ces derniers débattent et font

plonger lesmatières qui flottent à la surface et les rejettent ainsi dans

les bras du système inférieur , d'où résulte un travail prompt et par

fait, quand on opère dans des conditions de température et avec des

proportions d'eau etdematières convenables.

La marche de ce moulinet-brasseur est maintenant facile à com

prendre; tandis qu 'au moyen des engrenages et de la crémaillère placée

sur le bord de la cuve, le chariot tourne autour de la cuve-matière

et entraine avec lui les arbres a ', a '. Ces derniers exécutent un mou

vement de rotation sur leur axe, et au moyen des bras à râteaux dont

ils sontmunis travaillent successivement toutes les matières que ren

feme la cuve. Pour commencer le travail du brassageproprementdit,

c'est-à-dire pour faire le débattage, les matières étant très-compactes,

on fait faire au moulinet trois ou quatre tours de la cuve avec la plus

faible vitesse, puis on le fait tourner en sens inverse avec une plus

grande vitesse, et jusqu'à ce que le mélange soit parfait, ce qui ne

demande guère qu 'un quart d'heure à vingt minutes au plus.

Les quantités de matières premières qu 'on emploie dans ces cuves ,
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à la brasserie belge de Louvain (1), est si considérable proportionnelle

ment à leur capacité, et par suite le mélange est si compacte lors du

débattage surtout, que par la pression des bras à râteaux sur la matière,

le chariot, malgré son grand poids se soulevait et donnait lieu à des

secousses et des chocs fort dangereux pour la machine,ce quimesuggéra

l'idée de faire placer sur l'extrémité de l'arbre inférieur, a ', un petit

galet, y , qui s'appuyant sur un rebord circulaire , x ', x ', ne permet

plus ces soubresauts fort dangereux pour tout le système mécanique.

FIGURE 8 ,

Vue de côté d 'une couple de bras à râteau du moulinet-brasseur , q ,

qui vient d 'être décrit aux fig . 6 et 7 . La fig . 8 est tracée au cinquième

d 'exécution .

a , représente la section de l'arbre sur lequellesbras sont fixes.

b . b . Bras en fonte portant des baguettes en fer, c , c , fixées aux bras,

en les plaçant dans lesmoules de ces dernières lorsqu 'on les coule .

FIGURE 9 .

Cette figure représente en coupe verticale une cuve-matière et en

élévation un moulinet-brasseur dont est munie cette cuve de travail .

Ce systèmede moulinet-brasseur que je trouve dans le nouveau dic

tionnaire des arts et manufactures, qui en parle comme d'une très

bonnemachine à brasser,est, à mes yeux, très-imparfaite quelque bien

exécutée qu 'elle soit, et si je l'ai reproduite , ce n 'est pas pour qu 'on

l'imite, mais bien au contraire pour qu'on se garde de l'imiter (2 ).

a , a . Cuve-matière proprementdile ,elle est construite en douves très

épaisses de bois de chêne, reliées ensemble par de forts et nombreux

cercles en fer ; elle est aussimunie d 'un double fond métallique percé

de petits trous,comme celle que je viens de décrire ci-dessus.

b . Arbre vertical placé au centre de la cuve, dont le bout inférieur

terminé par un tourillon dont le pivot repose sur une crapaudine,

placée sur le fond de la cuve : Cet arbre, b , reçoit le mouvement d'une

roue d'angle u , adaptée à son extrémité supérieure, et qui elle-même

est commandée par le pignon d 'angle, 1. Sur le même arbre, b, sont

(1 ) Et l'on n'en emploie pas encore aulant que dans la plupart des brasseries

belges ordinaires où l'on brasse à la main , et où l'on fail usage des papiers dits

sluyk-manden.

(2) Voir ce que j'en ai dit au chapitre du brassage, 1re parlie , où j'ai disculé

les avantages et les inconvénients des différents systèmes demoulinets-brasseurs.
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adaptés deux bras en fonte, C, C, quisupportent un second arbre plus

petit, d ; cedernier estmuni sur ses quatre côtés de bras ayant la forme

de palettes å surfaces gauches, e, e , qui sont destinées à brasser la

matière en la forçant continuellement, non -seulement à tournoyer,

mais encore à s'élever de bas en baut;mais ce dernier effet très-impor

tant n 'est qu'imparfaitement obtenu par la direction inclinée qu'on

donne aux palettes, e , e .

d . L'arbre d reçoit le mouvement de la roue d 'engrenage x , placée à

son extrémité supérieure , et celle- ci est elle -même commandée par

l'engrenage w ; cet engrenage w , n'est pas comme on pourrait le croire

fixé sur l'arbre central b , mais bien sur un manchon o , qui peut

tourner librement sur lui en s'appuyant sur le renflement qu'il pré

sente par suite d'une augmentation de diamètre ; en effet, on doit

remarquer que l'arbre b , a un diamètre plus considérable au-dessous

de la roue w , qu'au -dessus du pignon u . On voit, d 'après cela , qu'on

peut communiquer des mouvements de rotation indépendants à l'ar

breb, et à l'arbre d , et que ce dernier sera, par conséquent, animéde

deux mouvements , l'un dépendant de l'arbre b , et quile forcera à faire

le tour de la cuve en un temps égal à celui que met l'arbre b , à faire

une révolution sur lui-même; l'autre au contraire, indépendantcomme.

nous venonsdedire, et qui force l'arbre d et les palettes e, e, à tourner

rapidement sur eux -mêmes tout en se mouvant autour de la cuve.

Voici l'origine de ees deux mouvements : 9 , est l'arbre moteur qui

reçoit l'impulsion d'une machine à vapeur ; h , et i, sont deux roues ·

còniques placées sur cet arbre, et qui transmettent le mouvement à

l'arbre horizontal n , par l'intermédiaire des engrenages m et o . Lors

qu'on veut que l'agitateur marche lentement on engrène h , sur m ,

lorsqu'au contraire, on veut un brassage énergique et rapide, sur la fin

de l'opération , par exemple, comme cela se pratique généralement, on

engrène i sur o en désengrenant h sur m ; on obtient à volonté ces

changements de vilesse au moyen du bras de levier 1, qui, d 'un seul

coup, élève ou abaisse les manchonsmobiles sur lesquels sont fixés les

supports c, c, par l'intermédiaire des roues p , r , t , u ,

On voit dans la figure que les diamètres de toutes ces roues d 'engre

nages sont calculées demanière à ce que le mouvement général autour

de la cuve soit très-lent, tandis que le mouvement giratoire de l'agita

teur d , est au contraire très-rapide relativement, quelle que soit d 'ail

leurs la vitesse primitive donnéepar les rouesi ou h ; en effet, l'axe d ,

fait 18 à 20 révolutions sur lui-même, tandis qu'il décrit une circon

férence autour de l'axe de la cuve.
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PLANCHE QUATRIÈME. .

FIGURES 1 2 ET 3 .

Ces trois figures représentent, en coupe et en élévation , un des réfri

gérants que j'ai fait établir pour l'usine des brasseries belges à Louvain .

Cet appareil réfrigérant a été construit parMM . Schiers et Son, de

Londres, qui sont patentés pour ce système de réfrigérant, fort en

vogue, il y a dix ans, dans les grandes brasseries anglaises .

Ce réfrigérant, d 'une forme prismatique rectangulaire, se compose

intérieurement d 'une série de surfaces planes parallèles, placées dans

le sens longitudinal de l'appareil et formant ainsi deux séries de capa

cités rectangulairesalternant entre elles. Dans une série de ces capacités

prismatiques , l'eau circule dans un sens, etdansl'autre série , le moût à

refroidir coule en sens inverse. Pour faciliter l'intelligence des détails

de cet appareil, je vais le décrire tout au long en donnant une légende

détaillée des trois figures qui le représentent. Dans ces trois figures les

mêmes lettres représentent les mêmes objets.

La fig . 2 ,représente la partie antérieure du bac.

La fig . 1, représente la même élévation que la fig . 2. Seulementdans

la fig . 1 , j'ai supposé les pièces g , g , h , h', enlevées, pour faire voir l'in

térieur du réfrigérant dont l'autre bout est semblable avec cette dif

férence , toutefois , que ce dernier côté se termine par sept pièces

semblables à h , h ', h ” .

La fig . 3 est la coupe horizontale du bout antérieur vu en élévation dans

la fig . 1 . Ce réfrigérantdonttoutes les surfacesintérieures sont en cuivre

étamé ainsi que les deux petitscôtés est sur ses quatre grands côtés exté

rieurs formé par quatre grandes plaques en fonte d 'un pouce dépaisseur

pour résister à la pression intérieure des liquides. Le réfrigérant

dont jedonne les plansà 1 ,55 de large sur 2 ,80 de long et 0 ,84 de hauteur

et environ 80 mètres carrés de surfaces de refroidissement; aussi en

deuxheures detemps peut-on , avec 200 hectolitres d 'eau fraiche, refroi

dir à 22 degrés centigrades 120 hectolitres de moût bouillant, et l'eau

sortant de l'appareil est alors à une température de 60 à 65 degrés cen

tigrades.

A , B . Entrée et sortie du moûtdontla direction est indiquée par des

flèches dans la fig . 2 ; il entre en A plus ou moins chaud et sort en B

au degré de température voulu.

C , D . Entrée et sortie de l'eau : Elle entre froide en C et sort en D à

une température qui diffère peu de celle du mout qui entre , si l'on
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n 'emploie pas plus d 'eau que de moût à refroidir, ce qu 'on fait souvent

dans le premier réfrigérant des brasseries où l'on emploie deux de ces

appareils, et alors on utilise l'eau sortant du réfrigérant .

a , a ’, a ” . Capacités queparcourt successivement le moût. Ces capa

cités prismatiques communiquent entre elles deux à deux au moyen

des pièces en bronzeg,g', h , h '...On voitdans la coupe, fig . 3 , la manière

dont les capacités a , a', a " communiquent entre elles, et les flèches

i,e', ë" , indiquent comment au moyen de pièces semblables à h , h', les

capacités a , a', a” communiquent entre elles à l'autre boutdu bac que

j'ai cru inutile de représenter sur le plan , par le motif qu'il est sem

blable à celui que je donne.

b , b , b ” . Capacités rectangulaires que l'eau parcourt successivement

en suivant une marche inverse à la direction du moût. A cet effet

ces capacités, comme celles où circule le moût, communiquent entre

elles deux à deux à leurs extrémités supérieures au moyen de passages

rectangulaires 1 et 1' situés sur les extrémités supérieures des capa

cités, a , a , demanière qu'en ces endroits l'eau et le moûtse croisent

perpendiculairement dans leurmarche, comme l'indiquent les flèches

i, i et, l, r .

e , e. Petits tubes placés sur le bout supérieur de l'appareil, pour

laisser dégager l'air qui sans cela s'accumulerait à leur partie supérieure

et ne permettrait pointaux liquides de les remplir entièrement, ce qui

diminueraitsensiblement le pouvoir réfrigérant de l'appareil.

f. Thermomètre à tige plale en cuivre, fixé au moyen d 'une boite à

étoupe, dans la tubulurede décharge du moût ; il sert à régler la tem

pérature de sortie dumoût, ce qu 'on peut faire dedeux manières à vo .

lonté : Si le moût ne sort pas assez froid , je suppose , l'on diminue l'o

rifice de sortie qui estmuni d 'un robinet placé sur la tubulure B , ou

bien on ouvre un peu plus un second robinet placé en D à la sortie de

l'eau. Dans le premier cas, on refroidit davantage le moût en le faisant

séjourner plus longtempsdans le réfrigérant, et dans le second en y fai

sant au contraire séjourner l’eaumoins longtemps, ce qui rend sa tempé

rature moyenne moins élevée , et par suite , son pouvoir réfrigérant

plus grand . Au moyen de deux robinets dont je viens de parler mais

que je n 'ai point fait figurer sur le plan, vu que cela était inutile , on

tient le réfrigérant constamment plein et l'on fait sortir le moût exac

rement au degré voulu .

9 , g'. 'Tuyaux d 'entrée et de sortie du moût. Ces tuyaux communi

quent avec les ouvertures a , b , au moyen d 'une ouverture rectangu

laire qui règne selon toute la hauteur du réfrigérant.

31



- 482 -

h , h '. Pièces en bronze, creuses, servant à mettre en communication

deux à deux les capacités rectangulaires , a , a '. Chacune de ces pièces

ainsi queg el g ' sontmunies au bas d 'un orifice indiqué dans la fig . 3 , et

sur lesquels sont placésde petits robinets, au moyen desquels on vide

entièrement le bac chaque fois qu'il a servi et qu'on le lave.

Ce système de réfrigérant qui réunit une grande surface de refroi

dissement sous un fort petit volume, est par cela même des plus effi

caces ;mais comme la plupart de ces appareils, il offre l'inconvénient

de ne pas être facile à nettoyer; car , pour bien faire ce travail, indis

pensable , chaque fois qu'on s'en sert l'été , on doit démonter aux

deux bouts, les pièces en bronze h , h' ainsi que g , g', ce quidemande

assez de temps; encore doit-on avoir des ouvriers assez habiles pour

refaire les joints de ces pièces , qu'on fixe au moyen de vis aussi en

bronze et de feutres ou de cuirs gras.

En Angleterre , où l'on ne brasse guère que des bières fortes, bien

claires ettrès-houblonnées ; l'on peutse contenter denettoyer cet appa

reil en y faisant passer de l'eau bouillante immédialement après qu'il a

servi, et en répétant la même opération quelques heures avantde s'en

servir. Mais il n 'en est pas ainsi pour les bières fromentacées dont le

moûtdépose généralementbeaucoup par le refroidissement.

FIGURES 4 ET 5 .

Ces deux figures représentent en plan et en coupe un réfrigérantqui

est préférable au précédent, pour les moûts qui déposent beaucoup

pendantle refroidissement. Il se nettoie, en effet, avec la plus grande

facilité, car , comme on voit sur la coupe, fig . 4 , l'espace que parcourt

lemoût est entièrement ouvert, el il suffit d'y passer une petite brosse

avec de l'eau bouillante pour bien lenettoyer .

Du reste , il se démonte avec la plus grande facilité : on n 'a pour cela

qu'à dévisser les deux raccords c et d , puis on peut enlever l'espèce de

serpentin plat dont se compose l'intérieur de ce réfrigérant.

La fig 4 est une coupe élévation selon C , D , de la fig . 5 , et cette der

nière est une coupe en plan selon A , B , de la fig . 4 .

a . Arrivée du moût commandée par un robinet.

b . Sortie du moût aussi munie d'un robinet , pour régler la vitesse

d 'écoulement du liquide.

d . Sortie de l'eau plus ou moins chaude.

e , e. Grande bassine en cuivre, servant d 'enveloppe extérieure à l'ap

pareil dans lequel l'eau circule.

1 , 1. Espèce de serpentin plat composé de deux surfaces verticales
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planes et parallèles, réunies haut et bas par des surfaces à section demi

circulaire. Dans cette espèce de réfrigérant l'eau coule à l'intérieur du

serpentin , et le moût circule à son extérieur, en suivantune marche

inverse à celle de l'eau . Le moût entre en a , et sort en b , après avoir

parcouru tous les circuits extérieurs du serpentin , tandis que l'eau

qui entre en c , sort en d , après avoir parcouru à l'intérieur tous les

circuits. On doit comprendre maintenant avec quelle facilité on peut

nelloyer ce réfrigérant, soit en enlevant le serpentin qu 'on élève etmet

en place en quelques minutes , au moyen de poulies et contre-poids,

soit mêmesans enlever cette pièce ni rien démonter .

Pour la marche régulière de ce réfrigérant, on règle l'ouverture des

robinets a et b , de manière à tenir l'appareil constamment plein ; et

pour que le moût ne passe pas sous le serpentin et suive bien tous ses

contours pourarriver en b, l'on est dans l'habitude de mettre sur le fond

de la bassine un cuir gras ou une pièce de flanelle très -épaisse , sur

laquelle repose le serpentin ,mais cela n'est pasabsolument nécessaire,

quand l'appareil est très-bien fait. Du reste , cette pièce de flanelle ne

peut avoir aucun inconvénient; seulementdans ce cas, l'on doit à chaque

brassin enlever le serpentin pour changer ou neltoyer convenablement

le bas de l'appareil.

Cesystème de réfrigérant que j'ai vu employé dans plusieurs brasse

ries et distilleries anglaises , est très-simple , et comme le précédent, sous

un petitvolumerenferme une grande surface de refroidissement. Toute

fois il n 'a point une si grande efficacité que le précédent, et est moins

répandu ; cependant, à mon avis , il mérite la préférence, parce qu'il se

nettoie bien mieux et plusfacilement que le premier ,ce quije le répète

est de la plus grande importance pour ces appareils.

FIGURES 6 et 7 .

La figure 6 représente en plan un réfrigérantà serpentin mobile, que

j'ai vu fonctionner dans la plus grande brasserie de Windsor et dans

quelques autres brasseries anglaises de second ordre. La figure 7 , repré

sente en planle bacdece réfrigérant,dépourvu de son serpentin intérieur.

a , a . Bac en cuivremunide chicanes ou parois verticales intérieures

destinées à forcer le moût à suiyre tous les circuits du serpentin .

A. Arrivée du moût qui suit la direction et la route indiquées par les

flèches f, f , dans la figure 7 .

B . Sortie du moût; ce tuyau B , ainsi que celui d'arrivée , a , sont

munis chacun d 'un robinet pour régler l'écoulementdu moût et tenir

le bac constamment plein de ce liquide .
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b , b . Serpentin , tantôt composé de tuyaux cylindriques , lantôt de

tuyaux applatis et parfois de surfaces planes verticales, terminéeshaut

et bas par des surfaces cylindriques . Ce serpentin estmobile au boutde

ses extrémités, C , et D , qui peuvent jouer librement dans une boile à

étoupe, demanière que, au moyen de poulies et d 'un petit treuil on

peut faire faire au serpentin un quartde révolution , autour des points

de rotation , D et C , de manière à le sortir entièrement du bac .

C, D . Entrée et sortie de l'eau. Letuyau dedécharge D , est muni d 'un

robinet qui sert à régler son écoulement plus ou moins accéléré,selon

la rapidité avec la quelle on veut refroidir le moût.

C, C. Chicanes ou parois intérieures du bac qui forcent le moût å

suivre tous les contours du serpentin b , b ; elles sont fixées aux parois

extérieures du bac .

ee. Tringles en fer auxquelles est fixé le serpentin ; elles serventà le

suspendre dans le moût et à le relever à volonté en faisant tourner le

serpentin autour de ses lourillons, C , D , au moyen dedeux anneaux ,

placés sur la Iringle antérieure.

FIGURES 9 et 10 .

Cesdeux fig . représenlent, en plan et en coupe, lesystème de fermen

tation lente figurée dansson ensemble sur la planche 8 . C 'est la inéthode

la plus usitée en Angleterre pour achever la fermentalion du porter .

La fig. 9 est une coupe en élévation selon l'axe des appareils, et la

fig . 10 est le plan de la fig . 9 ,mèmeplanche. Dans ces deux fig . les

mêmes lettres représentent les mêmes objets.

1 . Cuve servant de réservoir d'alimentation pourun certain nombre

de cuvesde fermentation lente ou d 'épuration P . Cette cuve A estmunie

d 'un flotteur i'ayant la formed'une entonnoir et servant à faire dégor

ger dans la cuvelle e , la levure du moût qu'elle renferme. A cet effet,

le flotteur A ', est constamment maintenu en équilibre au moyen de

chaines, d , d , etde contre-poids, de manière que son rebord supérieur

affleure toujours la surface du liquide dont le niveau va en descendant

au fur et à mesure que la fermentation avance dans les pelites cuves

P , P , dont une seule est représentée sur la planche 4 .

b . Tubedu flotteur A ' quisert à faire sortir la levure du moût ren

fermé daus la cuve A . Ce tube passe au travers d 'une boite à étoupe

6, C, dans la quelle il glisse facilement.

e. Cuvelle destinée à recevoir la levurede la cuve A . Elle est ordi

nairement suspendue à la cuvemêmeau moyen de chainettes etdepou

lics ou de crochets.
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f. Tuyau au moyen duquel on remplit la cuve A .

g . Tuyaumuni d 'un robinet h qui sert à alimenter le petit réservoir

à flotteur n .

1. Levier placé sur le robinet h , d 'un côté, et de l'autre fixé à hau

teur variable sur le flotteur m ; il sert à ouvrir ou à fermer le robinet

par le simple mouvement du flolteur.

m . Flotteur en cuivre qui au moyen du levier l, ouvre le robinet

h , sitôt que le niveau du liquide baisse dans les cuves P , et le fermedès

quele niveau monte dans le petit réservoir n , qui est en communica

tion directe avec les cuves P .

Maintenant il est facile de comprendre comment au moyen de la cu

vette n et de son flotteur m , on peut constamment maintenir pleine la

cuve P et loutes cellesdu mêmesystèmedont les bouches supérieures

sont exactement au même niveau ; car pour cela il suffit que ces cuves

soient en communication avec le vasen et que le flotteur de ce dernier

soit réglé de manière à ouvrir le robinet dès que leniveau baisse un lant

soit peu dans les cuves P , or c'est ce qu 'on obtient par la disposilion

représentée fig . 9 et 10, où le flotteur m est surmonté d'une tige ayant.

plusieurs orifices pour régler exactement la hauteurdéquilibre de flot

taison convenable pour bien maneuvrer le robinet h , dont le jeu, à cet

effet doit être très-libre.

P . Petilc cuve de fermentation lente ,dont le fond supérieur R , R , est

légèrement incliné et muni d'unegrandeboucheq, q, placée à sa partie

la plus élevée, pour bien faire dégorger la levure qui monte à la sur

face du liquide, dont le niveau doit constamment s'élever à un ou deux

millimètres du rebord inférieur de celle bouche.

S , S', Tuyaux qui servent à remplir et à vider les cuves P ; ils sont en

communication avec l'appareil, à viveau constant, m , au moyen du

tuyau principalt , et communiquent avec les cuves- guilloires, au moyen

du grand tuyau T , dontune branche T" descend dans les celliers ou

entonnoirs, où elle se termine par une ou plusieurs bouchesà robinets

sur lesquels s'adaptent des tuyaux élastiques, qui servent à entonner

directement la bière dansdes fulailles placées en un point quelconque

de l'atelier inférieur. Du moins c 'est ainsi que cela se pratiquait dans

l'usine des brasseries belges en 1840, et ce que j'ai vu pratiquer dans

plusieurs brasseries anglaises fort remarquables . Dans un assez grand

nombre de brasseries anglaises, la bière au sortir des cuves d'épura

lion P , est reçue dans un réservoir inférieur d'où on la foule au moyen

de pompes dans d'énormes cuves, connues sous le nom de foudres,

qu'on place dans de vastes celliers souvent séparés des brasseries.
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S ” Tuyau de décharge pour le lavage des cuves P , il est placé de

manière à ce qu'on puisse les vider entièrement, tandis que les tuyaux

S , sont placés de manière qu'il reste toujours dans chaque cuve trois

ou quatre millimètres de lie ou de bière trouble , qu'on recueille à part

pour mélanger avec les bières faibles.

FIGURE 11.

Cette figure représente en plan une disposition particulière fort usitée

en Angleterre, pour terminer la fermentation de l'ale. C'est la même .

disposition qui est figurée sur la planche 5 (fig 1 et 2).

A , A . Futailles de trois à quatre hectolitres de capacité.

b , b . Bouches en fonte ou en cuivre étamé, fixées sur les futailles et

servant à faire dégorger la levure de la bière dans des bacs angulaires c ,

communs à un certain nombre de pièces semblables à A .

Ces futailles ou tonneaux sont, comme les petites cuves d 'épuration

du porter, en communication avec un appareil à niveau constant, et se

remplissent et se vident au moyen d 'un systèmede tuyaux semblable à

celui qui est représenté par la fig. 9 de la même planche. Cela n 'est

cependant pas général, car dans bien des brasseries du nord de l'An

gleterre l'on emploie une disposition semblable à celle qui est repré

sentée par la fig . 11 de cette planche, et l'on se borne à remplir fré

quemment à la main les tonnes A , A , qui alors ne sont pointmunies

d 'appareils à niveau constant ; mais généralement à Londres, l'usage de

ces appareils est,avec raison , je crois, considéré comme fort utile pour

la clarification de la bière.

PLANCHE CINQUIÈME.

Cette planche représente , en plan et en coupe, les dispositions d 'en

semble d 'une des brasseries anglaises les plusrenomméespour la fabri

cation de l'ale .

Fig . 1." . - Coupe en plan selon la ligne brisée A B C D E F de la

fig . 3 .

Fig . 2 . - Coupe verticale du bâtiment de fermentation des réfrigé

rants et desmagasinsdemalt.

Fig . 3. – Coupe verticale du corps de brasserie , selon la lignebrisée

GHKMNP.

Dans ces trois figures les mêmes lettres représentent les mêmes

objets.

a , a . Cuves-matières, munies chacune d 'un moulinet mécanique à



--- 487 -

bras et råteaux, ainsi que d 'un faux- fond en fonte du mêmegenre que

celui dont je donne les plans fig . 6 et 7 , pl. 3 . Je n 'ai point figuré ces

machines ni la plupart de celles qui se trouvent dans cette brasserie

par le motif que je me suis proposé seulement de donner la disposition

d 'ensemble de cette usine qui est une des mieux disposéesde Londres .

D 'ailleurs, l'échelle de ce plan d 'ensemble ne permettait guère de

donner les plans exacts et détaillés des machines et machineries nom

breuses de cette brasserie modèle située sur le bord de la Tamise .

b , b . Chaudières autoclaves de la formela plus usitée en Angleterre;

elles sontmunies à l'intérieur d 'un moulinet mécanique, figuré dans

la coupe que je donne d 'une chaudière de ce genre, fig . 5 , pl. 3 .

c. Bac à houblon pour filtrer le moûtaprès sa cuisson . Ce bac est en

fonte et entièrement semblable à celui dont je donne les coupes ,

fig . 1 et 2 , pl. 3 . Il a la capacité de la plus grande des deux chaudières

et repose sur des colonnes en fonte .

c'. Bac reverdoir en fonte , destiné à recevoir les liquides au fur et à

mesure qu'ils découlent de la cuve-matière.

d . Bac en fonte , destiné à recevoir les métiers en attendant que les

chaudières soient disposées pour les recevoir . Il communique avec ces

dernières au moyen des tuyaux e , e etdes robinets r', r', qui servent à

les remplir à volonté .

e , 6 . Pompes à eau et pompes à moût, en deux jeux séparés mis en

mouvement par des courroies f, f, dont les axes sont indiqués par des

lignes ponctuées.

ig i. Ligne ponctuée figurant l'axe du grand arbre de couche qui

donne lemouvement aux moulinets des cuvés-matières et aux pompes.

h . Engrenage cylindrique, destiné à transmettre le mouvement de

l'arbre du volant à l'arbre de couche principal i, i.

i*, * . Axe de l'arbre du volant de la machine à vapeur.

I. Cabinet du chef brasseur.

1', l'. Axe de l'arbre vertical qui transmet le mouvement de l'arbre

de couche i, i ,aux moulinets des cuves-matières ; il estplacé au centre

de la cuve et porte un arrosoir à force centrifuge 5 , composé d 'une

cuvette centrale et de deux tuyaux en cuivre, percés latéralement de

petits orifices sur toute leur longueur,mais chacun d 'un côté seulement

et en sensinverse. Lorsque la cuvette est pleine, l'eau jaillit lout le long

de chaque bras et en sens inverse , de manière que, par la réaction de

pression du liquide sur leurs parois latérales , l'appareil tourne avec

rapidité sur son axe ou pivoi central et arrose parfaitement toute la

surface de la cuve.
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g . Espace vide entre les fourneaux des chaudières de cuisson. Dans

cet espace se trouve placé un escalier en fonte pour arriver au -dessus

des chaudières, etc . Dans le bas de cet évidement des fourneaux se

se trouvent les bouches des foyers.

9 . Trémie pour l'alimentation des cylindres.

g " . Conducteurs à hélice servant à amener la mouture dans les

grandes trémies y, y .

M . Machine à vapeur de la force de 16 chevaux ; elle repose sur des

colonnes en fonte, et le plancher comme celui qui environne les cuves

matières est en fonte , ainsi que les colonnesqui supportent ces vais

seaux .

m '. Cylindres pour moudre le malt , surmontés de trémies en bois

destinées à les alimenter.

n , n . Chaudières à vapeur de la force de 16 chevaux chacune.Ces géné

rateursde vapeur sontcylindriques, à moyennepression , etmunies d 'un

cylindre intérieur dans lequel se trouve placé le foyer.

n '. Houille pour les générateurs.

P , P . Élévateurs à godets pour monter le malt dans les trémies des

cylindres.

P '. Bouches de l'élévaleur par où le malt arrive dansle grenier situé

immédialement au -dessusdes cylindres.

p . Cheminée générale servantà activer la combustion dans les quatre

foyers, avec lesquels elle est mise en communication , au moyen de

deux grands carneaux superposés et figurés en plan par deux lignes

ponctuées parallèles au mur postérieur de l'usine .

9 , q . Magasins séparés par des cloisons en planches , et destinés à rece

voir les différentes espèces de malt. Commeon voit par la coupe ver

ticale , ces magasins sont disposés de manière à pouvoir élre vidés par

des bouches inférieures r r , qui se ferment au moyen de pelites glis

sières à coulisse munies de cadenas. Cesmagasins qui portent chacun

un numéro d 'ordre sont parfaitement secs, bien clos el se chargent

par le plancher supérieur. Dans la plupart des brasseries de Londres

où l'on n'emploie guère le malt que quatre à six mois après sa fabri

cation , lesmagasins de malt sont disposés sensiblement de la même

manière.

l , Q . Caves voûtées sur piliers en maçonneries,etmunies d 'axe en

axe d 'une poutre en fonte q” , figurée dans la coupe.

9', 9 . Tonneaux de deux à trois barils de capacité surmontés de

baquels en fonte 2 , 2 , qui servent à faire couler la levure dans de pelils

bacs en bois 1, 1, destinés à la recueillir .
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R . Réfrigérant à eau qui domine les bacs refroidissoirs .

R ”, R ’. Bacs refroidissoirs en bois de sapin .

R ” , R '. Magasins à houblon .

R *. Laboratoire et bureau du directeur ou chef brasseur.

rer. Bouches dedécharge des arches ou magasins de malt .

p r'. Robinets pour remplir à volonté les chaudières .

S , S . Couloirs de service pour la décharge des magasins demalt.

t, 1. Tuyaux mettant les chaudières en communicalion avec le bac d .

ť , ť . Tuyaux de décharge de vapeur des chaudières de cuisson ; ils

communiquent avec ces derniers par l'intermédiaire d 'une soupape de

sûreté etdébouche dans un gros tuyau qui surmonte le bac et sort à

l'extérieur du bâtiment.

t" , t" . Tuyaux partant des chapeaux des chaudières decuite et plon

geant au fond du bac d , pour utiliser les vapeurs produites pendant la

cuisson en chauffant le moût ou l'eau qu'il renferme.

y , y . Grande trémie en bois servant de réservoir de drèche pour ali

menter les cuves-matière sur lesquelles elles sont placées. Ces trémies

quadrangulaires se terminent par quatre petites pyrainides tronquées

dont les petites faces sontmunies de bouches à glissières en fonte, qui

se manæuvrent au moyen d 'une manivelle et d 'un petit pignon .

X , x . Bac en fonte qui recouvre tout le bâtiment de fermentation , et

lui sertde loiture en même temps qu'il sert à alimenter d'eau toute la

brasserie .

Xa x . Grandes cuves- guilloires où cominence la fermentation de

l'ale. Ces cuves sont en communication avec les vaisseauxq', q ', au moyen

de tuyaux en cuivre qui servent à transvaser le moût en fermenta

tion sans le mettre en contact avec l'air. Ces grandes cuves- guilloires

sont ſermées au -dessus, et devant elles sontmunies d 'une grande ouver

ture, b', b ', par où l'on entre pour les nettoyer, etc. Ces bouches b ' sont

munies d 'une glissière à coulisse quimonte et descend à volonté, pour

fermer exactement la partie qu'on ne veut point laisser ouverte pen

dant la première périodede fermentation .

PLANCHES SIXIÈME ET SEPTIÈME.

Ces deux planches, à l'échelle de un centimètre parmètre, représen

tent en plan et en coupe la disposition des appareils et machines du

corps de brasserie du vaste établissementque j'ai érigé à Louvain . Ce

corps de brasserie se compose d'un bâtiment rectangulaire à trois

étages portés par une triple colonnade en fonte formant, dansle sens
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longitudinal du bâtiment, trois entraxes égaux,dont celuidu milieu ,

ouvert à chaque étage, est destiné à laisser dégager les vapeurs qui au

moyen des lanterneaux, ménagés à cet effet au sommet du comble ,

ont une libre issue dans l'atmosphère. Ce triple étage de colonnes en

fonte est couronnépar un immense bac ,aussi en fonte, dont les artères

assez multipliées conduisent l'eau dans toutes les parties de l'usine.

En entrant dans cette vaste usine, du même coup d 'oeil on voit tous

les appareils de fabrication du moût rangés par étages surdes galeries

quirègnent toutaulour de ce corps debâtiment.

Dans ces deux planches comme dans les autres figures qui repré

sententdes dispositions d 'ensemble d 'usine, pour faciliter l'intelligence

des plans autant que pour simplifier le travail matériel et frais de gra

vures inutiles , je n 'ai pointfiguré les détailsde la plupart des machines ni

tracé tous les arbres,supports, crapaudines etc .,qu'on n'estpas dans l'ha

bitude de représenter sur des plans d'ensemble à une si petite échelle.

Dans ces deux planches les mêmes leltres représentant les mêmes

objets ; en conséquence j'ai cru devoir les décrire en même temps pour

éviter des répétitions inutiles.La pl. 6 est une coupe en élévation selon

la ligne brisée A , B , de la pl. 7 , et cette dernière est le plan en coupe

selon C , D , de la pl. 6 .

A². Chaudière à haute pression , à bouilleurs, d 'une puissance devapo

risation de36 chevaux chacune : elles servent à chauffer les chaudières

à double enveloppe a , a , et au chauffage de l'eau nécessaire pour les

brassins. Le chauffage de cette eau a lieu dans un grand bac en bois

doublé en plomb placé au troisième étage. Pour ce dernier usage, elles

fonctionnent ordinairementà unepression d 'une atmosphère seulement,

et pour la cuisson du moût ou la macération des grains dans les chau

dières à double enveloppe, l'on donne la vapeur à trois atmosphères.

a , a . Chaudières à double enveloppe destinées spécialement au bras

sage et à la macération des grains non germés, ce qui leur a sansdoule

fait donnerles nomssignificatifsqu'elles portent, de chaudières à farine ;

dénomination que pour ce motif j'ai cru devoir adopter , d 'autant

mieux qu'à Louvain depuisbien longtemps elle est consacrée par l'usage.

L 'enveloppe extérieure de ces chaudières est en tôle de fer et l'inté

rieur en cuivre : A leur intérieur elles sontmunies d 'un moulinet agi

lateur destiné à brasser les matières farineuses dont on les remplit à

moitié, souventmêmeaux deux tiers (pour les détails de ces appareils

voir la pl. 3 fig . 9 et 10).

aga'. Chaudières cylindriques à feu nu destinées à la cuisson du moul

et à la décoction du houblon pour les bières brunes : comme les chau
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dières à farine elles sont placées horizontalement etmunies d'unmou

linet agilateur du même genre que les premiers.

a ’. Chaudière å farine selon l'ancien système des brasseries de Lou

vain . Cette chaudière chauffée à feu nu est entièrement ouverte supé

rieurement, et a un fond légèrement concave.

a ', a '. Chaudières à vapeur à basse pression de la force de 52 chevaux

chacune, elles servent exclusivement et alternativement à alimenter la

machine à vapeur.

b, b . Cuves-matières où s 'opère le brassage, au moyen d'un moulinet

dont je donne les plans détaillés, pl. 3 , fig . 6 et 7 . Ces cuves sont sup

portées par des poutrelles etdes colonnes en fonte figurées en coupe sur

le plan 7 .

B ’. Cuve-matière de petite dimension pour brasser à la main d 'après

l'ancienne méthode de Louvain .

B ”. Cuve de filtration généralement usitée à Louvain , elle est entiè

rement semblable à la cuve-matière ; seulement,elle est ordinairement

un peu pluslarge et un peu moins élevée que cette dernière.

b', b '.Grand réservoir d 'eau en fonte de 16 mètres de long sur six de

large et un de haut. Cet immense bac sert à alimenter d'eau froide

toutes les parties de l'usine.

b , bº. Bacs reverdoirs en fonte , servant à recevoir les infusions où

métiers des cuves-matières sous lesquelles ils se trouvent placés. Ils

reposent sur des poutrelles et colonnes en fonte placées sur la maçon

nerie des fourneaux. Ces bacs sont entièrementfermés etmunis, à leurs

couvercles , d 'une large bouche par où l'on entre pour les nettoyer.

.C. Cuve de lavage pour la trempe de l'orge qu'on veut soumettre

à la germination . Ces ouves au nombre de deux sontmunies d 'un agi

tateur simple composé d 'un arbre vertical Ks, qui porte une douzaine

de bras en fer placés en hélice. Le mouvenent de rotation de ce mou

linet, dont les bras ont une longeur sensiblement égale au rayon de la

cuve,met l'orge en suspension dansl'eau et le débarrasse ainsi de toutes

impuretés qui vont au fond ou à la surface de l'eau .

C" . Cuve servant à recevoir le moût élevé par les pompes et destinée

à alimenter le réfrigérant supérieur k , qui domine tous les bacs refroi

dissoirs.

d , d . Bacs de clarification du moût, surnommés l'un bac à houblon ,

parce qu'il sert à retenir les résidus de la décoction du houblon qui

reste sur un faux-fond en fonte criblé d'une multitude de petits ori

fices, comme on voit dans les fig . 1 et 2 , pl. 3 . Le second bac en fonte

qui est entièrement semblable au premier a reçu le nom de bac de
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clarification , et sert à filtrer le moûtde la chaudière à farine, qu'à cet

effet , on fait couler sur la drèche qu 'on a préalablement transvasée de

la cuve-matière sur le faux-fond du bac en question .

E . Entrée de l'usine .

E '. Entrée principale pour toutes les matières premières , et particu

lièrement pour les grains qui, au moyen d'un tire-sac, sont élevés

directementdes chariots aux différents étages des greniers .

E . Palier de l'escalier e, d 'où l'on entre dans la place t', où se

trouvent les engrenages, leviers et embrayages pour transmettre le

mouvement de l'arbre vertical K , aux arbres de couches K , K et aux

moulins m ', m .

e . Escalier principal en fonte. Il n 'est indiqué que jusqu'au premier

étage,mais ilmonte jusqu'au troisième.

f. Cendriers desfoyers placés sous leschaudièresde cuisson à feu nu.

p . Place où sont réunis une foule d'engrenages et autres organes

mécaniques destinés à la transmission de mouvement et dont l'entrée

est interdite à toute autre qu 'au machiniste, au meunier ou au chef

ouvrier brasseur, et cela dansle but d'éviter des accidents.

G . Grande cheminée en brique, divisée au bas en deux comparti

ments par une grande plaque en fonte figurée en plan ; cette plaque

a pour objet d 'éviter que les courants diametralement opposés des pro

duits de la combustion des différents foyers ne nuise au tirage par leur

rencontre.

9 , 9 . Trémies de grande dimension , servant de réservoir de farine

pour les chaudières a , a , dans lesquelles l'on fait tomber directement

lesmatières voulues pour un brassin ; à cet effet, les bouches de ces

chaudières correspondentavec le basde ces trémies .

g', g'. Grandes trémies ou réservoirs de drèche placées immédia

tementau-dessusdes cuves-matières qu 'elles sontdestinées à alimenler .

Ces grands réservoirs de drèche qui contiennent largement assez de

matières farineuses pour un brassin , se terminent par quatre petites

piramides quadrangulaires, munies de bouches en fonte qui s'ouvrent

et se ferment au moyen de glissières qui se manœuvrent elles-mêmes

au moyen de leviers, pignons et crémaillères.

gʻ, g '. Petites Irémiesmettant respectivement en communication les

conducleurs demoûture i, i, avec les réservoirs de drèche et de farine

9 , 9 ', de manière que le malt concassé par les cylindres arrive directe

mentdans les magasins g', et le fromentmoulu par les meules, arrive

dans les trémies g.

i , i . Conducteurs à hélice en fonte , servant à amener la moulure ,
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des élévaleurs ſ , j" dans les réservoirs g et g . Le bout d 'une de ces hé

lices est représenté , à une plus grande échelle , fig . 12, pl. 1ro.

j , j”. Elévateurs à godets, servant à monter les montures des cylin

dres et desmeules jusqu'aux conducteurs à hélice i, i.

K '. Arbre du volant sur lequel est figuré en plan la manivelle de la

machine à vapeur, le volant, ainsi que les engrenages qui servent à

communiquer lemouvement aux pompes et à l'arbre K .

K . Arbre vertical reposant sur une chaise en forme d 'arc, que je n 'ai

point figuré sur le plan . Cet arbre vertical porte quatre engrenages

destinés à transmettre le mouvement à différenls arbres de couche et

aux meules, qu'il met directement en jeu au moyen d 'une grande roue

cylindrique et d'un pignon placésur l'arbre qui les met en jeu.

K '. Arbre destiné à transmettre le mouvement au tire- sac, på, aux

élévateurs i , j , et aux conducteurs de moutures, e, i, au moyen de

de poulies et de courroies.

K ’. Arbre de couche principal traversant toutle corps de brasserie :

il est porté par des chaises en fonte fixées aux colonnes, et sert à trans

mettre le mouvement aux moulinets des cuves-matières et à ceux des

chaudières de cuisson, par l'intermédiaire d 'arbres secondaires. Les

supports ou chaises en fonte qui sont fixés sur les grandes colonnes du

bâtiment ne sont point figurés sur les plans .

· K . Arbre de couche Transmettant le mouvement aux cylin

dres m *, et aux moulinels des cuves de lavages, C , par l'entremise de

l'arbre K .

K ”. Arbre verticaldumoulinet de la première cuve de lavage .

KⓇ KⓇ. Petits arbres de couche recevant le mouvement de l'arbre K ”,

et le transmettant aux moulinets des chaudières a et a '.

K '. Arbres et manivelles des pompes.

h . Grand bac en bois doublé en plomb, destinéau chauffage de l'eau

pour les brassins : L 'eau y était chauffée en partie par la vapeur qui

achèvait de la porter à l'ébullition , et en partie par la chaleur perdue

des différents fourneaux, dont les produits de la combustion venaient

passer dans huit gros luyaux en cuivre , qui traversaient le bac dans le

sens de sa longueur ; à cet effet un ventilateur activait le tirage et reje

tait dans la cheminée les gaz refroidis par un double passage dans la

longueur du bac. Aumoyen de celle disposition on élevait la tempéra

ture de l'eau nécessaire aux brassins, jusqu'à 38 à 60 degréscentigrades ,

ce qui procurait une économie assez notable de combustible , mais le

bac ayant été mal établi et étant venu à fuir en plusieurs points, l'on

a été amené à supprimer les tuyaux ainsi que le ventilateur , et l'on a
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remplacé le bac en bois doublé en plomb par un en tôle de fer, où l' on

· ne chauffe plus l'eau qu'avec la vapeur.

L . Lanterneaux à lames mobiles pour laisser dégager les vapeurs qui

se produisent en abondance, surtout pendant la décharge des chau

dières et la filtration du mout dans lesbacs de clarification.

l, l. Arrosoirs à force centrifuge, composés d'une cuvette et de deux

bras en cuivre ; ils reposent sur le sommet de l'arbre vertical et central

des cuves-matières, et tournent sur un pivot par la réaction de l'eau ,

qui coule avec pression par unemultitude de petits orifices, pratiqués

sur les parois opposées des deux brasde l'appareil.

M . Cylindre de la machine à vapeur, qui est de la force de32 che

vaux ; elle est à basse pression .

m '. Meulesanglaises de 1" , 10 , servant à écraser le froment et autres

céréales non germées.

m². Cylindres en fonte pourmoudre ou concasser le malt. Dans la

pl. 1 , j'ai donné les différentes coupesde ces cylindresà une plus grande

échelle .

n . Ventilateur servant à faire passer les gaz provenant de la combus

tion des six fourneaux dans le grand bac h , dans le but de chauffer

l'eau au moyen du calorique perdu ; mais, comme j'ai dit un peu plus

haut, ce ventilateur a été supprimé par suite de l'imperfection du bac

h , qu'on a dû remplacer par uu en fer .

n '.Gros tuyau en fonte qui servait au passage des gaz provenant de

la combustion des six foyers. Il mettait en communication les tuyaux

antérieurs du bac h , avec le ventilateur n , etun second tuyau dumême

diamètre qu'on ne voit point en élévation , servait à conduire les gaz

de la cheminée dans les tuyaux postérieurs placés à l'intérieur du

bac ; de cette manière les gaz devaient traverser deux fois le bac avant

d 'arriver dans le ventilateur qui les rejetait avec force dans la che

minée.

P , p . Poulies servant à transmettre le mouvement de l'arbre K ’ aux

arbres secondaires KⓇ, KⓇ.

p ' , p '. Poulies servant à transmettre le mouvement au ventila

teur n .

pa, p ?. Poulies servant à transmettre le mouvementde l'arbreKaux

élévateurs J , J'.

ps, pi. Poulies servant à transmettre lemouvement au lire - sac ps.

pi , p *. Poulies servant à transmettre le mouvement de l'arbre K à

l'arbre K .

pó. Poulies des élévaleurs.
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p . Tambours des élévateurs sur lesquels s'enroule la corde y , y des

tire-sacs.

P . P . Pompes en bronze servant à élever le moût sur les réfri

gérants.

P '. Pompes en fonte servant à élever l'eau de la rivière la Dyle , sur

le grand bac en fonte placé au hautdu corps de brasserie .

9 , 9 . Balustrades en fer qui, à chaque étage, règnent tout autour de

l'espace ouvert au milieu de chaque plancher pour laisser monter

directement les vapeurs, qui se dégagent ensuite librement par les lan

terneaux mobiles, qu 'on a soin d 'ouvrir à cet effet.

R . Réfrigérant à eau ,système Schiersde Londres,dont j'ai déjà donné

les coupes à une plus grande échelle comme j'ai déjà dit plus haut.

Depuis plusieurs années on ne se sert plus de cet appareil , et dans le

texte j'en ai suffisamment expliqué lesmotifs pour que je n 'aie pas à y

revenir ici. Voici toutefois comment on en faisait usage : le moûtbouil

lant passait d'abord dans ce réfrigérant à eau , puis coulait sur les bacs

refroidissoirs à air libre. En une heure de temps , on pouvait suffi

samment refroidir 100 hectolitres de moûtpour entonner immédia

tement après, et cela en n 'employant qu'un volume d 'eau sensiblement

égal à celui dumoût refroidi, et l'eau chauffée de 60 à 63 degrés centi

grades se rendait dans le bac à eau chaude pour servir au brassin sui

vant; mais pour desmotifs que j'ai développés dans la première partie

de ce traité, on se contentait d 'abaisser la température du moût à 48

ou 50 degrés centigrades, puis on achevait le refroidissement sur les

bacs refroidissoirs.

rr. Robinets divers de différents tuyaux .

g ’ po”. Robinets à bouches d 'incendie sur lesquels s'adaptentdes tuyaux

élastiques, pour distribuer l'eau dans toutes les parties des ateliers ; à

chaque étage et dans chaque atelier il y a deux ou trois robinets de ce

genre, qui permettentavec la plus grande facilité d 'amener l'eau dans

loules les parties de l'usine.

S, S. Trappes mobiles à charnières et à ressorts , pour laisser passer

librementles objets qu'on élève avec le tire-sac.

T". Tuyaux en fonte servant à élever l'eau dans le grand bac à eau

froide b'.

T ”. Tuyau , trop plein , pour écouler l'eau lorsque le bac b' est prêt à

déborder .

T . Tuyau pour donner l'eau dans le bâtiment de fermentation .

T '. Tuyau pour la décharge de l'excès de vapeur des chaudières à

haute pression .
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Tº. Tuyau de décharge de vapeur pour les chaudières à basse pres

sion .

T : Tuyau à vapeur servant à alimenter la machine.

T '. Tuyau servant à l'alimentation d'eau des chaudières à basse

pression .

T' . Id . Id . pour les chaudières à haule pression .

t. Tuyau en cuivre pour monter le moût sur les réfrigérants.

t". Tuyau pour donner la vapeur entre les doubles enveloppes des

chaudières à farine , a .

t'. Tuyaux pour laisser couler le moût dans l'une quelconque des

chaudières a a '.

0 . Germoir situé dans les souterrains de l'aile droite dite de germi

nation ; ce vaste germoir qui occupe tout le bas de l'aile droite est par

faitement voûté el dallé en carreaux de terre cuite.

x '. Caves servant à l'entonnage et à la fermentation des bières de

Louvain et autres, elles règnent tout le long de l'aile gauche dite de fer

mentation .

y . Magasin dehoublon .

y'. Petit magasin demalt servant à l'alimentation des cylindres.

y ” Cabinetdu chef brasseur.

1 , 2 , 3 , 4 . Différents étages de greniers destinés à emmagasiner l'orge,

le froment, l'avoine, le malt,etc. Sur l'aile gauche les chiffres 2 et 3 in

diquent les deux étages de bacs refroidissoirs à air libre, et le chiffre 1

représente les celliers de fermentation par la méthode anglaise.

PLANCHE HUITIÈME.

Fig . 1 . – Coupe du bâtiment de fermentation de la susdite bras

serie belge de Louvain , selon la ligne A B de la fig . 2 , mêmepl.

Fig. 2 . — Coupe en plan selon C D de la fig . 1.

Cedeux coupes représentent le système de fermentation lente géné

ralementusité dans les grandes brasseries de Londres, et que j'ai ap

pliqué à la fermentation des bièresfortes qu’on prépare dans cettebras

serie deLouvain .Les bières blanches et autres bières fromenlacées qu 'on

fabrique dans cet établissement de fermentent point dans ce système

de cuves, comme j'ai dit ailleurs .

A A . Etage supérieur de refroidissoirs.

A ' A . Id . inférieur Id .

a a . Bacs refroidissoirs en cuivre rouge étamé. Dans cette brasserie .

il y a aussi quelques bacs ordinaires en bois de chêne.
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B B . Cellier de fermentation lente pour les bières fortes, le cellier

de fermentation pour les bières de Louvain , Peeterman, Faro, etc ., se

trouve dansdes caves- voûtées situées immédiatement au -dessous de cet

étage de rez-de-chaussée.

cc. Cuves-guilloires d 'unecapacité d 'environ 150 hectolitres chacune ;

à l'intérieur elles sontmunies de serpentins en cuivre, pour rafraîchir

le moût, ou le réchauffer à volonté comme cela se pratique dans les

grandes brasseries anglaises .

. Cº. Cuve-réservoir pour recevoir le mout,au fur et à mesure qu'on

l'élève au moyen de pompes, et alimenter le réfrigérant à eau D .

D'. Réfrigérantà eau dont j'ai déjà donné les détails pl. 4 , fig . 1 , 2

et 3 , voir la légende descriptive de ces fig .

D '. Réfrigérant à eau du mêmesystèmeque le réſrigérant supérieur

R , et servant à refroidir le moût, au degré voulu pour l'entonnage,

après l'avoir laissé reposer sur les bacs refroidissoirs. De ce réfrigérant

lemoût, au moyen de tuyaux et de robinets, coule directement et å vo

lonté dans l'une quelconque des quatre cuves-guilloiresc c.

d . Cuve à niveau constantmunie de son épurateur'e.

E . Cage d 'escalier pour le service de ce département.

E '. Passage couvert et entrée de la brasserie .

e. Epurateur, flotteur en forme d 'entonnoir placé dans la cuve à

niveau constant pour laisser écouler la levure de cette cuve qui sort

par le tuyau m , qui termine l'entonnoir e. (Pour l'intelligence de cet

appareil, voir les fig . 9 et 10, pl. 4 .)

fif. Petites cuves plus amplement décrites sous les fig . 9 et 10 de la

pl. 4 . Elles servent à achever la fermentation des bières fortes et à les

débarrasser de leur ferment quidébordepar les bouches h , h , et tombe

dans des bacs 9 , 9 , destinés à recueillir la levure ; ces cuves au moyen

d 'un système de tuyaux en cuivre t, t', t", communiquent inférieure

ment avec les cuves-guilloires et les cuves d , d , qui servent, les pre

mières à les remplir par un transvasement sans contact d 'air , et les

secondes à les maintenir constamment pleins pendant toute la durée

de l'épuration . Les tuyaux t, t', t" , qui servent à transvaser les cuves

guilloires C , C, dans les cuves d 'épuration 'f, f, sontmunis de robinets

disposés de telle manière qu'on peut à volonté transvaser l'une quel

conque des cuves-guilloires, dans n 'importe quelles cuves d'épuration

et de manière à ce qu 'on puisse employer, à volonté , un nombre quel

conque de ces cuves, ce qui est indispensable pour un établissement

où l'on brasse différentes sortes de bières, et dont les brassinssont plus

ou moinsgrands, selon l'espèce de bière qu 'on veut préparer. A cet

32
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effet, chaque tuyau t à sa jonction avec le tuyau t a un robinet qui

permet d'isoler ou de mettre en communication avec les cuves-guil

loires, une rangée de dix cuves f, f, demanière que l'on peut ainsi n 'en

employer pour un brassin que 40, 30 , 20 ou 10 même si l'on veut, et

pour arriver à employer à volonté un nombre quelconque de cuves,

depuis un jusqu'à cinquante, chaque cuve fdes deux rangées extérieures

est munie d 'un robinet, comme cela est figuré en élévation fig . 1 , de

manière qu'on puisse aller d 'un à dix .

L'ensemble du systèmede cuves et de tuyaux est double , c'est-à -dire

disposé de manière qu'on puisse faire fermenter quatre brassins à la

fois, deux dans les cuves-guilloires C, C, où commence l'opération et

deux dans les cuves d 'opération f, f, qu'on peut toutes mettre en com

munication en ouvrant le grand robinet R , quand c'est pour faire

épurer un brassin double , c'est-à -dire deux brassins réunis en un seul.

L 'on doit maintenant comprendre comment l'on peut, à volonté, em

ployer un nombre quelconque de cuves f, f, depuis une jusqu 'à cent.

Les tuyaux t servent à remplir et à vider ces cuves. Quand on veut

les remplir on les met en communication avec les cuves-guilloires, en

ouvrantdes valvesou soupapes r, r, et en fermant le robinet placé sur

le tuyau de décharge qui sert à l'entonnage, et au bout duquel se

trouvent des bouches à écrou pour. y adapter des tuyaux élastiques qui

servent à faire ce travail sans déranger les tonneaux.

ig i. Pelits bacs recevant les eaux de lavage des cuves f, f. Les pre

mières eaux de lavages sont recueillies pour être vendues aux distil

lateurs.

j. Bouches à écrou en bronze, placées aux extrémités de chaque

tuyau, elles se démontent avec la plus grande facilité pour nettoyer ces

derniers au moyen de petites brosses placées au bout de petites tiges

en fer, composées de plusieurs pièces qui s'adaptentles unes aux autres

aumoyen de vis et douilles táraudées.

k . Bouches des cuves-guilloires par où l'on entre pour les nettoyer .

Ces bouches se ferment et s'ouvrent à volonté aumoyen de glissières en

bois bien ajustées dans des coulisses garnies de cuir .

1, l. Levier d 'un flotteur placé dans la cuvette'n , et servant à faire

jouer un robinet destiné à alimenter les cuves f, f, et à maintenir leur

niveau constant, commeon le voit en coupe à une plus grande échelle ,

pl. 4 , fig , 9 et 10.

Pop. Soupapes servant à vider les cuves au moyen des tuyaux t*,

lorsqu 'on veut entonner directement le moût dans la cave, sans se

servir du systèmede cuve f, f.



- 499 –

9 , 9. Sortie des tuyaux formantà l'intérieur des cuves-guilloires, un

serpentin destiné à rafraîchir le moût de bière forte lorsque sa tempé

rature s' élève trop .

ror. Soupapes servant à transvaser les cuves-guilloires dans les cuves

de fermentation lente, f, f; ces soupapes au moyen de tiges et mani

velles se maneuvrent de l'extérieur des cuves par les bouches k , k .

S. Plate- forme sur laquelle est placée le réfrigérant D '.

FIGURES 3 , 4 et 5 .

Ces trois figures représentent les dispositions d 'ensemble d'une des

brasseries les plus importantes de Paris, laquelle se trouve dans le

Traité des Arts Chimiques de M . Dumas.

Fig . 3 . Coupe suivant N , N , de la fig . 5 .

Fig . 4 . Coupe suivant Z , Z , de la fig . 5 .

Fig . 5 . Coupe horizontale de l'usine selon un plan passant à la hau

teur des grilles des chaudières de cuite.

Dans ces trois dernières figures les mêmes lettres représentent les

mêmes objets.

A . Germoir souterrain voûté , d'où on élève le grain germé sur les

greniers ou étendoirs, placés immédiatement au-dessus du grand cel

lier I , qu'on voit en plan dans la fig . 8, et en coupe dans la fig . 3 .

B . Touraille ordinaire de l'ancien système.

a . Foyer alimenté avec du coke ou de la houille, nedonnant point

de fumée.

b . Toit en maçonnerie , qui recouvre la grille et empêche les radi

celles de tomber.

C, c . Ouverture par où s'échappent les produits de la combustion .

d , d . Toilemétallique sur laquelle l'orge germée est placée en couche

mince , les produits de la combustion traversent cette toile métallique

et la couche de grains humides qui la recouvre, en desséchant celte

dernière.

e , e . Dôme ou large cheminée donnant issue aux produits de la com

bustion, et à la vapeur d 'eau qu'ils entrainent.

f. Porte pour l'introduction de l'orge germée à dessécher.

g . Porte pour la sortie du grain touraillé, elle n 'est point vue sur les

coupes de cette planche.

D . Cuves-matières. Elles ont un double fond en tôle percés de trous

sur lequel se place le malt concassé; un canal en bois placé sur le bord
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de la cuve, permet aux liquides venant des chaudières , d 'arriver direc

lement entre les deux fonds.

E . Chaudières en cuivre dont on voit la coupe de l'une d 'elles , fig . 4 ;

elles sont chauffées à feu nu, et leur foyer est extérieur au corps de

brasserie, commeon voit par les fig . 4 et 5 .

G . Bacs refroidissoirs où le moût en sortant des chaudières, vient

déposer le houblon qu 'il renferme. Ces bacs à repos sont divisés en

plusieurs compartiments, séparés par un grillage en bois, qui retient

le houblon épuisé et le liquide après les y avoir tous traversés, arrive à

un dernier compartiment, où avant de sortir du bac il est obligé de se

filtrer à travers des tamis d 'une maille très-serrée.

F . Réfrigérant Nichols pourachever de rafraichir le moût. Ce réfri

gérant à eau se compose d'un grand tube cylindrique à doubles enve

loppes, entre lesquelles circulent en sens inverse l'eau et le moût à

refroidir (1).

H . Cuves guilloires vues en élévation dans la fig . 4 .

I. Caves ou ceļliers où se termine la préparation de la bière,

J, J. Manége à qualre chevaux, faisantmouvoir la pompe à eau pour

l'alimentation de la brasserie ,etalternativementdeux paires de meules

placées immédiatement au-dessus, au premier étage.

k . Puits fournissant l'eau à toute la brasserie . L 'eau est élevée dans

une grande cuve en bois placée à l' étage supérieur de la brasserie, d 'où

par son propre poids, et au moyen de tuyaux en cuivre, elle arrive

directement dans tous les appareils de l'usine.

m . Pompe destinée à monter le moût.

n . Cheminée du fourneau d'une des chaudières . Ces dernières sont

au nombre de cinq et ont chacune une cheminée spéciale en tôle .

0. Escaliers de service des différents ateliers de la brasserie .

q . Tuyaux divers.

r . Grilles des chaudières, vues en plan et en coupe dans les fig . 4 et 5 .

s . Carneaux par où se dégagentles produits de la combustion .

t, t, t. Barils ou tonneaux placés sur des chantiers en bois . C 'est dans

ces petits vaisseaux que se produit la fermentation. Au-dessous de ces

barils sont des cuvelles U , u , fig . 3 , où 'tombe la mousse chargée de

levure qui ne tarde pas à se produire et à sortir du baril par l'orifice

supérieur qu'on laisse entièrement ouvert jusqu'à ce que la fermenta

tion secondaire soit achevée.

(1) Voir ce qui a été dit de cet appareil à l'article , réfrigérants à eau , pre

inière partie .
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PLANCHE NEUVIÈME.

FIGURE 1 .

Cette figure représente en élévation la façade principale de la grande

brasserie belgede Louvain , quia été érigée sousma direction et celle de

mon honorable ami et collègue M . Persac, en 1836 et 1837 . Dans les

planches 6 , 7 et 8 , j'ai déjà donné les coupes nécessaires pour l'intel

ligence des dispositions générales des machines et appareils que ren

ferme celte grande usine , et je crois que pour en compléter la

description, autantque le permet ou le réclame le cadre de ce traité,

. il nemereste plus qu 'à parler de son ensemble général et à esquisser

à grands traits son genre particulier d 'architecture, donton aura une

idée assez exacte par la façade principale que je donne et le peu demots

que je vais ajouter .

Cette vaste brasserie n 'est pas remarquable seulement par l'échelle

surlaquelle elle a été projetée et établie et qui lui a valu le surnom de

Brasserie monstre. Sous ce rapport elle est encore bien inférieure à

quelques brasseries de Londres, dont nous avons déjà parlé . C 'est sur

loutpar son ensemble , sa distribution et la nouveauté du style de son

architecture que cet établissement grandiose mérite de fixer l'atten

lion sérieuse de tous les hommes de l'art. En effet, soit qu'on con

temple les façades des bâtiments ou l'intérieur de l'usine, on voit

généralement partout un cachet particulier d 'utilité et de bon goût ;

mais ce qui satisfait surtout l'esprit de l'observateur judicieux et com

pétent, c'est la manière dont sont coordonnées toutes les machines et

opérations, et la facilité, la perſection avec laquelle s'exécutentles diffé

rents travaux du brasseur, que presque partout en Belgique et en

Hollande comme en Allemagne, on ne faisait qu'à force de bras et de

fatigues.

Les hommes de l'art seulementpeuvent bien apprécier les nombreux

perfectionnements que j'ai apportés à cette industrie , qui, depuis des

siècles, en Belgique du moins, était en quelque sorte restée station

naire au milieu du progrès général.

Cet établissement fondé dans la prévision de brasser 1,000 à 1 , 200

hectolitresde bière par jour , est loin d'avoir acquis toutson développe

ment. Dansl'étatactuelde cette usine, on ne peut guère brasser que5 à

600 hectolitres debière par jour ;mais sans rien changer aux machines

et appareils du corpsde brasserie, on pourrait facilement doubler cette

fabrication , on n 'aurait pour cela qu'à doubler les ateliers de germi
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nation , et ceux de fermentation en complétant les deux ailes pro

jetées e et e'.

Les bâtiments de cette vaste usine qui ont été établis sur un terrain

tourbeux, profond et très-compressible, reposent sur des fondations

remarquables qui se composent d 'une couche générale de béton

hydraulique, disposé en forme de voûtes d'arête renversées. Cette

couche générale de béton formant des voûtes renversées de 36 à

40 centimètres d'épaisseur, est encaissée par une enceinte extérieure

continue, formée de planches de troismètres de long. Sur ce sol arti

ficiel formant unebase fort solide,mais fort coûteuse (1 ), s'élève l'édifice

qui, par son organisation , permet la fabrication de toutes les espèces

de bières; et c'est pour atteindre ce but difficile, pour économiser le

combustible et réduire la main - d 'æuvre, que je fusamené à proposer la

plupart des dispositions, machines et appareils que l'on remarque dans

cet établissement.

Cette grande brasserie se compose de trois corpsde bâtiments réunis

sous un mêmetoit,mais séparés par desmurs de refend et entièrement

distincts , tant par leur mode de construction que par la nature des

travaux qui s'y exécutent. Dans l'aile droite 1 , se trouvent les magasins

de grains ainsi que les ateliers de germination, comme on le voit dans

la pl. 6 ; et pour ce motif, cette aile à reçu le nom de bâtiment de

germination . Dans le corps de bâtiment du milieu 2, se trouvent les

tourailles , les moulins et tout ce qui est relatif à la préparation du

moût, et, partant, à reçu là dénomination de corps de brasserie ; tandis

que l'aile gauche 3 , qui renferme les réfrigérants, les cuves-guilloires ,

entonneries, et tout ce qui est relatif à la fermentation du moût, se

nomme bâtimentde fermentation .

Chacun de ces corps de bâtiment a un contre-maitre spécial, qui ne

doit pas sortir de son département pour surveiller les travaux qui lui

sont confiés, et de la bonneexécution desquels il est responsable.

Maintenant il est facile de comprendre comment,dans ce grand éta

blissement de brasserie , tous les travaux sont combinés et coordonnés

( 1) Ce genre de fondation réclamé pour la solidité de l'édifice, était aussi

nécessaire pour obtenir de bons celliers et de bons germoirs, pour l'établissement

desquels la nature du sol était peu favorable , comme j'eus l'honneur de l'observer

à l'administration de la Société avant de commencer les travaux; mais malheu.

reusement mes observations arrivaient trop tard , la Société avait déjà acquis

le vaste emplacement de l'usine pour le choix duquel j'aurais dû élre consulté ;

car, comme j'en ai donné les raisons , la position d 'une grande brasserie surtout

est d'une grande imporlance .
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demanière à réduire , autant que possible , la main - d 'ouvre et la con

sommation de combustible . C 'est,du reste, ce que je vais exposer en peu

de mots. Les chariots qui amènentles grains entrent par le grand pas

sage du bâtiment de germination, et là , à couvert, ils sont déchargés en

quelquesminutes aumoyen d 'un tire-sacmûpar lamachine à vapeur. Le

tambourdece tire-sac situé vers le milieu de ce passage, est placé assez

haut pour dominer les trois étages de greniers , et les sacs sont vidés

de l'étage supérieur dans l'intérieur au moyen detrémies faisant com

muniquer chaquegrenier avec l'étage situé immédiatementau-dessous.

Des greniers ou magasins l'orge,au moyen de trémies, descend direc

tement dansles cuves ou bacs demouillage, etdeces derniers vaisseaux

où la trempe à lieu il tombe directementdans le germoir souterrains.

Quand la germination est terminée le malt vert est élevé à l'étage supé

rieur ou directement aux tourailles, au moyen du même tire-sac qui

sert à monter les grains lorsqu'ils arriventdans l'usine.

Dans les louraille à air chaud non brûlé, dont j'ai donné les détails

pl. 2, les grains germés subissent la dessiccation en descendant succes

sívement les différents étages de châssis mobiles . Quand le malt arrive

au bas des tourailles il est parfaitementsec , et tombe dans les poches

d 'un élévateur à godet, qui le monte de nouveau à l'étage supérieur

immédiatement au -dessus des moulins qu'il doit servir à alimenter

quelques jours après sa dessiccation.

De l'étage supérieur, le malt etle froment tombentdirectementdans

les moulins respectifs, où ils doivent subir la préparation mécanique

qui a pour but de les diviser, et la mouture sortant des meules et des

cylindres est reprise par des élévateurs à godets et des vis sans fin , qui

la conduisent directement à sa destination , c 'est-à -dire dansles grandes

trémies ou réservoirs, qui sont placés immédiatement au -dessusdes

appareils où lamatière farineuse doitsubir la macération. Pour l'intel

ligence de ces détails , voir la coupe pl. 6 et sa légende. Des appareils

demacération , le moût et la drèche à peu près épuisée, descendent

dans les bacs de clarification .

Du corps de brasserie, où lesmatières premières subissent méthodi

quement en descendant les différentes opérations qui doivent les

transformer en moûtet résidus solides, les produits liquidesdu bras

sin sont, au moyen de pompes, élevés dans la partie supérieure du båli

ment de fermentation, d 'où ils descendent aussi d 'étage en étage, au

fur et à mesure qu'ils subissent les différentes opérations qui doivent

les transformer en bière.

Ainsi les matières premières entrent par un côté de l'usine et sortent
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fabriquées par l'extrémité opposée , en se dirigeant toujours dans ce

sens, sans jamais faire un pas rétrograde, et par conséquent sans faire

de fausse mancuvre, commedans la plupartdes brasseries où l'on ne

regarde généralement pas assez à économiser la main -d 'auvre.

a . Cheminée en tôle d'une chaudière à vapeur de 4 chevaux des

tinée exclusivement au lavage des tonneaux. Cet atelier importantsur

tout pour une brasserie de bières deLouvain , se trouve séparé du corps

de bâtiment principal, et partantne figure pointdans les pl. 6 et 7 .

b . Cheminée cylindrique en tôle pour les tourailles ; elle est plus

amplementdécrite pl. 2.

c. Grande cheminée en briques, servant au tirage des foyers des

quatre chaudières à vapeur et des deux chaudièresde cuisson à feu nu .

Ces différents foyers ont ensemble cent soixante chevaux de puis

sance de vaporisation , mais il n 'y a jamais qu'une des deux chaudières

à basse pression qui fonctionne à la fois, ce qui réduit à 130 chevaux

la puissance nécessaire du tirage de la cheminée, laquelle a 28 mètres

de haut sur 1 mètre carré de section à sa partie supérieure. .

d , d . Lanterneaux pour laisser dégager les vapeurs du corps de bras

serie,des refroidissoirs et du malt frais qu'on étend sur l'étage supérieur

du bâtiment de germination .

e, e . Corpsde bâtiments destinés à servir de greniers de réserve aux

étages supérieurs, et de magasins à bière au rez -de-chaussée et caves.

Les croisées de l'étage immédiatement au -dessus des caves, doivent

d 'après le projet être murées jusqu'a la partie ceintrée , tout en simu

lant des croisées ordinaires à plein ceintre. Cecorps de bâtiment n 'a pas

encore été érigé.

e'. Corps de bâtiment projeté destiné à servir de magasin à grains

aux étages supérieurs, et d 'ateliers de germination à la cave et au rez

de-chaussée dontles croisées doivent être en parlie masquées, comme

cela a dû être fait dans les ateliers supérieurs de germination et de fer

mentation existants .

FIGURE 2 .

La façadeque, sous cette figure, je donne a une assez grande échelle

pour bien en apprécier l'ensemble, est le projet primitif que j'eus

l'honneur de proposer à l'administralion de la société des brasseries

belges, qui m 'avait chargé de lui présenter un projet en concurrence

avec un des ingénieurs les plus renommés del'Angleterre, M . G . Rennie,

qui avait déjà érigé la magnifique brasserie royale de Plymouth , dont

j'ai cru utile de donner la façade représentée par la fig . 2 .
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Ce projet primitif de l'usine érigée à Louvain par la société des bras

series belges, fut d'abord rejeté par le conseil d 'administration , puis

adopté avec les modifications qu'on remarque dans les façades lig. 1

et 2 ; modifications essentielles et regrettables à mon avis , et c'est ce

dernier motif surtout qui m 'a engagé à faire connaitre aux brasseurs

ce premier projet de façade que je crois préférable à celui qui a été

exécuté et dont je ne suis point l'auteur. La façade fig . 1 , est plus élé

gante et flatte peut-être davantage le coup d 'oeil que celle fig . 2 , parce

qu'elle est plus ornée et plus percillée de grandes et petites croisées

que cette dernière ;mais justement parce que la façadenº 2 , est d'un

style plus sévère et renfermemoinsde croisées et de jour dans les deux

ailes, je la crois préférable au n°1, du moins pour sa destination , car

pour son style d 'architecture , les habiles architectes qui dressèrent ce

projet définitif de façade étaient pluscapables d 'en juger quemoi.Mais

surtout dans la position et l'exposition (1) où se trouve cet établissement

et considérée aux points de vues de l'utilité et de l'économie , la façade

n ” 1 , est bien préférable à celle n° 9 ; aussi la première ne fut pas exé

cutée sans observations dema part ; et je crois pouvoir ajouter ici, sans

nuire à aucun intérêt comme aussi sans blesser la susceptibilité deper

sonne, que l'expérience m 'a donné entièrement raison ; car comme je

crois l'avoir déjà dit, on a été forcé de murer la moitié des croisées des

rez-de-chaussée et entre-sol des deux ailes , du côté du midi, pour

rendre la température de ces ateliers moins variable .

Dansmon projetprimitif, fig . 2 , la destination des différents corps

de bâtiments était absolument lamêmequedans le projet exécuté sous

la fig . 1 ; car , tout en modifiant considérablementla façadedu premier

projet, on respecta les dispositions intérieures des machines et appa

reils ; mais dans la brasserie anglaise , sur laquelle j'avais en quelque

sorte calqué mon projet de façade , la distribution intérieure des

inachines et appareils , ainsi que la destination des différents corps de

bâtiment était bien différente. Voici en peu de mots quelle était dans

cette usine la destination de chaque corps de bâtiment et la dispo

sition générale des machines et appareils.

1 . Corps de brasserie reofermant d 'un côté unemachine à vapeur de

la force de 36 chevaux, trois paires de cylindres pour concasser le

malt, et deux paires de meules pour achever d'écraser la drèche que

les cylindres n 'avaient pas suffisamment divisée. Ce corpsde båtiment

renfermait en outre, vers son milieu , trois cuves-matières , dont une

(1) Voir ce que j'ai dit à ce sujet dans la deuxième parlie de ce livre.
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pour brasser l'ale , trois chaudièresde cuisson dont une à feu nu , et

une troisièmeà la vapeur, destinée à la préparation de l'ale, dite pale

ale . Cette dernière chaudière placée à côté de la cuve-matière spécia

lement affectée à la préparation de l'ale , était de formerectangulaire

etmunie d 'un serpentin plat destiné à produire l'ébullition du moût.

Les deux chaudières à feu nu , avaient la forme ordinairement usitée

en Angleterre et étaientsurmontées d 'un réservoir en cuivre , comme

celle que j'ai décrite et dont j'ai donné la coupe, pl. 3 , fig . 5 .

Les fourneaux de ces chaudières, comme dans la plupart des bras

series de Londres, ressemlaient à deux tours s'élevant presque jusqu'au

toit, et avaient leur foyer à une hauteur de cinq à six mètres au-dessus

du sol ; aussi pour monter le combustible se servait-on d'unemachine

spéciale, qui n 'était pas d'un bel effet au milieu de ce corps de bras

serie .

Sur le devant, et plus bas que les chaudières à feu nu, se trouvaient

placées les cuves-matières, et à côté de cesdernières les bacs à houblon .

Sous chaque cuve-matière se trouvait un bac reverdoir en fonte , qui

communiquait avec une batterie de trois pompes servant à élever le

moûtdans les chaudières ; il y avait en outre deux batteries de pompes,

servant à élever le moût sur les bacs refroidissoirs.

2 . Corps de bâtiment renfermant des bacs refroidissoirs aux deux

étages supérieurs , et aux étages inférieurs les cuves-guilloires et tous

les vaisseaux et appareils généralement usités à Londres pour achever

la fermentation de l'ale . Le corps de bâtiment de gauche, 3 , était des

tiné au refroidissement et à la fermentation du porter et autres bières

brunes qu'on préparait dans cette brasserie .

FIGURE 3 .

Vue en perspective de la brasserie royale de Plymouth . Cette magni

fique brasserie qui a été érigée par MM . G . et J. Rennie de Londres, il

y a une vingtaine d 'années, est bien certainement une des plusremar

quablesde l'Angleterre,tant par ses dispositions intérieures que par son

style d 'architecture simple, sévère et élégant à la fois. Cette usine, spé

cialementdestinée à la fabrication des bières nécessaires pour la marine

royale anglaise , est à mon avis, un très-bon modèle d 'architecture pour

une brasserie à l'anglaise (1 ), et c'est là le motif qui m 'a engagé à en

(1) Commeon a vu dans la secondepartie de ce livre, les brasseries anglaises
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donner une vue en perspective , ce qui ne pourra qu'être utile et

agréable à un assez grand nombre de mes lecteurs.

1 . - Corps de brasserie où se trouvent réunis lesmoulins, la machine

à vapeur, deux chaudières, deux cuves-matières, les bacs reverdoirs

et ceux à houblon, les pompes, tire-sacs, etc .

2 et 3 . – Bâtiments de fermentation au haut desquels se trouvent

deux étagesde bacs refroidissoirs, dont les croisées sont munies de per

siennes à lames mobiles, pour laisser dégager les vapeurs et donner un

libre accès à l'air extérieur. L'un de ces corpsde bâtiment est spéciale

ment affecté à la fabrication de la bière de table et d'une espèce de

bière blanche qu'on ne brasse guère que dans cet établissement et

dansla jolie petite brasserie quidépend de l'hôpital militaire deGreen

wich . L 'autre côté de la brasserie royale dePlymouth , sert plus parti

culièrement pour la fabrication des bières brunes, telles que l'amber

beer , et le porter ordinaire, qu'on ne prépare qu'en très-petite quantité

dans cet établissement.

b . Cheminée générale en briques ; elle à 100 pieds anglais dehauteur.

Cet établissement de la marine royale anglaise , fut combiné de

manière à pouvoir brasser par jour, 720 barils de bière douce, påle et

légère, semblable à la bière blanche de Berlin , mais un peu moins

forte , n 'employant pour ladite quantité de bière que 120 quarters de

malt ou 120 tonnes de' 216 gallons, mesure anglaise , soit une tonne

pour six barils.

diffèrent essentiellement de la plupart de celles du continent, d 'abord par la dis

position et la formede leurs appareils , et ensuite par l'absence de toule fabri

cation de malt qui en ce pays, constitue une industrie tout à fait à part.

FIN DU PREMIER LIVRE.
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